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QUESTIONS ECRITES

25668 .

Agriculture

	

_fines de montagne et de piémdm i .

M . Jacques Barrot demande à Mme le--

	

17 janvier 1983.
ministre de l ' agriculture si elle

	

entend

	

bien

	

revaloriser

	

l ' indemnité
spéciale montagne comme cela s'impose pour le- zone en difficulté . II lui
demande comment elle entend à cet égard affecter le crédit supplémentaire
de 20 millions de francs dégagé en faveur du financement des zones de
montagne . Il apparait souhaitable que le plafond de l ' l . S, . M . puisse étre
porté dés le prochain hivernage au plafond communautaire.

Associations et mouvements
(politique en loueur des associaliuns et mnurelnent.s

25669. -- 17 janvier 1983 . - - M . Germain Gengenwin attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sparts sur l ' information selon laquelle l 'agrément national donné
en 1970 par le ministère de la jeunesse et des sports à l ' Association des
guides et scouts de France serait menacé aujourd ' hui d ' un retrait . Forte de
30 000 m . mores, les set vices rendus par ce'tc Association sont
incontestables. est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui confirmer
s ' il est dans ses intenticas de ne pas renouveler cet agrément et . dans
l ' affirmative, de lu i donner les raisons qui peuvent motiver une telle
Jécision .

Personnes âgées fétablissements d 'accueil : Alsace).

25670 . — 17 janvier 1983 . -- M . Germain Gengenwin attire
l'attention de M . le ministre de ta santé sur la situation des personnes
âgées relevant de la psychic . . ' e et Alsace . Malgré la diversification des
établissements spécialisés, il apparait que manquent encore des
établissements intermédiaires pour accueillir des malades qui ne néces• tent
pas un internement ou un placement volontaire en équipement lourd, mais
qui sont une charge trop importante pour être mal "nus dans le milieu
familial . Dans les hôpitaux psychiatriques, leurs nesoins spevi .5 'sucs ne sont

pas suffisamment pris en charge . De plus, i .s n odalités financières '° n"isc
en charge de ces malades risquent d 'avoir un ef et pernicieux . En cffc' . ; .oui
l ' hôpital psychiatrique, la prise en charge par l ' assurance maladie est
intégrale alors que dans les établissements ;mur personnes âgées, seuls les
soins sont pris en charge, l'héh gement rc .tant à la charge de la famille . II
lui demande donc de bien vouloir lui préciser quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situatiot .

Sécurité sociale (politique de ti sécurité sociale).

25671 . -- 17 janvier 1983 . - M. Germain Gengenwin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le régime local de sécurité sociale d ' Alsace-Moselle Existant
depuis 1883 . la situation législative et réglementaire de cc régime a toujours
été confirmée et notamment par le décret du 12 juin 1946 . II est financé par
une cotisation supplémentaire de 1,5 p . 100. librement acceptée par les
salariés . il est géré par les Conseils d'administration des différentes Caisses
d ' Alsace et de Moselle . Ce fonds permet : 1° le remboursement à 50 p . 100
de certains produits pharmaceutiques ; 2° le remboursement à 511 p . 100 des
honoraires médicaux ; 3° et surtout il prend en charge les 20 p . 100 du ticket
modérateur en cas d'hospitalisation pendant les trente premiers jours;
4° s ' y ajoute un certain nombre de réalisations sociales et de création
d'établissements de soins . Enfin le régime a constitué des réserves qui lui
permettent d'avoir une trésorerie à l'aise . Or, d'après des rumeurs
insistantes, il semblerait qur i gouvernement envisage de puiser dans ces
réserves . C'est pourquoi il lui oemande s'il peut démentir formellement ces

rumeurs et confirmer que l'on ne touchera ni aux réserves, ni au statut du
régime local Alsace-Mosciie, ni au découpage des circonscriptions des
Caisses primaires qui gèrent le régime local, â la grande satisfaction de
l'ensemble des assurés .

Postes et ttVrn 0111rrJ11nirol 1011 s rr wa'r'i'r J.

25672 . 17 janvier 1983 . M. François Léotard attire l'attention
de M . le ministre des Y .T .T . sur le fonctionnement des service, postaux
au niveau national . II souligne à son attention qu ' un nombre croissant de
lettres et de colis disparaissent chaque année tandis que les réclamations
formulées par les usagers desiennent lettres mortes Par ailleurs les
différentes observations émanant des agents de l ' administration postale
laissent apparaître une carence au niveau des moyens de surseillance des
lettres et colis confiés aux P .T .T . I l s ' inquiète donc du fait que

l ' acheminement postal est devenu aléatoire tandis que subsistent des
différences de tarifs devenues injustifiées . II regrette en outre que dans les
cas de disparition de colis . n ' existe aucun svstéme d ' indemnisation ou de
défense des usagers . Par conséquent . il lui demande ce qu ' il envisage pour
que le service publie des postes puisse u nouveau assurer la sécurité des
biens qui lui s sot confiés.

Enseignement 5uprrirur rt pnslhurrulouriol plulrntart .

25673 . 17 janvier 1983. M. André Audinot signale à -M . le
ministre de la santé les resendications des étudiants en pharmacie, qui
protestent contre les structures d ' accueil et d ' encadrement qui sont
actuellement insuffisantes pour leurs stages hospitaliers . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour réévaluer la rémunération de
500 francs par mois qui leur est offerte, qui semble, dans l ' étal actuel de
notre économie, totalement indécente.

Enseignement supérieur et postharsu(uuréut (plunrnmcie

25674 . - 17 janvier 1983 . M . André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les revendications des étudiants en
pharmacie . Ces derniers se 'oient actuellement contraints d ' effectuer une
ou plusieurs années complémentaires . en vue de l ' obtention du diplôme de
docteur en pharmacie, dont ils craignent que l ' unicité soit menacée II
demande quelle est la position de ses services à ce sujet.

Famille (politique loliliuler.

25675 . 17 janvier 1983 . - M . André Audinot rnnpelle ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'une
étude de ses services montre qu ' une famille de trois entants, usant droit au
complément familial, ne touchait en juillet 1982 que 2 p . 100 de plus . en
francs constants, qu ' en juillet 1980 . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédiera cet état de chose.

Prestatirnu (umiliules (nnmtuntr

25676 . 17 janvier 1983. M . André Audinot rappelle M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
limitation à 6,2 p . I t t ) ) de l ' at'';n s entation au l juillet 1982 de la base

mensuelle de calcul des allocations familiales a fait perdre aux familles
nombreuses la presque totalité de ce qui leur avait été accordé asec
beaucoup de publicité, en juillet 1981 . II lui demande quelle est i a position
de ses services a cc sujet.

Pensions militaires d 'im•aliditr et des victimes de guerre

psn .sians dis irnvrlides r.

25877 . 17 janvier 1983. M . André Audinot demande à M . le
ministre des anciens combattants quelle est la position de son
ministère sur la prolongation du délai de présomption d ' origine ai six mois
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(au lieu de ircnt ;: jours), concernant les maladies u évolution lente ou à
earactérc tn pical, pour les anciens combattants d ' Afrique du Nord et
autres e héatres d'opérations.

Enseignement (personnel).

25678 . — 17 janvier 1983 . - M . Jean Beaufils appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intégration des
instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie, en attente depuis
vingt ans . 11 lui cite le cas d ' une instruct ; iee qui occupe la fonction de
conseillère d ' éducation depuis de nombreuses aimées . Il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

Décorations (médaille d 'honneur du travail).

25679 . - - 17 janvier 1983 . — M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les conséquences que
pcuscnt entraîner sur certaines conditions d ' attribution de la médaille
d ' honneur du travail les politiques ii la fois de solidarité et de partage du
temps de travail . En effet, les départs en préretr aite dans le cadre des
contrats de solidarité ainsi que l'abaissement de l ' âge de la retraite à
soixante ans, vont entraîner des modifications dans la durée de carrière des
ayants droit . Il en est parfois de même avec les conventions F. N . E . II lui
demande en conséquence s ' il ne lui parait pas opportun de modifier les
dispositions du décret n° 74-229 du 6 mars 1974 et 81-856 du 14 septembre
1981 concernant les conditions notamment de durée de services pour

l 'obtention de la médaille d 'or et la grande médaille d ' or.

Banques et établ issements financiers (crédit agricole : Ille-et-I 'ilaine).

25680 . - 17 janvier 1983 . --- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur fie
différend opposant la Direction de la Caisse régionale du Crédit agricole
mutuel d ' Ille-et-Vilaine aux organisations syndicales C . G . T . et C . F . D . T.
concernant la rémunération extra-coneractuellc . II lui rappelle qu ' un
médiateur a été désigné, dans le cadre d ' une procédure de conciliation et que
celui-ci a rendu son avis le 12 octobre 1982 . La Direction de la
C . R . C . A . M . d'Ille-et-Vilaine a fait connaître son accord sur les
recommandations du médiateur alors que les syndicats les ont récusées,
réclamant l ' ouverture d ' une nouvelle procédure de médiation . En
conséquence, il lui demande dans quelle mesure il lui est possible
d ' intervenir, en sue d ' un règlement du conflit.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

25681 . -- 17 janvier 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, s' il envisage de prendre des directives concernant
l ' indemnité de logement des instituteurs titulaires mobiles, actuellement
laissée à la discrétion des municipalités.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

25682. --- 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande ii M . le ministre de l'éducation nationale s'il
envisage de prendre des directives concernant l'indemnité de logement des
instituteurs titulaires mobiles, actuellement laissée à la discrétion des
municipalités.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

25683. — 17 janvier 1983 . — M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur la mesure réduisant le taux
de remboursement de 1 279 médicaments et qui a été publiée au Journal
officiel du 30 novembre 1982 . Suite à cette mesure, le président de la
mutualité française, représentant les 27 millions d'adhérents du mouvement
mutualiste, a annoncé que la mutualité ne couvrira pas l'augmentation du
ticket modérateur, entraînant ainsi sa prise en charge par les ménages eux-
mémes . En conséquence, il lui demande quelles statistiques ou études
réalisées sur ces 1 279 spécialités ont permis de déterminer leur degré
d'inefficacité thérapeutique.

Assurance maladie rnalertti té (prestations en nature).

25684. - 17 janvier 1983 . — M . Manuel Escutia attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la suppression du remboursement aux cliniques privées des chariots
d ' agrafes servant aux anastomoses internes . II lui nippelle que cette
décision va entraver le bon exercice chirurgical, car ces agrafes avaient
constitué un progrès notable dans le domaine de la chirurgie viscérale ; que
l ' utilisation de ces agrafes a permis de simplifier les suites opératoires de
nombre d 'interventions de chirurgie digestive et de raccourcir notablement
les durées d ' hospitalisation . II lui demande s ' il n 'estime pas opportun de
revoir cette mesure.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(calcul des pensions).

25685 . — 17 janvier 1983 . — M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
institutrices et instituteurs qui ont débute leur carricre par divers
remplacements, et ne sont devenus titulaires que quelques années plus tard.
Ces premières années d ' enseignement ne sont actuellement pas prises en
compte dans le nombre d ' années de service décomptées pour ouvrir droit à
la retraite . Comme l ' âge minimum requis pour entrer en jouissance d ' une
pension civile, est fixé à soixante ans, ou à cinquante ans pour les
fonctionnaires ayant accompli quinze ans de service actif, certains
enseignants, peu nombreux à l ' échelon national, pourraient prétendre à
cette retraite à cinquante-cinq ans si l ' on voulait bien intégrer dans leur
ancienneté de service ces premières années effectuées en qualité de
remplaçant . La législation actuelle parait d ' autant plus injuste que ces
années sont bien souvent les plus pénibles pour l ' enseignant, ne serait-ce que
par les incessants changements de classe qu ' il est amené à effectuer . En
conséquence, il lui demande s ' il envisage de déposer un projet de loi
permettant de régler cette question.

Aide sociale (conditions l 'attribution : Somme).

25686. — 17 janvier 1983 . M . Jacques Fleury attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur le fait que le barème de répartition des
dépenses d 'aide sociale entre l ' Etat et les collectivités locales n ' a pas connu
de modification en ce qui concerne la participation de l ' Etat depuis 1953 . Si
le département de la Somme pouvait être considéré à l ' époque comme
relativement riche, ce qui justifiait que la participation de l ' Etat dans les
dépenses de groupe 1 sont limitées à 83 p . 100, il n 'en est plus de même
aujourd ' hui, alors que les effets de la crise ont placé ce département parmi
les plus touchés par le chômage, aggravant ainsi les conséquences du retard
accumulé dans le domaine sanitaire et social . C ' est pourquoi, il lui demande
s ' il envisage de modifier le barème de répartition pour tenir compte de
l ' évolution respective des divers départements depuis 1953.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances).

25687 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement sur le problème de la pollution
sonore occasionnée par l ' utilisation de tondeuses à gazon à moteur
thermique . La circulaire n° 3620 du 6 juillet 1976, relative à la
réglementation d ' usage des matériels bruyants, prévoyait certaines
limitations de l ' usage de ces matériels, en particulier interdiction à certaines
heures de la semaine et du week-end . Les autorités municipales, chargées de
faire appliquer cette réglementation, n ' en ont bien souvent pas les moyens.
Les abus d ' utilisation en la matière continuent donc à se produire . Dans ces
conditions, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d ' imposer aux
utilisateurs de ces matériels une réglementation beaucoup plus stricte.

Voirie (autoroutes).

25688 . — 17 janvier 1983 . -- M . Claude Germon attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation d'un
usager de l 'autoroute circulant en camionnette (2 tonnes 2 en charge),
tractant une remorque deux roues d ' une charge de 270 kilogrammes, qui
s'est vu imposer un péage de la catégorie 4, identique à celui exigé pour les
camions remorques de 25 ou 30 tonnes (véhicules à 2 essieux de plus de
I mètre 30 au-dessus de l 'essieu) . II lui demande si l ' application d 'un tel
barème lui parait logique et s ' il ne lui parait pas nécessaire de redéfinir les
types de véhicules entrant dans telle ou telle catégorie de barèmes .
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l rham sine (re.t:h'nisn tdl loll)

25689 . 17 janvier 1983 . M . Claude Germon demande a M. le
ministre de l'urbanisme et du logement si la proposition aduptec par
le Conseil des min'stres du 28 octobre 1981 . visant la suppression de
l ' obligation de consulter le C . A . U . L. (Conseil d'architecture . d ' urbaisme
et de l 'environnement), faite à toute personne soulant construire pour elle-
même en bâtiment de faible importance, est désormais entres en
application .

Eiahlissement d 'hospitalisation . de soins et de saxe
(centres hospitaliers : Finistère),

25690 . 17 janvier 1983 . M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur les prohlémes de
fonctionnement que connaît depuis son ouverture le V 240 de Bohars au
sein du t'entre hospitalier régional de Brest . Ces problèmes tiennent
essentiellement au manque d ' effeculs, ou plus exactement au fait que, ces
effectifs étant calculés au plus juste, la situation y devient intenable lorsque
surviennent des absences pour congés ou maladie . Le personnel pliait de
cette situation mais aussi les personnes âgées dont la plupart sont très
médicalisées et ne peuvent, dans ces conditions, profiter au mieux d ' un
équipement de qualité . Les familles sont d' autant plus promptes à réagir
que la part du prix de journée qui leur incombe, hors prise en charge par la
sécurité sociale, est particulièrement lourde . II lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre afin de traiter ce problème .

souhaitable de rcleser la srnnnte non nnpos .iisle et sic pclntelucdesonmus
rep :IrtiuNn sur les yu,urr,m

	

psstcns' ces' ' Il lu , deni,ulde quelle,
mesures allant dan . ce sens il pense prendre

Fruhlnsrnlcnh d 'husplrrelrsarnrn, de Nlllls il de tirs'
!rrnnrc hr~spnuhrrs

	

Plrrudlr .

25695 . 17 janvier 1983 . M . Bernard Lefranc attire l ' :utrnuon
de M . le ministre de la santé sur le manque de postes de dialyse dans la
région de Picardie qui n ' en pmséde que ircnte-deuse reparus sur
quatre centres . II lut demande de bien ,tuber lui préciser quelles mesures le
gousernemeni entend prendre pour Lisoriscr un meilleur lentement des
insuffisants rénaus de Picardie

lldtellerlr es' rectuuntllua i dehlh dr hnucuns

25696 .
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M . Bernard Lefranc luire I ' :ttenuon
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la regle'mentation
datant de t954 et ayant trait a la délisranec des ls nces des débits de
boisson . En effet, ces licences sont délirées sans tenir compte de le
situation géographique de l ' établissement (bord de route nationale, joue
très fréquentée . etc . . . 1 Elles sont délivrées en (onction des licences cvstant
dans la commune. II lut demande si une réforme de la défis ra nec de ces
licences est envisagée compte tenu des nouvelles dottnécs sociu-
économiques

iss n'tiannairl's 1't agents puhlil:s I sensation animisme d 'enllrltnl

Justice fonctionnement

25691 . — 17 janvier 1983 . M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la lenteur des procédures judiciaires,
notamment devant les Cours d ' appel . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer la moyenne d ' attente d ' un dossier entre la date d ' appel et la date
d ' arrêt dans chacune des Cours d ' appel de France. ainsi que les moyens plus
efficaces qu ' il compte prendre pour que le recours à la justice ne soit plus
vidé de son sens par des délais trop excessifs

Impôts locaux (rases foncières).

25892 . -- 17 janvier 1983 . -- Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les trop nombreux cas
de perte de droit à l ' exonération temporaire de taxe foncière sur les
propriétés bâties, dus à l ' absence de déclaration dans les quatre-vingt-
dix jours suivant l ' entrée dans une habitation neuve . C 'est trop souvent de
bonne foi que cette déclaration n'est pas faite par manque d'information
a en dépit des efforts des services extérieurs de l ' litat et des collectivités
locales n . Pour régler ce problème qui pénalise des particuliers mais aussi
encombre l 'administration de demandes d 'explication, de demandes de
recours, elle lui demande s ' il ne serait pas envisageable de créer une
déclaration obligatoire dont le double serait par exemple communiqué aux
services de la D . D .

	

en mime temps que la déclaration de fin de travaux .

25697 . 17 janvier 1983 . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur les dispositions de
l'article 6 de l ' ordonnance du 31 mars 1982 . II ressort de ces dispositions
que le bénéfice de la cessation anticipée d ' activité est accordé aux
fonctionnaires comptant trente-sept années et demie de services pausant
ctre pris en compte pour la constitution du droit à pension en application de
l' ai sicle 1. 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite et que les
bonifications prévues au h de l 'article L 12 dudit code entrent également en
compte dans le calcul des années de services accomplis par les
fonctionnaires . En l ' état actuel des textes, les enseignants issus des [cotes
normales peuvent voir pris en compte, au besoin, l ' ancienneté acquise en
qualité d ' élève, leur cas étant réglé par l ' article L 5 précité, alors que leurs
collègues Issus des Ecoles normales supérieures ne le peuvent, dans le silence
de ce méme article . Or, il résulte des dispositions combinées de l ' article L 9
dudit code et du décret du 17 octobre 1969 pris en forme de règlement
d ' administration publique pour son application, que le temps d ' étud
accompli comme élève aux Feules normales supérieures relevant du
ministère de l 'éducation nationale entre ea compte . dans la limite de
cinq années, dans la constitution du droit ai pension . Au bénéfice de tout ce
qui précède, il lui demande d ' intervenir, aussi bien dans une perspective de
logique et d ' équité qu ' en sue de la libération de postes . pour que les
dispositions de l ' article 6 précité soient enrichies de la mention de
l 'article L 9 .

D1Mb:ne1nent (personnel).

Anciens comhaitunts et victimes de guerre (retraite

	

eonlhullant/.

25893. — 17 janvier 1983 . M . Jean-Pierre Kuchrida attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur les
conditions d ' ouverture au droit à la retraite des anciens combattants.
L'ouverture au droit à la retraite d'anciens combattants est fixée
actuellement à soixante-cinq ans . Les dispositions d'abaissement récentes
en matière de retraite de la sécurité sociale appellent des mesures similaires
en cc qui concerne la pension de ceux qui ont défendu le territoire national.
En conséquence, il lui demande si l'ouverture des droits à la retraite des
anciens combattants pourrait être amenée à soixante ans.

Impôt sur le revenu
(traitements, .salaires, pensions et rentes viagères).

25894 . — 17 janvier 1983 . -- M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'indemnité de
départ en préretraite, qui n'est retenue dans le calcul du revenu imposable
que pour la fraction de son montant excédant 10 000 francs et dont le solde
peut étre réparti sur l'année de l'encaissement et les quatre années
antérieures . Afin de favoriser les départs en préretraite, ne serait-il pas

25698 . - 17 janvier 1983 . M . Jean-Jacques Leonetti demande à
M . le ministre de l'éducation nationale dans quelle position
administrative se trouve une institutrice du plan de scolarisation, titularisée
le 1`s' janvier 1961 et affectée jusqu 'à l ' indépendance de l ' Algérie dans un
collige commercial d ' enseignement technique qui, ayant refusé le seul et
unique emploi qu 'on lui ait proposé après son rapatriement, n ' a plus reçu de
l ' administration qui l ' employait le moindre signe de vie.

Pru/i•.s.siutt .s et activités .sou'iale.s (siss'ilanti c maternelles» .

26699 . 17 janvier 1983 . M . Guy Malandain attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation particulièrement précaire dans laquelle se trouvent les
assistantes maternelles de créches familiales (communales) . ('es personnes
souhaitent légitimement Mtre affiliées a une convention collective et désirent,
par exemple, obtenir leur mensualisation . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il entend pendre afin que les assistantes maternelles possèdent
un statut plus régulier et quelles sont les conclusions du groupe du travail
interministériel auquel ont participé, sur ces questions, des élus . ainsi que
des associations et personnes travaillant sur le terrain .
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M . Jean Oehler appelle l 'attention de
N ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les dispositions relatnes au capital-décès
yur touche un conjoint en cas de décès de sun conjoint fonctionnaire . Cette
mesure est également salable pour un parent seul, vis-ii-vis de ses entants
mineurs . Mais des que l ' enfant est majeur . il n ' a plus aucun droit à toucher
un capital-décès . Il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures afin de
faire bénéficier les enfants adultes de ces dispositions favorables.

1)iroree (drnit de ,kurde et de visite r .

25701 . 17 janvier 1983. M. René Olmeta attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les conséquences dramatiques de la
dissolution de mariages mixtes, entrainant des problèmes de déplacement
d 'entants de plus en plus nombreux, Il lut demande en conséquence de lui
faire con nuit re les mesures qui ont été ou seront prises . en liaison avec les
services du ministère des relations extéricmes, pour obtenir : I° que le
parent ayant eu la garde de l ' enfant ait les garanties suffisantes du respect,
par son conjoint, de son droit de gaude ; 2 ' du parent rupteur le retour de
l ' enfant .

Postes ministère Iserviees I'vtrriiur.s

	

Port-de-nr'rmuf

25702 . 17 janvier 1983. M . Maurice Pourchon appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur le projet de suppression de
cinquante emplois dans le service des lignes de clermont-Ferrand . emplois
qui seraient transférés à Lille et Marseille . II lui rappelle que ces emplois
sont nécessaires pour maintenir le réseau en état et pour développer les
nouveaux services destinés au : usagers . Il lui rappelle aussi la conscience
professionnelle et la responsabilité du personnel des télécommunications
qui . avec des effectifs réduits, a su faire face aux catastrophes oeeasionnees
par la tempête qui vient de toucher durement le département du Puy-de-
Ditnte . il lui demande donc s ' il compte réviser cette mesure qui porterait
une grave atteinte au service public de cette région.

Postes et li•Ir eonuuurrieuluins . bureutrx de poste : .•t itt r.

25703 . -- 17 janvier 1981 . - M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la situation de nombreux bureaux de poste
du département de l ' Ain dans lesquels le règlement intérieur n ' est toujours
pas établi sur la hase des trente-neuf heures . Deux bureaux de première classe
(Chitillon-sur-Clialaronne . Meximicu .x) dix bureaux de deuxième classe.
quatorze bureaux de troisième classe . et un bureau de quatrième classe sont
concernés . Il lui demande quel délai sera nécessaire pour que cette
modification soit appliquée.

	

7bnrisnu• et loisirs (politique du tourisme et des loisirs,

25704 . --- 17 janvier 1983 .

	

M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur le programme national de
..onstruction de Maisons du temps libre . l_es Conseils régionaux sont en
effet invités aujourd ' hui ai abonder financièrement l'aide de l ' E.tat ai cette
opération d ' implantation de systèmes constructifs industrialisés . Une telle
initiative, outre le fait qu ' elle concerne trop souvent des opérateurs
nationaux tau détriment des entrepreneurs locaux) concurrencent très
directement les programmes mis en place dans plusieurs région : pour doter
les communes rurales de salles ai usages polyvalents . Ainsi la région
Limousin poursuit depuis 1977 une politique particulièrement active et
soutenue dans ce domaine En conséquence, il lui demande si cette
opération est susceptible d 'étre régionalisée, en étant transformée par
exemple en Fonds de concours du ministère du temps fibre aux régions
déployant un effort particulier dans le domaine de la construction de salles
polyvalentes .

impôts ;ueuuv (la.xe profe•ssirrnnelle/.

25705 . - - 17 janvier 1983 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les tacites
particulièrement fastidieuses qui incombent aux agents d 'assiette d .s
services fiscaux pour le calcul de la taxe professionnelle . Les formulaires
que doivent remplir ces agents ne comportent pas moins de quarante-
quatre colonnes et nécessitent des délais d'établissement particulièrement
longs compte tenu de la délicatesse de ces taches . En conséquence il lui

demande s ' il n 'cilstsage pas de faire proccder à un examen pur! cultéremes
attentif de ce problème pour per . lettre une simplification de ces liorm .ilucs
pour le calcul de cet impôt.

S. V . C . F.

	

tarifs voyageur c

25706 . 17 janvier 1983 . M . Roger Rouquette appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le
probleme de la délivrance du billet annuel S .N .C .F . de congés payes . Fan

effet . depuis que le gouvernement a accordé la cinquième semaine de congés
payés, les employeurs demandent de plus en plus ii leurs salariés de
fractionner leurs périodes de vacances . C est pourquoi Il lui demande de
bien vouloir étudier la possibilité pour les salariés de pouvoir bénéficier de
deux billets de congés payés par an au lieu d ' un actuellement.

Adoption e n'glenteruatiun).

25707 . 17 janvier 1983 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation juridique de l ' enfant adopté
lorsque le père adoptif décède avant le jugement . en particulier lorsque ce
dernier a clairement manisfesté sa volonté d ' adopter l ' enfant niais n ' en a
pas laissé de trace écrite . L'enfant, bien que portant, selon le jugement . le
nom de femme mariée de la mère adoptive, ne peut étre inscrit sur le registre
d'Etal civ il que sous le nom de jeune fille de celle-ci . Il lui demande si, dans
un tel cas, la volonté du défunt ne pourrait être prise en compte . Cette
situation a, en effet . des conséquences importantes quant aux droits de
succession de l 'enfant adopté.

Roussin et allocations d 'rhrdes /bourses (Teneeignenn•nt supérieur f .

25708 . - 17 janvier 1983 . - M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des étudiants
défavorisés au regard de la réglementation concernant l ' octroi des bourses.
Si l ' on prend l'exemple d ' un étudiant employé comme surveillant à temps
partiel et gagnant 2 000 francs par mois, il semble difficile qu ' il puisse
poursuixre ses études sans bénéficier d ' une bourse : or, le cumul salaire

4- housse ne peut excéder la somme de 18 288 francs pour neuf mois . il lui
demande clone si des mesures d ' assouplissement dans la réglementation des
cumuls seraient envisageables.

/ntprit sur le rurenu
traitements . saluire.s . pestsiuns et nulles ria,gères).

25709 . — 17 janvier 1983 . - M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'inégalité dont sunt
victimes certains adhérents retraités du Syndicat national du personnel de
direction des établissements secondaires . Ceux-ci en effet ne bénéficient que
d'un abattement de 10 p . I(I(i plafonné sur les revenus déclarés pour
l 'établissement de l ' assiette de l ' impôt, tandis que les salaires du personnel
en activité sont entièrement soumis à l 'abattement de 10 p . 100 . Ainsi, dans
deux foyers fiscaux percevant un revenu identique : I°l ' un (cas de
deux retraités du cadre B par exemple) bénéficiera d ' un abattement
de 10 p . 100 sur chacune des rémunérations constituées par les pensions de
retraite, sans que joue le plafonnement ; 2 O l ' autre (cas d ' un ménage dont un
seul membre, de cadre A . est pensionné) ne bénéficiera que d'un abattement
plafonné . bien que son revenu soit égal à celui . total, du ménage précédent.
II lui demande donc s ' il s erait envisageable, soit d 'abolir le plafond
d 'abattement de 10 p . 100, soit dans un premier temps de doubler cc
plafond lorsque le foyer ne perçoit qu ' une seule pension de retraite.

Logement 111 . 1. . :11 . : Srim•-i i- .lfurnrl.

25710 . 17 janvier 1983 . M . Alain Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le refus de la société
d'H .L .M . de Melun d 'accorder à son personnel la cinquième semaine cle
congés payés, ainsi qu 'elle est accordée aux autres salariés de ce pays . En
conséquence, il lui demande les mesures qu' il compte prendre pour remédier
ai cette situation .

Communes (personnel).

25711 . 17 janvier 1983. M . Hervé Vouillot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat . ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l ' application du congé postnatal du personnel
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communal . Les articles L 415-30 à L 415-33 du code des communes (et
lécret 79-33 du 8 janvier 1979) accordent cette disposition aux agents
tulaires à temps complet . Les agents non titulaires peuvent prétendre en

vertu de la loi du 17 juillet 1978 au rongé parental . Le code des communes

n ' a pas étendu aux titulaires temps non complet le bénéfice de ce congé.
En conséquence . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
que les agents titulaires à temps non complet puissent bénéficier d ' une
facilité familiale que le législateur a entendu prévoir en laveur de tous les
salariés .

Pétrole et produits rail suis
rta .vc Hiri'rieure sur /es produit., raffine., .

25712. -- 17 janvier 1983 . -- M . Hervé Vouillot attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du fuel domestique des personnes àgees . Dans de
nombreuses communes, certaine, personnes du troisième àge ne peuvent pas
faire face à leurs dépenses de chauffage en raison des augmentations du
carburant . Ces difficultés sont un obstacle important au maintien
indispensable des personnes âgées dans leur sillage et dans leur foyer . En
conséquence, i! lui demande si une détaxation du fu_1 domestique pour ces
personnes ne pourrait être envisagée.

t, rimes . délit ., et eontrai'entions f infrae/ians comte le ., bien,.

25713. -- 1'7 janvier 1983 . - M . Hervé Vouillot attire l 'attention de.
M. le ministre de l'économie et des finances sur le projet de
dépénalisation de certains délits économiques con-mis par les industriels et
les banquiers . En conséquence . il lui demande de bien vouloir préciser ses
intentions dans ce domaine.

Postes

	

ministère tpersuruaell.

25714 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Dassonville rappelle à M . le
ministre des P .T .T . ses déclarations réitérées sur l ' absolue nécessité de
sauvegarder l ' unité de la Poste et des Télécommunications . Ce souci est
partagé par l 'ensemble du personnel et exprimé par la totalité des
organisations syndicales représentatives . Or, si l ' on constate qu ' après
mai 1981 le processus de séparation a été stoppé au niveau des déclarations
officielles et des intentions affichées, il s ' avère que peu d ' actions concrètes
ont été entreprises pour marquer dans les faits la volonté d ' unité . II attire
son attention sur les dispositions de la note de service n° 38 du 27 septembre
1982 signée par M . le directeur général des télécommunications qui étend,

sous couvert d' une nécessaire permanence du service, le bénéfice de
l ' installation à domicile d ' un poste téléphonique de service ou de sécurité à
pratiquement tous les agents participant directement à l ' exploitation des
télécommunications . il lui demande s'il envisage d ' accorder le bénéfice de
dispositions analogues aux agents des services postaux astreints aux mêmes
sujétions .

Postes niinisrèri (personnel).

25715 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Dassonville rappelle à

M . le ministre des P .T.T . ses déclarations réitérées sur l 'absolue
nécessité de sauvegarder l ' unité de la Poste et des Télécommunications . Ce
souci est partagé par l ' ensemble du personnel et exprimé par la totalité des
organisations syndicales représentatives . Or si l ' on constate qu ' après
mai 1981 le processus de séparation a été stoppé au niveau des déclarations
officielles et des intentions affichées, il s ' avère que peu d ' actions concrètes
ont été entreprises pour marquer dans les faits la volonté d ' unité . Il prend
note du fait que dans l'Administration des P .T .T ., la durée hebdomadaire
de travail maximum a été ramenée à 39 heures au 1" janvier 1982 mais que
les agents des télécommunications ont bénéficié de dist ,citions
particulières, les autorisant à n'effectuer que 38 heures . II lui demande s'il
envisage d ' étendre à l ' ensemble du personnel de son département ministériel
les mesures prises en faveur des seuls télécommunicants.

Educution physique et sportive (enseignement secondaire).

25718. - 17 janvier 1983 . M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le

«Fonds spécial grands travaux », en particulier pour les halles de sports
dépendant des C . E . S . II lui demande si le taux de subvention octroyé est de
70 p. 100 (assimilation aux collèges) ou de 30 p . 100 .

QUESTIONS ET REPONSES
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Proiesimns et artirités paramèdirales nnanipulrNcurs radioloiieii'

25717. 17 janv ier 1983 . M . Gilbert Le Bris rappeile à M . le
ministre de la santé qu'il n 'a pas été répondu à sa question écrite
n`20886 parue au Journal officiel « A . N . . questions écrites » du
I l octobre 1982, relative aux manipulateurs radiologistes . II lui cr.
renouvelle donc les ternies

Poissons et produit., d 'eau douce et de la nier icornmevce a.

25718 . -- 17 janvier 1983 . — M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre de la mer qu' il n ' a pas été répondu à sa question écrite
n°20879 parue au Journal officiel s A . N ., questions écrites » du

I I octobre 1982, relative aux appellations des qualités de poisson . Il lui en

renouvelle donc les ternies.

Pensions militaires d'inralidite et des victimes de guerre

pensions dies invalides t.

25719 . - 17 janvier 1983 . -- M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu ' il n' a pas été répondu à sa
question écrite n°20882 parue au Journal officiel « A . N ., questions

écrites » du 11 octobre 1982, relative aux pensons des invalides naturalisés.
II lui en renouvelle donc les termes.

Pain . pâtisserie et confiserie (apprentissage).

25720. - 17 janvier 1983 . - M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre de la formation professionnelle qu'il n'a pas été répondu à
sa question écrite n° 20885 parue au Journal officiel u A . N ., questions

écrites» du I l octobre 1982, relative à la formation professionnelle des
apprentis-boulangers . II lui en renouvelle donc les termes.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

25721 . - 17 janvier 1983 . -- M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie qu'il n'a pas été répondu à sa
question écrite n°21061 parue au Journal officiel a A . N . , questions
écrites » du I I octobre 1982, relative à la nature des contrôles effectués par

l ' A . E . N . II lui en renouvelle donc les ternies.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (programmes).

25722 . - 17 janvier 1983 . - M . Jean Giovanelli attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sui l'enseignement de la
physique nucléaire (radio activité) . En effet celui-ci n ' est plus pratiqué dans
l ' enseignement supérieur qu ' en première année . II a en particulier été écarté
de la maitrise de chimie ; or ce type d ' enseignement est essentiel à la
compréhension de nombreux problèmes touchant les technologies avancées,
notamment celles utilisées dans les centrales nucléaires, l 'extraction de
l'uranium, les cycles de transformation de celui-ci, ainsi que des divers
domaines touchant à la santé . Il est regrettable de constater le manque de
connaissances, parmi les étudiants préparant par voie de concours
(C . A . P . E . S . . agrégation) le professorat, en un domaine si capital pour
notre économie future . Ln conséquence il lui demande quelle mesure il
entend prendre afin de redonner à l ' enseignement de la physique nm,léaire la
place qui doit être la sienne.

Poissons et produits d ' eau douce et de lu nier ( rorrrnierce).

25723 . — 17 janvier 1983 . -- M . Gilbert Le Bris rappelle à Mme le

ministre de la consommation qu ' il n ' a pas été répondu à sa question
écrite n° 20878 parue au Journal officiel s A .N ., questions écrites » du
I I octobre 1982, relative aux appellations des qualités de poisson . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Décorations tordre national du Mérite).

25724. -- 17 janvier 1983 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la promotion au grade de l'ordre
national du Mérite en faveur des officiers supérieurs et subalternes titulaires
du grade de Chevalier du même ordre . Conformément aux prescriptions de
la C . M . n' 32002/DN/('C du 16 juillet 1971 ne peuvent être promus au
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i

grade d ' Officier de l ' ordre national du Mérite que les officiers supérieurs et
subalternes 1° comptant au moins six ans d ' ancienneté dans le grade de
Chevalier de la Légion d'honneur ou de l ' ordre national du Mérite.
2° Avoir continué à manifester postérieurement avec régularité des activités
dans les réserves, sanctionnées par un minimum de cinq récompenses que les
candidats soient ou non titulaires d ' un grade dans l ' ancien ordre du Mérite
militaire . 3° Comptant dix ans d ' ancienneté dans le grade de Chevalier de la
Légion d ' honneur . Justifier postérieurement d ' un titre de guerre La
réglementation actuelle étant ci-dessus exposée . il arrive que certains
officiers supérieurs et subalternes sont titulaires du grade de Chevalier de
l' ordre national du Mérite depuis plus de dis années . mais ne peuvent être
proposés pour le grade d ' Officier en raison de l ' obligation qui leur est faite
d 'obtenir un minimum de cinq nouvelles n'canmpen .ses à partir de la date de
leur nomination au grade de Chevalier . II conv ient donc de signaler que
certains officiers supérieurs et subalternes ont atteint un àge avancé, et,
malgré leurs désirs de continuer à suivre des cours de perfectionnement, les
heures tardives auxquels ces cours ont lieu (21 (:euros) les mettent en
difficultés sérieuses pour se rendre sur les lieux de la conférence parfois
éloigné de leur résidence, surtout en hiver, les obligeant ainsi à y renoncer.
Il leur est donc matériellement impossible de s ' y rendre et les privent ainsi
d ' assister aux séances qui leur permettraient d 'obtenir les récompenses
exigées . Compte tenu de ces motifs, ne serait-il pas possible d ' assouplir les
conditions exigées en permettant à un officier qui réunit plue de dix années
de grade de Chevalier, et qui, de surcroit, réunit la même ancienneté dans le
grade de Chevalier du Mérite militaire, d 'accéder, sur proposition, au grade
d ' Officier dans l ' ordre national du Mérite . Cette dérogation pourrait être
prise en faveur des officiers supérieurs et subalternes âgés d ' au moins
soixante-cinq ans et réunissant les conditions ci-dessus précisées . Cette
dérogation permettrait à de vieux serviteurs ayant voué une partie de leur
temps aux écoles de perfectionnement des officiers de réserve, d ' obtenir
ainsi une ultime récompense que les conditions matérielles empêchent
d ' obtenir .

Communes (finances locales).

25725 . — 17 janvier 1983 . -- M . Paul Dhaille attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la nécessité qu'il y a
pour les collectivités locales de connaître très rapidement les éléments
financiers en provenance des services fiscaux qui leur permettent d 'établir
leur budget primitif 1983 . La date qui a été retenue pour les élections
municipales va obliger les Conseils municipaux a établir très tôt leur
budget 1983, c'est pourquoi, il semble souhaitable que toutes les
informations fiscales soient connues rapidement . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces éléments soient transmis aux
communes dans les plus brefs délais.

Transports maritimes (réglementation et sécuritr ).

25726 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre de la mer sur les pavillons de complaisance . Ces bateaux
naviguent sans normes et avec des équipages fantaisistes dans des
conditions dangereuses . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour mettre au point une inspection régulière de ces bateaux et
éventuellement leur interdire l ' accès des eaux territoriales.

Commerce ei artisanal (législation)

25727, — 17 janvier 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il entend répondre à la
question n ' 10820 parue au Journal officiel du 15 mars 1982 concernant
l ' application de la loi du 20 mars 1956 sur la location gérance dont il lui
renouvelle les termes

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

25728 . — 17 janvier 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de la santé ce qu'il entend faire afin que les médicaments et
accessoires nécessaires au traitement long et pénible des ulceres variqueux
ne soient pas classés, comme cela vient d'être fait, dans la liste des
médicaments dits de confort afin que les personnes âgées atteintes de cette
affection, ne supportent pas injustement un surcoût des soins fréquents
nécessités par leur état.

Enseignement supérieur et posthaccalauréai (personnel : Sarthe).

26729 . — 17 janvier 1983 . -- M . Georges linge attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les graves conséquences
que risquent d'avoir les mesurés majorant de 7125 les normes dites Garaces
de calcul des services des enseignants du supérieur. Ceci en particulier pour

les universités de création récente . Ainsi à la faculté de lettres du Mens,
l ' application de ces mesures aboutit a la suspension de plus de 4(1 unités de
valeur, à la mise en cause d 'enseignements de lettres classiques . de langues
vivantes, etc . . . De 2 2(1(1 heures la dotation de l ' État se réduit à moins de
400 heures . Dans les autres U . E . R . . les premiéres conséquences de ces
mesures sont dans le sens d ' un appauvrissement des tonnations d ' une
dégradation des conditions d 'études et de travail . Des groupes de travaux
pratiques dépassent 40 étudiants en mathématiques, en langues s'vantes.
Depuis mai 1981, d ' importantes mesures positives ont été prises qi .i ont
bénéficié à l ' Université du Maine : habilitations d ' importants enseignements
tels que géologie ou sciences économiques . estions de postes,
augmentations de crédits de recherche, renouvellement du matériel
informatique, etc . . . Ces premiéres dispositions ont renforcé une université
de création récente, lui ont ponds de dépasser à cette rentrée le cap de
4 000 étudiants ; or l ' Université du Maine recrute plus de 2(1 p . 10(1 de ses
étudiants dans les milieux ouvriers . L ' appticauon des nouvelles normes
Garaces trait donc à l ' encontre des besoins scientifiques culturels et sociaux
de la population . Ces besoins, lescollectisiués locales, notamnleni au Mans,
les ont toujours pris en compte en s ' imposant de lourdes subventions . II
serait -egrettable à tous égards que l ' important relui et l ' effort engagé par
l ' État en 1981, ne soit pas poursuivi . Il lui demande : 1° quelles dispositions
il compte prendre pour assurer de bonnes conditions d ' enseignements et de
recherches dans des universités récentes comme celle du Maine ; 2 ° plus
précisément la licence de lettres étrangères appliquée constituant un
enseignement particulièrement important tant par sa vocation profession-
nelle que par les effectifs des étudiants intéressés, ne pourrait-on pas
engager une procédure d ' habilitation et de créations correspondante de
postes d ' enseignants? Les enseignants certifiés et les lecteurs se soient
imposer des obligations de service particulièrement alourdies et inadaptées,
ne pourrait-on pas envisager des mesures immédiates à leur égard ? 3' Les
mesures qu ' il entend prendre enfin pour que tous les enseignants
d ' universités petites ou moyennes comme celles du Maine, puissent mener à
bien, en plus de leur enseignement et de leur recherche l ' importante

mission d ' animati .m culturelle et scient'P ue, régionale . nationale
mission dont il soulignait l ' importance en août dernier''

Eufrepri.scs laides et prêts).

25730 . — 17 janvier 1983 . - Mme Muguette Jacquaint demande à
M . le ministre dé l égué ch irgé du travail de bien vouloir lui
indiquer : 1° la lirai des soixante-quatorze entreprises qui ont bénéficié
en 1981 des 15,3 milliards de francs de subventions attribuées par le Fonds
d'améliorat i on des conditions de travail, ainsi que le mentant perçu par
chacune d elles le nombre total, de salariés de chacune d 'elles au
31 décembre 1981 et au 31 décembre 1982, le nombre de postes affectés par
l ' opération d ' amélioration pour chacune d ' elles ; 2 ' la ventilation des
subventions versées pour études et de celles versées pour équipements : 3' la
liste de celles de ces soixante-quatorze entreprises dont l ' opération visait
principalement ou exclusivement un réaménagement de l ' organisation du
travail ; 4° la liste de celles de ces soixante-quatorze entreprises qui . le cas
échéant . après avoir perçu la subvention du F . A .C . T . . ont présenté une
demande d' euutorisation de licenciement pour motif économique . le nombre
de salariés visés et le résultat de la demande . Elle lui signale par ailleurs
qu 'aux termes de l ' article 4 de l ' arrêté du 19 novembre 1976 le versement de
la subvention pour étude est effectué sur justification de la réalisation de
l ' étude, même si cette étude n ' est suivie d ' aucune réalisation et elle lui
demande s' il n ' y a pas lieu de revoir cet an-été sur ce point.

Education : ministe're (.serrires extérieurs : .Seine-Saint-feni.$)

25731 . -- 17 janvier 1983 . -- Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels administratifs de l ' inspection académique de la Seine-Saint-
Denis au regard de la circulaire du 25 novembre 1982 du ministère de
l ' intérieur et de la décentralisation, de la circulaire du 3 décembre 1982 du
ministère de l ' éducation nationale et de la circulaire rectorale du
14 décembre 1982. ('es personnels demandent : I ' la suppression des
mesures unilatérales de transferts des personnels des catégories A et B de
l ' administration scolaire et universitaire . 2° le renforcement des services
extérieurs de l ' Académie de Créteil reconnus déficitaires par les services
ministériels à hauteur de soixante-et-un postes . En outre, ces personnels
s ' opposent à tout transfert de postes A, B . (' et f) dans les préfet' ares . alors
que les six postes supprimés à l ' inspection de Bobigny il y a deux ans n ' ont
été rétablis que pour trois d ' entre eux seulement . Elle lui demande les
dispositions qu 'il entend prendre en faveur de ces personnels.

Entreprises (petites et rriurenne .s entreprises).

25732. - 17 janvier 1983 . M . Jean Jarosz interroge M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation de certaines
petites et moyennes entreprises dont l'effectif franchit le cap des
dix salariés . C'es P. M . E . . notamment les pharmacies, ont pu bénéficier de
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mesures intéressantes en 1980 . les charges salariales supplémentaires n ' étant
demandées qu ' au delà d ' un certain seuil de salaires . Or . lors d ' une nouvelle
installation, dans une autre ville, aprres avoir sendu sa première officine . un
pharmacien a sollicité le bénéfice de ces mcmes mesures . L ' U . R . S . S . A . F.
a contesté cette aide compte tenu que le bénéfice en :nuit déjà etc obtenu
ailleurs . Le mémo pharmacien estime toutefois avoir permis . compte tenu
du changement de localité . la création de quatorze emplois (soit sept au
départ et sept autres créés en cinq mois) . En conséquence. il lui demande
1° quelles mesures sont prévues en matière de charges salariales pour les
P .M . E . qui s ' installent dans une autre ville : 2 ° quelles dispositions sont
envisagées pour les P .M .E . qui franchissent un cap d ' effectif de
dix salaries .

Assurance maladie maternai« caisses ).

25733. - 17 janvier 1983 . - M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème posé par l ' insuffisance du nombre de postes de prothésistes
dentaires dans certaines Caisses primaires d ' assurance maladie . Cette
insuffisance conduit à confier des travaux à des particuliers et occasionne
une dépense plus élevée que celle qu 'entraînerait la création d ' un nombre
suffisant de postes . II lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à
cette situation .

Santé publique (maladie e! épidémies).

25734 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de la santé que, parmi les épidémies ou maladies qui provoquent
depuis des temps immémoriaux une peur chronique, figure la Rage . Ce mal
fut heureusement vaincu par Pasteur, notre immortel chercheur national.
dont le nom est devenu un symbole mondial . Toutefois, le mal porté par des
renards ou des chiens errants ou par d 'autres bètes, existe encore en France . II
lui demande : 1° où en est la prophylaxie en matière de lutte et de protection
contre la Rage ; 2° il lui demande de préciser : a) quels sont les régions de
France où le mal a été détecté ; h) quelle est sa provenance et s' il a tendance à
progresser ou à regresser ? r) quelles mesures sont prises sur le plan général
pour limiter, voire supprimer, le fléau de la Rage à l 'encontre des humains et
aussi des animaux qui en sont souvent les vecteurs essentiels.

Santé publique (maladies et épidémies).

25735 . — 17 janvier 1983 . -- M. André Tourné rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu ' à la suite de l ' annonce d ' une manisfestation de la Rage détectée sur un
chien dans une des régions de Bretagne . une mesure d ' abattage collectif de
dizaines de chiens pratiquement non atteints par le mal, fut prise et exécutée
avec une brutalité jamais connue jusqu ' ici . Dans une affaire pareille, il
parait difficile de s 'en prendre directement à ceux qui prirent la décision
d'un tel abattage s'ils n'avaient pas d'autres moyens de limiter la
propagation du mal . Toutefois de tels actes, mettent en émoi une grande
partie de "o pinion publique . D 'autant p l us . .tu'au sujet de cette opération,
plusieurs versions ont été avancées . En conséquence, il lui demande de
préciser : I ' dans quelles conditions ont été localisées dans cette affaire les
traces de la Rage ; 2° s' agissait-il d ' une crainte relative ou après une
vérification scientifique bien circonstanciée ? 3° qui a donné l'ordre
d ' abattre plusieurs chiens à la fois et pour quelles raisons ; 4° quels moyens
furent utilisés pour tuer les animaux : 5° la méthode employée était-elle la
seule possible.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes).

25736 . — 17 janvier 1983 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'en ce moment, l'ensei g nement
primaire en matière de lecture à haute voix semble avoir perdu une grande
part de son originalité . Une telle situation est regrettable à tous les égards.
En effet, lire à haute voix des poèmes, des textes entiers ou des phrases
isolées permet aux enfants de mieux faire corps avec le son de leur voix.
Dans beaucoup de cas, pour l'enfant, cela iquivaut à une découverte . Aussi
bien chez ceux de la maternelle que chez ceux des classes primaires . La
ponctuation y gagne. Quant à l'articulation, elle retrouve toute sa chaleur.
Et partant, ce qui se dit convenablement, se comprend mieux . En
conséquence, il lui demande : s'il partage les remarques et les considérations
ci-dessus énumérées? S'il a donné ou s'il compte donner des instructions
aux maitres et aux maitresses pour qu'ils donnent le maximum de place à la
lecture à haute voix dans l'accomplissement de leur noble apostolat
pédagogique .

F.nseignernrnt préscolaire et élémentaire ( programmes).

25737. - 17 janvier 1983 . -- M. André Tourné rappelle ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale que l ' enseignement souffre du
manque d 'apprentissage du langage . Apprendre à parler et à parler a haute
sois, a perdu, un peu partout, une grosse part de cc qui existait dans nos
écoles primaires . Là où les maitres et les maitresses, surtout quand le
nombre d ' élèves par classe le leur permet, en vulgarisant le langage, ils
assurent aux femmes et aux hommes de demain, la possibilité d ' acquérir une
assurance supérieure . Nombreux sont les professeurs qui s 'en renden,
compte au cours des épreuves de l ' oral . Dans certains cas, ils se trouver ; en
présence d ' élèves des deux sexes qui ont eu des notes transcendantes à l ' ecrit
alors qu ' ils sont presque paralysés quand ils doivent . par la parole . exprimer
leur pensée . En conséquence . il lui demande : 1° s ' il est d ' accord avec
l ' anaiyse ci-dessus présentée sur les vertus du langage ; 2° si lui-même et ses
services ont pris ou comptent prendre des mesures ou donner des directives
pour encourager l ' étude ou le contrôle du langage des élèves des divers types
d 'enseignement . Il n ' est point besoin de souligner combien la langue
française est riche aussi bien dans ses nuances que dans l ' éclosion de la
pensée humaine .

Personnes âgées (établissements d 'accueil).

25738 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de la santé de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n°16306 publiée au Journal officiel du 21 juin 1982 et lui en
renouvelle les termes.

Fruits et légumes (bruenon .s et pêches : Pyrénées-Orientales).

25739 . -- 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s' étonne auprès de
Mme le ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 16543 parue au Journal officie/ du 21 juin 1982 et lui en

renouvelle les termes.

Armes et munitions (entreprises : Pyrénées-Orientales).

25740 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n°16546 publiée au
Journal officiel du 21 juin 1982 et lui en renouvelle les termes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

25741 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de la communication de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n' 16623 publiée au Journal affale/ du 5 juillet 1982 et lui
en renouvelle les termes.

Aménagement du territoire (politique de l 'aménagement du territoire).

25742 . -- 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire . de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 16625
publiée au Journal officiel du 5 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Santé publique (politique de la santé).

25743 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n°16751 publiée au
Journal officiel du 5 juillet :982 et lui en renouvelle les termes.

Décorations (Légion d 'honneur).

26744 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de la justice de n'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n' 16758 parue au Journal officiel du 5 juillet 1982 et lui en

renouvelle les termes .
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Cirrulutn,n rtnalt'rr r .trrurile',

25745 . - 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s' étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n°16759 publiée au Journal °Mio•/ du
5 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Jouets et urlirlrs de sport 4wlreprlsrç Pt'renee'-Grien tales i

25746 . — 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n°17358 publiée au Journal (dinde/ du
12 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

( - irru(utiu!n routière , srre,rité n

25747. - 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s 'étonne auprès de
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, de n ' avoir pas reçu
de réponse a sa question écrite n°16763 publiée au Journal o//irirl du
5 juillet 1982 et

	

en renouvelle les ternies.

( 'Irrnlalion routière rd , -sri té/.

25748 . — 17 janvier 1983 . -- M. André Tourné s 'étonne auprés de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question coite n°16765 publiée au Journal officiel du
5 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Circulation l'Ornière

25749. -- 17 janvier 1983 . - M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n°16766 publiée au Journal officiel du
5 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Sports ! equila!utn el hippisme' .

25750. -- 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s ' étonne auprès de
Mme le ministre délégué chargé de le jeunesse et des sports de
n 'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 16845 publiée au Journal
officiel du 5 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Santé publique (maladies el épidémies,.

25751 . — 17 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 17402 publiée au
Journal officiel du 12 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Jouets et urne-les de sport /entreprises : Pyrénées-Originales!.

25752 . — 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de remploi de n ' avoir pas reçu de
renonse à sa question écrite n° 17357 publiée au Journal officiel du
12 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Justice /conseils de prud 'hommes(.

25753 . — 17 janvier 1983 . — M . Guy Malandain demande à M . le
ministre délégué chargé du travail s'il n'estime pas juste de prendre à
l 'avenir des dispositions réglementaires prévoyant l ' indemnisation des
salariés remplissant des fonctions de délégués de liste ou d 'assesseurs pour
les élections prud'homales . En effet. rnnsidèrc que la juridiction
prud ' homale fait partie intégrante du droit du travail et qu ' à ce titre elle
concerne tous les salariés et l'ensemble de leurs délégués élus . Par
conséquent, il apparaît anormal que ce soit les salariés qui supportent une
charge devant incomber aux pouvoirs publics .

Pulitiyur es!, rirurc .Imrrt/!n• 4 ent ait'

25754 . 17 janvier 1983 . M . Guy Malandain aitarc l ' aucnuon de
M . le ministre des relations extérieures d ' une part sur le conllu qui
persiste en Amérique Centrale et l ' aggravation qu ' il risque d ' entrainer dans
les relations internationales . d ' autre part sur la nécessité de donner une
impulsion aux relations et à la coopération entre la France et le Nicaragua.
En effet, il remarque que la situation n 'a pas évolué favorablement, tant s'en
faut, depuis le 2 décembre 1981, date d ' une question d ' actualité qu'il lui
av :ut posée sur ces problèmes . En particulier, alors que les menaces
d ' intervention étranrére se précisent . il constate que les espoirs de
démocratisation que nous :nions fondés sur le Honduras• voire sur le
Salvador après les elections dans ces deux pays s 'avèrent aujourd ' hui
déçus et il observe que la tentative de solution consistant à ou'nr des
négociations entre les parties, solution préconiser tant par l ' Internationale
socialiste que par des pays d ' Amérique latine comme le Vénéeuela, la
Colombie ou le Brésii à direction conservatrice . se heurte ai l ' intransigeance
de plus en plus .affinnce de l ' Administration Reagan . Si ces questions ce
qu ' il convient d ' appeler le contentieux franco-américain sur l ' Amérique
centrale — ont été effectivement évoquées au cours de' entretiens qui se
sont déroulés à l ' occasion du voyage officiel du Président de la République
aux Etats-Unis en mars 1982 . force est de constater aujourd ' hui que la
France n ' a pas etc écoutée par notre interlocuteur d ' outre-atlantique . En
effet, les Etats-Unis s ' immiscent plus encore que par le passé clans les
affaires des différents pays qui entourent le Nicaragua, en particulier le
Honduras dont le visage politico-militaire ne laisse planer aucune amhi ; uité
depuis les élections de janvier 1982 . Si les manoeuvres militaires conjointes
aux frontières ont été suspendues le 5 novembre dernier, !es opérations
subversives montées à partir du territoire hondurien contre le Nicaragua
n 'ont pas cessé de se multiplier depuis l 'été 1982 . Or chacun sait qu 'elles
sont l ' oeuvre d ' anciens gardes nationaux de Somoza bénéficiant du soutien
américain . Du reste . 19 millions de dollars ont été débloqués cette année
pour alimenter l ' action clandestine anti-Nicaragua . A l ' opposé• le Président
colombien lui-même estime qu ' il est temps d ' ouvrir le dialogue avec les
régimes progressistes ou avec les guérillas de gauche et que c 'est là la seule
solution permettant de faire progresser le continent . Dans le même temps.
au Honduras, les représentants délégués du haut-commissariat des Nations-
Unies pour les réfugiés sont chassés par les militaires honduriens . Or, il se
trouve dans ce pays 15 (10(1 réfugiés du Salvador. la plupart étant des
femmes et des enfants . Au Salvador . en effet . les assassinats de civils pal
l ' armée et les groupes paramilitaires se comptent par dizaines chaque
semaine . L ' opinion américaine elle-même s ' en émeut, et l ' archevêque de
San Salvador a souligné le 14 novembre dernier que la terrible crise qui
secouait son pays provenait d ' une tt violence institutionnelle et
structurelle s . De cela, les Etats-Unis ne veulent pas entendre parler et le
Général Alvarez . chef des forces armées du Honduras réclame l 'intervention
militaire américaine . Quant au voyage récent du Président Reagan en
Amérique centrale et au Brésil, il n ' est pas de nature à nous rassurer sur les
intentions des Etats-Unis. C ' est ainsi qu ' au Brésil . Ronald Reagan a
dénoncé «les révolutionnaires contrefaits qui minent des gouvernements
légitimes et détruisent les sources du progrès économique ,> . . . Aussi . il lui
demande s ' il n ' estime pas devoir, ne serait-ce qu ' au nom du respect des
droits de l 'Homme et de l ' indépendance des petits pays du tiers-monde, tout
mettre en oeuvre afin que dans le camp occidental, comme dans l ' autre
camp : en Afghanistan ou en Pologne, de ;dies ingérences ne puissent
s'enraciner et s ' amplifier . Il lui demande quels sont les moyens de la France
pour que puisse être exercée une pression accrue sur l ' Administration
Reagan afin que celle-ci freine ses intentions bellicistes et impérialistes . et si
une action diplomatique soutenue de la France sur cette question
n 'améliorerait pas l ' image de marque de notre pays auprés des peuples
opprimés du tiers-monde et sa présence pacifique dans des pays non
francophones d ' Amérique.

Fonctionnaires et agtinlv publics
/aLLriliaires, con/radial, el racatai,à).

25755. - - 17 janvier 1983 . - M . Marc Massion appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les congés-formation des agents non
titulaires . Les décrets du 7 avril 1981 permettent aux agents titulaires, non
titulaires et ouvriers de l ' Etat, d ' obtenir trois années de disponibilité pour
suivre une formation . Or, il semblerait que les agents non-titulaires ne
puissent bénéficier que d ' une « priorité de réemploi „ au terme de leur
congé . Cette réglementation dissuade bien naturellement les agents non-
titulaires d 'entreprendre une formation . En conséquence, il lui demande
de prendre des dispositions afin que les non-titulaires soient réintégrés
automatiquement au même poste ou à un poste similaire à la fin de leur
formation .



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

217

Pensions milliaires d ' invalidité et des rieimmi

	

guerre
pentu zs de . inraltdta

25756 . 17 janvier 1983 . M . Marc Massion appelle l ' attention de
M.le ministre des anciens combattants sur les difficultés
rencontrées par les combattants français niusultnans pour l ' octroi des
pensions civiles ou militaires d ' invalidité . Les combattants français
musulmans qui ont été enlevés et torturés par la F . L . N . ne peuvent
apporter comme preuves des sévices subis que des attestations de leurs
officiers ou des certificats délivrés par les attachés militaires . Or.
l ' administration, interprétant restrictivement l 'article 13 de la loi du
31 juillet 1963 . ne considerr pas ces documents comme des preuves
suffisantes établissant que leur infirmité soit ,e lai conséquence d ' un attentai
ou d ' un acte de violence en relation avec les événements survenus en
Algérie

	

Il lui demande donc s'il entend prendre des mesures afin
d ' assouplir cette interpretauon de l 'article 13 de la loi du 31 juillet 1963 .

Eluh/tiset . nls J 'huspNUlivaltun, dr n ,,M n et dr titré Iperrunnrlr.

25763 . 17 janvier 1983. M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de la Ganté sur la grande inquiétude
ressentie par les médecins psychiatres des hôpitaux et des ('entres
hospitaliers spécialisés, à la suite de la publication d ' informations relatives
au projet de réforme du statut des praticiens hospitaliers à plein temps de
service public des hôpitaux non universitaires . Les intéressés ont fait part
des plus grandes réserves sur les projets gouvernementaux relatifs à la
réforme de la loi hospitalière et à la départementalisation . II lui demande de
lui indiquer s ' il envisage ou non l ' ouverture imméd,'' _ de véritables
négociations avec le' organisations syndicale repri.sentatives des praticiens
hospitaliers, avant l ' élaboration des textes d .rnl la publication à d 'ores et
déjà été annoncée dans la presse.

Logement (préf .%).

S .1' . C . f .

	

/nnr tlarutenienl

25757. - 17 janvier 1981 . - M . Marcel Moceeur demande ai M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . de vouloir bien lui faire
savoir ai quelle date sera connu et publié le cahier des charges de la Societe
nationale des chemins de fer établi dans le cadre de la nouvelle loi
d ' orientation des transports adoptée en première lecture ai l ' Assemblée
nationale .

Sécurité soul e!/e e cotisations

25758 . - 17 janvier 1983 . M. Bernard Stasi appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant des charges sociales acquittées pour le personnel vacataire
d ' encadrement des activités associatives . La part excessive de ces charges
dans le budget des associations a une incidence sur le coût des singes de
formation qu'elles organisent à l ' intention des candidats au brevet
d ' animteur des Centres de vacances dont l ' utilité sociale n ' est plus à
démontrer . II s ' avère . en effet . que le coùt de ces stages en interdit l ' accès à
un certain nombre de jeunes gens issus de familles aux ressources modestes.
il lui demande sil est possible d ' envisager un allègement substantiel des
charges sociales versées à ru . R S . S . A . F . . notamment par le biais de
l ' extension aux instructeurs animant les stages préparatoires à I obtention
du B . A . F . A . . de l ' arrêté du I I octobre 1976 s 'appliquant à l ' encadrement
des Centres de vacances et de loisirs pour enfants.

Jouets et articles de .sport I e lre'prises Pyrénées-Oriennde.s 1.

25759. -- 17 janvier 1983 . - M . André Tourné s étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n°17360 publiée au Journal officiel du
12 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

foncer et articles de sport (entreprises : i' :'rrnc'es-Orientales r.

25760 . - 17 janvier 1983 . M . André Tourné s'étonne auprés de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 17368 publiée au
Journal officiel du 12 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Jouets et articles de sport (entreprise : Pirénée.s-Orienlale.rl.

25761 . -- 17 janvier 1983. M. André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de
ré ponse à sa question écrite n° 17370 publiée au Journal officiel du

'2 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Justice I tribunaux d 'instance : Calvados).

25762, — 17 janvier 1983 . M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de la justice d ' une part s ' il est normal qu ' une affaire plaidée le
28 février devant le tribunal d ' instance de Caen et mise en délibéré n ' ait
abouti jusqu'ici à aucun jugement et, d ' autre part, quelle mesure il compte
prendre pour améliorer le service public de la justice de Caen .

25764. - 17 janvier 1983 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le
taux d ' intérêt des prêts d ' accession ai la propriété pour les logements
individuels en secteur social . Le gouvernement ayant décidé de limiter la
hausse des salaires pour 1982 et 1983 à ii p . 100, il lui demande s ' il envisage
de réduire le taux de ces prêts afin de ne pas freiner l ' accession à la propriété
et relancer l ' activité du secteur du hàtiment.

!tpdt .rué le n'renu /bénéfice> industriels et commerciaux).

25765. - 17 janvier 1983. M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
modalités de détermination des bénéfices industriels et commerciaux . II
semblerait, en effet, que l ' administration fiscale ne prenne en compte, aux
fins de déductibilité, que les congés payés effectivement versés dans l ' année
et non la provision pour congés pay 3s . Il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour qu ' il soit remédié à cette situation particulièrement
injuste puisqu ' il s ' agit d ' une charge certaine et en outre, contraire aux
objectifs du gouvernement, puisque dans la réalité l ' imposition de
l 'accroissement de la provision tend à constituer un impôt sur la création
d ' emploi .

Adrninhrrutiun (rapports arec les administrés).

25766. -- 17 janvier 1983 . -- M . Raymond Marcellin rappelle à
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives que son prédécesseur avait décidé de lever
l ' anonymat des personnels de l ' administration en contact avec le public . II
souhaiterait connaitre les mesures prises dans ce sens.

Formation proli•.vsionnrlle' et promotion .sociale / .stages/.

25767. -- 17 janvier 1983 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur la
formation des informaticiens. En effet, dans ce secteur, la demande est
importante . Toutefois, il semblerait que les organismes de formation
publics et privés ne sont pas à même d ' y répondre pleinement ; c ' est ainsi
que les délais d ' attente pour intégrer l ' A . F . P . A . sont de trois ans . II lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à cette
situation et permettre aux employeurs de pouvoir recruter sans difficulté des
informaticiens de qualité.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux

I travailleurs indépenduru .v . assurance veuvage 1.

25768. -- 17 janvier 1983 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' application de l ' assurance veuvage prévue par la loi du
17 juillet 1980 . L 'article 8 de cette loi prévoit que cette assurance pourrait
Cire étendue par décret, sous réserve d ' adaptation, aux travailleurs non
salariés des professions non agricoles . Aucun décret n ' étant paru à ce jour,
il souhaiterait connaitre les dispositions qui seront prises en faveur des
veuves dans ces professions . notamment artisanales.
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Tourisme et luisirc puliMlue du tourisme et de . loisir

25769 . 17 janvier 1983. M . Raymond Marcellin demande à
M . le Premier ministre de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre.
à la suite du rapport que lui a remis le groupe de travail interministériel
u aménagement touristique, protection de l 'espace, politique sociale des
loisirs

	

et de lui préciser si les régions du littoral seront concernées.

	

S . .~' . C . F .

	

tari/ .r rurgee•urs (.

25770. -- 17 janvier 1983 . — M . Ravmond Marcellin expose ;i
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, la situation des
personnes .figées qui doivent acquitter la somme de 53!10 francs- pour
obtenir la carte Vermeil alors que les cartes familles nombreuses ou couples
sont gratuites . Il lui fait remarquer que cette pratique est discriminatoire,
d ' autant plus que pour bénéficier de leur réduction . les titulaires de la carte
Vermeil ne peuvent voyager que dans certains trains et à certaines heures.

Crimes . délita et eontruremians (taux).

25771 . — l7 janvier 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande a M. le ministre de l'économie et des finances s'il
est possible d'ésaluer le nombre de faux billets actuellement en circulation
dans le pays, et si des m esures en vue de détecter Lies faux billets ont été
prises .

Fleruge ( rulailles).

25772. — 17 janvier 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre du commerce
extérieur, que l ' Irak vient d 'accorder aux producteurs brésiliens d, poulets
un contrat d ' environ 150 000 tonnes, contrat sur lequel la France comptait.
II lui demande — d ' une part si cette décision est irréversible — d 'autre part
quelle incidence cette décision pourrait avoir sur les producteurs bretons
dont la situation est préoccupante avec quelque 1 5 000 emplois mis en
cause .

Dette publique (dette t'vlerit'urel.

25773 . — 17 janvier 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande a M . le ministre de l'économie et des finances où
en est . à l ' heure actuelle la signature de l 'emprunt de plusieurs milliards de
dollars à réaliser sur Riyad et quelles sont en gros, les modalités de cet
emprunt

Politique économique et sociale (généralités).

25774 . — 17 janvier 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'économie et des finances que
le taux de croissance français espéré, était de 3 p . 100 . Or selon certaines
informations, provenant de sources sérieuses . ce taux n 'a été que de 1 .5
ou 1,7 p. 100 . Il lui demande d'une part si ces données chiffrées
correspondent à la réalité et d 'autre part, dans l ' affirmative, il lui demande
d'où vient, selon lui, cet échec.

tilutualité sociale agricole (assurance maladie maternité invalidité).

25775. -- 17 janvier 1983 . — M . Jean Proriol appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des personnes
bénéficiaires de la pré-retraite ou de la garantie de ressources, qui.
parallèlement propriétaires de quelques parcelles agricoles et d'un petit
cheptel, entretenus par leurs soins. seraient contraints de s'affilier aux
régimes sociaux agricoles en tant qu ' exploitants et au régime de
l 'A . M . E . X . A . . pour le service des prestations de l ' assurance-maladie . Ces
titulaires de la pré-retraite ou de la garantie de ressources, relevant du
régime généra' de la sécurité sociale, s'expliquent difficilement cette double
imposition pour le paiement des cotisations maladie-maternité-invalidité.
déjà prélevées sur les indemnités payées par les Assedic . Il souhaiterait
savoir si . au terme de l'article 3 de la loi n° 1130 du 28 décembre 1979 et du
décret n' 230 du 1 `r avril 1980, ce double assujettissement aux assurances
sociales se justifie toujours alors qu'en référence à la statistique
I . N .S . E . E . les pré-retraités et titulaires de la garantie de ressources ne
sont plus assimilés à des chômeurs .

tlutualite nt( aile siens ile , iUUrane t' Maladie rn<aerni(é nnrululi(r

25776 . 17 jansicr 1983 . M . Jean Proriol appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situaeion des personnes bénéficiaires tir la pré-retraite ou de la
garantie de ressources, qui . parallèlement nroprietaires de quelques
parcelles agricoles et d ' un petit cheptel . entretenus par leurs soins . seraient
contraints de s ' affilier aux régimes sociaux agricoles en tant qu ' exploitants
et au réglette de l ' A . M .F .X . A . . pour le service des prestations de
l ' assurance-maladie . Ces titulaires de la pré-retraite ou de la garantie de
ressources, relevant du régime gcneral de la sécurité sociale, s ' expliquent
difficilement cette double imposition pour le paiement des cotisations
m.ladie-maternité-invalidite . déjà prélevées sur les indemnités payées par
les Assedic . Il souhaiterait savoir si, au terme de ! 'article 3 de la loi n° 1110
du 28 décembre 1979 et du décret n " 230 du l'avril 1980 . cc de .uoie
assujettissement aux assurances sociales se justifie toujours alors qu ' en
référence .i la statistique I N . S . E . F- . . les pré-retraités et titulaires de la
garantie de ressources ne sont plus assimiles ai des chômeurs.

Habillement . cuirs et te.vtiles (entrepriu•s Sumnit'l.

25777 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jacques Becq attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur la situation des ouvrières de l ' atelier Importes-international de Sa int-
Valery-sur-Somme . Cet atelier qui emploie une quarantaine de femmes et
qui est la plus importante activité industrielle de la commune de Saint-
Valers -sul-Sontme, produits des jupes et des pantalons . Certaines ouvrières
ont reçu leur salaire d ' août et leurs congés payés sous forme de chéquc sans
provision et le personnel s 'est mis en grève le 13 septembre dernier . Suite ai
de multiples interventions, la Direction parisienne d ' Importex-International
a accepté de verser le salaire du personnel, de payer les jours de grève et de
réunir une table ronde pour discuter des problèmes de l 'entreprise et de -
l'amélioration des conditions de travail . La grève cessait le 17 septembre.
Mais depuis le 7 octobre, l ' atelier est de nouveau en grève, les salaires de
septembre puis d 'octobre de la totalité du personnel n ' ayant pas cté versés
et la réunion promise n 'ayant pas eu lieu . Les ouvrières ont décidé
d'occuper les locaux en permanence et de continuer la production tant que
le stock de tissu le leur permettra . Le bilan a été déposé dernièrement et
aucune proposition sérieuse de reprise garantissant rempli, ' du personnel
n 'a encore été faite . Au delà de cette situation à laquelle il faut
impérativement trouver une solution, se trouve posé le problème des s
sociétés, sans misons sociales bien définies (les statuts d'Importcx
prévoyaient confection, habillement, fabrication et vente de jeux
électroniques, import-export de produits de consommation courante.
immobilier . . ) et dont le principal but de certaines semble être de bénéficier
du maximum d ' aides et de subventions à la création d 'entreprises ou
d 'emplois . Une fois la manne tarie, elles disparaissent sans laisser de traces,
si ce n 'est quelques dizaines de chômeurs supplémentaires, et se recréent
ailleurs, voire au méme endroit sous une autre appellation et avec un
organigramme de direction différent mais toujours composé des mêmes
personnes. Il lui demande donc les mesures qu ' i! entend prendre d ' une part
pour permettre de trouver une solution satisfaisante peur les ouvrières de
Saint-Valéry-sur-Somme et d ' autre part . pour renforcer l'efficacité des
contrôles sur l ' utilisation des aides accordées aux entreprises notamment en
ce qui concerne la garantie de l 'emploi et l'investissement productif.

Prestations lumiliulYac (allocutions familiales).

25778. -- 17 janvier 1983 . – M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale sur une situation précise et fréquente . Les
allocations familiales sont supprimées aux familles dés que le bénéficiaire
atteint l'àge de dix-huit ans . Si celui-ci arrive au même moment .i la fin de
ses études et s ' inscrit à l'Agence nationale pour l 'emploi, il ne touchera
aucune indemnité chômage de la part des Assedic pendant six mois, Il
restera donc à la charge de ses parents pour une période identique alors
méme que ces derniers ne percevront plus d ' allocations familiales . En
conséquence, il lui demande ce qui a été prévu dans de tels cas.

Anciens combattants et victimes de guerre (A/rique du Nord).

25779. - 17 janvier 1983 . -- M. André Delehedde appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur les revendications des anciens
combattants d ' Afrique du Nord, à savoir : 1° l'attribution des pensions
militaires d'invalidité à titre u guerre» et non i< opérations d'Afrique du
Nord » . 2° la prolongation du délai de présomption d 'origine à six mois (au
lieu de trente jours), selon la recommandation du Comité des usagers, à
dou..e mois pour les maladies à évolution lente ou à caractère tropical, sans
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délai pour les troubles psychiques : 3' la création d ' une Commission de la
pathologie pour les A . F . N . : 4° le bénéfice automatique des ;articles I . 36 et
L 37 (statut de, grands mutilés et grands invalides) sans forclusion ni
prescription des arrérages ; 5' l ' attribution du bénéfice de la campagne
double, majorations et bonifications pour les fonctionnaires et assimilés
avec extension à tous les régimes de retraite obligatoires et facultatifs ; 6° la
prise en compte du temps intégral passé en Afrique du Nord, y compris le
rappel ou le maintien sous les drapeaux ainsi que celui passé dans les écoles
de rééducation après blessure ou maladie, pour le calcul de la retraite;
7° l ' officialisation du 19 mars, jour anniversaire du Cessez-te-feu proclamé
en Algérie le 19 mars 1962, comme journée du souvenir à la mémoire des
30 000 morts et disparus d ' Afrique du Nord ainsi que des victimes civiles de
ces conflits ; 8° un contingent spécial de Légions d ' honneur et médailles
militaires pour les combattants d ' Afrique du Nord et l ' attribution d ' une
décoration particulière aux titulaires du titre de reconnaissance de la
Nation . Il lui demande les mesures qui sont envisagées pour donner
satisfaction à ces revendications.

En .ceigneni'ni .vupérieur et po .sthaceala, . "ut (programmes).

25780 . -- !7 janvier 1983 . — M . Jean Giovannelli attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur l'enseignement de
la physique nucléaire (radio-activité) . En effet, celui-ci n'est plus pratiqué
dans l 'enseignement supérieur qu ' en première année . il a en particulier été
écarté de la maitrise de chimie, or ce type d ' enseignement est essentiel à la
compréhension de nombreux problèmes touchant les technologies avancées,
notamment celles utilisées dans les centrales nucléaires, l 'extraction de
l ' uranium, les cycles de transformation de celui-ci, ainsi que des divers
domaines touchant à la santé . II est regrettable de constater le manque de
connaissances parmi les étudiants préparant par voie de concours
(C. A . P . E . S . . agrégation) le professorat en un domaine si capital pour
notre économie future . En conséquence il lui demande quelle mesure il
entend prendre afin de redonner à l ' enseignement de la physique nucléaire la
place qui doit être la sienne.

lnrpins et laves (paiement).

25781 . — 17 janvier 1983 . M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que,
récemment, certaines associations ont fait part de leur intention d ' inviter
leurs adhérents à une grève de l ' impôt . Ces contribuables sont cependant
disposés à verser le montant de leurs contributions fiscales sui un compte
bloqué, pensant prouver ainsi qu ' ils ne sont pas en infraction . Or . un tel
comportement, au delà de son caractère anarchique, pose un réel problème
de droit . II lui demande quelles dispositions entend prendre afin de faire
respecter la loi .

Français : langue (défense et usage).

25782 . — 17 janvier 1983 . -- M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que, sur
les lignes aériennes intérieures françaises, le personnel de bord annonce tous
les messages en français ainsi qu 'en anglais . Or, cette disposition n 'est pas
appliquée chez nos partenaires européens, et en particulier sur les lignes
intérieures britanniques où les messages ne sont donnés qu 'en langue
anglaise . Il lui demande s ' il n 'envisage pas de suggérer aux Compagnies de
transport aérien de diffuser leurs informations exclusivement en français,
lorsqu' il s' agit de lignes intérieures.

Assurance maladie maternit é (prestations en nature).

25783 . — 17 janvier 1983 . -- M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur la mesure réduisant le taux
de remboursement de 1 279 médicaments publiée au Journal officiel du
30 novembre 1982 . Ces médicaments sont, en grande partie, présentés
comme des spécialités n ' ayant pas toujours fait la preuve de leur efficacité
thérapeutique . Ainsi, ces médicaments largement prescrits sont qualifiés de
produits de e confort » comme c'est la cas par exemple des antitussifs et des
vitamines . Le recours à cette réduction du taux de remboursement s ' il est
financièrement avantageux dans une conjoncture donnée, n ' est cependant
pas le moyen le plus efficace pour régler définitivement le problème
d'équilibre des comptes de la sécurité sociale . En conséquence . il lui
demande s'il est possible d'envisager, dans un proche avenir, une action sur
le prix des médicaments permettant ainsi la réalisation d'économies
substantielles.
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Fruits ii légumes (continent eçrérieurt.

25784 . -- 17 janvier 1983 . M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème
suivant : L'arrêté du 8 novembre 1972 a permis l ' irradiation des pommes de
terre afin de les empêcher de germer . On se souvient qu'a l 'époque.
l ' Académie de médecine avait fait part de ses réticences dues ,i la fois aux
incertitudes suhsistani sur les modifications de composition des produits . et
aux risques liés à la multiplication de l 'emploi, ici et là, de sources
radioactives (risques peur les ouvriers, risques lors du transport, etc) . On
sait que mention du t"aitement doit être portée sur l 'étiquette, mais bon
nombre d ' associations de consommateurs s ' inquiètent de l ' introduction
possible en France de fruits et légumes irradiés en provenance, notamment,
d ' Afrique du Sud . Il est en principe interdit de vendre en France un produit
ne répondant pas à la réglementation française, mais ces associations sont
préoccupées du fait que les problèmes d ' identification par l' analyse des
produits irradiés "ont loin ,: ' être assez bien résolus pour permettre un
contrôle systématique facile . C ' est le raison pour laquelle il lui demande si
elle entend faire droit .un souhait qu' elles ont exprimé, a savoir oeuvrer
pour harmoniser les réglementations en insistant sur la clarté de
l 'étiquetage .

Politique extérieure (lutte contre la .faim).

25785. — 17 Janvier 1983. - M . Dominique Dupilet appelle
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème
suivant les sticks céréaliers d ' urgence sont évalués à 400 000 tonnes, alors
qu ' ils devraient . selon la F . A .O . . atteindre au moins 2 millions de tonnes.
On estime, à ce jour . que la malnutrition frappe 450 millions d 'êtres
humains et les experts de la F .A .O . pensent que ce chiffre atteindra
650 millions en l ' an 22 000 . Cette année, la récolte mondiale céréalière
atteindra un niveau record (1 .533 million de tonnes) . C ' est la raison pour
laquelle, il lui demande quelles démarches elle c' mpte entreprendre, tant au
niveau communautaire qu ' international, afin de permettre l 'augmentation
des stocks céréaliers d ' urgence.

Voirie (routes : Pas-de-Calais).

25786 . — 17 janvier 1983 . — M. Dominique Dupilet demande à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui
préciser la date probable de la mise en chantier de la déviation Lumbres-
Setques, qui permettra de joindre l ' autoroute A 26.

Papier ., et cartons (emploi et activité).

25787. - - 17 janvier 1983 . -- M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la situation de l ' industrie papetière : de janvier à
octobre 1982, le déficit de la filière papier e atteint 6,3 milliards de francs
contre 5 .7 milliards pour la période correspondante de 1981 . Le ministre
d ' Etat, par la voix de son représentant, a annoncé la mise en place d ' actions
sectorielles étalées dans le temps appelées „ groupe d 'action industrielle ee.

Dans un pays comme la France, qui possède le premier massif forestier
européen, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d 'envisager, grâce à
une gestion rationnelle de ce patrimoine forestier jointe au développement
des activités de recyclage ainsi qu 'a une relance des investisseme ets, la mise
en place d ' un authentique plan papier.

Je'unesse : ntini .sti're (budget).

25788 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jean Beaufils appelle l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
la participation des Comités régionaux des offices municipaux des sports
(Ci n .O.M.S .) à la préparatio . du budget . II lui demande si elle entend
accroitre le nombre des représentants du mouvement sportif dans le cadre
de la préparation du budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en /areur des anciens comhattent.s et victim es de guerre».

25789 . -- 17janvier 1983 . - M . Max Gallo attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le cas des anciens volontaires
des brigades internationales en Espagne républicaine, lesquels revendiquent
la reconnaissance du titre d ' anciens combattants et des droits y afférents . Il
lui demande quelle suite a été donnée à la proposition de lot n° 536
enregistrée à la présidence de l ' Assemblée nationale le 28 octobre 1982 .
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Politique extérieure
(organisation européenne pour lu sécurité de la narigalion aérienne,.

25790 . -- 17 janvier 1983 . — M . Claude Germon appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le projet de loi
autorisant la ratification des accords relatifs à l ' organisation européenne
pour la sécurité de la navigation aérienne Eurocontrol . qui sera bientôt
soumis aux députés . Ce projet de convention restreint . de facto, le rôle
opérationnel. déjà faible quantitativement . d ' Eurocontrol . La nouvelle
convention supprime le financement communautaire des installations
nécessaires au plein exercice du contrôle aérien en espace européen . Aussi,
il lui demande quelles mesures seront prises a posteriori (lorsque la nouvelle
conveniion sera adoptée par le parlement), pour éviter qu ' un contrôle de la
circulation aérienne, compartimenté par nation, continue à entraver un
écoulement rapide et sûr du trafic aérien en Europe tout en entrainant
d 'énormes dépenses d ' investissement et 'le fonctionnement, tant au p ian
national qu 'européen.

Boss et Jorérs (politique du huis : l.vère' 1.

25791 . 17 janvier 1983 . — Mme Gisèle Halimi attire l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur le probléme de la vente du bois
de noyer, après la tornade des 7 et 8 novembre . Cette tornade a causé
l ' arrachage et la destruction de prés de 48 000 noyers en Isère et frappé dans
leurs biens, plusieurs centaines d ' exploitants agricoles ainsi privés de leur
source essentielle de revenu . Ces agriculteurs cherchent actuellement à
écouler le bois des noyers arrachés, mais ils se heurtent à l ' impossibilité des
acheteurs à faire face à une telle augmentation de l'offre . En conséquence,
elle aimerait savoir si le gouvernement et les organismes para-publics
envisagent de favoriser la vente de bois de noyer en offrant aux acheteurs
l ' opportunité de souscrire des emprunts à taux exceptionnellement bas.

Expropriation ( indemnisation).

25792 . — 17 janvier 1983 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les problèmes de
règlement d ' intérêts de retard dans le cadre des procédures d 'expropriation.
En application de l 'article R 13-78 du code d ' expropriation, l 'exproprié
peut, dans un délai de trois mois après fixation de l ' indemnité, demander
par pli recommandé des intérêts de retard calculés au taux légal en matière
civile . Dans un cas qui nous a été signalé, l ' indemnité n ' a été versée qu ' avec
plusieurs mois de retard, les intérêts de retard dus en 1979, verses en 1982
n ' ont pas été réactualisés . Le cas se reproduisant souvent, les intéressés
souhaitent que des instructions ministérielles soient prises en s ' inspirant du
principe de la responsabilité de la puissance publique pour cc mauvais
vouloir à régler une indemnité » (jurisclass . administratif fascicule 721
n° s 56 et suivants) afin que, si l'intérêt n 'est pas liquidé avec le principal, il
soit imposé à l 'administration de compenser la dévaluation dont est atteinte
la somme qu'elle doit au titre des intérêts de retard . Cette compensation
étant à faire selon le principe établi par la loi du 1 1 juillet 1975, c 'est-à-dire
en fonction du taux de l ' intérêt légal en matière civile majoré de cinq points.
puisque aussi bien deux mois sont intervenus à compter du jour où la
décision de justice, base de l'indemnité, est devenue exécutoire . Étant
entendu que ce taux majoré s ' applique en premier lieu quant au calcul des
intérêts dus au titre de l ' article R 13-78 précité, en tous cas pour la période
qui a couru depuis la prise de possession des lieux par l ' expropriant . En
conséquence, elle lui demande ce qui peut être fait en ce sens.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

25793 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation faite aux anciens mineurs
reconvertis avant le 30 juin 1971, au regard des dispositions de l 'article I1 de
la loi des finances rectificative pour 1973 . En effet, l'article précédemment
cité, refuse aux anciens mineurs reconvertis avant la convention signée en
juillet 1971, la possibilité de se réaffilier au régime de la sécurité sociale
minière . En conséquence, il lui demande si de nouvelles modifications
législatives sont envisageables à court terme pour pallier cette injustice.

Edition, imprimerie et presse (réglementation).

26794, — 17 janvier 1983. -- M . Roger Lassale attire l'attention de
Mme le ministre de la consommation sur les problèmes de certains
abonnés au télex international . Périodiquement, les abonnés au télex
reçoivent des « ordres de virement» ou des « factures » d'allure officielle,

niais, dans les faits, ce sont une di .'aine de sociétés différentes qai cxpcdieni
ce genre de documents . Il se trouve que le siège de ces sociétés n ' est jamais
en Frnce . même si ce n 'est pas clairement stipulé ; et, quand l ' adresse est
portée, le pays d ' origine est scrupuleusement oublié . Certes, les
propositions publicitaires par voie postale ne peuvent cire Interdites dans la
mesure où de nombreuses publications sirent de ce commerce . Mais, dans
ce cas spécifique . Ics abonnés ne peuvent se prévaloir de la loi Scrivener
aucun délai de rétractation n 'est possible . les documents envoyés ont tout
l ' aspect d ' une facture . Comme le Paiement d ' une seule facture entraine un
abonnement par tacite reconduction, ces sociétés fantômes encaissent
ensuite régulièrement de' fonds et l 'abonné peut difficilement résilier son
contrat dans les formes, faute de savoir où résilier . Ces propositions
commerciales sont à l' extrême limite de la légalité, voire présentent mène
l ' aspect d ' une vente forcée . C ' est pourquoi, il lui demande de contraindre
les puhlieati.ons à indiquer clairement, et en caractères très lisibles, ce ii quoi
leur futur abonné doit s ' attendre, ceci afin d ' en finir avec cos opérations
troubles attirant inutilement de l ' argent à l 'étranger.

Pharnumie tpharmacies unitualix(rs).

25795. -- 17 janvier 1983. M . Guy Lengagne demande à M . le
ministre de la santé si ici; membres d'une société mutualiste, adhérente
d ' une Union mutualiste locale exploitant une pharmacie mutualiste.
peuvent fréquenter cette officine, une fois réglées les cotisations prévues par
le règlement de celle-ci . même si les personnes concernées ne sont pas
couvertes pour le risque pharmaceutique par la société mutualiste dont ils
font partie . Dans le cas d ' une réponse positive . il lui demande à qui doit
alors revenir la prestation mutualiste servie par cette pharmacie.

Famille (eongé postnatal)

25796 . — 17 janvier 1983 . --- M . René Olmeta appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur le fait que les bienfaits de l'allaitement
maternel pour la mère et pour l 'enfant ne sont plus à démontrer . Ceux-ci
sont tels, qu 'un nombre croissant de jeunes mères . désirent continuer à
nourrir leur bébé au delà de trois mois, lorsque la lactation est vraiment
installée, qu ' elle devient spontanée et rie dépend plus des mécanismes
hormonaux qui contrarient parfois l ' allaitement . Or c ' est ce moment ça
que les mères sont tenues de reprendre leur travail, et que le congé maladie
prend souvent le celai du congé post-natal . II y a là une pratique clandestine
condamnable . En conséquence il lui demande s ' il peut . ° isager en liaison
avec Mme le ministre des droits de la femme et Mme le secrétaire d ' Etat
chargée de la famille, de prendre des dispositions assurant une meilleure
reconnaissance et prise en compte des contraintes de l ' allaitement, dont il
importe d 'encourager la pratiq le.

Successions et libéralités (législation).

25797 . — 17 janvier 1983 . — M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l ' important problème posé par la
détermination de l ' ordre des décès, quand périssent 'tirs d 'un même
événement deux ou plusieurs personnes ayant vocatioe successarale
réciproque . Ce problème important est hélas d 'actualité avec la
multiplication des accidents dus à la circulation automobile, les
catastrophes ferroviaires ou aériennes . La réaction actuelle du code civil
fonde la dévolution des successions sel- un certain nombre de présomptions
visant à établir un ordre des décès . Il semble pourtant que la solution légale
en vigueur soit non seulement critiquable . (au vu par exemple de l ' omission
de deux cas de concours entre comourants) mais aussi largement dépassée
par la transformation de la société actuelle (notamment au regard du
préiup,é favorable de survie accordé à l ' homme à l ' égalité d' âge) . il serait
donc nécessaire de procéder à un remaniement législatif sur ce point en
consacrant le principe largement admis en jurisprudence qui consiste à
admettre que sauf preuve du contraire, qui pourrait être apportée par tous
moyens, !es personnes ayant péri dans le même événement sont présumées
décédées en mérite temps, et le règlement de chaque succession aura lieu
indépendamment l ' un de l ' autre.

Politique extérieure (République fédérale d'Alleniag'ce).

25798 . — 17 janvier 1983 . -- M . Henri Prat attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par de jeunes Français
poursuivis, à l'instigation des autorités de la République fédérale allemande,
en recherche de paternité. II cite à titre d'exemple, une procédure engagée
par l'Office des mineurs du district de Brcisgau-Hochschtvarzald à
l'encontre d'un jeune Français, a la suite de quoi deux expertises ont été
confiées à l ' Institut pour l 'anthropologie et génétique humaine de
l ' Université de Freiburg . Or, il semble, que les méthodes de recherche
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génétique employées en Allemagne seraient scientifiquement contestables
quant a leur application à des ressortissants étrangers, mais que.
néanmoins, des Français auraient subi des condamnations ne reposant,
d 'après rtertains experts, sur aucune preuve scientifique valable . En outre,
l ' obligation pour les ressortissants français poursuivis . d ' avoir à assurer leur
défense devant la juridiction allemande entraine d 'énormes difficultés ainsi
que J ' importantes dépenses (traduction, frais de déplacements, contre-
expertises, e'ut . . . ) . II lui demande : 1° s 'il est en mesure de tormuler un avis
sut la valeur scientifique des méthodes de recherche génétique employées en
Allemagne. par rapport à leur application à des ressortissants français;
2°sil n ' estime pas nécessaire d ' harmoniser les procédures et les méthodes
dans ce genre d affaires, alors que les décisions des tribunaux d ' un pays sont
applicables dans l'autre : 3° s ' il n 'estime pas souhaitable, en raison des
difficultés signalées précédemment, d ' aider et de faciliter, par des mesures à
déterminer . ia défense des personnes poursuivies, alors que, parfois, leur
responsabilité peut se trouver, à tort . engagée.

Politique extérieure r République fédérale tl '.-Illenulgru».

25799 . -- 17 janvier 1983 . M . Henri Prat attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur les difficultés rencontrées par de jeunes
Français poursuivis, à l ' instig:•tion des autorités de la République fédérale
allemande, en recherche de paternité . Il cite à titre d ' exemple . une
procédure engagée par l ' Office des mineurs du district de l3reisgau-
Hochschwarzald à l 'encontre d ' un jeune Français, à la suite de quoi
deux expertises ont été çonfiécs à l ' Institut pour l ' anthropologie et
génétique humaine de l ' Université de Freihurg . Or, il se .imble, que les
méthodes de recherche génétique employées en Allemagne seraient
scientifiquement contestables quant à leur application à des ressortissants
étrangers . mais que, néanmoins, des Français auraient subi des
condamnations ne reposant, d ' après certains experts, sur aucune preuve
scientifique valable . En outre . l 'obligation pour les ressortissants français
poursuivis, d ' avoir à assurer leur défense devant la juridiction allemande
entraine d 'énormes difficultés ainsi que d ' importantes dépenses (traduction,
frais de déplacements . contre-expertises. etc . . . ) . Il lui demande : 1° s ' il est
en mesure de formuler un avis sur la valeur scientifique des méthodes de
recherche génétique employées en Allemagne. par rapport à leur application
à des ressortissants français : 2° s ' il n ' estime pas nécessaire d ' harmoniser les
procédures et les méthodes dans cc genre d ' affaires . alors que les décisions
des tribunaux d ' un pays sont applicables dans l'autre : 3° s 'il n 'estime nas
souhaitable, en raison des difficultés signalées précédemment, d 'aider et de
faciliter, par des mesures à déterminer, la défense des personnes poursuivies.
alors que, parfois. leur responsabilité peut se trouver, à tort, engagée.

Impôt sur le revenu f paiement Mule Vienne s

25800 . -- 17 janvier !'t 83 . - M . Alain Rodet appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les graves dommages
qu ' a occasionné dans le département de la Haute-Vienne, la tornade ayant
sévi du samedi soir 6 novembre au lundi matin 8 novembre . sur le sud-ouest
de la France . Dans certains cantons de la Haute-Vienne (notamment ceux
de Châteauneuf-la-Forêt . Eymoutiers et Saint-Léonard), les dommages se
chiffrent en première approximation . à plus de 10 millions de francs, et le
bilan définitif risque d ' être beaucoup plus lourd . Des centaines de toitures
ont été gravement détériorées par la bourrasque et certaines habitations ou
bâtiments d ' élevage se trouvent ,ans cous crture . Plusieurs milliers de foyers
sont privés de courant électrique et de Faisons icléphoniques . Au-delà des
graves dégâts occasionnés aux bâtiments, aus pi,.ntations et aux forêts, aux
voies de communications, s ajoute le problème du fonctionnement des
congélateurs (la Haute-Vienne est un des départeu :cnts de France o à le taux
d 'équipement des ménages en congélateurs est le plus élevé : 35 p .100).
L' interruption pendant prés d ' une semaine de l 'alimentation en courant
électrique pose sur le plan économique ci financier . de graves difficultés à
un grand nombre de familles qui s'étaient constitué d'importantes réserves
alimentaires en congélation . Par ailleurs, plusieurs dizaines de bâtiments
publics ont été sérieusement endommagés (écoles, mairies, salles
polyva ' entes, résidences pour personne ., âgées . . . ) . A Limoges, un ensemble
d ' habitations H .L .M . et plusieurs groupes scolaires ont eu leur toiture
partiellement détruite . L ' importance des réparations à effectuer va
lourdement obérer les moyens financiers des familles, des exploitations
agricoles et de nombreuses entreprises, ainsi que les budgets des collectivités
locales . En conséquence, il lui dema ide d ' attirer l ' attention des services
fiscaux sur la situation des ménages, des exploitations agricoles et des
entreprises qui, dans certains cas, devront obtenir d ' importantes facilités
pour s ' acquitter du montant ce leur imposition.

Impôt sur le retenu (pou mon! Hauts'-i 'ienne).

25801 . — 17 janvier 1983 . . – M . 4lain Rodet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie sit des finances sur les graves
dommages qu 'a occasionné dans le eépartement de la Haute-Vienne . la

tornade ayant sévi du samedi soir 6 novembre au lundi matin 8 novembre,
sur le sud-ouest de la France . Dans certains cantons de la Haute-Vienne
(notamment ceux de C' hàteauneuf-la-Forét, Eymoutiers et Saint-Léonard).
les dommages se chiffrent en première approximation, à plus de I(1 millions
de francs, et le bilan définitif risque d ' être beaucoup plus lourd . Des
centaines de toitures ont été gravement détériorées par la bourrasque et
certaines habitations ou bâtiments d 'élevage se trouvent sans couverture.
Plusieurs milliers de foyers sont privés de courant électrique et de liaisons
téléphoniques . Au-delà des graves dégâts occasionnés aux bâtiments, aus
plantations et aux forêts . aux voies de communications. s ' ajoute le
problème du fonctionnement des congélateurs (la Haute-Vienne est un des
départements de France oit le taux d ' équipement des ménages en
congélateurs est le plus élevé : 35 p. 100) . L ' interruption pendant près d ' une
semaine de l ' alimentation en courant électrique pose sur le plan économique
et financier. de graves difficultés à un grand nombre de familles qui s 'étaient
constitué d ' importantes réserves alimentaires en congélation . Par ailleurs.
plusieurs dizaines de bâtiments publics ont été sérieusement endommagés
(écoles, mairies, salles polyvalentes, résidences pour personnes âgées . . . ) . A
Limoges, un ensemble d ' habitations H . L . M . et plusieurs groupes scolaires
ont eu leur toiture partiellement détruite . L' importance des réparations à
effectuer va lourdement obérer les moyens financiers des familles, des
exploitations agricoles et de nombreuses entreprises, ainsi que les budgets
des collectivités locales . En conséquence, il lui demande d 'attirer l ' attention
des établissements de crédits sur les graves difficultés que risquent de
connaître les familles, les exploitations agricoles et les entreprises pour faire
face à leurs échéances.

.blatériel., électriques et électroniques / entreprises).

25802 . — 17 janvier 1983 . M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de la communication sur le rachat par le groupe
français Thomson-Brandt de 75 , 5 p . 100 des actions de la société allemande
Grundig, numéro deux européen dans l ' électronique grand public . Cette
décision importante, si le gouvernement allemand accepte ce rachat,
permettrait une alliance européenne face au ., firmes japonaises . D' après les
renseignements obtenus les grou'res Thomson comme Grundig garderaient
leurs marques, leurs procédés et leurs réseaux de distribution . Or, le groupe
Thomson fabrique sous licence japonaise, des ri s :,nétoscopes V .H . S . et le
groupe allemand des magnétoscopes Vidéo 2000 qui sont incompatibles
entre eux . II lui demande dans quelle mesure la poursuite de ces différents
procédés n ' est pas contradictoire avec une vc.lonté de coordination
européenne dans le domaine de l 'électronique grand public . Ou bien cette
alliance n ' est valable que pour la préparation et la mise en oeuvre en
commun de la future génération des magnétoscopes utilisant le standard
8 mm qui a l ' accord des différents constructeurs internationaux . II lui
demande donc quelle est la politique d 'ensemble qui est sous-tendue par la
constitution du nouveau groupe franco-allemand.

Matériels électriques et électroniques (e'ctreprise .cl.

25803 . -- 17 janvier 1983 . — M . Bernard Sehreiner attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur le rachat par le groupe français Thomson-Brandt de
75,5 p . 100 des actions de la société allemande Grundig, numéro deux
européen dans l ' électronique grand public. Cette décision importante, si le
gouvernement allemand accepte ce rachat . permettrait une alliance
européenne face aux firmes japonaises . D 'après les renseignements obtenus
les groupes Thomson comme Grundig garderaient leurs marques. leurs
procèdes et leurs réseaux de distribution . Or. le groupe Thomson fabrique
sous licence japonaise, des magnétoscopes V . H . S . et le groupe allemand
des magnétoscopes Vidéo 2000 qui sont incompatibles entre eux . II lui
demande dans quelle mesure la poursuite de ces différents procédés n ' est pas
contradictoire avec une volonté de coordination européenne dans le
domaine de l 'électronique grand public . Ou bien celte alliance n ' est valable
que pour la préparation et la mise en oeuvre en commun de la future
génération des magnétoscopes utilisant le standard 8 mm qui a l ' accord des
différents constructeurs internationaux . II lui demande donc quelle est la
politique d ' ensemble qui est sous-tendue par la constitution du nouveau
groupe franco-allemand.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

25804 . -- 17 janvier 1983 . – M . Bernard Sehreiner attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de 'a recherche ec de
l ' industrie, sur une des conséquences du rachat par le groupe français
Thomson-Brandt de 75,5 p . 100 des actions du groune allemand Grundig.
En effet, si cc rachat est approuvé par le gouvernement fédéral allemand . le
regroupement opéré portera essentiellement sur t as futures générations des
magnétoscopes et de l ' électronique grand public et, en particulier, le vidéo-
disque qui est un atout important vis-à-vis des firmes japonaises . II lui
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demande si le groupe français Thomson-Brandt compte reprendre les
recherches et l 'industrialisation du vidéo-disque qu ' il avait abandonnées il y
a un an .

Femmes (formation profeseionnelle et promotion .sociale).

25805 . --- 17 janvier 1983 . — M . Dominique Taddei attire l'attention
de M. le ministre de la formation professionnelle sur l'aspect
restrictif de la circulaire du 30 septembre 1982, relative au champ
d ' application des stages de préparation à la vie professionnelle pour les
jeunes de dix-huit à vingt-et-un ans, à la recherche d ' un premier emploi.
Sans remettre en cause le principe de critères nécessaires à l ' efficacité des
actions engagées, il apparaît regrettable que les femmes âgées de plus de
vingt-et-un ans se trouvent privées de possibilités d ' insertion et de
qualification qui répondraient à leurs demandes . C ' est le cas, en particulier,
des femmes chefs de familles que leurs maternités ont amenées à
interrompre leurs études, ou qui se trouvent devoir faire face à des
responsabilités aussi urgentes qu ' imprévisibles . il lui suggère donc de
réserver la possibilité aux délégués régionaux ài la formation, d ' ouvrir
l ' accès des stages aux femmes chefs de famille âgées de plus de vingt-et-
un ans, dont les dossiers feraient l 'objet d ' un avis favorable des
Commissions départementales à la formation professionnelle . En outre, une
telle ouverture permettrait d ' alléger sensiblement les obligations des
organismes d 'allocations familiales et de chômage les femmes chefs de
famille dépourvues de travail représentant de toute évidence une charge non
négligeable .

Urhum .ane : ministère ( personnel).

25806 . — 17 janvier 1983. M. Michel Beregovoy appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la situation
particulière des conducteurs des travaux publics de l ' Etat qui devraient être
classés en catégorie B de la fonction publique depuis de nombreuses années.
En effet, c ' est dès 1952 que le Conseil supérieur de la fonction publique
votait favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cette année là . Le 12 mai 1977, le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire s 'engageait, par
écrit, à faire classer en catégorie B l ' ensemble du corps des conducteurs des
travaux publics de l ' Etat ainsi que l 'avaient obtenu leurs homologues, les
conducteurs de travaux des lignes des postes et télécommunications . Cet
engagement ne fut pas respecté par ce ministère . En conséquence . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre la décision qu ' il entend réserver
à cette légitime et équitable revendication, régularisant ainsi la situation qui
correspond réellement aux attributions et responsabilités des conducteurs
des travaux publics de l ' Etat.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et .spéciau .r
(collectivités locales : pensions de réversion).

25807 . — 17 janvier 1983 . - - M . Jean Bernard demande à. M . ia
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s'il envisage et dans quels délais, de faire étendre aux veuves de sapeurs-
pompiers décédés en service commandé un taux de pension de réversion de
100 p . 100 .

Lait et produits laitiers (fromages)

26808 . — 17 janvier 1983 . — Après les commentaires qui ont entouré la
publication des c,; . ..ptes prévisionnels agricoles 1982 . commentaires qui
tout en soulignant leur caractère globalement positif n'ont pas sous-estimé
les disparités constatées, M . Louis Besson appelle l'attention de Mme le
ministre da l'agriculture sur la situation spécifique des éleveurs et
producteurs de lait des zones défavorisées et de montagne et lui demande --
s'agissant en particulier des départements dits de l'Est-Central et des
produe,tions de « pâles pressées cuites », et notamment de l'emmental et du
beaufort — de bien vouloir lui faire le point des dispositions adoptées et des
mesures envisagées pour mettre les producteurs concernés à l'abri des crises
cycliques qui, dans le passé, ont si gravement affecté leur revenu et
concourir efficacement sinon à une totale garantie de prix du moins â une
stabilité du marché pour laquelle depuis longtemps les professionnels
accomplissent de méritoires efforts alors même qu'ils sont exclus
injustement des mécanismes d'intervention communautaires qui profitent
seulement à la poudre de lait et au beurre.

Enseignement secondaire (examens, concours et dipldmesi.

2580S . -- 17 janvier 1983 . - M . Gilbert Bonnemaison appelle
l ' attention de M . le ministre je l ' éducation nationale sur l ' anomalie
que représente l 'absence d 'examen visuel pour les candidats du
baccalauréat F 7 option biologie, qui se des,inent à entreprendre les études
pré paratoires au diplôme d ' Etat de laborantin d ' ana l yses médicales . En
effet, l ' annexe 3 de l ' arrêté du 28 juin 1967 relatif aux études de laborantin
d ' analyses médicales, modifié par l 'arrêté du 17 mars 1980 précise que les
candidats ne doivent pas présenter de vision maroculaire ou de
dyschromatopsie . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu ' il envisage de prendre ;afin de résoudre cette anomalie.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

25810 . — 17 janvier 1983 . — M . Gilbert Bonn'emaison attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le
problème de la prise en compte des années d 'études supérieures des
professeurs du second degré, qui sont assorties d ' une bourse attribuée par
l ' Etat aux candidats ayant pris l 'engagement de servir cinq à dix ans selon le
cas dans l ' enseignement, pour le calcul des annuités lors de la liquidation de
la pension de retraite . II semble alors qu ' aucun texte ne le justifie, qu ' une
tendance se manifeste pour ne considérer comme seulement valables les
bourses attribuées aux admissibles à une Ecole normale supérieure . On
applique donc le seul article 16 du décret du IO mai 1904, ignorant à la fois
l ' article 21 la loi du 28 février 1933 et le décret du 31 avril 1933 qui
conformément à la loi du 28 février 1933 étendait le champ d ' application à
tous les boursiers de licence ou d ' agrégation sous la seule réserve qu'ils aient
souscrit un engagement à servir dans l 'enseignement public . il lui demande
s ' il ne serait pas souhaitable que les années de bourses, visées par les décrets
du 31 avril 1933 et du 15 juin 1956, soient prises en compte pour la retraite
sans autre condition qu ' un engagement à servir dans l ' enseignement . II
attire son attention sur le caractère obsolète des textes visés eu égard aux
changements intervenus dans la qualification des diplômes de
l ' enseignement supérieur . II lui demande en conséquence s ' il ne juge pas
opportun de procéder à une nouvelle rédaction.

Arts et spectacles (cinéma).

25811 . — 17 janvier 1983 . — M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur le reportage qui a
été diffusé lors du journal de T . F . I de 20 heures le mardi 30 novembre à
propos des studios Cinecitta à Rome pour le tournage du film « La lune dans
le .caniveau » produit par Gaumont . Le bilan économique des studios de
cinéma s'est caractérisé entre 1964 et 1980 par une réduction de la capacité
disponible des 2/3 : trente-sept plateaux en 1964, douze seulement en 1980. A
l' heure où le cinéma français retrouve progressivement son audience interna-
tionale . à l 'heure où l ' industrie cinématographique surmonte ses difficultés,
(on peut penser aux studios de tournage comme les studios Eclair d 'Epinay,
ainsi qu ' aux fabricants français de caméras professionnelles, en particulier à
la société Eclair Scop International dont le carnet de commande, hier très
restreint, s' est depuis rempli avec la mise en service d ' un nouveau modèle), à
l'heure où le plein emploi des studios ne peut se faire que si l'industrie
cinématographique est solidaire, T. F. 1 diffuse un reportage vantant la
qualité du matériel italien et l ' agrément de tourner dans de tels studios avec
comme conclusion : « Cinecitta mérite à nouveau le surnom Hollywood
Romain ». Il semble que si, pour le tournage de ce film, les studios français
étaient tous occupés, il soit regrettable que la télévision française diffuse un tel
document à une période où le combat de notre pays est d'accentuer le travail
en France . II lui demande quelles dispositions il compte prendre afin d ' éviter
que se reproduisent de tels faits.

Divorce (droit de garde et de visite/.

25812 . -- 17 janvier 1983 . - M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur l'utilisation par certains
époux étrangers du droit de visite et d ' hébergement dans le but de faire
échec aux décisions de justice qui ont confié à la mère la garde des enfants
en France . Le développement des conventions bilatérales devrait permettre
une meilleure protection des droits de la mère . Dans l ' immédiat il lui
demande, compte tenu de l'augmentation constante des cas de rétention
d'enfants, quelles mesures il envisage de prendre pour que soient respectées
les décisions de justice en matière de garde d'enfants .
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S. N. C . F . (fonctionnement).

25813 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
l ' urgence de l 'établissement du cahier des charges de la S . N .C . F . En effet,
ce cahier des charges conditionne la mise en application des dispositions
prévues dans la nouvelle loi d'orientation des transports adoptée les 12, 14
et 15 octobre dernier en première lecture à l ' Assemblée nationale . II lui
demande en conséquence dans quel délai il sera en mesure de transmettre ce
cahier des charges à la Direction de la S .N .C .F.

Justice : ministère (personnel).

25814 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Claude Cassaing appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le problème de la
budgétisation de l ' indemnisation dite de copies de pièces pénales » . En
effet, cette indemnité, dont le caractère archaïque et casuel (redistribution
partielle aux fonctionnaires des redevances des ventes de copies de pièces
pénales . alors que depuis 1980 tot tes les taxes afférentes aux décisions de
justice sont supprimées) est reconnu, devrait être budgétisée et versée socs
forme de pourcentage de traitement, comme pour les magistrats et les
fonctionnaires de justice des Conseils des prud ' hommes . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour arriver à une budgétisation de cette
indemnité.

Banques et établissements financiers (caisses d 'épargne Haute-Alpes).

25815. — 17 janvier 1983 . — M . Daniel Chevallier appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur le handicap qua rencontre la
Caisse nationale d 'épargne dans les Hautes-Alpes du fait de l 'absence
d ' informatisation des services . A un moment où l ' épargne populaire
retrouve un regain d'intérêt pour ce type de dépôt, il apparait urgent
d ' envisager une meilleure gestion de cette Caisse en ayant recours à des
méthodes modernes utilisées par ses concurrents . En conséquence, il lui
demande quels sont les projets envisagés quant à l ' informatisation des
services de la Caisse nationale d ' épargne et dans quels délais ces projets
pourraient voir le jour.

Postes et télécommunications (télécommunications).

25816. — 17 janvier 1983 . — M . Daniel Chevallier appelle
l'attention de M . le ministre des P .T .T. sur les modalités de distribution
de l ' essence pour les services des Télécommunications et de la Poste. Lors
de la séparation Poste — Télécommunication, ces derniers se sont trouvés
dotés de bons d ' essence alors que les garages des Postes sont équipés du
matériel adéquat pour délivrer l'essence (cuve + pompe) . Une meilleure
coordination de l ' utilisation de ce service existant permettrait sans doute de
réaliser des économies, compte tenu du prix du carburant . En conséquence.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s ' il envisage de prendre des
mesures pour remédier à cet état de fait.

Assurance maladie maternité (prestations en natures.

25817. — 17 janvier 1983 . -- M. Lucien Couqueberg attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et rte la
solidarité nationale sur la situation des parents qui ont des nouveaux-
nés considérés comme à haut risque, car menacés de la « mort subite
inexpliquée du nourrisson » . Ces enfants nécessitent, pendant leur première
année, une surveillance de chaque instant et notamment pendant leur
sommeil pour déceler le ralentissement du coeur et l ' arrêt de la respiration
qui précèdent la mort . Il existe actuellement des appareils très fiables, des
moniteurs cardiaques et respiratoires, qui, branchés sur le nourrisson,
donnent l'alarme et permettent ainsi des soins immédiats . Les hôpitaux en
possèdent . Mais garder toute une année cri service de pédiatrie ces enfants,
cela revient très cher et ne se justifie pas par la nécessité de soins constants.
Les familles hésitent toutefois à garder chez eux leur enfant, car l'achat, ou
la location (20 000, 00 francs par an) de ces moniteurs n'est pas remboursé
par la sécurité soci le, à qui pourtant cela reviendrait beaucoup moins cher
que la prise en charge d'une année d'hôpital . Aussi, i'. lui demande s'il n'est
pas possible de. prévoir l'inscription de ces moniteurs de surveillance
néonatale au tarif interministériel des prestations sociales .

.4 sssurunce riiille.sse : régime des /onrtionnaires citsli et militaires
( calcul des pensions).

25818. - 17 janvier 1983 . M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le problème suivant La
loi de finances pour 1983 prévoit en cc qui concerne le budget du ministère
de l 'intérieur, l ' intégration de l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans
les traitements soumis à retenue pour pension pour les policiers . Les
gendarmes ayant à subir les mêmes sujétions que les policiers dans
l ' accomplissement de leur mission, on pouvait supposer que le budget de le
défense apporterait les mêmes satisfactions au personnel de la gendarmerie.
Cela n ' a pas été le cas . C ' est la raison pour laquelle il lui demande s ' il ne
serait pas souhaitable que les gendarmes puissent bénéficier de l ' intégration
progressive de l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans le calcul des
pensions au même titre que les policiers.

Assurance vieillesse : régime des /om tlmnairec civils et nülitaires
(montant des pensions).

25819 . — 17 janvier 1983 . — M . Roger Duroure attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les retraités de la fonction publique qui perçoivent une retraite inférieure
à 4 500 francs par mois . Etant donné, à la sortie du blocage des
rémunérations, les mesures particulières de rattrapage dont bénéficient les
agents de la fonction publique gagnant moins de 4 500 francs, il lui
demande s ' il n ' estime pas opportun d ' appliquer cette mesure aux retraités.

Urbanisme : ministère (personnel) .

25820 . — 17 janvier 1983 . -- M . Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les différences qui subsistent entre les
conducteurs-auto des Directions départementales de l 'équipement selon
qu ' ils soient «Ouvriers parc et ateliers » ou qu ' ils proviennent de l 'ancien
ministère de la reconstruction et de l ' urh .nisme (corps actuellement très peu
nombreux) . Etant donné que tous sont appelés à effectuer le même travail,
il lui demande s ' il ne lut semble pas opportun d 'unifier les statuts de ces
deux catégories de personnels en alignant les conducteurs-auto issus de
l 'ancien ministère de la reconstrtction sur le régime des « Ouvriers parc et
ateliers » .

Formation pro/e.csionnelle et promotion sociale (stages.

25821 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur des
stages proposés par l ' institut de gestion sociale à des jeunes diplômés
d 'études supérieures, tel celui préparant à la Direction de personnel et
formation à la gestion sociale organisé sous le régime de la rémunération
par l ' Etat ou de l ' indemnité de formation Assedic . Deux ou trois années
d 'expérience sont demandées aux postulants, alors que de tels stages
devraient permettre aux chômeurs jeunes diplômés de valoriser et
rentabiliser leurs diplômes, tout en acquérant un début d 'expérience
professionnelle, puisque ces stages sont suivis pour partie en entreprise . En
conséquence, il lui demande s ' il compte prendre des mesures allant dans ce
sens .

Jouets et articles de sport (règ!einentation).

25822 . — 17 janvier 1983 . --- M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de Mme le ministre de la consommation sur le vote da
Parlement européen qui a mis hors la loi les jouets de guerre dans la
Communauté économique européenne . Le texte qui souligne le danger de
donner par des jouets de guerre, le goût des armes aux enfants, recommande
',que leur production et leur vente soient progressivement réduites et
remplacées par des jouets constructifs » . En conséquence, il lui demande si
cc texte sera bientôt appliqué dans notre pays.

Logement (politique du logement . Seine-et-Murnel.

25823 . — 17 janvier 1983. — M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
poussée démographique que connaît le département de Seine-et-Marne et le
retard constaté depuis des années en matière de réalisation de logements
sociaux . Le gouvernement a manifesté la volonté de relancer la
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francs constants du revenu moyen agricole, elle s 'inquiète de la très faible
progression — 2,5 p . 100 en francs courants du revenu des éleveurs de
moutons . En conséquence, elle souhaiterait connaitre les mesures que
compte prendre le gouvernement pour remédier à cette situation.

construction, notamment celle des logements sociaux . Cette volonté s' est
traduite dans tes faits par une augmentation de la dotation attribuée à la
Seine-et-Marne . En conséquence, il lui demande s 'il compte poursuivre cet
effort pour notre département.

Enseignement .secondaire icsatn'ns, concours et dipldnie.s

25824 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
problème que vit actuellement la profession qui a pour spécialité la
commercialisation des pneumatiques . Le pneumatique est un produit de
haute technicité qui nécessite pour son utilisation une compétence d ' autant
plus importante qu ' à travers elle la sécurité des usagers est en cause . Or.
aujourd ' hui ce produit est commercialisé comme n ' importe quel autre, voire
même . constitue « un produit d 'appel » . Les professionnels qui investissent
en personnel et en matériel subissent, par l ' intermédiaire de la taxe
professionnelle, la concurrence déloyale des ,< vendeurs de masse » qui
vendent ce produit comme n ' importe quel autre, sans porter aucune
attention au parallélisme, à l 'équilibrage, la pression, et qui créent ainsi un
certain danger pour l ' utilisateur. En conséquence, il lui demande si la
profession de vendeur de pneumatique sera prochainement réglementée,
notamment par la création d ' un certificat d ' aptitutde professionnelle dont
les professeurs seuls pourraient exercer cette profession.

Impôt sur le revenu (abattements spécimen).

25825. -- 17 janvier 1983 . --- M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
différence du régime d ' imposition existant entre les personnels de Direction
des établissements secondaires, selon qu ' ils soient ou non en activité . En
effet, alors que leurs collègues en fonction comme eux retraités du cadre Q:
bénéficient d ' un abattement de 10 p . 100, les directeurs ensionnés ne
peuvent prétendre qu 'au bénéfice d 'un abattement de 10 p . i00 plafonné.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Assurance vieillesse régime des fonctinnnaire .s ciril.s
et militaires ( calcul des pensions).

25826 . — 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Gouzes attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la non intégration progressive de
l ' indemnité de sujétions spéciales dans le calcul des pensions des gendarmes
alors que dans le cadre de la loi de finances pour 1983 un amendement a
rendu applicable cette intégration dans les traitements soumis à retenue
pour pension pour l es policiers . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les retraités de la gendarmerie puissent bénéficier des
mêmes droits que leurs homologues policiers.

faxe sur la raleirr ajoutée /fuir générateur)

25827 . - . 17 janvier 1983 . - - M . Jacques Guyard attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème du fait
générateur de la T .V .A . sur des ventes de matériels agricoles qui est
actuellement la livraison du matériel . En effet, les artisans mécaniciens
agricoles antérieurement commissionnés, ont dû devenir acheteurs directs
de matériels agricoles, au moment où les marges sont de plus en plus
rétrécies, du fait de la dépression du marché du machinisme . L ' allongement
et les difficultés des rentrées d ' argent dans ces entreprises font que . parmi
les clients agriculteurs, s ' augmente le nombre de ceux ayant besoin de
faillites financières . Ainsi, les petites entreprises sont obligées d ' avancer à
l ' Etat des montants de T . V . A . inclus dans des paiements non encore reçus
par celles-ci . Aussi, il lui demande s ' il ne lui paraitrait pas justifié de faire
en sorte que le fait générateur de T . V .A . sur les ventes de matériels
agricoles ae soit plus la livraison mais l ' encaissement effectif du prix de la
vente . Cette mesure . en raison de l ' obligation de pleine activité de la grande
majorité de ces entreprises, pourrait s 'appliquer à tous les encaissements
(ventes et services, ce qui constituerait une condition indispensable pour sa
simplicité d 'application et son bon contrôle .

Education physique et 'partire
(enseignement supérieur et pusthaccalauréat).

25829 . — 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Houteer appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
préoccupent les élèves professeurs adjoints actuellement en formation dans
les centres régionaux d' éducation physique et sportive . En fait, ils
revendiquent le respect de la « formation cylindrique », c ' est-à-dire un
pourcentage de réussite conséquent pour le concours PA 2 . justifiant la très
importante sélection du concours d ' entrée PA O . soit un dixième dans
chaque C . R . E .P.S . de France depuis 1980 . En conséquence, i! lui
demande de bien vouloir lui préciser si l 'augmentation des postes
budgétaires prévus pour les professeurs adjoints permettra de rétablir un
pourcentage normal de réussites en PA 2 à 65 p . 100 minimum.

Assurance invalidité décès
(contrôle et conientieux Midi-Pyrénées).

25830. -- 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Houteer appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les délais d ' instruction des dossiers par la Commission
régionale d ' invalidité permanente et d ' inaptitude au travail de Midi-
Pyrénées . En raison du nombre considérable d 'appels dont est saisie cette
Commission, ces délais varient entre un an et un an et demi, voire rt~•u ' ans.
Cette situation suscite un mécontentement tant chez les personn' qui
attendent d 'être fixées sur les suites réservées aux recours formés t,e'iant
cette Commission que chez le personnel qui réclame une augmentation des
effectifs . II lui demande, en conséquence, quelles mesures sont envisagées
pour apporter une amélioration au fonctionnement de cette Commission
afin que le temps d ' instruction des dossiers qui lui sont confiés soit ramené à
des délais acceptables.

Etahlissenrent.s d 'hospitalisation . de soins et de cure
'centres hospitaliers).

25831 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur l ' absence de postes de
techniciens d ' hygiène et de sécurité dans les hôpitaux français . Le diplôme
universaire de technologie en hygiène et sécurité du travail vise à former des
techniciens compétents en matière de prévention des accidents du travail et
des maladies professionnelles et dont le but est aussi l ' amélioration des
conditions de travail en général . Nous reconnaissons tous la place qui doit
être faite à la . prévention . il lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il
envisage de prendre pour palier à cette absence de poste de technicien
d ' hygiène et de sécurité.

Assurance vieillesse ' régimes autonomes et .spéciaa.r
/collectivités locales calcul des pen.sion .cl.

25832. -- 17 janvier 1983 . M . Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur le
problème des agents des collectivités locales anciens combattants ou
réformés de guerre qui, depuis le 30 novembre 1967, ne peuvent plus
bénéficier de possibilités de départ anticipé en retraite . II apparait, en effet.
conformément à l 'article 6 du décret du 5 octobre 1949, dont l ' applicabilité
a été étendue, par décret du 9 septembre 1965, jusqu ' au 30 novembre 1967,
que cette catégorie d ' agents pouvait solliciter un départ anticipé en retraite
sur la base d ' un semestre pour 10 p . 100 d ' invalidité . II lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour permettre ii nouveau à ces agents
anciens combattants, dont l 'état de santé est souvent précaire, d ' accéder à
une retraite anticipée, libérant ainsi leur emploi.

t 'oirie iromae .s . 'la.se//el.

Elerage t ov ins ) .

25828 . - 17 janvier 1983 . — Mme Gisèle Halimi attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la nouvelle baisse du pouvoir
d'achat des éleveurs de moutons . Tout en reconnaissant l'efficacité de la
politique agricole du gouvernement et l'action personnelle de Mme le
ministre qui ont conduit, pour la première fois en sept ans . ii une hausse en

25833. - 17 janvier 1983. M . Robert Maigres rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, qu'il a déclaré dans sa
réponse récente à un parlementaire (question n° 19362 Journal officiel du
22 noicn ore 1982), que « rompant avec la politique routière qui prévalait
avant le l fl mai 1981, le ministre d 'Etat, ministre des transports a décidé de
placer la réalisation de déviation et de contournement des agglomérations
parmi les actions prioritaires, compte tenu de la grande rentabilité
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bénéfice de l ' exonération de la cotisation précitée, exonération à laquelle ils
peuvent prétendre à partir du texte des articles 1 et 2 du décret précité . 11 lui
demande quelles instructions seront données à la Caisse de prévoyance
S .N .C . F . pour le respect des dispositions réglementaires avec effet de la
date de réception de l ' avis de non-imposition.

Prestations !imriliale.s (conrp(isrnent /irmi(iaU.

25838. -- 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Marchand attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les discrimination s ' exerçant au détriment des
familles de deux enfants concernant les conditions d ' attribution du
complément familial . Celui-ci cesse en effet d ' ètre versé aux familles de
deux enfants lorsque le deuxième enfant atteint l'àge de trois ans . Par
contre, les familles de trois enfants continuent à bénéficier du complément
familial jusqu'à la majorité des trois enfants . En conséquence . il lui
demande s ' il ne lui parait pas nécessaire d ' accorder le bénéfice du
complément familial dans les mêmes conditions aux familles de
deux enfants .

.4es'urance vieillesse : généralités
(paiement des pensions : Charente- .4faritinrel.

25839 . — 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Marchand attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le
paiement trimestriel des pensions à terme échu, encore en vigueur dans un
grand nombre de départements et notamment en Charente-Maritime . II lui
demande de lui indiquer à quelle date la mensualisation des retraites sera
étendue au département de la Charente-Maritime.

Assurance vieillesse : régimes autonomes el spéciaux
(trarailleur.s de la vine : bénéficiaires).

25840 . -- 17 janvier 1983. - M . Jacques Mellick appelle l' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de mineurs reconvertis antérieurement au
1" juillet 1971 . En effet, l ' article I1 de la loi de finances rectificative
pour 1973 refuse à ces personnes la possibilité de se réaffilier au régime
minier de la sécurité sociale interdisant ainsi la prise en compte de leur
temps de mineurs reconvertis . Cette situation est à l ' origine d ' une différence
de traitement à l ' intérieur d ' une même catégorie de travailleurs, selon que
leur reconversion est antérieure ou postérieure au 30 juin. 1971 . II lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour pallier à cette
injustice .

Urbanisme . nrini.cr(i re i personnel' .

25841 . - 17 janvier 1983 . --- M . Pierre Metais appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation particulière des conducteurs des
travaux publics de l ' Etat, qui devraient etre classés en catégorie B de la
fonction publique depuis de nombreuses années . En effet, c ' est dès 1952 que
le Conseil supérieur de la fonction publique votait favorablement le
classement en catégorie B de tous les conducteurs de l 'époque, vœu
régulièrement repris depuis cette année-là . Le 12 mal 1977, le ministre de
l 'équipement et de l 'aménagement du territoire s 'engageait, par écrit, :i faire
classer en catégorie B l 'ensemble du corps des conducteurs des travaux
publics de l ' Etat ainsi que l' avaient obtenu en 1976 leurs homologues, les
conducteurs de travaux des lignes des postes et télécommunications . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la décision
qu ' il entend réserver à cette légitime et équitable revendication, régularisant
ainsi la situation qui correspond réellement aux attributions et
responsabilités des conducteurs des travaux publics de l'Etat.

Edition, imprimerie et presse /personnel)

26842 . — 17 janvier 1983 . — M . Gilbert Mitterrand appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
difficultés d'application de l'ordonnance du 16 janvier 1982 prévoyant une
cinquième semaine de congés payés dans le secteur de l ' imprimerie de
labeur . En effet, la convention collective nationale pour le personnel des
imprimeries de labeur et des industries graphiques précise dans son annexe
qu'une semaine de repos d'hiver est instituée par l'accord du 14 octobre
1970 ; elle s ' ajoutait aux congés légaux . II lui demande en conséquence
quelle est l'interprétation du gouvernement par rapport à l'ordonnance du
16 janvier 1982.

économique et sociale » . II se félicite de cette prise de position et lui
demande si le contournement est de l ' agglomération thionvilloise, en
particulier de la commune de Yutz, entre le C . D . n ' I et la R . N . n° 153 ne
peut être envisagé dans un délai rapproché . Cette réalisation, qui a déjà fait
l ' objet d ' un certain nombre d 'études, permettrait de détourner un important
trafic poids-lourds qui crée bien des nuisances et gène l ' aménagement du
centre ville à Yutz . Par ailleurs, se contournement permettrait peut-étre de
redonner vie à une importante zone industrielle aujourd ' hui sous-employée :
celle des anciens ateliers de la S .N .C .F . à Yutz.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires cirils et militaires
(calcul des pensions).

25834 . — 17 janvier 1983 . — M . Robert Malgras attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le problème de l ' intégration de
l ' indemnité de sujétion spéciale pour les personnels de la gendarmerie, dans
le calcul des pensions . Conformément aux engagements de M . le Président
de la République, un amendement du gouvernement a été déposé à
l 'occasion de l ' examen des crédits du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation, afin de rendre applicable l ' intégration de l ' indemnité de
sujétion spéciale de police dans les traitements soumis à retenue pour
pension, pour les policiers . En conséquence il lui demande son sentiment
sur la remise en cause du principe de parité entre policiers et gendarmes et
dans quelle mesure il sera possible d ' étendre prochainement l ' accord pour
l ' intégration de cette indemnité aux personnels de la gendarmerie.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la jonction publique).

25835 . — 17 janvier 1983 . — M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conditiors très variables d ' un
ministère à l ' autre dans l ' attribution de la carte d ' identité de fonctionnaire
d ' Etat . Dans certains ministères, seuls les fonctionnaires de cadre « A »
peuvent en bénéficier, dans d'autres ce droit est étendu aux fonctionnaires
de cadre « B » ou « C » . Il lui demande s' il peut lui faire connaître les
références des lois ou décrets qui régissent cette attribution et s ' il n 'estime
pas souhaitable que tout fonctionnaire d ' Etat titulaire puisse se faire
attribuer ce document.

Assurance vieillesse : régime de.s fonctionnaires civils et militaires
(calcul de.s pensions).

25836 . — 17 janvier 1983. -- M. Martin Malvy appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le problème des fonctionnaires civils
comptant plus de trente-sept ans et demi de service au moment de leur
départ en retraite . Les années effectuées au-delà de trente-sept ans et demi
ne sont pas prises en compte pour déterminer les annuités de retraite . Or,
elles le sont dans quelques cas (professeurs techniques par exemple) si ceux-
ci peuvent justifier de services civils lors de leur admission dans leur corps
de fonctionnaire (limite deux années et demi) . Cette situation aboutit à des
anomalies certaines. C'est ainsi que deux personnes de même âge entrées
dans le même corps et ayant aux mêmes dates, l'une effectué son service
militaire obligatoire — avec rappel sous les drapeaux — l'autre, dispensée
de service militaire, ayant travaillé dans le secteur civil, vont bénéficier de
retraites calculées sur des bases différentes après quarante années de
service. La première bénéficiera d'une retraite calculée sur la base
de 75 p . 100 de son traitement, la seconde de 80 p . 100. II lui demande s'il
n'estime pas souhaitable que les services militaires (service légal plus
maintien obligatoire sous les drapeaux le cas échéant) soient pris en compte,
à l'égal des services civils dans l'exemple précité, pour tous les
fonctionnaires . La situation actuelle parait discutable au regard du droit
administratif puisque des services civils procurent des avantages supérieurs
à ceux de services militaires obligatoires, ce qui contredit la jurisprudence
découlant des arrêts du Conseil d'Etat.

Assurance maladie maternité (cotisations).

25837 . — 17 janvier 1983 . — M . Philippe Marchand attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
réticences de la Caisse de prévoyance de la S . N. C . F . quant à l'application
aux pensionnés de la S .N .C.F . non imposables en 1982 sur leurs revenus
de 1981 les dispositions de l'article 2 du décret n' 81-311 du 3 avril 1981
relatives à l'exonération de cotisations pour la couverture du risque
« maladie » . En effet, plusieurs pensionnés de la S .N .C .F . ayant reçu dés
le mois de juin 1982 un avis de non-imposation sur leurs revenus de 1981
n'ont pu obtenir à ce jour de la Caisse de prévoyance de la S .N .C .F . le
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l ' organisateur au transporteur . Or cette possibilité s' avère néanmoins
difficile compte tenu de la périodicité actuelle de mise à disposition des
crédits de paiement pour la part de l ' Etat qui intervient dans le département
à hauteur de 65 p . 100 et des délais indispensables pour l'engagement et le
mandatement aux divers organisateurs de ces crédits . II lui demande s'il ne
serait pas souhaitable que soit mise en place une procédure plus souple de
délégations de crédits de paiement (provision dès le début du trimestre

scolaire par exemple) afin que soient respectées les dispositions
contractuelles précitées et d 'éviter ainsi que les transpoteurs fassent appel
au secteur bancaire.
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Matières plastiques (entreprises : Loir-et-Cher).

25843. - 17 janvier 1983 . -- M . François Mortelette attire

l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
jugement, en date du 23 novembre 1982, du tribunal de commerce de Blois
1Loir-et-Cher) condamnant la Banque de France à rétablir la signature de
l 'entreprise Moulage industriel de La Cisse . Ce jugement met en cause la
position adoptée par l ' Institut d 'émission qui, en cas de dépôt de bilan et
après a ioir «écarté n la signature de l 'entreprise défaillante, ne rétablit la

signature que lorsque 2_5 p . 100 du passif a été remboursé . Cette manière de
faire a . pour résultat, de priver l ' entreprise concordataire de tous crédits
fournisseurs et publics dans un délai de deux ans . En conséquence il
demande d ' obtenir l ' assurance que l ' attitude de la Banque de France - - qui
a t'ait appel du Jugement - tienne compte . à l ' avenir, dudit jugement.

.4ssurunee rieilfesse : région' général (calcul des pensions).

25844 . -- 17 janvier 1983 . - M . Jean Natiez attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas particulier suivant
qui prend une dimension générale . Une habitante de Loire-Atlantique a, de
1958 à 1967, travaillé au Maroc pour le compte de la Mission universitaire

et culturelle française avec le statut de détachée du ministcre de l ' éducation
auprès du ministère des affaires étrangères . Rentrée en France en 1967, elle
est restée en congé pour convenance personnelle jusqu ' en 1978, date à
laquelle elle a alors été radiée du cadre des instituteurs . N ' ayant pas
accompli quinze années de services civils effectifs et ne pouvant, de ce fait,
bénéficier d ' une pension civile, elle a sollicité le rétablissement de ses droits
au regard du régime général de retraite de la sécurité sociale . L ' affiliation
rétroactive au régime général des pensions de vieillesse de la sécurité sociale
n ' étant pas autorisée pour les services accomplis dans des pays étrangers,
cette personne s 'est vu proposer de prétendre au remboursement direct et
immédiat des retenues qui ont été effectuées sur son traitement pendant les
neuf ans passés au Maroc . Suite de quoi, sous réserve de solliciter une
affiliation volontaire au régime général des retraites de la sécurité sociale,
elle pourrait bénéficier de la retraite complémentaire servie par
l'1 . R . C . A . N . T . E . C . II souligne à M . le ministre le contraste entre les
deux chiffres ci-dessous : 1° remboursement des prélèvements de 6 p . 100
effectués par l ' Education nationale : 3 921,04 francs : 2° montant du rachat
des cotisations à la sécurité sociale : 55 470 francs . Il lui demande s ' il est
dans ses intentions de laisser subsister une réglementation qui aboutit dans
les faits :i ne pas reconnaître les fonctions accomplies à l ' étranger au nom du
service public et au nom de la F rance .

Fiera*, (ovins Cantal).

25848. -- 17 janvier 1983 . — M . René Souchon demande à Mme le
ministre de l ' agriculture quelles mesures elle compte prendre en faveur
des producteurs cantaliens d ' ovins . il lui indique, que dans le cadre de la
renégociation du règlement européen en 1984, la garantie de revenu par les
prix et la reconnaissance du rôle économique et soc : de la production
ovine dans le Cantal sont des revendications légitimes qui méritent d ' être
fermement défendues.

.4pprenti.c.rage (établissements de formation).

25849 . 17 janvier 1983 . -- M . Dominique Taddei attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation financière difficile des cen,res
de formation pour apprentis . L ' équilibre des C .F.A. est garanti par une
taxe sur la masse salariale versée par les employeurs . Depuis le mois
d ' octobre 1981, les fonds récoltés sur cette taxe ont notablement diminué,
accusant en fin d ' exercice 1981 . une perte de 4 millions par rapport aux
prévisions . En outre certains surcoûts ont porté le déficit du comité de
coordination centrale de l ' apprentissage à 12 millions de francs . En ce qui
concerne 1982, le déficit devrait être de 20 millions . Compte tenu de la
menace que ce passif laisse peser sur l ' équilibre des C . F . A . et l 'emploi des
rersonnels, il lui suggère d 'étendre l 'assiette de la taxe parafiscale sur la

totalité des salaires bruts imposables, congés payés compris . Il lui rappelle à
cet égard, ses déclarations en ce sens au mois de janvier de cette année.
Compte tenu du caractère d ' urgence de la situation, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître si sa position reste identique et, dans
l 'affirmative, le délai dans lequel un décret en ce sens pourra être promulgé.

Travail : nrini.stére /personnel).

25845. -- 17 janvier 1983 . - M . Joseph Pinard demande à M . le
ministre délégué chargé du travail quelle est la proportion de femmes
existant dans le corps des inspecteurs du travail titulaire.

Postes et téléeonuuunirulion.s (bureaux de poste : Ain).

25846. - 17 janvier 1983 . - M . Noël Ravassard attire l 'attention de
M . le ministre des P.T .T . sur l ' insuffisance des a heures paragraphe 20 »

dans le département de l ' Ain . dur ce « paragraphe 20 », l ' administration
recrute des auxiliaires indispensables au fonctionnement des bureaux de
poste . La réduction de la durée hebdomadaire a entraîné des besoins
supplémentaires en raison des créations d ' emplois de titulaires
insuffisantes . Là où le nombre d ' agents ne permettrait pas de créations
d ' emplois, il y a eu recours aux «heures paragraphe 20» qui ont donc été
beaucoup plus utilisées que prés' : . Cette situation entraînera sans doute une
dégradation de la qualité du service public et une aggravation des
conditions de travail des salariés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les P .T .T . puissent remplir
correctement leur mission.

Transports routiers (transports .scolaires).

25847 . -- 17 janvier 1983 . -- M . René Souchon demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre
pour aplanir les difficultés de trésorerie que rencontrent certains
transporteurs scolaires cantaliens, du fait des délais de rr^!<'mcnt des
indemnités de transports scolaires par des collectivités I .

	

ou des
associations. II lui indique que le règlement des sommes dues s ue selon
les modalités du contrat type mis au point p ar l'arrêté interministériel
éducatior nationale et transports du 12 juin 1973, modifié le 9 mai 1977, et
qui prévoient que des acomptes mensuels peuvent être accordés par

Administration et régimes pénitentiaires (établissements).

25850 . - - 17 janvier 1983 . M . Bruno Vennin demande à M . le
ministre délégué chargé du travail quel est le droit qui s ' applique
pour le travail en pénitencier. Il lui demande s ' il existe une réglementation
sur la fixation des salaires en matière de conditions de travail, d ' hygiène et
de sécurité .

Fonctionnaires et agents publier (rémunérations).

25851 . -- 17 janvier 1983 . - Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur les modalités de calcul
du supplément familial de traitement (S . F . T. ) versé aux fonctionnaires et
aux agents de l ' Etat . Ces modalités de calcul fixées par l ' article 10 du décret
n° 74-652 du 19 juillet 1974 comprenant un élément fixe annuel et un
élément proportionnel basé sur le traitement soumis à retenue pour
pension . Dans les faits, la part essentiel de ce S . F T . est fournie par
l ' élément proportionnel (plancher jusqu'à l ' indice nouveau majoré 381.
plafonné à l ' indice nouveau majoré 621) . Elle lui demande, dans un souci
égalitaire, si le S . F .T . ne pourrait pas être calculé sur la hase du nombre
d ' enfants à charge et être identique pour un même nombre d ' enfants, entre
tous les fonctionnaires et agents de l'Etat.

Tc .ve sur la valeur ajoutés' (champ d 'application).

25852. - 17 janvier 1983 . M . Lucien Dutard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions de
récupération de la T . V .A . pour les locations saisonnières . II semblerait, en
effet, que la T .V .A . sur les investissements ne puisse être récupérée en une
fois. ll lui demande quelles dispositions il compte prendre sur cette
question .
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Solidari, : ministère (personnel,.

25853 . — 17 janvier 1983 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M . le ministre de la santé sur la situation actuelle
des secrétaires médico-sociales des Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales (D . D. A .S .) . En effet, elles n ' ont pas de statut
particulier et sont en principe général assimilées aux secrétaires médicales
communales — soit appartenant à la catégorie C — sans possibilité d 'accès
à la catégorie B . Aussi les perspectives d' avancement devant répondre à
leurs aspirations correspondant à leur responsabilité et à leur niveau de
recrutement apparaissent très restreintes . C'est pourquoi, dans le cadre de
la réforme de la fonction publique territoriale prévue prochainement, elle lui
demande ce qu ' il compte faire pour modifier le statut de ces personnels
compte tenu de leurs responsabilités et de leur niveau de recrutement afin
d 'envisager des dispositions statutaires similaires à celles prévues pour les
secrétaires médicales hospitalières.

Solidarité . ministère (personnel,.

25854 . 17 janvier 1983 . — Mme Jacqueline Fraysse Cazalis
attire l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la situation actuelle
des secrétaires médico-sociales des Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales (D . D . A . S . ) . En effet, elles n ' ont pas de statut
particulier et sont en principe général assimilées aux secrétaires médicales
communales — soit appartenant à la catégorie C -- sans possibilité d ' accès
à la catégorie B . Aussi les perspectives d ' avancement devant répondre à
leurs aspirations correspondant à leur responsabilité et à leur niveau de
recrutement apparaissent très restreintes . C ' est pourquoi, dans le cadre de
la réforme de la fonction publique territoriale prévue prochainement . elle lui
demande ce qu ' il compte faire pour modifier le statut de ces personnels
compte tenu de leurs responsabilités et de leur niveau de recrutement afin
d ' envisager des dispositions statutaires similaires à celles prévues pour les
secrétaires médicales hospitalières.

Agriculture (exploitants agricoles : Meurthe-et-si osells».

25855 . — 17 janvier 1983 . -- Mme Colette Goeriot appelle
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur les conditions dans
lesquelles un agriculteur de Lunéville a été obligé de vendre une partie de ses
biens. L 'exploitation, consacrée à l 'élevage . a fortement emprunté de 1966 à
1967 . Malgré quelques difficultés conjoncturelles, il semble que cette
exploitation ait fait face normalement à ses engagements . Les difficultés
commencent au sein du groupement de producteurs . Estimant ses intérêts
mal défendus dans cet organisme, l ' intéressé rompt avec son organisation
syndicale pour s' affilier à une autre fédération, politiquement très proche de
la précédente . Dès lors . il semble que les événements s 'accélèrent . Non
seulement il est finalement exclu du groupement, mais la Caisse de crédit
agricole de l ' Est lui refuse un prés « calamités se début 1980, contribuant
ainsi à aggraver la situation financière de cet exploitant . Par ailleurs, les
critères retenus pour agréer les dossiers des agriculteurs en difficulté
semblent avoir été appliqués avec rigueur sinon avec zèle, privant l ' intéressé
d ' un concours pourtant justifié . Enfin, les rigueurs de la Caisse locale de
crédit agricole s ' appliqueraient également à certains candidats à l ' achat de
la propriété mise en vente, ce qui peut être destiné à faire baisser le prix . Les
conditions concrètes de mise en vente confirment l ' existence des pressions
douteuses . En effet, alors que l ' intéressé avait une dette de l ' ordre 4-
400000francs, il lui a été refusé de fractionner le domaine à vendre par
lots . Celui-ci a donc été aliéné pour 140 millions de francs . Des vices de
procédure auraient également été constatés privant la défense de certains de
ses droits. Cet ensemble de faits mérite d'être minutieusement vérifié . Il
serait intolérable que l ' appartenance à un syndicat puisse ouvrir des droits
particuliers auprès d ' organismes au service, sans exclusive, de tous les
agriculteurs . C ' est pourquoi elle lui demande de prescrire une enquête et de
faire connaître les dispositions qu ' elle compte prendre pour garantir à tous
les agriculteurs la liberté syndicale et faire respecter leurs droits par les
organismes distribuant des aides de l ' Etat, surtout lorsqu ' ils bénéficient
d'un monopole .

Métaux (entreprises)

25858, -- 17 janvier 1983 . — Mme Colette Gceuriot appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie, sur la situation de la société Tréfilunion . Dans un marché des
tréfilés et dérivés acier doux en diminution, la part occupée par la produc-
tion ne cesse de se dégrader . En 1974, les importations représentaient
13,11 p . 100 du

	

marché

	

intérieur,

	

elles atteignaient

	

28,28 p . 100
en 1981 . Les conséquences sont graves pour Tréfilunion, filiale à

100 p . 100 de Sacilor . En 1979, l 'entreprise livrait 321 405 *mines . 282 544
en 1981 et seulement 118 984 au premier semestre 1982 . Un plan de
restructuration est mis en place aboutissant à la suppression de
750 emplois . Cette politique ne peut qu' aggraver les difficultés de
débouchés pour les productions d 'acier français . Elle lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour éviter la mise en cause des capuches de
production liées à la valorisation de l ' acier français.

Enseignement agricole /établissements : .tlosell».

25857. -- 17 janvier 1987 . — M . André Lajoinie appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les demandes du Comité de
défense de l ' enseignemce t du lycée agricole départemental de Ch iteau-
Salins . II s 'agit : 1° du rcrutement en tant que maître auxiliaire, du
vacataire actuellement à ten ps plein, sur le poste de professeur d ' éducation
culturelle : 2° de l ' affectation l ' un maître auxiliaire sur un poste de langues :
quinze heures d ' allemand ne sont toujours pas assurées : 3 ' du recrutement.
en tant que maître auxiliaire, sur le poste d ' ingénieur des travaux agricoles
non pourvu, du vacataire dispensant une partie de l ' enseignement
d ' économie et de gestion . dont l'autre partie n ' est actuellement pas assurée
(classes de piemiére B .T .A . G . , première D ' . terminale B .T . A . G . ) . Il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre à l 'égard de ces
revendications .

Mines e! carrières (travailleurs de la minci.

25858 . - 17 janvier 1983 . - M . Joseph Legrand attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur les dispositions fixant la désignation de ! ' accompagnateur du délégué
mineur à l ' hygiène et à la sécurité dans les mines . Le développement de la
mécanisation, la rapidité d ' avancement des travaux dans les mines
entraînent des dangers nouveaux . Le rôle du délégué mineur est devenu plus
important, il contribue d 'une façon sùre à l ' amélioration des conditions
d 'hygiène et de sécurité du travail . Le délégué doit donc disposer de bonnes
qualités professionnelles, la pratique le conduit par ailleurs à se
perfectionner en fonction de l'évolution des techniques minières . de la
réglementation de l ' adaptation de celles-ci aux mineurs . Pour remplir leur
rôle, les délégués mineurs participent régulièrement à des séances
d ' information organisées par le service des mines et par son organisation
syndicale . II n 'en est pas de même pour les délégués mineurs suppléants qui
ne fonctionnent qu ' occasionnellement et se trouvent ainsi privés des moyens
de formation, d ' une connaissance exacte des chantiers et d ' une expérience
indispensable . Pour une meilleure sécurité il serait donc souhaitable que les
délégués suppléants puissent acquérir une pratique identique à celle des
délégués titulaires . Que faudrait-il envisager . La Loi prévoit que le délégué
mineur doit se faire accompagner dans ses visites par une personne mise à sa
disposition par l ' employeur . Il y aurait avantage à tirer que
l ' accompagnateur soit le délégué suppléant, ce qui permettrait à celui-ci de
suivre l ' évolution des chantiers : il y gagnerait en compétence et la sécurité
se trouverait ainsi renforcée . En conséquence, il lui demande s ' il ne jgge pas
nécessaire que l ' accompagnateur du délégué mineur soit son suppléant.

Bois e! forées (emploi et activité!.

25859 . .. 17 janvier 1983. M. André Soury appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur l ' importance des suppressions d ' emplois prévues dans l ' industrie des
panneaux de bois . La production en 1981 a pourtant été inférieure aux
besoins du marché, cc qui favorise les importations qui ont augmeté de
18 p . 100 en trois ans . Malgré cela, les objectifs de production des
deux principaux groupes sont en baisse d ' environ 6 p . 1(10 supplémentaires.
Cette situation est d ' autant plus préoccupante que notre massif forestier est
riche . II apparaît donc urgent de définir une politique industrielle du bois.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre au vu de cet objectif.

Circulation routiérc f responsahihie

25880 . -- 17 janvier 1983 . - M . François Grussenmeyer attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les projets de réforme
concernant l ' indemnisation des victimes d ' accidents de la circulation . Il
rappelle ainsi la position du Conseil de l ' ordre des avocats de Strasbourg à
ce sujet : le mode de réparation du préjudice des victimes d'accidents de la
circulation dans notre pays est universellement reconnu comme l ' un des
meilleurs au monde ; partisan du maintien de la notion de faute dans la
réparation du dommage, le Barreau de Strasbourg estime que toute victime
d ' un accident de la circulation a un droit absolu à voir son préjudice
apprécié et fixé par un tribunal et souhaite l ' amélioration du
fonctionnement de la justice par l ' augmentation des moyens mis à sa
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Enseignement privé (financement).

25861 . — 17 janvier ;983 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
participation financière des communes aux dépenses de fonctionnement des
écoles privées . Il semblerait que, de diverses sources dont il n ' a nulle raison
de douter de la bonne foi, le ministre de l'éducation nationale ait demandé
aux préfets, commissaires de la République, de ne pas imposer aux
communes cette participation et ce malgré l ' arrêt du Conseil d'Etat du
12 février 1982, qui faisait obligation eux communes de s 'acquitter de cette
contribution, Il s'agirait là d'une autorisation réglementaire de ne pas
appliquer pour certains la loi Guermeur de 1977 . En dehors du problème de
l ' enseignement libre, on serait alors en présence d ' une situation très grave et
sans précédent sous la S` République, qui correspond à une mise en cause
pure et simple du fonctionnement normal d ' une démocratie . En effet, le
respect de la règle démocratique exige que la Loi s 'impose à tous sans
exception . Il lui demande alors les mesures qu ' il compte prendre afin de
faire respecter la Loi.

Enseignement privé (financement).

25862 . — 17 janvier 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le problème de la participation financière des
communes aux dépenses de fonctionnement des écoles privées . Il semblerait
que, de diverses sources dont il n ' a nulle raison de douter de la bonne foi, le
ministre de l'éducation nationale ait demandé aux préfets, commissaires de
la République, de ne pas imposer aux communes cette participation et ce
malgré l'arrêt du Conseil d'Etat du 12 février 1982, qui faisait obligation
aux communes de s ' acquitter de cette contribution . Il s ' agirait là d ' une
autorisation réglementaire de ne pas appliquer pour certains la loi
Guermeur de 1977 . En dehors du problème de l'enseignement libre . on
serait alors en présence d ' une situation très grave et sans précédent sous la
5` République, qui correspond à une mise en cause pure et simple du
fonctionnement normal d ' une démocr a tie . En ef( . le respect de la règle
démocratique exige que la Loi s'impose à tous sans exception . Il lui
demande alors les mesures qu'il compte prendre afin de faire respecter la
Loi .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants

et victimes de guerre).

25883 . — 17 janvier 1983 . — M. Charles Haby attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la motion récemment
adoptée par le Conseil d'administration de la section du Haut-Rhin de la
Fédération des amputés de guerre de France . Celle-ci : 1° rappelle que le
rattrapage du retard de 14,26 p . 100 des pensions des invalides, des veuves,
des ascendants, des orphelins ainsi que la retraite du combattant par
rapport au traitement des fonctionnaires constitue la préoccupation
essentielle du monde combattant et reconnaît l'effort entrepris par la nation
en vue de combler celui-ci, même si cela n'est encore que partiellement;
2' souhaite que soit fixé un échéancier afin de liquider dans les meilleurs
délais les autres points en litige notamment l'amélioration de la situation de
la famille des morts et le rétablissement de la proportionnalité des pensions
de 10 à 100 p. 100 ; 3' proteste contre les lenteurs inadmissibles mises dans
l'examen des dossiers de pensions d'invalidité suite à expertise ou
surexpertise et demande au ministre des anciens combattants et victimes de
guerrode bien vouloir intervenir auprès des différents services — central ou
local — pour que les décisions soient connues beaucoup plus rapidement;
4' prend acte de la mesure intervenue ramenant de 33 1/3 à 18,60 p . 100 le
taux de la T. V .A . appliqué sur les équipements spéciaux apportés aux
véhicules automobiles conduits par les invalides de guerre . Toutefois
considère cette mesure comme insuffisante et demande que l'aménagement
obligatoire des voitures imposé par le code de la route soit pris en charge
intégralement par l'Etat ; 5' demande enfin une intervention énergique
auprès du gouvernement allemand afin que l'indemnisation des incorporés
de force soit réglée le plus rapidement possible et sans aucun lien avec une
autre question . 11 lui demande la suite qu'il compte donner à ces divers
points .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature)

25864 . — 17 janvier 1983 . — M . René Le ".ombe ap pelle l ' attention
de M. le ministre des affai-es sociales et de la solidarité
nationale sur les réactions qt ont provoquées, dans les groupements
mutualistes, certaines dispositions prises récemment en vue d ' asss.ter
l ' équilibre de la sécurité sociale . Il s'agit notamment de l ' instauration d'un
forfait hospitalier et surtout, depuis le 1 " décembre 1982, de la limitation
du rembou rsement d 'un nombre important (1 257) de médicaments à
40 p . 100 de leur coût . Cette dernière mesure est considérée comme
pénalisant gravement les assurés sociaux qui n ' ont aucune responsabilité
d m i s le choix des médicaments qui leur sont prescrits . Elle aggrave les
charges des familles dans des proportions qui peuvent être importantes . Il
semble par contre possible de diminuer le poids des dépenses de santé en
réexaminant les prix des médicaments dont certains, de même valeur
thérapeutique, présentent des différences sensibles (de 20 à 40 p . 100) . Il lui
demande de reconsidérer cette diminution du remboursement de certains
médicaments, cette disposition étant considérée à juste titre, par les assurés
sociaux, comme une régression inacceptable de leurs droits.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Moselle).

25865 . — 17 janvier 1983 . M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Premier ministre que le département de la Moselle a été l ' objet
d ' inondations très importantes entre le 15 et le 22 décembre 1982 . Or, il
s ' avère que les nouvelles dispositions législatives adoptées récemment par le
parlement, rendent possible l ' indemnisation automatique des personnes
sinistrées à condition qu ' il y ait au préalable un arrêté ministériel déclarant
la zone sinistrée . Compte tenu de la gravité du préjudice subi par les
riverains de la Moselle et de ses affluents à Metz et dans la région messine, il
souhaiterait qu ' il lui indique le plus rapidement possible quelles sont les
suites qu ' il entend donner au dossier administratif d ' indemnisation.

Logement (prêts).

25866 . — 17 janvier 1983 . — M . Etienne Pinte appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
gendarmes occupant un logement de fonction et qui, du fait que ce logement
est considéré comme résidence principale, n . peuvent prétendre aux prêts
aidés par l ' Etat lorsqu ' ils désirent accéder a la propriété . Cette mesure
restrictive apparaît d ' ailleurs discriminatoire par rapport à la possibilité qui
se r ait donnée aux instituteurs d 'accéder à de tels prêts, même lorsqu ' ils
occupent un logement de fonction, et cela parce que ce dernier ne compte
pas comme résidence principale . Il lui demande s ' il ne lui parait pas juste
que les gendarmes bénéficient de ce droit aux prêts pour l ' habitat, lorsqu ' ils
désirent devenir propriétaires de leur logement alors qu'ils occupent un
logement de fonction, en les alignant en toute équité sur les instituteurs se
trouvant dans la même situation.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

25867. -- 17 janvier 1983 . - M . Paul Chomat se félicite que, sur
proposition de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, ait été prévue dés 1983, l ' intégration progressive de
l ' indemnité de sujétion speciale de police dans le calcul des pensions de
retraite. Toutefois, il s 'étonne que cette mesure n ' ait pas été élargie aux
personnels de la gendarmerie créant ainsi une disparité entre policiers et
gendarmes . C'est pourquoi il demande à M . le ministre de la défense
dans quelles conditions il pense étendre ces dispositions aux gendarmes
conformément aux engagements qu ' il avait pris devant le Sénat le
4 décembre 1981.

Impôts locaux (taxe d 'habitation : Loire).

25868 . - - 17 janvier 1983 . --- M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés que
rencontrent des contribuables au moment de payer la taxe d 'habitation . En
effet, le calcul de la taxe d'habitation ne tient pas compte du revenu des
salariés ce qui entraîne dans certaines familles une dépense importante . De
plus les délais de paiement sont souvent refusés par le trésorier . ("est
pourquoi il lui demande que toutes instructions soient données aux services
fiscaux locaux pour que ceux-ci examinent avec bienveillance les reports de
délai de paiement demandés par des contribuables dans des situations
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disposition et la réforme de certaines règles de procédure ; l ' indemnisation
devrait être assurée par un fonds spécial alimenté ensemble par les usagers
et par les coutil. 'nies d 'assurances . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa po . )n à l ' égard du maintien des principes énoncés par le
Barreau de Stra .~ erg .
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financières délicates et d'examinçr la possibilité d' accorder le paiement
mensuel de la taxe d' habitation pour le département de la Loire comme cela
est pratiqué dans des départements pilotes .
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Recherche scientifique et technique (établissensents : Limousin).

Chasse (réglementation).

25869 . — 17 janvier 1983 . — M . Georges Hage appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la réglementation en matière de
chasse Il lui cite l'exemple d'une commune rurale du Douaisis (Faumo :,t)
où s'es t c, nstituée avec beaucoup de conviction, de tenacité, de la part vie la
municipalité, une chasse communale qui groupe plus de 100 sociétaires Son
existence garantit à tous ses membres l ' égalité de droits et de devoirs
Cependant, quelques gros possédants terriens refusent de s'y associer, et
peuvent ainsi évoluer sans contrainte dans leur territoire . Quant aux
sociétaires de chasse communale, interdits de chasser à moins de 1 50 mètres
des habitations, ils estiment que cela réduit de façon importante leur terrain
de chasse déjà amputé de façon non négligeable . Il lui demande s ' il ne serait
pas judicieux de réviser cette obligation des 150 mètres en la remplaçant par
une autre : celle de chasser le dos tourné aux habitations.

Chasse (réglementation).

25870 . — 17 janvier 1983 . — M . Georges Hage appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur la réglementation en matière de
chasse . Il lui cite l'exemple d'une commune rurale du Douaisis (Faumont)
où s'est constituée avec beaucoup de conviction, de tenacité, de la part de la
municipalité, une chasse communale qui groupe plus de 100 sociétaires . Son
existence garantit à tous ses membres l'égalité de droits et de devoirs.
Cependant, quelques gros possédants terriens refusent de s'y associer, et
peuvent ainsi évoluer sans contrainte dans leur territoire . Quant aux
sociétaires de chasse communale, interdits de chasser à moins de 150 mètres
des habitations, ils estiment que cela réduit de façon importante leur terrain
de chasse déjà amputé de façon non négligeable . Il lui demande s ' il ne serait
pas judicieux de réviser cette obligation des 150 mètres en la remplaçant par
une autre : celle de chasser le dos tourné aux habitations.

Sports (associations, clubs et fédérations).

26871 . — 17 janvier 1983 . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les retards qui tendent à se multiplier en ce qui concerne l'agrément des
groupements sportifs . De nombreuses associations ont souligné que leurs
demandes d'agrément sont déposées depuis plusieurs mois et restent sans
réponse . 11 s'agit d'un problème très important car l'attribution aux
associations sportives de subventions provenant du F.N .D . S . (crédits du
loto) est subordonné à leur qualité d'association agréée . En conséquence, il
lui demande : 1' combien de demandes d'agrément sont parvenues aux
directions départementales jeunesses et sports et au ministère en 1980, 1981
et 1982 ; 2' combien d'agréments ont été délivrés durant ces mêmes années;
3' quelles mesures sont envisagées pour que la procédure visant à agréer les
associations soit accélérée ; 4' s'il ne serait pas souhaitable d'inviter toutes
les directions départementales et les Commissions d'attribution des
subventions à faire preuve de souplesse comme certaines déjà, en leur
recommandant d'attribuer les subventions aux associations dont l'agrément
est en cours .

Sports (arts martiaux).

26872 . — 17 janvier 1983 . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
le problème posé par plusieurs associations sportives qui fonctionnent
actuellement de façon indépendante et souhaiteraient se regrouper au sein
d'une Fédération française nouvelle dont l'agrément ministériel fut refusé à
plusieurs reprises dans le passé . 11 s'agit des pratiquants du Ju-Jutsu
traditionnel qui ne souhaitent pas se fédérer au sein de la Fédération
française de Judo-Jiu-Jitsu et disciplines associées (F. F .) . D. A .) . Ces
différentes associations, qui pourraient regrouper semble-t-il plusieurs
milliers de pratiquants veulent constituer une « Fédération française de Ju-
Jutsu Traditionnel » à vocation compétitive pour laquelle l'agrément
ministériel est demandé conformément au décret n' 76-1246 du 17 décembre
1976 et notamment en application de l'alinéa 2 du paragraphe 4 de
l'article 3 de ce décret . Il lui demande où en est ce dossier et pour quelles
raisons l'agrément fut refusé à plusieurs reprises.

25873 . — 17 janvier 1983 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur la mise en place des Centres régionaux de culture scientifique technique
et industrielle . Il apparait que le Limousin ne figure pas dans les projets de
création de ces Centres régionaux . Or, le programme mobilisateur n° 6 de la
loi d' orientation et de programmation pour la recherche et le
développement technologique de la France, présenté le 25 novembre 1982.
prévoit la réalisation d ' une trentaine de projets, dont la création d 'au moins
huit Centres régionaux . La région Limousin laissée à l ' écart par la politique
des gouvernements précédents et connaissant de ce fait une évolution
économique et géographique inquiétante, recèle malgré cela de grandes
possibilités susceptibles d ' être rapidement mises en oeuvre : par exemple,
l ' agro-alimentaire, la bio-industrie, l ' électronique des télécommunications,
les céramiques. Dans tous ces domaines l ' état des travaux de recherche
permet d ' envisager à court terme le passage au stade industriel . Le
Limousin est donc susceptible de développer une démarche scientifique et
technique dans le cadre du programme mobilisateur n° 6 . I1 lui demande de
faire en sorte que le Limousin soit intégré à la mise en oeuvre des projets de
ce programme .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

25874 . — 17 janvier 1983 . — M . Maurice Niles attire l' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur l'injustice dont restent
victimes les internés politiques arrêtés en 1939 et 1940 en titre insultant :
« d'indésirables français », en fait pour les activités de syndicalistes ou de
communistes . Ces patriotes ont été internés dans des centres de séjour
surveillé comme au Fort Barraux, dans l'Isère. Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour effacer totalement les séquelles administratives
qui demeurent de la situation de ces patriotes internés, notamment dans les
documents de préfecture où restent portés les mots « d ' indésirables
français».

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

26875 . — 17 janvier 1983 . — M . Vincent Porelli attire l'attention de
M. le ministre de la formation professionnelle sur le statut
juridique des Centres de formation continue et de promotion sociale . Dans
la perspective des taxes à payer ou non sur les appareils de télévision et
magnétoscope à usage d ' enseignement . De tels centres peuvent-ils être
considérés comme «établissement de l ' appareil public de formation » . C ' est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre concernant le
statut juridique des Centres de formation continue et de promotion sociale.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

25876 . — 17 janvier 1983 . — M . Vincent Porelli attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la protection
sociale des stagiaires, spécialement de ceux qui effectuent des stages
n ' ouvrant pas droit à rémunération . Dans un tel cas, comment faut-il
procéder pour que lesdits stagiaires bénéficient de la législation sociale
relative aux « accidents du travail et maladies professionnelles » lorsque
ceux-ci surviennent pendant des stages? C 'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régler définitivement le régime de la
protection sociale des stagiaires.

Formation professionnelle et promotion (stages).

25877 . — 17 janvier 1983 . — M . Vincent Porelli attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la manière dont
doit procéder un Centre de formation et de promotion sociale pour qu'un
stagiaire ayant entre seize et dix-huit ans et suivant une formation alternée,
puisse passer la visite médicale nécessaire à son entrée dans toute entreprise.
C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
répondre à ce problème particulier.

Jeux et paris (machines ù .sous).

25878 . — 17 janvier 1983 . •- M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de le ' stice sur un problème de plus en plus
préoccupant, notamment a Paris et dans sa banlieue, concernant la
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multiplication des débits de boissons qui exploitent des appareils
automatiques . dont le fonctionnement repose uniquement sur le hasard et
qui donnent droit, soit à des jetons, soit à des parties gratuites . II est
d ' ailleurs notoirement connu, spécialement des services de police, que
l'intérêt de ces« jeux », tient à la rémunération qui est versée au gagnant en
fonction des conventions qui régissent cette activité . II souligne à ce sujet
que M . le ministre de l ' économie et des finances a rappelé en réponse à une
question écrite d ' un parlementaire (Journal officiel 2 septembre 1982).
que l 'exploitation illici t e de ces appareils était passible des sanctions prévues
par le décret-loi du 31 août 1937 . II lui fait remarquer cependant que
l' utilisation desdits appareils n ' est pas expressément interdite
ptésentemeot . Il lui demande en conséquence s ' il compte prendre des
mesures pour interdire l ' installation de ces appareils dans les lieux publics,
ce qui n ' aurait aucun effet néfaste sur l ' activité culturelle de la capitale.

Communes

	

lcctinns nuuuicipale.$).

25879 . 17 janvier 1983 . M . Maurice Dousset attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les conditions d ' éligibilité des militaires dans les
élections et, principalement, à l'occasion des prochaines échéances
municipales. Selon l'article 1. 46 du code électoral, la fonction de conseiller
municipal reste incompatible avec la position d ' activité . En cas de suscés à
une élection, le militaire peut choisir de conserver son emploi et, ainsi,
renoncer à son mandat . S'il souhaite en revanche, exercer la fonction de
conseiller municipal, il est mis en situation de détachement (décret 72-338
du 22 avril 1974, articles I l et 13) qui équivaut à une perte financière, à un
préjudice matériel et à des inconvénients professionnels en l ' espèce . II
demande si le gouvernement compte apporter un assouplissement au régime
des positions de militaires exerçant certaines fonctions publiques éle tives, à
l 'égard des fonctionnaires qui ne sont placés en détachement que dans le cas
où le mandat comporte des obligations empêchant d ' assurer normalement
l ' exercice de la fonction (décret 59-309 du 14 février 1959) . lI souhaiterait,
dans cet esprit, que les pouvoirs publics établissent un calendrier permettant
de concrétiser une telle modification pour les prochaines élections
municipales.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

25880 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation du secteur
de la « restauration de masse » . il constate que le gouvernement a montré
sa volonté d ' atténuer la charge fiscale sur les produits alimentaires de toute
première nécessité en creant un taux très réduit de la T . V .A . il lui fait
remarquer cependant, que cette mesure, louable dans son principe, n ' est pas
suivie des effets qu ' on pouvait en attendre, car en contrepartie . le taux
intermédiaire qui est applicable à la restauration, a été augmenté
simultanément . Or, it convient de noter que dans les villes une population
active assez nombreuse est appelée à prendre au moins un repas par jour
dans divers restaurants . Pour cette raison, il lui demande s 'il n ' envisage pas
de prendre des mesures pour que les personnels qui ne bénéficient pas
d ' équipements sociaux de restauration appropriés ne soient pas plus
longtemps défavorisés par l ' accroissement de la T . V .A . sur les dépenses
vitales inhérentes à l ' exercice de leur activité professionnelle.

Prestations de .serriee.s (réglemenrarion).

25881 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre bas appelle l'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
économique actuelle des prestataires de services . II constate en effet, que
l ' arrêté ministériel du 22 octobre 1982, a introduit des normes
réglementaires très rigides jusqu ' au 31 décembre 1983 dans l'augmentation
des prix des services . II souligne à cet égard que cette mesure ne tient sans
doute pas suffisamment compte des situations économiques locales . En
effet, si dans les grandes métropoles les prix des services de quelque nature
qu ' ils soient sont fixés de manière relativement homogène, il convient de
noter que dans les villes de moindre importance et dans les communes
rurales, les prix pratiqués sont souvent inférieurs à ceux des dites
métropoles . C'est pourquoi il lui fait remarquer que la mesure ci-dessus
citée ne manque pas d'accroître ces distorsions, l'arrêté mentionné frappant
l'ensemble de cette catégorie professionnelle déjà en pleine crise . II lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour permettre
un réajustement des prix dans les villes de province et aider ainsi les
entreprises artisanales, compte tenu du fait que toute mesure prise en cc
domaine ne peut que confirmer la mise en oeuvre effective de la politique
que le gouvernement prétend vouloir prôner en faveur de l'essor et de l'aide
aux petites et moyennes entreprises, du développement de l'initiative
individuelle et de la décentralisation des activités .

Vertige (pigeons voyageurs).

25882 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l' attention de
M . le ministre de la défense sur la si t uation présente de la
colombophilie . II constate que le plein essor de ce sport de tradition
populaire n ' est actuellement réalisé que dans les régions du Nord de ta
France où il suscite un attrait particulièrement important qui emporte en
lui-même sa propre dynamique . Par contre . dans les régions au Sud de la
Loire, la survie précaire des Associations colombophiles ne se fait qu'au
prix d ' investissements importants de la part de chaque sociétaire qui, en
tout état de cause, sont sans commune mesure avec les ressources dont ils
disposent la plupart du temps . Il lui fait remarquer que la colombophilie,
qui a pendant longtemps eu une mission d ' intérêt national, se doit d 'être
préservée, non pas seulement sur une partie du territoire, mais dans
l 'ensemble des régions . Il demande en conséquence quelles mesures d ' aides
spécifiques il entend mettre en oeuvre pour assurer la survie et le
développement des sociétés colobomphiles existantes et pour encourager
leur création et implantation dans les régions les moins favorisées . dont fait
partie notamment la Xllle région.

T'axe sur la valeur ajouter (taux).

25883 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Bas appe lle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
néfastes pour la profession de la fourrure, de la généralisation du taux
majoré de T . V .A . (33,1 ;3), sur les transactions réalisées par cette
profession . II souligne, que cette disposition, non seulement ne manquera
pas de grever le montant attendu du produit de la taxe, puisqu ' elle
entraînera inéluctablement, selon les estimations, une baisse des ventes de la
production estimée à 30 ou 40 p . 100, mais pèsera aussi, par suite de la dite
baisse, gravement sur l ' avenir de la profession en question, en provoquant
en son sein récession et chômage . Il lui fait remarquer en effet, que la
mesure ci-dessus citée se traduira au titre de l ' année 1983 par des
licenciements inévitables dans la profession de la fourrure, correspondant à
une perte de 5 à 6 000 emplois qualifiés, sur un total de 20 000 salariés que
compte la profession . C ' est pourquoi, compte tenu de la situation actuelle
de l ' emploi dans notre pays, des difficultés qui existent actuellement pour
financer les salariés privés d ' emploi, et du surcoût financier provoqué par la
mesure en question, s ' il n 'estime pas que cette dernière totalise plus
d ' inconvénients que d ' avantages, et si pour cette raison il ne conviendrait
pas de la rapporter.

Postes et télécommunications (téléphone),

25884 . -- 17 janvier 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des P .T .T . sur les dispositions du Code des Postes et
Télécommunications, dans son chapitre réservé au service du téléphone. Il
constate en effet avec satisfaction que diverses mesures d'allègement
tarifaire sont consenties en faveur des invalides de guerre . II lui fait
remarquer cependant que les personnes handicapées pour lesquelles le
téléphone est un auxiliaire de vie indispensable ne bénéficient d ' aucune
disposition similaire . il lui demande, en conséquence, s ' il ne serait pas
possible, en tenant compte du degré d ' incapacité reconnu, d ' accorder pour
ces personnes, non seulement une exonération des seuls frais de
raccordement au réseau, mais aussi une exonération de l'abonnement,
complétée d ' un crédit périodique de taxes de base suivant des modalités
identiques à celle de l ' article R 13 du code susvisé.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

25885 . — 17 janvier 1983 . — M . Emile Bizet rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que,
parmi les dispositions figurant dans le projet de loi portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale, projet de loi venant d ' être adopté par le
parlement, intervient la fixation d'un forfait journalier d'hospitalisation . Il
est prévu par ailleurs que les modalités de détermination de ce forfait
journalier scient fixées par décret en Conseil d'Etat . Cette disposition ne
peut être considérée que comme une mesure d 'assainissement économique.
Cependant, pour sa mise en oeuvre, comme d ' ailleurs pour l 'élaboration et
l ' application d ' autres mesures tendant au redressement financier de la
sécurité sociale, il apparaît que les membres du Conseil d'administration de
la Fédération nationale des groupements mutualistes du personnel des
organismes sociaux, qui, en tant qu ' hommes de terrain, sont efficients dans
le domaine de la protection sociale, seraient particulièrement quali fiés pour
être associés, sur le plan national, régional, départemental et local, aux
groupes de travail et de réflexion, ainsi qu ' aux observatoires régionaux de la
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saneé, visait à une sécurité sociale dynamique. plus juste et plus humaine . II
lui demande de lui faire connaître son opinion sur la suggestion qu ' il vient
de lui présenter.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

25886 . — 17 janvier 1983 . — M . Emile Bizet appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les vises inquiétudes qui se manifestent
dans les milieux de la médecine psychiatrique, en ce qui concerne les projets
de modifications envisagés, portant sur le fonctionnement des hôpitaux dans
lesquels s ' exerce cette médecine . Il est particulièrement noté qu'aucune
concertation véritable n ' a lieu . et que les praticiens, et leurs organisations
syndicales représenta t ives, ne sont informés que par des voies indirectes.
Les médecins concernés relèvent qu ' à côté de choses parfois positives, un
bon nombre de modifications paraissent fâcheuses . Ils considèrent que leur
activité thérapeutique risque d ' en pâtir et que, par voie de conséquence,
leurs malades peuvent en subir le préjudice . II lui demande d ' envisager une
réelle concertation avec les représentants syndicaux des praticiens
hospitaliers, avant de promouvoir une réforme dont les premiers éléments
connus apparaissent peu acceptables.

Conununautes européennes (politique agricole commune).

25887. -- 17 janvier 1983 . -- M . Michel Debré demande à Mme le
ministre de l 'agriculture quand sera réglé d ' une manière satisfaisante le
grave problème du prélèvement communautaire sur le maïs . II lui rappelle
qu'en effet, depuis sept ans maintenant, les Réunionnais acquittent un droit
qui . pour la seule année 1982, a représenté, calculé en dollars . 100 dollars
par tonne, soit . pour 60 000 tonnes par an . un véritable tribut qui augmente
le maïs du tiers de son prix ; que si l ' on peut comprendre le cynisme des
services de la Communauté qui prélèvent ainsi des sommes considérables sur
une île peu fortunée, on ne comprend pas que les services français aient
accepté une telle déviation du prélèvement qui ne protège en aucune façon
une production communautaire . car aucun pays membre de la Communauté
n ' approvisionne, ni ne peut approvisionner le département de la Réunion;
que la deuxième Convention de Lomé, en prévoyant l ' exonération du
prélèvement pour 25 000 tonnes en provenance du Zimhahwe, est
l ' expression type d'une double hypocrisie, d 'abord parce que les
importations de maïs représentent plus du double de ce tonnage, ensuite
parce que le Zimbabwe ne produit pas de maïs en quantité suffisante ; que
s ' il s ' agit de pénaliser pour des raisons politiques l ' Afrique du Sud qui
approvisionne l ' île de la Réunion pour une part, c ' est une troisième
hypocrisie communautaire, parce que la Communauté a contracté avec l 'île
Maurice des conventions sans se préoccuper de l ' importance de son
commerce avec l ' Afrique du Sud ; qu ' au surplus, si jamais le Zimhabwe vend
du mais, ce maïs viendra d 'Afrique du Sud et que les suites de la Convention
de Lomé aboutiront simplement à augmenter les bénéfices des négociants;
que dès lors, de quelque façon que soit examiné le problème, la Réunion
paie un lourd impôt à la Communauté économique ; que cet impôt est à ce
point injustifié qu' il conviendrait, si les intérêts des départements d ' outre-
mer étaient vraiment défendus, non seulement d ' obtenir la suppression du
prélèvement, mais d ' obtenir la restitution des sommes indûment perçues
depuis plusieurs années ; qu' il y a matière, enfin, à saisir la Cour de justice
au cas où la Commission maintiendrait une position totalement injustifiée.

Contntunauté.r européennes (politique agricole commune).

25888, — 17 janvier 1983 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures quand sera réglé d'une manière
satisfaisante le grave problème du prélèvement communautaire sur le maïs.
Il lui rappelle qu ' en effet, depuis sept ans maintenant, les Réunionnais
acquittent un droit qui, pour la seule année 1982 . a représenté, calculé en
dollars, 100 dollars par tonne, soit, pour 60 000 tonnes par an, un véritable
tribut qui augmente le maïs du tiers de son prix ; que si l ' on peut
comprendre le cynisme des services de la Communauté qui prélèvent ainsi
des sommes considérables sur une ile peu fortunée, on ne comprend pas que
les services français aient accepté une telle déviation du prélèvement qui ne
protège en aucune façon une production communautaire, car aucun pays
membre de la Communauté n'approvisionne, ni ne peut approvisionner le
département de la Réunion ; que la deuxième Convention de Lomé, en
prévoyant l'exonération du prélèvement pour 25 000 tonnes en provenance
du Zimbabwe, est l'expression type d'une double hypocrisie, d'abord parce
que les importations de maïs représentent plus du double de ce tonnage,
ensuite parce que le Zimbabwe ne produit pas de maïs en quantité
suffisante ; que s'il s'agit de pénaliser pour des raisons politiques l'Afrique
du Sud qui approvisionne l'île de la Réunion pour une part, c'est une
troisième hypocrisie communautaire, parce que la Communauté a contracté
avec l'île Maurice des conventions sans se préoccuper de l'importance de
son commerce avec l'Afrique du Sud ; qu'au surplus, si jamais le Zimbabwe

vend du maïs, ce maïs viendra d ' Afrique du Sud et que les suites de la
Convention de Lomé aboutiront simplement à augmenter les bénéfices des
négociants : que dès lors, de quelque façon que soit examiné le problème, la
Réunion paie un lourd impôt à la Communauté économique ; que cet impôt
est à ce point injustifié qu ' il conviendrait, si les intérêts des départements
d'outre-mer étaient vraiment défendus, non seulement d ' obtenir la
suppression du prélèvement, mais d ' obtenir ia restitution des somrr s
indûment perçues depuis plusieurs années : qu 'il y a matière, enfin . à saisir la
Cour de justice au cas où la Commissinn maintiendrait une position
totalement injustifiée.

Centntunautés européennes (politique agric'oh' commune).

25889 . 17 janvier 1983 . -- M . Michel Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d 'outre-mer) . quand sera réglé d ' une
manière satisfaisante le grave problème du prélèvement communautaire sur
le maïs . Il lui rappelle qu ' en effet, depuis sept ans maintenant, les
Réunionnais acquittent un droit qui, pour la seule année 1982, a représenté,
calculé en dollars, 100 dollars par tonne, soit, pour 60 000 tonnes par an . un
véritable tribut qui augmente le maïs du tiers de son prix ; que si l ' on peut
comprendre le cynisme des services de la Communauté qui prélèvent ainsi
des sommes considérables sur une île peu fortunée, on ne comprend pas que
les services français aient accepté une telle déviation du prélèvement qui ne
protège en aucune façon une production communautaire, car aucun pays
membre de la Communauté n ' approvisionne, ni ne peut approvisionner le
département de la Réunion ; que la deuxième convention de Lomé, en
prévoyant l ' exonération du prélèvement pour 25 000 tonnes en provenance
du Zimbabwe . est l 'expression type d ' une double hypocrisie, d'abord parce
que les importations de maïs représentent plus du double de cc tonnage,
ensuite parce que le Zimbabwe ne produit pas de maïs en quantité
suffisante : que s ' il s ' agit de pénaliser pour des raisons politiques l ' Afrique
du Sud qui approvisionne file de la Réunion pour une part, c ' est une
troisième hypocrisie communautaire, parce que la Communauté a contracté
avec Vile Maurice des conventions sans se préoccuper de l ' importance de
son commerce avec l ' Afrique du Sud ; qu 'au surplus, si jamais le Zimbabwe
vend du maïs, ce maïs viendra d ' Afrique du Sud et que les suites de la
convention de Lomé aboutiront simplement à augmenter les bénéfices des
négociants ; que dès lors, de quelque façon que soit examiné le problème, la
Réunion paie un lourd impôt à la Communauté économique ; que cet impôt
est à ce point injustifié qu ' il conviendrait, si les intérêts des départements
d ' outre-mer étaient vraiment défendus, non seulement d'obtenir la
suppression du prélèvement, mais d'obtenir la restitution des sommes
indûment perçues depuis plusieurs années ; qu ' il y a matierc . enfin, à saisir la
Cour de justice au cas où la Commission maintiendrait une position
totalement injustifiée.

Chômage indemnisation (allocation de garantie de ressources).

25890. — 17 j anvier 1983 . -- M . Gérard Chasseguet appelle

l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la dégradation du pouvoir d ' achat qu ' auront
subi, au cours de l ' année 1982, les titulaires de la garantie de ressources . En

effet, à l ' augmentation de 10,90 p . 100 qui leur aura été accordée, il faut
retrancher les cotisations d ' assurance-maladie, soit 3 p . 100, assises sur le
montant de leur allocation . Celle-ci n ' aura donc été majorée que de
7 .90 p . 100 en termes réels, alors que la hausse des prix prévue aura été de
10 p . 100. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre au titre de l ' année 1983 afin que les intéressés cessent de subir un tel
préjudice, contraire à la volonté de progrès social que le gouvernement
entend pourtant poursuivre.

Prestations familiales (conditions d ' attribution).

25891 . --- 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Chasseguet appelle

l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des couples divorcés, ayant la garde
conjointe des enfants . Les intéressés se trouvent actuellement exclus du
bénéfice des allocations familiales, au motif qu ' ils n 'ont pas la charge
permanente et effective du ou de leurs enfants . Or, ces parents sont
néanmoins obligés de supporter les dépenses nécessaires à leur entretien . II
lui demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre à l'occasion de l'élaboration du projet de loi devant réformer le
régime des prestations familiales afin que ces couples ne soient plus
pénalisés .
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Taxe sur lu valeur ajoutée ( champ d 'application).

25892 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 9
de la loi de finances 1983 qui rient d ' être adoptée et qui prévoit
l'assujettissement à la T .V .A . de la formation professionnelle continue
assurée par les centres privés . Cette mesure, qui s ' inscrit dans le cadre de
l'application d'une directive européenne répond sans nul doute à une
attente des centres qui assurent des prestations de formation continue au
bénéfice d ' entreprises assujetties à la T . V.A . Par contre, les centres qui
pratiquent des formations à l'aide de subventions de fonctionnement en
provenance de l ' Etat ou des Fonds d ' assurance formation et qui s' adressent
à des stagiaires rémunérés par l'Etat, inscrits à titre individuel, s ' inquiètent
des incidences de cette mesure. En visant des premières qualifications et des
actions de promotion, ils participent aux efforts en faveur de la
qualification et de l ' insertion des jeunes et contribr° .t aux solutions en
faveur de l ' emploi . Une augmentation de leur charge par l'introduction de
celte disposition fiscale risque de compromettre définitivement leur
équilibre financier très fragile . Cet assujetis seinent à la T.V .A . introduit,
en outre, une discrimination entre centres publics et centres privés, assurant
!es mêmes types d ' activité . Cette disposition remet donc en cause le principe
du pluralisme affirmé par le ministre de la formation professionnelle, !ors
des travaux préparatoires de la réforme de la formation professionnelle . Au
cours des discussions budgétaires, il a précisé que l ' instruction serait libérale
et qu ' elle permettrait de respecter l ' engagement européen, sans pénaliser les
formations les plus sociales . Les centres de formation privés demandent
donc des précisions sur les principes qui serait retenus dans l ' application de
cette loi notamment pour les taux, le champ des exonérations, les modalités
de mise en œuvre et la date d'effet.

Sports (politique du sport).

25893 . — 17 janvier 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur la nécessité d ' encourager la pratique du sport par les
adultes . Ceux-ci, dans une proportion importante, ont des activités
physiques et sportives dans le cadre de leur entreprise ou de leur
administration . Ces activités sont à encourager, car le sport ainsi pratiqué
par les adultes représente un fait social indéniable . S' if apparais hautement
souhaitable que la pratique et le développement des activités physiques et
des sports par les jeunes fassent l 'objet d ' une aide soutenue, il est tout aussi
indispensable qu ' une action intervienne dans ces mêmes domaines, au
bénéfice des adultes . II lui demande en conséquences de bien vouloir lui
préciser les mesures qu ' elle envisage de promouvoir à cet effet et.
notamment, l'appui qu'elle compte donner aux fédérations œuvrant dans le
cadre du sport corporatif.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations Maine-et-Loire).

25894 . - - 17 janvier 1983 . — M . Jean Narquin demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
les dispositions qu'il compte prendre pour faire face aux conséquences
économiques et sociales des inondations de la région d 'Angers.
Conséquences sociales pour des foyers modestes victimes de préjudices
importants touchant leur vie personnelle et familiale . Conséquences
économiques pour des entreprises fragiles dont la trésorerie ne pourra
supporter les pertes en capital et les pertes d'exploitation consécutives à
l'altération des stocks et ' la réduction d'activité. Les dispositions du plan
O . R . S. E .C . auraient été justifiées devant cette situation . Faute d'avoir pu
en bénéficier, les populations et les entreprises sinistrées attendent que
toutes les mesures soient prises pour que les textes afférents aux
catastrophes naturelles soient mis en œuvre avec diligence et efficacité.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

25895 . — 17 janvier 1983 — M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
bases de calcul de la taxe professionnelle . Celle-ci prend en compte les
salaires, ce qui pénalise les entreprises créatrices d'emplois . De même,
l'intégration des investissements est un handicap, car cela gêne les
entreprises qui réalisent des efforts pour améliorer la productivité.
L'utilisation de la valeur ajoutée pour calculer l'assiette de la taxe
professionnelle pourrait au contraire apporter une solution satisfaisante,
permettant de plus un rééquilibrage de la taxe professionnelle . C'est
pourquoi il souhaiterait savoir quelles sont les suites qu'il est possible de
donner à cette proposition .

Pain, pâtisserie et confiserie (apprentissage).

25896. -- 17 janvier 1983 . -- M . Jacques Médecin attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur les horaires
particuliers des boulangers . Dans son article L 213 A 10, le code du travail
dispose que tout travail entre 22 heures et 6 heures est interdit pour les
jeunes travaiheurs et apprentis de l 'un ou l ' autre sexe dans les
établissements industriels ou commerciaux . Cependant, des dérogations
peuvent «à titre exceptionnel être accordées par l 'inspecteur du travail ».
Or, le pain se fait la nuit pour la raison que les consommateurs se rendent
tôt le matin à la boulangerie pour avoir du pain frais, cc qui oblige le
boulanger à commencer son travail bien avant 6 heures . De ce fait, un
apprenti arrivant au fournil à l ' heure réglementaire, n ' aura pas assisté à
tous les stades de la panification, puisqu'à 6 heures, dans tous les cas, la
dernière fournée sera tout simplement en attente d ' être mise au four et
l ' apprenti ne pourra assister qu ' à cette opération terminale qui ne lui
apprendra pas grand chose . Quant aux dérogations « exceptionnelles », elles
obligent le maître d ' apprentissage à une démarche dont l ' issue serait peut
être un refus, ce qui est une décourageante perspective . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre en harmonie l ' apprentissage
dans la profession de boulanger et le code du travail.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

25897 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean Desanlis expose à M . le
ministre de la communication que le jeudi 23 décembre 1982, deux
chaînes de télévision ont programmé au même moment une émission
d ' information sur le parlement : la première chaine, à 19 heures 45, libre
expression : le sénat ; la seconde chaîne, à la même heure, tribune politique :
Assemblée nationale . Il lui demande s'il juge acceptable que les chaînes de
télévision continuent à se livrer à une telle concurrence, malgré le vote d'une
loi qui devait mettre fin à de telles pratiques . II lui demande également s ' il
est du pouvoir de la Haute autorité de l ' audiovisuel d'intervenir auprès des
dirigeants de la télévision pour qu'une harmonisation véritable soit enfin
réalisée entre les programmes des trois chaînes.

Logement (amélioration de l 'habitat).

25898 . — 17 janvier 1 983 . -- M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que les
dispositions du décret du 10 juin 1982 autorisent, jusqu'au 31 décembre
1982 seulement, le financement en prêts conventionnés des travaux
d ' amélioration de logement sous certaines conditions (logements achevés
avant le 1" janvier 1972, coût de travaux minimum de 850 francs!m z en
zones Il et 111 ou 100 000 francs) . Les travaux d 'amélioration de l ' habitat
existant relevaient jusqu ' à l ' intervention du décret visé du financement ers
secteur libre . Le coût du crédit chutait donc le plus souvent les personnes
intéressées . Or l ' importance du par . immobilier vieux de plus de dix ans
présente des besoins de rénovation considérables, tant en milieu urbain
qu 'en milieu rural . Les prêts ainsi proposés répondaient parfaitement à la
demande individuelle, en complément des programmes groupés de
rénovation urbaine . Par ailleurs, de très nombreux artisans et petits
entrepreneurs du bâtiment ont vu dans ces mesures une issue de secours à
leurs difficultés actuelles . Cepepdant, le décret du 10 juin 1982 a, en raison
des longs délais qu'à nécessitéle sa mise en œuvre, à peine eu le temps de
produire des résultats, que déjà ses dispositions vont être supprimées . II
serait pourtant regrettable d'anéantir l'effort entrepris, alors que plus que
jamais le secteur du bâtiment a besoin de voir son activité soutenue . C'est
pourquoi il lui demande de maintenir les dispositions du décret du IO juin
1982 au delà de la date limite du 31 décembre 1982, et si tel est le cas de
prendre toutes mesures utiles pour en informer largement les personnes
concernées .

Enseignement secondaire (programmes).

25899 . — 17 janvier 1983 . -- M . Claude Wolff appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le récent litige qut a
opposé une association de parents d'élèves à la direction d'un établissement
scolaire à propos du choix des livres de lecture imposés aux élèves de 4` dans
le cadre du programme de français . II ressort de cette affaire qu'un
enseignant, sous le couvert des directives officielles pour l'enseignement du
français p récisant que cet enseignement «doit contribuer à l'appropriation
d'une culture accordée à notre temps », a pu délibérément soumettre à ses
élèves, comme document de travail, un livre dépourvu de toute qualité
littéraire et présentant ; ;n danger moral pour les enfants . Certes, comme
l'ont fait remarquer les parents d'élèves de l'association concernée,
l'expression écrite évolue plus encore que l'expression orale, et c'est là un
phénomène qui se perpétue depuis des siècles . . . mais, sans tomber dans ie
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précieux, le pédant ou le béguqule, peut-on admettre comme respect de
l'évolution de la culture la recherche des termes crus et des scènes
licencieuses, et considérer comme genre littéraire une prose ordurière,
truffée de fautes de grammaire et de syntaxe, qui demeure fort
heureusement plus éloignée du langage courant que certains voudraient le
laisser croire . Cette affaire n 'étant malheureusement pas isolée, il lui
demande de bien vouloir lui préciser : l' s'il existe à l'éducation nationale
un service chargé d'établir une liste nationale de livres à étudier dans les
collèges et lycées, liste qui constituerait un outil de travail adapté pour les
enseignants ; 2 ' si ce service existe, quels sont les critères de sélection retenus
pour l'établissement de cette liste et si les associations de parents d'élèves
sont consultées sur le choix des livres et selon quelle procédure ; 3° quel
recours peuvent avoir les parents, premiers responsables de l'éducation de
leurs enfants, lorsqu ' un professeur impose la lecture d' un ouvrage qui leur
parait de nature à porter préjudice au sens moral de leurs enfants.

Départements et territoires d 'outre-mer
( Réunion : impôt sur les sociétés).

259A0 — 17 janvier 1983 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
minai .'re délégué chargé du budget ce qui suit : lors de son passage à
la Ré : nion, le Premier ministre a laissé entendre que l 'impê . sur les sociétés,
à hale et r de 50 p . 100, ne s ' appliquerait qu' aux entreprises commerciales et
de set- ici+s, excluant par là même, les activités de l ' industrie de l ' hôtellerie et
des entreprises artisanales . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
quel est 1 : sort réservé aux entreprises de bâtiment.

. •matiot professionnelle et promotion sociale (stages).

259U1 . - 17 janvier 1983 . — M . Vincent Porelli attire l ' attention de
M . le miristre de la formation professionnelle sur la manière dont
doit pr x.èder un Centre de formation continue et de promotion sociale pour
obtenir des dérogations afin que les jeunes de seize à dix-huit ans suivant
une formation alternée puissent effectuer des travaux en vraie grandeur.
C 'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
régler durablement ce problème particulier

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

25902 . — 17 janvier 1983 . -- M. Vincent Porelli attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le statut
juridique des Centres de formation continue et de promotion sociale . Dans
la perspective de l'assujettissement ou non des Centres de formation à la
T. V. A . , ces derniers peuvent-ils être considérés comme des « établissements
de droits public » ? C' est pourquoi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre, pour régler durablement la situation des Centres de
formation continue et de promotion sociale.

Tourisme et loisirs (personnel).

25903 . — 17 Janvier 1983 . — M . Maurice Dousset attire l 'attention
de M . le ministre du temps libre sur la situation des personnels
d'encadrement des professions touristiques et, principalement, des guides
accompagnateurs, au regard de la réglementation de leur profession . La loi
du I I juillet 1975 qui fixe «les conditions d'exercice des activités relatives à

l'organisation de voyages» a permis de moraliser ce secteur d'activité
économique en stipulant les garanties que doit offrir l'organisateur mais est
restée évasive sur le recrutement et la qualification professionnelle de ces
agents (à l'exception des guides interprètes) . En effet, les 5 000 guides
accompagnateurs recensés à travers la France sont confrontés à la
concurrence de personnes totalement étrangères aux professions du
tourisme, engagées par les organismes de voyage, sans références ni critères
précis . Dans cet esprit, il demande à Monsieur le Ministre quelles solutions
les pouvoirs publics pourraient envisager dans la mise en oeuvre d'un
véritable statut des personnels d'encadrement des professions touristiques,
réservant l'accès de l'emploi de guide accompagnateur aux titulaires d'une
carte professionnelle . Ce faisant, le gouvernement justifierait pleinement le
développement des écoles de tourisme et répondrait à l'attente des jeunes
diplômés quant à leur entrée dans la vie professionnelle active.

Logement (amélioration de l'habitat . Hauts-de-Seine).

25904. — 17 janvier 1983 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement
sur la situation des locataires de la rue Camille Saint-Saëns de Rueil-
Malmaison (92) . Les familles sont logées dans des immeubles financés en

1954 par l 'O .C . I . L . La société propriétaire des immeubles envisage de
rénover les bâtiments dégradés moyennant des augmentations de loyers très
importantes pour ces locataires de condition modeste . Depuis plusieurs
années les locataires et leu : association proposent des solutions
raisonnables et constructives pour financer la réhabilitation . Ils proposent
par exemple que le financement par le 0,9 p . 100 logement puisse être utilisé
complémentairement à des subventions de l ' A . N . A . H ., ce qui semble
actuellement imposs,ble en raison d ' arrêtés des 9 et 23 juillet 1976 ne
permettant pas le cumul de ces financements Elle lui demande en
conséquence, quelles sont les intentions du gouvernement dans ce domaine
et s ' il ne faudrait pas modifier l ' arrêté précité en vue de permettre le cumul
des financements .

Métaux (entreprises).

25905 . — 17 janvier 1983 . -- Mme Colette Go°uriot appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les suppressions d ' emplois envisagées à la Société de
fonderie . D ' importants capitaux publics ont été consentis â cette entreprise.
Il semble qu ' une partie de ceux-ci ait été détournée de son objet et qu ' aucun
investissement n ' ait été réalisé . Les difficultés se sont donc accentuées et
une étude récente conclut à la nécessité de fermer une dizaine d 'unités, en-
traînant 3 800 licenciements . Elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour éviter ces licenciements.

Prciuits manufacturés (entreprises : Val-de-Marne).

25906 . — 17 janvier 1983 . — M . Paul Mercieca appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur les menaces qui pèsent sur l 'entreprise Johnson et Johnson, implantée à
Champigny, qui compte plus de 3 200 travailleurs privés d 'emploi, soit près
de 10 p . 100 de la population active . Dans ces conditions, le départ de cette
entreprise aurait des conséquences inacceptables . II aggraverait la situation
de l ' emploi local et contribuerait à dégrader d ' avantage le tissu économique
de la ville, rendan ; plus difficile la recherche d' un emploi pour ceux qui sont
ou en seront privés . spécialement pour les jeunes qui suivent les stages 16-
18 ans ou ceux qui achèvent la scolarité . Au plan fiscal, il aurait des
incidences pour tous les contribuables . Pour ces motifs, la ville est
résolument opposée à ce départ . La Datar s ' est également opposée au
transfert du siège social de Johnson et Johnson hors de Champigny.
Cependant, malgré ce refus, la Direction de l 'entreprise persiste dans sa
volonté de quitter Champigny et exerce des pressions multiples sur ses
employés qui se sont déjà traduites par le départ de 24 personnes . Ces
départs ne sont pas remplacés et les quelques embauches qui ont eu lieu
semblent dégager une volonté d ' éviter les travailleurs campinois ou ceux des
communes voisines . Les équipes de travail ont été réduites et désarticulées,

' ce qui engendre une grave dégradation des conditions de travail et des
gaspillages inutiles qui pourraient être évités . Devant la dégradation
inacceptable de cette affaire, s'agissant du maintien et du développement de
l ' emploi local, donc de la lutte contre le chômage, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre.

Matières plastiques (entreprises).

25907 . — 17 janvier 1983 . — M . Paul Mercieca appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur la situation de l'entreprise Plaxico . Cette société d'injection thermo-
plastique, placée en 4` position sur le marché français, avec une production
de 200 tonnes par mois, réalise un chiffre d 'affaires de 6 milliards de
centimes et emploie 224 salariés . Bénéficiant pourtant d'un carnet de
commandes bien rempli, la gestion patronale a mené l 'entreprise au dépôt
de bilan . Le syndic et !a nouvelle direction de cette société ont prévu une
réduction importante des effectifs, 60 travailleurs ont déjà reçu leur lettre de
licenciement . Les délégués C . G . T et le C . E . ont alerté les pouvoirs publics
sur le grave danger que ces décisions font courir à l 'entreprise, donc à leurs
emplois . Le départ du personnel licencié a désarticulé les équipes et dégrade
les conditions de travail, compromettant gravement les nouvelles
commandes . Placée en rupture de stock, l'entreprise ne parvient plus à
honorer à temps les contrats, ce qui aboutit déjà à mettre en difficulté
l ' approvisionnement des clients, tels Philips, Renault, Peugeot, qui
pourraient hésiter à renouveler leur confiance . S'agissant de la survie de
cette importante entreprise et de la lutte contre le chômage, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre.

Métaux (et 'reprises).

25908 . — 17 janvier 1983 . - M . Vincent Poralli appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie sur la Société de Fabrication métallurgique de l'Ouest, petite
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entreprise de métallurgie, qui contpte 137 salariés dont 50 p . 100 de
femmes . Sa production est très variée, elle s'étend de l ' emboutissage,
découpage, soudure, peinture et autre . Une grosse part de son marché
provient de la sous-traitance . Dernièrement, la C . G . C . T . — filiale de
C . G . E . — Alsthom (nationalisée) qui travaillait avec cette entreprise
(cadres téléphoniques) regroupe désormais toute sa sous-traitanc e: en
Belgique. Cette décision va se traduire à la S . F . M .O . par 9 licenciements
au 1" janvier 1983 . La C.G.T . et les travailleurs ne peuvent accepter de
telles conséquences désastreuses pour leur entreprise . Ils proposent non
seulement le maintien des activités actuelles, mais aussi leur développement
avec créations d 'emplois . La C .G .T . qui depuis longtemps, défend la
stratégie du produire français, et les travailleurs de la S . F . M .O . dénonçer,t
les décisions unilatérales de la C . G . C . T . Ils attendaient autre chose de la
part d' une filiale d ' un groupe nationalisé . Les décisions de la direction de
l ' entreprise ne vont pas dans le sens de la reconquête du marché intérieur,
mais au contraire favorisent le déficit de la balance commerciale de notre
pays . La S . F . M .O. a des possibilités technologiques importantes et
variées, qui leur permettent de satisfaire divers marchés, notamment
l 'automobile . Avec Renault, l'idée de produire français est fortement ancrée
chez les travailleurs de cette entreprise . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour sauvegarder le ), s 'entiel de la
S . F.S .F .M .O.

Politique extérieure (Thaïlande).

25909 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean Brocard demande à M . le
ministre des relations extérieures les raisons pour lesquelles des
réfugiés cambodgiens et laotiens actuellement au Camp de Phanat Nichom
près de Bangkok ne sont pas admis à gagner la France en dépit du fait qu'ils
aient un accord signé d 'entrée en France. Depuis mai 1981, le
gouvernement français accordait à 1 100 réfugiés par mois le visa d 'entrée
en France . La « mission réfugiés » de Bangkok a donc préparé la venue en
France de 5 426 cambodgiens et de 874 laotiens, tous cas prioritaires de
regroupement de familles . II croit savoir que la France n ' accepterait plus
que 10 réfugiés par mois . Par ailleurs, le gouvernement thaïlandais a avisé
les représentants des pays d ' accueil que si les camps n ' étaient pas vidés d ' ici
le 15 décembre, ces réfugiés seront refoulés aux frontières . Une telle
situation est donc particulièrement angoissante pour ces hommes et ces
femmes qui ont quitté leur pays et qui attendent de la France un accueil
amical. q parait donc souhaitable que concernant la situation des réfugiés
précités des mesures de bienveillance soient prises par la France et que
l 'engagement pris par notre pays à l ' égard des autorités de Bangkok soit
tenu .

Professions et activités paramédicales (infrmiers et infirmières).

25910 . — 17 janvier 1983 . — Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé en ce qui concerne les appréhensions actuelles des
infirmiers libéraux, sur le plan du maintien de leur niveau de vie, à une
époque où ces derniers sont aux prises avec une élévation croissante des
charges qui grèvent l 'exercice de leur profession . II lui fait remarquer, en
effet, que les infirmiers libéraux ont appris avec désagrément que leur
indemnité forfaitaire de déplacement ne serait revalorisée qu'au mois de
mars 1983, alors que simultanément ils subissent on retard concernant la
signature de l ' avenant devant leur permettre une revalorisation de leurs
honoraires . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer s'il
ne juge pas opportun de donner des instructions susceptibles de faire droit
aux revendications actuelles et légitimes des infirmiers libéraux.

Professions et activités médiales (médecine scolaire).

26911 . — 17 janvier 1983 . — M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation statutaire des
infirmières de 7 ' F.ducetion nationale et des services de santé scolaire . En
avril 1981, le précédent gouvernement avait décidé ta création d'un
deuxième grade pour les infirmières scolaires, mesure qui devait entrer en
application au 1" janvier 1982 . Les 15 et 22 décembre 1981, le Conseil
supérieur de la fonction publique avait donné un avis favorable à la création
de ce second grade, reconnu dans la catégorie B pour des infirmiers et des
infirmières des administrations de l'Etat . On peut regretter que la décision
prise par le précédent gouvernement et qui constituait une avancée sociale
indiscutable n'ait toujours pas été mise en œuvre . C'est pourquoi il lui
demande dans quel délai il compte satisfaire cette légitime aspiration des
personnels concernés.

Assurance rieilles .se géeu'ralité.s
(politique en fureur des retraités).

25912 . 17 janvier 1983 . -- M . Gustave Ansart expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' incertitude et l ' inquiétude dans lesquelles se trouvent les personnes âgées
de soixante à soixante-cinq ans qui devraient bénéficier en mars 1983, dès
que seront terminées les négociations avec les Caisses d 'assurances
vieillesse complémentaires, de la retraite à soixante ans . Les dossiers de
demande de retraite sont souvent difficiles à établir et demandent beaucoup
de temps pour aboutir . C ' est pourquoi, afin d 'évi'er toute interruption dans
leurs revenus, les personnes concernées les déposent plusieurs mois à
l ' avance . D ' autre part, on peut à juste titre, se demander ce qui se passera si
toutes les personnes désirant bénéficier de la retraite ai soixante ans
déposent leur dossier en même temps . L ' engorgement des services
concernés de la sécurité sociale ne risque-t-il pas alors de provoquer des
retards considérables et des risques d ' erreurs? Enfin si l ' on tient compte
qu ' il faut en moyenne six mois pour instruire un dossier et en tenant compte
que par précaution personne ne quittera son emploi pendant ce temps là, il
faut admettre que les effets de la retraite à soixante ans sur le chômage ne se
feront sentir que fin 1983 ou début 1984 . En conséquence, il lui demande :
I ' Si les dossiers peuvent dès à présent être déposés et leur étude commencée.
2 ' Si l ' assurance peut être donnée aux personnes concernées, que leur retraite
n ' interviendra uniquement que si ! 'accord avec les C. A . V . C . est réalisé, sans
tenir compte de la date qu'ils auront indiquée dans leur dossier.

&&amers ' politique en furet . des /énonce,.

25913 . -- 17 janvier 105) . M. Alain Bocquet attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargée des droits de la femme sur les
discriminations sexistes qui subsistent dans les lois . Les articles 1421, 383
du code civil donnent au mari et au père la gestion des biens du ménage, des
biens des enfants mineurs et bien que la notion de chef de famille n 'existe
plus dans les lois, les imprimés d' administrations diverses comportent
souvent cette mention . Ces deux articles du code civil ne contribuent pas à
taire de la femme un être majeur dans la famille . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour garantir à la femme des droits égaux à
ceux de l ' homme, comme le précise le préambule de la Constitution.

Baux (baux d'habitation)

25914 . 17 janvier 1983 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
s'étonne auprès de M . le ministre de l'urbanisme et du logement de
n ' avoir toujours pas reçu de réponse à sa question écrite n° 19445 publiée
au Journal officiel du 30 août 1982 et lui en renouvelle les termes.

Retraites complémentaires ( calcul des pensions).

25915 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les préoccupations et le mécontentement des futurs
préretraités actuellement dans une situation extrêmement difficile du fait de
l ' incertitude dans laquelle ils se trouvent par rapport aux régimes qui leur
seront applicables à compter de leur soixantième anniversaire . En effet, à
l'heure actuelle, le passage d'un certain nombre de salariés au régime de
préretraite dans le cadre, soit de contrat de solidarité, soit de licencement,
n'est pas sans poser de très nombreuses difficultés qui provoquent une vive
émotion parmi les salariés concernés, puisqu 'il n 'apparaît pas possible de
leur dire sous quel régime précis ils se retrouveront à compter de leur
soixantième anniversaire, si ce n'est du point de vue de la retraite sécurité
sociale puisque, toute la partie relevant des Caisses de retraite
complémentaire reste . à l'heure actuelle, très incertaine quant aux taux qui
seront appliqués . Eu égard à cette situation qui n 'est pas sans comporter un
certain nombre d ' incidences extrêmement importantes dans la politique
actuellement suivie en matière d'emploi, en particulier dans les entreprises,
il lui demande que toutes dispositions puissent être prises afin de permettre
de clarifier dans les meilleurs délais le régime des retraites complémentaires.

Habillement, cuirs et textiles
(entreprises : Haute- Vienne).

25916 . -- 17 janvier 1983 . M. Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur la situation de l'entreprise Amblard-Ladurantie située au Caillaud dans
la commune d'Isle (87170) . Spécialisée dans la fabrication de feutre pour
pantanfles et de tissus pour l'industrie automobile, cette société emploie
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156 ouvriers . A l'annonce du dcpôt de bilan communiqué aux représentants
du personnel les 156 ouvriers d ' Amblard-Ladurantie s ' interrogent avec
juste raison sur la rapidité avec laquelle le groupe allemand Zoepritex qui
avait menée une action de reprise en janvier 1982 (avec l 'aide de fonds
publics) a pu mettre si vite « la clef sous la porte II semble que le carnet
de commandes est pourvu Dans celte optique, une solution doit être
trouvée pour sauver cette entreprise, en raison de la situation préoccupante
qui assaille notre région . dn effet, des licenciements nombreux s ' opèrent
dans les petites entreprise . (qui sont la majorité en Limousin) qui ferment
!culs portes ou réduisent leur activité, entrainant de toute façon un
accroissement dangereux du chômage . II lui demande que des mesures
soient immédietement envisagée, avec l ' application du plan textile mis en
place par le gouvernement, pour sauver cette entreprise et maintenir
l ' emploi des i56 employés.

Politique e vlérieure (Liban.

25917 . — 17 janvier 1183 . — M . Louis ()dru renouvelle auprès de
M . le ministre ces relations extérieures ses questions posées en
Commission des affaires étrangères, sur les arrestations illégales et les
enlèvements des personnes Libanaises et palestiniennes, effectués soit par les
phalangistes . soit par les israéliens . 300 palestiniens viennent d ' étre libérés
par l ' armée libanaise le 25 décembre écoulé . Mais plus de 2 000 personnes
restent encore en détention . Un Comité de mères et parents de disparus ainsi
qu ' un Comité de défense des droits de l ' Homme vient de se constituer à
Beyrouth . pour réunir des informations sur les prisonniers, qu ' ils soient
détenus dans les prisons de l ' Etat, dans celles des phalangistes, ou par les
israéliens . Selon Maître Wakim, avocat et député, ce qui se passe au Liban
actuellement est grave . L ' armée et le deuxième bureau procèdent à des
arrestations illégales et !es phalangistes enlèvent des citoyens en toute
impunité . Ceux-ci sont détenus dans des conditions contraire au droit
libanais, qui est analogue au droit français . Le droit de visite n 'est pas
respecté . même les avocats n 'ent pas été autorisés à visiter les prisonniers.
Des détenus libérés ont raconté qu ' ils avaient été pattus et mal traités . L ' un
d ' eux est mort récemment à l' hôpital américain à ta suite de torture . Il lui
demande de bien vouloir intervenir pour faire respecter les droits, la dignité
et la liberté des Imanais et palestiniens arbitrairement arrétés et détenus.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions .' 8ouches-du-Rhônen

25918 . -- 17 janvier 1983 . — M . René Rieubon attire l ' attentior; de
M . le ministre de I'educrtion nationale sur la situation des retraités
de l ' Académie d ' .Aix-Marseille dont la perception de leur retraite n ' est pas
encore mensualisée . Une grande partie de ces retraités éprouvent de
sérieuses difficultés de ne pas encaisser leur retraite mensuellement . II lui
demande de bien vouloir faire prendre un règlement d ' Administration
publique, à partir de l ' article 1. 90 de la loi du 30 décembre 1974 yu ' prévoit
un paiement mensuel des retraités de l ' Etat.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements)

25919 . -- 17 janvier 1983 . - M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur les problèmes
auxquels sont confrontés les Centres de formation professionnelle . II lui
cite, à titre d ' exemple, le Centre de La Mothe-Achard (Vendée) qui vient
d 'être avisé, par l ' Inspection régionale d ' agronomie, que le taux de prise en
charge, qui était de 53 p . 100 en 1982, est ramené à 46 p . 100 pour 1983, ce
qui se traduit par une perte de 0,06 franc par heure-stag'aire, et cela alors
que l'inflation est toujours très forte . Cette poursuite de la diminution de la
subvention de fonctionnement, jointe à la réduction des rè .. .unérations des
stagiaires, s' inscrit en faux contre les assurances répétées d ' un exceptionnel
effort des pouvoirs publics dans le domaine de la formation professionnelle.
II est d ' ailleurs à craindre que des stagiaires soient amenés à renoncer à cette
formation, qui leur est pourtant particulièrement utile, pour des raisons
financières. II lui demande de bien vouloir lui faire connaître l'action qu'il
envisage de mener afin de porter remède à la situation préoccupante dans
laquelle se trouvent les Centres de formation professionnelle.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

25920 . -- 17 janvier 1983 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes auxquels sont
confrontés les Centres de formation professionnelle . II lui cite, à titre
d'exemple, le Centre de La Mothe-Achard (Vendée) qui vient d'être avisé,
par l'inspection régionale d'agronomie, que le taux de prise en charge . qui
était de 50 p. 100 en 1982, est ramené à 46 p . 100 pour 1983 . cc qui se
traduit par une perte de 0,06 franc par heure-stagiaire, et cela alors que

l ' inflation est toujours très forte . Cette poursuite de la diminution de la
subvention de fonctionnement, jointe à la réduction des rémunérations des
stagiaires, s 'inscrit en faux contre les assurances répétées d ' un exceptionnel
effort des pouvoirs publics dans le domaine de la formation professionnelle.
II est d ' ailleurs à craindre que des stagiaires soient amenés à renoncer à cette
formation, qui leur est po•trtant particulièrement utile, pour des raisons
financières . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître l ' action qu ' il
envisage de mener afin de porter remède à la situation préoccupante dans
laquelle se trouvent les Centres de formation professionnelle.

Tabacs et allunuvtes ( .société d 'exploitation industrielle
des tannes et allurnette•s).

25921 . — 17 janvier 1983 . — M . Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que par sa question écrite n° 495
du 20 juillet 1981 il appelait son attention sur les conditions d ' application
des dispositions de la loi n° 80-495 du 2 juillet 1980 portant modification du
statut du Service d ' exploitation industrielle des tabacs et allumettes
(S . E . I .T . A . ) . Il lui rappelait que l ' article 5 disposait en particulier que
« les personnels titulaires actuellement en fonction pourront demander à
rester soumis aux dispositions de l ' article 3 de l ' ordonnance n° 59-80 du
7janvier 1959 et des textes pris pour son application » . Au cours des
travaux parlementaires qui ont précédé l ' adoption de la loi du 2 juillet 1980,
le ministre du budget de l ' époque répondant aux interventions de certains
parlementaires, s' était engagé à maintenir aux personnels titulaires du
S . E . 1 . T . A . qui opteraient pour garder le bénéfice du statut de 1962
l ' intégralité des droits acquis et en particulier le barème d ' avancement des
employés, des agents de maîtrise et des cadres (voir à ce sujet le Journal
officiel, débats de l ' Assemblée nationale du 5 juin 1980, page 1596) . La
question précitée exposait que quelques mois après l ' adoption de la loi du
2 juillet 1980, la Direction générale de ia S . El . T . A . paraissait ignorer les
dispositions de l ' article 5 et les engagements pris en modifiant sensiblement
les règles en vigueur concernant le déroulement de carrière des agents . En
conclusion de cette question, il lui demandait quelles mesures il envisageait
de prendre pour que la lettre et l ' esprit des dispositions en cause soient
respectés dans leur intégralité . La réponse à cette question était courte et
précise (Journal officiel, A . N ., Questions, n° 40 du 16 novembre 1981,
page 3277), puisqu ' elle disait simplement : « Le ministre délégué, chargé du
budget, a tenu à confirmer au président directeur général de l ' entreprise, par
lettre du 10 septembre 1981, que les engagements résultant pour le
personnel de l ' ex-S . E .I .T. A . des dispositions de l ' article 5 de la loi du
2 juillet 1980 devaient être respectés » . Par sa nouvelle question écrite
n° 15488, il lui signalait que les instructions données n ' avaient pas été
intégralement appliquées par le P . D . G . de la S . E .S . T. A . particulièrement
en ce qui concerne les cadres . La réponse à cette dernière question (Journal
of !ciel, A . N . . Questions, n° 33 du 23 août 1982, page 3398) n 'était pas
satisfaisante puisqu 'elle disait en outre que les barèmes qui servent de guide
au déroulement de leur carrière « ont ainsi Toujours été indicatifs et ne
peuvent être considérés comme an droit acquis », ce oui semble bien
indiquer que les dispositions de l ' article 5 de la loi du 2 juillet 1980 ne sont
pas scrupuleusement respectées . Son attention vient à nouveau d ' être
appelée sur cette affaire . II lui a été signalé que certains ouvriers de la
S . E .I . T .A . étaient extrêmement préoccupés et faisaient valoir que les
textes d 'application de la loi du 2 juillet 1980 devant préciser la manière
d ' exercer le droit d ' option ne sont toujours pas parus . Les intéressés ont
d ' ailleurs, parait-il, notifié à la Direction de la S . E . I .T .A . et au ministre
du budget qu ' ils entendaient exercer ce droit d ' option pour garder le statut
qui a toujours été le leur . Leurs craintes seraient actuellement avivées par
l' élaboration d ' un projet de loi entrainant l ' abrogation de la loi du 2 juillet
1980 . Ils craignent tout particulièrement que ce nouveau texte remette en
cause leur statut . II lui demande de bien vouloir lui dire si effectivement il
est envisagé d' abroger la loi du 2 juillet 1980 et dans l ' affirmative dans quel
sens . II souhaiterait également savoir quelles dispositions pratiques ont été
prises pour que les salariés de la S . E . 1 . T. A . qui en expriment le désir
puissent exercer leur droit d 'option afin de garder le bénéfice du statut de
1962 et plus particulièrement l ' intégralité des droits acquis spécialement en
ce qui concerne les barèmes d'avancement des employés, des agents de
maîtrise et des cadres.

Départements et territoires d 'outre-nier
(Réunion . impôt sur les sociétés).

25922 . — 17 janvier 1983 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre rie l'économie et des finances s'il est envisagé — comme
certaines déclarations récentes du Premier ministre à la Réunion ont semblé
i'indiquer -- de faire varier le taux de l'impôt sur les sociétés dans ce
département selon les secteurs d'activités concernés et, dans l'affirmative,
s ' il ne lui apparaît pas qu ' une telle disposition peut déboucher sur un grave
arbitraire .
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de l ' échelle indiciaire et des primes de qualification des lieutenants . II lui
rappelle que le maintien de ces reliquats, compte tenu du principe
d ' assimilation admis par l ' Administration centrale est injustifiée et il lui
demande en conséquence d'apporter de toute urgence des solutions
concrètes à ces problèmes administratifs.

Bôliment et travaux publics (emploi et actirité s Alsace).

25923. -- 17 janvier 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation très préoccupante qui est celle du
secteur du bâtiment dans la région Alsace . Il lui précise que dans le secteur
du logement et pour les logements autorisés les statistiques établies par les
services de la cellule économique du bâtiment et des travaux publics
d'Alsace font ressortir à fin octobre que le chiffre de ces autorisations se
situe à 7 995 unités contre 9 259 à fin octobre 1981, soit une diminution de
13,65 p . 100 . La dessus il convient de préciser que le nombre de logements
commencés lin octobre s ' établit à 6 824 contre 7 554 à fin octobre 1981, ce
qui représente une baisse de 9,7 p . 100 d ' une période sur l ' autre ; si la
diminution n ' est que de 2,6 p. 100 dans le département du Bas-Rhin, elle
atteint 21 p. 100 dans celui du Haut-Rhin . Qui plus est, les logements
déclarés commencés sont en général de taille plus réduite que par le passé,
tant et si bien qu ' on démarre plus de I, 2 ou 3 pièces que de 4 ou 5 pièces,
alors même que les besoins dans cette dernière catégorie sont très forts . En
ce qui concerne les constructions s usage autre qu ' habitation (constructions
industrielles, commerciales, agricoles) les chiffres sont encore plus parlants.
Pour les constructions autorisées à fin octobre 1982, il ressort que seuls
735 000 mètres carrés de surface à usage industriel, commercial ou agricole
ont été autorisés contre 822 000 mètres carrés à fin octobre 1981, soit une
diminution d ' environ 10 p . 100 d 'une année sur l ' autre . Il lui rappelle
cependant pour mémoire que cette chute est de 24,65 p . 100 par rapport à
1980 et de 40,62 p . 100 par rapport à 1979 . En ce qui concerne les
constructions commencées, les proportions sont identiques. De plus et face
à la dégradation de la situation économique attendue dans les prochains
mois, il est vraisemblable que de nouvelles détériorations de ce secteur
d 'activité soient prévisibles : celles-ci auraient pour conséquence une
multiplication des dépôts Je bilan et des mises en règlement judiciaire, des
licenciements et donc une aggravation du problème de l'emploi . il lui
demande alors les mesures qu ' il compte prendre afin de relancer l 'activité du
bâtiment qui ne cesse de décroître, étant entendu que les mesures déjà
annoncées et prises, à savoir la budgétisation de 20 000 prêts en accession à
la propriété supplémentaires et les efforts faits dans le secteur dit de la
réhabilitation ne sauraient en tout état de cause suffire à relancer un secteur
moribond dont l 'activité conditionne à bien des égards l 'évolution
économique générale.

Chasse (associations et mouvements).

25924 . -- 17 janvier 1983 . — M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l ' environnement sur les dispositions du décret n° 82-
803 du 22 septembre 1982 relatif à la titularisation dans les corps de
fonctionnaires des catégories C et D d 'agents non titulaires de l ' Etat . Ce
décret permettra la titularisation des gardes-chasse . Les Fédérations de
chasseurs se félicitent des garanties que les gardes pourront trouver dans la
mise en oeuvre de ces mesures . Elles estiment cependant que la garderie doit
évidemment rester sous une autorité départementale proche des chasseurs
eux-mêmes . Ces derniers depuis fort longtemps ont fait la démonstration de
leur parfaite organisation départementale dans le cadre le plus élaboré de la
vie associative . Cette organisati sn répond d'ailleurs à la politique de
décentralisation souhaitée par le gouvernement . Il convient d ' observer que
les présidents des Fédérations départementales de chasseurs sont investis de
pouvoirs et de responsabilités qui dépassent le cadre associatif courant car
non seulement ils sont élis, mais ils font l'objet d'une nomination par le
ministre de tutelle . L ' Etat peut donc, de toute évidence, mettre à leur
disposition du personne! issu de la fonction publique dans le cadre des
activités reconnues par l'Etat et des tâches d'intérêt général qui sont celles
des Fédérations . II serait souhaitable, pour les raisons qui précédent qu'il
soit précisé dans les textes à intervenir concernant les gardes-chasse que
ceux-ci, titularisés dans les corps de fonctionnaires de l'Etat et devant être
détachés dans les départements, seront mis à ia disposition de la Fédération
départementale de chasseurs sous l'autorité du président nommé par le
ministre du tutelle afin d'assurer les missions définies dans le cadre des
textes en vigueur. Il lui demande quelle est sa position à l'égard de la
suggestion qu' il vient de lui exposer.

Protection civile (.sapeurs-paniers).

26926 . — 17 janvier 1983 . — M . Michel Péricard appelle l'attention
de M.le minie .re d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
iécentrelisation, sur les problèmes qui affectent actuellement la
situation des sapeurs-pompiers . En effet depuis très longtemps un certain
nombre de points relatifs à l'assimilation des officiers sapeurs-pompiers aux
cadres des services techniques des coiiectivités territoriales sont en suspens
et notammen t : promotion sans examen des lieutenants chefs de section au
grade de lieutenant chef de section principale, abaissement de l'ancienneté
nécessaire pour participer aux examens et concours de capitaine, ouverture
effective de la promotion sociale pour l'accès au grade de capitaine, révision

Impôts sur le revenu (abattements spé'•imer).

25926 . -- 17 janvier 1983 . M. Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'abattement fiscal de
IO p . 100 auquel peuvent prétendre les titulaires de pensions de vieillesse et
de retraite est plafonné . alors que ce même abattement peut être opéré par
les contribuables ayant une activité professionnelle sur la totalité des
revenus afférents à la profession exercée . Cette limitation de l ' abattement
pour les retraités peut d ' ailleurs entraîner des impositions différentes, alors
que les revenus imposables sont identiques . C ' est notamment le cas pour les
deux foyers fiscaux donnés ci-dessous en exemple : 1° un loyer, pouvant être
constitué par deux retraités du cadre B . bénéficiera de l 'abattement de
IO p . 100 sur chacun des revenus constitués par la pension de retraite, sans
qu ' intervienne le plafonnement prescrit, du fait que la limite n'est pas
atteinte ; 2° l ' autre foyer (cas d ' un ménage dont un seul membre, du
cadre A, est retraité) subira l'abattement, alors que ses revenus ne sont pas
supérieurs é ceux, totalisés, du ménage précédent . L ' inégalité de traitement,
évoquée ci-dessus, est une raison supplémentaire de souhaiter la suppression
du plafonnement actuellement envisagé des revenus imposables constitués
par une pension de vieillesse ou une retraite . lI lui demande s ' il n ' estime pas
opportun de proposer une telle mesure dans une prochaine loi de finances
rectificative .

Etahlis .sement.s d ' hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Haut-Rhin).

25927 — 17 janvier 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire
l 'attention de M . le ministre de la santé sur les problèmes de personnels
rencontrés par l ' hôpital d ' Altkirch . Cet établissement qui emploie quelque
250 personnes a engagé d ' importants travaux d 'humanisation . En 1982 la
création de 41 postes nouveaux était nécessaire et 6 postes furent attribués à
l'hôpital d' Altkirch . Pour 1983 les besoins s ' élèvent à 13 postes nouveaux
pour renforcer le service des personnes âgées et le service de garde de la
radiologie . L ' annonce de 4 000 postes nouveaux créés au plan national n ' a
pas été suivie par celle du nombre de postes attribués au département du
Haut-Rhin . Il souhaiterait en conséquence connaître le nombre exact
de postes alloués au département du Haut-Rhin en corrélationnement
à l ' hôpital d 'Altkirch qui est en milieu rural au service de quelque
60 000 habitants du Sundgau.

Education : ministère (personnel).

25928 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc, inquiet des
conditions dans lesquelles l ' inspecteur d 'académie de la Lozère a, selon
l ' expression du journal « Libération » du samedi 18 décembre 1982, été
« mis au placard » par décret du 14 décembre 1982, paru au Journal of,icicl
du 15 décembre 1982, demande à M . le ministre de l'éducation
nationale de préciser ce qu ' il entend par « décision prise dans l ' intérêt du
service », alors que la nouvelle annoncée par le S . N . 1 du 23 septembre
1982, bien longtemps avant qu 'elle ne soit prise, semble indiquer un
véritable détournement de pouvoir au profit d ' une organisation syndicale.
Il lui demande en particulier quelles mesures il compte prendre pour éviter
la confusion entre pouvoir syndical et autorité ministérielle.

Enseignement (élèves).

25929 . -- 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc ayant pris
connaissance de la réponse en date du 6 décembre 1982 de M . le ministre
de l'éducation nationale à sa question n°15511 du 7 juin 1982,
rappelée par une question 21188 du 11 octobre 1982, s ' étonne que sa
question n'ait obtenu qu'une réponse très partielle . Il lui en renouvelle donc
les termes, tout particulièrement ceux qui ont échappé à l'attention
ministérielle : « II lui demande si ces périodes où les internats accueillent des
élèves relèvent de la notion de « permanence administrative » ou de celle de
« vie scolaire », la distinction entre ces deux notions lui paraissant
essentielle en ce qui concerne les responsabilités engagées dans
l'organisation de la vie des établissements » .
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la cessation anticipée d ' ctivité à la date du 31 décembre 1982 ; quel est le
nombre d 'agents non titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation
anticipée ; quelle en est la proportion par rapport à l ' ensemble des effectifs
et quels ont été les recrutements effectués à ce titre.

Politique économique et sociale (généralités).

25931 . 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué chargé du budget quel a été, pendant les
quatre mois de blocage des prix, le coût de cette opération, quels ont été les
personnels recrutés à cet effet, quels ont été les frais engagés pour les
opérations de surveillance, quel a été le nombre d'infractions relevées par
secteur et le montant des amendes correspondant.

Consommation (associations et mouvements).

25932 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre de la consommation quelle a été, de 1981 à 1982 . la
progression des ressources et aides accordées aux associations de
consommateurs, leur montant et leur répartition entre les diverses
associations .

Enseignement (politiq ;,, de l 'éducation).

25933 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelle est sa définition de la
liberté de l ' enseignement puisque !a notion n ' a pas été évoquée dans sa
conférence de presse du 20 décembre 1982.

Enseignement supérieur et posthaccu'auréat
(école nationale d'administration).

25934. — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-broc attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la contra-
diction existante entre l ' article 9, 4° du décret n° 82-819 du 27 septembre
1982 . relatif aux épreuves du concours interne de l ' E . N . A . , et
les termes de l'annexe à l'arrêté du 14 octobre 1982 définissant le
programme du concours . En effet, l'article 9, 4' prévoit que les candidats
subiront « une épreuve sur dossier ou un résumé de texte faisant appel à
l'expérience administrative des candidats » alors que le programme définitif
de la quatrième épreuve indique que « l'épreuve consiste dans la synthèse
d'un dossier ou l'analyse d'un texte » . Ce programme précise que « les
candidats devront dégage . les grandes lignes du dossier ou du texte, en
mettant en lumière notamment les objectifs, les dispositions et
l'argumentation présentés dans la perspective d'une note administrative . II
peut être éventuellement demandé aux candidats d'y ajouter une
interprétation personnelle ou une réflexion critique à partir de leur
formation administrative » . Compte tenu des divergences de rédaction entre
les textes, il lui demande si l'hypothèse d'un résumé de texte est totalement
exclue ? Par ailleurs, le décret du 27 septembre fait appel à la notion
d 'épreuve sur dossier, ce qui suppose de la part du candidat un certain
nombre de connaissances administratives d'ordre général, alors que le
programme évoque la note de synthèse . Quelle est la nature exacte de
l'épreuve proposée? S'il s'agit d'une note de synthèse, comme l'indique le
programme, n'est-il pas contraire à l'esprit de cette épreuve, de demander
aux candidats une interprétation personnelle ou une réflexion critique ? Le
programme prévoyant une analyse d'un texte non évoqué par le décret du
28 septembre 1982, faut-il considérer que cc texte comble une lacune du
précédent? Enfin, ii lui demande quelles mesures seront prises pour qu'à
l'avenir les réformes des recrutements soient mieux préparées et que les
différents textes soient cohérents entre eux, dans l'intérêt des candidats au
concours et pour que dans ce cas précis du concours interne de l'E . N . A,
une information précise soit assurée aux candidats sur la nature de l'épreuve
qu'ils auront à subir.

Economie : ministère (personnel).

25935 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'économie et des finances quel est le nombre de
fonctionnaires qui ont demandé à bénéficier de la cessation progressive et de

25936 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des P .T.T . quel est le nombre de fi nctionnaires qui ont
demandé à bénéficier de la cessation progressive et de la cessation anticipée
d 'activité à la date du 31 décembre 1982 ; quel est le nombre d ' agents non
titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation anticipée ; quelle en est
la proportion par rapport à l ' ensemble des effectifs et quels ont été les
recrutements effectués à ce titre.

Budget : ministère (personnel).

25937 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué chargé du budget quel est le nombre de
fonctionnaires qui ont demandé à bénéficier de la cessation progressive et de
la cessation anticipée d ' activité à la date du 31 décembre 1982 ; quel est le
nombre d 'agents non titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation
anticipée ; quelle en est la proportion par rapport à l ' ensemble des effectifs
et quels ont été les recrutements effectués à ce titre.

Affaires sociales : ministère (personnel).

25938. -- 17 janvier 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
quel est le nombre de fonctionnaires qui ont demandé à bénéficier de la
cessation progressive et de la cessation anticipée d ' activité à la date du
31 décembre 1982 ; quel °-st le nombre d ' agents non titulaires qui ont
demandé le bénéfice de la cessation anticipée ; quelle en est la proportion
par rapport à l 'ensemble des effectifs et quels ont été les recrutements
effectués à ce titre .

Santé : ministère (personnel).

25939 . — 17 janvier 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la santé quel est le nombre de fonctionnaires qui ont
demandé à bénéficier de la cessation progressive et de la cessation anticipée
d ' activité à la date du 31 décembre 1982 ; quel est le nombre d ' agents non
titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation anticipée ; quelle en est
la proportion par rapport à l ' ensemble des effectifs et quels ont été les
recrutements effectués à ce titre.

Défense ministère (personnel).

25940 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la défense quel est le nombre de fonctionnaires qui
ont demandé à bénéficier de la cessation progressive et de la cessation
anticipée d ' activité à la date du 31 décembre 1982 ; quel est le nombre
d ' agents non titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation anticipée;
quelle en est la proportion par rapport à l'ensemble des effectifs et quels ont
été les recrutements effectués à ce titre.

intérieur : ministère (personnel).

25941 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, quel est le nombre de fonctionnaires qui ont demandé à
bénéficier de la cessation progressive et de la cessation anticipée d'activité à
la date du 31 décembre 1982 ; quel est le nombre d'agents non titulaires qui
ont demandé le bénéfice de la cessation anticipée ; quelle en est la proportion
par rapport à l'ensemble des effectifs et quels ont été les recrutements
effectués à ce titre .

Education : ministère (personnel).

26942 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel est le nombre de
fonctionnaires qui ont demandé à bénéficier de la cessation progressive et de

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

25930 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg Broc demande à
Mme le ministre de l 'agriculture quelles sont les initiatives qui seront
prises dans les mois à venir pour développer la formation professionnelle en
matière agricole notamment pour permettre aux agriculteurs la maitrise des
techniques nouvelles de gestion de leur exploitation .

Postes : ntinistére (personnel) .
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la cessation anticipée d 'activité à la date du 31 décembre 1982 ; quel est le
nombre d ' agents non titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation
anticipée ; quelle en est la proportion par rapport à l ' ensemble des effectifs
et quels ont été les recrutements effectués à ce titre.

Peu/fessions et activités médicales (médecine .oculaire).

25943 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la santé s ' il envisage de développer les actions de
dépistage dentaire dans toutes les écoles primaires, ce qui n ' est pas encore
actuellement le cas. Il lu : demande également quelles sont les nouvelles
orientations pour le développement des actions de prévention sanitaire dans
l 'enseignement primaire.

Administration (rapports arec les administrés).

25944. --- 17 janvier 1983. -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M .le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur les conséquences du
non respect des textes relatifs aux horaires de travail et au droit à congé,
dans certains services publics qui ont des contacts permanents avec les
usagers . Ainsi en est-il dans les hôpitaux comme un récent rapport de
l ' inspection générale des finances l ' a montré ; ainsi en est-il des
établissements scolaires e t universitaires de l ' Education nationale . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour améliorer le service
rendu aux usagers .

Education : ministère (personnel).

25945. — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
certains rectorats, dont celai de Reims, ne sont plus en mesure de liquider,
dès le mois de novembre, les frais de déplacement des fonctionnaires de
l ' académie . il lui demande quelles seront les mesures prises pour améliorer
cette situation et pour éviter que les dépenses d ' un exercice budgétaire ne
soient en fait reportées sur le suivant.

Emploi el activité (politique de l 'emploi).

25946 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la santé s' il envisage de mettre en oeuvre des actions
spécifiques pour faciliter et encourager la réinsertion sociale et
professionnelle des cancéreux guéris qui se heurtent à de nombreuses
difficultés : difficulté à trouver un premier emploi, titularisation dans la
fonction publique entravée par la législation actuelle découlant de
l'article 16 de l'ordonnance du 4 février 1959, sur-prime des assurances,
difficultés dans l'obtention de pr;ts bancaires .

Ta vs sur la valeur ajoutas' (champ d'application(

25949. -- 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Dassonville appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
l ' anomalie qui consiste à imposer à la taxe sur la valeur ajoutée les sommes
versées par les collectivités locales en vue de compenser le déficit
d ' exploitation de leur réseau de transports urbains . Compte tenu de la
politique suivie actuellement au niveau gouvernemental et qui consiste à
encourager la collectivité locale et son exploitant à accroitre de façon
significative en qualité et en quantité l ' offre de transport publie. Il lui
demande les dispositions qu ' il compte prendre pour que les transports
urbains puissent étre désormais exclus du champ d ' application de la
T . V . A .

Habillement, cuirs et tevtih,s (entreprises .- Haut-Rhin J.

25950. - 17 janvier 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . les
termes de sa question n° 20059 parue au Journal officiel du 20 septembre
1982 pour laquelle il n 'a pas reçu de réponse.

Enseignement préscolaire et élémentaire (tom tionnemetu).

25951 . - 17 janvier 1983. M. Jean-Paul Fuchs rappelle :i M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question n ' 20265
parue au Journal officiel du 27 septembre 1982 pour laquelle il n 'a pas reçu
de réponse .

Associations et niourcmems
(pnlitigUe en foreur des a.VS 'iatians et :nuaventetll .$).

25952 . — 17 janvier 1983 . --- M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget les termes de sa question
n° 20271 parue au Journal officiel du 27 septembre 1982 pour laquelle il n' a
pas reçu de réponse .

Enseignement ( pédagogie

25953. -- 17 janvier 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les ternies de sa question n° 20274
parue au Journal officiel du 27 septembre 1982 pour laquelle il n ' a pas reçu
de réponse .

Enseignement (pédagogie).

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

25947 . — 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à

M. le ministre délégué chargé de l'emploi quelle est désormais la
part des effectifs qui se consacrent actuellement à la prospection d'emplois
et si, d'une manière générale, les mesures prises à la suite du rapport Farge
ont été suivies d'effets positifs . il lui demande également s ' il envisage de
mettre en place des comptes de l ' emploi.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

25948. — 17 janvier 1983 . -- M. Pierre Dassonville appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l'anomalie qui consiste à imposer à la taxe sur la valeur ajoutée les sommes
versées par les collectivités locales en vue de compenser le déficit
d'exploitation de leur réseau de transports urbains . Compte tenu de la
politique suivie actuellement au niveau gouvernemental et qui consiste à
encourager la collectivité locale et son exploitant à accroître de façon
significative en qualité et en quantité l'offre de transport public . Il lui
demande les dispositions qu'il compte prendre pour que les transports
urbains puissent étre désormais exclus du champ d'application de la
T.V .A .

25954. — 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs rappelle :i M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question n ' 20516
parue au Journal officiel du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas reçu de
réponse.

Enseignement secondaire
Centres de documentation et d 'in/formation).

25955 . — 17 janvier 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question n° 20517
parue au Journal officiel du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas reçu de
réponse .

Enseignement secondaire (/onctionnemen!).

25956 . --- 17 janvier 1983 . --- M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question n° 20518
parue au Journal officiel du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas reçu de
réponse .
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Assurance invalidité décès (pensions).

25957 . — 17 janvier 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question n° 20519 parue au Journal officiel du 4 octobre 1982
pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Circulation routière (poids lourds).

25958. -- 17 janvier 1983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle a M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, les termes de sa question
n° 20520 parue au Journal officie/ du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas
reçu de réponse.

Produits agricoles et alimentaires (en,'eprises Haut-Rhin).

25959 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs rappelle a M . le
ministre de l'économie et dos finances les termes de sa question
n " 20522 parue au J rurnal officiel du 4 octobre 1982 pour laya ' ' n ' a pas
reçu de réponse .

Eleetricité et gaz (tarifs).

25960 . -- 17 janvier 1983 . M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie les termes de sa question
n° 20800 parue au Journal officiel du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas
reçu de réponse .

Commerce exlerieur 1 Turquie 1.

25961 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
problèmes que rencontrent actuellement un certain nombre d ' entreprises
qui exportent en Turquie . Les récentes mesures prises par la France à
l'encontre des importations en provenance de la Turquie ont provoqué une
réaction du gouvernement turc qui, à son tour, bloque les marchandises en
provenance de la France . C ' est ainsi que les clients turcs des filatures que
fournit en accessoires de machines u,te entreprise de la région colmarienne
sont au bord de la rupture d'approvisionnement et, pour ne pas risquer le
chômage technique, se trouvent dans l ' obligation de se dépanner auprès de
la concurrence allemande et britannique . Il lui demande quelle mesure il
envisage de prendre afin que les marchandises des entreprises françaises
bloquées à la douane turque puissent parvenir rapidement à destination.

Circulation routière (sécurité)

25962. -- 17 janvier 1983 . M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la répression de l'alcoolisme lors de la conduite automobile.
II lui rappelle que la méthode dite légale date d 'avant la guerre 39;45 et fut
inscrite dans la loi en 1956 . II lui demande s 'il ne lui paraitrait pas opportun
de faire appel également à des microméthodes plus précises et plus sûres
telle la détermination de l'activité de la gamma-glutamyl transférase. test
enzymatique qui permettrait de prouver l ' imprégnation alcoolique
régulière . Cette preuve d ' imprégnation régulière étant établie pourrait alors
conduire à des retraits de permis de conduire définitifs.

Baux (hau.v d'habitation).

25963 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème des
charges récupérables sur les locataires H . L .M . Le décret n° 82-955 du
9 novembre 1982, pris en application de l'article L 442-3 du code de la
construction et de l'habitation, fixe la liste des charges récupérables par les
organismes d'H . L . M ., notamment les offices publics d'H . L . M . Le texte
de ce décret, contrairement à celui pris le mém r jour pour la récupération
des charges dans le secteur privé, ne comme, te pas dans son article 2, les
deux alinéas du décret n' 82-954 de 9 ruvelnbre 1982 qui sont les suivant' :
a) Lorsque l'entret i en des parties communes et l'élimination des rejets sont
assurés par un gardien ou un concierge, les dépenses correspondant à sa
rémunération, à l'exclusion du salaire en nature, sont exigibles au titre des
charges récupérables à concurrence des trois quarts de leur montant .

h) Lorsque l ' entretien des parties communes et l 'élinunaion des rejets sont
assurés par un employé d ' immeuble . les dépenses correspondant d sa
rémunération sont exigibles, en totalité . au titre des charges récupérables.
L ' office d'H .L .M. de la sine de Colmar qui, pour un nombre important de
groupes d ' immeubles assurait l ' entretien des parties communes et
l ' élimination des rejets (le (rasait étant exécute par 50 femmes de ménage).
ne pourra plus . à compter du lis nosemhre 1' 1 82, recuperer ces charges sur
les locataires concernés . L ' incidence de ces dépenses d ' entretien et
d 'élimination des rejets sur le budget 1983 sera de 2 103 156 .00 francs,
montant qui ne pourra être récupéré par le brais des loyers puisqu ' après le
blocage de 1982, l 'augmentation au I " lesrier 1983 ne sera que
de 5 .30 p . 100 et au l " juillet 1983 de 2 .711 p . 100 . alors que les groupes
concernés par l ' entretien intérieur et l ' élimination des rejets des raient être
augmentés (pour cette partie des charges) d ' un pourcentage se situant entre
1,80 p . 100 et 33 .60 p . 100 au 1" janvier 1983 II lui demande pour quelles
raisons, alors que le décret n° 80-732 du I8 septembre 1980 autorisait la
récupération de ces charges par les organismes II . L . M . . fait-on u présent
une différence entre le secteur du logement social et le secteur unie 7 Peut-
on considérer l ' entretien des parties communes comme un luxe?
L' élimination des rejets n ' est-elle pas la même pour les deux secteurs'
Pourquoi pénaliser le secteur le plus fragile et accentuer les difficultés de sa
mission sociale '? Quelle est la solution proposée na r le gouvernement''

1 " renvoyer 50 personnes et en faire 50 chômeurs ; 2° appliquer au secteur
H .L .M . le même texte qu ' au secteur privé ; 3° resenir au texte du décret de
1980 .

Postes et tr li rmnnuotirrttlnns (c ourrier r.

25964 . 17 janvier 1983 . M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le système des postes de la République
fédérale allemande qui permet l ' expédition gratuite des paquets sers les pays
sous-développés ou la Pologne . Estimant que les P. T .T . francaises
s ' honoreraient d ' une telle disposition . il lui demande si celle-ci peut être
envisagée dans notre pays.

Impôt sur les granites /urlmies personne imposable,.

25965 . - - 17 janvier 1983 . M . Paul Pernin demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui raire connaître
les critères qui ont été retenus par les services fiscaux de son administration
pour sélectionner les redevables présumés de l ' impôt sur les grandes
fortunes auxquels a été adressée une lettre d'information sur les dépôts de
déclaration concernant cette dernière mesure fiscale . II lui demande
également de lui préciser le nombre d ' exemplaires du document ainsi
ensoyés et la portée juridique de celui-ci.

Assurance uieilles.se : regune des /bnetionnaires virils et militaire.,
!calcul des pensions).

25966. -- 17 janvier 1983 . M . Jacques Barrot demande à M . le
secrétaire d'Etat chargé de la sécurité publique s'il envisage bien
pour 1983 de rendre applicable l ' intégration de l ' indemnité de sujétion dans
le calcul des pensions dues aux gendarmes . Cette intégration vient d 'être
décidée pour les personnels de police . Il apparait équitable que le même
traitement puisse être réservé à la gendarmerie qui est appelée à participer
aux tâches de sécurité . Il lui rappelle que la gendarmerie avait reçut du
Président de la République lui-même des assurances qui allaient dans ce
sens . Enfin, il serait paradoxal que les gendarmes qui ont été les
bénéficiaires de l'indemnité de sujétion spéciale police en activité comme en
retraite, soient exclus aujourd ' hui de l'avantage attribué aux fonctionnaires
de police .

Bois et dorées« calamités et rutustrophe.s Lo=ire 1.

25967 . -- 17 janvier 1983 . M. Jacques Blanc rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture qu'après les chablis de neige catastrophiques
des hivers 1977-1978 et 1978-1979, la forêt lotérienne a été à nouseau
durement touchée par la tempête des 6 et 7 novembre derniers, qui a
occasionné le déracinement de très nombreux arbres par la conjugaison de
très fortes pluies et de vents excessivement violents . Le recensement rapide
des dégâts, effectué par les divers services forestiers, permet d'estimer à
environ 200 1)00 mètres cubes le volume total des arbres déracinés qui devront
être exploités rapidement . Face à ce sinistre, il lui demande si elle n ' envisage
pas : 1° en ce qui concerne l ' impôt foncier, un dégrèvement proportionnel à
l'importance des dommages pour toutes les parcelles sinistrées;
dégrèvement applicable pendant toutes les années nécessaires ci la
reconstitution d ' un peuplement équivalent à celui qui existait avant le
sinistre' 2° en ce qui concerne le prix de vente des bois sinistrés, une aide au
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produit, permettant de compenser pour chaque propriétaire qui
commercialisera des chablis, la différence négative de prix qu ' il constatera
par rapport aux prix pratiqués avant le sinistre? 3° en ce qui concerne la
reconstitution des boisements sinistrés, une augmentation de l 'env eloppe
des crédits du Fonds forestier national, permettant d ' accorder aux
propriétaires sinistrés des primes et des prêts en numéraire''

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

25968 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Xavier Hunault appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' insuffisance du remboursement des appareils auditifs
illustrée par le cas concret suivant : une jeune handicapée de huit ans,
malentendante et appareillée des deux oreilles a dû faire remplacer ses
appareils non réparables pour un coût de 6 500 francs le 21 mai 1982 . Deux
mois après la Caisse de sécurité sociale lui rembourse ses frais pour un
montant de 25,37 francs . Aussi lui demande-t-il, au moment où la solidarité
nationale vient d ' être mise en oeuvre pour rembourser l ' interruption
volontaire de grossesse, s ' il envisage de la mettre aussi en oeuvre pour que
les appareils indispensables à la vie des handicapés ne soient plus considérés
comme des produits de grand luxe.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et conunerciuu .x).

25969 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Xavier Hunault appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la non déductibilité
des provisions pour congés payés . En effet, dans le calcul des bénéfices
industriels et commerciaux, seuls peuvent être pris en compte, les congés
payés effectivement versés dans l ' année et non la provision pour congés
payés dus . L ' écart entre les deux, c ' est-à-dire l ' accroissement de la
provision, est imposable . Cet impôt est injuste, car il s' agit d ' une charge
certaine, et dangereux car il compromet le bilan des entreprises et la création
d ' emplois . Aussi il lui demande s ' il entend supprimer cette anomalie.

Entreprises (entreprises nationalisées).

25970. -- 17 janvier 1983 . -- M . Francis Geng indique à M . le
Premier ministre qu ' il a posé trois questions écrites à M . le ministre
d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, publiées sous les
numéros 10635 (Journal officiel du 8 mars 1982) 19859 (Journal officiel du
13 septembre 1982) et 21883 (Journal officiel du 25 octobre 1982)
concernant les nationalisations . Il s ' étonne vivement que ces questions,
dont la première a été publiée au Journal officiel du 8 mars 1982, n 'aient pas
encore obtenu de réponse . II demande à Monsieur le Premier ministre de lui
indiquer les raisons pour lesquelles Monsieur le ministre d ' Etat, ministre de
la recherche et de l ' industrie, refuse de lui répondre et s ' il ne pense pas que
cette attitude traduit une désinvolture inadmissible vis-à-vis du parlement.

Sécurité sociale (eotisatian,$).

25971 . — 17 janvier 1»83 . . M . Francis Geng appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant des charges sociales acquittées par les associations
organisatrices de stages de formation préparatoire aux fonctions
d ' animateurs de centre de vacances, au titre du personnel vacataire
d'encadrement de ces stages. Les charges sociales sont assisses sur
l ' intégralité du salaire réel de ces instructeurs et non sur une hase forfaitaire
ce qui entraîne une charge importante pour les associations organisatrices et
se répercute de façon dissuasive sur le prix des stages de telle sorte que
l ' accès à ces stages impose aux familles une participation financière de plus
en plus importante . II lui demande s ' il ne pourrait être envisagé un
allègement substanciel de ces charges par le biais d'une extension au
bénéfice des instructeurs, du champ d ' application des arrêtés des I I octobre
1976 et 25 mai 1977 qui prévoit déjà que pour les animateurs de colonies de
vacances et saisir les charges U . R .S .A . F . F . sont c ., : * r ées sur une base
forfaitaire et non sur la base du salaire réel.

Élevage (maladies du bétail).

25972, — 17 janvier 1983 . -- M . Francis Geng attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la diminution sensible des crédits
consacrés aux subventions des prophylaxies pour 1983 (-- 34,5 p . 100) et
sur les déclarations d'un représentant de son ministère, lors du Congrès de
la Fédération nationale des groupements de défense sanitaire du bétail qui
s'est tenue Metz, le 14 octobre dernier . Suivant ces déclarations la
subvention de l'Etat pour I abattage des bovins reconnus brucelliques ou

tuberculeux serait réduite au cours de l' année 1983 à un montant variant de
1 100 francs à 1 700 francs, selon l ' importance du cheptel et le taux

d 'infection . Lorsque l 'on connaît la situation dramatique dans laquelle se
trouve l ' agriculteur qui doit faire abattre ses troupeaux, ce désengagement de
l ' Etat est inadmissible . Face à cette situation les groupements de défense
sanitaire sont obligés de solliciter le concours des collectivités locales . Cette
substitution des collectivités locales à l ' Etat est également inadmissible.
C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir débloquer les crédits
nécessaires afin que l ' indemnisation de l'Etat accordée en 1983 soit au
moins égale, en francs constants à celle accordée en 1982.

Politique e .vtérieure (Egrpu').

25973 . — 17 janvier 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre délégué chargé de l'énergie où en
sont les pourparlers de vente à l ' Egypte, d ' une centrale nucléaire, et quelle
serait la capacité de production de cette centrale.

Postes .- ntinistére (personnel).

25974 . — 17 janvier 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre des P .T.T . la situation d ' une personne
ayant présente une fiche de voeux pour un centre de construction des lignes
dans une résidence . Le centre, pour agrandir les locaux, a fait l 'objet d ' une
mutation, et, a changé de résidence . Il lui demande s ' il ne lui apparaîtrait
pas équitable que ce personnel conserve le numéro de rang qu ' il avait
précédemment, ou du moins soit mis à même après consultation de
l ' intéressé, de le conserver.

Agriculture : nnini.stére I publications).

25975 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Main Mayoud demande à Mme le
ministre de l ' agriculture si elle estime normal qu ' à plusieurs reprises
l 'éditorial, parfois anonyme, «d ' Agri-Hebdo» lettre du ministère de
l ' agriculture . serve d ' instrument de propagande à un parti politique . Ainsi,
celui du n° 41 du 17 décembre 1982 fait état . de la première Conférence
nationale agricole du parti socialiste . L ' éditorial précédent du n° 40 signé
par le directeur du Cabinet du secrétaire d ' Etat à l ' agriculture, attaquait
nommément M . Mchaignerie, ministre du précédent gouvernement . Cette
lettre du ministère de l ' agriculture n ' est-elle pas financée par le budget du
ministère, et donc, par l ' ensemble des contribuables 7 Ne doit-elle pas en
conséquence une certaine impartialité' il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour qu ' une telle situation ne se reproduise pas.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

25976 . --- 17 janvier 1983 . -- M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réforme s administratives sur la situation statuaire des infirmières des
administrations de l ' Etat . En avril 1981, le précédent gouvernement avait
décidé la création d' un deuxième grade pour ces infirmières, mesure qui
devait entrer en application au 1 `c janvier 1982 . Les 15 et 22 décembre 1981,
le Conseil supérieur de la fonction publique avait donné un avis favorable à
la création de ce second grade . reconnu dans la catégorie B pour des
infirmiers et des infirmières des Administrations de l'Etat . On peut regretter
que la décision prise par le précédent gouvernement et qui constituait une
avancée sociale indiscutable n ' ait toujours pas été mise en oeuvre . C 'est
pourquoi il lui demande dans quel délai il compte satisfaire cette légitime
aspiration des personnels concernés.

Politique extérieure (dé.rartnenent).

25977 . --- 17 janvier 1983 . -- M . Michel Debré fait remarquer à
M . le ministre des relations extérieures que les propositions récentes
présentées par le secrétaire général du parti communiste de l ' Union
soviétique ont pour conséquence d 'envisager d ' inclure les armements
nucléaires français dans l débat américano-soviétique sur la limitation des
armements stratégiques ; qu ' il s ' agit-là d ' une orientation qui fut toujours
refusée, et à juste titre, par notre diplomatie car elle aboutit à altérer
gravement les moyens de la sécurité française sans acune contre-partie
sérieuse ; il lui demande en conséquence s'il n'estime pas indispensable de
rappeler solennellement, notamment à la tribune de l'Assemblée, la volonté
française de ne pas accepter la discussion sur le terrain choisi par le
gouvernement soviétique .



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

241

Circulation routière (responsabilité civile)

25978 . — 17 janvier 1983 . -- M. André Durr rappelle à M . le
ministre de la justice qu ' à sa demande une Commission présidée par
M . Pierre Bellet, premier Président honoraire de la Cour de cassation, a été
chargée il y a quelques mois d ' étudier le problème de l ' indemnisation
systématique des victimes des accidents de la route . II ressort du rapport
ramis à cette Commission qu ' elle n ' a pu se mettre d ' accord sur un projet.
Les travaux ont seulement permis de présenter un état de la situation
actuelle et de montrer la complexité de la question . L ' étude faite à cette
occasion a été soumise aux juridictions, aux barreaux et aux représentants
des compagnies d ' assurances, auxquels il a été demandé de présenter leurs
observations avant le 15 novembre dernier . Le ministère de la justice aurait
l ' intention, à l ' issue de cette concentration, d élaborer un projet de loi qui
pourrait être soumis au Conseil des ministres au printemps prochain . A ce
stade de la préparation de ce texte, il insiste sur les principes auxquels s ' est
déclaré attaché le Barreau de Strasbourg en ce qui concerne la sauvegarde
des droits des victimes dont les avocats sont les défenseurs naturels . Ce
barreau fait valoir à cet égard que le mode de réparation du préjudice des
victimes d ' accidents de la circulation en France est reconnu comme l ' un des
meilleurs au monde car il a le mérite d' assurer à la victime innocente d ' un
accident une réparation intégrale et non forfaitaire de son dommage, sans
écrêtement ni élimination de chefs de son préjudice . Etent partisan du
maintien de la notion de faute dans la réparation du dommage, il estime que
seule la faute de la victime doit pouvoir lui être opposée alors que la
suppression de la notion de faute aboutit à la disparition de la notion de
responsabilité . Toute victime d ' un accident de la circulation e un droit
absolu à voir son préjudice apprécié et fixé par un Tribunal . La solution
pour une indemnisation plus rapide des victimes ne consiste pas dans la
suppression des règles actuellement en vigueur de la réparation du
préjudice, mais réside dans l ' amélioration du fonctionnement de la justice
par l ' augmentation des moyens mis à sa disposition et la réforme de
certaines règles de procédure . Il considère qu'il est souhaitable de ne pas
laisser sans réparation la victime, même fautive, gravement atteinte et dont
les conditions d'existence sont profondément perturbées : mais une telle
indemnisation fondée sur la notion de solidarité ne saurait être que limitée
et devrait être assumée par un fonds spécial alimenté ensemble par les
usagers et par les compagnies d ' assurances . L ' arrét de la deuxième
Chambre civile de la Cour de cassation, en date du 21 juillet 1982, a créé
une incertitude qu'il convient de lever et le Barreau de strasbourg estime que
doit être confirmé le maintien des principes ci-dessus rappelés . II lui
demande quelle est sa position à l 'égard desdits principes et à ' quelle date et
dans quel sens doit intervenir le projet de loi sur l ' indemnisation des
victimes de la route.

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

26979 . — 17 janvier 1983 . — M . André Durr appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème de la
distillation en franchise des bouilleurs de cru dont sont frustrés les
exploitants agricoles ayant servi en Algérie lors de la campagne 1959/1960
et qui ayant seulement été démobilisés en décembre 1960 ne sont pas
considérés comme bouilleurs de cru, allocataires de la franchise . En effet,
pour pouvoir bénéficier de cette allocation les personnes concernées
devaient pouvoir y prétendre au cours de la campagne 1959/1960 et devaient
satisfaire aux conditions de l'article 315 du code général des impôts qui
accorde le bénéfice du régime des bouilleurs de cru aux exploitants agricoies
à titre principal et aux personnes qui ont bénéficié de ce régime au cours de
l'une au moins des trois campagnes ayant précédé celle de 1952/1953 . Pour
les militaires qui, du fait de leur présence sous les drapeaux n'ont pu
prétendre au bénéfice de l'allocation, ce droit est maintenu conformément à
l'article 317 du code précité, à condition que ceux-ci remplissent toutes les
conditions et notamment celle d'avoir été installés en qualité de chef d'une
exploitation agricole à titre principal dans l'année qui a suivi leur libération
et en conséquence d'être assujettis au régime de la mutualité sociale agricole
dans cette même année . Les militaires qui ont été libérés seulement en
décembre 1960 ne pouvaient pas être reconnus « installés comme chef
d'exploitation agricole à titre principal dans l'année qui a suivi leur
libération » la mutualité sociale agricole ayant fixé comme date limite de
déclaration de mutation de terres le 1" décembre de l'année qui précédé
l'entrée en vigueur de ladite mutation . II est extrêmement regrettable que les
anciens combattants d'Afrique du Nord compte tenu des sacrifices qu'ils
ont dû supporter, soient lésés parce qu'ils étaient absents de chez eux par
rapport à leurs camarades démobilisés avant le 1" décembre 1960 ou par
rapport à ceux qui n'avaient pas été mobilisés . Compte tenu de cette
situation extrêmement inéquitable il lui demande de bien vouloir faire
modifier les dispositions applicables en ce domaine afin que les intéressés
puissent bénéficier de la distillation en franchise accordée aux bouilleurs de
cru .

Papiers et cartons (emploi et uctirité . Bas-Rhin).

25980. -- 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur les conséquences prévisibles pour le département des
Vosges (et en particulier pour les scieries) de l 'évolution de la situation à la
Cellulose de Strasbourg . Il le prie de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il compte prendre pour éviter une brutale aggravation de la
situation des activités forestières.

Prestations familiales (allocations laétmtule .c et po .ctnucale.cl.

25981 . — l i janvier 1983 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les mesures annoncées visant à réduire la majoration des allocations
postnatales pour la naissance du troisième enfant . Afin d 'assurer à la
France une politique de natalité, il lui demande quelles sont les mesures qui
seront prises concourant à rétablir l ' équilibre démographique nécessaire.

Jeunes (lorntatiort professionnelle et promotioti sociale).

25982 . — 17 janvier 1983 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la formation professionnelle de bien vouloir lui
communiquer, en ce qui concerne le département de la Loire, le nombre de
jeunes gens ayant bénéficié de l ' action menée par ses services pour la
formation professionnelle des seize, dix-huit ans . II souhaitcra' t également
savoir dans quelle proportion les intéressés trouvent les débouchés
correspondant à la formation ac.iuise.

Dette puhliyut (liens du Trésor).

25983. — 17 janvier 1983 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser le
montant des émissions de bons du Trésor en 1979, 1980 . 1981 et 1982.
Considérant qu ' il s' agit là d ' un aspect important de la dette publique, il lui
demande quelles sont ses prévisions dans ce domaine pour l ' avenir.

Ventes (rentes par correspondance).

25984, — 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le net
ralentissement constaté dans le domaine de la vente par correspondance.
Au cours de la période de blocage des prix, du l " juillet au 31 octobre, la
progression du chiffre d ' affaires n 'a atteint c ue 13 p . 100 par rapport à la
même période de 1981, alors qu ' elle était de 19 p, 100 à !a fin du mois de
juin . A cette régression, s ' ajoute l ' obligation faite aux sociétés de vente par
correspondance d ' appliquer une réduction uniforme de 1,50 p . 100 sur les
prix du catalogue, ce qui doit entraîner une sensible dégradation de la
capacité bénéficiaire . II lui demande par conséquent, si, compte tenu des
perspectives de ralentissement accentué qui se dessinent dans le secteur de la
vente par correspondance, il ne conviendrait pas de supprimer cette
réduction, afin de ne pas compromettre l ' avenir d ' un domaine jusqu ' alors
en pleine expansion.

Habillement . cuirs et textiles (commerce extérieur).

25985 . — 17 janvier 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur la
dégradation du taux de couverture de nos échanges extérieurs textiles, qui
est passé de 85 à 75 p . 100, aboutissant à un déficit commercial de
7,5 milliards de francs . Cette dégradation est due, d 'une part à une faible
croissance de cette activité industrielle qui n ' a été que de I p .100 en 1982.
d ' autre part un (aux de pénétration des importations qui est passé de 48
à 52 p . 100 pour le textile et l ' habillement . II lui demande par conséquent
quelles mesures il compte prendre pour dégager les éléments indispensables
d ' un renforcement de la compétitivité des entreprises de l ' industrie textile,
en particulier en faveur de l'automatisation de la robotisation des procédés
de fabrication .
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Entreprises /politique en Jureur des entreprises).

25986 . --- 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur le fonctionnement des centres de
formalités des entreprises . La pratique montre que les centres de formalités
des entreprises ne connaissent qu ' une très faible fréquentation et que les
contacts directs avec les organismes divers et les administrations restent
nécessaires . Ces centres de formalités semblent donc ne pas être exactement
adaptés aux besoins des entreprises, et il lui demande par conséquent.
quelles dispositions le gouvernement compte prendre pour faire disparaitre
les ambiguïtés de l ' actuel dispositif.

Urbanisme . ministère ( per.cnnnel

25987 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation
particulière des conducteurs de travaux publics de l ' Etat qui devraient être
classés en catégorie B de la fonction publique depuis de nombreuses années:
alors qu ' ils sont toujours classés en catégorie C (personnels d ' exécution) au
regard de l 'ordonnance n° 59-244, du 4 février 1959, relative au statut
général des fonctionnaires . Or déjà en 1952, le Conseil supérieur de !a
fonction publique avait émis un vote favorable concernant le classement en
catégorie B des conducteurs de l ' époque : voeu régulièrement repris depuis
cette année-là . Le 12 mai 1977, le ministre de l'équipement et de
l ' aménagement du territoire d ' alors. av lit laissé entendre qu 'il était décidé :i
faire classer en catégorie B . l ' ensemble du corps des conducteurs de Iras a-ix
publics de l ' Etat, ainsi que l 'avaient obtenu en 1976, leurs homologues, les
conducteurs de travaux des lignes des postes et télécommunications . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitr la décision
qu ' il entend réserver à cette légitime et équitable revendication, et s ' il ne lui
apparaît pas logique de régulariser ainsi la situation qui correspond
réellement aux attributions et responsabilités de ces personnels
d'encadrement que sont les conducteurs de travaux publics de l'Etat.

Prestations /nniilialt's /montant ) .

25988. -- 17 janvier 1983 . – M. Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la politique familiale du gouvernement . Tout en
reconnaissant que la situation des familles de deux enfants a été
sensiblement améliorée depuis le mois de juillei 1981 . il constate avec regret
que les mesures prises au cours des derniers mois et relatives aux familles
nombreuses anéantissent ce qui leur avait été accordé en juillet 1981 . En
effet, la comparaison du montant des allocations familiales perçues par une
famille de trois enfants, ayant droit au complément familial, fait apparaitre
une augmentation de 6,8 p .100 en francs courants, mais une baisse de
6 .4 p . 100 en francs constants . La suppression de la majoration des
allocations post-natales qui était accordée lors de la naissance de rang trois
ou plus, va pénaliser encore plus ces familles . II lui demande donc de lui
préciser les améliorations qu ' il compte apporter prochainement à la
situation des familles nombreuses.

Bau., (baux d 'habitation).

25989. -- 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
dispositions du décret n° 82-934 en date du 29 octobre 1982 qui prévoit que.
pour les logements du secteur privé, les augmentations de loyers sont
limitées à 80 p . 100 de l ' indice du coût de la construction établi par
l'I . N . S . E . E . Mais, les propriétaires supportent des charges indexées sur
des valeurs qui évoluent plus rapidement que l ' indice du coût de la
construction . II en est ainsi des assurances dont les prix sont indexés sur
l ' indice du bâtiment, des travaux de réparation ou d 'entretien dont le coût
est supérieur à celui résultant de l'application de l'indice du bâtiment et des
frais de gardiennage ou de nettoyage qui suivent l ' évolution du S . M . 1 . C . II
lui demande en conséquence de lui indiquer les dispositions qu'il envisage de
prendre afin de corriger ces distorsions qui risquent de se répercuter sur la
qualité du patrimoine immobilier locatif.

Agriculture . ministère (personne/).

25990. — 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les dispositions du
décret n° 82-803 du 23 septembre 1982 qui prévoit la titularisation dans le
corps des fonctionnaires des agents de catégorie C et D et des agents non
titulaires de l'Etat mais qui exclut de cette mesure les agents techniques de

laboratoire, vacataires de l ' Etat qui dépendent de la Direction de la qualité
du ministère de l ' agriculture . Ainsi, les quarante-quatre personnes qui
appartiennent en France à cette catégorie de personnel, seront privées de la
sécurité de l ' emploi, des primes de rendement et de travaux dangereux:
seront retardées dans leur avancement et exclues du bénéfice de stages de
formation ou de perfectionnement alors quelles effectuent les mêmes
travaux que leurs collègues départementaux . II lui demande en conséquence
de bien vouloir envisager prochainement la titularisation de ce petit nombre
de vacataires.

Munit sur les grande., foraines champ el 'upplieatinnl.

25991 . 17 janvier 1983 . M . Jean Falala rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'article 9 de la loi des
finances pour 1982 prévoit sue les parts de groupements forestiers sont
retenues pour le quart de leur valeur dans le patrimoine taxable à condition,
entre autres . que ces parts soient représentatives d ' apport en nature de bois
et foras ou biens assimilés . L ' interprétation restrictive de cette condition
conduit à priver de l ' exonération partielle les groupements qui, bien que
spécifiquement constitués dans le but exclusif d ' exploiter un domaine
forestier. ont procédé . des leur constitution . à l ' acquisition des bois et foréts
à l ' aide d ' un capital en numéraire au lieu de recevoir ces biens sous forme
d 'apport en nature . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
l ' administration entend revenir sur une interprétation littérale du texte aussi
contraire à l ' équité.

.hesnee e cours d'appel et tribunaux : Poitou-Charentes 1.

25992. - 17 janvier 1983 . -- M . Jean de Lipkowski expose à M . le
ministre de la justice qu ' il manque au tribunal de Saintes un poste et demi
de greffier . Dans quelques mois, il en manquera deux ou trois et ce tribunal
risque d ' être totalement paralysé, alors qu ' au surplus des magistrats vont
partir en retraite et . comme d ' habitude, ils risquent de n ' être remplacés
qu ' après un délai de trois à six mois . Par ailleurs, il appelle son attention sur le
fait qu ' actuellement un appel n ' est pas jugé devant la Cour de Poitiers avant
un délai de l ' ordre de deux ans, ce qui est tout à fait excessif, anormalement
long . voire même scandaleux pour les justiciables . II lui demande les
dispositions qu ' il envisage de prendre pour remédier aux situations sur
lesquelles il vient d ' attirer son attention.

ImpJts et luxes (politique fiscale).

25993. -- 17 janvier 1983 . M. Paul Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d 'imposition des familles vivant en concubinage notoire . En effet, les
services des contributions refusent d 'accepter une déclaration conjointe lors
de la déclaration des revenus de la famille, cc, alors même que pour
l ' attribution des avantages sociaux, les caisses d ' allocations familiales
prennent en compte les deux revenus . II lui expose qu ' une famille,
composée du père et d ' un enfant, de la mère et de trois enfants . résidant
sous un même toit, se voit désavantagée lors du calcul des abattements
familiaux pour la taxe d' habitation, le chef de famille seul et les enfants dont
il a officiellement la charge . entrant en ligne de compte . II lui demande donc
de permettre une déclaration conjointe pour les couples vivant en
concubinage notoire ou la mise en place d ' une réglementation spécifique
permettant un juste calcul des abattements sur la taxe d'habitation.

Hmubcapi's I commissions techniepu• .r d 'urientannn
et de reclassement pro/i•s,iumtel : Héroult)

25994. - 17 janvier 1983 . - M . Paul Balmigère attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions générales de fonctionnement de la C . O . T . O . R . E . P. de
l ' Hérault, leurs conséquences pour les fonctionnaires y travaillant et pour
les milliers de personnes s'adressant à ce service chaque année . En S ans,
plus de 27 000 dossiers ont été traités : tant en ce qui concerne la
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, le placement en
établissement, le reclassement professionnel, que l ' attribution de la carte
d ' invalidité, de l 'allocation adulte handicapé, de l ' allocation à caractère
social, de l'allocation compensatrice et du placement en foyer
d ' hébergement . Si bien que parfois les demandes de carte d ' invalidité ou
d'allocation adulte handicapé ne donnent pas lieu à convocation, la décision
n 'étant prise qu' a la suite d ' un examen du dossier Il lui demande donc,
dans le but de poursuivre la mise à niveau des effectifs (recemment passés a
13 personnes pour la premiere et deuxième section), d 'étudier le
renforcement de l 'équipe technique par l'embauche d ' un médecin à temps
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plein ce qui permettrait l ' examen de chaque handicapé) . ainsi que
l ' amélioration des possibilités de travail de l ' équipe de suite chargée de
l ' aide au reclassement des travailleurs handicapés en entreprises, question
décisive pour chaque handicapé.

(Messe (réglementation).

25995 . — 17 janvier 1983 . — M . Alain Bocquet attire l'attention
de M.le ministre do l ' environnement sur le problème des enclaves.
cynégétiques dans les territoires de chasse . En effet . de nombreuses sociétés
de chasse se plaignent de l ' existence de ces enclaves . Leurs représentants
déclarent que l'enclasistc ne participe pas aux frais de repeuplement . de
piégeage, de nourriture pendant l ' hiver et d ' aménagement du territoire . De
plus . il chasse obligatoirement le gibier de la société concernée sans se
soumettre à ses règlements . Il apparait donc nécessaire qu ' une concertation
soit organisée entre toutes les parties intéressées par ce problème et qu ' une
solution soit trouvée . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre à ce sujet.

justice : ministère (personnel/.

25996 . — 17 janvier 1983 . - - M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la situation et les problèmes auxquels
sont confrontés les fonctionnaires de justice : 1° actuellement les
fonctionnaires de justice se partagent une part ie des redevances perçues à
l'occasion de la délivrance aux vocats des copies de procès-verbaux . Ils
demandent donc la transformation de l ' indemnité dite de copie de pièces
pénales en une indemnité de sujétions spéciales constituée par un
pourcentage de 8 p . 100 du traitement brut : 2 ° une commission paritaire
d' étude, réunie au ministère de le justice . a estimé à 5 000 le nombre de
créations d ' emploi immédiatement nécessaire à un bon fonctionnement du
service public de la justice . Or, il apparaitrait q ' une centaine de postes
seulement soient inscrits au budget 1983 . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour palier à ces insuffisances.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions ).

25997 . --- 17 janvier 1983 . -- M . Alain Bocquet attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
la situation des personnes qui . âgées i.e soixante-cinq ans (âge effectif de leur
retraite) . percevront le montant de celle-ci à terme échu . c'est-à-dire trois
mois après . Jusqu ' à présent . l ' Ass .dic ou certaines caisses de retraite
prenaient à charge le versement de ces I rois mois . Or, suivant décret n° 82-991
paru au Journal alfu e'/ du 25 novembre 1982. il apparaitrait que les caisses
précitées ne verseront plus cette avance . Ceci pose évidemment d ' importants
problèmes . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Eleetrieité et gaz' (tarifs).

25998. - 17 janvier 1983 . - M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes qui, privées d 'emploi ou à faibles revenus,
rencontrent de réelles difficultés à faire face au paiement de leurs factures
gaz-électricité dont les tarifs ont subi . ces derniers temps . une importante
augmentation . Il lui demande s ' il n 'est pas possible d ' envisager des mesures
pour pallier les difficultés ainsi rencontrées

Electricité el gai: (personnel).

25999. --- 17 janvier 1983 . -- M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les préoccupations
formulées par le personnel d'E . D . F . -G . D . F . relatives à une éventuelle
remise en cause de leurs avantages acquis . En effet, les représentants du
personnel affirment qu'il est prévu de doubler le prix du kilowatt consenti
jusqu'à présent à tout le personnel de la profession . En conséquence, ii lui
demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet.

_st

Enseignement supérieur et po.sthaeeulauréat
(Ecnle nationale d'administration).

28000 . — 17 janvier 1983 . -- M . Michel Couillet attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation créée aux agents contractuels
qui, grâce à sa réforme, viennent d'être admis au stage qui les préparent à
entrer à l'E . N .A . En effet, ces agents qui, désormais, auront leur salaire
alignés sur celui des administrateurs civils vont, en raison de leur
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ancienneté, subir une perte de rémunéraiion'rés importante . Ils souhaitent
donc étre considérés au même titre que les fonctionnaires titulaires, qui.
eux, continuent - et c ' est normal --- de toucher un traitement basé sur les
indices en cours . Cette situation, si elle se prolongeait, risquerait
d ' amoindrir la portée de la réforme, cela d 'autant qu ' elle autorise l ' entrée à
l ' E . N . A . jusqu 'à l 'âge de trente-six ans ce qui rend la disparité plus grave
encore. [Hui demande donc les mesures qu ' il compte prendre pour remédier
à cette anomalie qui, si elle se prolongeait, pourrait étre considérée comme
une injustice .

Transports aériens (compagnies).

26001 . 17 janvier 1983 . - M . Michel Charzat attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la procédure de
licenciement actuellement engagée par la Direction de l ' agence parisienne de
la Compagnie aérienne jordanienne Alia ii l 'encontre du tiers de son
personnel . Pour réaliser son projet, la compagnie invoque des difficultés
économiques et le poids financier trop important que représenterait son
agence à Paris . Or, dans le même temps, on apprend que Alia vient de
conclure un accord financier lui assurant la représentation générale d ' une
autre compagnie aérienne -- Sierra Léone Airways --- et qu 'elle a passé
commande d ' un nombre important d ' avions de type «Tri-Stars ,s . Enfin, il
apparait que les licenciements envisagés ne visent que le seul personnel
syndiqué de l ' agence . Dans ces conditions, et au moment où le
gouvernement entend gagner la bataille de l ' emploi, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il compte prendre afin
d ' empêcher des licenciements qui semblent injustifiés.

Assurance vieillesse

	

régime des fonetionnaire .s virils e/ nriütaire .s
eo/itique en faveur des retraité s).

26002 . — 17 janvier 1983 . – M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les vœux exprimés par les organisations
représentatives des retraités civils et militaires . Ces instances constatent
que, s ' agissant des dispositions prises par le gouvernement en vue de réduire
l 'inflation, l'effort principal est demandé une fois encore aux fonctionnaires
actifs et retraités . Il leur apparaît donc normal que les bas traitements
bénéficient d ' une majoration particulière . avec répercussion sur les retraites
correspondantes . Parallèlement, les mesures suivantes apparaissent très
souhaitables : I " accélération de la mise en œuvre du paiement mensuel des
retraites ; 2° poursuite de l ' intégration de l ' indemnité de résidence dans le
salaire pris en compte pour la retraite : 3° refonte de la grille indiciaire de la
fonction publique : 4° réalisation de la parité complète sur le plan fiscal
entre actifs et retraités . II lui demande de bien vouloir, en liaison avec son
collègue . M . le ministre délégué chargé du budget, étudier les possibilités de
satisfaire ces légitimes revendications et il souhaite connaître la suite
susceptible de leur étre donnée.

Agriculture Cune de montagne et de piémont/

26003. - 17 janvier 1983 . - M . Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' elle a annoncé lors du débat budgétaire
qu ' un crédit de 20 millions de francs supplémentaire serait attribué pour le
financement de l 'indemnité spéciale montagne . Le pouvoir d ' achat de
1'l S . M . a diminué de prés de 25 p . 100 et l ' utilisation du crédit
supplémentaire pour une revalorisation du taux unitaire ne permettrait
d ' augmenter celle-ci que de 3 p . 100, c 'est-à-dire d ' une manière symbolique.
La Commission d ' enquéte parlementaire sur la situation de l 'agriculture et
de l'économie rurale dans les zones de montagne et défavorisées a critiqué
l'absence de revalorisation régulière de cette indemnité dans le passé . Cette
critique a d 'ailleurs été reprise par le gouvernement et spécialement par
Mme le ministre de l 'agriculture . C ' est pourquoi les agriculteurs de
montagne attendaient au moins le maintien du pouvoir d ' achat de cette
indemnité . La situation des régions de montagne continue donc à se
détériorer par rapport aux autres régions françaises . Le crédit
supplémentaire prévu pourrait utilement être affecté aux zones les plus
difficiles de montagne, c 'est-à-dire à la haute montagne et aux régions
sèches . Dans ces zones l ' l . S . M . pourrait être portée dés le prochain
hivernage au plafond communautaire, c ' est-à-dire environ 620 francs par
U .G . B . Il apparait indispensable d 'apporter un soutien imrnédiat à une
production qui connaît de graves difficultés et sur laquelle repose très
Largement l ' économie de la haute montagne et des régions sèches, c ' est-à-
dire la production ovine Celle-ci subit les effets de l ' insuffisance du
règlement européen . auxquels se sont ajoutées cette année des conditions
climatiques très défavorables. Cette production ovine se trouve donc dans
une situation véritablement dramatique . Si des mesures en sa faveur étaient
prises, le gouvernement marquerait ainsi son souci d ' aider des productions
qui ont été sacrifiées sur le plan européen . L ' aide aux zones sèches serait
particulièrement appréciée puisque jusqu ' à présent aucune mesure concrète
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n ' a été prise en leur faveur . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne les suggestions qu ' il vient de lui présenter . II souhaiterait en
particulier savoir si elle n ' estime pas souhaitable d ' examiner avec les
agriculteurs concernés une véritable adaptation des mesures de la politique
de la montagne aux zones de haute montagne ou aux zones sèches, afin de
leur permettre de bénéficier pleinement de l ' aide prévue sur le plan national
et sur le plan communautaire.

Sécurité su- :iale (équilibre financier

26004 . -- 17 jansier 1983 . ---- M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur certaines dispositions du projet de loi portant
diverses mesures relatives à la sécurité sociale et oui vient d ' être adopté par
le parlement . Ce projet prévoit notamment la détermination par décret en
Conseil d ' Etat des modalités de fixation d ' un forfait journalier
d ' hospitalisation . Pour la mise en macre de cette disposition . qui ne peut
être considérée comme une mesure d ' assainissement économique, comme
d ' ailleurs pour l ' élaboration et l' application d ' autres mesures tandant au
redressement financier de la sécurité sociale, il apparait que les membres du
Conseil d ' administration de la Fédération nationale des groupements
mutualistes du personnel des organismes sociaux, qui sont particulièrement
efficients dans le domaine de la protection sociale, seraient tout à fait
qualifiés pour être associés, sur le plan national, régional . départemental et
local, aux groupes de travail et de réflexion, ainsi qu ' aux observatoires
régionaux de la santé . visant à une sécurité sociale plus juste et plus
humaine . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser son opinion sur la
suggestion qu ' il vient de lui indiquer.

Etablissement.s d'huspitali.sation, de soins et de cure
(centres huspitetlirrsl.

26005 . — 17 jansier 1983 . - M. Gé r ard Chasseguet attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les vives inquiétudes nées
dans les milieux de la médecine psychiatrique à la suite des projets de
modification du fonctionnement des hôpitaux dans lesquels cette médecine
s 'exerce . Alors qu ' aucune concertation véritable n ' a eu lieu pour
l ' élaboration de ces projets avec les praticiens et leurs organisations
syndicales représentatives, les médecins concernés relèvent qu'à côté
d 'éléments parfois positifs, un grand nombre de modifications paraissent
fâcheuses . Ces derniers considèrent donc que leur activité thérapeutique et
leurs malades risquent d ' en pâtir . C 'e st pourquoi, avant de promouvoir une
réforme dont les premiers éléments connus semblent peu acceptables, il lui
demande de bien vouloir envisager une concertation réelle avec les
représentants syndicaux des praticiens hospitaliers.

Automobiles et e_ele.s (emploi et activité).

26006 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les problèmes de l ' industrie automobile . Il lui demande si
les questions suivantes ont été étudiées, et avec quels résultats : 1° politique
commerciale plus restrictive vis-à-vis des importations hors C . E . E . , afin de
mieux protéger le marché intérieur et les emplois de ce secteur;
2° robotisation et installation d ' ateliers flexibles, dans la mesure où ces
dispositions nouvelles constituent des facteurs de compétitivité et
contribuent à créer des emplois qualifiés .

Communautés européennes ((Simulation routière)

26009 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les
différences de réglementation entre les différents pays de la Communauté en
matière de circulation routière . Il lui demande si une harmonisation est
envisagée . en particulier sur les poil' ; s suivants : 1° utilisation de chaines, de
pneus à clous et de feu arrière anti-trouillard et sur quelles bases ; et si
aucun projet n ' existe à ce jour s ' il a l ' intention d 'entreprendre une initiative
dans ce sens .

impôts et taxes (politique fiscale).

26010. -- 17 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que la notion de
« ménage » n 'est pas retenue en tant qu ' unité d ' imposition, lorsque le
« ménage » ne forme pas un couple marié . Il lui demande s ' il envisage une
modification des dispositions en vigueur à cet égard, et souhaiterait savoir
quelle est la position de nos partenaires européens dans ce domaine.

Politique extérieure (Royaulne-Uni).

26011 . - 17 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes sur la directive européenne du 4 décembre 1980 (n° 80-1263-
C . E . E . ), qui prévoit la reconnaissance et l ' échange des permis de conduire
délivrés par l ' un des Etats membres de la C . E . E . De l ' arrêté du 28 mars
1977 (Journal officiel du 30 avril 1977) du ministre de l ' intérieur, il résulte
que tout ressortissant étranger établi en France depuis plus d 'un an à
compter de la demande concernant son permis de conduire, peut bénéficier
des dispositions de cet arrêté lequel a donc bien une valeur définitive . Or,
les autorités britanniques considèrent, pour leur part que ;es dispositions de
la directive européenne ne s' appliquent qu ' aux ressortissants installés depuis
le 1 " janvier 1983, et, à titre dérogatoire, aux étrangers installés à compter
du 1" janvier 1982, leur permis na' ' onal étant reconnu pendant un an par
les autorités britanniques . Il lui d .-nande en conséquence s ' il entend agir
auprès des autorités compétentes en Grande-Bretagne, afin que les français
i nstallés en Grande-Bretagne ne bénéficient pas d ' un traitement plus
défavorable que les citoyens britanniques vivant en France.

Poste ., et télécommunications (téléphone).

26012 . — 17 janvier 1983 . — Revenant sur sa question écrite n°19805,
adressée à M . le ministre des P .T .T ., M . Pierre-Bernard Cousté
déplore que la facturation détaillée des factures téléphoniques soit effectuée
à titre onéreux . Il souhaiterait savoir quel sera le montant de cette
facturation supplémentaire, et si elle sera fonction du nombre de
communication, du montant des appels, si elle sera forfaitaire, etc . . . Par
ailleurs, ce service, suivant la réponse de M . le ministre, pourrait débuter
o vers la fin 1982 » ; dans ces conditions, il s'étonne qu'il ne soit pas
« actuellement possible d ' indiquer un calendrier précis de mise en place par
région » . Il demande toutefois quelle sera la première région concernée, et
quand la région Rhône-Alpes pourra bénéficier de ces nouvelles mesures.

Radiodiffusion et téléri.sion (chaînes de télévision et stations de radio).

Communautés européennes (budget).

26007 . -- 17 janvier 1983 . --- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes sur la contribution du Royaume-Uni au budget
communautaire . Il lui demande de lui en préciser le montant au murs des
trois dernières années, en le comparant, en pourcentage, à celui des autres
Etats membres de la C . E. E . et en précisant les réductions dont a bénéficié
la Grande-Bretagne.

Commerce extérieur (Afrique du Sud).

26008 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, quelle est
l'évolution de la balance commerciale française avec l'Afrique du Sud
(importations et exportations, et principaux produits concernés) depuis les
trois dernières années . Il souhaiterait que soient comparés ces chiffres avec
ceux de nos partenaires européens dans cc domaine .

26013. -- 17 janvier 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de la communication sur la création de la
quatrième chaîne de télévision . Il lui demande, comme le laisse entendre le
rapport rédigé sur ce sujet, si l ' inauguration de cette chaîne est prévu le
19 décembre 1983 . II souhaiterait savoir également quels sont les critères
qui présideront à la mise au point des programmes et au choix des
réalisateurs, quelles seront les conséquences d'une position telle qu'elle a été
exprimée dans le rapport, et selon laquelle « Il faut cesser de confondre
réussite et audience », s'il est toujours envisagé de faire de ce nouveau canal
une chaîne payante, et, dans cette hypothèse, selon quelles modalités.

Eleetricité et ga: (gin: naturel).

26014 . --- 17 janvier 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé de l'énergie s'il est exact que, compte
tenu de l ' importance des gisements, .l ' Alaska et le Canada cherchent des
débouchés pour écouler leur gaz naturel . Il souhaiterait savoir si la France
a pris des contacts à ce sujet, et avec quels résultats .
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Etah/issements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

26015 . — 17 janvier 1983 . — Certaines informations font état du fait
que, depuis des années, dans l ' ensemble de la Communauté européenne, des
milliers de cardiaques attendent de pouvoir être opérés et ne peuvent l 'être
faute d ' un nombre suffisant de centres chirurgicaux pour les opérations du
coeur . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre de la
santé si cette information est exacte, quelle est la situation en France, et
quelles précisions il peut apporter en ce qui concerne nos partenaires
européens, quelles solutions peuvent être envisagées pour la France et
l ' ensemble de la Communauté.

Communautés européennes (institution .$).

26016 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes :
1° combien de stagiaires français universitaires ont été employés par la
Commission depuis les cinq dernières années ; 2' .imbien de stagiaires issus
des autres pays de la C . E . E . , pays par pays ; 3° quel pourcentage des uns et
des autres ont ensuite eu une carrière au sein d ' organismes
communautaires ; 4° si une telle pratique lui parait présenter des avantages
pour les partenaires, et lesquels.

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales).

26017 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat si la France est en
accord avec ses partenaires européens en ce qui concerne le projet de
directive sur les agents commerciaux, où en sont actuellement les travaux, et
si la Commission des communautés européennes a déjà saisi le Conseil ou le
saisira prochainement . il souhaiterait savoir également si les représentants
de la profession ont été consultés et quelle est leur opinion sur le projet en
cause .

Dette publique (dette extérieure).

26018 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cot•sté appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
montant de la dette extérieure française. Celle-ci ayant fait l'objet de
polémiques, il souhaiterait que le montant total, à la fin de 1982, lui soit
indiqué, en distinguant t l ' les emprunts émis avec garantie de l ' Etat ; 2° les

emprunts non garantis par l ' Etat ; 3° les emprunts contractés depuis le
1 " janvier 1982 . II lui demande que soient indiqués également le mode et le
délai de remboursement pour chacun des emprunts sollicités . Enfin, il
aimerait que soient précisés les pays dont le montant de la dette extérieure
est voisine de celle de la France.

Postes et télécommunications (fonctionnement).

26019. -- 17 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des P .T .T . sur les accords passés avec
certaines sociétés ayant entrepris d ' assurer un service de messagerie
international rapide . II lui demande combien de sociétés ont ainsi conclu un
contrat avec les P .T .T ., et pourquoi l'accord en question limite le secteur
d'activité des sociétés en cause à Paris et à sa région, alors que le
gouvernement favorise la décentralisation, tant administrative qu ' indus-
trielle, et que de grandes métropoles comme Lyon, Marseille, Bordeaux,
etc . . . ont besoin des mêmes services que Paris et l'île de France . Dans ces
conditions, il souhaiterait savoir si, sans mettre en cause le principe du
monopole des P .T .T., les accords actuellement en vigueur seront étendus à
d'autres grandes villes -- lesquelles et quand.

Postes et télécommunications ; fonerionnemenrl.

26020 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des P .T .T . s'il peut lui indiquer quelle est la situation dans
les grands pays industrialisés (U .S .A . , Japon, Canada) et chez nos voisins

européens, en matière de postes . 11 souhaiterait savoir, en particulier : I' si le
monopole d'Etat existe partout ; 2' s'il existe, dans certains pays, des services
de transport de courrier privés parallèlement au service J'Etal, et avec quels
résultats ; 3' s'il existe des pays où il n'y a aucun monopole d'Etat .

Postes et télécommunications (télécommunications).

26021 . — 17 janvier 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des P .T .T . en quoi consistera exactement le service
« Villexpress », dont la création est envisagée, à quelle date est prévue sa
mise en place, et dans quelles villes.

Transports (politique des transports)

26022 . — 17 janvier 1983 . -- Suite à la réponse qu ' il a apportée en date
du 27 décembre 1982 à sa question n°15223, M. Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de
l'aménagement du territoire, de préciser ce qu ' il entend par les termes
suivants : « l 'ensemble des travaux (nota : c 'est-à-dire les schémas
directeurs) serviront de hase à la préparation du IX` Plan » . Les schémas
directeurs seront-ils ou non soumis aux instances de planification et seront-
ils donc susceptibles ou non d 'ètre amendés par les régions ? Par ailleurs
comment sera organisée la nécessaire coordination de ces schémas
nationaux avec les programmes en cours d 'élaboration au niveau européen.

Pétrole e! prueluile raffinés ( carburants et fuel dome .stiqus ).

26023 . — 17 janvier 1983 . - C 'est à juste titre que le gouvernement
français attache la plus grande importance au bon fonctionnement du
système monétaire européen et à la valeur de l ' ECU . Dans ces conditions
M . Pierre-Bernard Cousté aimerait savoir si M . le ministre de
l 'économie et des finances envisage de proposer le paiement du pétrole
fourni par les pays Arabes en ECUS et s ' il pourrait indiquer si nos
partenaires du S . M . E . seraient éventuellement d ' accord sur une telle
initiative et s ' ils la soutiendraient?

Produits en caoutclumc (entreprises : Loiret).

26024 . 17 janvier 1983 . M . Xavier Deniau demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, quelles
mesures il compte prendre pour permettre le maintien de l 'emploi à l ' usine
Hutchinson à Chalette, soit au sein de l ' entreprise elle-mème, soit par la
création de nouveaux postes de travail . L ' usine Hutchinson vient en effet de
faire connaitre son projet de licenciement de 485 ouvriers, ce qui revient :i
créer une situation sociale et économique préjudiciable aux iotéréts des
salariés et à l'ensemble de l ' agglomération montargoise.

Chômage . inrlemni.sation (allocation de garantie de ressources).

26025 . -- 17 janvier 1983 . - M . Edouard Frédéric-Dupont expose
à M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, la situation défavorable réservée par le décret du 24 novembre
1982, à ceux qui ont cessé et cesseront le travail après cette date, méme si la
notification de cessation de contrat est antérieure au décret, compte tenu
des préavis légaux . Ce délai de carence est particulièrement sévère pour
ceux qui bénéficient d'un préavis long, notamment de six mois . com pte c'est
le cas prévu dans la convention collective de la métallurgie . ("est ainsi
qu ' un employé licencié pour motif économique le 29 septembre 1982 et qui
venait d'atteindre l ' âge de soixante ans en avril 1982, a pris ses dispositions
pour bénéficier de la « garantie de ressources n et subit les conséquences du
délai de carence puisque du fait de la longueur du préavis, la cessation du
contrat de travail est postérieure au décret . II s ' agit d ' une rétroactivité de
fait . 11 lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier ci une
situation aussi injuste alors que pour ne pas pénaliser les professions qui
bénéficient d ' un long préavis, il suffirait de prévoir que le délai de carence
n ' est applicable qu ' à ceux don; lu notification des licenciements est

postérieure au décret .

t 'iartdes ( chevaler)

26028 . - 17 janvier 1983 . M . Jacques Godfrain expose à Mme
le ministre de l'agriculture que les éleveurs de chevaux lourds viennent
de prendre connaissance, avec étonnement, de l ' élargissement du ratio entre
viande française et viande importée, lequel fixé au départ à I pour 4, a été
porté à I pour 5,5, et cela alors que la majorité de la production de nos
régions se commercialise . Il est évident qu ' une telle disposition rend le
marché particulièrement fragile et peut remettre en cause . à tout moment, le
développement déjà amorcé de cet élevage . II lui demande instamment
qu'une véritable politique de l'élevage soit mise définitivement en place afin
que soit assurée aux éleveurs une rémunération comparable à celle
provenant d ' autres productions .
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Agriculture (aides et préfet.

26027 . — 17 janvier 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
réduction de l ' aide fiscale à l ' investissement, du fait qu 'à compter du
1" janvier 1983 c ' est une procédure d 'amortissement dégressif accéléré qui
remplacera la formule appliquée jusqu ' a présent . II lui fait observer que les
agriculteurs n 'auront pu bénéficier de cette aide à l ' investissement que pour
la seule année 1982 . Il lui demande s 'il n 'estime pas opportun que des
dispositions soient envisagées, permettant de remédier à ces mesures
restrictives pour l'investissement.

Agriculture (aides et prêts).

26028 . — 17 janvier 1983 — M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l'agriculture de lui confirmer que chaque Direction
départementale de l ' agriculture aurait reçu mission d ' établir une fiche pour
chaque agriculteur, destinée à répertorier les subventions qu'ils auraient
reçues au cours des dernières années . il lui fait observer que cette procédure
revêt un caractère particulier en assurant la « mise en fiches » d ' un secteur
important de Français, avec toutes les conséquences qui peuvent en
découler .

Calamités et catastrophes (pluies et inondations).

26029 . — 17 janvier 1983 . — M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M. le ministre du temps libre sur
l ' importance du préjudice subi par les terrains de camping par les
inondations du Tarn les 7 et 8 novembre 1982 . Les dégats, qui concernent
dix-sept terrains de camping atteignent un montant de plus de
2 500 000 francs, la plupart d ' entre eux ne peuvent en outre être pris en
compte par les assurances . Il importe donc que l 'hôtellerie de plein air ainsi
sinistrée fasse l ' objet d ' une aide exceptionnelle de la part des pouvoirs
publics. Cette aide, dont la forme reste à définir, pourrait être envisagée soit
par une subvention en capital, soit par des prêts à taux bonifié, soit encore
par des dispositions d 'allégement fiscal . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître l'action qu'il envisage de promouvoir afin de remédier à une
situation très préjudiciable pour ce secteur du tourisme particulièrement
éprouvé.

Enseignement privé (enseignement préscolaire et élémentaire Aveyron).

26030. — 17 janvier 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre do l'éducation nationale sur le problème
de la suppression d'une classe maternelle à l'école Notre-Dame du Sacré-
Cœur à Rodez. A la dernière rentrée, soixante-cinq élèves étaient inscrits
dans les classes maternelles de cet établissement, ce qui donnait à celui-ci la
possibilité d'ouvrir trois classes, le quota requis étant de trente élèves par
classe. Par contre, et du fait que, lors de contrôles d ' inspection d ' Académie,
le nombre des enfants présents était inférieur à l'effectif minimum de
soixante-et-un élèves prévu pour autoriser la création d'une troisième clas-
se, l ' ouverture de celle-ci n 'a pas été confirmée . Le quota de trente élèves
par classe relève d'une décision se situant à l'échelon départemental . Aucun
texte ne précise qu ' il s ' agit d ' enfants présents, alors que la simple logique
conduit à penser que, notamment pour les classes maternelles, c'est l'effectif
des enfants inscrits qui est à prendre en compte . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position à cet égard, la décision pt se perturbant la
répartition des enfants qui devront être réinsérés dans deux classes au lieu
de trois et entraînant une réorganisation touchant plusieurs classes
maternelles et primaires par suite de la suppression d'un poste
d'enseignante, se traduisant évidemment par la mise au chômage de cette
dernière.

Assurance vieillesse : n :fr ime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

26031 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean de Lipkowski rappelle à M . le
ministre de le défense qu'à l'issue de l'adoption, dans le projet de loi de
finances pour 1982, d'un„ disposition amorçant l'intégration de l'indemnité
de sujétions spéciales de police dans les bases de calcul des pensions de
retraite des personnels actifs de la police, plusieurs questions écrites lui ont
été posées, s'étonnant de ce que cette mesure n'ait pas été prise également au
bénéfice des membres de la gendarmerie . La réponse apportée à ces
différentes interventions indiquait que « le ministre de la défense
s'attachera, en concertation avec le ministre du budget, à ce que les
avantages spécifiques accordés aux personnels de la gendarmerie

maintiennent entre les fonctionnaires de la police et les militaires de la
gendarmerie les parités nécessaires dans ce domaine » . Or, un amendement
du gouvernement vient d ' être adopté à l ' occasion de la discussion des
crédits du ministère de l ' intérieur et de la décentralisation pour 1983,
permettant de faire entrer dans les faits cette intégration à compter du
1" janvier 1983 pour les personnels de police . Aucune mesure similaire n ' est
toutefois prévue à l 'égard des personnels de la gendarmerie qui ont pourtant
toutes les raisons pour bénéficier de cette disposition, du fait de
l ' équivalence des missions et pour se référer à la nécessité du maintien de la
parité dont font état ses réponses . II lui demande que ces affirmations ne
restent pas à l ' état d ' intentions et de prendre en conséquence toutes
initiatives pour que, dans un souci de stricte équité, les gendarmes puissent
également prétendre à cet avantage.

Politique extérieure Malte)

26032 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Raynal attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur !a situation à Malte où
les droits fondamentaux de la démocratie ont été violés, lors des dernières
élections législatives, par le parti travailliste . En effet, malgré une victoire
du parti nationaliste aux élections du 12 décembre 1981 — il a obtenu
50,8 p . 100 des voix —, le parti travailliste a conservé le pouvoir au mépris
des règles élémentaires de la démocratie . De plus, d 'autres droits
fondamentaux ont été restreints, notamment le droit de manifester
librement son opinion et le droit d ' association . Dans ces conditions, il lui
demande s ' il lui apparaît que la situation ainsi créée à Malte est compatible
avec la présence de ce pays au sein du Conseil de l 'Europe.

Impôt sur le revenu (définition du revenu imposable).

26033 . — 17 janvier 1983 . — M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que les S . A . R . L . de famille ont
été autorisées par l ' article 52 de la loi n' 80-1094 à opter pour le régime
fiscal des sociétés de personnes . Aux termes de ce texte, les associés
deviennent personnellement imposables à l 'impôt sur le revenu pour la part
des résultats sociaux leur revenant . II lui demande si les résultats déficitaires
constatés antérieurement à la date de l ' option continuent à être reportables
chez les associés . A défaut, la portée de l ' option se verrait considérablement
atténuée, notamment pour les entreprises industrielles qui, ayant investi,
comptabilisent des dotations aux amortissements importantes.

Assurance maladie maternité(cotisations)

26034 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Henri Baudouin expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les faits
suivants : Ayant cessé son activité professionnelle pour raisons de santé, le
31 décembre 1981, un assuré social a procédé aux déclarations de cessation
d ' activité à toutes les caisses et organismes auxquels il adhérait en tant
qu ' artisan . Son assurance obligatoire artisanale A .G . F . de Caen, lui a
alors précisé qu'if était assuré gratuitement pendant un an avec les mêmes
garanties . La prise en chargea été effective jusqu ' au 1" avril 1982 . A cette
date, la Caisse artisanale de vieillesse de Coutances, après expertise
médicale, a attribué a l'intéressé une pension d'invalidité pour une durée
d 'un an, d'un montant de 3 000 francs par mois . L'assuré en a informé les
A . G . F . qui lui on fait immédiatement parvenir un appel de cotisations, aux
motifs qu ' il bénéficiait à nouveau d ' un revenu . Or, en application du
décret 74-810 du 28 septembre 1974, les cotisations d ' assurance maladie
sont calculées du 1" octobre d'une année au 30 septembre de l'année
suivante, selon les revenus de l'année écoulée . Compte tenu de cc mode de
calcul, le montant de la cotisation mensuelle réclamée à l'assuré est égale au
montant de l ' indemnité qui lui est versée . Cette situation apparaît tout à
fait inéquitable, et pour beaucoup d ' assurés, financièrement insupportable.
II lui demande de bien vouloir lui faire cons .itre les mesures qu ' il envisage
de prendre pour remédier à cette situation.

Commerce et artisanat (indemnité de départ).

26035 . — 17 janvier 1983 . - M . Henri Baudouin expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que pour les commerçants
âgés, depuis le 1` r janvier 1982, une indemnité de départ remplace l ' aide
spéciale compensatrice . Pour le calcul des ressources, certains revenus ne
sont pas pris en considération, notamment les pensions militaires
d'invalidité, qui étaient précédemment prises en compte dans le cadre des
dispositions de la loi du 13 juillet 1972, pour l ' attribution de l 'aide
compensatrice . Dans certains cas, ces pensions souvent d'une importance
relative, ont privé des artisans ou commerçants du bénéfice de cette aide ? II
attire son attention sur la situation de ces commerçants et artisans âgés, qui
pour la période antérieure au 1" janvier 1982, se trouvent pénalisés par



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

247

rapport ,i ceux qui ont cessé leur activité postérieurement, Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour apporter une compensation à
cette discrimination inéquitable.

1 . g'teu'nt r prctç!

26036 . - - 17 janvier 1983 M . Jean-Marie Daillet se référant à la
question écrite n ' 23174 (11 novembre 19821. par laquelle il avait appelé
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les
taux d ' intérêt trop élevés des prêts accession à la propriété . et ayant noté
que celui-ci avait déclaré . le 7 décembre 9982 devant le congrès de la
F . N . A I . M . . que jusqu 'à une date récente . les prêts d ' accession à la
pro p riété se consommaient sans problème . Ils ne tarderaient pas à
s ' essouffler pourtant si des décisions touchant au ttux d 'intérêt ne
survena i t rapidement . Mais le ministre de l ' économie et des ,finances s ' en
préoccupe activem ent demande effectivement à M . le ministre de
l ' économie et des finances de lui préciser l'état actuel de ses réflexions et
surtout des décisions qu ' il envisage d' prendre à cet égard.

Départentcnt .v et terriloirev d'outre-nier (régioets,.

26037 . — 17 janvier 1983 . M . Marcel Esdras expose à M . le
Premier ministre qu'un communiqué en date du 20 décembre 1982 de
M . le sécrétaire d ' Etat chargé des départements et territoires d ' outre-mer
précise qu ' un décret est actuellement en préparation pour permettre que les
élections des Conseils régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane . de la
Martinique et de la Réunion qu ' il u annoncées pour le 20 février 1983 . aient
lieu sur la hase de listes électorales révisées . II lui rappelle l ' existence de
l ' article L 16 du code électoral et de son alinéa 4 qui édicte que l ' élection est
faite sur la liste électorale révisée au 28 février pendant toute l ' année qui
suit . Dans ces conditions, la liste électorale close le 28 février 1982 devrait
servir à toutes les élections jusqu ' au 28 février 1983 . En conséquence . il lui
demande si toute modification par décret des dispositions de la loi ci-dessus
mentionnée ne serait pas susceptible d ' un recours contentieux, et en cas de
sanction par la juridiction compétente . quelle mesure il envisage de prendre .

d ' enseignement agricole, en raison du blocage des prix . Celui-ci s ' applique
en effet aux participations versées par les familles des élèves . L ' impossibilité
de procéder à des ajustements supérieurs à l ' augmentation autorisée par le
blocage risque de condamner de nombreux établissements à la fermeture.
Etant donné que les associations qui gèrent les établissements privés
d ' enseignement agricole sont des associations sans but lucratif, il lui
demande : I ' s' il convient de leur appliquer la réglementation du blocage
des prix ; 2 ' quelles mesures elle envisage de prendre pour remédier à cette
situation .

Prevtations funtiliales ( montant ).

26040 . — 17 janvier 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' insuffisance du relèvement des bases mensuelles de calcul
des allocations familiales . II lui demande par conséquent quelles mesures il
envisage de prendre, afin de permettre une réelle augmentation du pouvoir
d ' achat des prestations familiales et de traduire dans les faits la priorité que
le gouvernement tient à accorder à la pol i tique familiale.

Aide sociale (assistance médicale gratuite).

26041 . - 17 janvier 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' application qui est faite du système de t ' aide médicale
gratuite . En effet . les personnes qui en bénéficient ne peuvent recevoir des
soins d'établissements autres que les établissements publics locaux que dans
les cas où ces derniers ne sont pas en mesure de les dispenser . Ce système
restrictif est . de plus, la source de charges financières importantes pour les
communes et pour les départements . II lui demande par conséquent quelles
mesures pourraient être envisagées pour libéraliser le choix de possibilités
d ' hospitalisation pour les personnes bénéficiant de l ' aide médicale gratuite.

Défense : ministère (personnel).

Papier., et cartons (emploi et activité : Bas-Rhin).

26038. - 17 janvier 1983 . - M . Emile Koehl demande à M le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour assurer l ' asenir
de l ' usine de la cellulose de Strashourg . Selon sa réponse ministérielle à sa
question orale du 8 octobre dernier, l ' usine de Strashourg serait « du seul
point de vue industriel, vétuste et condamnée » . Le gouvernement « s 'est
donné un délai de quelques mois pour arréter sa stratégie papetière, et plus
précisément sa position quant à un investissement de grande ampleur dans
l ' Est de notre pays » . Il rappelle que, grâce à un investissement de
200 millions de francs effectué entre 1975 et 1978, l ' usine de Strasbourg à
production sensiblement constante . a réduit sa consommation annuelle
d 'énergie de 50 000 (1973) à l6 000 tonnes équivalents pétrole, TEP (1980).
se plaçant ainsi à la tête des économies d ' énergie de la région Alsace . Il
s 'étonne que l ' on qualifie de « vétuste » des installations hétérogènes, dont la
n . .se en service s 'est échelonnée de 1936 à 1978, avec d ' importantes étapes
en 1954 (blanchiment), 1963 (parc à bois) . 1969 (conditionnement) . II est
exact que le colin de remise à niveau complète de l 'ensemble des ateliers
périmés se chiffre en centaines de millions de francs, mais c ' est le sort de
toute industrie lourde et il faut les comparer à ceux qui ont été consentis, ou
devraient l ' être, pour les autres sites français de procuction de pâte :i
papier. Surtout, il ne comprend pas pourquoi, selon le rapport Duroure, on
envisage la fermeture de l ' unité de Strasbourg pour .•n construire une
nouvelle, implantée sur un site vi erge en Haute-Saine sous l 'égide des
pouvoirs publics . La société d ' exploitation de la cellulose de Strashourg
vient d ' annoncer au comité d ' entreprise un arrêt de l ' usine pendant quinze
jours, courant novembre . Cette situation serait due, d'ut ne part, à un
problème conjoncturel, d ' autre part, au fait que ses clients, dans
l ' incertitude d ' une poursuite des activités de l ' usine au-delà du 31 décembre
1982, cherchent à diversifier leurs sources d ' approvisionnement . La
fermeture de cette usine entraînerait des conséquences catasr rophiques pour
l ' économie de tout l ' Est de la France . En cas d ' arrêt de l ' unité, il y aurait
sans doute 250 millions de francs supplémentaires de déficit annuel des
échanges de la filière bois, 350 employés au chômage et plusieurs milliers
d ' autres seraient touchés indirectement . Lorsque l ' ampleur du problème le
justifie, l ' Etat doit aussi prendre ses responsabilités et faire jouer la
solidarité nationale en soutenant financièrement certains secteurs d'activité.

Enseignement privé (enseignement agricole).

26038. — 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés
financières que connaissent actuellement les établissements privés

26042. -- 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre de la défense s ' il lui serait possible de lui fournir des précisions
sur les conditions dans lesquelles sont calculées les allocations du Fonds de
prévoyance militaire attribuées aux parents des tués . Il semble en effet que
des différences importantes aient été observées dans le montant des
allocations attribuées.

Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons).

26043. -- 17 janvier 1983 . M . Jean Giovannelli attire l ' attention
de Mme le ministre de la consommation sur l'utilisation du papier
recyclé . L ' exemple pourrait être montré par la revue de l ' Institut national
de la consommation, « 50 millions de consommateurs », dont l ' utilisation
annuelle est de 550 tonnes . Outre l ' économie réalisée, cette utilisation
aurait valeur d ' exemple pour nombre de revues. En conséquence, il lui
demande s ' il n ' apnarait pas opportun et nécessaire de promouvoir
l ' utilisation du papier recyclé.

Enseignement secondaire (personnel).

26044. -- 17 janvier 1983. - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
dispositions du décret du 8 mai 1981 modifiant le décret 72-481 du 4 juillet
1982 . Ce texte prévoit dans la limite du 1/36 de l 'ensemble des professeurs
admis au C .A .P .- .S ., l'intégration dans ce corps des personnels de
direction des collèges ayant au moins cinq ans d ' ancienneté. II lui demande
sur quels critères sont proposés les fonctionnaires ayant vocation à cette
promotion et si les mérites critères sont applicables dans toutes les
académies.

Etahli.t'.ventents d 'ho .vpintlisation, de soins et de cure (personnel).

26045. - 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Gouzes attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la position d'un agent hospitalier qui, en
vertu de l ' article 3 et de l ' article 4 du décret du 27 février 1978 . paru au
Journal officiel du 1`r mars 1978, demande une mise en disponibilité pour
assister ses parents, tous deux adultes handicapés . Dans ce cas, il ne peul
bénéficier de la mise en disponibilité pour motifs familiaux, qui est accordée
de droit à un agent qui souhaite élever son enfant de moins de huit ans ou
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atteint d ' une infirmité exigeant des soins continus . Dans ce dernier cas, la
mise en disponibilité est renouvelable tant que les cc nditions requises sont
remplies . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre à un agent hospitalier qui demande sa mise en disponibilité
pour soigner ses parents, de bénéficier des mêmes droits que l 'agent
hospitalier qui doit s' occuper de ses enfants.

Parcs naturels ( parcs nationaux).

26046 . — 17 janvier 1983 . — Mme Gisèle Halimi attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement sur la non augmentation de la
dotation aux parcs naturels régionaux, dans la loi de finances pour 1983 . Le
désengagement relatif actuel de l ' Etat va conduire à demander aux membres
du syndicat mixte (communes, départements, régions) des participations
plus importantes : un nombre sensible de dépenses de fonctionnement des
organismes de parcs régionaux étant difficilement compressibles, en
particulier les frais de personnel et la charge de la dette . En conséquence,
elle aimerait savoir si ce désengagement est exceptionnel pour 1983, ou s 'il
est la première étape d ' une politique tendant à faire financer par les
collectivités territoriales, les parcs naturels régionaux .

Assurance vieille sse régime des /imctionnuires virile e! militaires
( calcul des pensions).

26051 . — 17 janvier 1983 . --- M . Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les modalités de validation des services
d' auxiliaires lors de leur titularisation et sur leurs conséquences . Plus
précisément, l ' expérience montre que les personnels ayant accompli une
longue carrière en tant qu ' auxiiiaire et qui sont titularisés peu de temps avant
leur retraite, n ' apprécient pas l ' importance des prélèvements sur pension
qu' ils subiront . II lui demandedonc en conséquence s ' il ne serait pas opportun
d' autoriser les personnels dans cette situation à pouvoir renoncer à leur
validation à la date de liquidation de leur retraite, lorsqu ' il apparaît que la
pension d ' Etat est moins avantageuse que les pensions du régime général . De
plus, la complexité des règles en matière de pensions est mal appréhendée au
niveau des directions locales . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas
préférable de faire traiter les demandes de validation des personnels auxiliai-
res par le Service des pensions qui dispose de tous les éléments permettant de
conseiller les agents et de leur suggérer la formule la plus avantageuse. Ceci
éviterait de cruelles déceptions que ressentent parfois de fidèles serviteurs de
l'Etat .

Divorce (droit de garde e! de visite).

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

26047 . — 17 janvier 1983. — Mme Gisèle Halimi attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la faible augmentation de la
dotation budgétaire en faveur de l ' « indemnité spéciale montagne » . En
effet, l'attribution de 20 millions de francs supplémentaires, annoncée lors
du débat sur la Loi de finances pour 1983 . ne permettrait, si elle était utilisée
à une revalorisation du taux unitaire, d 'augmenter l ' 1 . S . M . que de 3 p . 100
seulement, soit une baisse importaette de son pouvoir d ' achat . En
conséquence, elle souhaiterait que le gouvernement précise sa politique en
matière d' agriculture de montagne et l ' utilisation qui sera faite de ce
supplément de crédits : aide uniforme aux zones de montagne, aide aux
zones les plus difficiles, aide aux régions sèches . ..

Divorce (droit de garde et de visite).

26048 — 17 janvier 1983 . — M . Kléber Haye attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur certaines difficultés à faire appliquer des
décisions de justice dans le cas d'un mariage entre une personne de
nationalité française et un étranger . C ' est ainsi qu ' il a eu connaissance de
cas où à la suite d 'un jugement de divorce accordant la garde des enfants
issus du mariage au conjoint de nationalité française, les enfants ne lui ont
pas été restitués à l'issue du droit de visite, exercé par l'autre conjoint,
rentré dans sen pays d ' origine . Malgré des décisions de justice ordonnant la
restitution des enfants, celui-ci refuse de les respecter, arguent du fait que la
loi française ne peut s' appliquer dans ce cas. En conséquence, il lui
demande si des négociations sont eei cours entre gouvernements pour
remédier à cette situation.

Professions et activités paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes).

26049 . — 17 janvier 1983 . — M . Kléber Haye attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des masseurs-
kinésithérapeutes-rééducateurs . Le projet de ioi sur la réforme hospitalière
ne précisant pas les intentions du gouvernement pour cette profession, il lui
demande en conséquence quelles mesures sont envisagées à ce sujet.

Prestations familiales (équilibre financier).

28050. — 17 janvier 1983 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . Ire ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la proposition de l'U . R .A . F . de Bretagne. L'U . R .A . F . appuie la
demande de l'U . N .A . F . d'être associée aux discussions préparatoires au
projet de budgétisation des prestations familiales annoncé par M . le
Premier ministre et confirmé par M . le Président de la République . En
conséquence elle lui demande quel type de concertation est prise à ce sujet et
quelle mesure il compte prendre pour y associer l'Union des associations
familiales.

26052 . — 17 janvier 1983 . — M . Marcel Join attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
Françaises mariées à des étrangers et vivant séparées de leur conjoint.
Lorsqu'une décision de justice, à la suite d ' une procédure de divorce, confie
la garde des enfants à la mère, dans de nombreux cas, cette dernière se voi:
retiré de fait le droit de garde quand le mari rejoint son pays d ' origine avec
les enfants. Il se produit dans ces conditions un véritable déni de justice
plaçant les mères de famille dans une situation dramatique . Dans ces
conditions . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour rétablir
ces mères de famille dans leurs droits.

Automobiles et crcles (entreprises)

26053. — 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les délais de livraison de la Régie Renault . En effet, pour
le secteur de Lievin par exemple, on note que, le parc automobile est
constitué à 44 p . 100 de marque Renault . De plus, 103 véhicules sont
actuellement en attente de livraison . Ne pourrait-on craindre un sentiment
de lassitude des acheteurs Renault devant les délais trop abusifs de
livraison ? En conséquence, il lui demande s ' il envisage de prendre des
mesures afin de réduire les délais de livraisons et de satisfaire ainsi les
clients .

Assurance maladie maternité (cotisations).

26054 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le cas des personnes ayant cotisé à deux régimes différents
durant leur carrière . En effet, les personnes ayant cotisé à la sécurité sociale
minière et à la sécurité sociale générale se voient au moment de leur retraite,
retirer de leurs pensions respectives, un pourcentage de cotisations . Il parait
anormal qu ' une personne cotise à une Caisse qui ne lui apporte aucun
avantage alors que les remboursements de ses soins médicaux sont effectués
par la Caisse recevant les cotisations les plus élevées . En conséquence, il lui
demande ce qu ' il envisage pour pallier cette situation.

S . N . C. F. (tarifs vorageurs).

26055. — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, chargé des personnes âgées sur les conditions d ' attribution de la
carte Vermeil . Le bénéfice de la carte Vermeil est alloué aux femmes à partir
de soixante ans, alors que les hommes ne peuvent en bénéficier qu'à partir de
soixante-cinq ans . il lui demande si une harmonisation visant à supprimer la
discrimination est envisageable à très court terme.

Permis de conduire (auto-écoles).

26056. — 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
l'obligation faite aux directeurs des auto-écoles de soumettre leurs véhicules
neufs aux services des Mines . En effet, après livraison d ' un véhicule éç pé
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pour l ' exercice de leur profession, par une entreprise nationalisée, les
directeurs d ' auto-écoles si, voient contraints de le présenter au service des
Mines . Outre l ' immobilisation du véhicule et de son moniteur pendant une
durée moyenne de deux heures, s ' ajoute la somme de 110 francs d ' acquitte-
ment au service de Mines . En conséquence, il lui demande s ' il envisage de
supprimer cette contrainte aux auto-écoles.

Produits agricoles et alimentaires
(huiles, matières grasses et oléagineux).

26057, — 17 janvier 1983 . — M . Jean Laborde appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'intérêt qu'il y aurait à mettre un
terme aux difficultés que connaissent les entreprises françaises de trituration
des oléagineux pour leur permettre de traiter une production qui se
développe . Il lui demande quelles sont les mesures qu ' elle envisage de prendre
à cet effet .

Animau.t (chiens).

26058 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean Laborde appelle l ' attention de
pllms le ministre de l ' agriculture sur un projet de restructuration del
sociétés canines qui risque de comporter de graves inconvénients pour
certaines d ' entre elles . Actuellement il existe des sociétés régionales dont la
compétence territoriale ne correspond pas aux limites des régions
administratives . Ces sociétés craignent de se trouver désavantagées si la
réorganisation envisagée les oblige à se fondre dans des structures correspon-
dant géographiquement au. . régions administratives . En conséquence, il
souhaiterait savoir si des mesures sont prévues pour permettre à ces sociétés
de conserver leur identité et la maitrise de leurs actions.

Bourses et ullocutinn .s d'études (bourses d'enseignement supérieur).

26059, — 17 janvier 1983 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conséquences
défavorables aux intéressés de l ' application des circulaires ministérielles
n° 82-180 du 28 avril et n° 82-354 du 24 août 1982 qui interdisent désormais
le cumul d ' un salaire de surveillant à demi-service et d ' une bourse
d ' enseignement supérieur à demi-échelon . Il souhaiterait connaitre les
motivations de cette disposition préjudiciable à un personnel sans garantie
statutaire et particulièrement démuni . Il aimerait également savoir
pourquoi certaines circulaires rectorales — spécialement celle du 1 " octobre
1982 en Aquitaine — ont appliqué ces restrictions de manière rétroactive,
postérieurement aux arrêtés de nomination et attestations de bourses 1982-
1983 sans qu'aucun surveillant à demi-service volontaire pour un service
entier ait, semble-t-il, été promu . Il lui demande s ' il n 'estime pas abusif de
voir la circulaire dont la validité juridique est contestable se substituer de
plus en plus comme forme de décision à la loi ou au règlement, seuls moyens
constitutionnels reconnus de règles de droit légitimement imposables.

Dro''.s d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreue ).

26060 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le régime fiscal
des transferts de C .O . S . appliqué en vertu de la loi n° 76-1285 du
31 décembre 1976 (art . 332-I et suivants du code de l ' urbanisme) . Il semble
constant que les transferts en cause sont concrétisés par la publicité
effectuée auprès du bureau des hypothèques compétent de l'accord écrit des
propriétaires intéressés . Si la décision de transfert est positive, le
représentant de l'Etat dans le département prend un arrêté de transfert sous
condition suspensive de la passation de l'acte notarié requis par la loi . Si ce
transfert est opéré à titre onéreux, la transaction considérée revêt un
caractère privé . Or, sauf erreur ou omission, aucun texte ne semble avoir
fixé le montant des droits à percevoir à l'occasion de la publicité des actes
de cette nature . Compte tenu de la nature de ce type particulier de
transaction, si elle est liée à une vente de terrain, et en l'absence de textes
spécifiques, est-il normal que ce transfert soit taxé au régime fiscal des
transactions d'immeubles? Il lui demande s'il ne serait pas plus logique et
juste de prévoir en ce cas la perception d'un droit fixe analogue par exemple
à celui pratiqué dans !es régions viticoles lors des transferts de plantation de
vigne, droit également attaché au fonds par sa nature juridique comme le
précédent .
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-- M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' anomalie représentée
par la différence de modalités de remboursement des frais de déplacement
réglés dans le département de la Gironde, aux C . P . A . 1 .D . E . N . et aux
C . P . A .I . D . E . N . -E . P . S . Les membres de cette dernière catégorie d ' agen :s
antérieurement rattachis au ministre de la jeunesse et des sports percevaient
alors en contrepartie de leurs frais de déplacement, une dotation globale
nettement insuffisante u' leur administration d ' affectation . En 19. .2 . les
C . R.A .I . D . E . -E . P . S . se sont donc réjouis au moins sur ce plan de leur
rattachement au ministère de l ' éducation nationale . Toujours de ce point de
vue, ils sont aujourd ' hui désagréablement surpris de constater que la
situation antérieure persiste et que le remboursement de leurs frais de
déplacement reste encore inférieur aux tarifs appliqués S leurs collègues
C. P . A .I . D . E . N . En effet, ces derniers agents perçoivent ai ce titre la
dotation kilométrique réglementaire alors que les C . P . A . I . D . E . N . -
E . P . S . continuent à percevoir une dotation forfaitaire annuelle
sensiblement identique à la precédente, donc toujours insuffisante . Il lui
demande les causes de cette discrimination, en apparence anormale, ainsi
que les mesures qu ' il envisage de prendre afin d ' y remédier au plus tôt et,
dans l'hypothèse où aucune moliftcation ne serait envisagée, les raisons
d ' une différenciation que rien 'te semble justifier à priori.

Impôts locaux (tare pru(essionnellel.

26062 . 17 janvier 1983. M . Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'article 1465 du code général
des impôts permet aux collectivités locales d ' exonérer de la taxe
professionnelle certaines entreprises économiques afin de les inciter à
s'implanter sur leur territoire et à y créer des emplois . Mais ces dispositions
ne semblent pas s ' appliquer aux entreprises commerciales . Puisque le
problème de l ' emploi se pose de façon cruciale aux collectivités locales.
surtout en milieu rural, il lui demande s ' il n 'estimerait pas opportun
d ' étendre l ' application de l ' article 1465 du code général des impôts à
certaines entreprises commerciales, notamment à des entreprises de
distribution de caractère coopératif lorsqu ' elles sont créatrices d ' emplois.

(:9seignenent (fonctionnement).

26063 . -- 17 janvier 1983 . - M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les doléances
présentées par les usagers de l ' Ecole publique, insatisfaits de ce qu' ils
considèrent comme préoccupant au vu des prévisions du budget 1983 de son
ministère . Les intervenants considèrent globalement comme insuffisants ou
porteurs de difficultés nouvelles ou persistantes les éléments suivants :
1° l 'absence de création de postes en pré-élementaire et élémentaire:
2° l ' insuffisance prise en considération des flux démographiques pour les
postes a créer, géni'ratrice d ' une rentrée difficile dans de nombreux secteurs
géographiques et de redéploiement estimés perturbateurs et refusés : 3° une
observation sérieuse et appuyée se faisant jour et s ' étendant devant la trop
faible progression des frais de fonctionnement : 7,1 p . 100 sur les chiffres du
budget 1982, estimés comme insuffisants pour assurer l'an prochain la
satisfaction de l ' ensemble des moyens matériels . Par ailleurs, les critiques
mettent en cause l ' emploi de la participation financière des familles, réservée
en principe au règlement des charges de n,surriture et d ' hébergement et . de
nouveau utilisée pour partie au moins . à la rémunération des personnels.
Affectp ion estimée Lomme attentoire au principe de gratuité et :9 la notion
de se r vice public auxquels les parents d ' élevés demeurent attache .; . Enfin
une amélioration est soulignée en matière d'enseignement technique en
mén e temps qu ' un effort pour !es L .E .P. pour lesquels cependant la
revendication traditionnelle du versement intégral de la taxe d ' apprentissa-
ge, non encore réalisé est toujours maintenue . Il lui demande les mesures
qu ' il envisage de prendre pour pallier les difficultés évoquées, en particulier
les moyens supplémentaires prévus afin de faire de l ' exercice 1983 une année
budgétaire et pédagogique positive en matière d'éducation nationale.

Impôt sur le revenu (abattements .spéciaux).

	

26064 .

	

17 janvier 1983 .

	

M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur une question de
fiscalité qui - si elle est exacte porterait atteinte au principe de l 'égalité
des citoyens devant l ' impôt et ce plus particulièrement au détriment des
retraités . Les organisations syndicales de l ' enseignement estiment injustes
les situations suivantes a) les retraités ne bénéficient sur leur I . R . P . P . que
d ' un abattement de 10 p . 100 plafonné sur les revenus déclarés pour
l'établissement de l'assiette de cet impôt, tandis que les salaires du personnel
en activité bénéficieraient de cet abattement de I(1 p . 100 pour sa totalité.
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Cette différence, qui choque les protestataires . peut peut-être s 'expliquer par la
nature mime de l ' abattement, fondé en principe sur les frais professionnels.
par nature inexistants pour les retraités . h) une autre inégalité n suite de
l ' application de ces dispositions . C' est celle qui résulte, avec e ménte
automatisme injuste ut choquant, des situations ci-dessous schématisées :
1° deux retraités mariés, du cadre B . bénéficient de l ' ahattem:nt non
plafonné sur chacune de leurs pensions de retraites . soit sur la totalité de
leurs revenus de l ' espèce ; 2° un autre couple dont un seul rnerihre est
retraité mais de cadre A . au revenu égal et même inférieur au total de celui
du ménage précédent, se verra pénalisé sur le plafonnement . Situation
inégalitaire puisque dans les deux cas, l ' assiette légale de l ' impôt est
seulement le montant des revenus imposables . I! lui demande si des mesures
ne pourraient être prises pour harmoniser les situations signalées ou
d ' autres similaires, de manière à obtenir des situations fiscales identiques
partant de revenus comparables.

Matériels él e ctriques et eleelroniques / entreprises).

26065 . -- 17 janvier 1983 . - M . Roger Lassale appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur les établissements S . E . 1 . M . A . . premier producteur français de
lanternerie automobile, lui employait fin 1981 prés de 3 5(10 personnes e'
dont le siège social ainsi que la principale unité de production sont
implantées à Saint-Clément . à proximité de Sens, les autres unités de
production étant situées . pour les principales, à Mazamet, Sainte-Sav ne et
Hirson . A la suite du regroupement intervenu en 1981, sous l ' égide de la
Société Neiman . des principaux fabricants de petit matériel pour
l'automobile, un plan de rest ructuration est actuellement en cours de
préparation à l ' initiative des dirigeants de la Société Neiman . Celui-ci
aurait pour objet de transf ier le siège social de la Société S . F .I . M . A . en le
fusionnant avec celui de Neiman et s ' accompagnerait également . en vue
d ' un regroupement des activités, de licenciements importants concernant les
personnels des unités de production, de la S . E . I . M . A . à Saint-Clément en
particulier . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
structures du groupe S . E . 1 . M .A . . en e qui concerne ses implantations et
ses effectifs actuels, ne soient pas modifiées, étant observé que l ' ensemble du
groupe aurait eu en 1981 et 1982 une activité satisfaisante et présenterait
des résultats bénéficiaires, après trois années de difficultés financières qui
ont eu pour conséquence d' importantes suppressions d ' emplois s Saint-
Clément notamment .

départements . la fermeture le dimanche des magasins concernés . Aucune loi
n ' existant, ce sont des arrétés préfectoraux qui régissent la situation.
Aujourd ' hui, soixante-huit préfets ont pris des décisions allant dans le sens
voulu par le syndicat national . Afin d ' éviter les inégalités de traitement que

l 'on confiait aujourd'hui, ne serait-il par: possible de donner des directives
très strictes :,u.x commissaires de la République afin de permettre une
harmonisation des fermetures le dimanche . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître ses intentions à cet effet.

.a ,Griro!noe : n11,15/ire 1srn•ire•.s exMrienrs).

26068 . -- 17 janvier 1983 . - M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les missions assignées aux
Directions départementales des services vétérinaires . II semblerait qu ' ai
compter du I `'' janvier 1983, dans les départements bretons, les compétences
des services vétérinaires en matière de prophylaxie de la brucellose seraient
transférées :i ! ' interprofession laitière . Il lui demande donc, d ' une part . de
confirmer ou d ' infirmer cette information, et . d 'autre part . de vouloir bien
lui préciser quel rôle elle entend faire jouer aux Directions départementales
des Services vétérinaires dans le cadre de sa politique d 'action sanitaire.

Poster s et télécommunications /courrier : Finoti'rel

26069 . - 17 janvier 1983 . - M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T.T . sur les projets de la direction départementale
des postes du Finistère en matière de politique du tri postal . En effet,
deux centres de tri postal automatisés sont depuis longtemps prévus à Brest
et à Quimper . La D . D . T . aurait l ' intention . à l ' occasion de la mise en place
de ces nouvelles installations, de reporter, entre autres, le tri du courrier en
provenance de la région parisienne, de Quimper vers Brest . Quimper
dispose pourtant d ' infrastructures de transport aérien suffisantes . II lui
demande donc s' il entend soutenir un projet qui aurait pour effet de nuire à
la qualité du service public des postes en Finistère-Sud.

Enseignement secondaire Vlourtinnnenu'n1).

.-ne'ie2s con ibiltunts et rielinnCS de guerre
/politique en fureur des (10(11 17,1 eumheuranls et des riclinir'.v de guerre).

26066 . --- 17 janvier 1983. M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants sur les
demandes formulées par la Fédération nationale des anciens combattants en
Algérie, Maroc et Tunisie soit : 1° l ' attribution des pensions militaires
d ' invalidité à titre « Guerre » et non « Opérations d 'Afrique du Nord » : 2° la
prolongation du délai de présomption d ' origine a 6 alois (au lieu de
30 jours), selon la recommandation du Comité des usagers, à 12 mois pour
les maladies à évolution lente ou à caractère tn pical, sans délai pour les
troubles psychiques : 3° la création d ' une Commission de la pathologie pour
les A . F . N . ; 4° le bénéfice automatique des articles L 36 et L 37 (statut
des grands mutilés et grands inval ides) sans forclusion ni prescription des
arrérages : 5° l ' attribution du bénéfice de la campagne double, majorations
et bonifications pour les fonctionnaires et assimilés avec extension à tous les
régimes de retraite obligatoires et facultatifs : 6° la prise en compte du temps
intégral passé en Afrique du Nord . y compris le rappel ou le maintien sous
les drapeaux ainsi que celui passé dans les écoles de rééducation après
blessure ou maladie, pour le calcul de la retraite : 7° l'officialisation du
19 mars, jour anniversaire du Cessez-le-feu proclamé en Algérie le 19 mars
1962, comme journée du souvenir à la mémoire des 30 000 morts et disparus
d'Afrique du Nord ainsi que des victimes civiles de ces conflits : 8° un
contingent spécial de Légions d'honneur et médailles militaires pour les
combattants d'Afrique du Nord et l'attribution d'une décoration
particulière aux titulaires du titre de reconnaissance de la Nation . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à cet égard.

Commerce et artisanat /durée du travail/.

26067 . — 17 janvier 1983 . - M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
difficultés que rencontrent les négociants en meubles à obtenir, dans tous les

26070 . - 17 janvier 198 .'• . M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu ' il n ' a pas répondu à sa question écrite n° 21307 parue au Journal officiel
A . N . questions écrites, du 18 octobre 1982 . relative au fonctionnement de
l 'enseignement secondaire . Il lui en renouvelle donc les termes.

(' ollinierce et artisanal /durée du Iraeail/.

26071 . -- 17 janvier 1983 . - - M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur
l ' infraction au code du travail que représente l ' ouverture des commerces le
dimanche . La fermeture des points de vente le dimanche et les jours fériés,
est pour tous les salariés du commerce une question d ' autant plus
importante qu'aujourd'hui les magasins ne se cachent plus . Non seulement
les magasins de meubles et de bricolage niais maintenant ceux de la fourrure
et du jouet, sont venus les rejoindre et le font amplement savoir par leur
publicité sur les ondes et dans la presse . De nombreux procès ont lieu . II
semble que la fermeture des magasins les jours fériés et dimanche, ne
diminue pas les achats qui peuvent se faire à un autre moment . Mais par
contre l ' ouverture ces jours là, favorise incontestablement les points de
vente qui peuvent se le permettre . Il lui demande donc de lui faire connaitre
les mesures qu ' il envisage de prendre pour faire respecter i e code du travail.

Divorce (droit de garde et de visite).

26072 . 17 janvier 1983 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur les décisions de garde des
enfants prises . à l ' occasion des divorces, par les juges des affaires
matrimoniales . En efict, devant le nombre grandissant de pères réclamant
la garde de leur enfant, elle désirerait savoir si des études statistiques ont été
faites et quels en sont les résultats en ce qui concerne le nombre des gardes
conjointes, de celles attribuées au père seul et de celles à la mère seule.

i



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

251

Truruil réglementation 1.

26073 . 17 janvier 1983 . -- Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention oc M . le ministre délégué chargé du travail sur la
situation des inspecteurs du travail qui se trouvent confrontés à une
utilisation abusive par les magistrats et avocats de l ' article 611-10 du code
du travail . En effet, la valeur de cet article dispose que les préfets sont
destinataires d ' un exemplaire de tous les procès-verbaux dressés par les
agents du ministère du travail . Forts de ce texte, les avocats invoquent la
nullité de procédure lorsque cette formalité administrative n 'a pas été
remplie, certains magistrats suivent leurs conclusions et déclarent la
« nullité de procédure » . Une telle jurisprudence est manifestement abusive
car les inspecteurs du travail disposent en matière de constats d ' infractions
à la réglementation du travail d ' une compétence propre et d ' une autonomie
à l ' égard des préfets : celles-ci sont d 'ailleurs inscrites dans le décret de 1964
portant organisation des services départementaux et pouvoir des préfets.
Elle lui demande si des mesures peuvent être prises afin que soit rendue
impossible une telle pratique .

Equipemrns industriels et machines outils
(entreprise.s : Loire) .

2607 . — 17 janvier 1983 . — M . René Olmeta attire l ' at t ention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur la situation de l ' entreprise stéphanoise Mavilor . dont le personnel est
actuellement en grève. Parmi les graves conséquences que ne manquerait
pas d 'engendrer, s ' il devait se prolonger, cet arrêt de travail, il en est une
particulièrement sérieuse, qui toucherait les « moteurs Baudouins
implantés à Marseille . L ' activité de ces derniers est et, effet tributaire de la
fourniture par l ' entreprise précitée de Vilebrequins. Or les „ moteurs
Baudouins » sont conf rontés depuis ces dernières années à bien des
difficultés, à la suite desquelles ses effectifs ont dû être à plusieurs reprises
réduits . C ' est, à dire l ' importance des risques que cette épreuve nouvelle est
susceptible d ' entraîner pour l ' avenir de cette grande entreprise qui se d' ;it en
particulier d ' honorer de nombreuses commandes de pays étrangers e t qui
les pouvoirs publics s 'efforcent d 'encourager . En conséquence o lui
demande si son ministère peut veiller è ce qu ' une solution soit très
rapidement trouvée au sein de Mavilor .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Décorations (ordre du Mérite social)

9255 . — 8 février 1982 . — M . Francisque Perrut demande à M . le
Premier ministre s ' il ne juge pas opportun de rétablir !a distinction du

Mérite social », créée en 1936 et supprimée en 1963. En effet, la
décoration de l ' ordre national du Mérite, créée en remplacement de la
précédente, ne s' adresse qu ' à une élite et connais une attribution limitée, qui
ne permet pas d'honorer les nombreux bénévoles, souvent de condition
modeste, qui se dévouent dans de nombreuses activités sociales au service de
leurs compatriotes.

Réponse. — La possibilité d ' instituer une distinction destinée aux
personnes ayant rendu des services honorables dans le domaine de l 'action
sociale et la santé publique a été examinée par le gouvernement, en liaison
avec la Présidence de la Répuo que et la Grande Chancellerie de la Légion
d ' honneur . II est apparu inopportun, pour l ' instant, de remettre en cause le
système de distinctions honorifiques tel qu' il a été simplifié, unifié et
harmonisé lors de la création de l' ordre national du Mérite.

Politique extérieure (organisations internationales).

18054 . — 26 juillet 1982 . — M . Roland Beix appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur l' intérêt de porter à la connaissance du public et des
responsables politiques l'action de la France au sein des assemblées
parlementaires telles que le Conseil de l'Europe ou l ' U . E .O . Il lui demande s ' il
entend prendre des dispositions allant dans ce sens.

Réponse . -- Le gouvernement français attache une grande importance
aux travaux de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l ' Europe et à ceux
de l ' Assemblée de l ' U . E . O . Le Président de la République a rendu un
hommage solennel au rôle de l ' Assemblée parlementaire du Conseil de
l ' Europe dans le discours qu ' il a prononcé devant ses membres. à
Strasbourg, le 30 septembre dernier . Son intervention a reçu un large écho
dans les Etats membres . S 'agissant de l ' Assemblée de l ' U . E .O . . le
gouvernement souhaite que son rôle soit accru, qu 'elle consacre de plus
fréquents débats aux menaces qui pèsent sur la sécurité de l ' Europe, et aux
efforts que les pays membres déploient pour y faire face et qu 'elle mobilise
davantage l 'opinion publique sur ces sujets. C ' est ce que j ' ai moi-mime
rappelé au président de l ' Assemblée et aux membres du bureau lorsqu ' ils
m ' ont reçu le 29 novembre . Lors des deux récentes sessions de l 'Assemblée,
un membre du gouvernement a prononcé un discours en séance plénière : le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, le 1" décembre 1981, le
ministre des relations extérieures le 15 juin et le ministre de la défense le
30 novembre derniers. Le gouvernement constate que les moyens
d ' information, en France aussi bien qu ' à l 'étranger, ont largement rendu
compte de ces interventions . Mais, bien entendu, l ' action de la France dans
ces deux Assemblées repose avant tout sur celle des parlementaires français.
A cet égard, le gouvernement se félicite de la contribution qu'apportent les
membres de notre délégation aux travaux du Conseil de l ' Europe et de
l'U . E .Q . II ne peut que les encourager à donner eux-mêmes, avec l'appui
des services des deux assemblées, le maximum de retentissement à leurs
initiatives et à leurs interventions.

Sang et organes humains (politique et réglementation).

19060 . — 23 août 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les craintes de la Fédération française des
donneurs de sana bénévoles au sujet du décret n° 81-1103 du 4 décembre 1981
semblant annuler l'ordre du Mérite du sang . En effet, ce décret concernant
certaines décorations et grades honorifiques modifie le code de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire en interdisant la création ou la collation,
autrement que par l'Etat, de décorations ou de grades présentant une
ressemblance avec ceux conférés par l'Etat français . Le président de la
Fédération française des donneurs de sang bénévoles estime que le décret met

hors la loi toutes distinctions autres que la Légion d ' honneur ou l ' ordre national
du Mérite, interdisant donc l ' ordre du Mérite du sang dans sa forme actuelle. Si
cette interprétation se trouvait confirmée, les nombreuses associations de
donneurs de sang comprendraient mal qu ' une tradition destinée à honorer des
bénévoles se dévouant pour le bien public soit annulée par décret
gouvernemental . II lui demande de préciser l ' interprétation à donner au décret
du 4 décembre et de prendre les mesures nécessaires pour assurer en tout état de
cause la pérennité de l'ordre du Mérite du sang.

Réponse . -- La possibilité d ' instituer une distinction destinée aux
personnes ayant rendu des services honorables dans le domaine de l ' action
sociale et la santé publique a été examinée par le gouvernement, en liaison
avec la Présidence de la République et la Grande Chancellerie de la Légion
d ' honneur . Il est apparu inopportun, pour l ' instant, de remettre en cause le
système de distinctions honorofiqu » e tel qu ' il a été simplifié, unifié et
harmonisé lors de la création de ! ' ordre national du Mérite.

Politique extérieure (Guinée).

20012 . — 20 septembre 1982 . — M . Georges Mesmin demande à
M . le Premier ministre si les déclarations faites à la télévision française
par M . Sékou-Touré, qui, avec un grand cynisme, annonce qu'il a fait
exécuter huit détenus politiques mariés à des françaises, ne sont pas de nature
à remettre en question le voyage officiel du Président guinéen en France.

Réponse . — La visite en France du Président Sékou Touré s ' est déroulée
du 16 au 20 septembre 1982 . Elle avait été précédée de très pressantes
démarches aux ans d ' obtenir des informations sur le sort des prisonniers
politiques guinéens . époux de femmes françaises . Les déclarations de
M . Sékou Touré auxquelles il est fait référence n ' ont fait que reprendre les
indications qui avaient déjà été données par voie officielle . Le
gouvernement mesure toute l ' épreuve qu 'a pu constituer pour les familles
l ' annonce de l 'exécution ou de la disparition d ' êtres qui leur étaient chers . 11
n ' a toutefois pas estimé raisonnable de retarder davantage la visite du chef
d ' Etat guinéen en France, qui se présentait d 'ailleurs comme la visite-retour
de celle effectuée par M . Giscard d ' Estaing à Conakry en novembre 1978.

Anpots locaux (taxe de séjour).

20950. I 1 octobre 1982 . - M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur l ' antinomie existant entre les directives du
ministre de l ' intérieur et celles du ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie et des finances . chargé du budget concernant le barème
applicable pour l ' année 1982 en matière de taxe de séjour . En effet il lui
rappelle que le ministre chargé du budget Jans une réponse à sa question
écrite n° 12608 (Journal officiel du 14 juin 1982) lui précisait qu ' il ne
paraissait pas qu ' il soit possible aux Conseils municipaux dans l 'attente de
la publication du décret pris en Conseil d'Etat établissant le nouveau tarif
de la taxe de séjour. de procéder eux-mêmes, dans le cadre des nouvelles
limites tarifaires fixées par l 'article 117 de la loi n ' 81-1160 du 30 décembre
1981, à l ' établissement du nouveau barème, sans contrevenir aux
dispositions de l 'article L 233-38 du code des communes . II lui précise que
le ministre de l ' intérieur interrogé par M . Charasse, sénateur du Puy-de-
Dôme, sur ce même problème lui répondait dans un courrier transmis au
maire d ' une des communes concernées « Les communes peuvent depuis le
début de l 'année 1982 appliquer le nouveau tarif minimum de un franc par
personne et par jour pour toutes les catégories d ' hébergement » . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle attitude il est recommandé
d 'adopter lorsque les directives de deux ministres appartenant au même
gouvernement sont en contradiction formelle.

Réponse . -- Comme il a déjà été indiqué au parlementaire intervenant en
réponse à ses précédentes questions écrites relatives à la taxe de séjour,
l ' application pour cette taxe d ' un nouveau barème contenu entre les
nouvelles limites de I franc et 5 francs fixées par l ' article 117 de la loi de
finances pour 1982 suppose la publication du décret en Conseil d ' Etat prévu
par l ' article L 233-38 du code des communes ; cette publication a été
effectuée au Journal officiel du 18 novembre 1982 . Comme l ' a précisé le
ministre chargé du budget dans sa réponse à la question n°12608 du
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12 avril 1982, l ' établissement direct de ce nouveau barème par un Conseil
municipal contreviendrait aux dispositions — d 'ordre législatif - de cet
article L 233-38 ; il y aurait en effet ainsi substitution d ' une délibération du
Conseil municipal au décret . Par contre, rien ne s'opposait à ce que.
en 1982 et dans l ' attente de la publication du décret, une commune réclame,
pour toutes les catégories d ' hébergement, le tarif uniforme de I franc par
personne et par jour, qui constitue le minimum prévu par l ' article 117 de la
loi de finances pour 1982, applicable donc de droit, et sans qu ' il soit besoin
de précisions apportées par décret, depuis l ' entrée en vigueur de cet
article 117 . II n ' y a donc aucune contradiction entre la position exprimée
par le ministère du budget dans la réponse à la question écrite n° 12608
précitée et les termes de la lettre adressée par le département de l ' intérieur et
de la décentralisation en réponse à un parlementaire du Puy-de-Dôme.

Politique extérieure ( Pologne)

23086 . — 15 novembre 1982 . -- A la suite des graves événements qui
viennent de se dérouler en Pologne et des graves manquements à la
Démocratie et la liberté, Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur l 'exploitation conjointe qui existe entre la
Compagnie Air-France et la Compagnie polonaise L .O . T . des lignes
aériennes existant entre notre pays et la Pologne . L ' exploitation conjointe
signifie que, dans le cadre d ' accords commerciaux entre la L .O.T . et Air-
France, tous les frais et recettes sont mis en commun . Tout en maintenant
les lignes régulières Paris-Varsovie, elle lui demande la suspension de ces
accords d ' exploitation conjointe où les bénéfices seront partagés avec une
Compagnie qui, sur 6 200 employés, avait 4 200 travailleurs syndiqués è
Solidarité.

Réponse. — L ' exploitation conjointe qu, existe entre la compagnie Air-
France et la compagnie polonaise L .O . T. remonte à de nombreuses années
et a permis à la compagnie nationale française de développer son trafic dans
une région du monde, en principe fermée à la concurrence étrangère.
Comme peut le comprendre l ' honorable parlementaire, le développemeni de
ce type de coopération permet aux compagnies intéressées de maintenir, par
contrecoup, leurs effectifs . En outre -- et c'est l' un des objectifs principaux
de l ' exploitation conjointe -- l ' instauration d ' un tel trafic permet . en dépit
des difficultés inhérentes au système en cause, de favoriser la circulation des
peuples et des idées . 11 parait donc souhaitable de maintenir une telle
ouverture qui répond . en fin de compte, mieux que toute attitude aux
objectifs et aux ambitions d ' une véritable solidarité entre les pays.

Entreprises (entreprises nationalisées).

23266 . -- 22 novembre 1982 . — M . Bernard Pons rappelle à M . le
Premier ministre les déclarations qu ' Il a faites à deux reprises à
l ' Assemblée nationale, concernant la rétrocession au secteur privé de
certaines entreprises du secteur public . En effet, lors de la séance du 8 juillet
1981 consacrée en grande partie à une déclaration de politique générale du
gouvernement, il a indiqué, s ' agissant des nationalisations, « En outre, des
dispositions seront prises pour que l 'application des textes de 1945 sur la
nationalisation des banques soit rendue effective dans les trois grandes
banques ...dorsales . Cette nationalisation respectera les principes suivants :
Il n ' y cu ra pas de nationalisation indue de l 'économie . Les participations
détenues par les groupes bancaires ainsi nationalisés dans les entreprises
situées h .,r ., du champ du secteur public élargi tel que l'a défini le Président
de la République: seront rendues au secteur privé . Cela s'applique
notamment aux participations industrielles multiples détenues en dehors des
onze groupes industriels nationalisables par la Compagnie financiere de
Paris et des Pays-Bas et la Compagnie financière de Suez » . Par ailleurs, le
26 janvier 1982 . à l 'occasion du débat du projet de loi de nationalisation,
après rejet par le Conseil constitutionnel de certaines dispositions du texte
adopté . M. le Premier ministre a précisé : « La critique du Conseil
constitutionnel, concernant les articles 4, 16 et 30, ne porte que sur le fait
qu'ils accordent aux seuls organes des sociétés nationales un pouvoir
discrétionnaire d ' appréciation et de décision soustrait à tout contrôle, et
d ' une trop grande étendue . Le gouvernement avait dés lors deux solutions :
Soit supprimer purement et simplement ces articles, considérés comme
séparables de l'ensemble de la loi ; soit les maintenir dans une rédaction
modifiée, afin de tenir compte des observations du Conseil . II a choisi la
première solution . Confronté au vide juridique qui existe depuis des années
sur ce point, le gouvernement a décidé de traiter le sujet . Il proposera donc
au parlement un projet de loi définissant les règles de transfert d'entreprises
du secteur public au secteur privé . Ce projet de loi traitera le problème dans
son ensemble et tiendra compte des leçons de l'expérience » . Le
gouvernement s'est donc bien engagé, par deux fois, à proposer au
parlement un projet de loi définissant les règles du transfert d ' entreprises du
secteur public au secteur privé . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quand le gouvernement envisage de déposer le projet de loi en
cause.

Réponse .— Le Premier ministre rappelle à l'honorable parlementaire que
le projet de loi relatif aux transferts de propriété d'entreprise du secteur
public au secteur privé a été adopté au Conseil des ministres du 27 octobre

1982 . et déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale le 28 octobre 1982 où
il a été imprimé sous le n° 1193 . Ce projet de loi viendra en discussion en
séance publique devant le parlement au cours de la session ordinaire de
printemps 1983 .

AFFAIRES EUROPEENNES

Communautés européennes ( boi.sson.s et alcools).

22723 . — 8 novembre 1982 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
gravité de la situation résultant uu projet de la Commission des
communautés européenne ., d ' instituer une taxe compensatoire sur les
alcools français exportés dans la C .E .E ., faii.ant ainsi obstacle à toute
pop . ;ilité d ' exportation sur le territoire communautaire . Cette mesure,
dont les fondements juridiques sont très contestables, priverait les
entreprises d ' une possibilité de production et d 'expansion préjudiciable à
leur avenir . Or, le maintien de toute possibilité d'exportation est vitale.
Aussi il lui demande si le gouvernement français entend s'opposer à cette
initiative.

Réponse . — Le gouvernement français a pleinement conscience des graves
inconvénients que présenterait la mise en place au niveau communautaire
d ' une taxe compensatoire sur les exportations françaises d 'alcool qui aurait
pour effet de cloisonner le marché intérieur de la Communauté et de léser
gravement les intérêts des producteurs français . II ne ménage pas ses efforts
pour préserver les possibilités d 'exportations françaises au sein la
C . E . E ., et continuera à suivre cette affaire avec la plus grande vigilan •e.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Personnes âgées /politique en laceur des personnes âgées).

62 . --- 6 juillet 1981 . -. M . Claude Labbé appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des personnes âgées que leur état de santé contraint à être
pensionnaires de maisons de retraite ou d ' établissements hospitaliers . Il lui
signale avant tout la regrettable discrimination faite entre un adulte jeune et
une personne àgée de plus de soixante-cinq ans atteints l ' un comme l ' autre
d ' une maladie longue à guérir ou à stabiliser . Alors que l ' adulte jeune
bénéficie d ' une prise en charge à 100 p . l00 par la sécurité sociale jusqu'à
guérison ou stabilisation complète de sa maladie, sans limitation de durée,
la personne âgée ne peut prétendre à cette même protection que pendant une
période limitée (variable selon les Caisses régionales d'assurance maladie, ce
qui est déjà profondément injuste) et doit par la suite assurer
personnellement le coût des soins qui lui sont nécessaires (à raison d 'environ
6 000 francs par mois) D 'autre part, l ' hospitalisation des personnes àgées
dont l 'état physique ne leur permet pas de vivre à domicile ou dans une
maison de retraite non équipée médicalement se fait dans des établissements
de long séjour, c'est-à-dire dans des hospices, appelés fort heureusement à
disparaître, ou dans des maisons de cure médicale appelées à remplacer
ceux-ci . Or, dans certain . de ces hospices, les effectifs des personnels
soignants sont manifestement insuffisants . Par ailleurs, la sécurité sociale
n ' assure aucune participation financière lorsque les établissements en cause
disposent de locaux vétustes et jugés mal équipés . Les pensionnaires sont
donc tenus d ' assurer la totalité des frais de séjour . Il est donc de stricte
équité que les personnes âgées cessent d ' être pénalisées sur le plan financier.
en attendant le remplacement . qui doit être accéléré, des hospices par des
maisons de cure médicale . En ce qui concerne les maisons de retraite, il
apparaît important que celles-ci puissent continuer à héberger des personnes
âgées cessant d ' être valides, par l ' installation d ' une section de cure médicale
disposant d ' un personnel soignant qualifié et suffisamment nombreux, de
façon à permettre aux personnes en cause de finir leurs jours dans un milieu
familier . Enfin, l'hospitalisation des personnes âgées pose à celles-ci et à
leurs familles de graves problèmes de financement . C 'est pourquoi il
apparaît opportun : que les personnes âgées qui sont hospitalisées ou
pensionnaires de centres de soins soient traitées financièrement comme le
sont tous les autres assurés sociaux ; que la prise en charge de la sécurité
sociale englobe la totalité des soins médiaux dispensés aux malades, ne
laissant à ceux-ci que le paiement du coût d'hébergement, c'est-à-dire dans
des conditions identiques à celles pratiquées dans les maisons de retraite:
qu ' en cas d ' intervention de l ' aide sociale la totalité des économies de la
personne âgée ne soit plus utilisée et bloquée par l ' établissement hospitalier,
mais qu'une partie de celle-ci reste à sa disposition ; que les biens
immobiliers ne soient plus hypothéqués lorsque leur valeur est inférieure à
200 000 francs . II lui demande de bien vouloir faire étudier la situation des
personnes âgées ne pouvant plus vivre à leur domicile et, compte tenu des
observations présentées ci-dessus, prendre les dispositions nécessaires pour
donner aux différents problèmes d'ordre médical, psychologique et financier
auxquels elles sont confrontées les solutions qui s'imposent .
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Réponse . — Le gouvernement partage la sévérité du jugement porté par
l ' honorable parlementaire sur la situation des nombreuses personnes âgées
hébergées ; le retard à combler est considérable . En matière tarifaire, tout
d ' abord, des solutions inéquitables ont jusqu ' ici été apportées . C ' est
pourquoi une réflexion sur une réforme d 'ensemble de la ratification des
séjours longs des personnes âgées a été mise à l ' étude ; le principe de cette
réforme a été, après plusieurs mois de réflexion, retenu . Ses modalités sont
en cours d ' examen . Sans attendre cette réforme, le gouvernement a, dès juin
1981, accéleré la transformation réelle des hospices : au-delà des simples
décisions juridiques, les crédits d ' équipement ont été doublés . De juin 1981
à septembre 1982, la priorité va au développement des sections de cure
médicale dans les maisons de retraite . Ceci permet d ' éviter le traumatisme
du transfert en établissement de long séjour pour un certain nombre de
personnes âgées ayant perdu leur autonomie . Les dépenses de soins y sont
prises en charge forfaitairement par la sécurité sociale dans la limite d ' un
plafond journalier, réévalué de 63 francs en mai 1981 à 72 .80 francs au

1 " janvier 1982 . Cette prise en charge évite de faire supporter au
pensionnaire ce qui est de la responsabilité de l ' assurance-maladie . Dans les
centres de long séjour,le forfait soins est fixé à un plafond de 121 francs
(105 francs en mai 1981) . Cependant, en raison des prix de journée élevés
dans ces établissements, la partie laissée à la charge des pensionnaires ou de
leurs obligés alimentaires, est d ' un coût qui reste le plus souvent trop
important pour les familles . C' est pourquoi une tarification plus adaptée est
en préparation. '.'application de ces mesures conduit à réduire les
discriminations dont sont victimes les personnes âgées qui justifient de soins
de longue durée . De nombreuses années seront toutefois encore nécessaires
avant de résorber l'écart jusqu ' alors considérable entre les moyens e les
besoins . Afin qu 'à l ' avenir une telle politique soit menée dans un cadre
cohérent, la circulaire du secrétaire d ' Etat chargé des personnes âgées du
7 avril 1982 préconise dans le cadre de la décentralisation le recours à un
plan gérontologique départemental qui assure une planification et une
répartition géographique répondant aux besoins réels . De surcroit, les
représentants des usagers seront désormais associés à cette planification par
le Comité national des retraités et personnes âgées institué par le décret du
4 août 1982, qui sera consulté sur ce plan.

Handicapés (politique en Mireur des handicapés).

3402 . — 12 octobre 1981 . — Mme Marie Jade' attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème d ' intégration tant scolaire que professionnelle des enfants et
jeunes déficients auditifs . L ' intégration de ces enfants se heurte à un
premier obstacle financier et ils ne bénéficient pas tous de prothèse auditive,
prothèse qui coûte 7 000 francs à la famille pour 1200 francs de
remboursement . L' A .D . E . P . E. D . A . du Finistère, face à ce problème, a le
projet de créer une Caisse de secours pour compléter le remboursement de la
sécurité sociale et des Caisses complémentaires . En conséquence, elle lui
demande si ce type d ' association peut obtenir une aide de l ' Etat.

Réponse. — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale se
préoccupe tout particulièrement des difficultés qu ' éprouvent les personnes
atteintes de déficience auditive, du fait des disparités qui existent entre les
prix effectivement pratiqués par les audioprothésistes et les tarifs
d'intervention des organismes d'assurance maladie . Cette situation . qui
revêt une acuité particulière pour les enfants déficients auditifs, appelle des
mesures d ' amélioration des remboursements dont le principe a été retenu
par le plan de financement du 10 novembre 1981 . Des études approfondies
ont été engagées, à partir des orientations définies dans le cadre du groupe
de travail mis en place au cours du premier semestre 1982 . Ces travaux ont
pour objet la mise au point de projets de textes réglementaires qui devraient
permettre, à l'avenir d'assure s une meilleure couverture de ces dépenses.
C'est dans ce sens que le ernement a décidé, lors du Conseil des
ministres du 29 septembre l9n_ d'améliorer le remboursement des audio-
prothèses en 1983 . Cette mesure fait partie du programme de mesures en
direction des personnes handicapées adopté en Conseil des ministres du
8 décembre 1982 . En ce qui concerne la Caisse de secours créée par
l'A . D . t . P . E . D . A . du Finistère pour compléter le remboursement accordé
actuellement par la sécurité sociale, le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale ne dispose pas de crédits lui permettant de financer des
opérations de cette nature . Par ailleurs, les familles peuvent prétendre au
versement d'une allocation d'éducation spéciale assorti éventuellement d'un
complément lorsque le handicap de leur enfant les expose à des dépenses
importantes .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Martinique : personnes âgées).

5085 . — 9 novembre 1981 . — M . Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur l'Association martiniquaise d'aide mutuelle aux personnes seules et
âgées, au regard des dispositions législatives des 7 août 1957 et 14 avril 1962
relatives à la création et aux modalités financières de fonctionnement des

QUESTIONS ET REPONSES

	

17 Janvier 1983

logements-foyers du troisième âge . Reconnue d ' utilité publique par art-été
du 12 décembre 1979, du ministre de l ' intérieur, cette association dont
l ' objectif est le maintien à domicile des personnes âgées a organisé . depuis
plusieurs années, un service d ' aide-ménagère à domicile opérant dans tout le
département de la Martinique, avec plus d ' une centaine de collaboratrices
qui, pour l 'année 1930, ont effectué pour de 100 000 heures d ' intervention.
Mais . voulant aller plus loin dans ce domaine, elle a mis en chantier, dans la
commune de Carbet, un bâtiment à usage de logements-foyers du
troisième âge, premier du genre à la Martinique, et qui sera fonctionnel en
juillet 1982 . Cependa .u, le fonctionnement de cet établissement serait très
sérieusement compromi s si les dispositions législatives susvisées non encore
applicables aux départements français d 'outre-nier n ' étaient pas étendues à
ces collectivités et plus particulièrement à la Martinique . Il lui demande de
bien vouloir rendre immédiatement applicable à la Martinique la loi n° 57-
908 du 7 août 1957 relative à cet objet.

Réponse . -- Le règlement d 'administration publique déterminant les
conditions particulières d ' application et d ' adaptation de la législation

d ' aide sociale dans les départements d ' outre-mer s, prévu par l ' article 202
du code de la famille et de l 'aide sociale a été pris le 28 septembre 1956, et
modifié par les décrets n° 61-928 du 17 août 1961 et n° 70-197 du 9 mars
1970 . Cet ensemble de textes s ' est substitué aux lois et règlements introduits

auparavant par le uécrct n° 47 . 1968 du 7 octobre 1947 étendant l ' ancienne
législation d ' assistance aux départements d ' outre nier . En ce qui concerne
les logements-foyers, l ' aide sociale intervient dans les mêmes conditions
qu ' en métropole lorsque le logement-foyer fonctionne avec un prix de
journée fixé par la Direction départementale des affaires sanitaires et
sociales. Les dépenses d ' hébergement et de restauration sont alors
comprises dans le calcul du prix de journée demandé . De plus les personnes
âgées peuvent bénéficier de l ' allocation logement à caractère social depuis
1978, date à laquelle la loi du 1 " juillet 1971 s 'est étendue aux départements
d'outre-mer . Cette allocation versée aux personnes âgées, accueillies en
foyers-logements ou maisons de retraite, doit être reversée dans sa totalité
aux services de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
par les bénéficiaires de l 'aide sociale, cette somme venant en atténuation des
dépenses d ' hébergement . En revanche pour les personnes âgées extérieures
à l ' établissement qui désirent fréquenter le foyer-restaurant et dont les
ressources ne leur permettent pas de s ' acquitter du prix du repas, une
participation de l 'aide sociale n'est pas actuellement envisagée . Cependant.
il n ' est pas exclu qu 'au niveau des collectivités locales. une aide ponctuelle
puisse être accordée tant pour les repas consommés au foyer-restaurant que
pour les repas portés à domicile . La loi n° 57-908 du 7 août 1957 tendant à
favoriser la construction des logements et des équipements collectifs, prévoit
en son article 12-111 que le gouvernement prendra toutes dispositions en vue
de permettre aux organismes d ' habitations :i loyer modéré, de mettre des
logements-foyers à la disposition des jeunes ou à la disposition des
personnes âgées . Aucune disposition particulière n ' excluant les
départements d ' outre-mer du champ d ' application de cette Loi . ceux-ci
peuvent bénéficier des mesures intervenues au titre de l ' article 12-III
précitées et traduites dans les différents arrêtés relatifs à la construction de
logements-foyers par les organismes H . L . M . ("est ainsi que la société
martiniquaise d ' H . L . M . . en relation avec l 'Association du foyer « Logis
Saint-Jean », a édifié à l ' aide de crédits d'H .L .M., un ensemble de
seize logements-foyers pour personnes âgées à Rivière Salée . Les immecbles
sont loués à l ' association qui les gère depuis 1974 sous le contrôle de la
Direction départementale des affaires sanitaires et sociales . Le financement
de la construction des foyers pour personnes âgées existant actuellement.
provient de deux sources : 1° soit le financement H .L .M . : l ' Association
martiniquaise d 'aide actuelle aux personnes seules . pourrait confier la
maît r ise d ' ouvrage d ' une telle opération à l ' une des société H . L .M . du
département ; 2° soit le financement par primes et prêts spéciaux du Crédit
foncier de France . Il convient, en effet, de souligner à cet égard que l ' arrêté
du 20 février 1981 -- section 5, article 24 et suivants (Journal officiel du
22 février 1981) prévoit l ' octroi des primes convertibles eu bonifications
d ' intérêt et des prêts spéciaux à la construction pour la réalisation de
logements-foyers dans les départements d ' outre-mer.

Handicapés (politique en tireur des handicapés).

8451 . — 18 janvier 1982 . -- M . Gérard Houteer rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que,
dans le cadre de l ' année internationale des persona

	

handicapées, les
associations s ' intéressant à leurs problèmes ont, cont- ,émeut au thème
« pleine participation et égalité », établi des constats et émis des
propositions . Il lui demande quelle suite il entend réserver à celles qui lui
paraissent déterminantes : revalorisation substantielle de l ' allocation
d ' adulte handicapé en vue d ' être alignée au niveau du S . M . I . C . , cela afin
d ' assurer au handicapé une réelle autonomie économique ; l ' attribution de
l ' A . A .H . dès dix-huit ans ; la réévaluation de l ' allocation compensatrice
pour permettre le financement d ' un nombre d ' heures suffisant de tierce
personne ; la possibilité d ' intégration dans ic monde du travail à la sortie des
C .A.T . en tenant compte de la valeur au travail du handicapé et non
suivant une réglementation autoritaire fixant un pourcentage du S . M . I . C.
en rémunération .
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Réponse . Le montant de l'allocation aux adultes handicapés qui est
déterminé par référence au minimum de ressources accordé aux personnes
ne disposant d ' aucun revenu personnel et notamment aux personnes aigres.
a été fixé à 2 125 francs le I " juillet 1982 soit 73 .50 p . 100 du S . M . 1 .C . net
de cotisations ouvrières alors qu ' il était de 1 416 francs au 30 juin 1981 . Au
cours de cette année de référence, le montant de l ' allocation aux adultes
handicapés a progressé de 50 p . 100 . Le droit de cette allocation
s ' accompagne en outre d ' une prise en charge automatique par l 'aide sociale
des cotisations d ' assurance maladie . Le cotir de l 'allocation aux adultes
handicapés est actuellement estime a 9 .2 milliards pour environ
400 00(1 bénéficiaires et celui de la prise en charge des cotisations
d ' assurance maladie à 1 .7 milliard . L ' abaissement de l ' âge d ' ouverture des
droits à l'A . A . H . fait actuellement l ' objet d ' une réflexion . Cette question
doit être étudiée notamment au regard de la législation sur les prestations
familiales et les conditions d'attribution de l 'allocation d ' éducation
spéciale . II n ' est pas actuellement envisagé de réévaluer le montant de
l ' allocation compensatrice qui demeure fixé par référence à la majoration
pour aide constante d ' une tierce personne servie par les régimes de sécurité
sociale . Cette allocation dont bénéficient actuellement 111) 011O personnes
engagera une dépense de 3,4 milliards en 1982 . En revanche, il est apparu
urgent d ' offrir la possibilité de bénéficier d ' un service efficace et continu
favorisé par la création d ' emplois d ' auxiliaire de vie dont le nombre
atteindra 750 fin 1982 . En outre le gouvernement a décidé au Conseil des
ministres du 8 décembre 1982 . de créer 1 000 emplois supplémentaires
en 1983 . L 'insertion professionnelle en milieu ordinaire de travail est un des
axes prioritaires de la politique en laveur des personnes handicapées . Les
C .A .T . et ateliers protégés peuvent jouer un -ôte important pour faciliter
cette insertion . ("est pourquoi, les deux ministères de tutelle : emploi.
affaires sociales et de la solidarité nationale engageront une réflexion de
fond sur leur rôle en faveur de l ' insertion sociale et professionnelle, et sur le
statut des travailleurs qu 'ils accueillent.

Etahlissenienis d 'hospialisaiiun . de soins ee de cure
(rem tris hospitaliers : Haute-Vienne/.

9481 . -- 8 février 1982 . ---- M . Alain Rodet attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation de l ' hôpital rural de Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne).
L ' établissement est en effet actuellement incapable de recevoir la totalité des
personnes âgées du secteur de Saint-Léonard-de-Noblat qui en font la
demande, et les possibilités d ' accueil du service de long séjour ne sont pas en
concordance avec les réalités démographiques locales . II apparaît en effet
que prés de 26 p . 100 des personnes qui composent la population du canton
ont plus de soixante-cinq ans, et la proportion des personnes de plus de
soixante-quinze ans est également très élevée et en progression constante.
Par ailleurs, l ' insuffisance de lits de dégagement pour recevoir les personnes
âgées invalides perturbe considérablement le fonctionnement régulier des
set vices de médecine et de convalescence de l'hôpital . Dans ces conditions.
il lui demande quelles mesures il compte mettre en place pour accroître les
capacités d ' accueil réservées aux grands vieillards dépendants dans ce
secteur de la Haute-Vienne.

Réponse . - Le département de la Haute-Vienne se caractérise par une
très forte densité de personnes âgées et une pénurie de structures d ' accueil
adaptées qui conduit trop souvent soit â allonger indùment les durées de
séjour dans les services de soins actifs soit à transférer les personnes âgées
vers des établissements situés en dehors de leur département d ' origine.
Certains cantons du département tel celui de Saint-Léonard-de-Noblat
comptent environ 24 p . 100 de personnes âgées de plus de soixante-cinq ans
et 10 p . 100 de plus de soixante-quinze ans alors que les moyennes
nationales se situent respectivement aux environs de 14 p . 100 et 5 p . 100.
Cette situation appelle des mesures urgentes dans deux directions, d ' une
part, l 'adaptation des établissements existants et d ' autre part la création de
nouveaux équipements . Dans le cadre de la transformation des hospices, le
département a ainsi bénéficié en 1982 de subventions de l ' Etat ai hauteur de
4 III 000 francs . Par ailleurs, cinq projets de constructions de maisons
d ' accueil financés par les P . L . A . (Programmes locatifs aidés) sont en voie
de réalisation et s ' échelonneront au cours de l ' année 1983 . En ce qui
concerne la nature des équipements à mettre en place, il s' agit de raisonner
en termes d ' hébergement médicalisé et non seulement de long séjour
hospitalier . Les données démographiques ne sauraient conduire à écarter la
formule de l ' établissement médico-social qui permet de répondre en dehors
des cas très aigus, aux besoins des personnes ayant perdu leur autonomie.
L ' évolution des établissements et la création de nouvelles structures
d'accueil doivent par ailleurs se faire de façon cohérente et s'inscrire dans le
cadre d'un dispositif global de soins aux personnes âgées . Compte tenu de
sa situation particulière le département de la Haute-Vienne, ainsi que les
deux autres départements de la région Limousin . a été retenu comme champ
d'expérimentation de la mise en œuvre du nlan gérontologique
départemental prévu par la circulaire du 7 avril 1982 . Les groupes de travail
régional et départementaux chargés de cette mission ont été mis en place à la
fin du mois de juin 1982 . Dans le cadre du transfert des compétences aux
collectivités locales, ce plan sera approuvé par l'Etat uniquement pour fixer
le niveau des engagements de dépense au titre de l'assurance maladie . Il est

bien évident que les problèmes spécifiques de l ' hôpital de Saint-Léonard-de-
Noblat et de la population âgée de l 'agglomération et des cantons
avoisinants ne pourront trouver de solution que dans le cadre de cette
procédure expérimentale de concertation.

Pra(essmns et ai iii lés sociales (aide ., ménagères/.

9735 . — 15 février 1982 . -- M . Parfait Jans attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des aides ménagères à domicile dont la gratuité a été
étendue à une nouvelle frange de personnes àgées . Cependant, si cette
mesure semble aller dans le sens d ' un progrès social et d ' une amélioration de
la situation de nombreuses personnes âgées, une étude plus précise permet
de mettre en lumière certaines conséquences profondément négatives . En
effet, les personnes nouvellement concernées par cette gratuité ne pourront
bénéficier de la présence d 'une aide ménagère que durant les trente heures
accordées mensuellement par la D . A . S . S . . alors que jusqu ' à présent elles
obtenaient de quarante-cinq à soixante heures par la Caisse nationale
d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés (C. N . A . V . T . S. ) . Le service
rendu sera ainsi diminué . moins de travail devra étre assuré par les aides
ménagcres et, donc . aucune embauche supplémentaire ne pourra étre
réalisée dans ce domaine . Enfin, il est regrettable que ce soient les
collectivités locales (communes et départements) qui supportent
financ i èrement cette extension de la gratuité . Compte tenu de ces
problèmes, il lui demande si des mesures sont envisagées pour remédier à cet
état de fait .

Professions e! activités sociales (fades ménagères/.

16431 . 28 juin 1982 . M . Parfait Jans s' inquiète auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 9735 parue au Journal
u/fieiel du 15 février 1982 sur le problème des aides ménagères à domicile
dont la gratuité a été étendue à une nouvelle frange de personnes âgées.
(' ependant, si cette mesure semble aller dans le sens d ' un progrès social et
d ' une amélioration de la situation de nombreuses personnes àgées, une
étude plus précise permet de mettre en lumière certaines conséquences
profondément négatives . En effet, les personnes nouvellement concernées
par cette gratuité ne pourront bénéficier de la présence d ' une aide ménagère
que durant les 30 heures accordées mensuellement par la D . A . S . S . , alors
que jusqu ' à présent elles obtenaient de 45 à 60 heures par la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse des Iras ailleurs salariés (C . N . A . V . T . S . ).
Le service rendu sera ainsi diminué, moins de travail devra être assuré par
les aides ménagères et donc, aucune embauche supplémentaire ne pourra
étre réalisée dans ce domaine . Enfin, il est regrettable que ce soient les
collectivités locales (communes et départements) qui supportent
financièrement Lette extension de la gratuité . Compte tenu de ces
problèmes, il lui demande si des mesures sont envisagées pour remédier à cet
état de fait

Profe.s:sion.s el arlirkc .s sociales (aides ménagères).

21687 . 25 octobre 1982 . - M . Parfait Jans s ' inquiète auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de ne pas avoir reçu de réponse â ses questions écrites n° 9735 du 15 février
1982 et n° 16431 du 28 juin 1982 sur le problème des aides ménagères à
domicile dont la gratuité a été étendue à une nouvelle frange de personnes
âgées . Cependant . si cette mesure semble aller dans le sens d ' un progrès
social et d ' une amélioration de la situation de nombreuses personnes âgées,
une étude plus précise permet de mettre en lumière certaines conséquences
profondément négatives . En effet, les personnes nouvellement concernées
par cette gratuité ne pourront bénéficier de la présence d ' une aide ménagère
que durant les trente heures accordées mensuellement par la D . A . S . S . ,
alors que jusqu ' à présent . elles obtenaient de quarante-cinq heures à
soixante heures par la Caisse nationale d ' assurance vieillesse de travailleurs
salariés (C . N . A . V .T . S . ) . Le service rendu sera ainsi diminué, moins de
travail devra être assuré par les aides ménagères et donc, aucune embauche
supplémentaire ne pourra être réalisée dans ce domaine . Enfin, il est
regrettable que ce soient les collectivités locales (communes et
départements) qui supportent financièrement cette extension de la gratuité.
Compte tenu des ces problèmes, il lui demande si des mesures sont
envisagées pour remédier à cet état de fait.

Réponse . Le relèvement du plafond d ' octroi de l 'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité, justifié principalement par
le souci d ' améliorer les ressources des personnes âgées les plus défavorisées
a eu pour conséquence effectivement de permettre également à un plus
grand nombre de personnes âgées de prétendre au bénéfice de l ' aide
ménagère au titre de l ' aide sociale . On ne saurait y voir à cet égard
cependant une volonté de transférer les charges qu ' implique l ' aide ménagère
des Caisses d ' assurance vieillesse aux collectivités locales et à l ' Etat niais le
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souci de réduire d ' un régime à l 'autre les disparités qui existent pour les
personnes les plus modestes . Le transfert des de ,siers de la Caisse nationale
d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés vers l 'aide sociale ne peut pas
avoir pour conséquence de réduire systématiquement le nombre d ' heures
attribué à l ' usager . II est vrai que le maximum susceptible d ' être attribué au
titre de l 'aide sociale aux personnes àgées est de trente heures par mois.
tandis que la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
peut intervenir jusqu' à concurrence de soixante heures par mois . Toutefois
la moyenne des heures attribuées par cet organisme de retraite est d 'environ
dix heures par mois, tandis que la moyenne des heures attribuées au titre de
l'aide sociale est très proche de son plafond soit de trente heures par mois.
Pour les personnes nécessitant plus de trente heures et relevant d ' une prise
en charge de l 'aide sociale, deux solutions sont possibles pour le
complément : 1° au titre de l ' aide médicale complémentaire de soins, 2° par
la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés elle-même
qui intervient en complément de l'aide sociale . Dans le premier cas, la
gratuité de la prestation continue d ' être assurée à l ' usager mais une enquête
est effectuée sur les ressources des débiteurs d ' aliments et un certificat
médical attestant de la nécessité du supplément d ' heures est requis . Dans le
deuxième cas, une contribution financière peut être sollicitée par la caisse de
retraite auprès de l ' usager . La perspective envisagée par l ' honorable
parlementaire de voir le volume d ' heures d ' aide ménagère réduit et, en
conséquence aucune embauche d 'aide ménagère réalisée, ne s ' est pas
concrétisée . En effet, le nombre de bénéficiaires d ' aide ménagère est passé
en 1981 de 380 000 à 400 000 en 1982, et d ' autre part, 3 679 postes d ' aide
ménagère, à plein temps, ont pu être créés entre le 1 " juillet 1981 et le
15 juin 1982 .

Personnes âgées (étabhsseotent .s d 'accueil : Aube).

9833 . — 15 février 1982 . -- M . Pierre Micaux attife l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité de l ' action prioritaire à apporter à l ' humanisation des
locaux de la maison de retraite de Brienne-le-Château (Aube) . Pour
insuffisance de crédits, ce projet n ' avait pu étire pris en considération en
1981 mais assurance avait été donnée que cet équipement figurerait dans les
priorités de l ' Aube pour 1982 . Il constate et regrette que pour cette année
encore, aucune suite favorable ne puisse être réservée . L ' exiguïté des locaux
et le sous-équipement des services de cet établissement ne permettent pas un
accueil décent de ses pensionnaires . Aussi il lui demande expressément que
cette opération fasse l ' objet de toute l' attention souhaitée par les autorités
régionales Je Champagne et qu 'enfin une solution positive se fasse jour.

Personnes âgées (établissements d 'accueil : Aube).

15946 . — 21 juin 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue au Journal offciel du 15 février 1982 sous le numéro
9833 dont les termes étaient les suivants « sur la nécessité de l'action
prioritaire à apporter à l ' humanisation des locaux de la maison de retraite
de Brienne-le-Château (Aube) . Pour insuffisance de crédits, ce projet
n 'avait pu être pris en considération en 1981 mais assurance avait été
donnée que cet équipement figurerait dans les priorités de l ' Aube pour
1982 . Il constate et regrette que pour cette année encore, aucune suite
favorable ne puisse être réservée. L ' exiguïté des locaux et le sous-
équipement des services de cet établissement ne permettent pas un accueil
décent de ses pensionnaires . Aussi, il lui demande expressément que cette
opération fasse l'objet de toute l'attention souhaitée par les autorités
régionales de Champagne et qu 'enfin une solution positive se fasse jour >I . II
lui demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais
possibles.

Réponse. — La modernisation des hospices constitue une des p riorités de
la politique menée en faveur des personnes àgées . Les crédits inscrits au
budget de l'Etat sont passés de 155 millions de francs en 1981 à 300 millions
de francs en 1982 ramenés à 22 .i millions de francs suite aux mesures de
blocage . Le montant prévu dans le cadre du projet de loi de finances pour
198 , s' élève à 327 millions de francs . Malgré cet accroissement, les crédits
restent insuffisants face à l'ampleur des besoins et les opératie•ns doivent
être échelonnées en fonction des priorités . En ce qui concerne le
financement du programme de rénovation de l'hospice de Brienne-le-
Château, il convient de rappeler que s'agissant d'une opération
déconcentrée, c'est aux autorités régionales qu'il appartient d'apprécier son
urgence en fonction des priorités définies par le département de l'Aube . Or,
d ' après les informations communiquées par le département, l ' opération de
Brienne-le-Château a été classée en troisième position compte tenu du choix
à opérer entre plusieurs établissements de grande vétusté.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

10026 . — 22 février 1982 . — M . Parfait Jans expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ,es faits
suivants . L'application des ordonnances sur la durée hebdomadaire légale

du travail ainsi que sur la cinquième semaine de congés payés, pose de très
sérieux problèmes aux associations organisant le service d ' aides-ménagères
à domicile pour les personnes àgées . En effet, ces aides-ménagères
perçoivent des salaires proches du S . M . 1 . C . et entrent dans la catégorie de
salariés dont le pouvoir d 'achat doit augmenter en 1982 . Dans ces
conditions, le passage de quarante trente-neuf heures, ainsi que la création
de la cinquième semaine de congés, ne doivent pas aboutir à une baisse de
leur salaire . Or . aussi bien l ' action sociale que les Caisses de retraite.
remboursent les heures effectuées à an taux couvrant tout juste, et plutôt
mal que bien, les charges actuelles des organismes . Le passage u trente-
neuf heures, sans perte de salaire, représente une augmentation du t ::ux
horaire de 2,5 p . 100 (1 40) et l ' application de la cinquième semaine (I 52),
2 p . 100 . Dans ces conditions, il convient de procéder à un réajustement du
remboursement de l ' ordre de 5 p . 100, compte non tenu des réévaluations à
Intervenir normalement . II lui demande donc les mesures qu ' il compte
prendre afin que les dispositions positives décidées par le gouvernement.
puissent être appliquées aux aides-ménagères sans perte de salaire.

Professions el ucin',&s sociales (aides-ménagères).

14437 . - 17 mai 1982 . M. Parfait Jans rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et dit la solidarité nationale les termes de sa
question écrite n° 10026, parue au Journal ollieiel da 22 février et à laquelle
il n ' a pas été répondu dans les délais réglementaires . L ' application des
ordonnances sur la durée hebdomadaire légale du travail ainsi que sur la
cinquième semaine de congés payés, pose de très sérieux problèmes aux
associations organisant le service d ' aides-ménagères à domicile pour les
personnes âgées . En effet, ces aides-ménagères perçoivent des salaires
proches du S .M.I .C . et entrent dans la catégorie de salariés dont le
pouvoir d ' achat doit augmenter en 1982. Dans ces conditions, le passage de
quarante à trente-neuf heures ainsi que la création de la cinquième semaine
de congés, ne doivent pas aboutir à une baisse de leur salaire . Or. aussi bien
l ' action sociale que les Caisses de retraite, remboursent les heures effectuées
à un taux couvrant tout j uste, et plutôt mal que bien, les charges actuelles
des organismes . Le passage à trente-neuf heures, sans perte de salaire.
représente une augmentation du taux horaire de 2 .5 p . 100 (I 40` ) et
l ' application de la cinquième semaine (I . 52`') . 2 p . IOC . Dans ces conditions.
il convient de procéder à un réajustement du remboursement de l ' ordre de
5 p . 100, compte non tenu des réévaluations à intervenir normalement Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre afin que les dispositions
positives, décidées par le gouvernement, puissent être appliquées aux aides-
ménagères sans perte de salaire.

Réponse . - L ' amélioration des conditions d ' emploi des aides-ménagères
est une préoccupat i on importante du secrétariat d ' Etat chargé des
personnes àgées . D ' ores et déjà, des efforts significatifs ont été faits en
matière de salaire . C 'est ainsi que le secrétaire d ' Etat a facilité la conclusion
d ' un accord faisant passer le salaire horaire de 18,4(1 francs au 1" juin 1981
à 21,85 francs au 1" décembre 1981 et à 22,50 francs au 1" avril 1982, soit
une progression de 22,3 p . 100 en dix mois permettant aujourd ' hui
l 'alignement sur les salaires de la fonction publique . Simultanément, le taux
horaire de remboursement a été fortement revalorisé pour permettre de
prendre en compte cet accord de salaire . Les effets de la réduction de la
durée légale du travail et la création de la cinquième semaine de congé
annuel ont été intégrés dans le taux du 1 " juillet 1982 (47 francs pour la
province soit une augmentation de 24,33 p . 100 en un an, et 43,9 p . 100
d ' augmentation en dix-huit mois).

Assurance maladie maternité I prs'stalion.s en amure).

10037 . 22 février 1982 . M . André Ballon demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est
envisagé des remboursements plus conséquents des appareils destinés aux
malentendants, dont le coût est très onéreux . II demande également si des
dispositions sont étudiées pour adapter certaines écoles à l ' accueil des
cuL+nts malentendants, car les familles de ces enfants signalent avoir des
difficultés à trouver des écoles équipées en matériel et en personnel.

Hane:icapds (politique en Jureur des handicapés).

21259. I 1 octobre 1982 . - M . André Bellon demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est
envisagé des remboursements plus conséquents des appareils destinés aux
mal-enterdants, dont le coût est très onéreux . II lui demande également si
des dispositions sont étudiées pour adapter certaines écoles à l ' accueil des
enfants mal-entendants, car les familles de ces enfants signalent avoir des
difficultés à trouver des écoles équipées en matériel et en personnel.

Réponse . — Les prothèses auditives figurant au tarif interministériel des
prestations sanitaires sont actuellement prises en charge par les organismes
d ' assurance maladie sur la hase d ' un tarif de responsabilité établi par
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l ' arrêté du I0 juillet 1970, modifié par l ' arrêté du 30 septembre 1976 et
l ' arrêté du 9 mars 1978 . Ces appareils sont remboursés de façon forfaitaire
selon un barème qui établit un classement des prothèses en trois catégories
en fonction du gain acoustique qu ' elles apportent . le tarif de responsabilité
moyen s ' élevant à 631 francs . Les difficultés qu ' eprousent les
malentendants, notamment les enfants déficients auditifs, du fait des
disparités qui existent entre les prix effectivement pratiqués par les
audioprothésistes et les tarifs d ' intervention des organismes d ' assurance
maladie préoccupent tout particulièrement le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale . Des études approfondies ont été engagées dans
le cadre d ' un groupe de travail interministériel. en concertation étroite avec
les associations et les représentants des professions concernées . Ces travaux
ont pour objet la mise au point de projets de textes réglementaires qui
devraient permettre. à l 'avenir, d ' assurer une meilleure couverture de ces
dépenses . C ' est dans ce sens que le gouvernement a décidé, lors du Conseil
des ministres du 29 septembre 1982, d ' améliorer le remboursement des
audio-prothèses en 1983 . Cette mesure a été inscrite au programme de
mesures en direction des personnes handicapées adopté au Conseil des
ministres du 8 décembre 1982 . Afin de permettre aux familles de choisir
entre le recours à un établissement spécialisé pour enfants malentendants et
la scolarisation dans un établissement ordinaire relevant du ministère de
l ' éducation nationale, une circulaire conjointe du 29jans ier 1982 encourage
le développement de l ' accueil et du soutien pédagogique ou thérapeutique
des enfants handicapés susceptibles de bénéficier d ' une scolarité en milieu
ordinaire . Des instructions techniques sont actuellement en préparation
portant notamment sur les modalités de coopération entre le secteur
spécialisé et tes établissements scolaires, la répartition des charges
financières et la procédure de mise en oeuvre des opérations d ' intégration.

Professions et actirin's sociales (aides fantiliale .s : Finistère).

10213. - 22 février 1982 . - . M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des associations familiales rurales du
Finistère qui regroupent près de 4 000 familles adhé rentes . La Fédération
départementale sollicite, en effet . un allègement des charges sociales des
animateurs vacataires par l ' extension des arrêtés des Il octobre 1976 et
25 mai 1977 ii ces personnels d ' encadrement d ' activités culturelles
organisées dans un cadre associatif . Ces activités spécialisées doivent être
animées par un pci .. snnel compétent et le montant des charges sociales
s ' ajoutant aux prestations, les rendent prohibitives pour un certain nombre
de familles . En raison de l ' action d ' éducation populaire de ces associations,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre à leur égard.

Réponse . --- En vertu de l 'arrêté du 27 mai 1955 modifié à plusieurs
reprises et en dernière date par l 'arrêté du I I octobre 1976, les personnes
recrutées à titre temporaire et non bénévole pour assurer l'encadrement des
enfants mineurs dans les centres de vacances et de loisirs bénéficient, en
effet . d ' une assiette forfaitaire pour le calcul des cotisations de sécurité
sociale . Ce dispositif répond, conformément à l ' esprit de l ' article 13 de
l ' ordonnance 67-706 du 22 août 1967, relative à l ' organisation
administrative et financière de la sécurité sociale, au souci de simplifier la
tache des employeurs de ces personnels dont les revenus sont dans !d
pratique difficile à appréhender avec exactitude et pour lesquels . de ce fait,
l ' application des règles de droit commun propres au calcul des cotisations
de sécurité sociale, s'avère délicate . L ' objectif d ' allégement des charges
sociales que prête à ce dispositif l ' honorable parlementaire, lui est en réalité
tout à fait étranger, puisqu 'aussi bien la détermination du montant de
l ' assiette forfaitaire considérée s ' est faite à l ' origine sur la hase des
rémunérations moyennes servies aux intéressés, telles qu ' elles avaient été
indiquées par la Confédération des oeuvres laïques de vacances d ' enfants et
d 'adolescents . Le gouvernement est conscient des difficultés que
rencontrent actuellement les Associations pour assumer leurs obligations
d 'employeur notamment en matière de sécurité sociale . C 'est pourquoi il
recherche les moyens de simplifier la tache des Associations pour le calcul
des cotisations afférentes aux rémunérations qu ' elles servent et qui sont
dans la pratique, difficiles à appréhender . Cependant un aménagement des
règles actuelles ne saurait être envisagé que dans la limite des dispositions
législatives en vigueur et des impératifs de rigueur financières que le
gouvernement s'est fixés en matière de sécurité sociale.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

10402. -- I` r mars 1982 . -- M . Parfait Jans attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème engendré par le déplafonnement du barème de participation
horaire des personnes âgées bénéficiaires de l'aide ménagère à domicile . En
effet, jusqu ' à présent, les personnes bénéficiaires de cette aide pouvaient
connaître le montant de leur participation inscrit sur la « notification de
prise en charge d'heures d'aide ménagère à domicile » que leur adressait la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travai!leurs salariés
(C . N . A . V . T . S . ) . Or, la notification adressée aux personnes concernées

par le déplafonnement ne porte mention que du montant de la participation
de la C . N . A . V .T . S . sans indication aucune de la somme à leur charge.
Une telle situation peut entraîner de graves incompréhensions et
d ' importantes difficultés pour ces personnes . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour améliorer l ' information aux personnes âgées.

Pro/tissions et activités sociales (aides ménagères).

14438 . - 17 mai 1982 . -- M . Parfait Jans rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale les termes de sa
question écrite n° 10402, parue au Journal officiel du 1 " mars 1982, sur le
problème engendré par le déplafonnement du barème de participation
horaire des personnes âgées bénéficiaires de l ' aide ménagère à domicile . En
effet, jusqu ' à présent, les personnes bénéficiaires de cette aide pouvaient
connaître le montant de leur participation inscrit sur la « notification de
prise en charge d ' heures d ' aide ménagère à domicile » que leur adressait la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
(C . N . A . V .T . S . )- Or, la notification adressée aux personnes concernées
par le déplafonnement, ne porte mention que du montant de la participation
de la C . N . A .V .T . S . sans indication aucune, de la somme à leur charge.
Une telle situation peut entraîner de graves incompréhensions et
d ' importantes difficultés pour ces personnes . Moi demande quelles mesures
il compte prendre pour améliorer l ' information aux personnes âgées.

Réponse' . — La Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs
salariés accepte de prendre en charge une part forfaitaire du prix horaire
de l ' aide ménagère pour des personnes âgées dont les ressources dépassent la
dernière tranche de son barème de ressources. Comme le fait remarquer
l ' honorable parlementaire, dans un tel cas, l ' imprimé de notification ne
prévoit pas le montant de la participation de l 'usager mais seulement celui
de la participation de la Caisse . Le prix horaire de l ' Association d ' aide
ménagère, prestataire de service, n ' est pas nécessairement équivalent à celui
qui est fixé par le Conseil d'administration de la Caisse nationale . Il peut
être inférieur puisque le prix fixé sur le plan national est un prix-plafond.
Dans ces conditions, il appartient au service d ' aide ménagère de fixer le
montant de la contribution de l ' usager en déduisant de son prix horaire la
part prise en charge par la Caisse de retraite notifiée sur l ' imprimé . Pour les
personnes dont les ressources ne dépassent pas la dernière tranche du
barème de ressources établi par la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des
travailleurs salariés, la contribution de l ' usager est indiquée sur l ' imprimé
de notification, car elle est fixée en fonction des ressources de l ' usager.
Dans ce deuxième cas, la participation de la Caisse n 'est plus forfaitaire
mais relative aux ressources de l ' usager.

Handicapés I carte il 'mralirlite

10462 . -- 1" mars 1982 . --- M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par les laryngectomisés en matière
de transport . Ceux-ci, compte tenu de leur âge moyen, des difficultés
respiratoires qu ' ils connaissent, de l ' atteinte à l 'intégrité des muscles du cou
et des épaules qu ' ils ont connu et des troubles associés qu ' ils subissent,
éprouvent les plus grandes difficultés dans les transports en commun . En
conséquence, il lui demande s ' il env isage de prendre les dispositions
nécessaires pour leur octroyer la carte d ' invalidité au taux de 100 p . 100
avec la mention «station debout pénible ».

Réponse. --- Le guide barème des invalidités applicable au titre du code
des pensions militaire d ' i ,validité et des victimes de guerre attribue un taux
d ' incapacité permanente de 100 p . 100 aux personnes atteintes de
laryngectomie ou de trachéotomie . Cette catégorie de personnes
handicapées a donc droit à la carte d ' invalidité . En ce qui concerne la
mention « station debout pénible » . celle-ci est délivrée . compte tenu d ' un
examen médical au cas par cas, en fonction des difficultés entrainées par le
handicap .

Professions et uctiivte.s sures/es (aides ménagères)

10489 . — 1" mars 1982 . -- M . Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences de la circulaire n° 81-5 du 7 août 1981
relative au service d 'aides ménagères pour les personnes âgées . Si cette
circulaire en milieu urbain a des effets incontestablement bénéfiques, il n'en
est pas de même en zone rurale . Du fait du relèvement du plafond d ' octroi
de l ' allocation ménagère au titre de l ' aide sociale, de nombreuses personnes
ragées du régime agricole se voient maintenant privées du service de l 'aide
ménagère . Le rejet de leur demande est administrativement motivé par
l ' existence d ' acte de donation-partage en faveur des enfants comprenant une
clause d 'obligation de soins . II s ' avère très souvent que la propriété qui a
fait l 'objet de la donation est de peu de valeur et que les enfants ont des
situations très modestes et des conditions d'habitat qui ne leur permettent
pas de recevoir leurs parents à domicile ou de verser mensuellement une
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somme . Il lui demande quelles mesures il entend prendre en vue d ' assouplir
la réglementation actuelle et son application afin d ' éviter un certain nombre
de situations qui sont injustes eu égard aux moyens d ' existence des parents
et des enfants et qui entraînent au surplus un risque important de
licenciements d ' aides ménagères en milieu rural.

Réponse . -- En vertu du décret n°81-366 du 14 avril :981, relatif à la
suppression de la référence aux obligés alimentaires pour l ' octroi de l ' aide
ménagère au titre de l ' aide sociale aux personnes âgées prévu à l 'article 158
du code de la famille et de l 'aide sociale, il appartient aux Commissions
d ' admission à l ' aide sociale de tenir compte des seules ressources des
personnes âgées et non de l ' aide qu ' elles peuvent attendre de leurs débiteurs
d ' aliments . Ce décret précise que pour la détermination des ressources il
n ' est pas tenu compte des créances alimentaires auxquelles peuvent
prétendre les intéressés . La circulaire n° 81-5 du 7 août 1981, à laquelle se
réfère l ' honorable parlementaire n 'a apporté à cet égard aucun changement.

Sécurité sociale (eurisuliuns ).

11215 . — 22 mars 1982 . — M . Paul Chornat attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un grand nombre d ' associations qui ne bénéficient pas.
pour les personnels vacataires d ' encadrement des activités culturelles,
sportives, etc ., organisées dans un cadre associatif, de l 'application des
arrêtés des I I octobre 1976 et 25 mai 1977 . Ces arrétés prévoient
l ' allégement des charges sociales acquittées par les associations pour les
personnels vacataires qui se consacrent à l ' encadrement des mineurs dans
les seul centres de vacances et de loisirs . Or, dans nombre d ' associations se
développent des activités sportives, culturelles de détente très diverses pour
les enfants, les adolescents et les adultes . Ces activités se pratiquent par
exemple le mercredi après-midi ou en fin de semaine . Certaines activités
spécialisées doivent être animées par un personnel compétent . Le montant
des charges sociales acquittées par les associations grève lourdement les
budgets . Au bout du compte, ces activités pour lesquelles il est demandé
une participation financière aux familles deviennent prohibitives pour
beaucoup d ' entre elles, les plus modestes. De ce fait il y a lai un facteur de
ségrégation sociale . En conséquence, il lui demande si, sans attendre le
débat sur le projet de loi relatif à la vie associative, il ne compte pas
remédier en partie à cette situation par l ' extension à certaines catégories
d ' associations des arrêtés précités.

Famille (associations liuniliale .e).

11450 . 22 mars 1982 . M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le rôle privilégié joué par les associations familiales rurales
dans le développement des activités sportives et culturelles pour enfants.
adolescents et adultes en milieu rural . Afin de faciliter le développement de
cc droit aux loisirs, il lui demande de bien vouloir faire en sorte d 'étendre les
arrêtés du I I octobre 1976 et du 25 mai 1977 aux personnels vacataires
d ' encadrement des activités culturelles et sportives organisées dans un cadre
associatif .

Sécurité snriuk' (coli.culions).

11588. -- 29 mars 1982. - M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
difficultés financières et administratives considérables auxquelles se
trouvent confrontés les clubs et associations diverses qui se voient réclamer
par l ' U . R . S . S . A . F . des cotisations sociales souvent élevées assises sur les
sommes versées aux personnes bénévoles au titre le plus souvent du
remboursement de leurs frais occasionnés lors de l ' encadrement des
différentes activités . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
alléger ces contributions qui pénalisent le développement de ces
associations .

Associaliuns er nurummenl.v (persunnell.

17729 . -- 19 juillet 1982 . Mme Marie-France Lecuir souhaite
connaître la position de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale à propos de l'assujettissement des animatrices de
gymnastique volontaires. Elle lui demande s' il ne serait pas souhaitable qu ' un
statu quo prolonge leur situation de travailleur non salarié en attendant que le
statut des associations actuellement en préparation au ministère du temps libre
définisse plus précisément les activités bénévoles et les activités salariées des
associations?

Sécurité .coeiule (cotisations).

19022. — 23 août 1982 . -- M . Jacques Guyard souhaite attirer
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les nombreuses difficultés administratives et financières dont sont

l 'objet les associations dans le domaine de la sécurité sociale . Les bénévoles qui
les animent sont souvent peu mlormes de leurs obligations vis-à-vis de
l 'institution et . lorsqu'ils le sont, ont souvent le plus grand mal à trouver l 'argent
nécessaire pour acquitter les nombreuses cotisations à payer (maladie . accidents
du (ra .ail, allocations familiales, chômage, vieillesse. retraite complémentaire.
transport, formation permanente . logement, etc . . . sans parler de la taxe sur les
salaires) . Ces difficultés sont souvent mises en saleur par les contrôles de la
sécurité sociale ; le résultat est que de nombreuses associations qui sont
aujourd ' hui en situation de ta travail noir rie savent pas comment en sortir et
redoutent mime d 'en sortir pour ne pas subir le, conséquences financières de
mesures rétroactives. Erg raison d_ l ' attachement du gouvernement au
développement de la vie associi ..ive et en attendant que des textes nouveaux
viennent rénover le cadre de la loi de 1901 . il lui propose de décréter ooun
moratoire i> qui permettrait aux associations de se mettre en régie sans courir le
risque de ces poursuites rétroactives, qui font fuir les bénévoles, réduisent au
chômage les salariés et posent des problèmes financier insolubles, lesquels à leur
tour conduisent souvent à la dissolution . Ce moratoire pourrait durer de six à
huit mois et couvrir la prochaine période de préparation et d 'adoption des
budgets communaux afin que l ' on puisse, le cas échéant, par l 'intermédiaire de
ceux-ci, aider les asso :iations tri faire face à leur obligations . En conséquence, il
lui demande la suite qu'il compte réserver à ses propositions.

Réponse . -- L ' assujettissement au régime général de la sécurité sociale des
personnes qui apportent leur concours, même occasionnellement, à des
associations résulte de l ' article L 241 du code de la sécurité sociale selon
lequel t( sont obligatoirement affiliées aux assurances sociales, quel que soit
leur àge et mime si elles sont titulaires d ' une pension, toutes les personnes
de nationalité française, salariées ou travaillant à quelque titre ou en
quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient
le montant ou la nature de leur rémunération, la forme, la nature ou la
validité de leur contrat Il appartient aux associations, comme à tout
employeur . de procéder le cas échéant à l 'immatriculation au régime général
de la sécurité sociale de leurs collaborateurs dés lors que, nonobstant leur
éventuelle qualification de bénévoles, ils remplissent en fait les conditions
édictées par la disposition législative précitée . En outre, les associations
doivent comme tout employeur verser des cotisations de sécurité sociale au
titre de ceux de leurs collaborateurs auxquels elles versent des sommes
revêtant la nature d ' une rémunération au sens de l' article L 120 du code de
la sécurité sociale . En revanche, lorsque les sommes versées sont
exclusivement destinées à rembourser les intéressés des frais professionnels
exposés par eux, aucune cotisation n ' est due à condition que l' association
présente à l'U .R .S .S . A . F . les justificatifs nécessaires ou, lorsqu ' il s ' agit de
sommes forfaitaires, la preuve qu ' elles ont été utilisées conformément à leur
objet . Le gouvernement est conscient de la difficulté qu ' éprouvent nombre
d ' associations pour respecter ces règles et corrélativement pour faire face
aux redressements opérés à leur encontre, en cas de défaillance, par les
U . R .S. S . A . F . Il convient toutefois de rappeler à cet égard que les
associations peuvent, fit condition de présenter des garanties suffisantes,
bénéficier de délais de paiement pour leurs cotisations arriérées . La décision
en appartient au seul directeur de l ' U . R .S .S. A . F . qui engage d ' ailleurs à
ce titre sa responsabilité, en vertu de l ' article IO du décret n° 58819 du
30 juin 1959 . Par ailleurs, pour ce qui le concerne, le gouvernement
recherche les moyens de simplifier la tâche des associations pour le calcul
des cotisations afférentes aux rémunérations qu ' ailes servent et qui sont.
dans la pratique, difficiles à appréhender . Cependant un aménagement des
règles actuelles ne saurait être envisagé que dans la limite des dispositions
législatives er. vigueur et des impératifs de rigueur financière que le
gouvernement s 'est fixés en matière de sécurité sociale.

Politique économique cl sociale
(politique en laceur des personnes ti,r;ée.s dtnhrritée.vl.

11483 . — 22 mars 1982 . - M . Raymond Marcellin expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que,
malgré le système de protection sociale existant, il subsiste des situations de
pauvreté et de précarité pour les personnes malades ou accidentées, qui ne
travaillent pas ou ne totalisent pas le nombre d ' heures re q uises pour avoir
accès aux indemnités journalières, les demandeurs d ' emplois non indemnisés
qui n ' ont pas totalisé le nombre d ' heures de travail suffisant, les veuves sans
enfant démunies et inaptes à s' insérer sur le marché du travail, les personnes
dont la situation n 'ouvre plus droit à des prestations sociales, les personnes
mises en difficulté par l ' attente de versements d ' allocations que les
organismes sociaux, submergés par le nombre de dossiers ai instruire,
effectuent avec des retards souvent importants . Il lui demande de lui faire
connaître les me aires concrètes qu 'il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Politique économique et .sociale
(politique en faveur des personnes de'.chéntées).

20081 . 20 septembre 1982 . - M . Raymond Marcellin rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue sous le n° 11483 au Journal officiel du 22 mars 1982
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Assurante neille.sse : régimes autonomies et spéciaux
(artisan .. : politique en tuteur des retraités(.

23335 . — 22 novembre 1982 . -- M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question écrite n°11956 parue au Journal officie l du 5 avril
1932 pour laquelle il n'a pas reçu de réponse : s M . Loïc Bouvard attire
l ' attention de Madame le ministre de la solidarité nationale sur la situation
au regard de la retraite des épouses d ' artisans dont la collaboration
bénévole a souvent été déterminante pour la bonne marche de l ' entreprise
familiale. Celles qui sont actuellement personnellement artisanales en
activité cotisent à l ' assurance vieillesse et se constituent ainsi des droits
personnels cumulables à ceux dérivés des droits de leur mari . Mais tel n ' est
pas le cas pour les autres, et en particulier pour les plus âgées d ' entre elles.
Il lui demande donc si elle n' estimerait pas possible d ' autoriser les
intéressées à cumuler sans restriction les droits personnels qu ' elles
détiennent avec 'allocation de conjoint du régime des artisans, tout au

moins lorsque ces droits personnels sont issus de leurs cotisations à la
sécurité sociale en tant que salariées, avant qu ' elles ne soient devenues
épouses d ' artisan, ou sont issus des avantages sociaux réservés aux mères de
familles nombreuses (deux années gratuites de cotisation à la sécurité
sociale par enfant élevé) ».

Réponse . — Il résulte de la réglementation en vigueur que les avantages de
sécurité sociale acquis par le conjoint au titre d' une activité professionnelle
personnelle sont déduits du montant de la pension de conjoint coexistant du
régime artisanal (article 31 du décret du 17 septembre 1964 pour les
periodes d ' activité artisanale antérieures au l " janvier 1973 et article L 339
du code de la sécurité sociale pour les périodes postérieures à cette date) . II
s ' agit d ' une mesure d ' ordre général qui s'applique non seulement dans le
régime d ' assurance vieillesse des artisans, mais également à la majoration
pour conjoint à charge prévue par le régime général de la sécurité sociale sur
lequel le régime artisanal est aligné depuis le 1" janvier 1973 . Toutefois,
l ' article 32 du décret du 17 septembre 1964 précité contient une disposition
plus favorable que dans le régime général, puisqu ' il prévoit qu ' en cas
d ' exercice personnel d 'une activité artisanale par le conjoint ou du
versement de cotisations volontaires dans le régime artisanal, le conjoint
peut cumuler son droit propre avec l 'avantage de conjoint coexistant du
régime artisanal servi pour les périodes d 'activité antérieures au 1"' janvier
1973 . D ' une façon générale, la protection sociale des conjoints des
travsis leurs salariés ou non salariés ne passe d ' ailleurs pas nécessairement
par un accroissement des droits dérivés, mais plutôt par le développement
de leurs droits propres auquel le gouvernement accorde un grand intérêt.
C ' est ainsi que le ministre des droits de la femme a décidé, en accord avec le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, de confier à
Mme Même, maitre des requêtes au Conseil d ' Etat, l ' élaboration d ' un
rapport portant notamment sur la mise en place d ' un système de droits
propres en faveur des conjoints, rapport qui permettra la préparation des
décisions gouvernementales ultérieures.

Electricité et gus (tarifs».

12194. — 5 avril 1982 . — Mme Paulette Nevoux attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes de chauffage dans les maisons de retraite
intercommunales . Dans la plupart des cas, les résidents de ces maisons de
retraite disposent de chauffage d 'appoint électrique. Elle lui demande si ces
résidences ne pourraient pas bénéficier de tarifs préférentiels sur l ' électricité,
au fur et à mesure de l ' augmentation du pourcentage d' origine nucléaire
dans l ' ensemble du réseau E .D .F . Les communes avoisinantes des sites
nucléaires bénéficient de tels tarifs préférentiels : ne pourrait-on étendre cet
avantage aux personnes les plus démunies, en commençant par les maisons
de retraite intercommunales.

Réponse . — Le gouvernement souhaite écarter les mesures relevant de
formes d ' assistance . ou aggravant la complexité des procédures . Ceci
n' interdit pas de procéder à des exonérations fiscales ou parafiscales,
surtout lorsqu ' il y a simplification, grâce à cela, des critères . C ' est le cas
avec la prochaine exonération de la redevance télévision, étendue de I à
1,8 million de bénéficiaires Mais cette seule mesure se traduit par une
moins-value de 320 millions de francs . Il ne parait donc pas opportun de
créer une nouvelle détaxe sur le chauffage électrique pour les personnes
âgées résidant en maisons de retraite, dont la gestion serait onéreuse et dont
l 'attribution susciterait des demandes pour d ' autres modes de chauffage
aggravant encore la complexité d'un tel dispositif. L'effort actuel tend à
augmenter le pouvoir d ' achat des retraités et des personnes figées les plus
démunis : les 20 milliards de francs qui ont été consacrés depuis juin 1981 à
leurs ressources ont permis d ' augmenter de 40 p . 100 le pouvoir d 'achat de
ceux qui relavent du Fonds national de solidarité et de faire progresser celui
de l ' énorme majorité des autres retraités.

demeurée sans réponse : « M . Raymond Marcellin expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que, malgré le système de
protection sociale existant, il subsiste des situations de pauvreté et de
précarité pour les personnes malades ou accidentées, qui ne travaillent pas ou
ne totalisent pas le nombre d ' heures requises pour avoir accès aux indemnités
journalières, les demandeurs d ' emploi non indemnisés qui n 'ont pas totalisé le
nombre d ' heures de travail suffisant, les veuves sans enfant démunies et
inaptes à s'insérer sur le marché du travail, les personnes dont la situation
n ' ouvre plus droit à des prestations sociales, les personnes mises en difficulté
par l 'attente de versements d 'allocations que les organismes sociaux
submergés par le nombre de dossiers à instruire, effectuent avec des retards
souvent importants . Il lui demande de lui faire connaître les mesures
concrètes qu' il compte prendre pour remédier à cette situation s.

Réponse. — L 'analyse faite par l ' honorable parlementaire a été mise en
lumière par le rapport demandé à M . Oheix en 1980 . Dans le sens de ce
rapport, le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a créé,
au sein de son cabinet, une mission de lutte contre la pauvreté et la
précarité . Cette mission est chargée de promouvoir des mesures afin de
mieux identifier les phénomènes de pauvreté, et d ' améliorer notamment en
liaison avec les organismes de protection sociale l ' efficience de nos
institutions . A ce titre, elle est chargée d ' animer une action concertée et
solidaire des différents partenaires administratifs, sociaux et économiques
afin de rechercher des solutions aux problèmes concrets de pauvreté et
d ' orienter ces interventions dans le sens d ' un développement économique et
social favorisant la participation des personnes concernées elles-mêmes.
Une politique se dessine en ce sens . Elle se traduit par des dispositions qui
sont ou seront mises en œuvre dès que possible . C ' est ainsi que, récemment,
des directives ont été données aux commissaires de la République en vue de
développer les régies d ' avances en matière d' aide sociale à l' enfance
permettant de faire face aux situations d ' urgence . Les services sociaux ont
été invités par ailleurs, à s ' associer activement à l ' opération lancée par le
ministre délégué à l ' emploi en vue d'organiser des entretiens systématiques
avec les chômeurs de longue durée.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

11628 . — 29 mars 1982 . — M . Christian Bergelin rappelle si M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il
a promis l' abrogation des dispositions du décret n° 80-8 du 8 janvier 1980
instaurant une franchise de 80 francs à l 'encontre des assurés sociaux
bénéficiant des dispositions de l ' article L 286-4 du code de la sécurité
sociale . Cette franchise frappe injustement des assurés atteints de maladie
de longue durée nécessitant des traitements particulièrement onéreux et qui,
auparavant, bénéficiaient de remboursement à 100 p . 100 . Les Conseils
d ' administration des organismes de sécurité sociale ont demandé à
l' unanimité l ' abrogation de cette mesure très impopulaire dont l ' application
provoque en permanence des réclamations justifiées de la part des assurés
sociaux . Sans doute des économies doivent-elles être réalisées dans le
domaine de l ' assurance maladie, mais il est regrettable qu 'elles le soient par
ce moyen . Il lui demande de bien vouloir envisager l ' abrogation de cette
mesure comme le gouvernement s ' y est engagé . Il lui fait d 'ailleurs observer
que la simplification des opérations qui en découlerait est un élément non
négligeable en faveur de la suppression des dispositions précitées.

Réponse . — La franchise de 80 francs a été instituée par un décret du
8 janvier 1980 ; il modifie les conditions d ' exonération du ticket modérateur
en cas de maladie longue et coûteuse. Le gouvernement est conscient de ce
que cette charge peut compromettre l ' accès aux soins de nombreux assurés
sociaux ; c 'est pourquoi il a décidé l ' abrogation de cette mesure en 1983.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéclr..u.s
(artisans : politique en faveur des retraités).

11958 . — 5 avril 1982 . — M . Loïc Bouvard attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation au regard de la retraite des épouses d'artisans dont la
collaboration bénévole a souvent été déterminante pour la bonne marche de
l'entreprise familiale . Celles qui sont actuellement personnellement
artisanales en activité cotisent à l'assurance-vieillesse et se constituent ainsi
des droits personnels cumulables à ceux dérivés des droits de leur mari.
Mais tel n'est pas le cas pour les autres, et en particulier pour les plus âgées
d'entre elles . q lui demande donc s'il n'estimerait pas possible d'autoriser
les intéressées à cumuler sans restriction les droits personnels qu'elles
détiennent avec l'allocation de conjoint du régime des artisans, tout au
moins lorsque ces droits personnels sont issus de leurs cotisations à la
sécurité sociale en tant que salariées, avant qu'elles ne soient devenues
épouses d'artisan, ou sont issus des avantages sociaux réservés aux mères de
familles nombreuses (deux années gratuites de cotisation à la sécurité
sociale par enfant élevé) .
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Handicapés (allocations et ressour ces).

12416 . - - le avril 1982 . — M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des adultes handicapés . Une
contestation de modification de classement d ' un handicapé dans une
catégorie par un médecin contrôleur a pour conséquence de suspendre la
décision de classement et de ne faire bénéficier l ' intéressé que des aides
propres à la catégorie initiale . La décision définitive de classement
n' intervient dans ce cas bien souvent que deux ans après, ce qui entraine.
pour les handicapés, des difficultés financières . C'est pourquoi il lui serait
très obligé de lui indiquer s 'il envisage des mesures pour mettre fin au
caractère suspensif de la contestation de classement des handicapés par un
médecin contrôleur.

Réponse . — Le décret n' 58-1291 du 22 décembre 1958 relatif au
contentieux de la sécurité sociale, fixe la procédure à suivre en cas de
contestation devant les Commissions régionales d 'invalidité et destin' la
Commission nationale technique . Il est prévu à l ' article 33 de ce décret que
la décision de la Caisse est exécutoire par provision, nonobstant la
réclamation formulée à son encontre auprès de la Commission régionale
d' invalidité . A ce stade de la procédure, la Caisse primaire doit donc verser
l 'allocation d ' invalidité qu 'elle a elle-même fixée, même si l ' intéressé a
entamé une procédure devant la Commission régionale compétente . Une
modification des dispositions en vigueur en vue de rendre les décisions des
Commissions régionales exécutoires par provision comme le sont celles des
organismes payeurs n ' est pas envisagée, car elle contreviendrait dans son
objectif aux règles gènérales de la procédure civile . En outre, une telle
modification placerait dans certains cas l ' assuré dans une position
incertaine, soumise au risque de l ' admission par la Commission nationale
technique d ' un appel provenant de la Caisse contre la décision de la
Commission régionale favorable à l ' intéressé et de l 'obligation subséquente
de rembourser les sommes perçues en contravention du jugement définitif.
Par ailleurs, l ' appiication de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d ' orientation
en faveur des adultes handicapés, qui a conféré aux juridictions du
contentieux de la sécurité le soin de juger les recours contre les décisions des
Commissions départementales d ' éducation spéciale et les Commissions
techniques départementales d 'orientation et de reclassement des personnes
handicapées, s 'est traduite par un alourdissement des taches des
Commissions régionales et de la Commission nationale technique et.
notamment, par un important allongement des délais de procédure qui
expliquent en partie les difficultés dénoncées par l ' honorable parlementaire.
En tout état de cause, le rôle des médecins contrôleurs en matière
d ' invalidité se limite à émettre un avis d ' ordre médical, la décision revenant
en fin de compte, non au contrôle médical, mais au directeur de la Caisse
primaire ou à son délégué . En conséquence, l ' honorable parlementaire est
invité à saisir directement les services du ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale des cas particuliers qui ont éventuellement pu motiver
sa question .

Sécurité sociale (bénéficiaires(.

12513 . — 12 avril 1982 . — M . François Asensi attire I attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les graves problèmes qu ' engendre l ' inapplication de la loi du 4janvier
1982 concernant la couverture sociale des travailleurs privés d ' emploi . Les
travailleurs concernés avaient accueilli avec satisfaction les dispositions
nouvelles de ce texte, qui apporte un changement profond au système de
couverture qui leur était appliqué depuis la loi du 28 décembre 1979 . Dans
la réponse, parue le 8 mars 1982 au Journal officiel, à un parlementaire.
concernant la couvert ire sociale des jeunes chômeurs inscrits depuis plus
d ' un an, il évoquait comme des acquits les dispositions de la loi du 4 janvier
1982 . Mais force est de constater qu'elle n'a reçu aucune application
concrète . Les directions des caisses départementales de sécurité sociale
ayant reçu pour mission de ne pas diffuser auprès de leurs subalternes le
contenu de la loi précitée, ceux-ci continuent d'appliquer les dispositions
antérieures, incitant les demandeurs à contracter une assurance volontaire
dont la cotisation peut être prise en charge, sous certaines conditions, par
l'aide sociale . Les directions des caisses de sécurité sociale a'tendent,
semble-t-il, un décret d'application . 11 lui demande donc si un t . ste est
prévu, et sous quels délais les demandes des travailleurs intéressés pourront
recevoir une réponse positive des services concernés.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

16268 . — 31 mai 1982 . — M . Roland Mazoin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle
est la date d'entrée en application de la loi n° 82-1 du 4janvier 1982 par
laquelle les personnes qui ont épuisé leurs droits à indemnisation de
chômage, conservent le bénéfice des prestations de sécurité sociale . Cette loi

a-t-elle effet rétroactif et peut-elle concerner les chômeurs toujours à la
recherche d'un emploi mais ayant perdu leurs droits à indemnisation en
1980 ?

Réponse . La loi n° 82-1 du 4janvier 1982 maintient une couverture
sociale aux personnes qui ont épuisé leurs droits à certaines allocations de
chômage tant qu ' elles demeurent à la recherche d ' un emploi . Les trois
premiers articles ne nécessitent pas de décrets d ' application . Une circulaire
ministérielle en date du 22 mars 1982 apporte tous éclaircissements
souhaitables sur l ' application de cette disposition . La Caisse nationale de
l ' assurance maladie des travailleurs salariés a diffusé cette circulaire auprès
des caisses primaires. Il est précisé que la loi s' applique le lendemain de sa
publication au Journal ufJic'iel, en l ' espèce à compter du 6 janvier 1982 . Les
cotisations d ' assurance personnelle au titre de l ' année 1982 des assurés s isés
par l ' article 2 de la loi ont fait l ' objet d ' un remboursement . Les honorables
parlementaires sont invités à signaler au mi .tistère lus difficultés
d ' application de ce texte dont ils auraient connaissance.

Handicapés (commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

12681 . — 12 avril 1982 . -- M . Marcel Wacheux attire l'attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

les délais d ' instruction des dossiers dans les services des Commissions
régionales d ' invalidité et d ' incapacité permanente . Plusieurs cas se sont
présentés, dans sa circonscription . de personnes ayant fait l ' objet, par la

C . O .T . O . R . E . P . , d' une décision de rejet ite 'eur demande de carte d ' invali-

dité ou d'allocation aux adultes handicapes . ,::-s personnes ont présenté un
recours auprès de la Commission régir .•a le u invalidité et d ' incapacité
permanente de Lille ; or . elles ont été inforn.ées q te leur dossier ne pourrait
être examiné avant un délai de deux ans . Compte tenu des conséquences
financières et morales qu ' une telle situation entraine pour ces familles, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réduire ces délais d 'attente.

Réponse . -- Les Commissions régionales d ' invalidité et d ' incapacité
permanente sont saisies d ' un nombre de recours de plus en plus important.
notamment depuis que la loi n ' 75-534 d 'orientation en faveur des
personnes handicapées, a donné compé t ence aux juridictions du contentieux
technique de la sécurité sociale pour annaitre des recours contre le
décisions des (' .0 . T.O . R . E . P . et des Commissions départementales
d ' éducation spéciale . La Direction régionale des affaires sanitaires et
sociales du Nord Pas-de-Calais, chargée du greffe de la Commission
régionale d ' invalidité et d ' incapacité permanente de Lille, confirme de
nombreuses difficultés à cc ni'eai et a . d ' ores et déjà, pris diverses mesures
destinées à résorber progressivement les retards accumulés . Par ailleurs, un
effort particulier est entrepris afin de renforcer les Directions régionales des
affaires sanitaires et sociales en personnel . C ' est ainsi que dans le cadre des
emplois ouverts au titre de la loi de finances rectificative pour 1981 et du
budget de 1982, 49 postes de catégorie B et 149 postes de catégories C et D
leur ont été attribués . Il appartient naturellement à chaque directeur
régional responsable de la répartition des mcvens mis à sa disposition
d ' affecter les nouveaux postes aux missions présentant un caractère
prioritaire . Enfin . une mission sur l ' amélioration du contentieux technique
des C' .O . T .O . R . E . P . et de la sécurité sociale sera chargée en 1983
d ' étudier et de proposer les réformes nécessaires.

/ntpdi sur le rereeue
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

12735 . -- 12 avril 1982 . M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur une particularité de l 'allocation aux adultes
handicapés instituée par la loi d ' orientation du 30 juin 1975 . L ' importance
de cette allocation est, en effet, proportionnelle au mottant net des revenus
imposables, tout abattement légal pris en compte . Mais lorsque l ' intéressé
se trouve mis en pension du fait d ' une aggravation de son invalidité . ;e
montant de cette pension vient en déduction de son allocation, sans aucun
abattement fiscal . Cette situation représente une perte importante de
ressources pour les adultes handicapés . En conséquence . il lui demande
quelles dispositions peuvent être envisagées pour soumettre salaires et
pensions des adultes handicapés aux mêmes abattements fiscaux.

Réponse . – L' existence de plusieurs régimes de répartition du handicap
obéissant à des philosophies, à des règles d ' évaluation et d ' indemnisation
différentes, est à l 'origine des difficultés signalées par l ' honorable
parlementaire . En effet, dans le régime institué par la loi d ' orientation du
30 juin 1975, subsidiaire par rapport aux autres formes de protection
sociale, l ' allocation aux adultes handicapés est un avantage non contributif,
servi comme une prestation familiale . De ce fait, il n'est pas imposable, au
titre de l' impôt sur le revenu . Les pensions d ' invalidité sont fonction de
salaires antérieurement perçus par les travailleurs et du taux d'invalidité des
intéressés : elles sont exonérées de l ' impôt sur le revenu lorsqu ' elles sont
égales au minimum vieillesse (non compris l 'allocation du Fonds national
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de solilarité) et lorsque les revenus imposables des pensionnés avant toute
déduc+ion ne dépassent pas un certain montant . S il n ' est pas prévu dans
l' immédiat d ' harmoniser l ' ensemble des régimes de réparation du handicap.
la loi de finances 1982 a cependant introduit des dispositions fiscales
destinées à améliorer la situation de l ' ensemble des personnes handicapées :
attribution d ' une demi-part supplémentaire aux titulaires de la carte
d 'invalidité, d ' une pension d ' invalidité de 40 p. 100 ou plus . ou d ' une rente
accident du travail, servie pour un taux d' incapacité de 40 p . 100:
application du taux de T . V . A . réduit sur les véhicules spéciaux pour
handicapés .

261

Logeaient ' allocations de lueenient t.

19727 . - 6 septembre 1982 . - M. Guy-Michel Chauveau rai pelle à
M . le ministre des affaires sociale=; et de la solidarité nationale sa
question écrite n° 13157 du 26 avril 1982 restée sans réponse à ce jour, sur
l 'art . 1 `'` 4` alinéa du décret 526 du 29 juin 1972 . pris pour l ' application de la
loi 582 du 16 juillet 1971, concernant l'allocation logement.

Logement (alh,eulions de luienient).

Profè.ssion .s et uetirités sociales laides ménagères).

13025 . 26 avril 1982 . — M . Lucien Richard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que les pouvoirs publics ont, Les dernières années, encouragé les
municipalités à créer des services d ' aides ménagères, dans le but très louable
de venir en aide aux personnes àgées et de permettre leur maintien à
domicile . Les Caisses de sécuité sociale mettaient l 'accent sur les prises de
participation qu 'elles accordaient à leurs ressortissants, en soulignant que le
maintien à domicile coûtait moins cher que l ' hospitalisation . De nombreux
services se sont créés, sous l ' impulsion des municipalités, permettant ainsi à
de très nombreuses personnes âgées, de pouvoir rester chez elles, tout en
bénéficiant de l ' aide de personnes compétentes et dév,suées . Or, ces derniers
temps, certaines Caisses régionales d ' assurance maladie, font savoir aux
services d ' aides ménagères qu ' elles ne pourront plus participer à la prise en
charge de leurs ressortissants, que pour un montant global égal à celui de
l ' an dernier et renvoient vers les bureaux d ' aide sociale les personnes dont
les revenus dépassent un certain plafond qui jusqu 'ici pouvaient bénéficier
d ' une prise en charge de leur caisse . Les bureaux d ' aide sociale vont donc se
trouver confrontés à des problèmes de financement qui deviendront bientôt
insolubles, sans compter que bien des personnes ayant besoin d ' une aide à
domicile refuseront par pudeur de faire appel à la collectivité . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de ne pas remettre en cause
des services créés à la demande des pouvoirs publics et avec l 'appui des
Caisses de sécurité sociale.

Réponse . — Le développement de l ' aide ménagère constitue l ' un des
éléments esse.etieis !e la politique de maintien à domicile des • ersonnes
âgées . Actuellement l ' aide ménagère est financée selon deux procédures
distinctes : I° Pour les personnes dont les ressources sont inférieures au pla-
fond d ' octroi de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés (soit 26 400 francs au
l " juillet 1982 pour une personne seule, et 47 200 francs pour un ménage).

l ' aide ménagère peut être accordée au titre de l ' aide sociale . 2 ` Pour les
personnes dont les ressources sont supérieures à ce plafond . c ' est en
revanche le régime de retraite dont relève la personne àgéc qui finance cette
prestation . sur son Fonds d ' action sanitaire et sociale . Ceci suppose
naturellement que le fonds soit doté des ressources suffisantes, et que le
régime puisse financer cc type d 'aide . Les relèvements très importants du
plafond d ' octroi au titre de l ' aide sociale ont permis à un nombre de
personnes plus importa n t de bénéficier des procédures plus simples de l ' aide
sociale . Les Caisses ac retraite qui se trouvent libérées d ' une partie
importante de leurs charges disposent ainsi des crédits correspondants pour
de nouveaux bénéficiaires ou pour augmenter le contingent d ' heures
attribuées qui était dans certains cas insuffisant faute de crédits . Cette
mesure a donc essentiellement pour effet d'accruitre le nombre des
bénéficiaires de l ' aide ménagère et le nombre d' heures attribuées et donner.
aux plus démunis d 'entre eux, l ' assurance d ' obtenir l 'aide ménagère selon
leurs besoins . et non en fonction des aléas des crédits consacrés ai l ' aide
ménagère par certains régimes de retraite . .Ainsi, a-t-on pu passer de
320000 bénéficiaires en 1980 à 400000 en 1982. On ne peut que regretter
cependant que, à l ' idée méme d ' aide sociale soit rattachée la notion
d ' assistance . alors que le code de la famille et de l ' ,:ide sociale définit un
certain nombre de droits que la collectivité doit garantir à chacun de ses
membres . La personne âgée qui bénéficie de l ' aide sociale doit toujours
penser qu 'elle a financé et qu ' elle finance peut Mtre encore l ' aide dont elle
bénéficie au titre des impôts qu ' elle a versés.

Logement (allocations de logement i.

13157 . 26 avril 1982. M . Guy-Michel Chauveau attire
: .,ttention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur un aspect de latribution de l'allocation
logement . L ' article I " . 4`' alinéa du décret 526 du 2_9 juin 1972, pris
pour l ' application de la loi 582 du 16 juillet 1971 stipule „ Le logement
mis a la disposition d ' un requérant par un des ascendants ou de
ses ascendants, n'ouvre pas droit au bénéfice de l ' allocation u . ( 'et
article parait préjudi c iable aux personnes locataires apportant la preuve de
la réalité du paiement du loyer . Déjà certaines caisses de la M . S . A . ont
émis le voeu lors de leur Assemblée générale que cc problème soit .revu dans
le sens d ' une plus grande équité pour les allocataires . Il lui demande donc
quelles sont les dispositions nouvelles qu'il compte prendre pour remédier à
cet inconvénient .

16195 . — 21 juin 1982 . — M . Emile Bizet expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa réponse à
la question ecr . , e n° 2745, en date du 21 septembre 191 ne lui donne pas
satisfactian et , e répond pas à l ' attente des personnes concernées . Si
l ' application de I ,article l ”. dernier alinéa du décret 72-526 du 29 juin 1972
est bien conforme, : ' expérience prouve qu ' il en résulte une injustice à l 'égard
des retraités titulat, es du F . N . S . qui sont logés par leurs enfants.
Contrairement à l ' argamentation développée la preuve du paiement effectif
du loyer est facile. Il suffit en effet d ' exiger le paiement par héque postal
ou bancaire et la présent,.''on à l ' organisme payeur d 'une copie de ce
document . Il convient également d ' exiger la preuve que le montant de
l ' allocation de logement dont il fast fait état dans la réponse justifie,
davantage encore, la réclamation de ceux qui sont privés de cet avantage.
C ' est pourquoi il lui demande, compte tenu de ces précisions relatives à la
preuve du paiement, s ' il est dans l ' intention du ministre de modifier
l ' article 1 " du décret 72-526 du 29 juin 1972.

Réponse . — Il est confirmé que les études interministérielles qui ont été
menées pour rechercher les mesures et les moyens de nature à permettre aux
organismes débiteurs de l ' allocation de logement à caractère social de
s ' assurer du paiement effectif du loyer entre proches parents -- tels qu ' un
contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la déclaration de
revenus du bailleur en ce qui concerne les loyers encaissés -- n 'ont pas
permis, notamment pour des motifs d ' ordre juridr , ae et financier,
d ' assouplir les dispositions de l'article 1" dernier alinéa du décret n° 72-526
du 29 juin 1972, qui excluent du champ de la prestation . les logements mis à
la disposition d ' un requérant par un de ses ascendants ou descendants . En
l 'absence de possibilité permettant de garantir l 'affectation de l ' allocation
au paiement du lover en contrôlant la réalité de celui-ci, affectation qui
constitue la finalité essentielle de cette aide personnelle au logement
(articles I et 2 de lu loi n° 71-582 du 16 juillet 1971) qui ne saurait être
assimilée à un supplément de revenus, il n ' est pas envisagé de modifier la
réglementai in sur ce point.

Handicapés i alloc ation.s et ressources i .

14259 . 17 mai 1982 . M . Georges Fréche attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les règles de non cumul entre les pensions d ' invalidité servies par la
sécurité sociale et accompagnées de la majoration tierce personne, et
allocation aux adultes handicapés . La loi d 'orientation 75 534 du
30 juin 1975 relative aux personnes handicapées fixe dans son article 3' les
règles de cumul entre les pensions d ' invalidité et l ' allocation aux adultes
handicapés . Elle stipule clairement que ces deux avantages peuvent cire
cumulés dans la limite du montant maximum de l ' allocation eux adultes
handicapés . Dans son article 37, la loi d ' orientation du 30juin 1975 précise
qu ' il ne peut y avoir cumul entre pension d ' invalidité et allocation aux
adultes handicapés d ' une part, et majoration tierce personne et allocation
compensatrice pour aide constante d ' une tierce personne, d ' autre part . Or,
il semble que suite à une lettre de Mme le ministre de la santé datant de 1978
et adressée) la ( ' aise de sécurité sociale, une régie de non cumul ait été
établie entre une pension d ' invalidité assortie de la majoration tierce
personne et l ' allocation aux adultes handicapés . En conséquence, il
souhaiterait que les règles de non cumul entre les divers avantages servis aux
personnes handicapées soient reprécisées en tenant compte de l ' esprit et de
la lettre de la loi d' orientation du 30 juin 1975.

Réponse . - Il existe deux grands systèmes de protection des personnes
handicapées : le régime d ' assurance invalidité d ' une part, le régime de la loi
d ' orientation du 30 juin 1975 d ' autre part . Chacun garantit à la personne
handicapée un même minimum de ressources et une prestation .pécifique en
cas de nécessité d aide d ' une tierce personne . Dans le régime de la loi
d ' orientation du 30 juin 1975, il s 'agit de l ' allocation aux adultes handicapés
(2 1 2_5 francs par mois au 1 " juillet 1982) contplétce le cas échéant par
l ' allocation compensatrice (au maximum 2 836 francs par mois) . Dans le
régime d ' assurance invalidité, la pension accordée est portée par l ' allocation
supplémentaire du Fonds national de sohdarté au mcme minimum que
celui garanti par l ' allocation aux adultes handicapés (2 125 francs) . La
majoration pour aide constante d ' une tierce personne qui se cumule
intégralement avec la pension d ' invalidité et le Fonds national de solidarité

est d ' un montar! fixe mensuel de 3 545 francs actuellement . Il n ' est pas
envisagé en conséquence de modifier la loi d ' orientation du 30 juin 1975
pour permettre le cumul entre le minimum de ressources d 'un système
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(l ' allocation aux adultes handicapés) avec la majoration pour tierce
personne de l ' autre système dés lors que des avantages équivalents sinon
supérieurs peuvent être accordés dans le cadre strict de l ' assurance
invalidité .

Personnes âgées (établissements d 'accueil).

14291 . — 17 mai 1982 . — M . Jean-Marie Daillet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' information diffusée par l ' Institut national de la
consommation (50 millions de consommateurs, n° 136, avril 1982) relative à
la précarité de la situation des personnes âgées dans les maisons de retraite.
Selon la publication précitée et une enquête de l ' A . F. O. C, il semblerait que
les maisons de retraite , se réservaient de mettre fin à tout moment à
l ' hébergement de l ' intéressé si celui-ci ne remplissait plus les conditions
requises de santé, de ressources ou de respect du règlement intérieur » . II lui
demande de lui préciser la nature des initiatives qu ' il envisage de prendre à
cet égard.

Réponse. — Le gouvernement entend permettre aux personnes âgées de
demeurer dans l ' établissement où elles ont été admises toutes les fois où leur
transfert dans un autre établissement ne se justifie pas pour d ' impérieuses
raisons de santé . Des instructions ont été données aux Commissaires de la
République par la circulaire du 7 avril 1982 afin qu 'ils veillent à ce que les
règlements intérieurs des établissements pour personnes âgées ne
comportent pas de clauses abusives à cet égard . Le gouvernement est
soucieux d ' apporter aux personnes âgées les plus grandes garanties en ce
domaine . Son intention telle qu ' elle a été précisée dans l 'exposé des motifs
du projet de loi relatif aux droits et obligations des locataires et des
bailleurs, devenu la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, est de proposer au
parlement mi titre supplémentaire, inséré dans la loi générale, consacré aux
logements foyers et aux maisons de retraite Fit cours d'élaboration, ce
projet de loi complémentaire qui fera l 'objet d ' une concertation étendue,
s ' inspirera du droit commun des locataires . Les dispositions ont été prises,
par ailleurs, afin que les établissements sociaux pour personnes âgées soient
en mesure d ' assurer à leurs pensionnaires les concours qui leu ' sont
nécessaires lorsque ceux-ci perdent partiellement ou totalement leur
autonomie . Les établissements ont ainsi, en application de la loi n° 75-535
du 30 juin 1975 . la possibilité d ' obtenir la prise en charge des dépenses
afférentes aux soins qu'ils dispensent à leurs pensionnaires par l' assurance
maladie sous forme soit d 'un forfait sons courants, soit d ' un forfait
« section de cure médicale » . Enfin les personnes âgées qui ne peuvent faire
face à leurs dépenses d ' hébergement soit seules soit avec l ' aide de leurs
débiteurs d ' aliments peuvent demander le bénéfice de l ' aide sociale.

Handicapés (allocations et ressources).

14432. -- 17 mai 1982. — M . Georges Fréche attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales st de la solidarité nationale
sur les modalités d ' attribution de l ' allocation aux adultes handicapés . La
loi d ' orientation des personnes handicapées en date du 30 juin 1975 créait
l ' allocation aux adultes handicapés et en fixait les règles d ' attribution . Pour
obtenir cette allocation, il convient que la personne handicapée ait un taux
d ' invalidité fixé par la C .O . T .O . R . E . P . égal ou supérieur à 80 p . 100 ou
qu ' elle soit reconnue également par la C . O. T . O . R . E . P . , inapte au travail.
Or, il semble qu ' une application stricte de ces dispositions par certaines
C . O . T . O . R . E . P. ou certains organismes payeurs puisse contrarier le
processus de réinsertion sociale des personnes handicapées . A contrario, il
semble qu 'une application plus souple de ces modalités d ' attribution puisse
aider à la réinsertion sociale et professionnelle des personnes handicapées et
de ce fait leur permettre de sortir de leur situation d ' assistés . En
conséquence, il lui demande s'il serait possible d'ajouter aux deux
conditions actuelles d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés :
1° attribution pour permettre une rééducation ou un reclassement
professionnel ; 2 ' attribution pour inaptitude partielle au travail.
Concernant ce deuxième cas, il semble que certains grands handicapés ont
besoin de passer par le stade du travail à mi-temps pour assurer le succès
d'un processus de réinsertion . L'attribution de l'allocation aux adultes
handicapés dans ce cas pourrait les inciter à rechercher ce processus de
réinsertion professionnelle et sociale.

Réponse . — En application de l ' article 35-11 de la loi d ' orientation,
l'allocation aux adultes handicapés ne peut être attribue qu'aux personnes
handicapées qui se trouvent dans l ' impossibilité, reconnue par la
C . O . T . O . R . E . P ., de se procurer un emploi en raison de leur handicap.
Ces conditions doivent donc être cumulativement .emplies . La circulaire
n' 49 SS du 9 mai 1978 précise la portée de ces dispcsitions . C'est ainsi que
sont également concernées : l' les personnes qui, bie :t que n'ayant pas une
incapacité de 80 p . 100, relèvent d'une admissic,c e . : milieu de travail
protégé, mais dont l'admission dans une telle structure n'a pu être réalisée
en raison du nombre insuffisant de places . Dans ce cas l'A . A . H . peut leur
être accordée dans la limite de deux ans ; 2' les personnes inaptes au travail
par usure prématurée de l'organisme médicalement constatée et qui, en

raison de leur handicap, ne peuvent rechercher un emploi en milieu
ordinaire de travail ou dans le secteur protégé . L ' attribution de l ' A . A . H.
ne peut toutefois pas excéder une période de cinq ans . L ' attribution de
l' A . A . H . reste donc liée à un handicap se traduisant par une incapacité
permanente constatée et à une impossibilité de se procurer un emploi du fait
de ce handicap . La loi d ' orientation a instauré un ensemble de dispositions
destinées à favoriser l' intégration professionnelle et sociale des personnes
handicapées . C 'est ainsi que lorsqu ' elles sont orientées vers un Centre de
rééducation professionnelle, elles perçoivent une rémunération égale
90 p . 100 du S . M . I . C . . leurs frais d ' hébergement étant pris en charge par la
sécurité sociale ou par l ' aide sociale . Par ailleurs, les personnes handicapées
exerçant une activité professionnelle quelles qu ' en soient les modalités,
bénéficient en application de l ' article 32 de la loi d ' orientation du 30 juin
1975 d ' une garantie de ressources provenant de leur travail . Lorsqu ' une
persor ne handicapée perçoit une rémunération inférieure au montant de la
garantie de ressources, elle reçoit un complément de rémunération égal à la
différence entre le montant des ressources garanties et cette rémunération.
Toutefois, les ressources des personnes handicapées ne sont garanties qu ' à
concurrence de la durée de travail effectif accompli par l ' intéressé.
Actuellement, 50 000 personnes environ bénéficient de la garantie de
ressources et le coût pour l ' Etat du versement du complément de
rémunération pour l ' année 1982 s ' élève à 1,537 milliard de francs . La
possibilité de modifier la réglementation actuelle pour tenir compte du
problème évoqué par l'honorable parlementaire fera l 'objet d' une attention
particulière dans le cadre du réexamen global du dispositif destiné à faciliter
l ' insertion professionnelle des intéressés et à leur assurer des ressources
suffisantes pour mener une vie autonome.

Sécurité sociale (prestations).

14912 . — 31 mai 1982 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème de l ' assurance vieillesse et de
l 'assurance invalidité des hommes et des femmes qui déclarent avoir cessé
leurs activités de ministre du culte ou de membres de congrégations
religieuses, ainsi que leurs ayants-droit . Pour que tous ceux et toutes celles
qui ont quitté le service de l ' institution à un moment quelconque de leur vie,
bénéficien t d 'une juste prise en compte du temps passé dans l ' Eglise, il lui
demande si, au :t'aide actuel des travaux en cours, l' une des trois hypothèses
ci-dessous avancées pourrait être retenue : 1° suppression des régimes
spéciaux (dont le C . A . M . A . V . I .C . ) et intégration de tous au régime
général ; 2° maintien des régimes spéciaux à condition qu'ils servent les
mêmes prestations que le régime général ; 3° obligation faite à l ' Eglise de
racheter les cotisations des anciens ministres des cultes et membres des
congrégations religieuses ayant cessé leur activité.

R éponse. — La loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 a institué des régimes
d 'assurance maladie, maternité, invalidité et vieillesse eu profit des
ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités
religieuses . Aux termes de l ' article 42 du décret n° 79-607 du 3 juillet 1979
pris en application de la loi précitée et relatif au régime d ' assurance
vieillesse, les périodes d 'activité accomplies antérieurement au 1 " janvier
1979 — date d 'entrée en vigueur de ce régime — en qualité de ministre d 'un
culte ou de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse sont
validées gratuitement, sous réserve toutefois que l ' assuré soit à jour de ses
cotisations personnelles, lorsqu 'elles ont été accomplies en France
métropilitaine ou dans les départements d ' outre-mer et ne sont pas validées
par un autre régime obligatoire d ' assurance vieillesse . II en va de même —
mais seulement pour les nationaux français -- pour les périodes d 'activité
effectuées à l ' étranger et dans les territoires français d ' outre-mer dans la
mesure où ces périodes ont été validées par la Caisse d 'allocations aux
prêtres âgés (C . A . P . A . ) ou l ' Entraide des missions et instituts (E . MA .).
La disposition de l ' article 42 prévoyant que les assurés doivent être à jour de
leurs cotisations personnelles ne s ' applique, bien évidemment, qu 'aux
personnes qui avaient encore au 1 " janvier 1979 la qualité de ministre du
culte ou de membre d ' une congrégation ou collectivité religieuse et sont, de
ce fait, redevables de cotisations au titre du régime d ' assurance vieillesse
institué par la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 . Les demandes de validation
peuvent être adressées à la Caisse mutuelle d 'assurance vieillesse des cultes
119, rue du Président Wilson 92 309 Levallois-Perret qui est chargée de la
gestion de ce nouveau régime d'assurance vieillesse . Cette validation des
périodes d'activité religieuse s'effectue, par conséquent, sans aucune
discrimination entre les intéressés, qu'ils aient ou non abandonné leur
ministère .

Handicapés (politique en faneur des handicapés).

14914 . — 31 mai 1982 . — M . Jean Giovannelli attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur :a situation des handicapés et plus particulièrement celle des handicapés
« sans lamine » . Ils représentent 10 p . 100 des handicapés et n ' ont, comme
seule perspecti""e, que la vie en hôpital, ou en hospice . Même s ' ils ont droit
aux mêmes structures que ceux qui retrouvent leurs familles
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quotidiennement, Ils ne disposent d ' aucune prise en charge permanente où

ils pourraient disposer de moyens éducatifs . Sachant la volonté de son
ministre de mettre au point un programme concernant les handicapés . et
compte tenu des objeciik du plan intérimaire dans ce domaine . il lui
demande quelles dispositions Il entend prendre pour permettre une nette
amélioration de la situation des handicapés et plus particulièrement de ceux
qui sont sans famille.

Heutiheupi•c ! pulitiqu en laveur des hur]elieupies I.

15203 . 31 mai 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des handicapés sans famille . Il apparaît en effet
que ceux-ci, successivement rejetés de toutes les structures existantes.
aboutissent ai la fin d ' un parcours cahotique et traumatisant, dans des
hôpitaux ou hospices ou nul organisme spécialisé n ' est prexu pour les

recevoir. Ces handicapés ne peuvent donc bénéficier ni de soins spécifiques.
ni d'une éducation adaptée qui leur permettrait d 'être dirigés vers des
(' entres d ' aide par le travail ou des ateliers prote 's . II lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre . notamment en collaboration avec le
ministre de la santé, dans le cadre de la réforme hospitalière, pour améliorer
le sort de ces personnes défavorisées.

Handicapes i politique en jars ur des hundicapé .v

15354 . -- 7juin 1982 . -- M . Manuel Escutia attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des handicapés « sans famille » . Il lui rappelle que chaque année il
nait des centaines de milliers d ' handicapés et que hélas d ' autres le deviennent.
que si beaucoup sont acceptés par leur famille qui fait tout pour mettre à leur
disposition des structures susceptibles de leur permettre de vivre presque
normalement . des milliers d ' autres sont sans famille et qu'ils sont conduits à
ne connaître que les hôpitaux ou les hospices . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre dans le cadre de la réforme hospitalière pour que ces
handicapés puissent disposer de moyens susceptibles de les faire évoluer vers
une cens ne autonomie.

Hundieupés I politique en fureur ile.s handicapés'.

15358 . 7 juin 1982. M . Jean Giovannelli attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des handicapés et plus narticuliérement celle des handicapés
„ sans famille » . Ils représentent 10 p . 100 des handicapés et n'ont . comme
seule perspective . que la vie en hôpital ou en hospice . Mémc s ' ils ont droit
aux mêmes structures que ceux qui retrouvent leurs familles
quotidiennement . ils ne disposent d ' aucune prise en charge permanente où
ils pourraient disposer de moyens éducatifs . Sachant la volonté de son
ministre de mettre au point un programme concernant les handicapés . et
compte tenu des objectifs du plan intérimaire dans cc domaine . il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour permettre une nette
amélioration de la situation des handicapés et plus particulièrement de ceux
qui sont sans famille .

Handicapés ( établissements I.

16155. - 21 juin 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des handicapés sans lamille au regard des institutions
d ' accueil . Ces handicapés, qui ne peuvent étre pris en charge le soir, les
week-end et pendant les congés, sont trop souvent confiés aux hôpitaux et
aux hospices sans espoh de réinsertion sociale . S ' il existe des structures
d ' accueil disposant des moyens éducatifs nécessaires, elles ne peuvent
accueillir les IO p . 100 d ' handicapés sans famille, car il n ' y a pas de prise en
charge permanente . En conséquence, elle lui demande si ce problème
peut être pris en compte dans la, préparation des réformes de structures de
santé.

Réponse. -- La politique du gouvernement s ' adresse à l 'ensemble des
personnes handicapées . Elle tend a favoriser l ' autonomie et l ' intégration
sociale des personnes handicapées et s'attache à mettre en place des
structures d ' accueil adaptées à leurs besoins. Dans cette dernière
perspective, la reconversion des hospices prévue par l ' article 23 de la loi du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et ii d : : o-sociales est
poursuivie : au l e ` juin 1981, 5000 lits d'hospice salent été reconvertis;
depuis I an 25 000 l ' ont été . La solution retenue dans le cas
d'établissements hospitaliers, accueillant des personnes handicapées non
autonomes peut être soit ia création d ' une Maison d ' accueil spécialisée, soit
l ' orientation vers un foyer d ' hébergement ou encore si la situation des
intéressés le justifie, l 'admission dans les maisons de retraite substituées aux

hospices . D'autre part . un groupe de travail a été mis en place au ministère
des affaires sociales et de la solidarité nationale afin de redéfinir la politique
d'hébergement des personnes handicapées . .)ans cc cadre général, se posent
les problèmes spécifiques des enfants handicapés et des incapables majeurs
sans famille. Les premiers dés lors qu'ils sont orphelins ou que leur famille
est défailla,Ite . sont pris en charge par l 'aide sociale à l ' enfance et placés
sous la tutelle du préfet . commissaire de la République, assisté d ' un Conseil
de famille . Les services de l ' aide sociale à l ' enfance ont le souci de donner
aux enfants handicapés qui leur sont confiés une éducation et un traitement
adaptés à leurs difficultés . Les incapables majeurs sans famille, sur décision
du juge . peuvent être placés sous tutelle déférée à l ' Etat . Au terme du décret
n° 74-930 du 6 novembre 1974. la tutelle de l ' Etat est un service public
gratuit . Les actes prodigués dans ce cadre peuvent être très divers : gestion
des revenus et du patrimoine, assistance quotidienne pour les actes
courants, démarche, organisation de la vie de l'intéressé en fonction de ses
possibilités . Afin de répondre aux demandes et d ' assurer la qualité de ce
service, le gouvernement a décidé, dans le cadre du programme de mesures
en faveur des personnes handicapées présenté au Conseil des ministres du
8 décembre 1982 . d'organiser en 1983 le financement des frais de tutelle des
incapables majeurs .

.4 .c.soctutiuns et mouvements
(politique inlureur des associations et ntourement .v : Paris).

14986 . — 31 mai 1982 . — Mme Nicole de Hauteclocque expose à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu ' une convention conclue entre la Caisse d ' allocations familiales d+'lle-de-
France et le Centre social sis 4, rue Vigée Lebrun à Paris (15 ` 1, prévoit :
l° une indemnité d'occupation anuttelle fixée sur la base de 240 francs
annuels le métre ca, ré, alors que les prix de location des locaux
correspondants s ' élèvent à 600 francs ; 2° une réévaluation de cette
indemnité tous les trois ans, malgré un rythme annuel d ' inflation proche de
15 p . 100 ; 3° une clause de dénonciaticn du bail qui, selon le dernier

avenant proposé . ne s ' effectuerait qu ' au profit de la C .A .F . d'ile-de-
France . Aussi, l ' association gestionnaire est-elle déficitaire du fait de la
C .A .F . d'lle-de-France, alors que c'est la vocation de celle-ci de financer
des centres sociaux pour leur permettre de mener à bien leurs activités.
Cette situation paradoxale amène une Association 1901 à assumer les
insuffisances financières d ' un établissement public à caractère social . Les
responsables du Centre Vigée Lebrun, qui ont saisi les autorités de la
C . A . F . d'lle-de-France de ce problème le 7 décembre 1981, n ' ont reçu une
réponse, dilatoire, que le 27 avril 1982 . En conséquence elle lui demande s ' il
ne lui parait pas que de tels faits : 1° s ' opposent au développement de la vie
r, sso_iative ; 2° donnent des établissements publics une mauvaise image . de
par es clauses léonines imposées à des partenaires sociaux privés ; 3° enfin
sont de nature à inciter les associations à démissionner de leur vocation et
de leur rôle social, provoquant l 'étatisation progressive de tout le secteur
social.

Réponse . - - Les Caisses d ' allocations familiales sont des organismes gérés

par des Conseils d 'administration qui disposent, en vertu de l'ordonnance
n° 67-706 du 21 août 1967, de la plus large autonomie en ce qui concerne
l ' action sociale qu ' elles entreprennent . La convention passée entre la Caisse
d ' allocations familiales d'lle-de-France et le Centre social sis 4 rue Vigée
Lebrun à Paris relève donc entièrement des relations bilatérales qu'une
Caisse peut établir avec un organisme privé . Le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale ne peut donc imposer à la Caisse
d ' allocations familiales de la région 11e-de-France une modification de ces
relations.

Professions et activités .sociale, raides ménagères : Par as de lu Luire».

15155 . 31 niai 1982 . M . Pierre Metais appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes posés par ia limitation des heures d 'aide ménager, pour
1982 dans les pays de Loire . En effet, la dotation 1982 de la Caisse
régionale d' assurance maladie a été fixée à 36,8 millions de francs alors que
49 millions auraient été nécessaires au maintien du nombre d ' heures d ' aide
ménagère au niveau de 1981 . La politique de maintien à domicile que le
gouvernement met en place ne doit pas se heurter, dans notre région, à une
limitation des heures d ' aide ménagère . En conséquence . il lui demande de
lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . - La Caisse régionale d'assurance maladie des pays de la Loire.

d'un grand dynamisme en ce domaine, est l ' une des cinq Caisses qui a
chaque année besoin dune dotation complémentaire . Les financements ont
été multipliés par cinq depuis une dizaine d 'années, et le volume d ' heures
financées est passé de 800 01)0 heures en décembre 1979 à 1,250 million
d ' heures fin 1981 . ("est l ' une des régions qui a le plus fort pourcentage de
retraités aidés . Dés 1981 . la Caisse régionale d ' assurance maladie de Nantes
a eu besoin qu ' une dotation complémentaire v ienne s ' ajouter ai la dotation
qui lui avait été attribuée selon la clef de répartition habituelle (nombre de
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retraités dans la région, pondéré par certains facteurs secondaires) : la
Caisse a ainsi pu consacrer 42 millions de francs à l ' aide ménagère en 1981
dont 6 millions environ finançant les heures assurées par un service que gère
la Caisse . En 1982, la première dotation attribuée à la Caisse régionale
d 'assurance maladie de Nantes (J'élevait à 48,374 millions de francs, ce qui
lui permettait d ' envisager de consacrer 44,5 millions de francs à l ' aide
ménagère, suit une progression de 6 p . 100 des crédits . Compte tenu de
l ' augmentation des taux de remboursement et en tenant compte d ' un
redéploiement vers l ' aide sociale, cela conduirait à envisager une
stabilisation du nombre d ' heures financées par la Caisse régionale de
l ' assurance maladie . Une réunion de travail s ' est tenue au secrétariat d ' Etat
chargé des personnes àgées avec une délégation de la région . Après de
nouvelles dotations complémentaires, le financement disponible en 1982
s ' élève à 55 81 1 700 francs, soit une augmentation de 32,5 p . 100 par rapport
au montant des dépenses 1981 . Dans la conjoncture économique actuelle, une
progression plus rapide encore ne serait pas raisonnable ; l ' effort collectif doit
aussi porter sur le retard d ' autres départements.

Handicapés (réinsertion profession?.'lle et .sociale).

15257 . — 31 mai 1982 . — M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les inquiétudes éprouvées par une large fraction des personnels des
Centres d ' aide par le travail du fait de la menace de dénaturation de la
vocation de ces établissements contenue dans l ' annexe 10 à la convention
collective du 15 mars 1966 qui a reçu l ' agrément ministériel du
25 mars 1982 . L ' article 30 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d ' orientation
en faveur des personnes handicapées et le décret n°77-1546 du
31 décembre 1977 ont entendu définir la vocation des établissements
sociaux que constituent les C .A .T. par la dualité fondamentale de leur
mission : « Structure de mise au travail et structure médico-sociale
dispensant les soutiens du premier type qui conditionnent l ' activité
productive et des soutiens du deuxième type qui visent à donner aux
intéressés les moyens d ' une insertion sociale et professionnelle » . La
circulaire du 31 octobre 1978 relative aux C . A .T . (Journal officiel du
16 janvier 1979 N . C . 517) précise d ' ailleurs dans son titre premier
(paragraphe 110-2) que la vocation de l ' établissement se trouverait
gravement altérée par l'absence de soutien psychologique ou socio-éducatif.
Il convient d 'ajouter que, dans une telle hypothèse, toute possibilité
d ' insertion sociale et professionnelle se trouve exclue et qu 'un tel
établissement fonctionne en fait comme un « ghetto » pour travailleurs
handicapés assujettis à une exigence de travail excédant souvent leurs
capacités physiques et mentales, et maintenus légalement en marge du droit
du travail . Or, il semblerait que l ' annexe 10 introduirait une logique de
fonctionnement rendant possible un tel abandon des missions légales du
C . A . T . notamment en permettant le recrutement et le financement par le
prix de journée de personnels de production (ingénieur, chef de fabrication.
agent de planning, dessinateur, ouvriers de production, etc .) au détriment
des personnels éducatifs . Il lui demande de bien vouloir préciser ses
intentions pour ce qui concerne la place et la durée des deux types de
soutien dans le cadre de l ' application de l ' annexe 10 et de donner toutes
assurances susceptibles d 'apaiser les craintes légitimes éprouvées par les
personnels éducatifs actuellement en fonction, notamment par des
informations statistiques permettant d 'apprécier la réalité des possibilités
d ' accession au milieu ordinaire de 1- roduction pour les travailleurs
handicapés en C .A .T.

Réponse . — 4ux termes de l ' article 30 de la loi du 30 juin 1975, les
Centres d ' aide pàr le travail ont une double finalité : ils offrent à certains
handicapés des possibilités d 'activités à caractère professionnel mais aussi
un soutien médico-social et éducatif visant à favoriser leur épanouissement
et leur insertion sociale . En conséquence, le personnel d ' encadrement doit
être à même d ' y développer ut e fonction productive, en l ' assortissant
d ' actions de soutien dont la nature et l' importance varient selon les types de
handicaps . La convention collective du 15 mars 1966, applicable aux
personnes des établissements pour enfants handicapés et inadaptés définit le
statut d ' agents dont l' activité est principalement éducative et socio-
éducative . Son extension aux établissements pour adultes handicapés, par
l ' avenant 145, impliquait donc l ' addition d ' une annexe, définissant les
grilles d'emploi et la qualification du personnel qui n'existe pas dans les
institutions pour enfants . Tel est l ' objet de l ' annexe 10 à la convention
collective du 15 mars 1966, agréée par le ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale le 25 mars 1982 . Elle concerne le personnel de
direction, des services communs à plusieurs ateliers, voire à plusieurs
Centres (cadre technico-commercial notamment) ainsi que l'encadrement
des ateliers . L ' agrément de cette annexe par le ministère des affaires sociales
et de la solidarité nationale ne signifie pas que le rôle des C .A .T . soit
infléchi dans un sens productiviste . En effet, la convention collective
n'impose aucune norme d'encadrement, mais conserve leur liberté
d ' appréciation aux associations gestionnaires . Elle prend soin en outre,
d'indiquer que le personnel affecté aux ateliers a en charge des activités de
production et de soutien et qu'il comprend des éducateurs ou des éducateurs
techniques spécialisés . Elle respecte donc la vocation des C . A . T. . qui ne
doivent être ni des foyers occupationnels, ni de simples unités de production

mais constituer une étape intermédiaire permettant un passage progressif
vers un milieu moins protecteur . A cet égard . pour répondre aux
préoccupations de l ' honorable parlementaire, il est difficile d ' apprécier
l ' efficacité des C .A .T . comme moyens d ' insertion dans les structures
ordinaires . Les flux annuels de sorties des C .A .T . sont à interpréter en
fonction d ' un environnement complexe : la situation de l 'emploi et le
nombre insuffisant des ateliers protégés sont parmi les éléments qui
expliquent la faible mobilité des adultes handicapés, travaillant dans les
C .A.T. Selon une étude menée sur un échantillon asse, large, les flux de
sortie des C . A .T . concernant environ 8 p . 100 des places chaque année :
12 p .100 de ces sorties sont faites à destination du milieu ordinaire et
5 p . 100 vers les ateliers protégés . Les autres sorties se partagent entre le
retour dans la famille, l'hôpital psychiatrique ou d ' autres C .A .T . La
faiblesse des résultats enregistrés doit conduire à renforcer les actions qui
visent une insertion des travailleurs handicapés en milieu ordinaire . Cette
insertion doit être facilitée par l ' inscription des travailleurs handicapés
figurant dans la liste des personnes bénéficiant d ' une priorité à l ' embauche
dans les entreprises ayant souscrit un contrat de solidarité . Enfin, le
placement en milieu ordinaire doit s ' accompagner d ' un soutien matériel et
psychologique : sept équipes de suite ont été créées depuis mai 1981, avec
l ' objectif d ' aider les personnes handicapées notamment mentales, à vivre et
travailler hors des structures spécialistes.

Proles.sion.s il activités .soc'iale.s (aides nle'nage'res ).

15487. -- 7 juin 1982 . M. Vincent Ansquer appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes du financement de l ' aide ménagère en milieu rural.
aboutissant à une limitation de l ' action de celle-ci . En 1981, il a été utilisé
39,5 millions de francs pour l ' aide ménagère dans les pays de Loire . En
1982, la Caisse régionale d ' assurance maladie (C . R .A . M . ) a reçu une
dotation de 36 .8 millions pour des besoins évalues à 62 millions . En
maintenant le nombre d ' heures ménagères au niveau de 1981, 49 millions
auraient été indispensables . Il apparait donc particulièrement nécessaire.
afin de répondre à l ' attente légitime des personnes àgécs, que cesse la
limitation d ' heures d ' aide ménagère, imposée par la C . R . A . M . et que les
besoins exprimés soient en conséquence pleinement satisfaits . Il lui
demande de lui faire connaitre l ' action qu ' il envisage de mener à cet effet.

Réponse . — La Caisse régionale d ' assurance maladie des pays de la Loire,
d ' un grand dynamisme en ce domaine, est l ' une des 5 caisses qui a chaque
année besoin d ' une dotation complémentaire . Les financements ont été
multipliés par 5 depuis une dizaine d ' années, et le volume d ' heures financées
est passé de 800 000 heures en décembre 1979 à 1,250 millions d ' heures fin
1981 . C ' est l ' une des régions qui a le plus fort pourcentage de retraités
aidés . Dès 1981, la Caisse régionale d'assurance maladie de Nantes a eu
besoin qu ' une dotation complémentaire vienne s ' ajouter à la dotation qui
lui avait été attribuée selon la clef de répartition habituelle (nombre de
retraités dans la région, pondéré par certains facteurs secondaires) ; la
Caisse a ainsi pu consacrer 42 millions de francs à l ' aide ménagère en 1981
dont 6 millions environ finançant les heures assurées par un service que gère
la Caisse . En 1982, la première dotation attribuée à la Caisse régionale
d 'assurance maladie de Nantes s ' élevait à 48 .374 millions de francs, ce qui
lui permettait d ' envisager de consacrer 44,5 millions de francs à l ' aide
ménagère, soit une progression de 6 p . 100 des crédits . Compte tenu de
l ' augmentation des taux Je remboursement et en tenant compte d ' un
redéploiement vers l ' aide sociale . cela conduirait à envisager une
stabilisation du nombre d ' heures financées par la Caisse régionale de
l ' assurance maladie . Une réunion de travail s 'est tenue au secrcutriat
d'Etat chargé des personnes àgécs avec une délégation de la région . Après
de nouvelles dotations complémentaires . le financement disponible en 1982
s 'élève à 55 811 700 francs, soit une augmentation de 32 .5 p . 100 par
rapport au montant des dépenses 1981 . Le chiffre de 62 millions de francs
évoqué par l ' honorable parlementaire est en soi un objectif, mais il est du
dessein du gouvernement de contrôler la progression des dépenses . dans la
conjoncture économique actuelle, et de veiller aussi ai combler les retards
constatés dans des régions jusqu ' alors moins dynamiques.

Sécurité .sociale /contrôle et fonir'nlieus : l ' n4ine.sl

15714 . 14 juin 1982 . - M. Bernard Schreiner attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de la Commission de Première instance de Versailles . qui.
devant l ' encombrement des dossiers, ne petit assurer le règlement correct des
affaires . Il semblerait que les services de cette commission se trouvent
actuellement devant une masse de 1 800 dossiers à instruire, ce qui nécessite
un délai de traitement de l 'ordre de deux années . Il lui demande quels sont
les moyens qu ' il entend meure en place pour remédie' à cette situation qui
pénalise les requérants dont certains sont de condition modeste.

Réponse .- L ' évolution du stock des recours en instance à la Commission
de Première instance de Versailles trouve son origine dans l ' accroissement
du nombre des recours formés entre 1977 e' 1981 . ( 'ctte progression s ' est
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accompagnée d ' une baisse du nombre des audiences due à une insuffisante
disponibilité des magistrats pour présider les séances . Cette situation
préoccupante n ' a pas échappé à la Direction régionale des affaires sanitaires
et sociales d'Ile-de-France . C ' est ainsi . qu ' à la suite de ses interventions, le
président du tribunal de grande instance a nommé un magistrat
supplémentaire à compter du mars 1982 . Depuis cette date . une certaine
amélioration est constatée dans l ' apurement des dossiers.

Pro/s usions et activités sociale . (aides ménagères . Sarthe t.

15760 . — 14 juin 1982 . — M . Pierre Gascher appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la diminution inquiétante des heures d ' aides ménagères accordées au
département de la Sarthe par la C . R . A . M . de Nantes . En 1981 . en milieu
rural, 1 500 aides ménagères ont aidé 5 000 personnes àgées ce qui a
représenté 396 000 heures de travail . Avec la réduction de 10 p . 100
imposée pour l 'année 1982, compte tenu d ' un premier dépassement de
5 500 heures constaté durant les quatre premiers mois, si la tendance se
poursuit, le quota sera atteint fin octobre . Pour novembre et décembre.
801) personnes âgées ne bénéficieront d 'aucune aide et 200 aides ménagères
seront sans travail . II lui demande de bien vouloir prévoir au plus tôt le .:
crédits nécessaires pour que le service d ' aide ménagère ne soit pas
interrompu, avec toutes les conséquences sociales néfastes exposées plus
haut.

Réponse . -- Le développement de l ' aide ménagère constitue l ' un des
éléments essentiels de la politique de maintien à domicile des personnes
àgées . Ainsi a-t-on pu passer de 320 000 bénéficiaires en 1980 à 400 000
en 1982 . Ce développement a reposé sur la progression des crédits â ce type
d ' aide : 1,3 milliard en 1980, 2,2 milliards en 1982 ( + 70 p . 1(10), plus de
4 000 emploi- créés, une croissance de 44 p . 100 du taux horaire de
remboursement (32,65 francs en mai 1981, 47 francs en juillet 1982) . Par
une progression exceptionnelle . la Caisse régionale d ' assurance maladie de
Nantes bénéficie de financements de la Caisse nationale d ' assurance
vieillesse de 208 francs par assuré, contre 182 francs en moyenne nationale.
Pour tenir compte des difficultés rencontrées au cours du premier semestre
1982, exprimées par l ' honorable parlementaire . une première dotation
complémentaire correspondant à 28 p . 100 des déperses constatées en 1981,
soit la somme de 9 330 700 francs, a été accordée à la Caisse régionale
d'assurance maladie de Nantes le 21 juillet 1982 lors du Conseil
d ' administration de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des
travailleu rs salariés . Lors de la réunion de cette Assemblée le 15 septembre
1982, une seconde dotation complémentaire de 2 000 000 francs a été
accordée .

	

Ainsi,

	

le

	

financement

	

disponible en 1982

	

s ' élève

	

à
55 811 700 francs . soit une augmentation de 32 .5 p . 1011 par rapport au
montant des dépenses 1981 . Dans ces conditions . la situation de l ' aide
ménagère clins le département de la Sarthe a bénéficié de crédits
supplémentaires nécessaires pour répondre aux demandes.

Professions et ae/ii'ile's sociale' .s' laide' .1 nle'nagt' ree').

15955 . 21 juin 1982 . -- M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés de gestion du service d'aide-ménagère pour les
personnes âgées du milieu rural du département de la Sarthe . En 1981,
1 500 aides-ménagères ont aidé 5 000 personnes âgées ce qui a représenté
396 000 heures de travail . Mais . pour l ' année 1982, le nombre d ' heures
relevant de la C . R . A M . ne devra pas dépasser 90 p . 1(11) de l ' an dernier.
Aujourd ' hui, un premier examen de la situation laisse déjà apparaître un
dépassement de 5 500 heures pour les 4 premiers mois de 1982 . Si cette
tendance se poursuit, le quota sera atteint dés la fin du mois d 'octobre et,
pour les mois de novembre et de décembre 1982, cc seront donc
800 personnes âgées qui ne pourront plus bénéficier d ' aucune aide et
200 aides-ménagères qui seront sans travail . C ' est pourquoi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les actions qu ' il envisage de mettre en oeuvre
afin de contrecarrer l'effet de ces mesures restrictives qui vont totalement à
l ' encontre de la volonté actuellement affirmée par les pouvoirs publics de
maintenir le plus longtemps possible les personnes âgées â leur domicile.

Professions et acurités sociales («ides ménagèrent.

23960 . -- 6 décembre 1982 . M. Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 15955
(publiée au Journal officiel du 21 juin 1982) relative aux difficultés de
gestion du service d'aide-ménagère pou,- les personnes âgées du milieu rural
du département de la Sarthe . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . -- Le développement de l ' aide-ménagère constitue l ' un des
éléments essentiels de la politique de maintien à domicile des personnes
âgées Ainsi a-t-on pu passer de 320 000 bénéficiaires en 1980 à 400 000 en
1982 . Ce développement a reposé sur la progression des crédits à ce type

d ' aide 1 .3 milliard en 19r0, 2 .2 milliards en 1982 (-s 70 p . 100), plus de
4 000 emplois créés, une croissance de 44 p . 100 du taux horaire de
remboursement (32,65 francs en niai 1981 . 47 francs en juillet 1982) . Des
difficultés ponctuelles étaient inévitables . La situation des pays de la Loire
a ainsi fait l ' objet de plusieurs réunions de travail au secrétariat d ' Etat
chargé des personnes àgées . Par une progression exceptionnelle, la Caisse
régionale d ' assurance maladie de Nantes bénéficie de financements de la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse de 208 francs par assuré, contre
182 francs en moyenne nationale . Pour tenir compte des difficultés
rencontrées au cours du premier semestre 1982 . exprimées par l ' honorable
parlementaire, une première dotation complémentaire correspondant à
28 p . 100 des dépenses constatées en 1981, soit la somme de
9 330 700 francs, e été accordée à la Caisse régionale d ' assurance maladie de
Nantes le 21 juillet 1982 lors du Conseil d ' administration de la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés . Lors de la réunion
de cette assemhlce le 15 septembre 1982, une seconde dotation
complémentaire de 2 (10(1 0(10 de francs a etc accordée . Ainsi, le financement
disponible en 1982 s 'élève à 55 811 700 francs soit une augmentation de
32 .5 p . 100 par rapport au montant des dépenses 1981 . Dans ces conditions,
la situation de l ' aide-ménagère dans le département de la Sarthe a bénéficié
de crédits supplémentaires nécessaires pour répondre aux demandes.

Transports routiers r personnel t.

16204 . 21 juin 1982 . - M . Jean-Paul Charié rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que, le
24 septembre 1980, la Fédération nationale des chauffeurs-routiers, ainsi
que les Fédérations des transports des organisations syndicales, signaient
avec l ' Union des Fédérations des transports un accord sur la mise en place
d 'un régime de prévoyance ayant pour objet le risque d ' inaptitude à la
conduite pour des raisons médicales . Ce régime devait être géré
conformément à l ' accord dans le cadre d ' une institution L 4 . Un projet des
statuts et un projet de règlement intérieur ont été soumis en juin 1981 aux
pouvoirs publics . Quelque temps plus tard . une étude actuarielle a été
remise au ministère de la solidarité nationale, ainsi qu ' une demande
d 'agrément . D ' après les services ministériels ayant eu à s ' occuper de cette
affaire, aucune observation de fond n ' a été faite concernant les documents
fournis et pouvant s ' opposer à l ' agrément demandé . Or, celui-ci n 'a
toujours pas été donné et les travailleurs concernés souhaiteraient connaitre
les raisons qui les privent du bénéfice de cet avantage social . Plus de
400 chauffeurs routiers ont, au cours de l ' année 1981, été contraints de
cesser leur activité pour raisons de santé et ils ne peuvent pas bénéficier du
complément de salaire que leur accorderait le régime de prévoyance à
l' inaptitude à la conduite . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
pour quels motifs l ' agrément en cause n ' a toujours pas éte accordé et s ' il
envisage de répondre au voeu légitime des professionnels intéressés de
disposer rapidement du régime de prévoyance ci-dessus évoque.

Transports routiers I per orme t 1.

18114 . - 26 juillet 1982. - - M . Jean-Pierre Sueur attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les conséquences qu 'entraine le retard apporté à la signature de la décision
d 'agrément à l 'accord signé entre la Fédération nationale des chauffeurs routiers,
la Fédération des transports C .F .D .T . . de la C .G .T .-F .O . . dir la C .F .T.C . et
de la C .G .C ., d ' une part, et l ' Union des fédérations des transports, d 'autre part,
accord qui constituait un régime de prévoyance ayant pour objet de couvrir le
risque de l 'inaptitude â la conduite pour raisons médicales . En 1981,
400 chauffeurs routiers qui ont dù cesser leur activité pour ces raisons n ' ont pu
bénéficier des dispositions de ce nouvel accord qui prévoit le versement d ' un
complément de salaire . II lui demande à quelle date cet agrément pourra être
donné.

Réponse . - lin protocole d ' accord signé le 24 septembre 1980 dans le
secteur des transports routiers et assimilés a prévu la nase en place d ' un
régime de prévoyance destiné à couvrir le risque d ' inaptitude à la conduite.
L ' article 8 du protocole en question prévoit que ledit régime sera géré dans
le cadre d ' une institution de prévoyance régie par l 'article L 4 du code de la
sécurité sociale . Les travaux liés à la création de l ' institution précitée sont
en cours depuis plusieurs mois . A cet égard . des réunions de travail sont
prévues avec les partenaires sociaux concernés afin de mettre au point le
contenu des statuts et du règlement de l'organisme en question . C 'est à la
suite de ces réunions que sera préparé l 'arrête accordant l ' autorisation de
fonctionner à l ' institution de prévoyance qui sera habilité à prendre en
charge le régime d ' inaptitude à la conduite.

Professions et activités surirdes (aides menage're .v

	

Sarthe,.

16207 . 21 juin 1982 . M. François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation du service u aide-ménagères pour les personnes âgées du
milieu rural de la Sarthe . Les Associations familiales rurales ont effectué en
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1981 . 396 000 heures et aidé 5 000 personnes . Pour 1982, le nombre
d ' heures pris en charge par la C . R . A . M . ne doit pas dépasser 90 p . 1110 du
chiffre 1981 . Cette situation amène trois réflexions : 1° en l ' état actuel, le
quota d ' heures sera atteint fin octobre 1982 ; 2° 800 personnes ;figées ne
seront plus aidées ; 200 aide-ménagères seront sans emploi . Cette
situation va à l 'encontre de la volonté affirmée par les pouvoirs publics
quant tu maintien à domicile des personnes âgées . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
situation .

Professions e! uclirirc.r sociales
(aides ménagére.v : Sarthe).

22566 . — 8 novembre 1982 . -- M . François Fillon rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite n° 16207 restée sans réponse, parue au Journal officiel du
21 juin 1982, et relative au service d 'aide ménagère pour les personnes âgées
du milieu rural de la Sarthe . II lui renouvelle donc les termes de sa
question.

Réponse . — Le développement de l'aide ménagère constitue l ' un des
éléments essentiels de la politique de maintien à domicile des personnes
âgées . Ainsi a-t-on pu passer de 320 000 bénéficiaires en 1980 à 400 000 en
1982 . Ce développement a reposé sur la progression des crédits à ce type

d ' aide : 1 .3 milliard en 1980, 2,2 milliards en 1982 ( + 70 p . 100), plus de
4 OPO emplois créés, une croissance de 44 p . 100 du taux horaire de
remboursement (32,65 francs en mai 1981 . 47 francs en juillet 1982) . Des
difficultés ponctuelles étaient inévitables . La situation des pays de la Loire
a ainsi fait l ' objet de plusieurs réunions de travail au secrétariat d ' Etat
chargé des personnes âgées . Par une progression exceptionnelle, la Caisse
régionale d 'assurance maladie de Nantes bénéficie de financements de la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse de 208 francs par assuré, contre
182 francs en moyenne nationale . Pour tenir compte des difficultés
rencontrées au cours du premier semestre 1982, exprimées par l ' honorable
parlementaire, une première dotation complémentaire correspondant à
28 p . 100 des dépenses constatées en 1981 . soit la somme de
9 330 700 francs, a été accordée à la Caisse régionale d ' assurance maladie de
Nantes le 21 juillet 1982 lors du Conseil d ' administration de la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés . Lors de la réunion
de cette assemblée le 15 septembre 1982 . une seconde dotation
complémentaire de .' 000 000 de francs a été accordée . Ainsi, le financement
disponible en 1982 s ' élève à 55 811 700 francs, soit une augmentation de
32,5 p . 100 par rapport au montant des dépenses 1981 . Dans ces conditions
la situation de l ' aide ménagère dans le département de la Sarthe a bénéficié
de crédits supplémentaires nécessaires pour répondre aux demandes.

Personnes âgées (étahlissements d 'accueil).

16260. -- 21 juin 1982. M . André Tourné expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
parmi les graves problèmes sociaux auxquels le pays doit faire face, figure
celui des soins et de l ' accueil des personnes âgées . En effet, si la vie de
chacun s' étend longuement vers le cycle du troisième âge, voire de celui du
quatrième âge, tant que la santé permet de supporter le poids de l 'âge et de
la longueur des rides, la vieillesse se présente sous forme d ' une fin humaine
en général heureuse . Mais l 'âge dans la majeure partie des cas
s' accompagne de déficiences physiques ou mentales, souvent des deux à la
fois . Aussi, pour faire face aux besoins d'aide médicale ou morale dont ont
besoin les personnes âgées de la part de la société, il est nécessaire de
connaitre leur nombre . En conséquence, il lui demande de préciser quel est
en pourcentage le nombre de personnes âgées des deux sexes qui existent en
France, à partir de l'âge de soixante-cinq ans et au-dessus, par rapport à la
population globale du pays . Il lui demande en outre de préciser quels sont
les pourcentages de ces mêmes compatriotes âgés de soixante-cinq ans et
plus dans chacun des départements français, territoires d'outre-mer
compris.

Réponse . — Le dernier recensement français de mars 1982 n'a fait l'objet
jusqu'à présent que d'un dépouillement global donnant les effectifs de la
population totale, soit 54 257 300 personnes . Nous disposons également de
la population totale recensée dans les départements d'outre-mer en 1982.
Les chiffres communiqués pa : I'1 . N . S . E . E . sont les suivants
Guadeloupe : 328 400 hahitar. :s ; Martinique 328 566 habitants ; Guyane
73 022 habitants ; Réunion : 515 808 habitants ; Saint-Pierre et
Miquelon : 6 041 habitants . En ce qui concerne les territoires d 'outre-mer,
les derniers recensements remontent aux date suivantes : Polynésie
mars 1977 ; Wallis et Futuna : mars 1976 ; Nouvelle-Calédonie mars 1976.
Selon les estimations auxquelles procède I'1 . N . S E . E ., la population âgée
de plus de 65 ans serait la suivante dans les 100 départements .

Languedoc-Roussillon

Aude	 55 541
Gard	 83 305

Re-de-France

Essonne
Hauts-de-Seine	
Paris	
Seine-et-Marne	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val d'Oise	
Yvelines	

Haute-Normandie

Eure	 54 000
Seine-Maritime	 139 101

Franche-Comté

Doubs	 47 718
Jura	 36 145
Haute-Saône	 33 156
Territoire de Belfort	 15 083

Champagne-Ardenne

Ardennes	 35 780
Aube	 41 906
Marne	 62 234
Haute-Marne	 28 342

Corse	 40 561

Cher	 54 823
Eure-et-Loir	 48 410
Indre	 46 819
Indre-et-Loire	 71 118
Loiret-Cher	 50 776
Loiret	 71 373

Bretagne

Côtes-du-Nord	 83 706
Finistère	 123 262
Ille-et-Vilaine	 90 863
Morbihan	 78 204

Centre

Bourgogne

Côte d'Or	 60 168
Nièvre	 47 151
Saône-et-Loire	 87 954
Yonne	 53 358

Auvergne

Allier	 66 705
Cantal	 28 484
Haute-Loire	 36 575
Puy-de-Dôme	 79 361

Basse-Normandie

Calvados	 66 488
Manche	 64 018
Orne	 39 323

Aquitaine

Dordogne	 72 700
Gironde	 158 304
Landes	 51 122
Lot-et-Garonne	 51 905
Pyrénées-Atlantique	 92 381

Région Alsace

Bas-Rhin	 109 866
Haut-Rhin	 77 668

Population
de + 65 ansDépartement

86 923
160 294
327 407

90 947
116 891
127 464

78 679
100 347

Population Pourcentage
totale

915 056
667 339

1 167 407
1 383 502
1 875 302

902 605
1 334 335
1 263 732

972 435
1 299 325

452 425
1 195 338

360 660
1 099 564

291 680
282 285
542 571

254 322
492 973

497 251
232 024
218 901
129 671

228 121

294 772
285 006
561 899
200 390

322 500
357 775
237 952
507 934
288 707
534 199

528 675
819 967
740 389
569 601

480 608
239 297
566 022
311 571

585 144
434 916
289 045

358 335
158 056
195 059
600 300

20
14,3
17,5
18,3
17

18,6
18
18,7
13,2

11,3
14,7
13,6

12,5
19,7
15,5
17,1

15,8
15
12,2
13,7

16,9
13,5
19,6
14
17,5
13,3

12,1
14,7
11
14,1

17,7

9,5
15,5
15,1
11,6

7,4
11,5
17,4
10

8,7
10

8
7,7

21,8
16,8



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

267

Département Population
de + 65 ans

Population
to t ale

Pourcentage Département
Population

de + 65 ans
Population pourcentage

totale

689 782
70 402

309 194

236 561
131 195
353 770

720 462
191 492

1 005 971
387 445

134 905
261 351
833 355
162 090
145 917
219 726
332 672
176 092

Guadeloupe
Hommes	 7 935 160 634 4,9
Femmes	 11 240 167 766 6,7

Saint-Pierre-et-Miquelon
Hommes	 194 2 981 6,5
Femmes	 335 3 056 10,9

Réunion
Hommes	 13 020 241 207 5,4
Femmes	 21 940 274 600 8,0

Polynésie française
Hommes	 2 294 79 007 2,9
Femmes	 2 083 71 394 2,9

Wallis et Futuna
Hommes	 215 5 403 4,0
Femmes	 211 5 375 3,9

Nouvelle Calédonie
Hommes	 2 524 69 214 3,6
Femmes	 2 799 65 123 4,3

Accidents du travail et maladies prolessionnelle .s
(prestations en e .,pèceih

16367 . - - 28 juin 1982 . -- M . Charles Millon demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui confirmer qu'un salarié, titulaire d ' une rente d 'accident du
travail a la possibilité de la cumuler intégralement avec l ' allocation
conventionnelle de solidarité, instituée par l ' annexe à l 'avenant du
2 décembre 1981.

Rtéponse . -- La rente allouée à la victime d ' un accident du travail ou
d ' une maladie professionnelle ayant le caractère de réparation d ' un
préjudice est personnelle et viagère . Elle se cumule sans aucune limitation
avec le salaire que la victime est susceptible de se procurer pas son travail
ainsi qu ' avec la pension de retraite à laquelle elle peut prétendre . En
conséquence . d ' une manière générale, la rente calculée suivant les règles
fixées par la législation sur les accidents du travail n ' est jamais réduite du
fait du versement des allocations accordées au titre du régime contractuel de
chômage géré par F U . N . E . D . I . C . Si rien ne s ' oppose à ce qu 'il soit tenu
compte pour l ' app éciation du droit aux allocations de chômage du
montant de la rente versée, dans le cas particulier de l ' allocation
conventionnelle de solidarité instituée par l ' annexe à l ' avenant du
2 décembre 1981 et constituant un revenu de remplacement du salaire, il ne
pouvait pas être envisagé d'adopter des dispositions remettent en cause les
principes sur lesquels repose la réparation des accidents du travail et c 'est la
raison pour laquelle cette allocation se cumule intégralement avec la rente.

Nord

Nord	
Pas-de-Calais	

Pays de la Loire

Loire-Atlantique	
Maine-et-Loire	
Mayenne	
Sarthe	
Vendée	

Picardie

Poitou-Charente

Aisne	
Oise	
Somme	

Charente	
Charente-Maritime	
Deux-Sèvres	
Vienne	

Hérault	 112 574
Lozère	 13 485
Pyrénées-Orientales	 61 114

Limousin

Corrèze	
Creuse	
Haute-Vienne	

Lorraine

Meurthe-et-Moselle 	
Meuse	
Moselle	
Vosges	

Midi-Pyrénées

Ariège	
Aveyron
Haute-Garonne
Gers	
Lot	
Hautes-Pyrénées	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	

47 929
33 139
66 782

80 593
27 678
97 487
53 669

29 330
53 076

110 379
32 805
29 277
38 515
59 597
32 721

272 913
161 026

114 468
83 569
35 760
70 291
69 301

67 924
68 975
71 682

54 979
83 236
52 637
57 049

2 533 991
1 354 592

986 721

	

11,6
662 703

	

12,6
262 619

	

13,6
504 937

	

13,9
467 034

	

14,8

522 312
656 784
551 583

331 530
496 249
334 749
366 880

16,3
19
13,7

20,2
25,2
18,8

11,1
14,4
9,6

13,8

21,7
20,3
13,2
20,2
20,6
17,5
17,9
18,5

10,7
11,8

3,3
9 .1

5,7
6,7

Provence-Al pes-Côte-d 'Azur

Alpes de Haute-Provence 	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Bouches-du-Rhône	
Var	
Vaucluse	

Rhône-Alpes

Ain	
Ardèche	
Drôme	
Isère	
Loire	
Rhône	
Savoie	
Haute-Savoie	

20 918
15 803

194 213
228 518
115 608
60 035

51 912
43 241
54 364

104 156
101 368
163 288

39 201
52 010

114 512
100 275
905 644

1 742 548
672 620
413 928

401 617
246 444
364 927
922 620
739 597

1 499 854
315 369
510 799

Personnes âgées (politique en fureur des personnes âgées).

16569 . - 28 juin 1982 . - M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du maintien à domicile des personnes handicapées . Ainsi,
lorsque les personnes trop handicapées, dont les ressources ne sont pas
suffisantes, ne peuvent être maintenues à domicile, il faut onilge imminent
les placer en hôpital, en hospice ou en maison d 'accueil spécialisée . Les prix
de journée varient entre 300 et 1 000 francs par jour soit entre 900 000 et
3 millions de centimes par mois . L'appareillage n ' est pas compris dans les
prix de journée . Il lui demande si il ne serait pas plus simple d ' augmenter les
ressources des personnes handicapées afin d ' encourager ainsi leur maintien
à domicile qui est plus humain et certainement plus rentable.

Personnes âgées /politique en faveur des personnes âgées).

23737 . 29 novembre 1982 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle à
M . le ministre des affaires sociales, et de la solidarité nationale
ies termes de sa question écrite n ' 16569, publiée au Journal officiel du
28 juin 1982 et qui est restée sans réponse, qui concernait le maintien à
domicile des personnes handicapées.

Réponse . - Le maintien des personnes handicapées dans un milieu
ordinaire de vie constitue l ' un des objectifs prioritaires retenus par le
gouvernement dans le cadre du plan intérimaire 1982-1983 . Conformément
à cet objectif. il a été décidé de procéder à un fort relèvement du montant de
l ' allocation aux adultes handicapés . Celui-ci est ainsi passé de 1 416 francs

Départements d'outre-mer et territoires d'outre-mer

Martinique
Hommes	 5 110

	

155 421
Femmes	 15 700

	

173 145

Guyane
Hommes	
Femmes	

2 130
2 400

37 221
35 800

13
10,5
12,9

16,5
16,7
15,7
15,5

18,2
15,7
21,4
13,1
17,1
14,5

12,9
17,5
14,8
11,2
13,7
10,8
12,4
10,1
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au 30 juin 1981 à 2 125 francs par mois au 1' juillet 1982, soit une
progression de 50 p . 100 en un an . Afin par ailleurs de répondre aux besoins
des personnes handicapées ayant besoin de l 'aide constante d ' une tierce
personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie, il a décide de
promouvoir le développement de services d'auxiliaires de Gràce au
concours financier de l ' Etat . 750 emplois d ' auxiliaires de vie ont été créés en
1981 et 1982 et 1 000 emplois supplémentaires seront créés en 1983.

Hundicupés (établissements : Afuine-et-Loire).

16659 . — 5 juillet 1982 . -- M . Jean Bégault appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation préoccupante de la maison d ' enfants de « la Tremblaye rr .à Meigné sous
Doué 49700 — Doué-La-Fontaine dont les moyens matériels et humains
demeurent notoirement insuffisants au regard des besoins que réclame la prise en
charge d'enfants arriérés profonds. Cet établissement avait demandé un
réajustement du prix de journée pour 1982 accompagné d ' un projet institutionnel
explicatif permettant une meilleure prise en charge des enfants accueillis et un
fonctionnement de l ' établissement plus adapté . La décision de l ' autorité
compétente en date du 7 mai 1982 fixant un prix de journée nettement en dessous
des besoins reconnus ne permettra pas à cette institution d ' assurer la mission qui
lui a été confiée . II lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier
à cette situation et donner à la maison d 'enfants ee La Tremblaye rr les moyens de
fonctionnement qui lui sont impérativement nécessaires.

Réponse . — La maison d 'enfants de la Tremblaye à Meigné-sous-Doué est
un établissement créé par une congrégation . Le personnel religieux bénévole
s ' étant retiré, l ' établissement demandait la création d ' un nombre très élevé
d ' emplois . Les responsables ont etc autorisés en 1981 à recruter un
directeur laie et à créer en 1982, 4,5 emplois . Par ailleurs, le prix dejourcee
de l' établissement a déjà été fixé en 1982 à un niveau supérieur de
32 .06 p . 100 à celui de l ' année précédente . Un effort important a donc été
accompli afin de permettre à la maison d ' enfants de la Tremblaye de remplir
sa mission . La possibilité de poursuivre cet effort en 1983 fera l ' objet d ' un
examen attentif.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pen.sins ).

16739 . -- 5 juillet 1982 . --- M . Olivier Guichard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
garantie de ressources, appelée communément pré-retraite, de l ' Unedic a été
créée en 1972 en faveur des salariés licenciés à partir de soixante ans par un
accord conclu entre les organisations patronales et ouvrières . En 1977, cet
accord a été complété et modifié par un avenant qui étend le bénéfice de la
garantie de ressources aux salariés démissionnaires de soixante ans et plus. Enfin
un nouvel avenant du 2 décembre 1981 au régime Unedic tagrémcnt ministériel
par arrêté du 30 décembre) prévoit le versement d'une pré-retraite à la suite de lu
conclusion d'un contrat de solidarité ayant pour olsjet le départ volontaire d ' un
emploi à partir de cinquante-cinq ans, départ compensé sur le plan de : effectifs
par une embauche équivalente . S'agissant de ces trois types de pré-retraites . il lui
demande si les années donnant lieu au versement de la pré-retraite entre
soixante et soixante-cinq ans pour les deux premières, entre cinquante-cinq et
soixante-cinq ans pour la troisième, seront prises en compte pour la
détermination de la retraite définitive des pré-retraités en ce qui concerne, d 'une
part, la sécurité sociale et, d'autre part, les régimes complémentaires de retraite.

Réponse . -- II est précisé que les années durant lesquelles les ' .ilai t'. âgés
de soixante à soixante-cinq ans prisés d ' emploi ou déni] sic maires
perçoivent les prestations du régime de garantie de ressources prof u par les
accords du 27 mars 1972 et da 13 juin 1977, de même que celles au cours
desquelles les assurés d ' au moins cinquante-cinq ans bénéficier] d ' une
préretraite dans le cadre des contrats de solidarité, sont assimilées à des
périodes d 'assurance valables pour l ' ouverture du droit et !c calcul de la
pension de vieillesse du régime général . Par contre, ces années ne sauraient
âtre prises en considération pour la détermination du salaire annuel moyen
servant de hase à ce calcul puisqu 'aucun salaire n'est reporté au compte
individuel d 'assurance vieillesse des intéressés au cours de ces périodes . En
ce qui concerne les régimes de retraites complémentaires . les parten,ir-s
sociaux gestionnaires de ces régimes ont prévu que les salaries qui
bénéficient des prestations précitées du régime de -arartic de ressource, se
voient attribuer des point gratuits, sous certaines conditions, pendant la
période de perception de ladite garantie . Les bénéficiaires oo d ' allocations
coi ventionnelles de solidarité » en application de l 'avenant du 2 décembre
1981, obtiennent également des points gratuits pour la période considérée
auprès des régimes relevant de l ' association des régimes de retraites
complémentaires (A . R . R . C' .O. ) . S'agissant du régime des cadres il
convient de distinguer l ' attribution de points correspondant aux taux de
cotisation obligatoire dans cc régime (8 p . 100) et l ' attribution de points
relative aux taux de cotisation facultatifs . Dans le premier cas, des points
gratuits sont attribués dans les mêmes conditions que pour les droits servis au
titre de la garantie de ressource . Dans le second cas, les points sont attribués
en contrepartie du versement par l'intéressé de la moitié de la cotisation qui

aurait été à sa charge pour l ' acquisition de points supplémentaires s ' il usait
continué à travailler . (' e versement n ' est dû que si le montant des points
attribués est supérieur à 100.

Professions es activités sociales
(aides ménagères : Puis de lu LPtre].

16887 . — 5 juillet 1982 . — M . Maurice Ligot attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
difficultés que les services d'aide ménagère rencontrent actuellement dans les
Pays de la Loire . En effet, les insuffisances de financement et la limitation
d ' heures d ' aides ménagères imposée par la Caisse régionale d ' assurance maladie
pénalisent les associations gestionnaires de service d ' aide ménagère à domicile
aux personnes âgées, plus particulièrement dans les Pays de la Loire . II lui
demande donc de faire connaître les mesures qu 'il entend prendre afin de mettre
en place :i politique de maintien à domicile.

Réponse . — Le développement de l ' aide ménagère est l ' une des
préoccupations du secrétaire d ' Etat chargé des personnes àgecs . Ainsi a-t-
on pu passer de 320 000 bénéficiaires en 198(1 à 400 000 en 1982 . Ce
développement a reposé sur la progression des crédits à ce type d'aide:
1,3 milliard en 1980 ; 2,2 milliards en 1982, t 70 p . 100, plus de
4 000 emplois créés, une croissance de 44 p . 10(1 du taux horaire de
remboursement (32 .65 francs en mai 1981, 47 francs en juillet 1982).
Simultanément, différentes mesures ont été prises pour étendre le champ des
retraités susceptibles de bénéficier de cc type d ' aide : le plafond d'octroi au
titre de l ' aide sociale a été relevé ( + 19 p . 100 au l `r juillet 1981.
-r 17 p . 100 au janvier 19821 . ce qui a permis à un plus grand nombre de
personnes ;figées de bénéficier de conditions d ' octroi plus souples de l ' aide
ménagère . N ' ayant plus à leur charge des personnes dont les ressources
conduisaient à une part i cipation moyenne .rès importante, les Caisses de
retraite peuvent renforcer leurs efforts sur un plus grand nombre de
personnes retraitées que leurs ressources autorisent à une participation un
peu plus élevée . Par ailleurs, la création d ' un seuil de récupération sur
succession, par la loi du 13 juillet 1982, permet de supprimer d ' un des
derniers obstacles qui conduisent les personnes âgées à ne pas demander le
bénéfice de l ' aide sociale . Des difficultés ponctuelles étaient inévitables . La
situation des pays de la Loire et notamment de la Loire Atlantique, a ainsi
fait l ' objet de plusieurs réunions de travail au secrétariat d' Etat chargé des
personnes àgées . Par une progression exceptionnelle, la Caisse régionale
d 'assurance maladie de Nantes bénéficie de financements de la Caisse
nationale vieillesse de 208 francs par assuré, contre 182 francs en moyenne
nationale . Cette progression a été soutenue en 1982, et le budget 1982
d ' aide ménagère de la Caisse régionale d 'assurance maladie de Nantes a été
augmenté de 28 p . 100 des dépenses constatées en 1981, soit la somme de
9 330 70(1 francs . Cette décision adoptée par le Conseil d ' administration de
la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés du
21 juillet 1982 a été complétée lors de la réunion de 15 septembre 1982, par
une seconde dotation complémentaire de 20 000 francs réservée à l 'aide
ménagère . Ainsi . le financement disponible en 1982 s ' élève à
55 811 700 francs soit une augmentation de 32,5 p . I(11) par rapport au
montant des dépenses 1981 . Ces décisions devraient apporter les
apaisements souhaités Dans la conjoncture économique actuelle, une
progression plus rapide encore ne ser .,ii pas raisonnable . l ' effort collectif
doit aussi porter sur le retard d ' autre départements.

/lutuhrupeo 'in)Srrltnn peu/e• steou]rllr el id laie

17176 . 12 juillet 1982 M . Gérard Haesebroeck appelle l' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' une des insuffisances et incohérences de la lui n ' 75-534 du 3111unt 1975
d 'orientation en faveur des personnes handicapées . En effet, en principe.
l ' article 14 de cette loi prévoit que la prise en charge des frais de rééducation dans
les établissements concourant à la rééducation ou d 'éducation professionnelle . à
la suite de la décision prise par la C . O.T . O. R . E.I' . . s ' impose .]us organismes
d ' assurance maladie . Mais, se fondant sur les dispositions de l 'article 9 du décret
n " 61-29 du 11 janvier 1961 . les caisses primaires n 'acceptent de supporter les
frais de rééducation qu' en faveur des seuls assurés visés par ce texte . De ce fait.
les personnes handicapées. et notamment les stagiaires de formation
professionnelle, se trouvent dans l ' obligation de solliciter le concours financier de
'' aide sociale, en vue de faire face à leurs frais d ' hébergement et d ' entretien . Or.
siens cette hypothèse, les intéresse, doivent s ' acquitter d ' une contribution qu ' ils
versent à l 'établissement ou qu'ils donnent pouvoir à celui-ci d 'encaisser, et ce, .i
concurrence des 2 3 de leurs ressources . Au total, une telle situation a pour effet
de vider de son contenu la loi du 30 juin 1975 susvisée . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser : 1" à quel stade se situe l ' étude dont il a été
fait état dans une réponse précédente (fourni, ; of/icia débats sénat du
18 février 1 ,782, p . 637) et qui devrait, semble-t-il, permettre de définir les régies
précises quant à l ' organisme devant supporter la prise en charge des frais de
rééducation professionnelle : 2°quelles mesures il envisagera]' de prendre . au
terme de ladite étude .
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Réponse . — Il résulte de la loi n° 75-734 du 30 juin 1975 que la
Commission technique d ' orientation et de reclassement professionnel a
compétence pour se prononcer sur l ' orientation de la personne handicapée
et les mesures propres à assurer son reclassement, et que sa décision
s 'impose à l 'organisme de prise en charge . Néanmoins, il est précisé à
l 'article 58, dernier alinéa de la loi . qu ' il n ' est pas dérogé, en ce qui concerne
les assurés sociaux et les victimes d ' accidents du travail, aux dispositions de
l 'article L 444 du code de la sécurité sociale, ni à celles du décret n° 6!-29 du
11 janvier 1961 relatif à la rééducation professionnelle des victimes
d'accidents du travail et des assurés sociaux . Cette ambiguïté juridique
explique que la décision de la C .O . T .O . R .E .P. eu égard à la prise en charge
soit souvent contestée par les Caisses primaires et que certaines personnes
hand icapées aient recours à l ' aide sociale . Cette situation entraîne des
disparités entre les stagiaires puisque le recours à l 'aide sociale fait
intervenir les règles de récupération pour partie des dépenses engagées selon
le niveau de ressources des intéressés . L'harmonisation de la prise en charge
des frais des stagiaires des centres de rééducation professionnelle fait partie
du programme de mesures adopté par le Conseil des ministres du
8 décembre 1982 . Le ministère des affaires sociales et le ministère du budget
modifieront à cet effet le décret du i 1 octobre 1961 en précisant notamment
la portée des décisions des C . O . T. O . R .E .P.

Handicapés (insistance d'une tierce personne).

17229. — 12 juillet 1982. -- M . François d'Aubert demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quand sera
créée une allocation de tierce personne pour handicapés égale au montant de
celle prévue à l ' article L . 310 du code de la sécurité sociale.

Réponse . — Il est exact que le montant de l 'allocation compensatrice ne
peut excéder 80 p . 100 de la majoration accordée aux invalides du troisième
groupe prévu à l'article L 310 du code de la sécurité sociale, sauf lorsque la
personne handicapée remplit à la fois les conditions relatives à la nécessité
de l ' aide effective d ' une tierce personne pour les actes essentiels de
l ' existence et celles relatives aux frais supplémentaires engagés pour
l ' exercice d' une activité professionnelle . Cette disparité, ainsi que celle des
avantages annexes ouverts par les allocations servies pour compenser les
dépenses de tierce personne, a été soulignée par le rapport Lasry . Son
attribution toutefois est plus large que celle de la prestation de référence
(110 000 prestataires environ en 1981 contre 40 000 titulaires de la
M . T . P .S .S . ) et peut étre modulée en fonction du degré de dépendance de
l ' intéressé, alors que la majoration prévue par l ' article L 310 du code de la
sécurité sociale n ' est attribuée qu ' aux assurés sociaux ne pouvant accomplir
seuls aucun des actes essentiels de l ' existence . Ainsi le versement de
l' allocation compensatrice représente en 1982, 3,4 milliards de francs de
dépenses pour les collectivités publiques (estimation) . II est précisé en outre
que les personnes handicapées bénéficiant de l ' allocation compensatrice
peuvent en applicadon de l ' article 19 du décret n° 72-230 du 24 mars 1972.
se voir exonérées des cotisations patronales de sécurité sociale qui restent
dues pour l ' emploi d ' une tierce personne salariée par les invalides de la
sécurité sociale . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé dans l'immédiat
de porter le montant maximum de l ' allocation compensatrice pour tierce
personne au niveau de la prestation analogue prévue par le code de la
sécurité sociale . En revanche, il e s i apparu souhaitable au gouvernement,
afin de répondre aux besoins i personnes handica pées dépendantes
souhaitant demeurer à domicile c, qui éprouvent parfois des difficultés pour
recruter une tierce personne ou pour assurer son remplacement en cas
d ' absence temporaire, de mettre en place des services d'auxiliaires de vie.
Dans le cadre du plan gouvernemental de création d'emplois, il a ainsi été
décidé d'élargir les expériences menées avec le soutien du gouvernement en
créant 750 emplois d ' auxiliaires de vie d ' ici la fin de l ' année 1982 et
1 000 emplois supplémentaires en 1983 . Les modalités de création de ces
emplois ont été précisées par 3 circulaires du ministre de la solidarité
nationale datées du 29 juin 1981, du 9 septembre 1981 et du 26 man 1982.
Fondés sur une convention conclue entre les associations et
l 'Administration, la création et le développement des services d ' auxiliaires
de vie re posent sur 3 bases de financement : subvention de l'Etat à raison de
4 000 francs par emploi (équivalent temps plein) et par mois de
fonctionnement, participation des usagers et apport financier extérieur
(collectivités locales, organismes de sécurité sociale . . .).

Assurance vieillesse généralités (calcul des pensions).

17335 . -- 12 juillet 1982 . --- M . Bernard Pons expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que des informations
radiophoniques auraient fait état de la possibilité qu'auraient les Français ayant
exercé une activité hors de France sans cotiser au régime de retraite de la sécurité
sociale, de racheter des points de cotisation de façon à disposer d'une durée
d'assurance leur permettant de prétendre à une retraite à taux plein . Il était par
ailleurs précisé que cette régularisation se ferait gratuitement pour les Français
concernés ayant séjourné en Algérie entre 1938 et 1962 . II lui demande, dans

l ' hypothèse ou cette dernière information serait exacte, les raisons qui motivent
l 'exclusion du bénéfice de la gratuité des Français ayant travaillé à remanger
mais non en Algérie, notamment dans les anciennes possessions françaises en
Afrique ou en Indochine.

Réponse . En vertu du principe de territorialité des lois, l ' activité
professionrelle exercie dans un pays étranger ne peut donner lieu à une
affiliation obligatoire à un regirne français de sécurité sociale . Cependant,
grâce à l ' intervention du législateur, tout ressortissant français qui exerce ou
qui a exercé une activité professionnelle, hors du territoire français, peut
acquérir des droits à pemion de vieillesse dans un régime d ' assurance
vieillesse français, pour les périodes d ' activité accomplies à l 'étranger, en
adhérant à l ' assurance volontaire vieillesse . Si un ressortissant français a la
faculté d ' adhérer à un régime d ' assurance vieillesse français, l ' acquisition de
droits à pension de vieillesse dans un régime français n ' est . toutefois, pas
gratuite . La validation des périodes d ' activité est, en effet, soumise au
versement des cotisations correspondantes. Ce principe de la validation à
titre onéreux connaît, toutefois, une exception en faveur des travailleurs
français ayant exercé une activité salariée en Algérie, parce qu ' il existait en
Algérie un régime obligatoire d ' assurance vieillesse . Ainsi, la loi n° 64-1330
du 26 décembre 1964 portant prise en charge et revalorisation des droits et
avantages sociaux consentis à des Français ayant résidé en Algérie et le
décret n° 65-742 du 2 septembre 1965 pris pour son application autorisent.
sous certaines conditions, la validation gratuite dans le cadre du régime
général français d 'assurance vieillesse, des périodes d ' activité salariée
accomplies par des Français en Algérie entre te 1 " avril 1938 et le

1" juillet 1962 . L ' objet de la loi du 26 décembre 1964 était de replacer les
Français ayant cotisé au régime gcuéral algérien dans la situation qui aurait
été la leur, s ' ils avaient cotisé au régime métropolitain . Par ailleurs, le
protocole n° 3 annexé à la convention générale de sécurité sociale signée le
19 janvier 1965 entre la France et l ' Algérie tire les conséquences sur le plan
international, des dispositions de la loi du 26 décembre 1964 relatives aux
périodes d ' activité antérieures au l'' juillet 1962 . En effet, en application de
l ' article 2 du protocole, ci-dessus mentionné . les institutions françaises
gérant des régimes obligatoires de base volident les périodes d 'assurance ou
assimilées accomplies en Algérie avant le 1 " juillet 1962 . les institutions
algériennes ayant été ainsi dispensées des obligations qui auraient été les
leurs au titre de la succession d ' Etat.

Sécurilé sociale (cotisations).

17591 . -- 19 juillet 1982 . M. Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' évaluation des avantages en nature à propos de l ' exemple suivant : Le gardien
d ' un aérodrome civil s 'est récemment ' u évaluer un avantage en nature au titre
de l 'occupation gratuite d ' un local d'habitation, ce local ayant été mis
préalablement par l ' Etat à la disposition gratuite d'un club d ' aviation . Cette
mise à disposition gratuite s ' accompagne de certaines contreparties, le gardien
devant assurer des tâches de surveillance, veiller à la tenue de certains registres et
les tenir à la disposition des agents de la fonction publique . II lui demande, si cet
avantage devait toujours étre évalué, comment le club d ' aviation devrait
acquitter des charges sociales sur un avantage en nature consenti par l ' Etat ?
Quelle valeur locative serait attribuée à ce local à titre professionnel?

.Sécuritr sociale i eolivation.v).

23312 . --- 22 novembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 17591
(publiée au Journal officiel du 19 juillet 1982), relative à l ' évaluation des
avantages en nature à propos d ' un local d ' habitation mis préalablement par
l ' Etat à la disposition gratuite d ' un club d ' aviation et occupé gratuitement
par un gardien . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Aux termes de l ' article L 120 du code de la sécurité sociale,
les avantages en nature doivent donner lieu au versement de cotisations de
sécurité sociale dès lors qu ' ils sont attribués fit en contrepartie ou à
l ' occasion du travail « . En matière de logement . la valeur de l ' avantage en
nature est égale au forfait fixé pour l ' assiette des cotisations de sécurité
sociale, lorsque le salarié dispose d ' une rémunération en espèces inférieure
ou égale au plafond de la sécurité sociale. Cette estimation tient compte de
toutes les fournitures accessoires au logement (eau, gaz, électricité,
chauffage) . Lorsque le salarié dispose d ' une rémunération supérieure eu
plafond de la sécurité sociale, l ' avantage en nature est apprécié :i sa valeur
réelle . Par analogie avec les règles suivies en matière fiscale, la valeur réelle
est réputée égale à la valeur locative foncière servant à l 'établissement des
impôts directs locaux portant sur l ' immeuble considéré . Toutefois, la valeur
locative foncière des logements mis à la disposition des personnels qui ne
peuvent accomplir normalement leur service sans étre logés dans les
bâtiments où ils exercent leurs fonctions, fait l ' objet d ' ur, abattement pour
sujétion, fixé à un tiers de la valeur locative . Cette disposition intéresse
spécialement, à l ' exclusion des agents exerçant des fonctions de direction,
les salariés chargés de la garde et de la sécurité des locaux ou installations,
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ainsi que les personnes qui, en vertu d ' une obligation contractuelle . doivent
laisser la disposition de leur logement à leur remplaçant pendant la période
des congés annuels quelles que puissent être par ailleurs les modalités
concernant la mise à la disposition dudit logement.

Personnes âgées (soins et maintien ii domicile

18645 . — 2 août 1982 . — M . René Bourget appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du maintien à domicile des personnes âgées arrivant à l 'âge
de la retraite . Dans le cas de certains handicapés (mentaux en particulier
mais pas exclusivement) habitant dans des structures spécialisées prises en
charge par la sécurité sociale ou l 'aide sociale, l ' âge légal de la retraite
conduit à les retirer de ces structures pour les placer dans d ' autres, hospices
en particulier . II s ' ensuit alors des drames psychologiques et une véritable
marginalisation de ces personnes . II lui demande s ' il ne serait pas possible
d ' identifier les structures ayant accueilli ces personnes pendant leur vie à
leur domicile, ce qui permettrait, dans le cadre de l ' évolution actuelle
tendant au maintien à domicile, de trouver les m'syens en soutien et
financiers pour permettre, tant que cela est possible, de maintenir ces
personnes dans l ' environnement humain qui a été pour elles leur véritable
famille.

Réponse .— La politique du gouvernement vise à permettre aux personnes
handicapées de demeurer à leur domicile qu ' il soit individuel ou collectif.
quel que soit leur âge . Il convient à cet égard de souligner qu ' aucune
disposition législative ou réglementaire n ' impose aux personnes
handicapées de quitter l 'établissemen t où elles ont été accueillies lorsqu 'elles
atteignent un certain àge . La question se pose cependant de savoir si des
formules d ' accueil spécifiques ne doivent pas être définies pour les
personnes handicapées vieillissantes . La coexistence au sein d ' un même
établissement de personnes handicapées d ' âges très différents peut en effet,
en pratique, soulever d ' importantes difficultés . De plus, les établissements
peuvent ne pas être en mesure de répondre de manière satisfaisante aux
besoins de personnes handicapées vieillissantes . Ces problèmes font
actuellement l' objet d ' un examen particulier, dans le cadre d ' un groupe de
travail mis en place pour étudier les modalités de création et de
fonctionnement d ' établissements pour adultes handicapés.

Jeunes (crimes, délitas et contrarenNun .si.

18669. -- 2 août 1982 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'en
date du 5 décembre 1963, il y a de cela, presque vingt ans, une question
écrite relative à la sauvegarde de la santé morale des garçons et des filles
susceptibles de tomber dans la délinquance juvénile, était ainsi posée :
«6217 . — M . Tourné rappelle à M . le ministre de la santé publique et de
la population que, parmi les problèmes de sauvegarde de la santé des
Français et des Françaises, devrait figurer en bonne place le sérieux
problème de la santé morale des garçons et des filles de notre pays . Mais ce
problème semble être traité tout particulièrement sur le plan de la répression
quand il s' a^it de délinquance juvénile . Trop d 'enfants de France sont jetés
dans les mains de la police et traduits sur les bans d ' infamie, alors que leur
cas dépend davantage de la médecine ou d ' une pédagogie appropriée . La
maladie, le mode de vie, la misère, l ' injustice sociale sont le plus souvent à la
base du désaxement de la plupart des enfant qui tombent dans la
délinquance et non de prétendus caractères dangereux innés . II lui
demande : 1° quelle est la doctrine de son ministère pour contribuer en ce
qui le concerne à la prévention de la délinquance juvénile ; 2° s ' il existe, à cet
effet, une coordination entre ses services et les services des autres ministres
intéressés, et quels sont les résultats acquis ; quels sont les crédits
consacrés par son ministère pour prévenir la délinquance juvénile et soigner
ces jeunes poursuivis comme des délinquants ; 4° si son ministcr .• a des
établissements appropriés sous son contrôle et, dans l ' affirmative, lesquels:
5° si le ministère de la santé publique et de la population forme du personnel
— médecins, assistantes sociales, éducateurs -- susceptibles de s ' occuper de
l ' enfance dite délinquante . (Question du 5 décembre 1963 . », La réponse
était insérée à la suite du compte rendu intégral de la séance du 18 janvier
1964, soit 44 jours après son dépôt . Elle fut longue de 109 lignes et très .
instructive tant dans le domaine posé que dans celui des insuffisances
notoires par rapport aux besoins . Les vingt dernières années nous le
prouvent, hélas !

Réponse . — Le ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale
partage le souci de l'honorable parlementaire quant à la nécessité de faire
prévaloir la prévention sur la répression dans la politique à mener en
matière de délinquance juvénile . Face à l'aggravation du sentiment
d'insécurité et constatant la progression de la criminalité globale depuis
1963 (8,3 p . 100 par an), dont notamment la part croissante de la petite et
moyenne délinquance, le ministère des affaires sociales a mis sur pied durant
l'été 1982 en liaison avec les ministères concernés, un dispositif de
prévention dont le succès a permis de constater l'efficacité d'une telle action
dans la lutte contre les phénomènes de délinquance juvénile . Cette
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initiative, dont les principales cons,atations ont été reprises et approuvées
par la Commission des maires sur la sécurité qui a récemment remis son
rapport au Premier ministre, doit servir de fondement à l ' élaboration d ' une
politique globale, regroupant les efforts et les moyens de tous les partenaires
intéressés . Cette politique donnera la priorité à l 'action préventive en
liaison avec les autorités locales ; elle s ' inscrira dans les efforts menés
actuellement pour l ' amélioration et la rénovation des zones urbaines
dégradées, l ' insertion professionnelle et sociale des seize dix-huit ans et les
actions interministérielles en direction des loisirs quotidiens des jeunes.
Destinées à pallier au disfonctionnement de la vie collective, ces actions ont
pour objectif de permettre le développement harmonieux des jeunes dais la
cité et d ' éviter par la même l ' apparition de phénomènes nécessitant des
réponses répressives . Le ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale souhaite en conséquence continuer les actions entreprises durant
l 'été 1982 . en les inscrivant dans le cadre d ' une politique globale de
prévention, de façon à agir en profondeur sur les situations des jeunes en
difficultés .

Professions et urtirilr.c suriule' laides ménagère,.

18755 . -- 9 août 1982 . - - M . Parfait Jans attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les faits
suivants : L 'application des ordonnances sur la durée hebdomadaire légale du
travail ainsi que sur la cinquième semaine de congés payés, pose de très sérieux
problèmes aux assoviations organisant .'e service d 'aides-ménagères à domicile
pour les personnes âgées . En effet . ces ;rides-ménagères perçoivent des salaires
proches du S .M .I .C . et entrent dans la catégorie de salariés dont le pouvoir
d ' achat doit augmenter en 1982 . Dans ces conditions, le passage de quarante à
trente-neuf heures ainsi que la création de b : cinquième semaine de congés . ne
doivent pas aboutir à une baisse de leur salaire . Or . aussi bien l 'action sociale
que les Caisses de retraite, remboursent les heures effectuées â un taux couvrant
tout juste, et plutôt mal que hien, les charges actuelles des organismes . Le
passage à trente-neuf heures, sans perte de salaire, représente une augmentation
du taux horaire de 2,5 p.100 (1 . 401 et l ' application de la cinquième semaine
(I 52) , 2 p . 100. Dans ces conditions, il convient de procéder à un réajustement
du remboursement de l ' ordre de 5 p . 1041, compte non tenu des réévaluations à
intervenir normalement . II lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre
afin que les dispositions positives . décidées par le gouvernement . puissent être
appliquées aux aides-ménagères sans perte de salaire.

Professions et unicités sociales laides ménagères,.

23199 . - 22 novembre 1982 . M . Parfait Jans attire à nouveau
l 'attenton de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les faits suivants : L ' application des ordonnances sur la
durée hebdomadaire légale du travail ainsi que sur la cinquième semaine de
congés payés, pose de très sérieux problèmes aux associations organisant le
service d ' aides ménagères à domicile pour les personnes âgées . En effet . ces
aides ménagères perçoivent des salaires proches du S .M.I .C . et entrant
dans la catégorie des salariés dont le pouvoir d ' achat doit augmenter en
1982 . Dans ces conditions, le passage de quarante à trente-neuf heures ainsi
que la création de la cinquième semaine de congés, ne doivent pas aboutir à
une baisse de leur salaire . Or, aussi bien l ' action sociale que les Caisses de
retraite, remboursent les heures effectuées à un taux couvrant tout juste et
plutôt mal que bien, les charges actuelles des organismes . Le passage à
trente-neuf heures, sans perte de salaire, représente une augmentation du
taux horaire de 2,5 p . 100 (1 40 `' 1 et l 'application de la cinquième semaine
11 52`'), 2 p . 100 . Dans ces conditions, il convient de procéder à un
réajustement du remboursement de l ' ordre de 5 p . 1(10 . compte non tenu des
réévaluations à intervenir normalement . II lui demande donc les mesures
qu ' il compte prendre afin que les dispositions positives, décidées par le
gouvernement, puissent être appliquées aux aides ménagères sans; perte de
salaire.

Réponse . -- L ' amélioration des conditions d ' emploi des aides ménagères
est une préoccupation importante du secrétariat d'Etau chargé des
personnes âgées . D ' ores et déjà, des efforts significatifs ont été faits en
matière de salaire . C ' est ainsi que le secrétaire d ' Etat a facilité la conclusion
d ' un accord faisant passer le salaire horaire de 18,40 francs au 1" juin 1981
à 21,85 francs au 1 " décembre 1981 et à 22,50 francs au avril 1982, soit
une progression de 22,3 p . 100 en dix mois permettant aujourd ' hui
l 'alignement sur les salaires de la fonction publique. Simultanément, le taux
horaire de remboursement a été fortement revalorisé pour permettre de
prendre en compte cet accord de salaire . Les effets de la réduction de la
durée légale du travail et ia création de la cinquième semaine de congé
annuel ont été intégrés dans le taux du 1" juillet 1982 (47 francs pour la
province soit une augmentation de 24,33 p .100 en un an, et 43,9 p . 100
d'augmentation en dix-huit mois) .
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Professons et activités soriulev aides ménagères ,.

18756 .-- 9 août 1982. — M . Parfait Jans attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème engendré par le déplafonnement du barème de participation horaire
des personnes âgées bénéficiaires de l 'aide ménagère ai domicile . En effet, jusqu' à
présent, les personnes bénéficiaires de cette aide pouvaient connaitre le montant
de leur participation inscrit sur la » notification de prise en charge d ' heures
d ' aide ménagère à domicile » que leur adressait la Caisse nationale d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés (C . N .A . V .T .S .) . Or. la notification adressée
aux personnes concernées par le déplafonnement . ne porte mention que du
montant de la participation de la C . N .A . V .T . S. sans indication aucune, de la
somme à leur charge . Une telle situation peut entrainer de grises
incompréhensions et d 'importantes difficultés pour ces personnes . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour améliorer l ' information aux
personnes âgées.

Projeosiun .v et actiritéi sociales roides rnrnu,trnsr.

23198. - 22 novembre 1982 . M . Parfait Jans attire à nouveau
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème engendré par le déplafonnement du
barème de participation horaire des personnes àgees bénéficiaires de l ' aide
ménagère à domicile . En effet, jusqu ' à présent, les personnes bénéficiaires
de cette aide pouvaient connaître le montant de leur participation inscrit sur
la „ notification de prise en charge d ' heures. d ' aide ménagère à domicile »
que leur adressait la Caisse nationale d ' assurance sieillesse des travailleurs
salariés IC . N . A . V . T . S . ) . Or, la notification adressée aux personnes
concernées par le déplafonnement, ne porte mention que du montant de la
participation de la C . N . A . V . T . S . sans indication aucune . de la somme à
leur charge . Une telle situation peut entraîne' de graves incompréhensions
et d' importantes difficultés pour ces personnes . Il demande donc quelles
mesures il compte prendre pour améliorer l ' information aux personnes
a ees.

Réponse . La Caisse nationale d ' assurance sieillesse des travailleurs
salariés accepte de prendre en charge une part forfaitaire du prix horaire de
l 'aide ménagère pour des personnes âgées dont les ressources dépassent la
dernière tranche de son harcme de ressources . Comme le fait remarquer
l 'honorable parlementaire . dans un tel cas, l ' imprimé de notification ne
prévoit pas le montant de la participation de l ' usager mais seulement celui
de la participation de la Caisse . Le prix horaire de l 'Association d 'aide
ménagère . prestataire de service . n ' est pas nécessairement équivalent ai celui
qui est fixé par le Conseil d 'administration de la Caisse nationale . II peut
être inférieur puisque le prix fixé sur le plan national est un prix-plafond.
Dans ces cot,ditions, il appartient au service d' aide-ménagère de fixer le
montant de la contribution de l ' usager en déduisant de son prix horaire la
part prise en charge par la Caisse de retraite notifiée sur l ' imprimé . Pour les
personnes dont les ressources ne dépassent pas la dernière tranche du
barème de ressources établi par la Caisse nationale d 'assurances ieillessc des
travailleurs salariés, la contribution de l ' usager est indiquée sur l ' imprimé
de notification car elle cst fixée en fonction des ressources de l ' usager . Dans
ce deuxième cas, la participation de la Caisse n ' est plus forfaitaire niais
varie avec les ressources de l ' usager.

4 . curunce maladie nrturrnitr r clouer l

19464 . - 30 août 1982 . M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le l 'ait
que . selon une étude récente faite par la Caisse nationale d ' assurance-maladie.
«4 p .100 des assurés sociaux dépensent à eux seuls 50 p .100 du budget de
l 'assurance-maladie, alors que la moitié des assurés ne consomment que 5 p . (00
des dites dépenses „ . Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer : 1° quelle est lu valeur qu ' il attribue ai la précédente étude ; 2° au cas
où il ne contesterait pas son exactitude, quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre aria d' éviter, comme le prouve l 'étude ci-dessus mentionnée . que notre
système de couverture sociale, institué en 1945 sous l ' étoile de la solidarité,
continue ai dégénérer en tonneau des Danaïdes avec toutes les iniquités que cela
comporte.

Réponse . — L 'étude effectuée par la Caisse nationale de l ' assurance
maladie a porté sur un échantillon permanent d ' assurés pendant les années
1978, 1979 et 1980 . Cette observation sur trois années de consommation
d ' un même échantillon inédite dans le domaine de la santé, a permis de
déterminer certaines structures de consommation . II en ressort notamment
que la consommation médicale croit avec l ' âge en même temps que les types
de soins se modifient . Ce suivi de trois ans d'un même échantillon de
personnes protégées a permis d ' analyser la nature de la redistribution que
constitue l'assurance maladie des biens portant vers les malades et semble-
t-il des plus jeunes vers les plus âgés . Cette étude montre qu'un petit nombre
d'assurés sociaux consomment une part très importante de soins de santé.
Cette constatation n'a rien en elle-même de particulièrement étonnant dans

la mesure où les progrès de la médecine enlrainent pour certains t)pes
d ' affections des soirs extrêmement coûteux . la réanimation et la chirurgie
cardio-vasculaire en sont des exemples parmi bien d 'autres . II entre dans la
mission de la soldante nationale d ' assurer une haute qualité de soins à ceux
dont l ' état de santé le requiert.

4uurunrr oeil/roc ,4e'nrrulu,•s /htiement dr .• prnh ans .

19591 . 31) août 1982. M . Joseph Legrand demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
couloir lui faire conrailre les régions et les régimes de sécurité sociale qui ont
adopté le paiement mensuel des retraites, ainsi que le nombre de bénéficiaires.

Ri ponse . Une expérience de paiement mensuel a etc entreprise par la
Caisse régionale d ' assurance maladie d ' Aquitaine, depuis 1975 et s 'est
développée jusqu ' au 1” avril 1982 . Elle concerne les seuls pensionnés de la
Communauté urbaine de Bordeaux qui en font la demande et acceptent le
paiement de leurs arrérages par virement à un compte courant postal.
bancaire ou d ' épargne . Actuellement, environ 18 00(1 assurés sont payés
mensuellement, ce qui représente 32 p . 100 des ressortissants de la
Communauté urbaine de Bordeaux . L ' extension de ce mode de paiement
n ' est pas prévue, pour les mois à venir, à d ' autres départements . Dans la
majorité des régimes spéciaux de sécurité sociale• le paiement des pensions
de vieillesse - comme d ' ailleurs . d ' invalidité - est effectué
trimestriellement . Seuls, les fonctionnaires retraités qui résident dans un des
départements relevant des Centres de Grenoble . Bordeaux, Châlons-sur-
Marne . Besançon, Clermont-Ferrand, Amiens . Lyon, Toulouse, Tours,
C'aen, Rouen, Dijon, Metz . Rennes, Nantes, Nice . Strasbourg . de la
Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane, les agents des collectivités
locales, les ouvriers de l ' Etat qui acceptent le paiement par virement, ainsi
que les agents de la Banque de France, et du Crédit foncier bénéficient du
paiement mensuel . Les ressortissants de la Caisse autonome nationale de la
sécurité sociale dans les mines, domiciliés dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et dépendant . de ce fait, des services de
Metz, bénéficient également du paiement mensuel et d ' avance de leur
pension . Le Conseil d 'administration de cet organisme national avait décidé
la généralisation de ce système de paiement à compter du 1" janvier 1982.
mais cette décision a fassi l ' objet d ' une annulation ministérielle : elle aurait.
en effet, à l ' époque . nécessité une avance de trésorerie d ' environ
t 590 millions de la part des pouvoirs publics . En raison des difficultés
financières de ce régime de vieillesse et de l ' importance de la subvention qui
lui est accordée annuellement, il n ' avait pas paru possible que l ' Etat puisse
s ' engager dans une opération aussi coûteuse . Les marins du commerce.
quant à eux . reçoisent des a'' omptes mensuels, ce qui, dans la pratique.
équivaut à une mensualisation . L' extension de la mensualisation pour les
retraités de la fonction publique doit se poursuivre . la loi de finances pour
1975 (n° 74-1129 du 30 décembre 1974) ayant précisé que cette réforme
serait mise en place progressivement . C 'est ainsi qu ' en 1983 la
mensualisation des pensions civiles et militaires sera appliquée également
dans les départements de Corse, de la Réunion et a Saint-Pierre-et-
Miquelon . Le nombre de retraités (droits directs et droits dérivés) qui
bénéficient déjà de cet avantage est de : 1 325 000 titulaires d ' une pension
au titre du code des pensions civiles et militaires de retraites ; 261 500 pour
les anciens agents des collectivités locales ; 11(2 500 ousriers de "Fatal;
12 647 anciens agents de la Banque de France ; 885 du Crédit foncier;
107 198 marins et 6(1 679 mineurs, soit globalement 1 870 409.

Pre,tuti,,ns /en»iliule .o rouis eor.

19763 . 6 septembre 1982 . Mme Colette Goeuriot attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation informatique des Caisses d ' allocations familiales
de Lorraine - Champagne - Ardenne . Le traitement informatique des dossiers
des sept Caisses d ' allocations familiales concernées est assumé, jusqu ' à
présent . par le ( 'entre de traitement régional, situé dans les locaux de la
Caisse d 'allocation familiale de Meurthe-et-Moselle, qui est devenu, dans le
cadre d ' un accord passé entre les Caisses nationales (C . N . A . F . -
AU . O . S . S .) un Centre spécialisé de la branche du recouvrement
(U . R . S . S . A .1' . I. Les Caisses d ' allocations familiales de Lorraine (Meurthe-
et-Moselle, Meuse et Vosges) sont appelées aux ternies de cet accord ai
relever ultérieurement d' un autre Centre régional dont la localisation n ' a pats
cté fixée . Devant l 'imprécision du projet, les Conseils d ' administration des
Caisses concernées créaient, en juin 1981, leur propre structure informatique
dénomée a ('erti-Est n . Malgré les démarches nécessaires engagées afin
d ' obtenir l 'agrément du ministère de tutelle, la situation n ' a pas évolué et les
statuts n ' ont pas été agréés, ce qui bloque toute solution . Tenant compte de
ces éléments, le Conseil d ' administration de la Caisse d 'allocation familiale de
Meurthe-et-Moselle a décidé, récemment, de prendre les mesures adéquates
au bon fonctionnement de ses services afin que les intérêts des allocataires
n ' aient pas à subir les conséquences de cette situation . Dans ces conditions,
elle lui demande, quelles dispositions il entend prendre afin que soit examiné
dans les meilleurs délais cc dossier et qu ' une solution intervienne
prochainement .
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Réponse . -- Les Conseils d ' administration de l' Agence centrale des
organismes de sécurité sociale et de la Caisse nationale des allocations
familiales ont décidé, en 1980, de remettre en cause la cohabitation des
Unions de recouvrement et des Caisses d ' allocations familiales au sein de
mêmes centres régionaux di. traitement de l ' informatique et de s 'orienter
vers des regroupements spécifiques par branche . La mise en place de cette
restructuration ne doit se faire que progressivement, sur environ cinq ans.
Dans le cadre de ce plan, la Caisse d ' allocations familiales de Meurthe-et-
Moselle est appelée à s quitter » le Centre de traitement régional
« A . M .I .C . » qui travaillera ultérieurement exclusivement pour les unions
de recouvrement, et à participer à la création d ' un nouveau centre de
traitement en liaison avec les Caisses d 'allocations familiales de la Meuse et
des Vosges mais également de Moselle et d ' Alsace . L 'initiai : e de la Caisse
de Nency se situant en contradiction avec les orientations définies par les
deux organismes nationaux, il n 'a pas été possible de donner une suite
favorable au projet de création d ' un Centre informatique dénommé « Certi
Est » . Néanmoins, les services ministériels étudient actuellement, en
relation avec toutes les parties intéressées, la recherche d 'une solution qui
permettrait d ' assurer un service de bonne qualité et au moindre coût.

Départements et territoires d 'outre-nier
(départements d 'outre-nier : handicapés).

19890 . — 13 septembre 1982 . — M . Jean Fontaine indique à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu 'en
vertu de l ' article 60 de la loi du 30 juin 1975 . dite loi d ' orientation en faveur
des personnes handicapées, un décret est prévu pour l ' extension aux
départements d ' outre-mer de l ' allocation compensatrice . Malgré les
promesses officielles proclamées par les voix les plus autorisées, à ce jour, rien
de tel n' est paru . II lui demande de lui faire, connaitre dans quel délai les
handicapés vivant à la Réunion peuvent espérer percevoir cette prestation.

Réponse. — L ' extension du bénéfice de l ' allocation compensatrice aux
personnes handicapées dans les départements d ' outre-mer a fait l ' objet d ' une
étude attentive . Le coût de sa mise en place, évalué à prés de 90 millions de
francs en 1982, ne saurait actuellement être supporté par les différentes
collectivités, compte tenu du contrôle exercé par 'e gouvernement sur les
dépenses publiques et parapubliques en raison de la conjoncture actuelle.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et promotion .sociale : Loire-Atlantique t.

20014 . — 20 septembre 1 32 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale qu'il existe un projet de classe spécialisée pour
handicapés trisomiques à l ' Ecole Eugène Orieux, de Nantes (Loire-
Atlantique) . A l 'heure actuelle, il manque la création de postes para-
médicaux afférents à cette classe, et en corrélation avec le prix de journée
reconnue par la sécurité sociale . il lui demande où en est le projet de
reconnaissance, les parents concernés étant extrêmement inquiets de
l ' absence actuelle de décision.

Réponse . — Après examen du dossier présenté par le Comité
départemental de l'Association pour adultes et jeunes handicapés
(A . P . A . J . H .) et compte tenu de l ' avis émis par la Commission régionale
des institutions sociales et médico-sociales, le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale a invité le préfet de la région des pays de la Loire
à prendre un arrêté autorisant la création d ' un service de soins et
d'éducation spécialisée auprès des enfants déficients intellectuels moyens
intégrés dans l ' Ecole Eugène Orieux à Nantes. La Direction
départementale des affaires sanitaires et sociales de Loire-Atlantique s 'est
déjà assurée que les postes, qu ' il s ' agisse de postes à temps partiel ou sous
forme de vacations, nécessaires à la réalisation de ce projet seront
effectivement pourvus . Par ailleurs, elle examine actuellement, en liaison
avec les organismes d 'assurance maladie, le projet du budget pour 1983
déposé par l'Association gestionnaire et prépare les projets de convention
qui seront prochainement soumis au Conseil général de Loire-Atlantique et
à la Caisse régionale d'assurance maladie.

Assurance vie illesse : généralités (pensions ale rérersion).

20659 . --d octobre 1982 . -- M . André Lotte attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation de certaines personnes ayant vécu en concubinage au regard des
textes régissant les pensions de réversion . Aux termes de l'article L 351 du
code de la sécurité sociale le conjoint survivant pouvait dans le cadre de
l'ancien régime bénéficier d'une pension de réversion . L'évolution des textes a
permis un assouplissement de cette législation et les possibilités d'octroi de
cette prestation ont été étendues à l'ex-conjoint ou aux ex-conjoints divorcés
non remariés . Cependant, aucune disposition à ce jour n'a permis d'étendre
cette mesure en faveur des personnes ayant vécu en concubinage . Cette

discrimination parait abusive au regard de la situation générale des couples
vivant en concubinage qui se sont vu peu à peu reconnaitre les mémes droits
que les couples mariés . En conséquence il demande quelle mesure il compte
prendre afin de permettre rapidement une reconnaissance légitime dans cc
domaine des droits des concubins.

Réponse . — En l ' état actuel des textes qui régissent le régime général de
la sécurité sociale, la pension de réversion n ' est attribuée qu ' au conjoint
survivant ou au conjoint divorcé de l ' assuré décédé s ' il remplit notamment
la condition de durée de mariage requise . La loi du 17 juillet 1980 a
toutefois assoupli cette condition puisque la durée du mariage, déjà réduite
à deux ans, n'est plus exigée lorsqu ' un enfant est issu du mariage . Il n ' en
reste pas moins que la condition de mariage elle-même n ' a pas été
supprimée . Il apparais cependant que, si des droits identiques à ceux des
conjoints devaient être reconnus a toute personne ayant vécu maritalement,
il en résulterait un certain nombre de difficultés et un alourdissement de la
réglementation existante . La situation des concubins s ' avère donc en
matière d ' assurance vieillesse très différente de celle rencontrée dans le
cadre de l ' assurance maladie ou des prestations familiales puisqu ' il s' agit . en
l ' espèce, d 'apprécier une situation passée et non actuelle . La protection
sociale des compagnes des travailleurs salariés ou indépendan t s ne passe
d ' ailleurs pas nécessairement par un accroissement des droits de réversion
mais plutôt par le développement des droits propres des femmes auquel le
gouvernement attache une attention toute particulière.

llaiuneapes rallucutions et r'essourees,.

20679 . 4 octobre 1982 . M . Jean Proriol expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que la loi
d ' orientation du 30 juin 1975 en faneur des personnes handicapées et les
décrets pris pour son application (décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977
notamment) prévoient le versement d ' une allocation compensatrice en faveur
des handicapés, notamment pour les personnes atteintes de cécité (article 6
du décret précité) . 11 lui signale que l ' administration refuse toutefois le
versement de cette allocation aux personnes handicapées ayant effectué une
donation ou une donation-partage quand une clause de l ' acte en cause
même passe à une époque où le donateur n ' était pas handicapé

	

prévoit que
le hénéhciaire de la donation a la charge de l 'entretien du donateur tant en
santé qu ' en maladie Il lui demmnde s ' il est logique et en harmonie ance les
principes de la solidarité nationale d ' assinuler a une nia lad e cours'courante et
corrélatisement de refuser l ' allocation compensatrice à une personne de
soixante-dix ans, totalement aveugle ne pouvant se déplacer, et nécessitant
des soins constants, donc la présence d ' une tierce personne . étant précisé que
le loyer d'accueil où elle sit n 'est pas imposé sur le retenu, dispose donc de
revenus modestes et subit de ce fait un manque à gagner (article 3 du décret
du 31 décembre 1977,

Réponse . -- Aux termes de l 'article 6 du décret n° 77-1549 du 31 décembre
1977 pris pour l ' application de l ' article 39 de la loi d ' orientation en faveur
des personnes handicapées . les personnes atteintes de cécité, c 'est-à-dire
dont la vision centrale est nulle ou inférieure à un vingtième de la normale,
sont considérées comme remplissant les conditions qui permettent
l ' attribution et le maintien de l ' allocation compensatrice aux taux de
80 p . 100 du taux de la majoration accordée aux invalides du troisième
groupe prévu à l ' article L 310 du code de la sécurité sociale . L ' allocation
compensatrice, étant néanmoins une prestation d ' aide sociale à la charge de
la collectivité, est soumise à conditions de ressources . Ainsi est-il précisé
que les ressources à prendre en compte pour l ' octroi de l ' allocation sont les
revenus nets fiscaux de l ' intéressé desquels doivent être déduits : I n d'une
part, les avantages visés à l ' article 36 de la loi d ' orientation du 30 juin 1975
dans la mesure où ils sont inclus dans le calcul du revenu imposable et qu ' ils
ont été évalués fiscalement ; 2° d 'autre part, les trois quarts des revenus nets
fiscalement évalués provenant du travail de la personne handicapée . Il n 'y a
donc pas lieu de tenir compte dans l ' évaluation des ressources de la
personne handicapée des biens non productifs de revenu . Toutefois, la
contrepartie d ' une donation avec charge d 'entretien est considérée par la
législation fiscale comme une rente à titre onéreux et donc imposable entre
les mains du donateur. Il convient par conséquent d ' en tenir compte pour
l ' évaluation des revenus de la personne handicapée sollicitant l 'octroi de
l ' allocation compensatrice . En effet, les avantages en nature ne sont en
aucun cas assimilables aux arrérages des rentes viagères constituées en
faveur d ' une personne handicapée et mentionnées à l ' article 8 de la loi du
24 décembre 1969, qui n 'entrent pas en compte pour l ' attribution de la
prestation .

Proj essimns et activités médicales (réglementation).

20745 . - - 4 octobre 1982 . - M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conséquences des mesures gouvernementales
en matière de santé, qui compromettent gravement l'exercice libéral des
professions concernées en accroissant considérablement leurs charges.
Depuis plus de vingt ans, les professions de santé ont accepté de signer des
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conventions avec les organismes sociaux et gouvernementaux et les ont
respectées, afin de permettre l ' accès de tous à la santé tout en sauvegardant
le libre choix des praticiens par les malades . II lui demande si, par de telles
mesures, ses intentions ne sont pas en réalité de faire disparaitre
progressivement l'exercice libérai des professions de santé en généralisant
leur fonctionnarisation.

Réponse . — La situation économique générale nécessite des mesures qui
touchent l ' ensemble des acteurs de la vie économique ; la recherche de
l'équilibre financier de la sécurité sociale impose d'autres mesures touchant
également la plupart des Français . Dans ce contexte, le gouvernement
reconnaît l ' importance de la place des professions de santé exerçant sous
forme libérale, la nécessité de permettre à ces professionnels d ' exercer de
façon satisfaisante . Ses déclarations et ses actes tendent à maintenir
l ' existence et la qualité des relations conventionnelles entre les professions
de santé et les organismes d'assurance maladie .

Réponse . — Le nombre limité des sièges (2) attribués aux asso dations ne
permet pas la participation au sein des Commissions :echniques
d ' orientation et de reclassement professionnel (C . O . T .O . R E . P .) de
toutes selon leur spécificité . Toutefois, lors du renouvellement des
Commissions, tous les trois ans, une alternance dans la représentativité des
associations est toujours possible . La généralisation à l 'ensemble des
départements parait, cependant, difficilement réalisable . C 'est pourquoi les
ministères des affaires sociales et de la solidarité nationale et de la santé
étudient les moyens de mettre en oeuvre pour sensibiliser les membres des
C . 0 . T . O . T . E . P. et des Directions départementales des affaires sanitaires
et sociales aux problèmes spécifiques que posent de tels handicaps . Cette
information permettra une meilleure prise en compte de la situation des
personnes concernées, du point de vue médical et social.

Handicapés (allocations et ressources).

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

20883 . — I I octobre 1982 — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le, modalités du décompte des indemnités d ' assurance
maladie . Au moins pour certaines catégories de salariés ces indemnités sont
calculées en fonction des rémunérations telles qu ' elles ressortent des
cotisations versées pour leur compte au cours du trimestre civil précédant
l ' arrêt de travail . Ainsi, si l ' assuré s' est trouvé tout ou partiellement en
grève durant cette période, il voit ses indemnités diminuer d ' autant . II lui
demande donc quelles mesures pourraient être envisagées pour mettre fin à
cette conséquence choquante et inattendue de l ' exercice du droit de grève.

Réponse. — Les indemnités journalières de toutes les catégories de
salariés sont assises sur la rémunération du mois, du trimestre, voire de
l'année de référence telle qu'elle a donné lieu à cotisations . Seuls les salaires
effectivement versés donnent lieu à cotisations et sont pris en considération
pour le calcul des indemnités journalières.

Assurance vieillesse .- généralités (calcul des pensions).

20890. — I I octobre 1982 . — M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si l'âge
de la retraite des mutilés de guerre pourrait être abaissé au 1 `r avril 1983 à
cinquante-huit ans, et l ' âge requis pour bénéficier d ' une mise en pré-retraite
dans le cadre d ' un contrat de solidarité ramené à cinquante-cinq ans.

Réponse . — En application de l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général auront la possibilité, à compter du I " avril
1983, s 'ils totalisent trente-sept ans et demi d ' assurance et de périodes
reconnues équivalentes, tous régimes de retraite de base confondus, de
bénéficier de la pension de vieiilesse au taux plein dès leur
soixantième anniversaire . Ce texte a bien entend : maintenu, quelle que soit
la durée d'assurance, le droit à la retraite au taux plein entre soixante et
soixante-cinq ans pour les anciens combattants et anciens prisonniers de
guerre et au titre de l ' inaptitude au travail . Mais, dans l ' immédiat, il n ' a pas
été prévu d ' accorder aux mutilés de guerre le bénéfice de cette prestation
avant l'âge de soixante ans . Les perspectives financières du régime général
ne permettent pas de lui imposer le surcroît de charge qui résulterait, non
seulement d ' une mesure d ' abaissement de l ' âge de la retraite à cinquante-
huit ans en leur faveur mais aussi des demandes analogues émanant d'autres
catégories d ' assurés . Cependant, les intéressés peuvent éventuellement
solliciter l'attribution d'une pension d'invalidité ou, s'ils sont salariés du
secteur privé, obtenir une pré-retraite à partir de cinquante-cinq ans dans le
cadre des contrats de solidarité, lesquels relèvent du domaine de compétence
du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de l'emploi.

Handicapés (commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

20942 . — 11 octobre 1982 — M . Francis Geng indique à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
statistiques concernant les maladies cardiaques sont en sensible hausse ces
dernières années . Il semblerait donc judicieux que les délégations
départementales de l'Association française des opérés du coeur soient
représentées au sein des C . O . T.O . R . E . P . Par ailleurs, il serait aussi
souhaitable qu'un praticien ayant des connaissances médicales et juridiques
appropriées aux maladies cardiaques puisse participer aux délibérations des
C . O . T . O . R . E . P . lorsque la situation d'un malade du coeur est examinée.
Il lui demande de bien vouloir envisager la modification de la composition
des Commissions des C . O . T . O . R. E . P . dans le sens souhaité et ainsi
répondre aux légitimes aspirations de l'Association française des opérés du
coeur .

21143 . — I I octobre 1982 . — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés de mise en place des aides personnelles attribuées aux
personnes handicapées à faible revenu . Ces difficultés proviennent
notamment de l 'interprétation restrictive que la Caisse nationale
d ' allocations familiales donne des dispositions de l 'article 54 de la loi
d ' orientation du 3J juin 1975 . II lui demande s ' il envisage de donner à cet
organisme des instructions en vue de faciliter l ' attribution de cette aide.

Réponse . — L'article 54 de la loi d'orientation a prévu que les organismes
débiteurs de l ' allocation d ' aide au logement peuvent accorder des aides
personnelles en faveur des personnes handicapées destinées notamment à
adapter les logements . La Caisse nationale des allocations famil :ales a, par
circulaire .' a 21 avril 1980, , récisé la nature de ces aides : attribuées dans le
cadre de l ' habitat existant, elles doivent permettre l ' adaptation et
l 'aménagement du logement actuel de la personne handicapée ou, par le
financement de travaux l ' accès à un logement mieux adapté. Les travaux
susceptibles d'être financés portent sur l'accessibilité et l'adaptation du
logement, ce qui exclut toute aide technique n ' ayant pas un caractère
immobilier . Sur une dotation de 30 millions de francs affectée aux aides
personnelles, 13 ont été engagées en 1980 et 1981 . Le solde (soit 17 millions
de francs) a fait l ' objet d ' une banalisation sur l 'ensemble des formes
d' action sociale des Caisses auxquelles peuvent prétendre les allocataires, et
notamment les bénéficiaires de l 'aide au logement et les familles ayant à
charge un enfant handicapé bénéficiaire de l ' allocation d 'éducation
spéciale . Des discussions sont en cours avec la Caisse nationale des
allocations familiales afin de parvenir à une plus grande complémentarité
des aides accordées aux personnes handicapées au titre de l ' action sociale
facultative des différents organismes.

Handicapés (commissions techniques d ' orientation
et de reclassement professionnel).

21305 . — 18 octobre 1982 . — M . Michel Lambert attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' absence de représentants des associations d ' opérés du coeur
dans les commissions de la C . O. T. O . R . E . P ., ainsi que celle de médecins
spécialisés des maladies cardiaques dans les commissions techniques de ces
mêmes instances . Les avis qu'ils seraient en mesure d'apporter,
permettraient d'évaluer de manière adaptée le taux d'invalidité relatif à cet
handicap particulier . II lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. — Les modau'lés d ' une participation de représentants de
l'Association française des opérés du coeur au sein des Commissions
techniques

	

d'oric station

	

et

	

de

	

reclassement

	

professionnel
(C . O . T. O . R . E . P . ` font actuellement l'objet d'une étude . Compte tenu du
nombre limité de singes attribué aux associations (deux) la généralisation
de cette représentation ne pourra être étendue à l'ensemble des
départements . Dans l'immédiat, une sensibilisation des membres des
Commissions et des Directions départementales des affaires sanitaires et
sociales à ces problèmes est envisagée . Les modalités d'une telle
information sont en cours d'étude aux ministères de la santé et des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

Handicapés (commissions techniques d 'orientation
et de reelas .senumt professionnel).

21359 . — 18 octobre 1982 . — M . Jean-Paul Charié rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
dans sa réponse parue au Journal officiel du 9 août 1982 page 3288, relative
aux modalités de fonctionnement des C . O . T . O . R . E . P ., il a fait référence à
des mesures de simplification actuellement expérimentées dans plusieurs
départements . Très sensible aux efforts entrepris en faveur des handipés,
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mais également conscient de ceux qu'il reste à accomplir, il lui demande de
bien vouloir lui préciser la liste de ces départements et dans quels délais
l'ensemble du territoire peut espérer bénéficier de ces mesures.

Réponse. — L'expérimentation de simplification des démarches
administratives dans les Commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel se déroule actuellement dans quatre départe-
ments : Maine-et-Loire, Rhône, Côte-d ' Or, Seine-et-Marne . Un bilan sera
réalisé et cette expérience sera étendue progressivement à l'ensemble des
départements .

Handicapés (personnel).

21398 . — 18 octobre 1982 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes posés par l'attribution des bourses aux élèves-éducateurs
en formation . Ces bourses sont attribuées selon certains critères et selon un
quota par catégorie. Lorsque dans une catégorie le nombre de demandeurs
répondant aux critères n'atteint pas le chiffre fixé au quota, les bourses
inemployées retournent au ministère . Dans le même temps, il y a souvent
dans d 'autres catégories, plus d 'ayants droit que le quota ne permet
d ' accorder de bourses. II arrive souvent aussi que des bourses octroyées
pour trois années ne soient utilisées que durant deux années, dans le cas
d'éducateurs spécialisés formés en deux ans au lieu de trois en raison de leur
formation antérieure . II lui demande s ' il ne serait pas possible de
déterminer les quotas en tenant un compte plus exact des besoins et
d ' étudier d'ores et déjà les moyens qui permettraient de réaffecter à
l'échelle de la région les bourses inemployees.

Réponse . — L ' article R 960-2 du livre IX du code du travail précise que
l'agrément préalable des stages de formation professionnelle rémunérés par
l'Etat est notamment subordonné à la fixation d'un nombre de stagiaire, ce
quota étant fixé en fonction des crédits disponibles. Il en résulte que
l ' enveloppe de rémunérations allouée chaque année aux élèves éducateurs
spécialisés fait l'objet d'une répartition entre les écoles tenant compte des
effectifs entrant en formation . Toutefois, si des décalages ponctuels
apparaissent en début d'année, des mesures de transfert sont mises en oeuvre
en vue d'assurer une utilisation maximale de la dotation . Cela dit, il
subsiste que l'attribution initiale est en générale conforme aux besoins de
chaque école ; par conséquent, les transferts de rémunérations gardent un
caractère exceptionnel .

Enfants (garde des enfants).

21430 . — 18 octobre 1982 . — M . André Ballon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation difficile de familles dont les deux parents travaillent et dont
les jeunes enfants n 'ont pu être acceptés, faute de place, dans les écoles
maternelles cette année . Il lui demande quelles mesures sont à l ' étude et
quand leur application interviendra, afin de proposer une structure
d 'accueil à ces jeunes enfants.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat chargé de la famille auprès du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale est conscient de
l'insuffisance des capacités d'accueil des structures actuellement offertes aux
familles dont les 2 parents travaillent et qui veulent faire garder leurs jeunes
enfants. S'agissant de la non acceptation de certains enfants, faute de
places, à l'école maternelle le problème se pose différemment selon qu'ils
ont plus ou moins de 3 ans. Si les enfants ont moins de 3 ans ; ils peuvent
encore être accueillis dans une crèche, collective ou familiale, ou à domicile
d'une assistante maternelle indépendante . A cet égard, la politique du
secrétariat d'Etat chargée de la fami lle vise à augmenter progressivement le
nombre de places offertes par ces structures : un effort important a été
effectué dans le cadre des budgets de 1982 et 1983 par l'Etat pour le
financement de la création de 10 000 places de crèche par an . En outre, le
secrétariat chargé de la famille examine avec la C . N . A . F . les modalités
d'une modification des conditons de financement du fonctionnement des
crèches, qui devrait en alléger le coût pour les collectivités locales et les
inciter à réaliser de nouvelles places . Ce dispositif consisterait dans la
signature de contrats de développement entre les collectivités locales et les
Caisses d'allocations familiales . En contrepartie d'une augmentation de la
prestation ae service versée par la Caisse d'allocations familiales, les
collectivités locales s'engageraient à développer le nombre de places en
crèches et à améliorer la qualité de l'accueil des enfants. Fn ce qui concerne
les enfants âgés de plus de 3 ans, ils peuvent être accueillis en dehors de
l'école maternelle, chez des assistantes maternelles ou dans des jardins
d'enfants . Mais les capacités d'accueil sont là aussi insuffisantes . Le groupe
de travail interministériel sur la petite ;nfance mis en place par Mme le
secrétaire d'Etat chargée de la familln en janvier dernier, et dont les.
conclusions et propositions viennent d'être publiées dans un rapport intitulé
N l'enfant dans la vie : une politique de la petite enfance» Cl édité par la
Documentation française a souligné que, malgré la très forte
préscolarisation entre 3 et 6 ans, le problème de l'accueil des enfants non

scolarisés ou de leur accueil pendant le temps périscolaire se pose avec
acuité . Les mesures susceptibles de remédier à ces situations font l ' objet
d ' études approfondies, en coordination avec les autres ministères
concernés .

Sécurité sociale (bénéficiaires).

21900 . — 25 octobre 1982 . — M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certains agents qui effectuent un nombre d ' heures de
travail insuffisant pour remplir les conditions nécessaires à l ' affiliation à la
sécurité sociale . Il en est ainsi par exemple des agents de service dans les
écoles . Ces personnels sont parfois de ce fait dépourvus de couverture
sociale notamment en ce qui concerne l ' assurance maladie et les accidents de
travail, ce qui crée une situation tout à fait préjudiciable . Il lui demande s ' il
est possible d ' assouplir les conditions relatives au nombre d 'heures
effectuées afin de permettre à ces personnels d 'être affiliés au régime général
de la sécurité sociale, et sinon dans quelles conditions peut-on envisager leur
affiliation.

Réponse . — Aux termes de la réglementation en vigueur, les prestations
du régime général de la sécurité sociale ne peuvent être attribuées que si
l ' assuré social justifie d ' une durée minimale d ' activité salariée de 200 heures
par trimestre ou d ' un montant minimal de cotisations sur un salaire au
moins égal à 1 040 fois le S . M .1 . C . horaire pendant une période de 6 mois
civils . Lorsque les intéressés ne peuvent justifier d'aucune de ces conditions,
ils ont cependant la possibilité de bénéficier d ' une protection sociale, soit en
qualité d'ayant droit, soit en adhérant au régime de l ' assurance personnelle,
la cotisation versée en tant que salarié pouvant être déduite de la cotisation
d'assurance personnelle, cette dernière pouvant en outre être prise en charge
par l ' aide sociale . Il n 'est pas envisagé actuellement de modifier ces
dispositions .

Sécurité sociale (mutuelles).

21947 . — 25 octobre 1982 . — M . Jean-Jacques Barthe expose à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que l ' alinéa 7 du décret n° 67-1232 du 22 septembre 1967 stipule que : « Les
groupements mutualistes comptant au moins cent assurés, soit dans un
même établissement, soit dans une même localité ou agglomération, sont
habilités de plein droit sur leur demande à jouer le rôle de correspondants
d'entreprise, soit de correspondants locaux pour leurs membres et pour les
assurés ayant exercé en leur faveur le choix prévu à l ' article L 26 du code de
la sécurité sociale . Ils assurent à ce titre la constitution des dossiers et le
paiement des prestations » . Il lui demande, si malgré cette disposition, une
Caisse primaire d'assurance maladie peut s'opposer à ce qu'une société
mutualiste qui remplit les conditions requises joue le rôle de correspondant
local.

Réponse . — Les dispositions de l 'article 9, alinéa 7, du décret r.° 67-1232
du 22 décembre 1967 sont formelles ; les Caisses primaires d ' assurance
maladie n'ont pas la possibilité de s ' opposer à ce qu ' un groupement
mutualiste remplissant les conditions d ' organisation et d 'effectif requises
assume, s' il le désire, les fonctions de correspondant local ou d ' entreprise
pour ses adhérents . Le caractère impératif de ces dispositions résulte des
terme'; mêmes de l'article L 27 du code de la sécurité sociale qui stipule, en
son alinéa premier, que « tout groupement mutualiste comptant au moins
cent assurés est habilité de plein droit, sur sa demande, à jouer au moins le
rôle de correspondant pour ses membres » . Il appartient donc aux sociétés
mutualistes auxquelles le droit d'exercer ce ride a été refusé d'en informer
l 'autorité de tutelle compétente au plan régional . Elles peuvent également
demander au ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
saisir la Commission nationale paritaire instituée en application du
troisième alinéa de l'article L 27 du code de le sécurité sociale, cette instance
étant particulièrement chargée d'apprécier toutes les difficultés survenant
dans les rapports des groupements mutualistes et des Caisses primaires
d'assurance maladie.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

22322 . — l" novembre 1982 . — M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu ' aux termes du décret n° 74-54 du 23 janvier 1974, les anciens prisonniers
de guerres rapatriés pour blessure ou maladie peuvent prétendre à une
retraite anticipée à taux plein à l'âge de soixante ans . Par lettre ministérielle
en date du 30 avril 1975, cette possibilité a été étendue aux anciens
combattants, titulaires de la carte du combattant, réformés avant la fin des
hostilités . Il lui fait observer que le critère prévoyant que la réforme ait dû
être prononcée antérieurement à la fin des hostilités peut être contraire à la
logique et à l'équité . II lui cite à ce propos le cas d'un ancien combattant
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dont la demande de retraite anticipée a été rejetée, au motif que la pension a
été accordée en 1954 alors que la blessure de guerre la motivant a été reçue
le 21 février 1945 . II lui demande s ' il ne lui parait pas conforme au bon sens
qu ' aux lieu et place de la date de la réforme, ce soit celle de la blessure ou de
la maladie étant à l ' origine de la réforme qui soit prise en compte, si
naturellement la blessure ou ta maladie est antérieure à ta fin des hostilités.

Réponse. — Il est exact qu ' il a été admis que les anciens combattants qui
ont été réformés par suite de blessure ou de maladie avant la fin des
hostilités et n ' ont pu, de ce fait, réunir les cinquante-quatre mois de services
militaires en temps de guerre requis pour l 'attribution de la pension de
vieillesse anticipée dès l'âge de soixante ans au titre de la loi du 21 novembre
1973 peuvent, par assimilation de leur situation à celle des anciens
prisonniers de guerre rapatriés pour maladie, bénéficier depuis le 1 " janvier
1975, s ' ils sont titulaires de la carte du combattant, d ' une pension calculée
au taux de 50 p . 100 dés leur soixantième anniversaire . Les intéressés
doivent effectivement justifier qu ' ils ont été réformés avant la date de
cessation des hostilites et il ne peut être envisagé de supprimer cette
condition qui est ie corollaire de la condition de rapatriement par les
autorités allemandes exigée des anciens prisonniers de guerre pour le droit à
l'anticipation dès soixante ans.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

22331 . — 1" novembre 1982 . — M . Roland Mazoin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de bien vouloir examiner le problème de l ' extension rapide du paiement
mensuel des retraites â tous les ressortissants du régime général et à ceux qui
appartiennent à d' autres régions et qui, très nombreux n ' en bénéficient pas
encore . Le paiement mensuel et non plus trimestriel, tel qu ' il est déjà
pratiqué dans une trentaine de départements, répond en effet mieux aux
besoins des retraités qui doivent acquitter chaque moi, toute une série de
dépenses . Le traitement informatique des retraites rend aisée une telle
modification puisqu'il suffit d'adapter les programmes . Les retraités de
certaines catégories qui sont payés trimestriellemen, : mais d'avance
devraient conserver leurs avantages acquis . Il conviendrait également
d 'étudier la mensualisation des pensions d ' invalidité et, à partir d ' un certain
montant, des rentes accidents du travail.

Réponse. — Il est incontestable que le paiement trimestriel des pensions
de vieillesse est peu commode pour certains assurés même si les
inconvénients de ce rythme de paiement sont, en partie, compensés par le
fait que de nombreux retraités perçoivent plusieurs pensions . au titre des
régimes de base lorsque leur carrière s ' est déroulée dans plusieurs régimes,
et au titre des régimes complémentaires . Le passage à un rythme mensuel de
paiement figure parmi les objectifs du gouvernement . Toutefois, une telle
réforme occasionnerait une charge de trésorerie importante . En effet, pour
les seules pensions de vieillesse du régime général, son coût est évalué à
environ 8 milliards de francs l 'année de sa mise en œuvre, et à 800 millions
de francs les années suivantes . Le coût supplémentaire est dû au fait que, la
première année de mise en place, les Caisses de sécurité sociale devraient
supporter la charge d 'un mois de prestations en plus, et, les années
suivantes, celles de revalorisations plus rapprochées et de frais financiers.
C' est pourquoi, la mise en œuvre d ' une telle réforme ne peut être que
progressive . Au surplus, la mensualisation des pensions soulève des
problèmes techniques dont il est souhaitable de prendre la mesure . Une
formule de mensualisation des pensions fait actuellement l'objet d'une
application expérimentale . Les principaux régimes spéciaux de sécurité
sociale se trouvent dans une position identique à celle du régime général :
S . N . C . F ., mineurs E . D . F . -G . D . F. , R . A . T . P . , clercs et employés de
notaires . Les marins du commerce tout en gardant le paiement trimestriel
bénéficient d'acomptes mensuels . Par contre, la Banque de France et le
Crédit foncier ont déjà réalisé une telle réforme. Les agents des collectivités
locales et les ouvriers de l'Etat perçoivent leur pension mensuellement, s'ils
acceptent le paiement de leurs arrérages par virement postal, bancaire ou
d'épargne . La majorité des fonctionnaires civils et militaires retraités de
l'Etat touchent leur pension mensuellement . En 1982 cette mesure concerne
soixante-et-onze départements soit plus de 60 p . 100 des intéressés . Le
mouvement s'étendra à l'ensemble des autres départements dans des
conditions déterminées par le ministère du budget.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

22333 . — 1" novembre 1982 . — M . Pierre Zarka attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur le mécontentement des ambulanciers non agréés face à une
interprétation, selon eux, erronée de l'arrêté du 2 septembre 1955 relatif aux
modalités de prise en charge des frais de transport exposés par les assurés
sociaux . Ceux-ci estiment que l'article 2 de cet arrêté vise manifestement la
plus petite distance et non le moyen le plus économique, alors que la
commission de première instance du contentieux de la sécurité sociale a
donné un avis contraire le 15 septembre dernier . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir fournir les éclaircissements nécessaires dans ce
dom. te.

Réponse. — L ' article 2 de l ' arrêté du 2 septembre 1955 prévoit les
modalités selon lesquelles la prise en charge des frais de déplacement
exposés par les assurés sociaux est effectuée . Tout d ' abord, cet article
précise que « les frais de transport sont remboursés d ' après le prix effectif
du transport pat la voie la plus économique de la gare ou du point de départ
situé dans la commune de la résidence ou du travail de l ' assuré ou du
pensionné, à la gare ou au point d ' arrivée le plus convenable situé dans la
commune où l ' assuré doit se rendre ». Le terme « voie la plus économique »
signifie que la prise en charge doit être calculée sur la base du moyen de
locomotion le moins onéreux, c ' est-à-dire, chaque fois que possible, sur la
base du prix du billet S . N . C . F . Il est en effet, évident que le déplacement
ne peut être remboursé qu 'en fonction du trajet ;e plus direct, entre le point
de départ et le point d ' arrivée, sans qu 'il soit nécessaire de le préciser dans
un texte . En second lieu, il ajoute qu ' en ce qui concerne le déplacement
effectué en vue d'une hospitalisation, le remboursement doit être alloué en
fonction de la distance qui sépare le domicile du malade de l ' établissement
hospitalier le plus proche . Il s' agit là, encore du principe de la plus stricte
économie compatible avec l'efficacité du traitement . La modification de
l ' arrêté du 2 septembre 1955 est à l ' étude et, à cette occasion, sa rédaction
sera simplifiée afin d 'éviter le risque d ' interprétations divergentes.

Assurance maladie maternité (cai.sse.s . Picardie).

22640 . — 8 novembre 1982 . — M . Jacques Becq rappelle à M . le
ministre des affaires sociales-et de la solidarité nationale que la
région Picardie est actuellement rattachée en matière de sécurité sociale à la
Caisse régionale d ' assurance maladie Nord-Picardie dont le siège se trouve à
Villeneuve d ' Ascq . Devin . poids des départements du Nord et du Pas-de-
Calais, les Picards se sentent un peu des parents pauvres. De nombreuses
voix, politiques et syndicales, se sont déjà élevées pour demander
l ' installation d ' une Caissè régionale d ' assurance maladie en Picardie . Une
telle mesure irait dans le sens du rapprochement des citoyens et des
organismes dont ils dépendent et . de plus, à l ' heure de la décentralisation,
prouverait que la Picardie est bien une région à part entière . Il lui demande
donc quelle est son opinion sur l ' opportunité de créer une Caisse régionale
d ' assurance maladie en Picardie.

Réponse . — La création d ' une Caisse régionale d ' assurance maladie
spécifique à la région Picardie ne parait pas présenter, dans la conjoncture
financière actuelle de la sécurité sociale, un intérêt suffisant pour justifier les
coûts importants qu ' engendrerait la mise en œuvre d ' un tel projet . En effet,
pour un serv ;ce de qualité analogue, et sans certitude d 'obtenir en action
sanitaire et sociale des dotations aussi importantes que celles allouées
actuellement, l ' implantation d ' un nouvel organisme en Picardie conduirait à
des dépenses considérables pour l'édification ou l'acquisition de bâtiments
et de matériels administratifs . Elle nécessiterait également le doublement
des postes de direction actuels et la mise en place de nouveaux services
généraux :t de nouveaux échelons du contrôle médical . Par ailleurs, la
réalisation de ce projet devrait entrainer la création d 'un nouveau Centre
informatique chargé de traiter les problèmes relatifs à l ' assurance vieillesse
et aux accidents du travail de la région . Cette opération aurait pour
conséquence, outre l'accroissement des effectifs d'exploitation, l'achat de
matériels informatiques supplémentaires sans que le plein emploi des uns et
des autres soit à l ' évidence assuré . Or, il convient d ' observer que la gestion
des risques vieillesse, invalidité et accidents du travail ainsi que l ' application
et le développement de programme sanitaire et social sont, en ce qui
concerne les régions du Nord et ae Picardie, assurés avec efficacité par la
Caisse régionale de Lille . Un examen comparatif des actions menées par
cette Caisse dans chacune des 2 régions de programme permet d ' ailleurs
d'apprécier les efforts particuliers qui ont été consentis durant ces dernières
années en faveur des 3 départements picards . Le souci d'améliorer le service
rendu aux assurés s' est surtout traduit, en matière d 'assurance vieillesse, par
le développement d 'un réseau de permanences comprenant actuellement,
pour la seule région de Picardie, plus de 10C points d ' accueil et
d 'information du public, et par l ' installation d ' antennes à vocation
départementale chargées notamment de l 'instruction des dossiers de pension
et du contact avec les assurés. C'est également dans cet esprit de large
décentralisation des personnels et des moyens que fonctionnent, à
l ' échelon picard, 1c service social et le service prévention de la Caisse
régionale d'assurance maladie de Lille.

Sécurité sociale (cotisations).

22886 . — 8 novembre 1982 . — M. Gilles Charpentier appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les charges supportées par les associations
locales d ' aide à domicile en milieu rural . Les cotisations diverses et salaires
du personnel non bénévole de ces associations, constituent généralement 'le
principal poste de dépense . Des difficultés de trésorerie apparaissent
souvent en fin de trimestre, principalement en raison de délais assez longs de
remboursement des caisses de prise en charge . Il lui demande s' il ne serait
pas possible que de telles associations à vocation sociale bénéficient de
facilités pour le règlement de leurs charges sociales .
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Réponse . — Le pouvoir d 'accorder des facilités de paiement pour le
règlement des cotisations arriérées ressortit à la compétence exclusive des
directeurs d'U .R .S.S. A . F . Ces organismes sont des personnes morales de
droit privé chargées de la gestion d ' un service public . Le caractère privé de
leur statut leur confère une large autonomie dans les décisions individuelles
qu'elles sont amenées à prendre . Les Unions de recouvrement examinent
cas par cas les demandes de facilités de paiement et rendent leurs décisions
en fonction des circonstances de l ' espèce . Les associations ayant des
difficultés de trésorerie qui souhaitent bénéficier de facilités de règlement de
leurs cotisations arriérées doivent donc en faire la demande à
l 'U . R . S . S . A . F . dont elles relèvent.

Affaires sociales . ministère (personnel).

22896 . — 15 novembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
quel a été le nombre de mises en disponibilité et de congés accordés pour
formation aux personnels relevant de son département ministériel depuis la
publication des décrets du 7 avril 1981 . II lui demande égaiement quels
seront les moyens ouverts dans le cadre du prochain exercice budgétaire.

Réponse . — Les décrets n° 81-339 et n° 81-340 du 7 avril 19bi pris pour
l ' application des dispositions des articles 42 et 43 de la loi n° 71-575 du
16 juillet 1971, portant organisation de la formation professionnelle
continue, dans le cadre de l ' éducation permanente, des fonctionnaires d une
part ainsi que des agents civils non titulaires de l ' Etat et des établissements
publics de l ' Etat, d'autre part, ont donné lieu, en ce qui concerne le
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale et le ministère de
la santé, à des décisions d'attributions de congés dans les conditions
suivantes : pour l 'administration centrale : un adjoint administratif et deux
agents contractuels ; pour le Laboratoire national de la santé : un a : de de
laboratoire ; pour les serv ..,es extérieurs des affaires sanitaires et se .ciales
trois inspecteurs, quatre secrétaires administratifs, un médecin con' -actuel,
un commis et une sténodactylographe . Une ligne budgétaire a été .tuverte
au chapitre 3l-96, article 50 avec la mention « pour mémoire » tant pour la
section commune que pour la section « affaires sanitaires et
sociales;santé » . Cette ligne sera abondée en cours d 'année en fonction des
nécessités .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

23214 . — 22 novembre 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par les assurés sociaux en matière
des bases de remboursement des frais de transport prescrit en position
« assi e» et effectué par les entreprises d'ambulances non agréées.
Effectr ement, !es caisses ne remboursent ce type de prestation que
partiellement en précisant : « Les caisses ne sont fondées à rembourser ce
type de transport que sur la base du tarif taxi en vertu du principe général
de la plus stricte économie compatible avec l 'efficacité du traitement, tel
qu'il est édicte dans l'article 2 de l'arrêté du 2 septembre 1955 ».
Cependant, la législation indique que les caisses sont tenues à un
remboursement identique au montant de la facture dès l ' instant où le
principe général de la plus stricte économie compatible avec l ' efficacité du
traitement ait été observée, à savoir en fonction de la distance séparant le
dom' .. i le de l ' assuré de l 'établissement hospitalier le plus proche (Journal
officie ., (—'estions et réponses . 1" mars 1982) . De plus, l'article 2 de l'arrêté
du 2 septembre 1955 vise manifestement la plus petite distance et non le
moyen le plus économique . D'ailleurs, l'interprétation de la caisse
conduirait à penser que tous les transports assis doivent être remboursés sur
la base taxi, alors que si ces transports sont effectués par une entreprise
agréée en véhicule sanitaire léger (V . S . L. ), ils sont remboursés
intégralement à un tarif bien supérieur au taxi et à l'ambulance non agréée.
Par conséquent . il lui demande d'intervenir auprès des organismes de
remboursement des frais de transports sanitaires afin qu'une seule et unique
interprétation soit donnée à l'article 2 de l'arrêté du 2 septembre 1955.

Réponse. — L'article 2 de l ' arrêté du 2 septembre 1955 prévoit !es
modalités selon lesquelles la prise en charge des frais de déplacement
exposés par les assurés sociaux est effectuée . Tout d'abord, cet article
précise que « les frais de transport sont remboursés d'après le prix effectif
du transport par la voie la plus économique de la gare ou du point de départ
situé dans la commune de résidence ou du travail de l'assuré ou du
pensionné, à la gare ou au point d'arrivée le plus .onvenable situé dans la
commune où l'assuré doit se rendre » . Le terme « voie la plus économique »
signifie que la prise en charge doit être calculée sur la base du moyen de
locomotion le moins onéreux c'est-à-dire, chaque fois que possible, sur la
base du prix du billet S . N . C . F. II est, en effet, évident que le déplacement
ne peut âtre remboursé qu'en fonction du trajet le plus direct entre le point
de départ et le point d'arrivée sans qu'il soit nécessaire de le préciser dans

un texte . En second lieu, il ajoute qu'en ce qui eoncerr' ' e déplacement
effectué en vue d ' une hospitalisation, le remboursement u :tin al l oué en
fonction de la distam t qui sépare le domicile du malade (_ l ' établissement
hospitalier le plus p oche. Il s ' agit là encore du principe de la plus stricte
économie compatibie avec l'efficacité du traitement . La modifie, . n de
l ' arrêté du 2 septembre 1955 est à l 'étude et à cette occasion sa rédaction
sera simplifiée afin d ' éviter le risque d ' interprétations divergentes.

Et .'angers (politique à l 'égard des étr . ,.'er.$).

23752 . — 29 novembre 1982 . — M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui faire connaître dans quelles proportions les travailleurs étrangers
clandestins, qui ont bénéficié de la régularisation de leur situation
conformément aux dispositions de la circulaire du 11 août 1981 . sont
aujourd ' hui, au moment du renouvellement de leur carte de travail, en
mesure de justifier encore d ' un emploi . II lui demande à cet égard si ces
étrangers prives aujourd ' hui d ' emploi pourront prétendre au renouvelle-

^ : de leur carte de travail et dans le cas contraire quelles mesures entend
prendre le gouvernement.

Réponse . — L ' honorable parlementaire soulève le problème du
renouvellement des cartes de travail délivrées dans le cadre de l ' opération de
régularisation exceptionnelle . Par circulaire du 30 septembre 1982, des
instructions ont été données relatives au renouvellement des titres de travail
délivrés dans ce cadre et arrivant à expiration . Si l ' intéressé peut justifier
d ' un emploi lors du dépôt de sa demande de renouvellement, il lui est délivré
une carte de travail ordinaire, dite carte « B » . Si l'intéressé ne peut justifier
d ' un emploi lors du dépôt de sa demande de renouvellement, la possibilité a
été donnée de renouveler la carte de travail temporaire à l ' identique afin de
ne pas alourdir la charge de travail de services, déjà surchargés, par des
prorogations successives . II convient en effet de rattraper le retard que
l ' opération de régularisation exceptionnelle a parfois occasionné dans le
renouvellement des titres de travail en circulation . Toutefois, il a été
demandé de saisir les services de l ' Administration centrale des demandes de
renouvellement des cartes A présentées par des étrangers qui, sans motif
légi t ime, se maintiendraient volontairement en situation d ' inactivité . Il
n ' existe donc pas actuellement de statistiques permettant de connaitre la
proportion de travailleurs régularisés au titre des dispositions de la
circulaire du I l août 1981 qui sont au moment du renouvellement de leur
carte de travail en mesure de justifier encore d ' un emploi . Cependant, il sera
possible d ' ici quelques mois de donner à l ' honorable parlementaire le
nombre de cartes de travail « A » renouvelées à l ' identique et le nombre de
cartes B délivrées à l ' expiration de validité d 'une carte A, et par conséquent
de connaître la proportion d 'étrangers qui ont pu justifier d ' un emploi au
moment du dépôt de leur demande de renouvellement.

Professions et activités médicales (médecine .scolaire

24032 . — 6 décembre 1982 . — M . Maurice Dousset attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des adjointes de santé scolaire, notamment dans
le déroulement de leur carrière. Ces fonctionnaires, placées, sur le plan
statutaire, dans un cadre d 'extension appartenant au groupe III de la
fonction publique, par décret n° 74-1002 du 18 novembre 1974, constatent
un écart, sans cesse grandissant, au niveau de leurs droits et de leurs
avantages avec le corps des infirmières de santé scolaire. A cet égard, elles
ne peuvent prétendre à un échelonnement indiciaire et à un déroulement de
carrière comparable à ceux des infirmières . II souhaite donc connaître les
mesures que comptent prendre les pouvoirs publics afin de permettre aux
adjointes de santé scolaire, l' accès à un groupe de rémunération supérieure
et à un indice terminal du premier grade ou même de grade hors classe des
infirmières.

Réponse . — Le corps des adjointes de santé scolaire, classé « en voie
d ' extinction » par le décret n° 62-157 du 7 février 1962 a vu ses perspec .ives
de carrière améliorées à plusieurs reprises . C' est ainsi que le décret n° 74-
1002 du 18 novembre 1974 a accordé le bénéfice de la réforme de la
catégorie B, et qu ' un arrêté indiciaire du même jour a porté l 'indice de fin de
carrière à 436 brut . De plus . un arrêté du 28 janvier 1976, modifiant tes
modalités de l'examen professionnel, a permis à un maximum d'adjointes
d' accéder au premier grade . Enfin, en 1977, un contingent d ' emplois
d ' infirmières a été réservé aux adjointes de santé scolaire titulaires, soit du
diplôme d 'Etat d ' infirmière, ou de l ' autorisation d ' exercer la profession,
soit du diplôme d ' Etat de sage-femme, qui souhaitaient leur intégration
dans le corps des infirmières de l'Etat . Actuellement l'alignement . même
partiel, du statut des adjointes de santé scolaire sur celui des infirmières ne
peut être envisagé pour une double raison, tenant, d'une part, à la nature du
corps, placé en voie d 'extinction, et de l 'autre à l ' interdiction de toute
mesure catégorielle, en application des directives du Premier ministre .
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AGRICULTURE

Baur (bans ruraux).

14518 . 17 mai 1982 . - M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur l ' intérêt que présente la conclusion
des baux de carrière pour favoriser l ' installation des jeunes agriculteurs.
Aussi il lui demundc de bien vouloir lui préciser si elle entend prendre des
mesures pour en faciliter la conclusion et dans l 'affirmative lesquelles.

Réponse . -- Selon la rédaction de l ' article 870-26 du code rural telle
qu 'elle résulte de l ' article 64 de la loi d 'orientation agricole du 4juillet !980
le bail à long terme prend la dénomination de bail de carrière lorsqu 'il porte
sur une exploitation agricole constituant une unité économique ou sur un
lot de terres d'une superficie supérieure à la surface minimale d'installation,
qu ' il est conclu pour une durée qui ne peut être inférieure à vingt-cinq ans et
qu ' il prend fin à l ' expiration de l ' année culturale pendent laquelle le preneur
atteint l ' âge de la retraite retenu en matière d ' assurance vieillesse agricole.
Les pouvoirs publics sont très favorables à une forme de location qui donne
au jeune exploitant qui s ' installe une telle assurance de maintien sur
l'exploitation . Les mesures incitatives à la passation de baux de carrière
sont essentiellement d ' ordre fiscal . Elles sont fondées notamment sur les
articles 31-1-d, 743-2° ; 793-1-4° : 793-2-3° du code général des impôts et sur
l 'article 4, 6° et 7° de la loi de finances pour 1982 en ce qui concerne : ' impôt
sur :es grandes fortunes . Par ailleurs, l ' article 870-26 du code rural précité
dispose que le prix du bail de carrière est celui du bail de neuf ans, les
parties étant „utorisécs à majo r er le prix dans des proportions qui ne
peuvent étre supérieures à un coefficient égal à 1 p. 100 par année de validité
du bail et que, sur proposition de la commission consultative paritaire
départementale des baux ruraux, l'autorité administrative peut décider que
les prix des baux de carrière sont libres . II n 'est pas pour le moment dans
l ' intention des pouvoirs publics d 'arrêter de nouvelles mesures incitatives
pour cette forme de bail.

Boissons et alcools /jus de fruits).

18173 . — 26 juillet 1982 . — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture que parmi les solutions envisagées pour résorber les
excédents de vins figuraient dès 1950, l'élaboration massive de jus de raisin . C ' est
ainsi que la production de ce secteur connut des périodes relativement bonnes
car, aux efforts de production, s ' ajoutèrent ceux en direction de la
consommation du jus de raisin non fermenté . Pour paradoxal que cela puisse
paraitre, un raisin noir, très noir, avec lequel on produisait un vin très
secondaire, en dehors de sa couleur très vive qui s 'appelait « Mourastet
permettait de produire un succulent jus de raisin d ' un fumet et d ' an gras
incomparables . Le cépage « Mourastel » donnait un vin d ' une forte acidité.
Aussi . fut-il frappé d'interdit ci dut-il être arraché . II a donc disparu de nos vignes
et partout, a disparu en même temps, le fameux « jus de raisin noir ii qu ' il
permettait de produire . Bien sûr, il n' est point question de ressusciter ce vieux
cépage plus chargé d'acide que de sucre . Son rappel permet d ' aborder la
politique de production de jus de fruit de raisin . Cette année, si aucune
catastrophe climatique à caractère général ne se produit — ce que personne ne
souhaite — nous nous acheminons vers une récolte nationale de vin qui
dépassera les soixante-quinze millions d'hectolitres, voire les quatre-
vingt millions d ' hectolitres . Avec les stocks de fin d'année, c'est-à-dire, le 31 août
prochain, nous serons en présence de disponibilités susceptibles de dépasser les
100 millions d ' hectolitres . Le poids d'une telle éventualité qui pèse déjà sur les
cours à la production, deviendra encore plus lourd . Pour l'alléger, on a déjà
prévu certaines mesures de distillation . Cette mesure devrait être exceptionnelle.
Elle coûte excessivement cher . De plus, elle ouvre les portes à des chantage : : au
sein de la Communauté européenne de la part de l ' Angleterre, notamment.
Aussi, est-ce qu'il ne serait pas possible, en partant d'une partie des pertes de
plusieurs milliards d ' anciens francs subies par l ' Etat français du fait de la
distillation massive du vin, d 'envisager une production plus élevée de jus de
raisin en lui donnant un caratère de promotion et à des prix plus abordables
pour les familles . En conséquence, il lui demande ce qu'elle pense de ces
suggestions, et ce qu 'elle compte décider pour leur donner la suite la meilleure.

Réponse . — L ' élaboration de jus de raisin est encouragée var la
Communauté européenne . Une aide est accordée sus élaborateurs d'un
montant pour la campagne 1982/1983 de 37,17 francs par hectolitre de moût
de raisins mis en oeuvre, de manière à rendre concurrentiels, face aux
importations en provenance des pays-tiers, les jus de raisin fabriqués avec
des moûts de raisins produits dans la Communauté. La production Je jus de
raisin reste cependant réduite, 386 000 hl en 1981 en France . quelque
1 200 (`00 hl pour l'ensemble de !a Communauté . Les propriétés de cette
boisso :, naturelle . et nctamment sa teneur élevée en sucre, rendant en effet
difficile un développement de sa consommation qui a toujours été limitée et
dont une progression même significative serait difficilement susceptible de
modifier la physionomie du marché viti-vinicole . Néanmoins le
gouvernement et les élaborateurs de jus de fruit s'efforcent uc relancer cette
consommation notamment par des campagnes de promotion collective

télévisées entreprises depuis 2 ans . En effet il convient d ' accorder une
attention particulière à cette production qui peut représenter pour la
viticulture un complément de revenus non négligeable.

Fruits et !.gantes (commerce extérieur).

18671 . -- 2 août 1982. — M . André Tourné rappelle à Mme le ministre
de l ' agriculture que la Hollande exporte vers la France des légumes en grande
y :fantité notamment de la salade et des tomates . lI lui demande 1° quel tonnage
de salades la Hollande a ex ; édi° vers la France : a) au cours de l ' année 1981;
b) depuis le 1” janvier au 3 t juillet 1982 ; 2° quel tonnage de tomates fraiches ce
pays a exporté vers la France .•u cours de l 'année 1981 et au cours de la présente
année de 1982 arrêtée au 31 juillet

Réponse . — Les tonnages de salades et tomates exportés par la Hollande
vers la France sont les suivants:

Du 1 ef janvierEn 1981 au 31 juillet 1982

Tomates	 36 575 tonnes 33 624 tonnes
Salades	 285 tonnes 533 tonnes

Produits agricoles et alimentaires (mals : Loire-.9tluntiyuc).

19432 . --- 30 août 1982 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l ' agriculture que la production d'oeufs occupe
une place importante dans le département de Loire-Atlantique : einquante-
sept ateliers pour 436 300 places . le prix de revient de l ' oeuf peut être é salué à
trente-six centimes. Alors que le prix payé au producteur est en moyenne de
vingt-six centimes . Soit une perte de dix centimes . Dans le même temps, le prix
des oeufs à la consommation n ' a pas baissé ! Celte crise a un certain nombre de
causes, soit d ' origine internationale (fermeture de fait, du marché anglais, baisse
des débouchés vers les pays tiers) soit .d' origine nationale (absence
d 'organisation . reconversion des roufs de reproduction en oeufs de consommation
etc . . .) . -- Aussi les producteurs ont-ils présenté un ensemble de revendications
comportant : — A court terme : report en fin d ' amortissement, de l ' annuité 1982
pour les 30 000 premières pondeuses avec prise en charge des intérêts, - avances
de trésorerie — report pour paiement M .S.A . - blocage momentané
d 'importations d 'oeufs, -- aides directes aux reforme anticipées de pondeuses, avec
obligation d' un quota à tout groupement ou producteur. -- supression des
montant compensatoires monétaires -- uniformisation de la législation au
niveau européen et application stricte par tous les Etats membres . -- A moyen
terme : — soutien des marchés à l'exportation . — dans le cadre d ' un Office, une
organisation et une planification avec contrôle réel des mises en production . ---
Limitation de la taille des ateliers 30 O(ln pondeuses pour un ménage qui démarre
avec un prix seuil garanti au producteur lui assurant un revenu décent . -
Financement à 100 p . l00 sur quinze ans pour les bâtiments ci dix ans pour le
matériel, dans un limite de 30 (X10 pondeuses avec système d ' annuités
progressives . II lui demande ce qu 'elle compte faire pour aider les producteurs
d 'oeufs de consommation.

Réponse . — Dans le secteur de l 'oeuf, le gouvernement a pris récemment
plusieurs mesures qui devraient permettre d ' améliorer sensiblement la
situation de cc secteur . Lors du Conseil supérieur d ' orientation de
l 'économie agricole et alimentaire nui s' est déroulé le 6 octobre dernier, les
pouvoirs publics ont décidé d 'accorder un avis favorable à la demande de
reconnaissance de l ' interprofcssion de l ' oeuf qui leur avait été soumise par la
plupart dee familles professionnelles réunies en un comité
interprofessionnel . La mise en place de cette interprofession devrait
permettre une meilleure concertation des différents éléments de la filière
oeuf, ainsi qu ' une connaissance plus approfondie des flux de production . La
nouvelle interprofession pourra poursuivre et développer les actions qui
avaient été conduites jusqu ' ici avec succès par le comité interprofessionnel.
en faveur de l 'exportation notamment . En effet, la politique d ' exportation
poursuivie jusqu ' ici a pu permettre d ' alléger sensiblement le marché.
Plusieurs importants contrats d 'exportation d ' oeufs ou d ' ovoproduits sont
en cours de réalisation vers le Japon, l ' Algérie ou des Etats du Moyen
Orient . Par ailleurs, la mise en place d ' une section spécialement consacrée :i
l ' asiculture au sein du futur office national interprofessionnel des viande ; et
de l ' élevage devrait permettre de renforcer les relations existant entre
l ' administration et les différentes familles professionnelles . En ce qui
concerne la dimension optimum des élevages de poules pondeuses, le
gouvernement considère effectivement que la taille des élevages doit être
maitrisée . Ainsi, il a obtenu, dans l ' interprofession de l ' oeuf prochainement
mise en place . que la cotisation serait modulée en fonction de la tail l e des
élevages ; alors que la cotisation doit être normalement de 25 centimes par
poulette entrant en ponte, il a fait admettre que cette cotisation serait
ramenée à 20 centimes pour les ateliers inférieurs à 2(i (100 pondeuses.
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Produit.s agricoles et alimentaires (œufs).

20202 . — 27 septembre 1982 . — M . Alain Mayoud demande à Mme le
ministre de l'agriculture de lui indiquer les mesures qu 'elle envisage
pour répondre, a t plus vite, au non-respect par le Royaume-Uni de la
décision de la Cour de j ustice des communautés du 15 juillet 1982
condamnant la fermeture des frontières britanniques aux produits avicoles, et
notamment français . La perte d ' un marché représentant 200 millions d'oeufs
et 10 000 tonnes de dinde par an est à l ' origine d ' une crise de surproduction et
d ' un effondrement des cours qui engagent d ' autant plus la responsabilité des
pouvoirs publics, qu'ils ont eux-mêmes réclamé à la filière de l'oeuf de
s' organiser pour l ' exportation . Il lui demande enfin d 'accepter la mise en
place d' une interprofession de l'oeuf que la situation actuelle justifie plus que
jamais.

Réponse .— Le gouvernement britannique avait décidé d ' interdire à partir
du 1°f septembre 1981 l ' importation de produits avicoles en provenance de
pays pratiquant la vaccination contre la maladie de Newcastle . La
réouverture des frontières n 'est intervenue que le 8 novembre 1982 . Pendant
près de quinze mois les exportations françaises n' ont pu pénétrer sur le
marché britannique . La fermeture de ce marché a causé un préjudice grave
aux producteurs français notamment dans le secteur de la dinde et de l ' oeuf
de consommation . Au cours de ces quinze mois, le gouvernement français
n ' a cessé d ' intervenir pour obtenir la levée du dispositif sanitaire que le
gouvernement britannique avait mis en place et maintenu dans le seul but de
protéger son marché contre la concurrence des produits français plus
compétitifs et plus performants . Sur la pression du gouvernement français
exercée auprès des autorités communautaires, la Commission a déposé ie
4 février 1982 une requête auprès de la Cour de justice à l ' encontre du
Royaume-Uni en application de l'article 169 du traité de Rome. Cette
requête a conduit à la condamnation du Royaume-Uni par la Cour de justice
le 15 juillet dernier . Malgré l ' arrêt de la Cour condamnant sur le fond le
Royaume-Uni pour entrave aux importations, il aura fallu plus de
trais mois d'efforts complémentaires pour obtenir du gouvernement du
Royaume-Uni qu ' il accepte que ses frontières soient à nouveau ouvertes le
8 novembre dernier pour les produits avicoles français . Par ailleurs, le
gouvernement se préoccupe vivement de renforcer l ' organisation de la
production dans le secteur de l ' aviculture . En particulier, il a vivement
encouragé les efforts des différentes familles réunies en un Comité
interprofessionnel . Lors du Conseil supérieur d ' orientation de l ' économie
agricole et alimentaire qui s'est déroulé le 6 octobre dernier, les pouvoirs
publics ont décidé d'accorder un avis favorable a la demande de
reconnaissance de l'interprofession de l'oeuf qui avait été soumise par les
différentes familles réunies au sein de ce Comité . La mise en place de cette
interprofession devrai : permettre une meilleure concertation des différents
éléments de la filière oeuf ainsi q'une connaissance plus approfondie des flux
de production . La nouvelle interprofession pourra poursuivre et développer
les actions qui avaient été conduites jusqu ' ici avec succès par le Comité
interprofessionnel en faveur de l'exportation notamment.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires).

21598 . — 18 octobre 1982 . — M . jean Beaufort attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des femmes
d ' agriculteurs . Ainsi les conjointes d ' agriculteurs ne bénéficient toujours
pas à leur aom de certaines mesures de protection sociale . Elles demeurent
l ' ayant-dro i t de leur mari et ne peuvent bénéficier de la retraite
comp!éme ire ou de la pension d ' invalidité . Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour améliorer la protection sociale des
conjointes d ' agriculteurs.

Réponse . — Même si, pariai l'ensemble des conjoints de travailleurs non
salariés, les agricultrices, du fait de leur droit à la retraite de base et à
l'allocation de remplacement pour maternité, ne sont pas les plus
défavorisées, le ministre de l ' agriculture se préoccupe de trouver une
solution plus satisfaisante pour leur couverture sociale . Il est toutefois
rappelé que l ' extension de cette couverture se heurte à un délicat problème
de financement : en particulier, elle ne peut Mtre envisagée sans appel de
cotisations spécifiques pour contribuer à la couverture des dépenses
supplémentaires qui en résulteraient . En même temps la détermination des
droits individualisés auxquels peuvent prétendre les femmes qui travaillent
sur l'exploitation ne peut pas être dissociée du statut de l'exploitant lui-
même . Il est indispensable de définir ce statut et, s'agissant du problème
spécifique des femmes, de préciser les engagements réciproques des
conjoints sur l'exploitation et les droits propres qui en découleront pour
chacun . Ces problèmes d'une grande complexité sont actuellement à
l'étude .

Agriculture (exploitants agricoles).

21859 . — 25 octobre 1982 . — M . Guy x tdepied appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés à certains
exploitants par la nécessaire tenue d'une comptabilité agricole, et sur la

lourde charge financière que celle-ci fait peser sur les agriculteurs qui ne
sont pas assujettis au bénéfice réel . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelle action elle entend mener en vue d ' aboutir à une
simplification de la comptabilité agricole et à un abaisseur nt du coût
qu ' elle entraîne pour l 'exploitant.

Réponse . — Lors de la conférence annuelle 1981, il a été décidé qu ' un
crédit de 22 millions de francs serait affecté à promouvoir des méthodes
simplifiées de comptabilité-gestion pour les exploitations agricoles . Le
ministère de l ' agricultre a proposé d 'affecter le crédit à des opérations de
recherche-expérimentation de méthodes de gestion répondant aux
préoccupations d ' élargissement des publics touchés par les organismes de
gestion, de meilleure maîtrise de l ' outil de gestion par les agriculteurs, de
réduction du coût du service-gestion pour l ' agriculteur, d ' amélioration de la
connaissance du revenu . Des conventions entre ie ministère de l ' agriculture
et des organismes locaux de gestion seraient établies dans ce cadre . Dans le
même temps il est envisagé de mener des actions expérimentales de formation
destinées aux formateurs, jeunes et agriculteurs . L'ensemble de ce projet, en
cours d'examen au ministère du budget, fait l ' objet d 'ajustements
consécutifs à la consultation de toutes les organisations professionnelles
agricoles . Eu égard au caractère du projet, son coût restera contenu dans les
limites de l ' enveloppe financière arrêtée par !a conférence annuelle 1981.

Agriculture (aides et prêts)

21739 . — 25 octobre 1982 . — M . Alain Madelin attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le fait que les jeunes agriculteurs
désirant s ' installer se heurtent trop souvent aux exigences consécutives à
l ' obligation de la surface minimale d ' installation (S .M .I . ), absolument
nécessaire pour obtenir les aides financières . Il lui demande si . dans
certaines conditions, il ne pourrait pas être envisagé une dérogation à la
référence S . M . I ., ce qui pourrait permettre, d ' une part, des installations au
point de vue foncier moins onéreuses, et, d 'autre part, une augmentation
sensible du nombre d 'installations.

Réponse . — Parmi les critères d 'attribution des aides à l ' installation
(dotation aux jeunes agriculteurs, prêts à moyen terme spéciaux du Crédit
agricole mutuel) figure l ' obligation pour le bénéficiaire de disposer d'une
exploitation dont la superficie est au moins égale à la surface minimum
d ' installation (S .M.I .) . Il est admis que celle-ci constitue le seuil de
structure à partir duquel !es revenus dégagés permettent de supporter une
charge de remboursement des emprunts généralement contractés lors de
l ' installation tout en assurant un niveau de ressources minimum à
l ' exploitant . Il convient, toutefois, de ne pas perdre de vue que le décret
n° 81-246 du 17 mars 1981 relatif aux aides précitées a été institué en vue de
favoriser précisément un déroulement progressif de l ' installation lorsque
celle-ci, en particulier, se réalise dans un contexte difficile . C'est pourquoi,
le candidat a la possibilité de satisfaire à la condition de superficie précitée
dans un délai de quatre ans, à partir d ' une surface initiale au moins égale à
trois quarts de S .M.I . . s ' il apparait à la Commission mixte, chargée de
l ' examen des demandes, que l ' exploitation ainsi constituée présente
suffisamment de garanties de rentabilité . Ce dispositif favorise ainsi une
attribution plus souple des aides à l ' installation . Par ailleurs, il est rappelé
que les jeunes agriculteurs établis depuis moins de cinq ans, sur une
superficie pondérée égale ou supérieure à la moitié de la S . M .I . peuvent
accéder aux prêts fonciers bonifiés du Crédi : agricole . Dans ces conditions,
l ' harmonisation des conditions d ' octroi de la dotation d ' installation et des
prêts à moyen terme spéciaux du Crédit agricole mutuel, réalisée par le
décret du 17 mars 1981 modifié, permet une approche globale des moyens
de financement et un meilleur échelonnement des investissements envisagés.
Cela étant, il convient de souligner que la S . M . I ., prise en référence dans le
cadre du régime d 'octroi des aides à l ' installation . est une donnée
essentiellement locale, susceptible, en raison de ses nombreuses applications
dans le cadre de la réglementation :'gricole, d ' être révisée en fonction de
l ' évolution des besoins et des partie trités géographiques régionales . C ' est
pourquoi, sa redéfinition à l i e .sion de l ' élaboration des schémas
directeurs départementaux des si actures permettra de vérifier sa bonne
adéquation aux différentes interventions de la politique des structures
sacnant qu ' elle devra correspondre, notamment, à une structure suffisante
pour permettre au chef d 'exploitation d ' améliorer sa situation en vue
d'obtenir une rémunération du travail comparable à celle d'autres secteurs
d'activité .

Licenciement (réglementation).

21955. -- 25 octobre 1982 . -- M. André Lajoinie attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le champ d ' application de
l ' article L 323-26 prévoyant qu'en cas de licenciement la durée du préavis
déterminée est doublée en application des articles L 122-5 et suivants pour
les mutilés d'une invalidité au moins égale à 60 p . 100 . Un employeur
agricole de la région montluçonnaise prétend priver le salarié licencié de cet
avantage, l ' entreprise n ' ayant que deux salariés . Les conseillers
prud'homaux défendant le dossier, soutiennent que cette disposition
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confère un droit individuel aux mutilés de guerre . Compte tenu de cette
différence d ' appréciation de la loi, il lui demande de lui préc i ser le champ
d ' application de la loi.

Réponse . — L ' article L 323-26 du code du travail dispose qu ' en cas de
licenciement la durée du préavis déterminée en application des
articles L 122-5 et suivants est doublée pour les mutilés atteints d ' une
invalidité au moins égale à 60 p . 100 ainsi que pour les travailleurs
handicapés comptant pour deux unités en vertu du classement opéré par la
Commission technique d ' orientation et de reclassement professionnel, c' est-
à-dire pour les travailleurs atteints d'un handicap grave et classés dans le
groupe C . Le code du travail ne fait aucune distinction suivant que
l 'intéressé a été ou non engagé au titre de la priorité d ' emploi prévue à
l ' article L 323-2 dudit code et ce, afin de ne pas défavoriser les salariés
occupés dans les petites entreprises . II s ' ensuit que . pour les mutilés et
handicapés entrant dans les cat°gories définies ci-dessus, la durée du préavis
est doublée quelle que sois l 'entreprise où ils exercent leur activité sans
toutefois que cette mesure puisse avoir pour effet de porter au delà de deux
mois la durée du délai-congé, à moins que les règlements du travail, les
conventions collectives ou, à défaut, les usages prévoient un délai-congé
d ' une durée supérieure .

Agriculture (aides et prêts i.

22006 . — 1" novembre 1982 . — M . André Laignel attire l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la législation applicable en
matière d'octroi des aides à l'installation des jeunes agriculteurs Cette
législation . en introduisant la notion de surface minimum d ' installation
(S . M .I . ) constitue dans certains cas un véritable barrage . En conséquence,
il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d 'envisager la suppression de la
notion de S .M.I . pour l ' octroi des aides (dotations et prêts) et de prendre
en considération la seule notion de revenu ressortant de l 'étude
prévisionnelle d ' installation (E . P. I . ), la Commission mixte étant chargée de
statuer sur la viabilité de l ' installation.

Réponse . Parmi les critères d ' attribution des aides à l ' instaliation
(dotation aux jeunes agriculteurs, prêts à moyen terme spéciaux du Crédit
agricole mutuel) figure l 'obligation pour le bénéficiaire de disposer d ' une
exploitation dont la superficie est au moins égale à la surface minimum
d ' installation (S . M . I . ) . II est admis que celle-ci constitue le seuil de
structure à partir duquel les revenus dégagés permettent de supporter une
charge de remboursement tout en assurant un revenu minimum à
l ' exploitant . II convient, toutefois, de ne pas perdre de vue que le décret
n " 81-246 du 17 mars 1981 modifié relatif aux aides précitées a été institué
en vue de favoriser précisément un déroulement progressif de l ' installation
lorsque celle-ci, en particulier, se réalise dans un contexte difficile . C ' est
pourquoi le candidat a la possibilité de satisfaire à la condition de superficie
précitée dans un délai de quatre ans, à partir d ' une surface initiale au moins
égale à trois quarts de S . M . 1 ., s'il apparaît à la Commission mixte, chargée
de l'examen des demandes, que l'exploitation ainsi constituée présente
suffisamment de garanties de rentabilité . Ce dispositif favorise ainsi une
attribution plus souple des aides à l ' installation . Par ailleurs, il est rappelé
que les jeunes agriculteurs établis depuis moins de cinq ans, sur une
superficie pondérée égale ou supérieure à la moitié de la S .M .I . peuvent
accéder aux préts fonciers bonifiés du Crédit agricole . Cela étant, il
convient de souligner que la S .M.I . prise en référence dans le cadre du
régime d'octroi des aidas à l'installation, est une donnée essentiellement
locale, susceptible, en raison de ses nombreuses applications dans le cadre
de la réglementation agricole, d'être révisée en fonction de l'évolution des
besoins et des particularités géographiques régionales. C ' est pourquoi, sa
redéfinition à l ' occasion de l'élaboration des schémas directeurs
départementaux des structures permettra de vérifier sa bonne adéquation
aux difc,-rentes interventions de la politique des structures sachant qu 'elle
devra correspondre, notamment, à une structure suffisante pour permettre
au chef d 'exploitation d 'améliorer sa situation en vue d ' obtenir une
rémunération du travail comparable à celle d'autres secteurs d'activité . Il
parait donc difficile de se fonder essentiellement sur des critères tels qu ' une
étude sur la viabilité de l ' exploitation pour l 'attribution des aides à
l'installation dès lors que celle-ci est représentative de la mise en valeur d'un
bien qui comporte nécessairement une dimension physique au-dessous de
laquelle les perspectives de rentabilité ne sont pas assurées.

Boissons et alcools (jus de fruits).

22059 . — 1" novembre 1982. M . Rodolphe Pesce attire
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la production
française du jus de raisin . II souhaiterait connaître le montant de la
consommation globale du jus de raisin en France et en Europe, et la part du
marché français qui est couvert par la production nationale . li lui demande
s'il ne serait pas souhaitable de favoriser la consommation du jus de raisin
et si des mesures ne pourraient être prises pour permettre un développement
de cette production .

Réponse . — Jusqu 'en 1980, le volume de la consommation française de
jus stagnait autour de 220 000 à 230 000 hectolitres par an . A partir de
1980, sous l ' effet conjugué de nouveaux conditionnements de type briques,
et d ' une campagne de publicité collective financée conjointement par les
producteurs de jus de fruits et les pouvoirs publics, la consommation s 'est
sensiblement développée : plus 32 .5 p . 100 en 1981 sur 1980 avec
305 000 hectolitres ; pour les 8 premiers mois de 1982, une progression de
30 p. 100 a été enregistrée par rapport à la période correspondante de 1981.
Toutefois, selon les statistiques disponibles, la consommation française per
capita (0,6 litre) reste inférieure à celle constatée en Suisse (1,8 litre) en
Allemagne (2,2 litres), aux Pays-Bas (prés de I litre) tout en étant supérieure
à celle de la Bretagne (0,4 litre) ou de l ' Italie (0,1 litre) . La production
nationale permet d ' exporter des volumes importants : 265 000 hectolitres en
1981, en vrac pour l ' essentiel . Dans sa politique d ' aide aux investissements
des entreprises du secteur agro-alimentaire, le gouvernement a retenu ce
secteur comme prioritaire et entend inciter les entreprises à mettre en place
des moyens de stockage et de conditionnement.

Banques et établissements financiers
(Crédit agricole).

22092 . — 1" novembre 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à

Mme le ministre de l ' agriculture s ' il est effectivement envisagé
e inviter le Crédit agricole à consentir des avances sans intérêt aux
agriculteurs qui n'ont pas encore reçu de l'Administration les a indemnités
sécheresse et calamités » auxquelles ils ont droit.

Réponse . — Conformément à l 'annonce qui en avait été faite par le
Président de la République, le gouvernement a décidé d ' accorder aux
agriculteurs victimes de la sécheresse une avance sans intérêt sur les
indemnisations qui leur seront versées par le Fonds national de garantie
contre les calamités agricoles . Cette mesure est destinée, de même que les
reports d 'échéance et les prises en charge d ' intérêts, à venir en aide aux
éleveurs qui éprouvent des difficultés de trésorerie du fait des achats de
nourriture supplémentaire pour le bétail qu'ils doivent effectuer . Elle
s ' applique aux départements du Sud-Est du Massif Central qui ont bénéficié
des mesures exceptionnelles prévues par le décret n° 82-952 du 9 novembre
1982 et qui ont fait l ' objet d ' un arrêté interministériel de reconnaissance du
caractère de calamité agricole de ce sinistre . Cette mesure est mise en oeuvre
localement par les directions de l ' agriculture de ces départements qui ont
reçu les instructions nécessaires, en liaison avec les Caisses régionales de
crédit agricole par l ' intermédiaire desquelles les avances seront distribuées.
Peuvent bénéficier de ce dispositif les agriculteurs remplissant les conditions
d 'accès au Fonds national de calamités agricoles (seuils de pertes,
conditions d ' assurances) et ayant deposé un dossier d ' indemnisation . La
possibilité de généraliser un tel système d ' avances aux agriculteurs sinistrés
est examinée par un groupe de travail chargé de proposer les mesures
susceptibles d' améliorer l 'efficacité économique et sociale du régime actuel
de garantie contre les calamités agricoles.

Boissons et aleoois (rirr.c et viticulture . Alsace).

22319 . — 1 " novembre 1982 . - M. André Durr expose à Mme le
ministre de l'agriculture que la vendange de 1982, tout en étant de
bonne qualité, sera l ' une des plus importantes de notre vignoble . Les
coopératives vinicoles sont obligées, par leur statut juridique, de recevoir la
totalité des apports de leurs associés coopérateurs au moment des
vendanges . Les volumes apportés conduisent les coopératives à utiliser des
stockages extérieurs (auprès de brasseries, dans des wagons-citernes . . . ) qui
sont onéreux . II est fort probable qu ' un important volume devra être distillé
et le chiffre d ' affaires correspondant ne couvrira pas l ' ensemble des frais
engagés pour recevoir, pressurer et vinifier les raisins correspondants . De
plus . la vinification de cette grosse récolte permettra à la viticulture, par
l ' important volume de vin à traiter . de maintenir sinon d ' augmenter les
emplois et d ' améliorer la balance commerciale, puisque l ' exportation de vin
d ' Alsace est une activité en continuelle progression . II lui demande en
conséquence de bien vouloir envisager de porter le rendement à son
maximum (plafond limite de classement de 30 p . 100 et non de 20 p . 100) et
de bloquer les vins produits jusqu ' au 15 décembre 1983.

Réponse . — Le dernier Comité national de l ' Institut national des
appellations d ' orig e a décidé d ' accepter une augmentation de 10 p . 100 du
plafond limite de classement des vins d ' Alsace . En conséquence, le
rendement pour l ' Alsace va s ' établir à 130 hectolitres par hectare, ce qui
permettra aux organisations professionnelles de prendre leurs responsabili-
tés pour gérer le marché des vins d ' Alsace.

Fleurs, grainer et arbres (maladies et parasites).

22454. -- 8 ,novembre 1982 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les faits suivants un peu partout
en France, il est malheureusement permis de constater la mort des ormes,
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atteints de la graphiose . Il lui fait remarquer que cet état de fait occasionne
trois principaux inconvénients : perte de bois, non récupéré, à une époque
où l 'énergie est pourtant de plus en plus onéreuse, spectacle affligeant sur le
plan esthétique, produisant une dénaturation de nos paysages, état
d ' insécurité des promeneurs et automobilistes, dans les multiples cas où les
ormes agonisent sur le bord des routes ou aux abords des chemins
communaux . Afin de remédier à cette situation regrettable, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s ' il n ' estime pas nécessaire : 1° de faire en sorte
que les ormes malades soient abattus ; 2 ' s' il existe dans tous les
départements de la métropole des arrêtés préfectoraux prescrivant une telle
obligation ; 3 ' si ces arrêtés, au cas où ils existeraient, sont effectivement
exécutés.

Réponse . — Depuis 1971, la maladie d^ la graphiose de l ' orme, à la suite
de l ' introduction d ' une souche s agressive », connaît un nouveau
développement . Elle est à l ' origine des nombreuses mortalités observées
dans les peuplements d ' ormes à l 'échelon eure ;+éen . L ' importance de ces
dégâts n ' a pas échappé aux préoccupations du minisi .re de l ' agriculture.
Des travaux ont été entrepris, tant en France qu ' à l ' étranger, dans les
diverses voies de lutte contre la maladie, en particulier dans les domaines de
la lutte génétique et de la lutte chimique . Les résultats obtenus à ce jour,
bien qu 'encourageants, ne permettent pas d ' espérer à court terme, une
solution à ce problème . Ainsi, l ' application des fongicides mis au point
pour lutter contre cette maladie se révèle être très onéreuse et ne peut
concerner que des sujets de grande valeur ornementale . Dans t a majorité
des cas, la seule méthode de lutte consiste en l ' abattage des sujets atteints,
dés l ' apparition des premiers symptômes . Devant l ' ampleur des dégâts, des
mesures réglementaires consistant en l ' obligation d ' abattage des arbres
malades ont été, à un certain moment, envisagées . Mais, devant les
difficultés à faire respecter très rigoureusement une telle réglementation, il
est apparu plus raisonnable de s 'orienter vers des recommandations, ce à
quoi, s ' emploient le Service de la protection des végétaux et la Direction des
forêts qui diffusent des conseils auprès des particuliers aussi bien que des
collectivités locales.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

22699 . -- 8 novembre 1982 . — M. Henri Prat rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' un exploitant agricole qui a employé plus
d ' un aide familial pendant les cinq dernières années de son activité, ne peut
obtenir sa retraite anticipée à soixante ans pour handicap physique de
50 p . 100 . Cette regle pénalise souvent les petits exploitants dont les enfants
restent à la ferme, faute d ' une formation professionnelle qui leur
permettrait de trouver un emploi hors de l ' exploitation familiale . En
conséquence, il lui demande si des aménagements ne pourraient pas être
apportés à cette situation.

Réponse . — Il est rappelé que l ' article 63-IV de la loi de finances pour
1973 avait réalisé un premier assouplissement des critères de reconnaissance
de l ' inaptitude au travail, pour l ' attribution de la retraite anticipée, en
faveur des « petits exploitants » c ' est-à-dire de ceux dont les conditions de
travail sont similaires à celles des salariés . C' est ainsi que les exploitants
agricoles, qui, en dehors de leur conjoint, avaient travaillé seuls, pendant les
cinq dernières années d 'exercice de leur profession, bénéficiaient des
conditions de reconnaissance de l ' inaptitude au travail définies pour les
salariés par l'article L 333 du code de la sécurité sociale . Il n'était plus
requis de leur part, notamment, qu ' une incapacité de travail d ' au moins
50 p . 100 seulement et non plus de 100 p . 100 . Une nouvelle amélioration a
été apportée à cet égard par l ' article 68 de la loi de finances pour 1976 qui a
étendu le bénéfice des dispositions précitées aux exploitants qui durant les
cinq dernières années d ' exercice de leur activité, n ' ont eu recours qu ' à l ' aide
d'une seule personne — aide familiale ou salarié — en plus de leur conjoint.
L'extension demandée de cette mesure à tous les agriculteurs, dont les
enfants restent sur l 'exploitation, faute d ' une formation prof, ,ionnellc qui
leur permettrait de trouver un emploi hors de l ' exploitation familiale, ainsi
que le souhaite l 'auteur de ia question, ne répondrait pas aux intentions du
législateur qui a entendu assimiler aux salariés les seuls petits exploitants.

Mutualité sociale agricole (cotisations . Pays de la Loire).

22788. — 8 novembre 1982 . — M . Xavier Hunault demande à Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser le nombre
d'agriculteurs des Pays de la Loire et en particulier de la Loire-Atlantique
qui, faute de revenus suffisants, ont été dans l'impossibilité de payer tout ou
partie de leurs cotisations sociales.

Réponse . — La Caisse de mutualité sociale agricole de Loire-Atlantique a
émis un total de 179 723 000 francs de cotisations au titre de l ' année 1982 et
avait recouvré près de 95 p . 100 de cette somme au 30 novembre dernier,
son taux d'encaissement étant légèrement supérieur à ceux enregistrés ,Jans
les départements voisins de Vendée, Sarthe et Maine-et-Loire . Sur un
effectif de 22 000 cotisants, la Caisse de mutualité sociale agricole de Loire-
Atlantique comptait à la même date 1 590 exploitants en situation
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irrégul i ère, soit 7,22 p . 100 de son effectif. Parmi ces 1 590 débiteurs,
450 personnes éprouvant de sérieuses difficultés ont demandé à bénéficier
d ' un plan de redressement, prévu au décret du 4 décembre 1981 et dont
l ' obtention leur permettra d 'assainir rapidement leur situation vis-à-vis
notamment des organismes sociaux agricoles . II convient toutefois
d ' observer que la plus grande partie des assurés débiteurs, ayant suivi la
consigne de certaines organisations professionnelles, a décidé de procéder
au fractionnement des sommes ducs et a donc différé tout ou partie des
versements, les acomptes acquittés étant affectés en priorité, par la Caisse, à
la couverture du risque maladie des intéressés, afin d ' éviter tout risque de
perte du droit aux prestations . Il est rappelé que les dispositions relatives à
l'-ppel et au recouvrement des cotisations sont d ' ordre public et ne
permettent pas aux organismes chargés de la protection sociale agricole de
renoncer à recouvrer les sommes dues . Toutefois ces organismes gardent la
possibilité de remettre, au cas par cas, les majorations de retard afférentes
aux cotisations versées tardivement, lorsque la situation des débiteurs le
justifie .

Elevage (ovins).

22875 . -- 15 novembre 1982 . — M . Philippe Mestre attire lattent" in
de Mme le ministre de l ' agriculture sur l 'application qui est faite
actuellement de la réglementation européenne dans le domaine de la
production de la viande ovine . Celle-ci permet en effet aux producteurs
britanniques de toucher, avec plusieurs mois d ' avance, une prime à
l ' abattage, à des niveaux qui semblent excessivement élevés . Une telle
pratique occasionne des déséquilibres sur le marché français, au surplus au
profit des producteurs britanniques qui peuvent ainsi acheter à bon prix
pour revendre sur un marché ranimé par la remontée des cours . II lui
demande par conséquent quelles mesures elle compte prendre pour éviter
que les producteurs français ne soient victimes de ce déséquilibre,
préjudiciable de surcroit au budget européen.

Réponse . — La prime variable à l ' abattage au Royaume-Uni peut
effectivement, dans certains cas, être versée lors de la première mise en
marché de l 'animal si celui-ci est éligible à la prime . Les précautions
nécessaires sont prises afin que ces animaux soient, par la suite,
parfaitement identifiés . Les pouvoirs publics veillent de très près à
l ' application de cette possibilité et ont d ' ailleurs attiré l 'attention de la
Commission sur ce point afin d 'éviter que ce versement anticipé soit
susceptible de provoquer des distorsions de concurrence entre les Etats
membres .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : enseignement agricole).

22880 . — 15 novembre 1982 . M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de l ' agriculture ce qui suit : Hormis l ' enseignement spécifique
agricole, les mathématiques, la physique et la chimie devraient être les
principales matières enseignées dans un collège agricole . Chacun apprécie
l ' importance de la chimie dans l ' étude des sols, de la physique dans celle du
machinisme agricole et des mathématiques comme base de tous les autres
enseignements . Or, depuis la rentrée scolaire, dans le Lycée d 'enseignement
professionnel agricole de Saint-Joseph à la Réunion, ces disciplines ne sont
plus enseignées faute de professeur . Peut-être est-ce là une manifestation du
changement clamé et proclamé à tout propos et souvent bars de propos.
C ' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures qui seront
prises pour assurer un fonctionnement normal de cet établissement scolaire.

Réponse . — L ' intervenant est informé que les cours de physique-chimie
peuvent à nouveau être assurés au lycée d ' enseignement professionnel
agricole de Saint Joseph de la Réunion à la suite de la réintégration le
20 septembre 1962 d ' un ingénieur d ' agronomie qui avait demandé une mise
en disponibilité pour des raisons familiales.

Agriculture (aides et prêts).

22905 . -- 15 novembre 1982 . -- M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l ' agriculture quelle suite concrète, elle va
prochainement donner aux promesses faites par M . le Président de la
République lors de son passage en Midi-Pyrénées à propos du doublement
rée! de la dotation « Jeune agriculteur » . En effet le Centre régional des
jeunes agriculteurs avait saisi le Président de la République de
l ' augmentation de la D . J . A . qui n ' atteignait pas le doublement prévu.
M . le Président de la République s 'étant montré affirmatif dans sa
promesse, les jeunes agriculteurs espéraient voir rapidement mise en oeuvre
une procédure administrative ordonnée par Mme le ministre pour aboutir à
la réalisation de cet engagement . Or à ce jour les dispositions prises à cet
effet n'apparaissent pas comme devoir donner satisfaction aux jeunes
agriculteurs et à M . le Président de la République .
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Réponse . — En ce qui concerne la revalorisation de la dotation
d ' installation aux jeunes agriculteurs, conformément aux engagements du
Président de la République d ' assurer le doublement de cette aide, il a été
procédé à deux revalorisations successives de son montant en 1981 et 1982.
Ces mesures doivent être considérées comme une anticipation du
doublement effectif et généralisé, lequel, ayant été organisé de manière
progressive atteindra sa phase définitive à compter du 1" janvier 1983 . A
cette date, les taux moyens de la dotation d ' installation seront effectivement
doublés, en toutes zones, par rapport aux taux en vigueur au 1" janvier
1981 . Ainsi, le taux moyen de la dotation d ' installation s 'établira à
135 000 francs en zones de montagne, 84 000 francs en zones défavorisées et
65 000 francs en zones de plaine . L'accroissement rapide du nombre de
bénéficiaires montre que les revalorisations intervenues ont été un puissant
facteur d ' incitation : ce nombre est passé de 8 000 en 1980 à 9 800 en 1981,
et devrait atteindre 13 000 en 1982 . Les crédits nécessaires pour tenir
compte à la fois du doublement effectif au 1" janvier 1983, et de
l' accroissement du nombre de bénéficiaires sont passés de 260 millions de
francs en 1981 à 470 millions de francs en 1982 et 718 millions de francs en
1983 . Ainsi, l'Eta( aura, en deux ans, multiplié par 2,7 son effort budgétaire
pour favoriser l ' installation des jeunes.

Mutualité sociale agricole (prestations fitmiliaies)

23350 . 22 novembre 1982 . -- M . Alain Bonnet attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le cas d'un agricultcur ayant
cotisé deux ans (de 1980 à 1981) à la Mutualité sociale agricole et ne
parvenant pourtant pas à percevoir des prestations sociales qui lui sont dues
au titre du complément familial et des allocations familiales . En effet, le
cent re des impôts duquel cet agriculteur dépend, vient de lui faire parvenir
le montant de son revenu pour 1980, et celui pour 1981 ne lui parviendra
que dans quelques mois . Il lui demande si, dans cette éventualité, la Caisse
d 'allocations familiales ne peut être autorisée à utiliser la noti"n de forfait
tc non fixé net, si dans la négative, des dispositions sont prévues pour établir
une concordance entre l ' impôt et le service des prestations.

Réponse. — Pour les prestations servies sous condition . c.° ress ources, le
droit ou son maintien est apprécié au 1" juillet de chaque année et pour la
période de douze mois suivants s ' ouvrant à cette date, compte tenu de
l' ensemble des ressources perçues durant l ' année civile précédant le début de
ladite période . Les ressources prises en considération s'entendent du revenu
net imposable . Cette règle, qui est bien appliquée à l ' ensemble des salariés
agricoles, soulève pour les exploitants agricoles . certaines difficultés
d ' application liées notamment à la publication tardive des tableaux des
bénéfices forfaitaires agricoles qui ne permet pas aux caisses de mutualité
sociale agricole d ' avoir connaissance, en temps utile, des revenus des
exploitants de l ' année civile précédant la période de paiement des
prestations . Aussi le gouvernement, parfaitement conscient de ces
problèmes, a-t-il prévu l ' insertion, dans le projet de loi portant réforme des
prestations familiales, d'une disposition permettant de fixer de nouvelles
règles d 'évaluation des revenus agricoles pris en compte pour l ' appréciation
du droit aux prestations familiales rervies sous conditions de ressources.

Agriculture (aide ., et prt' ls).

23390 . — 22 novembre 1982 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes de répartition des
aides à la production agricole . Beaucoup de syndicalistes agricoles
souhaitent que fa répartition des aides à la production puisse être connue en
détail . Un document pourrait être constitué par département par exemple et
consulté par les intéressés . En conséquence. elle lui demande son avis sur
cette proposition qui ne constitue pas une forme d ' inquisition mais une
information nécessaire pour toute négociation entre agriculteurs et pouvo i rs
publics.

Réponse . — Le ministère de l ' agriculture attache la plus grande
importance à une connaissance approfondie des aides attribuées à ce
secteur . Cette connaissance doit être recherchée sur un plan global et sur un
plan individuel. Au pl an global, celles des aides à l'agriculture qui
constituent des subventions d'exploitation (6 700 millions de francs en
1982) sont reprises dans les comptes de l'agriculture et font chaque année
l'objet de ventilations détaillées par département, selon l'orientation
productive des exploitations et .selon leur dimension . Des résultats très
détaillés ont été fournis sur ce point aux représentants professionnels lors de
la denière conférence annuelle . Plus généralement des travaux ont été
prescrits à plusieurs services du ministère afin que l'analyse soit étendue à
l'ensemble des concours financiers de l'Etat à l'agriculture retracés dans le
budget de programme (soit quelque 84 milliards de francs en 1982) . Ces
travaux permettront une meilleure appréciation de l'importance effective
des aides consenties, de leur incidence et de leur efficacité réelle. Des
progrès déterminants dans les modalités d'attribution des aides demeurent
cependant subordonnés à l'acquisition d'une connaissance précise des
situations individuelles des bénéficiaires et tout particulièrement à la
connaissance des aides dont ils peuvent déjà bénéficier . A cet égard, le

ministère de l'agriculture a clairement précisé, lors de la dernière conférence
annuelle agricole, son intention de créer dans chaque Direction
départementale de l ' agriculture . un registre des aides publiques dont
bénéficient les exploitations agricoles . La mise en place de ce registre est
activement étudiée au sein du ministère, en liaison d ' ailleurs avec le projet
de création d ' un registre de l ' agriculture.

Mutualité sociale agricole (assurance rieille., .ce).

23524 . - 22 novembre 1982. M. Jean Gallet attire l ' attention de
Mme le ministre da l'agriculture sur le décret n° 74-426 qui définit les
conditions d ' application pour les agriculteurs non salariés de la loi n° 73-
1051 du 21 novembre 1973 . permettant aux Anciens Combattants
prisonniers de guerre d ' être admis au b é néfice de la retraite anticipée . Celui-
ci refuse aux intéressés l ' assimilation à des trimestres d ' assurance pour la
durée de leurs services militaires ou de captivité alors que les Anciens
Combattants des autres régimes y ont droit et se voient majorer leurs
retraites du nombre d ' années consacrées au service de la France . Il lui
demande en conséquence quand il compte rectifier ce décret dans un sens
moins discriminatoire.

Réponse . — Conformément à l'article 3 de la loi n° 73-1051 du
21 novembre 1973, les pé . iodes de mobilisation ou de captivité postérieures
au 1 " septembre 1939 sont, sans condition d ' assujettissement préalable,
validées et prises en compte pour la retraite Cette validation incombe au
régime des exploitants agricoles dès lors que les intéressés ont exercé

l 'activité agricole immédiatement après la fin des hostilités ou après leur
retour de captivité . En permettant ainsi d 'assimiler ces périodes
d' interrup t ion de l ' activité professionnelle pour faits de guerre à des
périodes d 'activité agricole non salariée proprement dites . ces dispositions
ont pour effet de majorer éventuellement le montant de la retraite
forfaitaire, puisque ladite rot -s ite forfaitaire est égale à autant de vingt-
cinquièrnes de son montant maximum que l ' assuré justifie d ' années
d 'activité validées par le régime . En revanche, ces dispositions ne sont pas
de nature à modifier le montant de la retraite proportionnelle, lequel est
déterminé uniquement en fonction du nombre de points-retraite acquis en
contre-partie du versement de la cotisation cadastrale . En effet, les années
écoulées entre septembre 1939 et la fin des hostilités en 1945 ne peuvent être
assimilées à des périodes d ' assurance compte tenu qu ' elles se situent
antérieurement à la création du régime d 'assurance vieillesse des personnes
non salariées de l ' agriculture (1" juillet 1952) et qu 'elles n 'auraient donc pu
en tout état de cause donner lieu à versement de cotisations.

Fruit., et légumes (pommes : Prurence-Alpes-CYrte d 'A_ur).

23527 . -- 22 novembre 1982 . -- M . Jean Gatel attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencontrent les
producteurs de pommes en Provence-Alpes-Côte d ' Azur Un quota de
retrait de 57 250 tonnes a été attribué à la région (40 000 tonnes de pommes
ont déjà été retirées) . Or, il semble que le quota prévu sera largement
insuffisant . Il lui demande en conséquence de prévoir dans les crédits
restant à allouer, un quota supplémentaire de 20 000 tonnes pour la région.

Réponse . — Le quota de retraits préventifs de pommes attribué à la
région Provence-Alpes-Côte-d 'Azur s ' élevait effectivement à 57 250 tonnes.
Ce quota a été épuisé en totalité début novembre . Pour tenir compte de
l'augmentation des possibilités de retrait préventif obtenue à Bruxelles
(229 000 tonnes pour la France entière), il a été prévu un contingent
supplémentaire qui devrait permettre, après redistribution entre les régions
des quotas déjà alloués, à la région Provence-Alpes-Côte-d 'Azur de réaliser
20000 tonnes supplémentaires de retraits préventifs . La répartition entre
les régions est effectuée au niveau professionnel par accord entre les
Comités économiques concernés.

Agriculture (aide., et prêts).

23815 . -- 29 novembre 1982 . - M . Pierre Garmendia appelle
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème des
terres incultes . En effet, nombre de jeunes agriculteurs souhaiteraient
bénéficier de m tyens légaux supplémentaires, leur permettant d 'obtenir un
droit d ' exploitation de terres de bonne qualité, mais abandonnées ou en
friches, autrement que par l ' acquisition foncière . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre dans cc sens.

Réponse . -- La procédure de mise en valeur des terres incluses
récupérables, définie par les articles 39 et 40 du code rural modifiés par la
loi n ' 78-10 du 4 Juillet 1978, permet de mobiliser le droit d ' exploitation
sans qu'il soit nécessaire d'acquérir le Fonds . Au cours des deux ans qui ont
suivi la mise en place de ces dispositions, 465 hectares ont été récupérés au
titre de l'article 39 et plusieurs milliers d'hectares seraient récupérés au titre
de l'article 40 . Cette procédure est à la disposition de tous les agriculteurs,
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notamment de ceux qui ont besoin de restructurer leur exploitation, et ne
donne pas de priorité au bénéfice des jeunes agriculteurs . Par contre, la
procédure de remembrement permet de regrouper les terres incultes
récupérables et de les structurer en exploitations . Les communes
bénéficiaires du remembrement, avec l'appui des Commissions communales
d ' aménagement foncier peuvent demander aux commissaires de la
République de réserver les exploitations ainsi constituées à l ' installation de
jeunes agriculteurs et mettre ainsi à la disposition de ceux-ci des structures
adaptées aux conditions socio-économiques actuelles . Dans les secteurs à
vocation pastorale, la constitution d ' associations foncières pastorales, en
application de la loi n ' 72-12 du 3 janvier 1972 . permet également la
création de nouvelles exploitations pastorales et la restructuration des
exploitations existantes . Enfin, des dispositions législatives sont
actuellement à l 'étude pour inciter les propriétaires dont les terres sont
insuffisamment mises en valeur, à les mettre à la disposition d 'agriculteurs
qui se seront engager à en assurer une meilleure exploitation .

17 Janvier 1983

BUDGET

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux )

348 . — 13 juillet 1981 . — M . Maurice Sergheraert demande à M . le
ministre délégué chargé du budget si les mesures prises en faveur des
professions libérales en matière de comptabilisation des recettes ainsi que
pour les opérations consécutives à l ' utilisation d ' un véhicule partiellement
affecté à l 'exercice d ' une profession et précisées dans une instrumion en date
du 19 janvier 1981 (B . O . D . G . I . 5 G-5-81) sont susceptibles de bénéficier
aux contribuables imposés au régime dit du réel simplifié en matière de
bénéfices industriels et commerciaux.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (curte du combattant).

19402 . — 30 août 1982 . — M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre des anciens combattants ses i"tentions concernant une meilleure
attribution des cartes de combattants volontaires de la Résistance, compte tenu
des conditions de luttes et de combats de !a Résistance à l 'envahisseur . I1 lui
demande en particulier s'il envisage la prise en considération générale de
l 'attestation de durée des services, comme certificat pouvant servir de pièce
officielle, l ' attribution des cartes par une Commission départementale où seraient
représentées les organisations de la Résistance du département et la prise en
compte des conclusions du symposium médical des médecins résistants.

Réponse . — Pour améliorer la situation des anciens résistants le ministre
des anciens combattants a entrepris une concertation approfondie
notamment avec les représentants des principales associations regroupant
les intéressés et les représentants des départements ministériels compétents.
Ces travaux ont porté sur : 1° une mesure tendant à la généralisation de la
prise en compte pour la retraite (tous régimes) de la durée de l ' activité
résistante sur production des attestations de durée actuellement délivrées
par l'Office national des anciens combattants (indépendamment de
l ' attribution de la carte du combattant volontaire de la Résistance
(C . V . R .) ou de combattant au titre de la Résistance) ; 2° la déconcentration
à l ' échelon départemental des décisions en matière de cartes et
d 'attestations, sous réserve de l 'avis unanime de la Commission
départementale . Le premier point a fait l'objet d't :n décret n° 82-1080 du
17 décembre 1982 paru au Journal officiel des 20 et 21 décembre 1982 . Le
second point sera réglé aussi rapidement que Possible par un texte
interministériel en cours d ' élaboration.

Anciens combattants : ministère (services extérieurs : Franche-Comté).

21603 . — 18 octobre 1982 . — M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la création d'une
Direction régionale des anciens combattants et victimes de guerre en
Franche-Comté. Il lui demande de l'informer sur l'évolution de ce projet
qui concerne 19 000 anciens combattants et victimes de guerre.

l.éponse. — La réorganisation territoriale des services de l'Etat a amené le
ministère des anciens combattants à envisager la création d'une Direction
interdépartementale de Franche-Comté, dont le siège serait fixé à
Besançon . Les informations fournies, notamment à l'issue d'une inspection
prescrite en début d'année, font apparaître l'opportunité de cette opération
qui répond au double souci de déconcentration et de rapprochement de
l'Administration des ressortissants . Une telle mesure n'est certes pas du seul
ressort du ministre des anciens combattants mais il ne manquera pas
d'ouvrer en cc sens.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides).

23192 . — 22 novembre 1982 . -- M. André Audinot signale à M . le
ministre des anciens combattants les protestations nombreuses
émanant des anciens combattants, victimes de guerre du département de la
Somme, sur les lenteurs inadmissibles mises à l'examen des dossiers de
pensions d'invalidité . Il lui demande nuelles mesures il compte prendre pour
améliorer la situa t ie

Ré ponse.— 1' -te pourra être répondu à l'honorable parlementaire que s'il
fouinai des précisions au sujet des protestations et des ee lenteurs » dans
l'examen des dossiers de pension dont il fait état ; les services du ministère
des anciens combattants n'en ayant pas eu connaissance.

impôt sur le revenu (bénéfices commerciaux).

11916 . -- 5 avril 1982 . — M . Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre délégué chargé du budget : 1° si les mesures de
tolérance prévues en faveur des titulaires de revenus non commerciaux en
matière de comptabilisation des recettes, telles qu ' elles ont été rappelées
dans une instruction parue au « Bulletin officiel de la direction générale des
impôts» n° 5, du 6 mai 1981, sont susceptibles d 'être invoquées par les
contribuables relevant des B .I .C . et imposés suivant le régime du bénéfice
réel (normal ou simplifié) ; 2° si, le cas échéant, il ne peut être envisagé un
relèvement sensible de la limite de 200 francs prévue initialement en matière
de comptabilisation des recettes en espèces pour porter cette limite à
300 francs par exemple.

Réponse . — 1° Le régime simplifié d ' imposition visé à l ' article 302
septies A bis 1 du code général des impôts, bien que comportant pour les
personnes qui y sont assujetties des obligations fiscales allégées, est
néanmoins un régime de bénéfice réel en ce qui concerne la détermination et
la justification du résultat fiscal . Pour ce qui est de la comptabilisation des
recettes, l ' article 53 du projet de loi de finances pour 1983 prévoit des
mesures de simplifica t ions destinées au contribuables relevant de l ' impôt sur

I : revenu et soumis au régime simplifié d ' imposition . Ces mesures vont dans
le sens souhaité par l ' honorable parlemetaire . 2° La limite de 200 francs
prévue en matière de comptabilisation des recettes en espèces a été fixée par
une instruction du 19 janvier 1981 . Le caractère récent de cette mesure ne
parait pas devoir justifier, dans l ' immédiat, une actualisation du montant
indiqué .

Impôts locaux (taxes foncières)

79 33 . — 3 août 1981 . — M . Roland Carrez attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur l ' application de l 'article 1391
du code général des impôts . Du fait de la faiblesse de certaines cotisations.
il arrive que l ' impôt ne soit pas mis en recouvrement . Jusqu ' alors ce fait
n 'est pas de nature à exonérer les personnes physiques de plus de
soixante-quinze ans du paiement de la taxe foncière sur les propriétés bâties
dont elles sont redevables . Il lui demande de bien vouloir étudier cette
situation pour le moins anormale.

Réponse . — Pour l 'octroi des dégrèvements d ' office prévus en matière de
taxe foncière, il a été décidé d 'assimiler dés cette année les personnes dont la
cotisation d ' impôt sur le revenu est inférieure au minimum de recouvrement
à des personnes non passibles de l ' impôt sur le revenu.

Agriculture ministère (personnel).

8488 . — 25 janvier 1982 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les écarts de salaires
entre Paris et la province . Il existe au C . N . A . S . E . A . ainsi que dans les
A . D. A . S . E . A . , un écart de 7 p . 100 entre le salaire des agents travaillant à
Paris et celui des agents travaillant en province . Bien qu ' une négociation
employeur-syndicats ait abouti en juillet 1979 à un constat de concertation
prévoyant la réduction de cet écart, la situation reste bloquée car le
ministère du budget s ' opposait à tout aménagement . Cet écart étant unique
et excessif, il lui demande si une réduction de l ' écart Paris-province ne peut
pas être envisagée rapidement.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire, les intéressés sont
rémunérés en fonction de la valeur du point d'indice applicable aux agents
du C . N . A . S . E . A . affectés en province . Il est envisagé de réduire d ' un
point, à compter du 1 Be juillet 1983, l 'écart actuellement constaté.

Entreprises (politique en faveur dots entreprises).

12096 . -- 5 avril 1982 . --- M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les problemes des seuils
fiscaux . Dans le cadre d'une politique réaliste de lutte contre le chômage, il
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est une nécessité d ' aider les entreprises nouvelles, les entreprises qui
' accroissent et permettent, à leur niveau . de résoudre le problème du

chômage . Aussi est-il souhaitable d 'envisager des orientations d ' allègement
pour ces entreprises ; il demande en conséquence : d ' assurer la fusion des
seuils proches par alignement sur les plus élevés . Ainsi, par exemple, les
seuils qui jouent au-delà de neuf ou dix salariés devraient-ils être regroupés
et donner lieu à une référence unique située à onze ou douze salariés et plus,
exactement leur équivalent en heures de 'rasait ; d 'atténuer les obligations
susceptibles de fractionnement qui se concrétisent notamment par le
versement de cotisations nouvelles ; que l ' abaissement de l ' horaire de travail
se traduise par une augmentation proportionnelle de ces seuils.

Entreprises (politique en fureur des entreprises).

17600 . -- 19 juillet 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc s 'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question ecrite n° 12095 (publiée au Journal officiel du 5 avril 1982)
relative aux problèmes des seuils fiscaux qui se posent aux entreprises . II lui en
renouvelle donc les termes.

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

23309 . — 22 novembre 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé,du budget de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa: question écrite n° 12095 (publiée au Journal officiel
du 5 avril 1982), qui a fait l ' objet d ' un :appel sous le n°17600 (Journal
(Oriel du 19 juillet 1982), relative aux problèmes des seuils fiscaux qui se
posent aux entreprises . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le gouvernement est particulièrement conscient de la
nécessité d 'éviter les effets de seuil défavorables à l ' emploi . La loi de
finances rectificative pour 1982 contient une disposition permettant de
remédier à un effet de seuil en matière de t axe professionnelle pour les
artisans . En ce qui concerne plus particulièrement le seuil de dix salariés
évoqué par l'honorable parlementaire . en matière fiscale, seuls les régimes
des participations des employeurs à la forma tion professionnelle continue et
à l 'effort de construction, comportent un effet de seuil dont il ne faut
cependant pas surestimer l ' importance au regard de l ' emploi . En effet, sont
en principe redevables de ces participations tous les employeurs qui
emploient au moins dix salariés . Toutefois, l'article 5 de la loi n° 79-575 du
10 juillet 1979 a prévu que les employeurs qui, en raison de l ' accroissement
de l ' effectif de leur entreprise, ont atteint ou dépassé en 1979 ou en 1980
l ' effectif de dix salariés, sont autorisés à pral er pendant trois ans un
abattement dépressif sur le montant des salaires retenus pour le calcul des
participations . Ce dispositif a été reconduit pour deux ans par l ' article 24-V
de la loi de finances rectificative pour 1981, n° 81-734 du 3 août 1981 . Les
entreprises qui, en 1981 ou en 1982, ont dépassé pour la première fois le
seuil de dix salariés, peuvent donc en bénéficier . Cette disposition, qui a
pour effet d'atténuer les conséquences financières qu 'entraine pour un
employeur le fait d ' atteindre ou de franchir le seuil de dix salariés, est de
nature à répondre aux préoccupations exprimées.

Fonnation professionnelle et formation sociale
(participation des employeurs au financement

de la formation professionnelle continue).

13584 . — 3 mai 1982 . -- M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le problème suivant :
L ' article L 950-8 du code du travail stipule que des agents commissionnés
sont habilités à procéder au contrôle à la fois des versements effectués par les
employeurs au titre de la formation continue et des dépenses effectuées par les
dispensateurs de formation . Bien que ces contrôles ne soient pas effectués par
les agents de la Direction générale des impôts, ils peuvent donner lieu à des
redressements et, selon l ' article R 950-21 du code précité, c 'est au service des
impôts qu'il incombe de notifier ces redressements aux employeurs . Ces
redressements, lorsqu 'ils sont notifiés aux employeurs, peuvent donner lieu à
une réclamation devant la Direction départementale des impôts selon la
procédure fiscale contentieuse de droit commun . II lui demande donc si ces
contrôles doivent respecter les prescriptions du code général des impôts en ce
qui concerne les droits de la défense accordés aux contribuables et en
particulier les garanties accordées à ces derniers en matière de vérification
définies par les articles L 47 à 53 du livre des procédures fiscales.

Réponse . — En application de l ' article L 950-8 du code du travail, les
services préfectoraux spécialisés assurent le contrôle des dépenses effectuées
au titre de la formation professionnelle continue par les entreprises elles-
mémes et par les organismes auxquels elles ont recours . Ils contrôlent
également lev dépenses effectuées par les dispensateurs de formation pour
l'exécution des conventions de formation professionnelle et les fonds
d'assurance formation . La procédure de redressement suivie par les
fonctionnaires habilités à effectuer ces contrôles est définie par les
articles R 950-21 du code du travail et 163 quindecies de l'annexe I1 du code

général des impôts . Les conclusions du contrôle sont notifiées à l ' employeur
qui dispose d 'un délai de 15 jours pour présenter des observations ou pour
demander, le cas échéant, à être entendu . Le commissaire de la République
de la région prend ensuite une décision au vu de ces observations et après
audition, le cas échéant . de l ' employeur . La décision du commissaire de la
République de la région, dûment motivée, est transmise au service des
impôts qui se borne à la notifier au contribuable en précisant à celui-ci le
montant des droits dus et des pénalités éventuellement applicables . Ce
dispositif constitue une procédure originale de contrôle des dépenses
consenties en faveur de la formation professionnelle, autonome par rapport
aux règles de procédure prévues en matière de vérifications fiscales mais qui
néanmoins assurent à l'employeur les garanties essentielles et le respect des
droits de la défense . Quant aux réclamations concernant le versement au
Trésor, elles sont présentées, instruites et jugées dans les mêmes conditions
que celles concernant les taxes sur le chiffre d ' affaires . Bien en! .'du,
lorsque le litige porte sur le montant des dépenses invoquées par
l ' employeur, les réclamations sont communiquées po . : avis au commissaire
de la République de la région.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

13801 . — 3 mai 1982. — M . Jean-Pierre Gabarrou, attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget, sur le calcul de la taxe
professionnelle dans les transports internationaux . Ces entreprises détiennent
un avantage particulier en ce qui concerne la détermination de la valeur
locative du matériel de transport, calculée en multipliant le prix de revient de
ce matériel par 16 p . 100 . Ainsi, l ' imprimé fiscal n° 1003, code E, point 12,
précise : « La valeur locative oie l ' ensemble des véhicules des entreprises de
transport internationaux ou de pêche maritime n ' est à déclarer que dans la
proportion des recettes soumises à la T . V .A . par rapport aux recettes totales
hors taxes (sous réserve d ' un minimum de 10 p . 00 . II ne semble pas y
avoir de difficulté d ' interprétation en ce qui concerne les recettes soumises à
la T .V .A . par contre le texte parle de la proportion par rapport aux recettes
totales hors taxes . Or, dans la plupart des sociétés de commissionnaire en
douane, transporteur et transitaire, entrent aussi les droits et taxes de
douane . II lui demande donc, si l' on ne doit déclarer que la proportion des
recettes soumises à la T .V .A . par rapport aux recettes totales hors taxes
interprétées dans le sens restrictif, c' est-à-dire sans les droits et taxes de
douane, ou bien par rapport aux recettes totales hors taxes interprétées dans
le sens large . c ' est-à-dire avec les droits et taxes de douane.

Réponse . — Le problème évoqué ne se pose que dans le cas d ' entreprises
qui exercent conjointement une activité de transport international et de
commissionnaire en douane ou de transitaire . II appartient à ces entreprises
de calculer le prorata applicable à la valeur locative des véhicules affectés à
leur activité de transport à partir des seules recettes afférentes à ce secteur
d 'activité .

Droite d 'enregistrenienl et de tinlhre
(enregistrement : suries .ions et libéralités).

14053 . 10 mai 1982 . M. Roland Huguet appelle l'att, :,,,., te M . le
ministre délégué chargé du budget, sur la façon dont certains receveurs
calculent les droits de mutation consécutifs à une donation-partage conjonctive.
En effet . et prétextant que l' .rticle 883 du code civil s'applique à de tels actes, ils
calculent l ' impôt en tenant compte des biens mis dans le lot de chaque enfant et
non sur les droits théoriques de chaque gratifié dans la masse à partager . Or, on
peut se demander si le caractère dominant d ' un tel acte n ' est pas translatif. II n 'y
a pas . contrairement à ce qui existe pour un partage successoral ou autre,
d ' indiv lion pré-existante . La doctrine . sur ce point, semble considérer que
l 'article 883 du code civil, est ici sans application : le transfert de propriété se
produit sans fiction ni rétroactivité et dérive des faits eux-mêmes . Au-delà de
l'argument juridique, chaque enfant n 'a-t-il pas naturellement vocation à
recevoir telle fraction de biens de son père et telle fraction des biens de sa mère?
Si pour des raisons de convenance il est attribué à l ' un, des biens provenant d ' un
seul de ses parents, parce que situés dans la même commune, et à l ' autre des
biens provenant pour moitié de son père et pour moitié de sa mère, est-il normal
que le premier, ne bénéficiant que d ' un abattement, paie des droits, et que le
second bénéficiant deux fois de cet abattement n' en paie pas ? Pour sa part, il est
persuadé du contraire . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir examiner à
nouveau la position de l ' administration sur ce sujet et, en particulier . de revoir le
cas ayant provoqué la question qui précède.

Réponse . Dans l'hypothèse d'une donation-partage, le partage est pris
pour base de la liquidation des droits de mutation à titre gratuit lorsqu ' il est
pur et simple . S ' agissant d ' une donation-partage conjonctive par les père et
mère, il en est ainsi lorsque les attributions réelles des gratifiés sont
conformes aux droits de chaque donataire dans chaque masse de biens
donnés . C 'est dans ce cas uniquement que l ' impôt est liquidé en tenant
compte des biens mis effecti .'entent dans le lot de chaque enfant . Par contre,
si les biens ne sont pas répartis entre les copartageants dans la proportion de
leurs droits sur chaque masse, les droits de mutation doivent ètre liquidés,
non sur la valeur des biens composant chaga lot, mais sur les droits
théoriques de chaque donataire dans chaque m . .,se . En application de ces
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principes, dès lors que, dans la situation évoquée, chaque enfant n ' a pas
reçu sa part virile dans les biens donnés par chacun de ses parents, il
convient de considérer que le partage n ' est pas pur et simple même s ' il n ' y a
pas versement de soulte . Les droits de mutation doivent donc être liquidés
d ' après les droits théoriques de chaque enfant d ' une part, dans la masse des
biens donnés par son pére, d ' autre part, dans la masse des biens donnés par
sa mère, l ' abattement prévu à l 'article 779-1 du code général des impôts
étant effectué lors de chaque liquidation . Les biens de communauté doivent
être considérés comme donnés, par parts égales, par chaque conjoint . Le
rappel de ces règles répond aux préoccupations exprimées . Toutefois,
s' agissant de l ' affaire particulière qui semble être à l ' origine de la question,
il ne pourrait être répondu avec plus de précision que si, par l' indication des
noms et domiciles des parties ainsi que du notaire rédacteur de l ' acte,
l 'Administration était mise en mesure de procéder à une enquête.
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Impôt sur le revenu (charges déductibles) .
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Logement
(participation des employeurs u l 'effort de construction).

14603 . - - 24 mai 1982 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'instruction du
7 novembre 1976 concernant le régime fiscal des Centres de gestion agréés qui
prévoit que les Centres employant au moins dix salariés sont tenus de
participer à l ' effort de construction . Les Centres de gestion agréés agricoles
sont-ils concernés par cette participation 7 En effet, selon les articles 53 his et
53 ter de l 'annexe Ill du C . G . I . . les organismes professionnels agricoles sont
expressément exonérés de l ' investissement obligatoire dans la construction.
L ' article 53 hi., précise que l ' exonération concerne généralement tous les
groupements professionnels agricoles régulièrement constitués » . Il lui
demande s' il n ' est pas possible que les Centres agricoles, composés
uniquement d 'agriculteurs et gérés par des agriculteurs ou leurs
organisations, dont le personnel est exclusivement affilié aux Caisses de
mutualité sociale agricole, soient exonérés de cette contribution.

14066. — 10 mai 1982 . — M . Jean-Pierre Michel appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'interprétation des textes
fiscaux qui réglementent la non-déductibilité du revenu imposable des primes
versées à des sociétés d 'assurances au titre des contrats complémentaires au
régime obligatoire d ' assurance maladie des travailleurs non-salariés . Ces primes
sont déductibles uniquement lorsqu' elles sont destinées à couvrir des risques de
maladies ou d 'accidents spécifiquement professionnels . Or, les soeiétés
d'assurance font rarement la distinction entre les risques professionnels et les
autres, ce qui rend les primes indivisibles . Cette situation conduit
l ' administration fiscale à interpréter les textes de manières différentes, certains
contrôleurs admettant la déduction . d' autres pas . En conséquence, il lui
demande s'il ne conviendrait pas d ' étendre le bénéfice de la déductibilité à tous
les risques maladies ou accidents, pour mettre fin à des interprétations toujours
aléatoires.

Réponse . — II est de doctrine constante que seules sont en principe
déductibles pour la détermination du bénéfice professionnel imposable les
cotisations versées au titre du régime obligatoire d ' assurance maladie
maternité institué pour les non-salariés des professions non agricoles par la
loi du 12 juillet 1966 . Cette déduction se justifie par le rôle de redistribution
et de solidarité nationale des régimes obligatoires . Tel n ' est pas le cas des
assurances volontaires contractées auprès des compagnies d ' assurances
pour le paiement d ' indemnités journalières . Certes, ainsi que l 'expose
l ' auteur de la question, une exception a été admise en ce qui concerne les
assurances volontaires contractées en vue de couvrir les risques de maladie
et d ' accident spécifiquement professionnels, dès lors que les primes
correspondantes constituent des dépenses exposées dans l ' intérêt de
l ' exploitation . Mais cette dérogation au principe ne peut être étendue aux
primes versées en vue de couvrir les autres risques . Il s' agit en effet de
charges d ' ordre personnel destinées à garantir un revenu indépendant de
l ' activité non salariée, quelles que soient les modalités de calcul et de
versement des prestations . Cela dit, il a été décidé qu'en contrepartie de la
non-déduction des primes, les indemnités perçues en cas de maladie ou
d ' accident, en exécution d ' un contrat d ' assurance volontaire, ne seront plus
imposées . Cette solution a fait l ' objet d ' une instruction du service de la
législation fiscale en date du 23 septembre 1982 publiée au Bulletin afliciel
de la Direction générale des impôts sous la référence 5G-I5-82.

Impôts et luxes (contrôle et contentieux).

14540. -- 17 mai 1982 . — M . Maurice Sergheraert demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de lui poiuiser : I' quelles
recommandations ont été donnees aux services des Impôts pour rappeler aux
contribuables, lors des vérifications fiscales, les dispositions de l 'article 1649
septies A du C .G .I . ; 2' si des mesures d ' assouplissement au délai de
trente jours prévu en cas de notification de redressement pourraient être

apportées, notamment s ' il apparait clairement que le vérificateur a omis de
rappeler, dès le début du contrôle, au contribuable vérifié, la possibilité
éventuelle de recourir aux dispositions légales susvisées.

Réponse. — 1° Aux termes de l'article 1649 septies A du code général des
impôts repris à l 'article L 48 du livre des procédures fiscales du nouveau
code des impôts, la faculté est offerte à tout contribuable vérifié de
demander à connaitre les conséquences, au regard de l'ensemble des impôts
dont il est, ou pourrait devenir, débiteur, de son acceptation éventuelle des
redressements proposés . Le contribuable est informé par l'Administration
des possibilités offertes par ce texte dans la charte du contribuable vérifié
qui lui est remise, en même temps que l'avis de vérification, avant le début
des opérations de contrôle, qu'il s'agisse d'une vérification approfondie de
situation fiscale d'ensemble ou d'une vérification de comptabilité . 2' Le
contribuable étant ainsi informé, en début de contrôle, de la possibilité qu'il
a de recourir aux dispositions légales sus-visées, un assouplissement du délai
imparti pour présenter cette demande ne parait pas nécessaire .

Logement
( participation des employeurs ù l 'effort de rnnstruction 1

24744 . — 20 décembre 1982 . - - M . Jean-Louis Goasduff s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 14603 (publiée au Journal officiel
du 24 mai 1982) relative à la situation des Centres de gestion agréés
agricoles au regard de la participation à l ' effort de construction . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . — II résulte de la combinaison de l ' article 53 bis de l ' annexe III
du code général des impôts et de l 'article 1 " de la loi n° 63-613 du 28 juin
1963 que les organismes professionnels agricoles sont maintenus en dehors
du champ d'application de la participation des employeurs à l ' effort de
construction . Compte tenu de leur objet et de leur organisation, les Centres
de gestion agréés regroupant exclusivement des agriculteur, doivent être
considérés comme des organismes professionnels agricoles pour
l ' application de cette disposition et sont donc dispensés de l ' obligation
d ' investir dans la construction.

Rapatriés (indemnisation)

14827. -- 24 mai 1982 . — M. Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l ' indemnisation des français d ' outre-mer, définie dans le cadre de la loi
n° 78-1 du 2 janvier 1978 qui prévoit de la limiter à 500 000 francs par
personne et à 1 000 000 de francs par famille dans la mesure où ont été
constitués deux dossiers . Dans certains cas, il existe une importante moins-
value entre la somme perçue ou à percevoir par les intéressés et le montant
du patrimoine dùment reconnu par les pouvoirs publics . C' est le cas d'un
contribuable, agriculteur en Algérie, qui s ' est réinstallé en France en 1963 et
qui exerce depuis la même activité d 'agriculteur soumis au régime du
bénéfice agricole réel . Son dossier d ' indemnisation, actualisé au
31 décembre 1978, fait ressortir une moins-value importante entre la somme
à percevoir et le montant de son patrimoine foncier en Algérie . Il lui
demande quel sera, du point de vue fiscal, le sort de cette moins-value et s ' il
est envisagé la possibilité éventuelle de l ' imputer sur ses bcnéfices agricoles
ou tout du moins sur d ' autres plus-values long ternie déjà réalisées ou
susceptibles de l'être, lors de cessions futu,es.

Réponse . — Même avant son accession l ' indépendance, l ' Algérie a
toujours été placée en dehors du champ d ' application de la législation
fiscale française en raison de l 'autonomie finarcacre dont elle était dotée . Il
s' ensuit qu 'un résident d ' Algérie y exploitant un domaine agricole n ' était
pas soumis à la législation fiscale française, mais à la législation spécifique
de l ' Algérie . Dans ces conditions, et indépendamment même des problèmes
de prescription, la perte subie en Algérie pa r celte personne ne peut être
imputée sur les résultats de son exploitation française . Quant à l'application
éventuelle des dispositions de l ' article 1 50 P du code général des impôts,
relatives à l ' imputation, dans la limite de 75 000 francs, des moins-values
subies par les rapatriés d ' outre-mer sur les plus-values privées réalisées
ultérieurement par ces mimes personnes, il ne pourrait étre pris position yuc
si l ' Administration était mise en mesure de procéder à une enquête sur le cas
particulier.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux Val-de-Loire).

15788 . — 14 juin 1982 . — M . Gérard Chasseguet fait part à M . le
ministre délégué chargé du budget des appréhensions des viticulteurs
du Val-de-Loire, à l'égard d'une enquête fiscale portant sur
1 400 exploitations assujetties au régime du bénéfice réel . Il lui demande de
lui préciser les critères retenus pour choisir ces exploitations, en particulier
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265 d ' entre elles qui produisent des vins d ' appellation contrôlée, ainsi que les
méthodes d ' étude qu ' il a préconisées pour favoriser la concertation avec ces
professionnels qui désirent connaître, comme lui-même, les résultats de cette
enquête.

Impôt sur le revenu (conndle et contentieux t "al-de-Loire).

23958. -- 6 décembre 1982 . — M . Gérard Chaiseguet s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 15788 (publiée au Journal officiel
du 14 juin 1982) relative à une enquête fiscale portant sur
1 400 exploitations viticoles du Val-de-Loire assujetties au régime du
bénéfice réel . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L'étude évoquée a été réalisée en vue de compléter la
connaissance de la situation des exploitations agricoles soumises à un
régime de bénéfice réel . Cette étude a porté sur un échantillon de
1 400 exploitations choisies de manière statistique par les Directions
départementales des services fiscaux et regroupées en six secteurs d ' activité
distincts . Elle a permis de recueillir sur le plan statistique des données sur la
structure et l ' évolution des bilans et des comptes d ' exploitation propres aux
différents secteurs de production agricole . Les résultats de cette enquête
pourront étre utilisés, en tant que de besoin, pour éclairer le parlement sur
les mesures de réforme de la fiscalité agricole qui pourront lui être
soumises .

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

14875 . — 24 mai 1982 . — M . Roland Renard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de lui indiquer la base juridique et
les modalités pratiques qui permettent aux agents du fisc d ' évaluer
objectivement les éléments de train de vie d ' un contribuable qui fait l ' objet
d ' une vérification approfordie de situation fiscale d 'ensemble.

Réponse . — Lorsqu ' il procède à une vérification approfondie de situation
fiscale d 'ensemble, le service compare les ressources de toute nature dont le
contribuable a disposé au cours de la période examinée aux disponibilités
qu ' il a employées ou investies à quelque titre que ce soit . A cet égard, le
vérificateur procède au recensement et à l 'évaluation des ressources et des
dépenses du contribuable et notamment celles de son train de vie.
L ' estimation de ces dépenses est arrêtée au terme d ' une procédure
contradictoire avec le contribuable, sous le contrôle du juge de l 'impôt.
Enfin, il convient de mentionner la procédure particulière définie par
l ' article L 63 du livre des procédures fiscales du nouveau code des impôts,
au terme de I•tquelle le service peut, en cas de disproportion marquée entre
le train de vie d ' un contribuable et les revenus qu ' il déclare, porter la base
d ' imposition à un niveau fixé, de tacon forfaitaire, par application du
barème défini à l ' article 168 du eGJc général des impôts.

Droits d 'enregistrement et de timbre
!enregistrement mutations de jouissance).

15172 . -- 31 mai 1982 . — M . Jean-Paul Desgranges expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que les baux ruraux à long terme
conclus en application des articles 870-24 a 870-26 et 870-29 du code rural
sont exonérés de taxe de publicité foncière lors de leur publication à la
conservation des hypothèques conformément à l'article 743 du Code général
des impôts . Lorsque des cessions de ces baux interviennent, certains
conservateurs des hypothèques acceptent leur publication en franchise de
taxe : d ' autres, au contraire, exigent la taxe comme pour les cessions de baux
ordinaires . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître le régime fiscal à
appliquer à ces cessions de baux ruraux à long terme et, s 'il y a lieu, sur quelle
assiette la taxe de 0,60 p . 100 doit être calculée.

Rép,ense . — L ' exonération de taxe de publicité foncière instituée par
l 'article 2 de la loi n ' 70-1298 du 31 décembre 1970 relative au bail rural à
long terme, en ce qui concerne les baux conclus en application de l'article 1"
de cette loi, est générale et bénéficie en conséquence à toutes les opérations
juridiques et, notamment, aux cessions dont ces baux peuvent faire l'objet.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

15488 . — 7 juin 1982 . — M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s'il ne serait pas possible
d'envisager l'institution d'un taux de réversion à 100 p . 100 de la pension au
profit des veuves de militaires, de gendarmes et de policiers décédés en
service commandé . En tout état de cause, souhaiterait connaitre le point de
vue de M . le Premier ministre sur l'opportunité d'une telle mesure .

Assurance vieillesse : régime des /onetiunnaire.s civils et mililuite•s
/pensions de réversion).

18902 . -- 23 août 1982 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.
rappelant à M . le ministre délégué chargé du budget le drame survenu
à Nantes le 30 juillet, où un policier nantais a été assassiné . lui demande s' il
n 'envisage pas de donner satisfaction à une des resendications de cette catégorie
sociale dont la fonction comporte de grands risques. à savoir la réversion d ' une
pension à 100 p .100 aux veuves de policiers tués cc service.

ssurun . e vieille ose : r .' .4intr des lunrti ennuirec oit (Lc ii mihlal,s
1 peuh, uns cl,' rai c r5lori 1.

24160 . -- 6 décembre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que sa question écrite
n° 15466 du 7 juin 1982 n ' a toujours r" obtenu de réponse . En
conséquence . il lui en renouvelle les ecrmes et il lui demande à nouveau s ' il
ne serait pas possible d'envisager l ' instit .tion d 'un taux de réversion
à 100 p . 100 de la pension au profit des veuves de militaires, de gendarmes
et de policiers décédés en service commandé . En tout état de cause.
il souhaiterait connaître le point de vue de M . le Premier ministre sur
l ' opportunité d ' une telle mesure.

Réponse . Le relèvement à 100 p . 100 du taux de la pension de réversion
des veuves de policiers et de gendarmes tués lors d ' une opération de police a
été proposé par le gouvernement dans le cadre du projet de loi de finances
rectificative pour 1982 et adopté par le parlement . Cette mesure qui répond
à un engagement du Président de la République marque la volonté d ' assurer
une protection sociale renforcée au bénéfice des ayants cause de ces agents.

I
Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

15814. — 14 juin 1982 . — M . Bernard Derosier attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le grave problème que
représente la fraude fiscale . En effet, la fraude représente chaque année
90 à 100 milliards de francs . Mais, seulement 1,5 p . 100 des fraudes connues
donnent lieu à des poursuites . L'an dernier 420 plaintes ont été transmises au
parquet contre 740 en 1975, tandis que le nombre des relaxes et des non-lieux
augmentait . Les moyens de la direction générale des impôts ont pourtant été
renforcés et ainsi les fraudeurs doivent normalement avoir moins de chance
de passer à travers les mailles du filet . Mais, on est loin de 10000
à 15 000 poursuites qui devraient être engagées chaque année . Même si la
nature spécifique de ce délit justifie un traitement particulier, il y a là une
situation choquante pour le contribuable . II lui demande donc ia position du
gouvernement sur ce sujet et quels sont les moyens dont il compte se doter
pour remedier à cette injustice.

Réponse . — L ' importance qu ' attachent les pouvoirs publics à la lutte
contre la fraude fiscale s ' est traduite par le' nombreuses mesures qui sont
intervenues récemment, tant en matière législative qu ' en ce qui concerne les
méthodes et les moyens en personnel . Les poursuites pénales constituent un
élément essentiel du dispositif mis en place . Mais cette politique ne saurait
avoir pour effet d ' altérer la fonction spécifique des poursuites qui doivent
demeurer un instrument de lutte contre la grande fraude et non une arme
utilisable massivement . En effet, à la différence des délits de droit commun,
les infractions aux dispositions du code général des impôts font l ' objet de
sanctions administratives spécifiques dont l ' application suffit, dans la
grande majorité des cas, pour sanctionner par une réparation pécuniaire
appropriée les manquements des contribuables . Les poursuites pénales,
engagées après avis favorable de la Commission des infractions fiscales,
permettent de donner une sanction supplémentaire, de caractère public, aux
infractions fiscales particulièrement graves . Cela dit, le chiffre cité par
l ' honorable parlementaire de 740 plaintes déposées en 1975, est le plus élevé
de la période 1972-1977 et s ' explique par l ' importance d ' une affaire
particulière qui avait à elle seule justifié le dépôt de près d ' une centaine de
plaintes . D ' autre part, le pourcentage des non-lieux et des relaxes demeure
très faible ; la plupart de ces dernières sont d ' ailleurs des décisions de relaxe
partielle concernant des personnes Inculpées en qualité de co-auteurs ou de
complices . L ' action des pouvoirs publics en matière de répression pénale de
la fraude fiscale doit d'ailleurs être appréciée moins en termes purement
quantitatifs qu 'en fonction de la qualité et de l ' importance des affaires . A
cet égard, l ' Administration fiscale veille à déférer aux tribunaux
correctionnels les dossiers très significatifs d 'agissements frauduleux . II est
donc totalement exclu d ' engager chaque année, de manière indifférenciée,
des poursuites contre les quelques 12 000 personnes qui, ayant fait l ' objet de
redressements dépassant 1 000 francs, se sont vues notifier les pénalités
fiscales sanctionnant la mauvaise foi . Une telle banalisation de la répression
pénale irait à l 'encontre du but recherché car elle sanctionnerait alors des
personnes ayant commis des irrégularités peu importantes, peu élaborées et
faciles à détecter . Ceci étant, l ' amélioration progressive des moyens de
détection des comportements et des circuits de grande fraude, devrait
permettre, au cours des prochaines années, d ' intensifier la répression pénale
tout en lui conservant son caractère d ' exemplarité .
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Assurance vieillesse régime général (calcul des pensions).

16321 . — 28 juin 1982 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
douloureuses qu 'entraine l 'application de l ' article I du décret 82-106 du
29 janvier 1982 pour le calcul des pensions des ouvriers rémunérés sur la
base d ' un salaire horaire . En effet, ces pensions sont désormais calculées sur
la base de 1960 heures au lieu de 2 076 précédemment, ce qui entrai, :e une
diminution insupportable de ressources sous,- 'éjà très insuffisantes . Il
lui demande quelles sont ses intentions yuan a .. .te prochaine correction de
cette injustice.

Réponse . — C ' est en vertu du décret n° 82-106 du 29 janvier 1982 qu ' à
compter du 1" février 1982, le nombre forfaitaire annuel d ' heures servant
au calcul de la pension des ouvriers d ' Etat a été ramené de 2 076 à 1960.
Cette mesure a pour unique objet d ' éviter toute répercussion, sur le niveau
des pensions des retraités, de la diminution de la durée de travail des
personnels en activité, passée de 41 à 39 heures par semaine à la même date.
En effet, le gouvernement ayant décidé d ' assurer aux personnels ouvriers de
t'Etat la compensation salariale intégrale de la diminution d ' horaire
intervenue, le montant du salaire horaire a fait l ' objet d ' une majoration
spéciale de 5,92 p . 100 à compter du 1 " février 1982, afin que la réduction
du nombre des heures travaillées n ' aboutisse pas à amputer la rémunération
mensuelle des ouvriers, qui demeure ainsi globalement inchangée . Une
répercussion mécanique de la majoration du taux de salaire horaire sur les
pensions des ouvriers aurait conduit, au contraire, à accorder aux retraités
une majoration de pension, au demeurant injustifiée . C ' est pourquoi ie
forfait annuel pris en compte dans le calcul de la pension a été abaissé de
façon à assurer la neutralité de la mesure à l 'égard des pensions des ouvriers
retraités, dont le pouvoir d ' achat est ainsi maintenu . En tout état de cause,
le dispositif mis en place n ' a pu en aucune façon avoir pour conséquence de
réduire le montant des arrérages versés aux intéressés.

Taxe sur la valeur (doutée (petites entreprises).

17391 . — 12 juillet 1982 . — M . Jean-Louis Goasduff, appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences des
récentes décisions gouvernementales à l ' égard de la situation des entreprises
artisanales . Ainsi l ' augmentation de la T .V .A . de I p . 100 prévue pour le
1" juillet devrait être absorbéé par les entreprises puisque l 'arrêté précise que les
prix bloqués s 'entendent toutes taxes comprises . Ce qui, en fait, équivaut pour
nos artisans à facturer à 17,60 p . 100 alors qu'ils reverseront au percepteur
18,60 p.100 . A priori cette façon de procéder est en parfaite contradiction avec
les mécanismes légaux qui régissent la T. V. A . Cumulée avec le blocage des prix,
elle aboutit à une diminution de 1 p . 100 des revenus des artisans . Or, il est
inadmissible de bloquer à la fois les prix et d ' augmenter les charges . II lui
demande en conséquence, la solution qu'il envisage de retenir : 1 ° soit le maintien
du taux actuel de la T. V.A . accompagnant le blocage des prix pour une durée
limitée 2° soit le blocage des pris hors taxes, l 'augmentation de la T .V .A.
pouvant alors se faire de façon régulière.

Réponse . — La priorité donnée par les pouvoirs publics à la lutte contre
l'inflation a conduit ces derniers à mettre en place, jusqu'au 31 octobre
1982, un dispositif exceptionnel de blocage des prix toutes taxes comprises
des entreprises, à tous les stades de la production et de la distribution, à leur
niveau du 11 juin 1982 . Le gouvernement est conscient des contraintes que
ce dispositif rigoureux, conjugué avec l'augmentation d'un point, à compter
du 1" juillet 1982, du taux intermédiaire de la T .V .A ., a fait peser sur les
entreprises artisanales . Mais pour des raisons d'efficacité économique, et
d'équité, les mesures adoptées se devaient d'être d'application générale et
concerner l ' ensemble des agents économiques à quelque secteur de la
production, de la distribution ou des services qu ' ils appartiennent . Il
convient en outre de rappeler crue les mesures relatives aux prix unt été
accompagnées d'une mesure de blocage général des salaires et revenus à leur
niveau du 11 juin 1982, le gouvernement ayant voulu éviter, pendant la
période de blocage des prix, un alourdissement des coûts salariaux des
entreprises . Enfin, sur le plan fiscal, les modalités retenues pour la fixation
des forfaits de chiffre d'affaires de l'année 1982, telles qu'elles ont été
exposées dans une instruction du 22 juillet 1982, permettent d'éviter les
incidences indiquées par l'honorable parlementaire pour les entreprises
artisanales soumises au régime du forfait.

Plus-values : imposition (immeubles).

17431 . — 12 juillet 1982 . — M . Marcel Mocoeur demande à M . ie
ministre délégué chargé du budget de lui indiquer, lorsqu'un terrain
d'une superficie de plus de 2 500 mètres carrés est vendu pour y effectuer la
construction d'une maison individuelle, comment le prix doit être ventilé entre
les 2 500 mètres carrés constructibles et le reste du terrain généralement agricole,
d'une part pour l'acheteur qui doit payer la T .V.A . sur la partie constructible et
des frais d'enregistrement sur ce surplus, d'autre part pour le vendeur, en vue du

paiement éventuel de l ' impôt sur les plus-values. II lui demande si l ' article 266 hi.s
du code général des impôts concernant la ventilation du prix du terrain est
applicable dans ces deux cas.

Plus-rulues : imposition (immeubles).

23250 . — 22 novembre 1982 . — M . Marcel Mocoeur rappelle à
M. le ministre délégué chargé du budget sa question écrite n° 17431
parue au Journal officiel du 12 juillet 1982 concernant la ve• s ilation du prix
d ' un terrain de plus de 2 500 mètres carrés . Il lui demande de vouloir bien
lui fournir les informations demandées.

Réponse . — Lors de l 'acquisition d ' un terrain à bâtir destiné i la
construction d ' une maison individuelle, la taxe sur la valeur ajoutée n ' est
applicable que dans lu limite d ' une superficie de 2 500 mètres carrés ou de la
superficie minimale exigée pour la délivrance du permis de construire . Le
surplus est soumis à la taxe de publicité foncière ou aux droits
d ' enregistrement . La fraction du terrain passible de la taxe sur la valeur
ajoutée est alors déterminée de manière proportionnelle en appliquant aux
prix d ' acquisition le rapport existant entre 2 500 mètres carrés et la surface
totale . Toutefois, lorsqu 'une partie du terrain n 'est pas destinée à constituer
des dépendances de l ' habitation telles que cours ou jardins mais est affectée
à un autre usage, notamment agricole, les parties sont autorisées, sous le
contrôle de l 'Administration, à procéder dans l ' acte d ' acquisition à une
ventilation du prix global . Celle-ci est réalisée en distinguant dans l ' acte la
partie du prix qui correspond à la parcelle à construire et celle qui
correspond au terrain à usage agricole . Une étude du marché immobilier
local permet généralement d ' y parvenir . En :evanche, et conformément aux
dispositions de l ' article 150 D-2° du code général des impôts, aucune
ventilation du prix de cession ne doit être opérée pour déterminer le régime
fiscal applicable à la plus-value immobilière réalisée . Il en résulte qu ' en cas
de cession d ' un terrain affecté à un usage agricole ou forestier au moment
de la vente, il convient de retenir l ' intégralité du prix de vente divisé par la
superficie totale aliénée pour apprécier si ce prix au mètre carre est ou non
inférieur aux limites d ' exonération prévues par les textes . II en est ainsi quel
que soit l ' affectation donnée au terrain par l 'acquéreur et quel que soit le
régime sous lequel se trouve placée la mutation (taxe sur la valeur ajoutée
ou droits d' enregistrement).

Impôt sur les grandes fortunes (établissement de l 'impôt).

18033 . — 26 juillet 1982 . — M. Francis Geng attire l'attention de M . le
ministre délégu4 chargé du budget sur les difficultés que rencontrent
certains contribuables pour évaluer leur patrimoine dans le cadre de l'application
de l'impôt sur les grandes fortunes . II lui précise à ce sujet qu'un «guide de
l'évaluation des biens» devait être mis à la disposition du public par la Direction
générale des impôts dans les Trésoreries générales de chaque département . Or,
au 1" juillet dernier, ce guide n 'était pas encore disponible et cette situation pose
de graves difficultés aux comptables, notaires, administrateurs de biens, experts-
fonciers etc . . ., chargés par leurs clients de procéder à cette évaluation . Aussi, il
lui demande de repousser la date limite de la déclaration pour l 'année 1982 du
15 octobre au 15 décembre.

Réponse. — Pour faciliter les obligations des contribuables concernés par
l ' impôt sur les grandes fortunes, la Direction générale des impôts u mis en
place un large dispositif d' information . L ' information orale s ' est traduite
par la création, dés le 1 " juillet 1982, d ' une ou plusieurs cellules chargées de
renseigner les usagers, dans chaque direction des scrvices fiscaux.
L'information écrite a consisté en diverses publications : notice, instruction
et guide de l ' évaluation des biens . Ce guide était, dès le 9 juin 1982, en vente
directe ou par correspondance à l ' Imprimerie nationale et à la
Documentation française . Il pouvait également être obtenu auprès des
libraires et éditeurs spécialisés . En outre, les trésoreries générales de chaque
département en ont été approvisionnées à compter du 28 juin . Dans ces
conditions, il n ' a pas paru nécessaire de reporter, ainsi que le proposait
l ' honorable parlementaire, la date limite de déclaration.

Impôts locaux (taxe professionnelle : Moselle).

18151 . — 26 juillet 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget qu'en dépit de plusieurs démarches
engagées depuis plus d'un an par la municipalité de Malroy (Moselle) auprès de
la direction départementale des services fiscaux, cette administration persiste à ne
pas répondre aux demandes d'information relatives à l'éventuel assujettissement
de la centrale thermique de la Maxe à une taxe professionnelle pour la partie du
bassin de refroidissement des eaux située sur le territoire de la commune de
Malroy . Cette affaire est d'autant plus digne d'intérét que dans le cadre de la
décentralisation, il est souhaitable, que les administrations fassent preuve
d'efforts de compréhension afin de fournir tous les renseignements nécessaires
aux collectivités locales . II souhaiterait donc qu'il lui indique pour quelles raisons
les demandes de la commune de Malroy sont restées jusqu'à présent sans
réponse .
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exercent l ' option prévue par les instructions administratives pour le paiement
de la T .V .A., leurs rémunérations, bien que non soumises à cette taxe, seront
assimilées à des opérations effectivement soumises à la taxe pour l ' exercice des
droits à déduction (article 271-4, troisième alinéa du C .G .L ) ; les experts dont
il s'agit peuvent alors déduire, dans les conditions habituelles, la T .V .A.
grevant leurs dépenses d' exploitation et ne sont pas astreints au paiement de la
taxe sur les salaires . L 'exonération de ces honoraires pourrait aussi être
revendiquée, selon le cas, en application des articles 262-1 (prestations de
services directement liées à des marchandises exportées), 262-II-13' (prestations
de services relatives à des biens placés sous admission temporaire, transit
entrepôt, etc . . .) ou encore 262-11-14° (prestations de services se rapportant à
l ' importation de biens et dont la valeur est comprise dans la base d ' imposition
de l ' importation) . Il lui demande confirmation que cette interprétation est bien
conforme à la législation fiscale en matière de T.V .A.

Réponse . -- Les expertises portant sur des marchandises transportées par
des navires de commerce maritime et qui ont pour objet l 'évaluation des
dommages et des indemnités d ' assurance destinées à réparer les préjudices
en résultant sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée, par l ' article 261-
4-8° du code général des impôts, lorsqu ' elles sont réalisées par les experts
maritimes nommément désignés à ces fins . Les experts maritimes qui
bénéficient de cette exonération peuvent cependant opter pour le paiement
volontaire de la taxe en vertu de l ' article 260-1 du même code et dans les
conditions prévues par les articles 189 à 192 de son annexe II . Dans cette
hypothèse, les prestations d ' expertise rendues à des entreprises exportatrices
bénéficient de l 'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée prévue par
l ' article 262-1 du même code lorsqu ' elles sont directement liées à une
exportation . Par ailleurs, lorsqu' elles constituent des manipulations ou des
ouvraisons au sens de la réglementation douanière, les opérations
d ' expertise maritime dont il s ' agit, qui portent sur des marchandises placées
sous le régime douanier suspensif de l ' entrepôt de stockage et qui sont
réalisées pendant sa durée pour le compte du titulaire de ce régime, sont
exonérées de la taxe en vertu des articles 262-11-13° . 291-11-1° du code
général des impôts et 73 G de son annexe III . Les honoraires versés aux
experts maritimes à l' occasion de l' importation de marchandises non
placées sous un régime douanier suspensif ne constituent pas des frais
accessoires au sens de l'article 292-2° de ce code . En effet, ces prestations,
qui ne concourent pas directement à la réalisation d ' une opération
d ' importation proprement dite, sont destinées uniquement à évaluer des
indemnités d ' assurance aux fins de réparation du préjudice subi . Les
rémunérations allouées à ce titre ne peuvent donc pas être exonérés en
application de l ' artic!e 262-11-14° du code général des impôts . Les experts
maritimes qui ont opté pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et
dont les prestations sont exonérées dans les conditions rrévues par les
articles 262-1, 262-11-13° et 291-11-1° du code général des impôts,
bénéficient, pour l'exercice de leurs droits à déduction, des dispositions de
l ' article 271-4-c du code. Bien entendu, les intéressés peuvent déduire, dans
les conditions de droit commun, de la taxe applicable à leurs opérations
imposables la taxe afférente aux éléments du pris ae ces opérations.

Impôts finaux (luxe pro/essionnelle : Muselle).

24170. — 6 décembre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que sa question écrite
n ' 18151 du 26 juillet 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence . il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle qu ' en dépit de
plusieurs démarches engagées depuis plus d ' un an par la municipalité de
Malroy (Moselle) auprès de la direction départementale des services fiscaux,
cette administration persiste à ne pas répondre aux demandes d ' information
relatives à l ' éventuel assujettissement de la centrale thermique de la Maxe à
une taxe professionnelle pour la partie du bassin de refroidissement des
eaux située sur le territoire de la commune de Malroy . Cette affaire est
d 'autant plus digne d ' intérét que dans le cadre de la décentralisation . il est
souhaitable que les administrations fassent preuve d ' efforts de
compréhension afin de fournir tous les renseignements nécessaires aux
collectiv tés locales . II souhaiterait donc qu ' il lui indique pour quelles
raisons les demandes de la commune de Malroy sont restées jusqu 'à présent
sans réponse.

Réponse . — Les installations de la centrale thermique de la Maxe, qui
sont situées sur le territoire de la commune de Malroy, seront prises en
compte dans les bases de la taxe processionnelle de cette commune en 1983,
et des régularisations seront effectuées, pour le passé, par émission de rôles
supplémentaires . II est précisé que la Direction des services fiscaux de la
Moselle . qui est très attentive à répondre aux besoins des collectivités
locales, a . dans cette affaire, agi avec toute la diligence nécessaire, compte
tenu des difficultés particulières qu'entraîne l'évaluation des bases
d'imposition d'une telle centrale.

Postes : ministère (personnel).

18244 . — 26 juillet 1982 . — M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur une mesure prioritaire à
prendre, compte tenu de l'injustice dont est victime le corps des receveurs-
distributeurs P .T .T . chargés de la gestion, en zone rurale, d'un établissement
postal et assurant, en outre, un service de distribution du courrier . Malgré les
responsabilités qui leur incombent, malgré la polyvalence de leur mission, les
receveurs-distributeurs ne sont toujours pas classés dans le cadre B de la fonction
publique, ni intégrés dans le corps des receveurs . Cette situation engendre une
hémorragie des effectifs, laquelle va à contre-sens des efforts tendant à revitaliser
les zones rurales. Il lui demande donc de vouloir bien considérer ce problème,
ainsi que les graves conséquences qu'il entraîne, faute de quoi l'indifférence
gouvernementale qui a prévalu jusqu'à ce jour serait cette fois int9tprétée comme
!a volonté d'organiser la « casse » d 'une profession pourtant indispensable à
l'équilibre du monde rural.

Réponse . — La situation des receveurs-distributeurs des P .T .T., dont le
rôle est essentiel pour le maintien de la vie et des activités dans les petites
communes, a fait l'objet d'un examen attentif dans le cadre de la
préparation du budget pour 1983. II est apparu que la situation des
receveurs-distributeurs, dont les fonctions n'ont pas subi récemment de
modifications significatives, ne justifiait pas l 'attribution de nouveaux
avantages par dérogation aux orientations définies par le gouvernement
pour la préparation du projet de budget pour 1983 . D ' ores et déjà, en effet,
le régime indemnitaire des receveurs-distributeurs tient compte des
différentes sujétions qui leur incombent ; c'est ainsi qu'ils perçoivent, outre
la prime de rendement et la prime de résultat d ' exploitation, une indemnité
de risques et de sujétions, une indemnité de gérance et de responsabilité,
ainsi qu'éventuellement une indemnité pour travail matinal ou pour travail
des dimanches et jours fériés . Ils bénéficient également de la gratuité du
logement de fonction . D ' une façon générale, le gouvernement a donné la
priorité absolue à la lutte pour l'emploi et a décidé d'affecter au
financement de cette politique l'ensemble des moyens disponibles . Des
choix difficiles ont donc dû être faits ; il a été ainsi décidé de suspendre
l'attribution d'avantages nouveaux de carrières ou de rémunérations aux
corps de fonctionnaires, à l'exception des mesures générales de relèvement
des bas salaires dans !e secteur public, et de titularisation des personnels
auxiliaires qui se traduira, sous réserve de l'adoption du projet de loi de
finances par le parlement, par une étape significative en 1983, s'agissant des
catégories C et D de la fonction publique . La situation des receveurs-
distributeurs ne peut être dissociée de ce contexte général.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

18406 . — 2 août 1982 . -- M . Philippe Sanmarco, expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'article 261-4-8' du C .G .I.
exonère de la T.V .A . les expertises ayant trait à l'évaluation des indemnités
d'assurances . L'exonération s'applique aux expertises ayant trait à l'évaluation
des dommages et des indemnités d'assurances destinées à réparer le préjudice
qui en résulte . Cette exonération s'étend donc aux rémunérations et honoraires
par des experts mari,' nes pour les opérations d'expertise portant sur des
marchandises transportées par des navires de Commerce et ce, que ces
marchandises soient exportées ou importées. Si donc les experts maritimes

Droits d 'enseignement et de timbre (contrôle et contentieux).

18726 . — 9 août 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l ' application des dispositions de l ' article 100 de la loi de finances pour 1982
n ' 81-1160 du 30 décembre . II lui expose le cas d ' un tiers devenu légataire
universel d ' un héritage . Cette libéralité est contestée par les héritiers
naturels qui engagent une action judiciaire . Dans les six mois qui suivent, le
légataire universel verse un acompte de droit à l ' administration fiscale . Le
jugement est rendu en faveur du légataire universel plusieurs années après la
date d ' ouverture de la succession . A cc moment-là, il dépose la déclaration
de succession et verse le solde des droits . L'administration fiscale du
Morbihan applique alors d ' importantes pénalités de retard malgré la bonne
foi reconnue du légataire universel . Elle se refuse, par ailleurs, à le faire
bénéficier des dispositions de l ' article 100 de la loi de finances pour 1982 qui
exonèrent des majorations légales les insuffisances, inexactitudes ou
omissions ayant fait l 'objet de déclarations spontanées de la part des
contribuables . Cet article s ' applique légalement au défaut de déclaration
ainsi que le précise expressément l'instruction de la Direction générale des
impôts du 8 mars 1982 — B .O . D.G .I . 13-M-I-1982 . II lui demande, en
conséquence, les mesures qu'il entend prendre pour que l'application de ce
texte qui s'est fait sans problème dans la plupart des départements . le soit de
méme dans le Morbihan.

Réponse . — L'examen des cas d'application de l'article 100 de la loi de
finances pour 1982 dans le département du Morbihan n'a révélé aucune
anomalie ni irrégularité . II est répondu directemen , par lettre à l ' honorable
parlementaire .

Impôts' et laies (politique fiscale).

18918 . - 23 août 1982 . -- M . Honri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le projet de taxation des
magnétoscopes qui semble actuellement à l 'étude dans le cadre de la prochaine
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loi de finances. II lui demande quelles sont ses intentions en ia matière et
notamment s ' il envisage le principe d' une taxation supplémentaire à l'achat de
l'appareil ou s' il peut s 'agir d ' une redevance annuelle dont devront s' acquitter
tous les possesseurs de magnétoscopes . Il souhaiterait savoir à quel moment on
peut envisage : l'application d ' une telle mesure.

Réponse . — Par décret n° 82-971 du 17 novembre 1982, applicable au
1 " janvier 1983, la redevance pour droit d ' usage des postes récepteurs de
télévision est étendue, selon les mêmes règles d 'assiette et de perception, aux
appareils ( "enregistrement et de reproduction des images et du son en
télévision c ' est-à-dire, dans l ' état actuel des techniques, les magnétoscopes.
C'est donc la détention de ces appareils et non leur acquisition, qui es:
soumise à redevance . Cette extension du champ de la redevance est traduite
dans le projet de loi de finances pour 1983, notamment dans ses articles 44
relatif à la perception des taxes parafiscales et 50 relatif à la répartition du
produit des droits constatés des taxes parafiscales affectées au financement
des organismes du service public de la radiodiffusion sonore et de la
télévision

Marchés publics (paiement).

19255 . — 30 août 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les marchés publics
passés par l ' Etat avec des entreprises industrielles et artisanales et dont les
retards qui interviennent dans le règlement des factures entrainent des
difficultés de trésorerie . Il lui demande si des consignes ont été données aux
différents ministres pour accélérer les délais de règlement et contribuer par
là-même à un meilleur équilibre financier des fournisseurs de l ' Etat.

Réponse . — L ' accélération du règlement des dépenses publiques est un
souci constant de l ' Administration qui a conduit, depuis plusieurs années, à
la mise en oeuvre de mesures ayant pour objet, d'une part, de permettre un
paiement plus rapide des créanciers des collectivités publiques, d ' autre part,
de les dédommager, en cas de retard de règlement . Le décret du 29 août
1977 et le décret du 17 novembre 1979 modifiant le code des marchés
publics imposent aux collectivités publiques un délai maximum de
quarante-cinq jours pour mandater les sommes revenant aux entreprises et
sanctionnent les retards imputables à l'Administration par le versement
effectif d'intérêts moratoires — sous la surveillance des comptables publics
en ce qui concerne l'Etat et les établissements publics nationaux dotés d'un
agent comptable -- à un taux permettant un dédommagement réel.
actuellement 17 p . 100 depuis novembre 1981 . Ce dispositif, désormais bien
connu des entreprises, a déjà entraîné une nette amélioration des délais de
paiement . Les enquêtes officielles les plus récentes effectuées à la demande
du gouvernement tant auprès des trésoriers-payeurs généraux que par
l'inspection générale des finances montrent que les délais de règlement sont
généralement respectés et que, hormis certains cas particuliers, ces délais
supportent avantageusement la comparaison avec ceux qui sont pratiqués
dans des opérations analogues du secteur privé . C'est ainsi que pour l'Etat
le paiement effectif intervient, dans les trois quarts des cas, dans un délai
inférieur à soixante jours à compter de la réception de la demande de
paiement . En outre, dans les cas de dépassement de délais, les intérêts
moratoires doivent être versés automatiquement par l'Administration.
Ainsi, la réglementation en vigueur est de nature à répondre aux
préoccupations de l'auteur de la question . II n'est donc pas envisagé de la
modifier . En revanche, pour améliorer encore son efficacité, un nouvel
effort de sensibilisation des Administrations à la stricte application des
textes réglementaires et de recherche systématique des améliorations
susceptibles d'être apportées aux divers stades du processus de la dépense
publique, a été entrepris, dans le même souci de parvenir à un règlement
rapide des entreprises titulaires de commandes publiques . Tel est l'objet des
circulaires, en date du 6 octobre 1982, adressées aux ministres et secrétaires
d'Etat, ainsi qu'aux commissaires de la République . Par ail leurs, les
trésoriers-payeurs généraux ont été invités à concourir à la stricte
application de ces circuiaires et à veiller à la réduction des délais de
règlement.

Impôts et taxes (contrôle et e.'ntentieux).

19263 . – 30 août 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'étude en cours à la
Direction de la comptabilité publique pour la rédaction d'un guide des pour-
suites dans le cadre d'un groupe de travail assemblant des représentants des
organisations syndicales ou professionnelles concernées . Il lui demande :
l' quand la rédaction de ce guide sera achevée, 2' si les commissions des finances
du pariemmt seront consultées avant l'achèvement de ce guide, 3' s'il sera rendu
publie.

Réponse . — II est confirmé à l'auteur de la question de la Direction de la
comptabilité publique poursuit actuellement l'élaboration d'un guide des
poursuites à l'usage des agents des services extérieurs du Trésor chargés des
poursuites, en concertation avec les représentants des organisations
syndicales et professionnelles intéressées . Conçu dans une perspective
essentiellement pratique, ce guide, dont le mise au point définitive

interviendra dans les prochains mois, a pour objet de rappeler les principes
juridiques et les règles de procédure qui régissent actuellement le
recouvrement des recettes publiques, tels qu ' ils sont prévus pour l 'essentiel
par le code de procédure civile, en insistant plus particulièrement sur les
aspects pratiques de l ' intervention . S ' agissant d ' un simple document de
travail interne ne comportant pas d ' innovation juridique, essentiellement
destiné à ceux qui, en raison des fonctions qu ' ils exercent, sont appelés à
connaître des questions relatives aux poursuites exercées pour le
recouvrement de certaines créances publiques, il n 'apparait pas nécessaire
de le soumettre aux Commissions des finances du parlement avant sa mise
au point définitive . Si, pour les raisons qui viennent d 'être évoquées, il n' est
pas envisagé de publication de ce guide, celui-ci relève bien entendu de
l 'application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 dont le titre 1 " organise
notamment l ' accès du public aux documents administratifs.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur produits pétroliers).

19729 . — 6 septembre 1982 . — M . Max Gallo attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas des artisans - taxis
de nationalité française, exerçant leur profession en principauté de Monaco,
quoique domiciliés — et Imposables — en France . La détaxe sur les
carburants en faveur des artisans - taxis n 'affecte pas, à notre connaissance,
cette catégorie de travailleurs dont bénéficie l ' ensemble de leurs confrères
exerçant uniquement sur le territoire français . Il lui demande quelles mesures
réglementaires peuvent Mtre prises pour mettre fin à cette situation
discriminatoire.

Réponse . — Les modalités d 'application, à Monaco, de la détaxe du
carburant-taxi ne pouvaient être arrêtées que d ' un commun accord avec les
autorités de la Principauté . A la suite de cette concertation, le problème
soulevé par l ' honorable parlementaire a reçu une solution qui va tout à fait
dans le sens de ses préoccupations.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

19817 . — 6 septembre 1982 . — M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que le formulaire
n' 2-672 de la direction genérale des impôts, intitulé « Mutation de fonds de
commerce ou de clientèle » (C. E . R . F. A . n° 30-0401) est obligatoire en vertu
des articles 638 et 719 du code général des impôts, que l ' article 638 de cc
Code prévoit qu ' à défaut d 'actes, les mutations de propriété ou d ' usufruit de
fonds de commerce font l'objet, dans le mois de l'entrée en possession, de
déclarations détaillées et estimatives sur des formules spéciales délivrées par
l ' administration et que l ' article 719 du code général des impôts stipule que les
mutations de propriété à titre onéreux de fonds de commerce sont soumises à
un droit d ' enregistrement de 13,80 p . 100, que ce droit est perçu sur le prix de
vente de l 'achalandage, de la cession du droit au bail et des objets mobiliers
ou autres servant à l ' exploitation du fonds et que ces objets doivent donner
lieu à un inventaire détaillé et estimatif, dans un état distinct dont trois
exemplaires, rédigés sur des formules spéciales fournies par l ' administration,
doivent rester déposés à la recette où la formalité est requise et lui demande
si, compte tenu de ces textes, les services fiscaux sont en droit d ' exiger le
dépôt en trois exemplaires des formulaires n° 2672 susvisés à l ' appui de la
formalité de l 'enregistrement d ' un contrat, notarié ou sous signatures privées,
de location-gérance d ' un fonds de commerce établi en conformité de la loi du
20 mars 1950 relative à la location-gérance des fonds de commerce et des
établissements artisanaux.

Réponse . — Dans le cas visé par l ' honorable parlementaire, les parties
n'ont aucun état ou déclaration à établir et sont soumises à ta seule
obligation de présenter le contrat de gérance ou de location à la formalité de
l'enregistrement dans le délai légal.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

20246 . — 27 septembre 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre délégué chargé du budget que
M . Gilbert Senes, député, l'avait interrogé par question écrite n° 4659 en
date du 2 novembre 1981 sur un problème de plus-value concernant
notamment les commerçants et artisans, et qu'il lui a été répondu le
3 mai 1982 (Journal officiel, Assemblée Nationale, questions n° 18, p . 1840).
II lui demande si, comme cela paraîtrait logique, cette réponse peut être
considérée comme s 'appliquant aux autres professions, entre autres à
l'ensemble des professions libérales : avocats, notaires, huissiers de justice,
etc . ..

Réponse . — Cette question appelle une réponse affirmative .
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Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules ù moteur ;.

20313 . — _ . septembre 1982 . — M . Jean-Paul Charié expose à
M . le ministre délégué chargé du budget le cas de certains
automobilistes qui, à cause de la vétusté et du coût d ' entretien trop élevé
d ' un véhicule automobile, le lassent sans rouler dans leur garage, dans
l ' attente de le revendre . Lorsque des travaux de réfection se révèlent
nécessaires dans leur garage, les propriétaires des véhicules peuvent se
trouver obligés de les sortir sur la voie publique . Si ces personnes, certes en
infraction, n ' ont pas payé leur vignette, elles se voient infligées le paiement
de la vignette plus celui du double droit, ces amendes sont souvent
disproportionnées pour l ' usage qu' elles font de leur véhicule . Il lui demande
s ' il ne peut être envisagé d ' apporter à la législation actuelle un
assouplissement du code des impôts en exemptant soit totalement, soit
partiellement, de la vignette automobile, ces véhicules qui ne parcourent que
quelques mètres dans l ' année.

Réponse . -- La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est un impôt à
!a fois réel et annuel dû à raison de la possession d ' un véhicule et non de son
utilisation . Dés lors, la taxe ne peut faire l ' objet d ' une réduction lorsque,
pour un motif quelconque, les véhicules demeurent inutilisés pendant use
partie de la période d' imposition . Toutefois, il n ' est pas insisté sur le
paiement de la taxe si le véhicule est inutilisé pendant la durée entière d ' une
période d ' imposition . Compte tenu des principes rappelés ci-dessus, il n ' est
pas possible d ' étendre le champ d ' application de cette dernière mesure.
Toute utilisation, même accidentelle, du véhicule au cours de la période
d ' imposition rend donc lr taxe exigible et les sanctions prévues à
l ' article 1840 N quater du code général des impôts applicables, et cela
d ' autant plus que la preuse du caractère purement accidentel de l ' utilisation
sciait en pratique impossible à établir.

Rentes viagères (montant).

20386 . — 27 septembre 1982 . — M . Christian Bergelin appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des crédirentiers de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse
(C . N . R .V. P . C . N . P. ) . Malgré les mesures de majorai t m des rentes
viagères édictées annuellement par la loi de finances, les crédirentiers sont les
premières victimes d ' une érosion monétaire qui porte particulièrement
atteinte à leur pouvoir d'achat . il apparait bien que l ' unique mrven
permettant de mettre fan au sort inéquitable des intéressés serait d ' indexer t.
arrérages des rentes souscrites avant 1979 sur le coût de la vie . Il lui demande
de Sien vouloir envisager cette mesure de stricte équité dans le prochain
projet de loi de finances.

Réponse . -- L ' Etat n ' est pas partie dans les contrats de rentes viagères ; il
est cependant intervenu depuis 1948 au moyen des majorations légales en
raison de la forte érosion monétaire ç nstatée notamment jusqu ' aux années
qui ont suivi la seconde guerre mondiale . Cette aide se justifiait
particulièrement pour les rentes souscrites par des personnes à faibles
revenus qui avaient fait un effort de prévoyance personnel à une époque où
les régimes de retraites étaient peu répandus . La généralisation progressive
dus régimes de retraites obligatoires a évidemment réduit la portée de cette
fonction initialement dévolue aux rentes viagères . La souscription de rentes
viagères apparait désormais davantage comme un mode de placement de
l ' épargne . Il ne peut donc être envisagé de lui réserver une indexation qui
introduirait des discriminations peu justifiées à l ' égard d ' autres catégories
d ' épargnants . Néanmoins, le gouvernement est inspiré par l ' objectif de
maintenir le pouvoir d ' achat des rentiers viagers dont les ressources sont les
moins élevées . C ' est ce que réalise la loi de finances pour 1982 qui prévoit
une revalorisation des arrérages de rentes viagères de 12,57 p . 100, ce taux
étant porté à 37 p . 100, 90 p . 100 ou 120 p . 100 pour les rentes anciennes.
Pour l ' année prochaine, il est également envisagé de revaloriser les arrérages
de rentes de 8 p . 100, taux correspondant à la hausse des prix selon les
hypothèses économiques associées au projet de loi de finances pour 1983.

Tabacs et allumettes (dép its de tubai').

20408. — 27 septembre 1982 . — M . Joseph Gourmelon attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les règles
d'incompatibilité qu'oppose la direction générale des impôts à l'agrément
d'un gér .nt de débit de tabac du fait de la profession de son conjoint . C'est
ainsi qae l'épouse d'un fonctionnaire des finances se verra refuser l'agrément,
tout comme celle d'un agent des collectivités locales ou celle d'un agent
chargé du maintien de la sécurité et de l'ordre publics . Cette incompatibilité
est motivée par le fait que les règles de non cumul d'emplois ou de
rémunération s'opposent à ce qu'un fonctionnaire exerce en même temps une
autre activité relevant de la fonction publique telle que débitant de tabac et
qu'en l'occurrence, le conjoint est considéré en fait et en droit comme le
suppléant naturel du débitant . Il apparait donc qu'une motivation de

caractère général fonction publique ne s ' applique qu' à certaines catégories de
fonctionnaires . En conséquence il lui demande s ' il n ' y a pas lieu de revoir
cette réglementation, de faire en sorte qu 'elle soit moins discriminatoire ou
assouplie.

Réponse . - Les gérants de débit de tabac sont tenus d ' assurer la gestion
personnelle de leur comptoir de ventes . Cependant, en raison de l ' amplitude
des horaires d ' ouverture il est apparu très souhaitable que le responsable de
la gérance d ' un débit de tabac puisse être suppléé par des personnes avec
lesquelles il présente un lien de nature privilégiée . Il en est ainsi des associés
dans une société en nom collectif et, bien entendu, du conjoint du gérant.
C ' est pourquoi, dans la réglementation actuelle, celui-ci est de plein droit le
suppléant du débutant et il doit de ce fait contresigner le document de
gérance . Toutefois, l 'existence de cette suppléance ne devant pas avoir de ré-
percussion sur la gestion du débit ou l ' accomplissement des charges d 'emploi,
il a été estimé que les fonctions exercées au plan départemental par : les
agents du ministère de l ' économie et des finances, ceux chargés de la gestion
des finances locales, les employé,. Je l ., S . E .I .T . A . . les personnels chargés
de la sécurité et du maintien de l 'ordre publics . étaient, et elles seules,
incompatibles avec l ' agrément de leur conjoint en qualité de préposé
contractuel de l ' Administration . Cependant, les conditions d 'exercice des
fonctions de débitant font actuellement l ' objet d ' une étude approfondie.
Celle-ci porte notamment su : le palot de savoir dans quelle mesure la
réglementation évoquée par l ' honorable parlementaire pourrait étre
aménagée .

Taxe sur la tuteur ujouuée rtaux)

20513 . 4 octobre 1982 . M . Paul Pernin appelle l ' atieiiuon de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les conséquences du relèvement
de 7 à 17,60 p . 100 du taux de la T . V . A . applique aux aliments préparés pour
animaux familiers (amendement n ' 1-55 7 à l ' article I l de la loi de finance
1982). Cette mesure, qui frappe cxciusivement les animaux de compagnie,
c' est-à-dire principalement les chiens et chats, avait suscité une légitime
émotion chez leurs p,,ssesseurs, soit dans plus de I l millions de foyers dom
beaucoup sont des familles à revenus modestes ou des personnes âgées qui
trouvent dans la compagnie d ' un animal domestique un facteur d' équilibre
psychologique et social . De surcroit, depuis le 1" janvier 1982, ces mêmes
propriétaires d ' animaux de compagnie sont touchés une nouvelle fois par la
; . V . A . à 17,60 p . 100 sur les honoraires des vétérinaires et sur lues frais
pharmacc itiques, sans pouvoir la récupérer comme les vendeurs de chiens. Il
lui demande donc de lui faire connaitrc dans quelle mesure de semblables
dispositions lui paraissent compatibles avec son lé . tt ' rne souci de ménager les
revenus mod 'stes et de lui indiquer s ' il envisage, a i ' t. venir, de revenir à une
taxation plus faible.

Réponse. — L 'augmentation du taux de la taxe sur la valeur ajoutée sur
les aliments préparés pour les animaux dits de compagnie a permis de
financer le coût de l'instauration, en matière d ' impôt sur le revenu, d'une
demi-part supplémentaire de quotient familial en faveur des contribuables
mariés lorsque l ' un des conjoints est invalide . L ' intérêt social et humain de
cette aide supplémentaire aux personnes handicapées l ' a emporté sur toute
autre considération . Par ailleurs, la soumission à la taxe sur la valeur
ajoutée des soins dispensés aux animaux, répond à un engagement
international pris par la France et inscrit dans la sixième directive T . V .A.
du Conseil des communautés européennes.

Impôts et taxes Hase sur certains irai., généraux).

20525 . 4 octobre 1982 . M . René Haby expose à M . le ministre
délégué chargé du budget que l ' application de la taxe sur les frais
généraux aux véhicules mis à la disposition des dirigeants d 'entreprise aboutit
à des injustices fréquentes dans le cas de petites et moyennes entreprises de
bâtiment et travaux publics Le propre de ces entreprises est en effet de
travailler sur des chantiers disséminés sur un territoire relativement vaste (entre
60 et 201 kilomètres du siège) . Il est très rare d'autre part que ces chantiers
soient situés à prt,simité d ' une gare ou d ' un moyen de transport en commun.
La voiture est donc un Instrument indispensable à l 'activité professionnelle
des dirigeants, patrons et cadres, lesquels assument en outre une
responsabilité importante (y compris sur le plan pénal) de sécurité les
amenant à surveiller attentivement les chantiers ; de ce fait, les kilométrages
parcourus atteignent 40 000 à 60 (10(1 kilomètres par an . Or, l 'exonération est
fixée au intime montant que si ces dirigeants pratiquaient une activité
sédentaire . De plus la taxe est particulièrement lourde dans le cas
d ' entreprises personnelles, puisque i 'l . R . P . P. s ' y ajoute ; elle atteint, au total
un taux voisin de 50 p . 100 soit proportionnellement au chiffre d ' affaires . 20 à
40 fois plus que peur une grande firme nationale . Ainsi une taxe prévue pour
limiter les abus de certaines grandes firmes, méconnait les réalités des
P.M .E . de travaux publics . Il lui demande si des dispositions aménagées ne
peuvent être envisagées pour répondre à ce cas particulier.

Réponse . — L ' article 17-1-2 alinéa 3 de la loi de finances pour 1982
dispose que la taxe sur certains frais généraux est assise, pour la fraction de
leur montant total excédant 60 000 francs, sur les dépenses et charges de
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toute nature afférentes aux véhicules et autres biens, y compris les
immeubles non affectés à l ' exploitation, dont peuvent disposer certaines
personnes visées par la ' oi . Pour tenir compte de la dimension des
entreprises, les seuils, fixés initialement dans le projet de loi de finances à
20 000 francs pour les véhicules et autres biens et à 10 000 francs pour les
immeubles, ont été multipliés par deux afin d ' aboutir à la limite globale
actuelle de 60 000 francs . Par ailleurs, il est admis que ne soient, en
principe, à prendre en considération pour l'assiette de la taxe que certains
véhicules dès lors qu' ils comportent, outre le siège du conducteur, huit
places assises au maximum . Il en est ainsi notamment des voitures de toutes
puissances telles que limousines, berlines, coupés, familiales, commerciales,
cabriolets, breaks, et autres véhicules susceptibles d ' usages mixtes pour
lesquels l'emplacement normal prévu pour les marchandises est muni soit de
banquettes (ou sièges) relevables, soit de points d 'ancrage pour la fixation
de sièges arrière . En outre, les remboursements effectués par les entreprises
des frais exposés par les dirigeants ou cadres de direction les mieux
rémunérés et les associés pour l ' utilisation professionnelle de leur véhicule
personnel ne sont pas compris dans l 'assiette de la taxe, sous réserve que ces
remboursements soient d'un montant normal s'il s'agit de remboursements
forfaitaires ou correspondent exclusivement aux coûts variables s ' il s' agit de
remboursements de frais réels (cf . § 130 de l ' instruction du 4 juin 1982 du
service de la législation fiscale, B .O . D . G.1 . 4 L-4-82) . En définitive, ce
dispositif parait de nature à répondre aux préoccupations formulées dans la
question .

Impôt sur le revenu (quotient familial).

20556 . — 4 octobre 1982 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre délégué chargé du budget que le revenu imposable des
contribuables célibataires, divorcés ou veufs, n ' ayant pas d ' enfant à leur
charge, est divisé par 1,5 lorsque ces contribuables : 1° sont titulaires, soit
pour une invalidité de 40 p. 100 ou au-dessus, soit à titre de veuve, d ' une
pension prévue par les dispositions du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre reproduisant celles des lois des
31 mars et 24 juin 1919 ; 2° sont titulaires d ' une pension d 'invalidité pour
accident du travail de 40 p . 100 ou eu-dessus ; 3° sont titulaires de la carte
d ' invalidité prévue à l'article 179 du code de la famille et de l ' aide sociale . Les
bénéficiaires d ' une pension au titre de l ' assurance invalidité des salariés,
c 'est-à-dire qui ont une incapacité de travail due à la maladie ou à un
acc i dent non tèrofessionnel, ne sont pas prévus parmi les contribuables
figurant à l 'article 195 du C .G .I . précité pouvant prétendre à une part et
demie en matière ae calcul de leur impôt sur le revenu . Il lui fait observer que
la pension des bénéficiaires est d'un montant généralement faible et qu'il
s ' agit au moins pour les invalides des deuxième et troisième groupes, de
personnes absolument incapables d 'exercer une profession quelconque, et qui
même pour ceux du troisième groupe sont dans l'obligation d ' avoir recours à
l'assistance d ' une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie.
Il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable dans ces conditions que les
titulaires d'ur.e pension d ' invalidité de la sécurité sociale puissent bénéficier
d ' une part et demie au titre du quotient familial.

Réponse . — Les mesures prises sur le plan fiscal en faveur des invalides
ont essentiellement pour objet d ' améliorer la situation fiscale des grands
infirmes, c'est-à-dire des personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à
l ' article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale . Certes, les invalides de
guerre et du travail peuvent aussi bénéficier de ces mesures s ' ils sont
titulaires d ' une pension d ' invalidité d 'au moins 40 p . 100 . Mais cette
extension est motivée par la volonté d'accorder un régime de faveur aux
victimes de la guerre ou du travail . Un tel régime doit par définition
conserver un caractère exceptionnel et ii ne peut donc être envisagé d'en
étendre davantage la portée.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

20828 . -- 4 octobre 1982 . — M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'inadaptation du taux de
la T.V .A . frappant la réparation automobile . Il est en effet injuste que le
même taux frappe indistinctement l'acte de production et celui de réparation,
qui sont dissemblables dans leurs structures . Dans le cas de la réparation, ce
taux frappe essentiellement les salaires et les charges sociales qui représentent
une moyenne de 66 p . 100 H . T . dans le prix de revient de l'heure d'atelier . Il
pénalise par conséquent le travail égal . Comme, de surcroît, les
automobilistes ne peuvent pas récupérer la T .V .A . sur les travaux de
réparation, le taux élevé de T.V .A. incite au travail au Dans ces
conditions, il lui demande s'il envisage d'étudier la possibilité appliquer un
taux modéré mieux adapté à l'activité des services.

Réponse. — Comme la plupart des prestations de services qui répondent à
des besoins courants, les travaux d'entretien et de réparation sont passibles
de la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 18,60 p . 100 . Toute mesure de
réduction du taux applicable aux réparations ne manquerait donc pas de
susciter des demandes identiques de la part d'autres catégories
professionnelles tout aussi dignes d'intérêt et serait de nature à déséquilibrer

la structure actuelle des taux de la taxe sur la valeur ajoutée . En outre, il en
résulterait des pertes de recettes ccnsidérables dont la nécessaire
compensation exigerait des transferts de charges particulièrement délicats à
réaliser . Dans ces conditions, le gouvernement ne peut s ' engager dans la
voie d ' un abaissem- . .c du taux applicable en l 'espèce.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

20656 . — 4 octobre 1982 . — . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des personnes âgées soumises au prélèvement mensuel de 80 francs au titre du
ticket modérateur d 'ordre public. Le Parlement le 4 janvier 1982 a voté la
suppression du ticket modérateur . Elle lui demande quand il compte signer le
décret d ' application concernant cette mesure que de nombreuses personnes
attendent avec impatience, spécialement celles disposant de faibles
ressources.

Réponse . — La loi n° 82-1 du 4janvier 1982 portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale a abrogé l 'article 20 de l ' ordonnance n° 67-707
du 21 août 1967 prévoyant que les organismes pratiquant une assurance
':omplémentaire de risque maladie ne peuvent couvrir la totalité de la
dépense laissée à la charge des assurés par la sécurité sociale . Le vote de
cette loi concrétisait un engagement du gouvernement visant à supprimer le
ticket modérateur d 'ordre public, parce qu ' il portait atteinte aux assurés
sociaux les plus modestes et s'était révélé inapplicable. Dès le mois d ' oc-
tobre 1981, le gouvernement avait d' ailleurs abrogé par le décret n° 81-962
du 21 octobre 1981 les dispositions prises en application de l ' article 20
de l ' ordonnance visée, dans l ' attente du vote sur le projet de loi déposé au
parlement . Dans la question posée, il est fait référence par ailleurs à une
franchise de 80 francs . Cette disposition résulte du décret n° 80-8 du
8 janvier 1980, pris en application de l 'article L 286-1 du code de la sécurité
sociale. Elle s ' applique aux malades reconnus atteint d ' une affection
comportant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse . Une réflexion approfondie a été engagée pour étudier dans quelle
mesure les dispositions actuelles pourraient être adaptées.

Départements et territoires d ' outre-mer
(territoires d 'outre-mer : assurance vieillesse).

20703 . — 4 octobre 1982 . — M . Jacques Laf leur attire de nouveau
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget, sur la
situation des retraités de l'Etat, résidant dans les territoires d'outre-mer, au
regard de la mensualisation des pensions . 'actuellement, les retraites sont
versées trimestriellement . ce qui occasionne pour certaines personnes âgées.
dont les revenus sont modestes, des difficultés accrues par l ' éloignement et
les retards de paiement . Afin de remédier à cette situation, il lui demande de
bien vouloir prévoir dans le projet de loi de finances pour 1983, l ' inscription
des crédits nécessaires pour mettre en oeuvre la mensualisation des pensions
en faveur des retraités de l'Etat résidant dans les territoires d'outre-mer.

Rép'tnse . — Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que presente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages cour une
partie des pensionnés de f Etat . Toutefois, l' effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important . Au titre du projet de
budget de 1983, il est envisagé d 'étendre le paiement mensuel aux trésoreries
générales d ' Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre, qui g,re nt les
pensions de l ' Etat des départements de la Corse du Sud, de la Haute-Cors.,
de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon, ce qui permettrait de donner
totalement satisfaction aux pensionnés des départements d'outre-mer . Si
cette proposition est adoptée par le parlement, au début de l ' année 1983, le
nombre des bénéficiaires de cette réforme sera porté à 1325 000, soit
63 p. 100 des pensionnés de l ' Etat (pensions civiles et militaires de retraite et
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre), répartis dans
75 départements . Le contexte actuel ne permet pas d ' indiquer avec certitude
les délais qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux pensionnés de
l ' Etat at'xquels elle n'est pas encore appliquée et, en particulier, à ceux q...
résident dans les territoires d ' outre-mer.

Taxe sur la valeur ajoutée (lait générateur)

20743 . - 4 octobre 1982 . -- M . Pascal clément attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur e fait générateur de
T . V .A . lors des ventes de matériels agricoles réalisées par les artisans
mécaniciens agricoles . Actuellement, ce fait générateur est la date de livraison
du matériel, .nais . compte tenu de l ' augmentation récente du taux de la
T.V .A ., de l 'augmentation des charges nouvelles sur les petites entreprises,
de la régression que subit le marché des machines agricoles, et compte tenu de
ce qu 'il est imr.. ssihle que cette catégorie d' artisans continue d ' avancer à
l' Etat des montants de T . V .A . inclus dans des paiements qu' ils n 'ont pas
encore perçus, il lui demande que le fait générateur de T . V .A . ne soit plus la
date de la livraison, mais la date de l 'encaissement effectif du prix de la vente .
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Taxe sur la valeur ajoutée t fait générateur).

70843 . - 4 octobre 1982 . M. Roger Corrèze appelle l ' attention a le
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' inconfortable situation
des artisans mécaniciens agricoles au regard de la réglementation sur la taxe i
la valeur ajoutée. Cette catégorie d ' artisans dom la clientèle est par définition
rurale doit en effet a ,uitter la T. V .A . à la date de livraison du matériel en
cause et non pas au moment du paiement effectif . Etablir le fait génerateur de
la T .V .A . à cette période aboutit à faire avancer aux artisans fabricants de
matériel agricole des montants de T .V .A . sur des règlements non encore
perçus . Lorsque l 'on connaît les difficultés de trésorerie particulièrement
aigües des agriculteurs en cette période de crise, il est facile à établir qu ' un
long délai s'écoule entre la date de livraison du matériel et le paiement . En
consé q uence . il lui demande s' il n ' entend pas reculer la date du fait générateur
de la T . V .A . pour adopter celle du paiement du matériel en question.

Taxe sur la valeur ajoutée (fi ait générateur).

20849. I l octobre 1982 . — M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé, du budget sur la nécessité de modifier
le fait générateur de la T . V . A . sur les ventes de matériels agricoles réalisées
par les artisans mécaniciens agricoles . Cette branche de machinisme
agricole connaît des difficultés de trésorerie dues à l ' augmentation du taux
de T . V .A . mais aussi du fait de la position des artisans mécaniciens
devenus des achetez s directs de matériels où les marges sont étroites, alors
qu ' ils étaient auparavant uniquement des intermédiaires commissionnés.
Les problèmes de la clientèle des agriculteurs et les rythmes de ce secteur
d'activité entraînent un allongement et une difficulté de rentrée d'argent,
accentués par le fait générateur de la T . V .A . qui est la date de livraison du
matériel . Il est donc indispensable que ce soit l ' encaissement effectif du prix
de la vente qui soit retenu afin d ' éviter de débourser une T . V .A . sur des
règlements non reçus . Il lui demande si cette mesure est susceptible d 'être
retenue, dans la mesure ou IIe s' appliquera à tous les encaissements (ventes

services) de ces entreprises, constituant ainsi une condition indispensable
de sa bonne application et de son contrôle.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

20913 . — 11 octobre 1982 . — M . Christian Bonnet appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
nécessité de modirter le fait générateur de la T . V .A . sur les ventes de
matériels réalisées par les artisans mécaniciens agricoles . Le fait générateur
actuel est en fait la date de livraison du matériel que celui-ci ait été ou non
réglé par le client . Si bien que ce sont les artisans qui avancent a l 'Etat les
montants de T.V .A . inclus dans les règlements non reçus . Cette situation
devient de plus en plus difficile à supporter pour ces artisans à cause de
l ' augmentation récente du niveau de la T .V .A . : parme que les artisans
mécaniciens agricoles, antérieurement simples intermédiaires payes à la
commission, ont dû devenir acheteurs directs de matériels à un moment où
le marché du machinisme agricole ce rétrécit : pare qu ' enfin du fait des
difficultés du monde agricole, le paiement du matériel se fait selon des délais
de plus en plus longs qui ne sont en outre pas toujours respectés . Aussi pour
que les artisans mécaniciens agricoles puissent poursuivre leur activité . il
semble nécessaire de modifier le fait générateur de la T ." .A . qui ne devrait
plus être pour eux la date de la livraison du matériel mais celle de

l ' encaissement effectif du prix de la sente . II lui demande donc quelles
mesures il entend adopter en cc sens.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

21224 . — I l octobre 1982 . — M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
particulièrement difficile de la ranche artisanale des mécaniciens agricoles,
qui, astreints à faire l ' avance à l ' Etat des montants de T . V .A . exigés à la
livraison du matériel, mais fréquemment non perçus à ce stade de la vente
auprès des clients, dont les réglements interviennent plus tard, exposent
leurs entreprises à de réelles impasses en matière de trésorerie . Aussi, il
souhaiterait savoir si de rapides dispositions ne peuvent être prises pour que
le fait générateur de la T . V . A sur les ventes de matériels agricoles ne soit
plus la livraison mais l'encaissement effectif du prix de la vente . Les artisans
mécaniciens agricoles assument un rôle essentiel en milieu rural et par la
nature même de leur caractère pluriactif (ventes et services) contribuent
certainement à améliorer la compétitivité des exploitations agricoles et à
l'animation des régions rurales.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

21246 . - - I 1 octobre 1982 . — M . Jacquet Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
charge-_ nouvelles dues à l'augmentation récente du ta .

	

ntermédiaire de la

T. V .A . qui atteignent directement les petites entreprises du machinisme
agricole et réduisent encore une trésorerie déjà insuffisante . Les artisans
mécaniciens agricoles antérieurement commissionnés ont du devenir
acheteurs directs de matériels ag r icoles au moment où les marges sont de
plus en plus réduites du fait de la dépression du marché du machinisme . Les
rentrées d 'argent de ces entreprises sont de plus en plus tardives, cette
situation résultant des rythmes agricoles mais aussi des problèmes que
connaissent leurs clients agriculteurs dont le nombre de ceux ayant besoin
de facilités qu ' ils ne trouvent pas ailleurs, augmente sans cesse . Le secteur
bancaire, y compris le Crédit agricole• est parfaitement conscient de cette
situation puisqu ' il constate l ' inexistence des moyens d ' auto-financement des
entreprises de machinisme agricole et leur trésorerie trop serrée et
irrégulière . Les intéressés considèrent qu ' il est impossible pour eux et
injustifiable qu ' ils continuent d ' avancer à l'Etat des montants de T . V .A.
inclus dans les paiemer.ts qu ' ils n ' ont pas encore reçus . Il 'ii demande er.
conséquence que le fait générateur de T .V .A . sur les ventes de matériels
agricoles ne soit plus la livraison mais l ' encaissement effectif du prix de
verte . li lui précise que cette mesure en raison de l 'obligation de pluri-
activités de la très grande majorité des entreprises concernées devrait
s ' appliquer à tous les encaissements (ventes et services) ce qui ne
consituerait ni une extension importante, ni une novation, mais une
condition indispensable pour qu'elle fuisse s ' appliquer avec le maximum de
simplicité et . également . pour que son contrôle puisse être effectué sans
difficulté .

Taxe sur lu valeur ajoutée (fait générateur).

21299 . -- 18 octobre 1982 . -- Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème des artisans
mécaniciens agricoles regroupés dans le syndicat des forgerons et
réparations agricoles du Finistère . Ces artisans disposent, compte tenu de
leurs activités, d ' une trésorerie toujours faible . Leurs difficultés sont liées
pour l ' essentiel à la récupération de la T .V .A . Le fait générateur actuel est
la date de livraison du matériel, l 'entreprise doit alors faire l ' avance de la
T . V .A . En conséquence, elle lui demande s ' il est possible d'étudier une
mesure pour cette tranche d ' activité prenant en compte la date de paiement
effectif du matériel livré et non la date de livraison.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur!.

21396 . — 18 octobre 1982 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés que
connaissent les artisans ruraux suite à ia décision de considérer que le fait
générateur de la T .V .A . sur les ventes de matériels est la date de livraison
dudit matériel, ce qui crée chez certains des difficultés de trésorerie
particulièrement graves . Il lui demande dans quelles conditions le régime
actuel peut être modifié et notamment s 'il est possible de considérer que le
fait générateur de la T .V .A . ne soit plus la date de livraison da matériel
mais le paiement effectif de ce matériel.

Taxe sur la valeur ajourée (fait générateur).

21397 . — 18 octobre 1982 . - M . Roland Mrwin attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des artisans
mécaniciens agricoles, obligés de payer le montant de la T . V .A . inclus dans
le règlement de matériels agricoles qu ' ils ont vendus mais qui ne leur ont pas
encore été réglés . Ils doivent ainsi faire une avance, ce qui contribue à
alourdir les difficultés qui les frappent déjà . II lui deme,ide d 'étudier les
moyens d ' éviter aux artisans agricoles cette charge qui découle de
l'alirnemert de notre fiscalité sur la fiscalité co,nmunau aire.

Taxe sur la valeur ajoutée (fuit générateur).

21624 . — 18 octobre 1982 . — M . t 'Ibert Le Bris appelle l'attention
de M . le ministre délégu's chargé du budget sur les règles applicables
en matière d ' exigibilité de la taxe sur la vaieur ajoutée (T .V .A .) . S'agissant
des biens marchands, la T .V .A . est exigible dès la livraison . A cette règle
dérogent toutefois les biens agricoles pour lesquels la T .V .A . ne devient
exigible qu ' au règlement par le client . Il lui demande s ' il lui paraitrait
opportun d'étendre cette dernière pratique au secteur de la vente de
matériels agricoles.

Taxe sur !n valeur ajoutée (fait générateur).

21630 . — 25 octobre 1982 . — M . André Lejeune appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés
rencontrées par les mécaniciens agricoles . A l'heure actuelle, le fait
générateur de T .V .A . est la date de livraison du matériel . Le paiement



ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES
ne_

effectif intervenant généralement ultérieurement, les artisans avancent à
l ' Etat des montants de T . V . A . inclue dans des règlements non reçus . Cette
avance pose des peoblèmes graves à nos petites entreprises qui n ' ont pas une
trésorerie suffisante . Il serait souhaitable que le fait générateur de T . V . A .,
tant pour les ventes que pour les services, soit l ' encaissement effectif du prix
de la vente . En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.
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Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

21664. — 25 sctobre 1982 . — M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
nécessité de modifier l'orig'ne du fait générateur de la T . V . A . sur les ventes
de matériels réalisés par les artisans mécaniciens agricoles . En effet, la date
actuelle retenue est celle de la livraison du matériel . Or, il serait
indispensable que ce soit le moment du paiement effectif . Dans le cas actuel,
les artisans et les petites entreprises en milieu ruer sont obligés d ' avancer
cette taxe à l'Etat alors même qu ' ils connaissent de graves difficultés de
t résorerie . Il lui demande s ' il ens :sage prochainement de modifier la date
d ' imposition à cette taxe de ces entreprises . Il serait également opportun
qu ' une telle mesure soi, applicable, en raison de l ' obligation de pluri-
activités de ces entreprises, à tous les encaissements concernant les ventes de
biens ou de services dans le but également d ' une simplification de son
application et même de son contrôle.

Taxe sur la valeur ajourée (fait générateur).

21959 . — 25 octobre 1982 . — M . Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la réglementation en
matière d 'exigibilité de la T . V . A . En règle générale, Is T . V .A . est exigible
au moment de la livraison d ' un bien . Toutefois, pour les biens agricoles, la
T .V .A . n ' est exigible qu 'au règlement par le client . Il lui demande s ' il
entend prendre des mesures pour étendre cette dernière disposition aux
ventes de matériels agricoles.

Taxe sur la valeur ajoutée (fuit générateur).

21998. — 25 octobre 1982 . — M . Jacques Huyghues des Etages
signale à M . le ministre délégué chargé du budget la réclamation
des artisans-ruraux mécaniciens agricoles, qui se plaignent d ' être astreints à
payer la T .V.A ., avant la vente de leur matériel . Ils voudraient un
aménagement permettant de payer la T . V . A . à la date du paiement effectif
des marchandises . Beaucoup de ces entreprises ayant des difficultés
financières, il lui demande ce qu ' il pense faire pour remédier à cette
situation .

Taxe sur let valeur ajoutée (fait générateur).

22029 . — I" novembre 1982 . — M. Marcel Moceeur attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la difficile
situation de la branche nationale du machinisme agricole . Il lui demande
s ' il est possible que le fait générateur de la T .V .A . sur les ventes de
matériels agricoles ne soit plus le livraison mais l ' encaissement effectif du
prix de la vente et si cette mesr .e peut s'appliquer à tous les encaissements
(ventes et services) . Cette . ;odification allégerait la trésorerie de ces
entreprises directement lieu u s cteur agricole et permettrait la relance du
marché du machinisme.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

22062 . — 1" novembre 1982 . — M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la réglementation en
matière d'exigibilité de la T . V . A . En règle générale, la T. V . A . est exigible
au mument de la livraison d'un bien . Toutefois, pour les biens agricoles, la
T .V .A . n'est exigible qu'au règlement par le client . Il lui demande s'il
entend prendre des mesures pour étendre cette dernière disposition aux
ventes de matériels agricoles.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

22101 . — 1" novembre 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés auxquelles sont confrontés les artisans mécaniciens agricoles.
Celles-ci proviennent essentiellement de l'augmentation récente dit niveau
de la T .V.A. . des charges nouvelles, de l'allongement de la durée des
paiements chez leurs clients agriculteurs, de la réduction des marges due à la
dépression du marché du machinisme et de l'obligation qui leur est faite
d'avancer à l'Etat les montants de T .V .A . inclus dans des paiements non
encore reçus. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour répondre
à l'attente de cette profession .
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Taxe sur lu ru/eue ajoutée riait générateur)

22318 . - 1" novembre 1982 . -- M . Gérard Chasseguet at .ire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés financières éprouvées par les entreprises artisanales en raison des
avances de T . V . A . qu ' elles doivent effectuer a l ' Etat sur des produits reçus
et vendus mais dont le prix d ' achat n ' a pas encore été acquitté par le client.
Il lui demande donc de lui préciser les mesures qu ' il compte prendre afin que
le fait générateur de la T . V . A . soit la date de l 'encaissement effectif d' prix
de la vente, et non plus celle de la livraison du produit.

Taxe sur lu valeur ajoutée (fait générateur).

22337 . — 1" novembre 1982 . — M . Alain Madelin attire l'attention
de M le ministre délégué chargé du budget sur les charges
insupportables pesant sur les artisans mécaniciens agricoles qui resserrent
de plus en plus une trésorerie déjà bien insuffisante . Devenus acheteurs
directs de matériels agricoles à un moment où les marges se rétrécissent et
considérant l ' allongement et la difficulté des rentrées d 'argent dans ces
entreprises du fait des difficultés financières rencontrées également par les
agriculteurs, les artisans mécaniciens agricoles souhaitent que le fait
générateur de la T . V . A . sur les ventes de matériels agricoles ne soit plus la
livraison mais l'encaissement effectif du prix de vente . Il attire tout
particulièrement son attention sur une demande parfaitement justifiée, étant
entendu que les entreprises quelles qu 'elles soient, mais plus
particulièrement les plus petites d 'entre elles, ne pourront plus continuer à
avancer à l ' Etat des montants de T .V .A . inclus dans des paiements non
encore reçus par elles.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

22376 . — 1" novembre 1982 . — M . Bernard Poignant attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
réglementation en matière d 'exigibilité de la T . V .A . En règle générale, la
T .V .A . est exigible au moment de la livraison d ' un bien . Toutefois, pour
les biens agricoles la T . V . A . n ' est exigible qu ' au règlement par le client . Il
lui demande s ' il entend prendre des mesures pour étendre cette dernière
disposition aux ventes de matériels agricoles.

Tare sur la valeur ajoutée (fait générateur).

22645 . — 8 novembre 1982 . -- M . Gérard Collomb attire l'attention
de M . le délégué chargé du budget sur le problème du fait générateur
de la T . V .A . sur les ventes de matériels agricoles . Aux termes du
paragraphe 86 du chapitre 1 " de la division VII, feuillet n° I de la série
T .V .A . de la u Documentation pratique des taxes sur le chiffre d ' affaires
Francis Lefebvre » « la T. V .A . devient exigible pour les livraisons de
biens meubles . . . lors de la réalisation du fait générateur, c'est-à-dire en
principe de la délivrance des biens » . Autrement dit, ce son' les entreprises
qui avancent à l ' Etat le montant de la T . V .A . inclus dans des paiements
non encore reçus . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible
que le fait générateur de la T .V .A . sur les ventes de matériels agricoles ne
soit plus la livraison, mais l ' encaissement du prix de la vente.

Réponse . — Aux termes des dispositions de l ' article 269-1 . A et 2 .a du
code général des impôts, la délivrance matérielle d ' un bien rend exigible la
taxe sur la valeur ajoutée . La taxe est due même si le client n 'a pas encore
réglé son achat, mais l 'incidence de cette règle sur la trésorerie des
entreprises ou des artisans est atténuée par la mise en oeuvre d ' autres
dispositions concertant la taxe sur la valeur ajoutée . D ' une part, les
assujettis ne versent pas au Trésor la totalité de la taxe qu'ils ont facturée à
leurs clients puisque, dans certaines limites, ils déduisent de celle-ci le
montant de la taxe portant sur le coût des biens ou services qu ' ils ont acquis
pour les besoins de leur activité imposable . Cette déduction peut d'ailleurs
précéder le paiement effectif de leur fournisseur lorsque celui-ci leur a
consenti un délai de paiement . En outre, le mécanisme de déduction
aboutit, pour les investissements, à effacer immédiatement la charge de taxe
afférente à des biens dont la valeur ne sera reprise dans le prix de vente des
produits qu 'au rythme des amortissements pratiqués . D 'autre part, les
règles de détermination de la date d'exigibilité de la taxe sur la valeur
ajoutée n'ont, en fait, pas d'influence sur les versements des redevables
placés sous le régime du forfait . En effet, l ' échelonnement des échéances
forfaitaires d ' une année déterminée n 'est pas lié aux dates auxquelles
interviennent les livraisons de biens effectuées au cours de la mime année.
Quoi qu'il en soit, une modification législative dans cc domaine devrait
nécessairement être étendue à l'ensemble des livraisons de biens . Elle
provoquerait des perturbations non négligeables dans le rythme et le volume
des rentrées budgétaires. En outre, elle retarderait l'exercice du droit à
déduction . Les acquéreurs redevables de la taxe n'auraient ce droit qu'au
moment du paiement du prix et non plus à la livraison du matériel, ce qui
aggraverait leurs propres difficultés de trésorerie et réduirait leur capacité
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de régler leurs fournisseurs . Enfin, elle accélérerait le paiement de la taxe
pour les entreprises qui sont soumises à un régime réel de taxe sur la valeur
ajoutée, Iorsqu "elles réclament des acomptes avant la livraison du matériel.

Impôt sur les grandes lüriui•s rétablissement de l 'impôt'.

20775. - 4 octobre 1982 . - Compte tenu de la complexité des
esaluations nécessaires. niais également du fait qu ' il s' agit des premières
déclarations en sue du paiement de l ' impôt sur les grandes fortunes.
M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de M . le ministre délégué
chargé du budget sur les difficultés que rencontrent certains contribuables
dans l ' établissement de ces déclarations. et notamment les agriculteurs . II lui
demande en conséquence s ' il peut envisager, à titre exceptionnel . de reporter
la date limite de dépôt des déclarations.

Impôt sur les grandes Jin-tunes iél .h/issement de l 'impôt).

20795 . — 4 octobre 1982 . t— M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre délégué chargé du budget qu'il est
prévu que les contribuables ont jusqu' au 15 octobre 1982, pour l 'aire leur
déclaration d ' impôt sur le capital . II lui fait remarquer que, pour une
première déclaration nécessitant des recherches importantes, ce délai sera
court . Il lui demande s' il ne lui apparaitrait pas opportun de repousser ce
délai de quelques mois.

Impôt sur les grande' fortunes (établissement de l 'impôt).

20914 . — 1 f octobre 1982 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il n ' entend pas, compte tenu des
difficultés rencontrées par de nombreux contribuables susceptibles d ' être
assujettis à l' impôt sur les grandes fortunes, de proroger d ' un mois le délai
de déclaration de ce nouvel impôt.

impôt sur les grandes fortunes (établissement de l 'impôt).

20944 . — I I octobre 1982 . -- M . Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés qui
résulteraient du maintien de la date du 15 octobre pour la remise des
déclarations d ' impôt sur les grandes fortunes pour les contribuables
détenant des actifs professionnels . En effet, les mesures récemment
annoncées par le gouvernement sur le report du paiement de l ' impôt sur
« l ' outil de travail » n'ont pas supprimé les difficultés que rencontrent
actuellement beaucoup de chefs d 'entreprises qui demeurent tenus de
remplir leur déclaration avant le 15 octobre prochain. Ainsi que l 'avaient
annoncé les parlementaires de l 'opposition au cours de la discussion du
projet de loi de finances créant cet impôt, d ' importants problèmes
d'évaluant,,, se posent en raison du caractère particulier des P . M . E . dont
les titres non cotés sont difficilement négociables et pour lesquels toute
évaluation est en conséquence arbitraire . D' autre part, la complexité des
méthodes suggérées par l 'administration dans le « guide de l 'évaluation » a
contraint les dirigeants d ' entreprises à avoir recours à des conseils auprès de
professionnels actuellement surchargés de demandes . 8euucoup de chefs
d 'entreprises P .M .E . risquent de ne pas être en mesure de produire au
15 octobre prochain une déclaration fiable quant à l 'évaluation de leurs
biens professionnels et un délai supplémentaire permettrait une meilleure
estimation des patrimoines comprenant des biens professionnels . évitant
ainsi un risque de contentieux qui pourrait être lourd de conséquences pour
les contribuables . C 'est pourquoi il lui demande s ' il ne lui parai' pas
indispensable de reporter d'un mois la date limite de déclaration - c 'est-
à-dire au 15 novembre — pour les détenteurs d ' un « outil de travail ».

Réponse . -- L ' article 8 de la loi de finances pour ' "82 dispose que les
redevables doivent souscrire, au plus tard le 15 juin de chaque année, une
déclaration de leur fortune . Toutefois, pour l'année 1982 . la date a été fixée
au 15 octobre . Cette date limite de dépôt a été repoussée au 19 octobre.
Elle n'a pas fait l'objet d'un report plus tardif car les principales
dispositions du projet de loi présenté au parlement au titre du nouvel impôt
ont été connues dès le 2 octobre 1981 et les débats parlementaires ont reçu
dans la presse un large écho . Dés le mois de mai, les instructions
administratives pour l'application du nouvel impôt ont été publiées et le
guide de l'étaluation des biens a été diffusé au mois de juin . Les redevables
ont donc disposé d ' un délai important pour résoudre les difficultés
auxquelles l'établissement de leur déclaration pouvait donner lieu . Par
ailleurs, l'Administration a participé à un nombre important de colloques
organisés par les professionnels dans le but de donner rapidement une
solution aux problèmes pratiques rencontrés .

Taxe sur lu valeur ajoutée pétrole et produits raffinés).

20799 . -- 4 octobre 1982 . - M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la discrimination dont
semblent être victimes les exploitants de voitures de petites remises . En effet,
alors que les taxis bénéficient de la ristourne T .V .A . sur un certain
contingent de carburants, il n 'en est pas de même pour les voitures de petites
remises . II lui demande s ' il n ' entend pas faire bénéficier les exploitants de
petites remises des mêmes conditions que celles accordées à leurs collègues . Il
semble que ce soit là une mesure dont l 'équité ne saurait être contestée.

Réponse . L ' exonération de taxe intérieure de consommation votée par
le parlement en faveur des chauffeurs de taxi se justifie, en partie, par les
contraintes tarifaires particulières imposées à cette profession et auxquelles
échappent les exploitants de véhicules de petite remise . II n' apparait donc
pas contraire à l 'équité de réserver le bénéfice de cet avantage fiscal aux
seuls chauffeurs de taxi . En tout état de cause, les exploitants de véhicules
de petite remise sont admis, au même titre que les chauffeurs de taxi, à
déduire de la taxe à la valeur ajoutée dont ils sont redevables une partie de
la T . V .A . ayant grevé leurs achats de gazole (20 p. 100 en 1983, ce
pourcentage étant progressivement porté jusqu ' à 50 p .100 en 1986).

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

20907 . — I l octobre 1982 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
maîtres-auxiliaires qui, compte tenu de leur emploi se voient très souvent
obligés d 'effectuer des remplacements dans des zones diverses, généralement
éloignées de leur domicile . Dans cette situation, il s ' avère en l 'état actuel
que très souvent, les services des impôts refusent aux maîtres-auxiliaires
concernés les décisions correspondant aux frais réels qu 'ils ont engagés dans
le cadre de leur profession, notamment en matière d ' hébergement et en
matière de transport . Compte tenu de cette situation, il lui demande quelles
possibilités pourraient leur être offertes pour leur permettre d ' obtenir cette
déduction et ceci d ' autant plus qu ' il s ' agit en l ' occurence d ' une catégorie de
personnel qui engage effectivement des frais importants liés à leurs activités
professionnelles.

Réponse, — . Les dépenses supportées par les salariés pour leurs
déplacements journaliers entre leur domicile et leur lieu de travail ont le
caractère de dépenses professionnelles dans la mesure où la distance entre le
domicile et le lieu de travail n ' est pas anormale et où le choix d ' une
résidence éloignée de la commune où s ' exerce l ' activité professionnelle ne
résulte pas de convenances personnelles . En revanche, les frais exposés pour
le Icgement ne présentent pas, en règle générale, le caractère d ' une dépense
nécessitée par l 'exercice de la profession . Cependant, pour les contribuables
mariés, la jurisprudence admet la déduction des frais de double résidence s'il
est établi que celle-ci est imposée par les conditions mêmes de l 'emploi de
l ' un ou l ' autre des époux et que les diligences faites par les intéressés pour
rapprocher les lieux de leurs activités et rendre possible le regroupement de
la famille sont restées vaines pour des raisons indépendantes de leur
volonté . Ces solutions s ' appliquent de plein droit aux maitres-auxiliaires.
Mais le point de savoir si les conditions exigées sont remplies ne peut être
apprécié que par le service des impôts, sous le contrôle du juge de l ' impôt,
en fonction des circonstances de fait propres à chaque cas particulier.

Impôt sur les grandes .fortunes (champ d 'upplieatiam).

20915 . — I I octobre 1982 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué chargé du budget selon quelles modalités et dans
quel délai il envisage de concrétiser les déclarations du gouvernement
concernant l ' aménagement de l ' imposition de l ' outil de travail à l ' impôt sur
les grandes fortunes.

Réponse . -- Conformément aux engagements pris par le gouvernement.
les modalités spécifiques de paiement de l ' impôt sur les grandes fortunes dû
à raison des biens professionnels ont été soumises au parlement dans le
cadre du deuxième projet de loi de finances rectificative pour 1982 . II est
par ailleurs précisé à l ' honorable parlementaire que les dispositions
rétroagiront au 1 " janvier 1982 . Les informations utiles ont été fournies
aux redevables concernés par ces dispositions pour leur permettre de
remplir leurs obligations fiscales dans les meilleures conditions.

Impôts locaux (tuée professionnelle).

20955 . -- I I octobre 1982 . -- M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la nécessité pour les
élus de connaître la liste des communes pour lesquelles la valeur de



294

	

ASSEMI3LEE NATIONALE

l ' écrêtement (base écrêtée multipliée par le taux de la taxe professionnelle)
dépasse un million de francs . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
faire établir cette liste qui publiée, présente une haute valeur statistique.

Réponse . — Pour le calcul des cotisations individuelles de taxe
professionnelle, la Direction générale des impôts détermine les hases nettes
d ' imposition de chacun des établissements passibles de cette taxe puis
applique à ces bases les taux d ' imposition des collectivités et organismes.
Mais, au niveau global, l 'Administration ne procède à aucune statistique sur
la valeur théorique des écrêtements de base ; de cc fait, elle ne dispose pas
des informations qui iui sont demandées par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires . pensions et rentes viagères).

20978 . — I l octobre 1982 . — M . Martin Malvy appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le régime fiscal des
maîtres d ' internat et des surveillants d 'externat . Les maintes d ' internat et les
surveillants d 'externat, par nature étudiants, sont souvent affectés dans un
lieu éloigné du centre universitaire régional . Cette situation engendre pour
eux des dépenses liées en particulier au transport du lieu de travail au centre
universitaire . Pas ailleurs, cette situation constitue une source d ' inégalités
entre les maîtres d'internat et surveillants d'externat affectés loin du centre
universitaire, et ceux affectés dans la ville où est situé ce centre . En
conséquence. il lui demande si les maîtres d ' internat et surveillants
d 'externat sont susceptibles de procéder, lors de la déclaration de leurs
revenus, à la déduction des frais réels.

Réponse . — Comme tous les salariés, les maintes d ' internat et les
surveillants d ' externat peuvent renoncer à la déduction forfaitaire de
10 p . 100 et opter pour la prise en compte de leurs frais professionnels réels,
à conditio s d ' étre en mesure d 'en justifier . Mais les dépenses occasionnées
par la poursuite de leurs études — et notamment les frais engagés pour se
rendre dans la ville où est situé le centre universitaire — constituent des
dépenses d ' ordre personnel . Non liées à l 'acquisition du salaire perçu en
qualité de maître d ' internat ou de surveillant d ' externat, elles ne sont pas
susceptibles d ' être déduites pour la détermination du montant imposable de
ce salaire .

Impôt sur le revenu (quotient %amilia!).

21070 . — 11 octobre 1982 . — M . André Lejeune appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les mesures fiscales
prises en faveur des personnes âgées . Le texte de loi concernant
« l ' augmentation du quotient familial dune demi-part pour les anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans » est différent des
circulaires d ' application qui prévoient « les anciens combattant âgés de
soixante-quinze ans, ayant élevé au moins un enfant et bénéficiant déjà
d ' une demi-part ne pourront pas cumuler » . En conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Ainsi qu ' il résulte de la rédaction même de l ' article 195-1 du
code général des impôts, les contribuables célibataires, divorcés ou veufs
sans enfant à charge qui peuvent prétendre à une majoration de quotient
familial à des titres différents n ' ont droit au total qu 'à une demi-part
supplémentaire . Le cumul des avantages envisagé par l ' auteur de la
question aurait, d'ailleurs, des résultats tout à fait inéquitables dans la
mesure où il conduirait à placer sur un pied d ' égalité des personnes vivant
seules et des contribuables mariés.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

21122 . — I I octobre 1982 . — M . Marcel Wacheux attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'une des
dispositions de l' article 58 de la loi du 28 décembre 1959 (ind . 9928-10').
Cette disposition concerne les frais funéraires et est codifiée sous
l'article 775 du code général des impôts . Elle prévoit que : « Dur
justifications fournies par les héritiers, sont déduits de l'actif de la
succession, les frais funéraires dans la limite d'un maximum de
3 000 francs ». Ce montant déductible n'a pas été réactualisé depuis 1959,
or les frais funéraires ont pratiquement triplé pendant cette période . Il lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas opportun de réviser cette
disposition.

Réponse . — En droit strict, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas une dette de
l'hérédité . Ce n'est que par dérogation à cette règle que le législateur en a
admis l'imputation sur l'actif successoral pour le calcul des droits de
succession . Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas
d'envisager le relèvement du plafond de la déduction autorisée .
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intpot sur les grandes fortunes tétabli.sserru•nt de l 'import

21126 . Il octobre 1982. M. Pierre Micaux se permet
d ' appeler l ' attention de M . le ministre délégué chargé du
budget sur la mise en place des nouvelles dispositions concernant l ' impôt
sur le patrimoine . Dans l ' Aube. l' Administration fiscale compte sur environ
2 000 déclarations . Pour la vérification de ces 2 000 déclarations présumées,
cinq contrôleurs ont été nommés, ce qui veut dire que chacun d ' entre eux
aura à vérifier environ 400 déclarations . Pour ce faire, ils disposent d ' un
délai de quatre ans, soit 100 déclarations par an . Or, ces déclarations sont
extraordinairement compliquées ; les risques de litiges sont nombreux,
notamment pour les estimations des biens immobiliers . Quantité de
contribuables de très bonne foi vont se trouver piégés et comme cette
déclaration est annuelle, ceux qui ne seront vérifiés que la quatrième année
feront quatre fois la même erreur et seront ainsi pénalisés quatre fois en se
voyant, à chaque fois, condamnés à une amende . II serait plus logique
d ' envisager la vérification de ces déclarations avant le 1 " mai 1983 afin que
les contribuables concernés puissent rectifier dans les déclarations à
souscrire au 15 juin 1983 . Ainsi seraient évitées erreurs ou omissions que,
de très bonne foi, il faut le répéter, la majorité des assujettis sont
infailliblement commettre. Il lui demande si le gouvernement entend
prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . — La suggestion de l ' honorable parlementaire n ' est pas
envisageable, ne serait-ce qu ' en raison des règles de procédure qui
organisent le dialogue entre le service et le redevable et qui autorisent —
notamment — la saisine de la Commission départementale de conciliation,
en cas de désaccord persistant sur l 'évaluation des biens . Cela étant, les
redevables qui seront contrôlés au ti tre de plusiei rs années n'encourent pas
le risque décrit . En effet, les insuffisances de déclaration commises de bonne
foi ne sont pas sanctionnées par une amende . Seule est perçue une
indemnité de retard qui équilibre l ' avantage de trésorerie dû au décalage
intervenu dans le paiement de l ' impôt.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(créances et dettes).

21168 . — I l octobre 1982 . — M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les dettes des
entreprises en liquidation judiciaire envers l ' administration fiscale.
Auparavant, !es entreprises qui n ' étaient pas à jour de leurs obligations
fiscales bénéficiaient d' une certaine mansuétude dans la mesure où seuls les
intérêts de retard, calculés sur une période de 6 mois avant la date du
jugement, étaient réclamés tout en n ' étant pas considérés comme
privilégiés La loi de finances de 1982 a mis fin à cette situation ; elle prévoit
notamment que les droits et les pénalités dus par les entreprises le seront en
totalité et de manière privilégiée . L ' application de cette mesure risque de
léser les créanciers chirographaires des entreprises en règlement judiciaire et
réduit les possibilités de redémarrage des entreprises qui ont connu des
difficultés . En conséquence, il lai demande s ' il n ' est pas possible de
reconsidérer ces principes et de reconnaître les administrations comme
créanciers privilégiés pour les dettes et comme créanciers seulement
chirographaires pour les pénalités calculées dans les conditions habituelles,

Réponse . — La mauvaise situation des créanciers chirographaires résulte
davantage de l 'insuffisance des actifs à répartir que du montant des
paiements effectués au profit de l ' Etat . En effet, les conditions de
réalisation des biens disponibles au profit de l ' ensemble de ces créanciers
permettent rarement d ' en tirer le meilleur prix . Le produit obtenu est alors
absorbé par des créances de rang préférable à celles du Trésor, c ' est-à-dire,
les frais de justice, notamment les honoraires des syndics, et les créances des
salariés ou de leurs subrogés . En outre, l ' abandon par l ' Etat des privilèges
qui garantissent certaines de ces créances ne profiterait pas en général aux
créanciers chirographaires, mais aux créanciers disposant de sûretés de
moindre rang comme les organismes de sécurité sociale ou les créanciers
nantis sur fonds de commerce . L ' amélioration du sort des créanciers
chirographaires dans les procédures collectives ne pourrait en fait résulter
que d'un meilleur traitement des difficultés des entreprises. Par ailleurs,
l'application des mesures contenues dans la loi de finances rectificative pour
1981 n'est pas de nature à réduire les possibilités de redémarrage des
entreprises qui ont connu des difficultés . En effet, la circonstance que des
créances fiscales soient chirographaires or' privilégiées n ' influe pas sur leur
exigibilité en cas de règlement judiciaire des redevables . Seules s'nt
modifiées les modalités suivant lesquelles des délais de paiement sont
susceptibles d ' être accordés ; dans le premier cas, le Trésor participe au
concordat, dans le deuxième cas, il fait connaître si, au cas où le concordat
est homologué, il entend accorder des délais ou des remises . En définitive,
l'extension des privilèges du Trésor aux pénalités dont sont assortis les
droits recouvrés par les comptables de la Direction générale des impôts ne
devrait pas modifier sensiblement l ' incidence de la participation du Trésor
aux procédures collectives . Par contre, comme l'exposé des motifs de la loi
le précisait, elle devrait donner toute sa crédibilité et son effet dissuasif au
contrôle fiscal .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Ela( .. calcul des pensions).

21225 . Il octobre 1982 . -- M . Jacques Fleury demande à M . le
ministre délégué chargé du budget comment doit s ' interpréter
l ' article 1" du décret n° 82-302 du 31 mars 1982 qui indique que « les
ouvriers des établissements industriels de l ' Etat qui comptent trente sept
années et demie de services salariés effectifs . . . » peuvent . . .cesser par
anticipation leur activité . Est-il exigé des ouvriers dont il s ' agit trente sept
années et demie de cotisations pour la retraite, ce qui limiterait
singulièrement le nombre des bénéficiaires compte tenu de l ' âge auquel
l 'article autorise leur départ (cinquante-sept ans ou cinquante-deux ans)?
Ou plus précisément, ce qui ouvre plus largement le nombre des
bénéficiaires du décret, est-il exigé simplement trente-sept années et demie de
travail salarié effe'

	

" La premiére interprétation est actuellement opposée
à de nombreux r

	

.ts à la retraite par anticipation et c ' est pourquoi, il
lui demande de . .,_n vouloir préciser le sens du décret.

Réponse . — Le décret n° 82-302 du 31 mars 1982 prévoit que jusqu ' au
31 décembre 1983. les ouvriers des établissements industriels de l ' Etat qui
comptent trente-sept années et demie de services salariés effectifs, dont vingt-
cinq liquidables au titre du régime des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l ' Etat, peuvent . . . cesser par anticipation leur
activité . . . La circulaire du 6 mai 1982 a précisé les conditions d ' application
dudit décret en indiquant que les personnels désirant bénéficier de la
cessation anticipée d ' activité devaient, au moment de leur départ, réunir
trente-sept années et demie de services salariés effectifs (y compris les
services militaires, les services de guerre et les services assimilés au regard de
la réglementation du régime général de sécurité sociale, à l 'exclusion de
toute bonification) . Les périodes d 'apprentissage accomplies par les
intéressés sont prises en compte pour remplir la condition de durée de
services de trente-sept années et demie lorsqu 'elles ont donné lieu à
affiliation et versement effectif de cotisations à un régime obligatoire
d 'assurance vieillesse. Pour les ouvriers qui ont accompli leur période
d 'apprentissage dans un établissement industriel de l ' Etat, cette période
peut être prise en compte dès lors que pendant celle-ci les intéressés ont
bénéficié d 'une gratification en espèces ou en nature . La circulaire du
6 mai 1982 retient donc une interprétation large des termes du décret
puisque aux périodes de services salariés effectifs s ' ajoutent des périodes
assimilées telles que le chômage . Indépendamment de ces dispositions
propres au régime des ouvriers, il est rappelé que la condition de réunir
trente-sept années et demie de services salariés effectifs a été reprise de celle
instituée dans le régime de cessation anticipée d'activité des agents des
collectivités locales définie par l ' ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982.
II a été demandé à ces agents de justifier d ' une durée de services effectifs de
trente-sept années et demie validables auprès d 'un ou plusieurs régimes de
retraite de salariés . Ceux-ci doivent fournir à cet effet une attestation des
caisses dont ils dépendent, détaillant les services relevés pour leur compte.
Comme pour {es agents des collectivités loco{es. la preuve de la durée des
services salariés effectifs doit être apportée dans le cas des ouvriers de l ' Etat
par l ' attestation des Caisses de retraite auquel les intéressés ont été affiliés.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

21294 . — 18 octobre 1982 . — M . Hubert Gonze rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que les articles 24 à 49 de la loi
n° 78-1240 du 29 décembre 1978 ont apporté au régime français de T .V .A.
divers aménagements destinés à assurer sa mise en conformité avec la
sixième directive du Conseil des ministres des Communautés européennes
du 17 mai 1977 . Dans sa nouvelle rédaction, l 'article 256 du code généra!
des impôts stipule que « sont soumises 'i la taxe sur la valeur ajoutée les
livraisons de biens meubles et les prestations de services effectuées à titre
onéreux par un assujetti agissant en tant que tel . Commentant ces
dispositions, ! ' administration a précisé dans une instruction du 15 février
1979 que les livraisons de biens et les prestations de services étaient
désormais imposables à la T . V .A . même si elles étaient effectuées à « prix
coûtant » . Or, des hésitations semblent se produire concernant les frais de
transports effectués par colis postaux . li lui demande donc de préciser si les
frais de transports effectués par colis postaux et facturés par le vendeur à
son client doivent au non être soumis à la taxe sur la valeur ajoutée.

Réponse . — Les frais de transport par colis postaux qu ' un vendeur
récla ie à son client, en plus du prix des marchandises, doivent être soumis à
la taxe sur la valeur ajoutée lorsque la facturation de ces frais n'est pas
effectuée « au franc le franc » ou lorsque le transfert de propriété
n ' intervient qu'au moment de la délivrance des biens à l ' acquéreur . En effet,
métre en cas de refacturation à l'identique, les frais qu'une entreprise
expose pour transporter ou faire transporter des biens dont elle demeure
responsable en cas de dommage, de destruction, de perte ou de vol, afin de
les délivrer matériellement et juridiquement à leur acheteur constituent pour
cette entreprise des charges d'exploitation et non des simples « débours »
avancés d'ordre et pour le compte de son client . Pour l'application de
l'article 267-1-r du code général des impôts, ces frais sont un élément du
prix total de vente des marchandises, prix dont le montant hors taxe
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constitue la base d ' imposition à la taxe sur la valeur ajoutée . Par contre,
compte tenu de l 'article 267-11-2° du code précité, si la vente est conclue aux
conditions « départ s, les biens étant transportés aux risques et périls de
l ' acheteur, les frais de transport sont exclus des hases d ' imposition à la taxe
du vendeur à condition que celui-ci les facture à son client pour leur
montant exact . Ces diverses dispositions s ' appliquent quelles que soient la
qualité du transporteur et sa situation au regard de la taxe sur la valeur
ajoutée .

Fonctionnaires et agents publics (logement).

2'1327 . — 18 octobre 1982 . - M . Bernard Poignait attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
fonctionnaires astreints à logement par nécessité de service (directeurs
d ' établissement, attachés d ' administration et d ' intendance, conseillers
d ' éducation, etc .) voient ce logement considéré comme résidence
principale . S ' ils possèdent une maison, elle est considérée, au regard de la
fiscalité, comme résidence secondaire . S 'ils veulent faire construire, ils se
voient privés des aides réservées aux résidences principales . Seule la maison
qu ' ils possèdent devrait être considérée comme résidence principale, le
logement de fonction conservant cette unique dénomination . En
conséquence, il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire de revoir la
législation concernant les logements de fonction.

Fonctionnaires et agent.s publics (logement 1.

22064 . — l " novembre 1982 . -- M . Bernard Poignant attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situa-
tion des fonctionnaires qui, astreints à logement par nécessité de service
(directeurs d 'établissement, attachés d ' administration et d ' intendance,
conseiller d'éducation, etc ;) voient ce logement considéré comme résidence
principale . S ' ils possèdent une maison elle est considérée . au regard de la
fiscalité, comme résidence secondaire . S' ils veulent faire construire, ils se
voient privés des aides réservées aux résidences principales . Seule la maison
qu ' ils possèdent devrait être considérée comme résidence principale, le
logement de fonction conservant cette unique dénomination . En
conséquence, il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire de revoir la
législation concernant les logements de fonction.

Réponse . — En raison de leur caractère dérogatoire au droit commun et
de leur coût pour le Trésor public, les avantages fiscaux prévus en faveur du
logement doivent nécessairement être réservés aux immeubles utilisés à titre
de résidence principale . Or, selon une jurisprudence constante, l ' habitation
principale d ' un contribuable s' entend de celle où se situe le centre de ses
intérêts professionnels et matériels . Dans le cas des personnes occupant un
logement de fonction, seul ce dernier répond en principe à cette définition.
P. suite, les intéressés ne peuvent normalement pas déduire de leur revenu
imposable les intérêts des emprunts afférents à l ' acquisition, la construction
ou les grosses réparations d ' un autre logement . Toutefois, il est fait
exception à cette règle si le propriétaire prend et respecte l ' engagement
d ' occuper ce logement à titre d ' habitation principale avant le premier
janvier de la troisième année qui suit celle oe la conclusion du contrat de
prêt . En outre, lorsque l ' affectation à l' habitation principale ne survient
qu ' après l ' expiration de ce délai, les intérêts correspondant à celles des dix
premières annuités qui restent éventuellement à verser à la date du
changement d 'affectation du logement peuvent également être déduits du
revenu imposable . Ces dispositions permettent notamment de tenir compte
de la situation des titulaires d ' ua logement de fonction qui acquièrent une
résidence personnelle pour leur future retraite, en vue de l ' occuper dans un
délai raisonnable.

Assurance vieil/esse . régime <les fintetiunnaires civils et militaires
( calcul dt' .s pensions).

21337 . — 18 octobre 1982 . -- M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des anciens
fonctionnaires qui ont quitté l ' administration avant le 1 " décembre 1964 et
ne peuvent donc pas bénéficier de la loi du 26 décembre 1964 leur attribuant
la jouissance de la pension civile et militaire avant l 'âge de soixante-
cinq ans. Il lui demande s ' il ne serait pas possible de normaliser cette
situation et de faire bénéficier ces anciens fonctionnaires des avantages qui
s'offrent désormais . tous les nouveaux retraités, conformément à l'esp it de
l ' ordonnance du 26 mars 1982 relative à l 'abaissement de l ' âge de la
retraite.

Réponse . -- L ' application de la règle de non rétroactivité peut apparaître
rigoureuse, en particulier dans le domaine des pensions, où l'évolution du
droit aboutit généralemen' à l'attribution de nouveaux avantages.
Cependant, l ' extension à taus les retraités des mesures portant création de
droits nouveaux se traduirait par des dépenses supplémentaires
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n 'envisage pas soit d ' augmenter les enveloppes concernées, soit de permettre
l ' attribution des primes en priorité aux personnes de condition modeste.

Réponse . — Dans le cadre de la politique menée par le ministère de
l ' urbanisme et du logement en faveur de l ' amélioration de l ' habitat ancien et
des travaux d ' économie d ' énergie dans le parc des propriétaires occupants.
la dotation relative aux primes d ' amélioration de l ' habitat (P .A . H . a été
augmentée, en 1982 . compte tenu de l ' ensemble des mouvements intervenus
en gestion, de 7 p . 100, en autorisation de programme . La demande s'étant
révélée très forte cette année, une étude a été effectuée par les ministères
concernés sur l ' int(,èt d ' une modification de la réglementation dans le sens
évoqué par l ' honorable parlementaire . Dans un souci de sélectivité sociale.
il apparaît en effet souhaitable de réserver l ' attribution de cette aide
budgétaire aux personnes de conditions modestes . Une décision
interministérielle devrait être prise prochainement au vu des résultats des
travaux en cours.

Impôt sur le .s grandes Jin-runes (établissement de l 'impôt

21 :348 . — 18 octobre 1982 . — Dans le cadre de l ' établissement des
déclarations d ' assujettissement à l 'impôt sur les grandes fortunes.
M . Charles Millon demande à M . le ministre délégué chargé du
budget de bien vouloir lui préciser si l ' or doit être déclaré à sa valeur au
1 " janvier de l ' année en cours ou à cette valeur, déduction faite de la taxe
applicable en cas de revente et des courtages.

Réponse . — Pour déterminer le montant du patrimoine taxable à l'Impôt
sur les grandes fortunes, les biens qui le composent doivent être estimés à
leur valeur vénale au I" janvier de l 'année d' imposition . Dans ces
conditions, l ' or détenu par les personnes redevables du nouvel impôt doit
être estimé selon les cours du métal :i cette date, la déduction de ia 'valeur de
l ' or des différents frais que le propriétaire aurait à supporter lors de la
cession éventuelle de cet or ne pouvant ètre pratiquée en raison de leur
caractère aléatoire . En effet, seules les charges du patrimoine ayant une
existence certaine au 1 " janvier de l' année d' imposition sont déductibles.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : droits applicahle .s aux sociétés J.

21607 . -- 18 octobre 1982 . -- M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur un
problème de fiscalité. En effet, lors de plusieurs réponses ministérielle,.
notamment en 1976, il avait été indiqué que les droits d' enregistrement et les
règles d ' imposition des impôts directs des sociétés créées de fait ou en
participation étaient identiques à ceux applicables aux sociétés en nom
collectif. En conséquence, i ' lui demande quels sont les droits
d ' enregistrement à la cession de parts sociales d ' une société créée de fait ou
d ' une société en participation exploitant un fonds de commerce.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire est prié de se reportera la réponse
qu ' il a reçue pour la question n° 18067 . posée le 26 juillet 1982 et publiée au
Journal officiel du 22 novembre 1982, Débats, Assemblée Nationale.
p . 4776 .

Divorce (législation).

21634 . — 25 octobre 1982 . — A la suite de la réponse, parue au Journal
officiel du 20 septembre 1982, à sa question n° 15212 du 31 mai 1982 sur le
problème des transcriptions de jugements de divorce, Mme Jacqueline
Ossefin attire l'attention de M . le ministre délégué chargé du
budget sur le fait que le problème posé réside dans l ' impossibilité
matérielle pour la partie intéressé de régler la totalité des droits pour obtenir
cette formalité . Elle lui demande en conséquence quelles mesures, de
quelque ordre qu ' elles soient, il compte prendre afin de remédier à ce type
de situation très spécifique qui touche des personnes très défavorisées.

Réponse . — Les personnes dont les ressources sont insuffisantes pour
faire valoir leurs droits en justice peuvent solliciter le bénéfice de l ' aide
judiciaire . Les jugements de divorce homologuant la convention qui en
règle les conséquences sont exonérés de droits d ' enregistrement lorsque l ' un
des copartageants au moins bénéficie de l 'aide judiciaire, à condition - et
cette condition est généralement remplie — que la convention ne porte pas
mutation de propriété, d ' usufruit ou de jouissance . Ce dispositif répond à la
préoccupation exprimée .

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

21680 . — 25 octobre 1982 . -- M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités
d'application de la détaxe des carburants pour les chauffeurs de taxis . Cette

considérables et risquerait ainsi de compromettre certains progrès de la
législation . Un délicat équilibre doit être trouvé . II doit être étudié dans
toutes ses implications.

Budget : ministère (services extérieurs : Var).

21471 . — 18 octobre 1982 . — M . Alain Hautecceur appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés que rencontrent, faute de moyens nécessaires en personnel, les
services extérieurs du Trésor dans le département du Var . En effet, il
apparaît que les services extérieurs du Trésor comptent aujourd ' hui dans ce
département moins d 'agents qu ' avant le 1 " juillet 1981 et cela malgré les
créations de postes intervenues lors de la loi de finances pour 1982 et du
collectif budgétaire . C ' est ainsi qu ' actuellement le Var compte trente-deux
vacances d ' emplois dont vingt emplois de catégorie B et douze des
catégories C et D . Il va sans dire que cette situation met en cause le bon
fonctionnement de cette administration tout en aggravant les conditions de
travail des personnels concernés, tout particulièrement dans les perceptions
rurales . En conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner avec la
meilleure attention cette situation afin que les services extérieurs du Trésor
du Var puissent être dotés des moyens en persornel nécessaires à la bonne
marche de cette administration.

Réponse . — Dans le cadre du renforcement des effectifs des services extérieurs
du Trésor, permis par le collectif 1981 et le budget 1982, le département du Var
a - bénéficié de la création d ' un nombre appréciable d ' emplois nouveaux.
Toutefois, le transfert de la gestion des pensions de Toulon vers le Centre
régional de Nice (Alpes-Maritimes) a entraîné en 1982 la suppression de
certaines tâches et, par voie de conséquence, nécessité une réduction
corrélative des emplois implantés dans ce département . Cette dernière
opération permet d ' expliquer la progression relativement modeste de
l ' effectif théorique global des services extérieurs du Trésor dans ce
département . S ' agissant des postes de titulaires vacants, ils sont en fait
comblés, pour l ' instant, par des auxiliaires qui attendent une titularisation
prochaine et une affectation définitive . De manière générale, l ' organisation
de concours plus importants, tenant compte notamment des emplois
vacants à pourvoir d ' urgence, permet actuellement de procéder au
recrutement de jeunes fonctionnaires qui, une fois leur stage de formation
accompli, vont renforcer efficacement les effectifs déjà en place . Cette
politique de recrutement jointe aux mutations et aux affectations que le
département va s ' employer à intensifier le plus possible devrait permettre
aux services extérieurs du Trésor du Var de continuer à assurer la qualité du
service public dans de meilleures conditions.

Successions et libéralités (législation).

21485 . — 18 octobre 1982 . — M . Bernard Lefranc attre l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les certificats
d ' hérédité délivrés par les mairies et notamment sur le plafond de
5 000 francs . II lui demande s' il ne serait pas souhaitable de relever très
sensiblement ce plafond afin de simplifier les procédures de succession.

Réponse . . — En application d' une décision ministérielle di. 16 mai 1975,
les sommes dues aux créanciers de l ' Etat, des départements, des communes
et des établissements publics étaient payées entre les mains des héritiers sur
simple présentation de certificats d'hérédité délivrés gratuitement par les
mairies lorsque lear montant n ' excéuait pas 5 000 francs . Le ministère
chargé du budget, conscient de la nécessité d'adapter un tel seuil à
l'évolution économique, examine périodiquement les possibilités
d'actualisation . Toutefois, compte tenu de la responsabilité des maires en la
matière, cette actualisation ne peut avoir un caractère automatique . C'est
dans ces conditions que le seuil précité a été récemment relevé à
10 000 francs par décision portée à la connaissance des ministres et
secrétaires d'Etat par lettre-commune n' 247 du 2 septembre 1982 . Cette
décision rejoint ainsi la préoccupation exprimée par l'auteur de la question.

Logement (amélioration de l'habitat).

21486. — 18 octobre 1982 . — Mme Christiane Mora appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
conditions d'obtention des primes à l'amélioration de l'habitat . Les
conditions d'attribution de ces primes ont été libéralisées, notamment par
relèvement du plafond de ressources, permettant ainsi l'accès à un nombre
plus important de postulants . De ce fait, les personnes de condition très
modeste sont en concurrence avec d'autres aux revenus sensiblement plus
importants . Par contre, les disponibilités budgétaires n'ont pas suivi cet
accroissement de demandes, et l'enveloppe ne permet pas l'attribution de la
prime à tous les dossiers qui remplissent les conditions requises . C'est ainsi
qu'en Indre-et-Loire, l'enveloppe attribuée à la D . D . F . pour 1982 n'a plus
permis l'acceptation des dossiers dès le mois de mai . Elle lui demande s'il
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profession s ' exerçant de manière très diversifiée, M . le ministre du budget
précisait dans le cadre d ' une réponse à sa question orale sur ce problème
(Journal officiel du 4 décembre 1981) : « Nous réfléchissons aux modalités
techniques d 'application de la détaxe et ultérieurement nous traiterons des
aspects sociaux de la question » . En conséquence, il lui demande quels sont
les résultats de ces études et également . il souhaiterait que lui soient
indiqués le nombre de chauffeurs de taxis bénéficiaires de cette détaxe en
1982, ainsi que le montant de celle-ci.

Réponse . — Conformément à ses intentions exprimées après avoir
proposé, l ' an dernier, la détaxe du carburant utilisé par les chauffeurs de
taxi, le gouvernement a mis en œuvre cette mesure en étroite concertation
avec les représentants de la profession . En raison de contraintes techniques
liées aux modalités de perception de la taxe intérieure de consommation,
l ' exonération de cette taxe ne vient pas directement en déduction du prix des
carburants livrés à la pompe . Elle prend la forme d ' un remboursement
effectué entre les mains des titulaires d ' autorisations de stationnement.
Dans certains cas, et compte tenu de l ' organisation particulière de la
profession, le e> collecteur » de la détaxe peut être distinct de son

bénéficiaire réel » qui est, en droit, le chauffeur supportant financièrement
la charge de l ' achat du carburant Il va de soi que, dans ce cas, le collecteur
est tenu de répercuter intégralement sur le bénéficiaire le montant de la
détaxe qui lui aura été versée par le Trésor La répercussion de la détaxe sur
les chauffeurs qui ne supportent pas la charge de l ' achat du carburant est un
problème distinct, qui relève des rapports entre employeurs et salariés et
qui, à ce titre, a été signalé à l ' attention du ministre du travail . Cela dit, le '
nombre de chauffeurs de taxis bénéficiaires de la mesure de détaxe en 1982
n ' est pas encore connu de manière définitive puisque le droit à l ' exonération
fiscale est ouvert jusqu ' à la fin de l ' année . Il peut cependant être indiqué
que, pendant le premier semestre, 19 217 dossiers ont été déposés auprès des
services compétents de la Direction générale des douanes et droits indirects
(représentant plus de la moitié du nombre estimé d ' autorisations de
stationnement) et que 17 277 d 'entre eux avaient été instruits au
30 juin 1982 . A cette même date, 93 millions de francs avaient été versés au
titre de la mesure . Un bilan global sur l ' année entière sera dressé dans le
courant du mois de janvier 1983 . 11 est précisé enfin que l 'avantage fiscal
représenté par la mesure de détaxe s ' élève en 1982 (pour une consommation
de 5 000 litres de carburant) à 9 624 francs pour du supercarburant.
9 033 francs pour de l 'essence ordinaire et S 078 francs pour du gazole.

Taxe sur la voleur ajoutée (taux)

21756 . -- 25 octobre 1982 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème du taux
de T . V .A . applicable à certains ouvrages imprimés . Selon les textes
applicables en la madère !document pratique des taxes sur le chiffre
d ' affaires, Francis Lefebs .e, série T . V . A . , division Vlll, feuillet 16, 3515 à
3645), le taux réduit s ' applique uniquement aux livres . Ces textes font la
distinction entre ouvrages répondant ou non à la définition du livre . Ma l s,
du fait de leur imprécision, ils donnent lieu à des conflits . Par exemple, .s
catalogues de livres imprimés de la bibliothèque nationale entrent à la 1 s
dans la catégorie des ouvrages répondant à la définition du livre (3565ia)
comme répertoires bibliographiques et dans celle des ouvrages ne répondant
pas é la définition du livre comme catalogue (3565/b) ; peuvent-ils bénéficier
du taux réduit ? Le même problème se pose avec des revues historiques ou
littéraires telles que la « Revue des études médiévales », des revues
scientifiques telles que la « Revue d 'endocrinologie » ou encore des revues
touristiques ou d ' histoire locale comme la e> Revue du parc naturel du
vercors » . Ils paraissent pouvoir être soumis au taux réduit de 7 p . 100 en
tant qu 'ensemble imprimés, publiés sous un titre en vue de l ' enseignement
de la pensée et de la culture (3523 ; . Or, cette interprétation est parfois
contestée par les services fiscaux . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que le taux réduit soit appliqué à toute
revue de caractère scientifique, littéraire ou historique.

Réponse . --- Les catalogues de livres et répertoires bibliographiques sont
soumis au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée dans la mesure où ils
donnent des renseignements utiles sur l ' ensemble des livres disponibles ou
sur les nouveautés parues et contribuent ainsi à la diffusion de la pensée et
de la culture . Les publications non périodiques à caractère scientifique,
littéraire ou historique répondant à la définition du livre peuvent également
bénéficier de ce taux . Par ailleurs, les revues périodiques inscrites sur les
registres de la Commission paritaire des publications et agences de presse
sont soumises au taux de 4 p . 100 en vertu de l ' article 298 senties 2° du
même code . Enfin l'article 298 duodecies du même code exonère de la taxe
sur la valeur ajoutée, sous certaines conditions, les publications périodiques
non inscrites sur les registres de la Commission paritaire éditées par les
collectivités publiques et leurs établissements publics à caractère
administratif ainsi que par les organismes à but non lucratif. L'application
de ces dispositions, au demeurant très favorables, à telle ou telle publication
dépend, bien évidemment, des situations de fait rencontrées .

Fonctionnaires e! agents publies
auxiliaires . contractuels et vacataires/

21767 . 25 octobre 1982 . - M . Bruno-Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué chargé du budget quel est le coût budgétaire de
la titularisation des agents non titulaires et quelle sera la répartition de cette
dépense entre les différents départements ministériels.

Réponse' .

	

Le tableau ci-annexé fait ressortir par ministère le nombre
d ' agents des catégories C et D qui bénéficieront d ' une mesure de
titularisation en 1983, soit 19 645 personnes . Il restera environ
20 000 agents à titulariser en 1984 . A ces agents, il convient d ' ajouter
29 000 agents non titulaires du ministère des P .T .T . En ce qui concerne les
agents des établissements publics à caractère administratif, un décret en
Conseil d ' Etat doit fixer la liste des établissements qui ne sentie pas
concernés par la titularisation . Ce n ' est donc qu ' ultérieurement que
pourront étre déterminés le nombre d ' agents à titulariser et le coût total de
l ' opération . Enfin, en ce qui concerne les agents non titulaires appartenant
aux catégories A et B, leur titularisation est subordonnée à l ' adoption d ' un
projet de loi déjà déposé par le gouvernement . II n ' est donc pas possible de
déterminer actuellement le calendrier et le coût budgétaire de la
titularisation desdits agents.

Plan de titularisation des agents 'te s catégories C et D

Le surcoût de ; ' opération de titularisation a été globalement e glué à
90,4 millions de francs pour 1983 . Dans la réalité, il dépendra de la te de
prise d 'effet pour chaque agent de sa titularisation, et les chiffres exacts par
ministère ne pourront donc être fournis qu ' a post, lori . Dans le cadre de la
préparation du budget de 1983, il a été demandé à chaque ministère de
gager, par utilisation d ' emplois vacants . r . iéploiement de crédits de
'vacations, voire mime économies sur d ' autres dépenses de fonctionnement,
le coût de ia titularisation de ses agents.

Econanie : ministère (adniinisoaion centrales.

21820 . 25 octobre 1982 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué chargé du budget quel sera le coût total du transfert
des services du ministre de l 'économie et des finances de la rue de Rivoli au
quai de Bercy et du transfert des services du ministère des anciens
combattants, actuellement situés quai c Rercy, à Fontenay-sous-Bois . Le
double chassé-croisé entre ministres, qui résulte de la décision prise de
ce rendre le musée du Louvre à sa vocation première » est-il •ompatible avec
la volonté affirmée par le gouvernement de lutter contre les dépenses
inutiles et improductives et l 'exceptionnel el : cr t de rigueur budgétaire qui
sera demandé pour 1983?

Réponse . -- A la suite de sa décision d ' étendre à l ' ensemble du Palais du
Louvre sa destination de musée, le Président de la République a choisi de
faire construire le nouveau ministère de l 'économie et des finances sur un
ensemble formé, d'une part, d'un terrain situé le long des voies ferrées de la
gare de Lyon et, d ' autre part, d'un terrain actuellement affecté au ministère
des anciens combattants, situé à l ' angle du quai de la Rapée et du boulevard
de Bercy . Cet ensemble immobilier, lieu principal d'implantation du futur
ministère, représentera environ 150 000 mètres carrés hors oeuvre . Sur cette

Ministères concernés
Nombre d'agents

à titulariser
en 1983

Relatons extérieures	
Légion d'honneur	
Education nationale 	
Mer	
Consommation . .

	

.	
Transports (hors section commune)	
Transports (section commune)	
Temps libre	
Coopération	
Justice . .

	

.	
Anciens combattants	
Intérieur	
Défense . .

	

.	
Solidarité nationale	
Culture	
Agriculture	
Industrie	
Economie et finances	
D .O.M .-T.O .M	
Urbanisme et logement	
Environnement	
Aménagement du territoire	

Total (hors P .T .T .) 	

264
9

9 590
87
42

238
16

117
91

151
123
421
192
285
499

3 984
430

1 500
31

1 505
70

19 645
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Douanes t t ontrôles douaniers).

22102 . — 1" novembre . 1982 . -- M . Antoine Gissinger attire
l ' attention de M . le minis .re déiégué chargé du budget sur un article
paru dans le journal suisse « Neue archer Zeitung o . Celui-ci ayant fait
paraitre un article sur les contrôles douaniers opérés à leur fronttere du côté
français a reçu un volumineux courrier de la part de ses lecteurs . Les
doléances y étaient nombreuses . Sans vouloir discuter la nécessité d ' un
contrôle strict des douanes à nos frontières, il souhaiterait ètrc rassuré
quant à la nature des méthodes utilisées lesquelles pourraient nuire à la
bonne qualité de nos relations avec nos voisins helvétiques.

Réponse. -- L'article cité a fait l ' objet d ' une réponse de la Direction
générale des douanes, publiée par le quotidien helvétique ie 3 septembre
dernier . Les difficultés recensées tenaient en majeure partie à la situation
des frontaliers et des étrangers résidant en France . Elles ont été résolues
pour l ' essentiel par deux décisions : 1 ° Une décision du 5 août 1982
autorisant les frontaliers résidant en France à conserver à l 'étranger des
avoirs bloqués constitués dans le cadre de la législation sociale des pays où
ils travaillent (plans d 'épargne d'entreprise, etc . . . ), ainsi qu ' un fonds de
roulement limité à 8 000 francs sauf justifications particulières . 2' Une
décision du 13 août 1982 autorisant les étrangers résidant en France à
conserver à l 'étranger leurs revenus de source étrangère, à condition de
disposer en France de revenus suffisants pour vivre normalement . Cela
dit, l ' existence d 'un contrôle des changes implique un minimum de
contrôles . Toutes instructions ont été données afin de limiter les sujétions
pouvant en résulter pour les usagers.

298 17 Janvier 1983

fixés pour les prêts spécifiques aux organismes d ' ha ;.i!suions à loyer
modéré. Mais, depuis la réforme du financement des logements sociaux . qui
a résulté de la loi n ' 77-1 du 3 janvier 1977, l ' exonération de quinze ans,
désormais prévue par l ' article 1384 A du code général des impôts est
accordée pour l 'ensemble des logements financés au moyen de prêts aidés
par l ' Etat qu ' ils aient été accordés en vue de la location ou de l ' accession à
la propriété. Cette modification législative n 'a pas eu pour effet d ' étendre
l ' exonération temporaire de taxe foncière aux logements finan .es avec les
anciens prêts spéciaux immédiats pour l ' accession à la propriété et il n 'est
pas envisagé de le faire . Une telle extension serait exagérément coûteuse
pour les finances publiques — 5 milliards de francs — alors que les
personnes concernées sont normalement en mesure d ' acquitter la taxe
foncière . En effet, elles ont obtenu des prêts qui, compte tenu de l ' érosion
monétaire, sont devenus particulièrement avantageux . De plus, le
gouvernement a fortement revalorisé le montant des allocations logements
qui s 'imputent sur les mensualités de remboursement des emprunts
contractés et qui sont calculées en tenant compte des ressources actuelles
des bénéficiaires . La revalorisation de ces aides personnalisées et révisées
chaque année est préférable à une exonération de taxe foncière qui
s ' apparente à une aide à la pierre et ne prend pas cri compte les besoins réels
des propriétaires.

superficie, une surface de IO 000 mètres carrés sera affectée à certains
services centraux du ministère des anciens combattants . Ce pôle principal
doit être complété par des implantations en province et dans les villes
nouvelles de la périphérie de Paris . Le détail de ces implantations ne peut
être précisé dés à présent, le plan de localisation du ministère étant en cours
d ' élaboration . Dans ces conditions, il n 'est actuellement pas possible
d ' indiquer quel sera !e . oùt total du transfert des services du ministère de
l ' économie et des final 's, la nature et le nombre des opérations induites
n ' étant pas encore connus . Toutefois, il est prévu d 'ouvrir au budget 1983
une autorisation de programme de 654 millions de francs et des crédits de
paiement d ' un montant de 388,9 millions de francs, destinés à finance : les
études, les marchés d ' ingénierie et les premiers travaux pour l ' opération de
Bercy ainsi que les dépenses de déménagement et de location pour
l ' installation des services des anciens combattants à Fontenay-sous-Bois.
Pour ce qui a trait au second point, et contrairement à ce que semble penser
l ' honorable parlementaire, l'on ne peut parler de double chassé-croisé entre
ministères . En effet, il était déjà prévu de reconstruire les locaux du
ministère des anciens combattants du quai de la Rapée et de reloger
provisoirement ses services pendant la durée des travaux, avant même la
décision d ' implanter sur ce terrain le ministère de l 'économie et des
finances . Elément essentiel de la politique de rééquilibrage de Paris vers
l ' Est, cette opération participera en outre à un meilleur équilibre des villes
nouvelles de la région parisienne et de la province, par un effort significatif
de décentralisation.

' Impôts et tares (m.ve sur les salaires).

21894. — 25 octobre 1982 . -- M . Edouard Frédéric-Dupont
rappelle à M . le ministre délégué chargé du budget qu ' en
application de l ' article 13 de la loi de finances pour 1982 (n ' 81-1160 du
30 décembre 1981) les personnes qui emploient des employés de maison
devraient être astreintes à verser la taxe sur les salaires, alors qu ' une
circulaire de l ' administration les avait dispensées, jusqu ' à l ' intervention de
cc texte, de cette déclaration . Cependant, la presse a fait savoir que le
gouvernement avait décidé le mercredi 17 février 1982 d ' abandonner, dans
l ' immédiat, le principe du paiement de la taxe sur les salaires concernant les
personnes n ' utilisant les services que d ' un employé de maison et celui de la
déclaration obligatoire des salaires versés à cet employé pour 1981 . M . le
ministre du budget a d ' ailleurs expliqué que l 'application de l ' article 13
précité aurait entrainé des complications excessives . Il est évident d 'ailleurs
que cette application serait un facteur supplémentaire de chômage.
Cependant, il semble que certains représentants de l ' administration fiscale
aient demandé à des employeurs d 'employés de maison de fournir la
déclaration prévue . Il lui demande s 'il a bien donné des instructions â ses
services pour que le principe du paiement de la taxe en cause et de la
déclaration obligatoire des salaires soit abandonné.

Réponse. — Les particuliers qui utilisent les services d ' un seul employé de
maison (ou de deux, sous certaines conditions), d ' une assistante maternelle
ou de femmes de ménage, continuent, comme par le passé, d ' être dispensés
de la déclaration obligatoire et du paiement de la taxe sur les salaires à
raison des rémunérations payées à ce personnel.

Impôts locaux (taxes /oncières).

22074. — 1" novembre 1982 . — M . Jean-Pierre Santa Cruz
demande à M . le ministre délégué chargé du budget de lui préciser
les conditions d ' application de l ' article 1384, annexe III ; article 314, du
code général des impôts relatif à l 'exemption temporaire de taxe foncière sur
les propriétés bâties . On observe, en effet . que la législation en vigueur
comporte des discriminations vis-à-vis de l ' exemption temporaire de cet
impôt local selon la nature des prêts dont a bénéficié le redevable (prêts
spéciaux immédiats locatifs, prêts d'accession a la propriété, . . .) . Il s'ensuit
des disparités entre les contribuables au regard de cet impôt local, disparités
imputables uniquement au mode de financement de l'habitation principale
des intéressés . En conséquent 1 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cessent ces dicri :ninations.

Réponse. — L'exonération de quinze ans de taxe foncière sur les
propriétés bâties, prévue per l'article 1384 du code général des impôts, est
réservée aux logements remplissant les conditions prévues à l'article L 41 1-1
du code de la construction et de l'habitation relat i f aux habitations à loyer
modéré . En sont donc exclues, en principe, les constructions qui ont été
financées au moyen de prêts qui ne sont pas spécifiques aux organismes
d'habitations à loyer modéré tels que les simiens prêts spéciaux immédiats
du Crédit foncier . Néanmoins, l'exonération a été étendue aux logements
financés avec les prêts spéciaux immédiats locatifs dans la mesure où les
plafonds de ressources fixés pour ces prêts étaient analogues à ceux de la
réglementation sur les habitations à loyer modéré . En revanche, les
logements construits avec des prêts spéciaux immédiats pour l'accession à la
propriété ne pouvaient bénéficier de cette mesure car les plafonds de
ressources prévus pour l'octroi de ces prêts excédaient de 60 p . 100 ceux

Assurance rn-illo•sst• : régime des /onctiminuire .s t Mils et militaires
i paiement tles pensions).

22192 . -- 1 " novembre 1982 . M . Daniel Goulet appelle l ' attention
de M . le ministrb délégué chargé du budget sur les dates auxquelles
sont maintenant versées à leurs bénéficiaires les retraites de la fonction
publique . Alors que, précédemment, ce versement intervenait vers le 25 ou
le 27 du mois concerné, il est actuellement fréquent qu ' il ai! lieu après le 30.
Ce retard est particulièrement préjudiciable aux retraités qui font verser, ou
qui versent eux-mêmes leur pension sur un livret de Caisse d 'épargne . Du
fait que les intérêts sont calculés sur des dépôts intervenus avant le 1" et
le 15 du mois, le versement tardif de la pension ne permet de prendre celle-ci
en compte pou r le calcul des intérêts qu ' avec quinze jours de décalage . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les raisons du retard constaté
dans le paiement des pensions et les mesures qu ' il entend prendre afin de
remédier à cette situation.

Réponse . --- Aux termes des dispositions du code des pensions civiles et
militaires de retraite, les arrérages de pensions sont payables à terme échu.
Dans le système du paiement trimestriel des pensions, les sommes réglées
aux pensionnés correspondent aux arrérages dus pour la période courue de
la date de la dernière échéance réglée à la veille de l ' échéance à payer . Par
exemple, pour une pension civile de retraite, dont l 'échéance tombe le
6 janvier les arrérages sont dus pour la période du 6 octobre au 5 janvier
inclus . Dans le système du paiement mensuel, les arrérages réglés à chaque
échéance correspondent aux sommes dues pour la période courue du 1" au
dernier jour du mois précédent celle-ci . Toutefois . en raison de l ' insertion
d 'une masse importante d ' opérations à execuler dans l ' ensemble des
règlements publics et privés effectués chaque mois par les réseaux bancaires
et postaux, il a été décidé de fixer au 6 du mois l'échéance mensuelle des
pensions de l'Etat . Comme des instructions ont été données pour que les
ordres de virement soient effectués suffisamment tôt pour que les comptes
des intéressés soient crédités quelques jours avant la date d ' échéance, il est



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEF NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

299

possible que dans certains cas les comptes ou livrets soient crédités avant
méme le dernier jour du mois précédant l ' échéance mais sans que cet état de
fait crée pour les services l ' obligation d ' anticiper ii chaque fois sur la date
d 'échéance.

Impôt sur le revenu définition du revenu imposable i.

22199 . -- 1 " novembre 1982. M. Etienne Pinte appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions
fiscales appliquées à l ' élément imposable de contribuables ayant travaillé au
titre d ' expatriés dans un pays n ' ayant pas passé de convention fiscale avec la
France et . en outre, pratiquant des restrictions conccrnan, le transfert des
revenus . S' agissant plus précisement du calcul de l ' impôt d'une personne
ayant son activité du Nigeria . tout en ayant conservé son foyer en France, et
compte tenu de l ' absence de convention fiscale entre ces deux pays . il
apparaitrait raisonnable de pondérer l ' application du taux effectif de
l' impôt sur la part de revenus de source française en prenant en
considération à la fois : 1° le taux d ' imposition local . notoirement supérieur
au taux français s'appliquant à la méme rémunération brute ; 2° les
restrictions imposées par le Nigéria à la convertibilité de la monnaie et au
transfert des revenus en France . A turc d ' exemple, il lui indique que, pour
un méme revenu brut moyen de 2011 000 francs (ou contre-valeur)
concernant un foyer fiscal bénéficiant de trois parts, les sommes et
pourcentages au titre de l ' impôt sur le revenu sont respectivement 1° au
Nigéria : 56 000 francs (ou contre-valeur), soit 28 p .100 ; 2° en France:
37 001) francs, soit 18,5 p . 100 étant, par ailleurs, précisé que les sommes
légalement transférables depuis le Nigéria sont limitées au mieux à 50 p . 100
de la valeur nette des revenus . Il lui demande si, dan., ces conditions, la
valeur nette transférable n ' apparait pas comme étant celle à retenir pour
l ' application du taux de l ' impôt concernant les revenus de source française,
et non pas le montant total des Claires perçus au Nigéria.

Réponse . — L ' article 4 A du code général des impôts dispose que les
personnes qui ont leur domicile fiscal en France sont passibles de l ' impôt
sur le revenu à raison de l 'ensemble de leurs revenus . En vertu de
l ' obligation fiscale illimitée à laquelle elles sont ainsi soumises, les revenus
qu ' elles ont réalisés à l 'étranger sont imposables en France, qu ' ils aient été
ou non effectivement transférés dans notre pays II en résulte qu'en
l ' absence de convention fiscale en vue d 'éviter les doubles imposi t ions entre
la Franc,. et l ' Etat dans lequel ils ont exercé une activité, ces contribuables
ne sont pas à l ' abri d ' une double imposition des revenus en cause.
Toutefois, afin de limiter les inconvénients inhérents à une telle situation,
l ' article 9 de la loi n' 76-1234 du 29 décembre 1976, codifié sous les
articles 81 A et 197 C du cade général des impôts, a prévu des dispositions
spéciales en faveur des personnes de nationalité françaises ayant leur
domicile fiscal en France et qui sort envoyées à l ' étranger par un employeur
établi en France . C 'est ainsi que les traitements et salaires perçus par ces
personnes en rémunération de leur activité à l ' étranger ne sont pas soumis à
l ' impôt en France lorsque le contribuable justifie que les rémunérations en
cause ont été effectivement soumises à un impôt sur le revenu dans l ' Etat où
s ' est exercée son activité et que cet impèt est au moins égal aux deux tiers de
celui qu ' il aurait à supporter en France sur la méme base d ' imposition.
L ' exonération en France est également accordée, en l 'absence d ' une telle
imposition dans l ' Etat de la source des rémunérations en cause, si celles-ci se
rapportent à des activités de chantier de construction ou de montage,
d ' installations d ' ensembles industriels, ou encore de prospection, recherche
ou extraction de ressources naturelles . En outre, pour l ' application aux
revenus imposables en France de la règle du taux effectif, il est admis que les
rémunérations exonérées dans le cadre de l 'article 81 A du code général des
impôts ne sont prises en considération qu 'à concurrence du montant du
salaire qui aurait été perçu si l 'activité avait été exercée en France, c ' est-à-
dire sans tenir compte du surcroit de salaire et des avantages liés à
l ' expatriation . Compte tenu de l ' ensemble de ces dispositions dérogatoires,
il ne semble guère opportun d 'ajouter un mécanisme destiné à moduler
l'application de la règle du taux effectif en fonction de critères nombreux et
successifs, liés aux caractéristiques de la législation fiscale et financière de
chacun des Etats étrangers concernés, le Nigéria étant un cas parmi
d ' autres . C ' est par la voie conventionnelle que l ' ajustement des relations
fiscales bilatérales entre la France et les Eta i s étrangers peut seulement être
recherché . II est à ce titre porté à la connaissance de l ' honorable
parlementaire que des négociations en vue de la conclusion d ' une
convention destinée à éviter les doubles imposi'nolis sut, : actuellement en
cours avec les autorités compétentes du Nigéria et devraient aboutir dans
des délais raisonnables.

Pétrole et produits raffinés (luxes).

22221 . — 1` r novembre 1982 . -- M . Claude Birraux appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l'augmentation de la fiscalité pétrolière . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer pour les années 1980, 1981 et 1982, la part des impôts et taxes dans
la fixation du prix du pétrole .

Réponse . Le tableau ci-dessous retrace l ' évolution, depuis 1980, de la
charge fiscale globale (y compris la parafiscalité) pesant sur les produits
pétroliers de consommation courante, en proportion du prix de vente au
détail .

Evolution de la charge fiscale en proportion du prix de vente

Les prix de vente de référence sont, pour les carburants-auto et le gazole,
ceux pratiqués, à Paris, à la pompe (prit maxima en 1982) et, pour le fioul
domestique, ceux applicables, à Paris, aux livraisons unitaires de 3 à 5 m 3 .

Produits Supercarburant

	

Essence

	

Gazole

	

Fioul
auto

	

moteur domestique

Novembre 1980 . .

Novembre 1981 . .

Novembre 1982 . .

La charge fiscale sur les produits pétroliers représente donc en fait
aujourd ' hui, une part du prix de vente sensiblement plus faible qu ' en 1980.

/mp,il sur le revenu
i traitements . salaires . pensions et renies riugeri's!.

22286 . -- 1 " novembre 1»82 . M. Marcel Dehoux attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l' article 83-3 da code général des impôts qui prévoit que ies contribuables
salariés peuvent opter, lors de la déclaration des revenus, pour la déduction
des frais réels justifiés, y compris ceux afférents aux locaux professionnels.
Il lui demande de bien vouloir l ' informer uc sa position, ou de celle d ' une
éventuelle jurisprudence, au regard de la situation des enseignants qui,
quelque soit leur statut ou la nature de l ' établissement dans lequel ils
exercent, doivent utiliser . en l ' absence de bureau administratif . une pièce de
leur habitation à des fins professionnelles . II lui rappelle que ces
enseignants dispensant des cours de dessin, d ' atelier, de technologie,
d ' éducation physique, etc . . ., sont dans l ' obligation, sanctionnée d ' ailleurs
lors des inspections pédagogiques, de réunir et de consulter une
documentation, de préparer leurs cours et de suivre, en les individualisant,
les progrès de leurs élèves . Par ailleurs . il souhaite savoir dans le même
domaine si, en matière de dépenses pie "e"sionnelles nécessitées par l ' emploi,
les outils, les instruments, y compris

	

' musique, les équipements sportifs,
doivent être considérés comme des frais déductibles.

Réponse . -- Quand ils sont locataires de leur habitation, les enseignants
qui, pour la détermination de leur revenu imposable, choisissent de faire
état de leurs frais professionnels pour leur montant réel, peu v ent, lorsque
l' établissement dans lequel ils exercent ne met pas à leur disposition un
bureau nécessaire à la préparation de leurs cours et aux travaux qui en
constituent le prolongement, déduire de leur revenu imposable une somme
représentative du loyer de la pièce de leur habitation qu ' ils réservent à cet
usage . S ' ils sont propriétaires de leur habitation, les intéressés ne sont pas
autorisés à déduire un loyer fictif, mais peuvent faire état de la dép réciation
subie par ce local au cours de l ' année d ' imposition, remarque étant faite
cependant que, compte tenu de l 'évolution du marché immobilier, cette
dépréciation revit un caractère tout à fait exceptionnel . Dans l ' un et l 'autre
cas, les charges diverses (électricité, assurances, etc . . .) afférentes à la pièce
en cause sont déductibles à condition que le redevable puisse en justifier le
montant . Quant aux dépenses de matériels et d ' outillages, sous réserve qu ' il
s ' agisse de biens en rapport direct avec la profession et susceptibles de se
déprécier, elles sont déductibles, en principe pour un montant égal à celui de
la dépréciation constatée au cours de l ' année ; mais, par mesure de
simplification, il est admis qu ' il en soit tenu compte en déduisant, au lieu de
la dépréciation, une annuité d ' amortissement calculée selon le mode
linéaire . Toutefois, lorsque la valeur unitaire hors taxes n ' excède pas
300 francs pour les matériels de bureau autres que les meubles meublants et
1 500 francs pour les autres matériels et les outillages, le prix d ' acquisition
peut être déduit, en une seule fois, l 'année de la dépense . Enfin, sont
également admis en déduction . les frais d ' achat de documentation
présentant un intérèt professionnel indéniable et de vêtements spécifiques à
la profession exercée . Bien entendu, dans la mesure où les circonstances de
fait établissent, tant pour le local que pour les diverses acquisitions, que
l ' usage n ' est pas exclusif d ' une utilisation à des fins autres que celles
relevant de l ' activité professionnelle salariée du contribuable, les frais
correspondants ne sont que partiellement admis en déduction . C'est au
service local des impôts sous le contrôle du juge de l 'impôt qu ' il appartient
de déterminer la quote-part déductible, compte tenu des éléments
d ' information dont il dispose et des justifications qui lui sont fournies par le
contribuable.

Dates

56,5 %

51,6 %

50,5 %

56,4 %

51,3 %

50,7 %

45,7 %

41,7 %

40 %

23,6 %

21,7 %

21,2%
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Droits d 'enregi.stremeni et de tbnhrs (droits de timbre,.

22309 . — I " novembre 1982 . — M . Gilbert Mathieu demande à
M . le ministre délégué chargé du budget si, lorsqu'un acte a été
timbré lors de sa passati•in . son annexe à un acte notarié rend exigible un
nouveau droit de timbre.

Réponse . — La question posée comporte une réponse négative . L ' annexe
d' un écrit à un acte notarié ne constitue un fait générateur du droit de
timbre de dimension que pour les documents qui rie sont pas soumis à
l'impôt lors de leur rédaction ou du fait de leur présentation à la formalité
de l ' enregistrement .

Politique extérieure (Suisse).

22324 . — 1 " novembre 1982 . — Mme Colette Goeuriot attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
situation des travailleurs frontaliers en matière fiscale . Si les intéressés sont
satisfaits que dans la négociation de ces problèmes avec la Suisse, le
gouvernement français ait maintenu le principe du prélèvement de l ' impôt
sur le lieu de résidence, ils sont cependant surpris des dispositions prises en
ce qui concerne le reversement d ' une partie (50 à 60 p . 100) de l'impôt
prélevé aux autorités suisses . Elle lui demande de bien vouloir lui fournir
des précisions à ce sujet et en tout état de cause, les mesures qu ' il envisage
de prendre pour améliorer la situation des travailleurs frontaliers résidant
en France au regard de l ' imposition sur !e revenu.

Réponse . — Le principe de l ' imposition exclusive des travailleurs
frontaliers dans l ' Etat où ils résident, prévu par l ' accord conclu en 1935 entre
la France et les cantons suisses limitrophes (à l'exception du canton de
Genève), a été très fortement contesté ces dernières années par les cantons
concernés . Ces cantons considèrent cette règle d ' imposition comme
inadaptée aux nouvelles données économiques caractérisées par un
déséquilibre du flux de main d'oeuvre (le nombre des frontaliers suisses
travaillant en France est devenu insignifiant) et par l'engagement de
dépenses importantes pour maintenir l'emploi dans les cantons . De ce fait
les cantons suisses ont demandé le retour à la règle générale d ' imposition
des salaires dans l ' Etat où l ' activité est exercée, prévue par les conventions
fiscales internationales . Pour obtenir ce résultai il leur aurait d ' ailleurs suffi
de dénoncer unilatéralement l 'accord de 1935 . Le nouvel accord paraphé le
27 octobre dernier prévoit au contraire le maintien de l 'imposition des
travailleurs frontaliers dans l ' Etat de la résidence . Cette règle répond au
souci exprimé à plusieurs reprises par les parlementaires des régions
concernées et par les organisations représentatives des travailleurs
frontaliers . En contrepartie, une compensation financière dont le taux a été
fixé à 4,50 p. 100 du montant brut des salaires sera versée au profit de l'Etat
d ' exercice de l 'activité (dans le cas de la Suisse, les cantons et les communes
où travaillent les frontaliers). L ' accord équilibré ainsi r éalisi dans le
partage des recettes fiscales ne peut que favoriser le maintien de l ' emploi en
Suisse pour les frontaliers français . En outre, il est important de souligner
que le nouvel accord qui sera bien entendu soumis à l' approbation du
parlement s'insère dans le cadre d'une négociation visant à modifier
certaines dispositions de la convention franco-suisse afin de réduire les
possibilités d' évasion fiscale . Par ailleurs, il n ' est pas envisagé de prendre
des mesures spécifiques pour l'imposition des travailleurs frontaliers . Ceux-
ci sont en effet imposables dans les mêmes conditions que les autres
résidents de France, ce qui, comme cela a été rappelé, correspond à leur
souhait .

lu :pdt sur le revenu (eharge.s déduciihles).

22336 . -1" novembre 1982 . — M . Alain Madelin demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s'il est exact qu'il entend
supprimer en grande partie les avantages fiscaux des produits d ' assurance et
s ' il s 'agit d ' une mesure destinée à procurer au trésor public des moyens
supplémentaires ou d'une décision idéologique plus caractéristique qui
tendrait à faire disparaitre progressivement la possibilité pour les citoyens
de prendre des contrats d ' assurance individuel ou en grcupe.

Impôts et taxes (politique fiscale ).

23012 . — 15 novembre 1982 . — M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'une des
conclusions du rapport de la commission présidée par M . Dautresme sur le
développement et la protection de l'épargne . En ce qui concerne la
promotion de l'assurance-vie, il est notamment proposé de réviser la
fiscalité de ce type d'assurance en supprimant son taux, en assujettissant à
1impôt sur les successions les capitaux versés en cas de décès et en
remplaçant la déduction actuelle des primes par un mécanisme de réduction

de l'impôt . Considérant que de telles propositions de réforme vont à
l ' encontre de la promotion de l ' assurance-vie et ne favorisent, ni
l ' augmentation du nombre des souscripteurs, ni l ' accroissement du capital
moyen assuré et ni la stabilité de cc type de contrats, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son opinion à ce sujet.

Réponse . — Dans le cadre du projet de loi de finances pour 1983 . le
gouvernement a saisi le parlement de deux dispositions fiscales relatives à
l ' assurance-vie . Ces mesures visent, d ' une part, à réserver l ' exonération de
taxe spéciale sur les conventions d ' assurances dort bénéficient certains
contrats de groupe mentionnés à l ' article 998-1 du C .G .I . aux véritables
contrats de groupe professionnels et . d'autre part, à harmoniser le régime
fiscal des produits des contrats de capiteluation et des contrats d ' assurances
en cas de vie avec le régime fiscal des autres produits de l ' épargne . Cette
harmonisation ne sera d ' ailleurs que partielle puisque l ' assujettissement à
l ' impôt sur le revenu ne concernera que les produits des contrats conclus à
compter du 1" janvier 1983 et que ceux-ci demeureront exonérés lorsque la
durée du contrat est au moins égale à six ans . Ces dispositions procèdent
ainsi d ' un souci de normalisation du régime fiscal de l ' assurance-vie et non
d ' une volonté d ' entraver le développement de cette forme d ' épargne auquel
les pouvoirs publics sont particulièrement attachés . En revanche, les
propositions formulées par la commission d ' études sur le développement et
la protection de l ' épargne tendant à modifier le régime de déductibilité du
revenu global des primes d'assurance-vie et à assujettir de manière générale
les capitaux d ' assurance-décès aux droits de succession n ' ont pas été, en
l ' étai actuel des choses, retenues par le gouvernement.

Assurance riedlesse : régime des /onrtior aires civils ev militaires
(calcul des pension).

22404 . — l ' novembre 1982 . - M . Bernard Villette attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur une
disposition réglementaire qui indique que pour les auxiliaires titularisés
peuvent seulement être rachetées pour les droits à pension, les journées
effectuées d ' au moins six heures . C' est une disposition qui concerne nombre
d ' auxiliaires des P .T .T . dont le temps d ' utilisation, par suite des nécessités
du service, est inférieur à cet horaire . Ainsi, il lai demande s ' il ne serait pas
possible de transformer ces heures d ' auxiliaire effectuées en journées
complètes au prorata de leur utilisation, cc qui permettrait aux intéressés de
les racheter.

Réponse . — En principe, seuls les services de non titulaire accomplis dans
les mêmes conditions que les services de titulaire son ; susceptibles d ' être
admis à validation . En acceptant de valider les services de non titulaire
accomplis à raison d ' au moins 150 heures par mois, l'Administration a déjà
assoupli cette règle puisqu ' elle décompte comme services à temps complet
des services d ' une durée inférieure à celle des agents titulaires . Dans le cas
d ' auxiliaires effectuant seulement quelques heures de travaii par jour,
aucune disposition réglementaire n ' interdit aux intéressés d 'exercer une
autre activité et ils percevraient donc ultérieurement, dans cette hypothèse,
deux pensions pour une même période d ' activité . En outre, la
transformation des heures d 'auxiliaires effectuées en journées complètes au
prorata de leur utilisation entraînerait une grande complication
administrative . Il n'est dès lors par envisagé d ' abaisser le seuil de la durée
du travail exigée pouvoir obtenir la validation des services de non
titulaires .

Gouvernement (rninisire.s ei secrsiuires d'Eau)

22475 . — 8 novembre 1982 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la récente décision que
vient de prendre le gouvernement d ' Allemagne de l ' Ouest . et qui consiste,
par souci d ' économie, à réduire de 5 p . 100 . le traitement des ministres.
Dans la même optique, et par ailleurs, afin d ' aller dans le sens de la
politique du ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives françaises, mettant en application un écrêtement du
traitement de nos hauts fonctionnaires, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s ' il n ' estime pas que l ' équité imposerait en France l ' adoption d ' une
mesure identique à celle mise en vigueur en République fédérale allemande.

Réponse . — Dans le cadre de la politique menée par le gouvernement en
vue de modérer la progression des hautes rémunérations, les augmentations
générales de traitement intervenues en faveur des fonctionnaires le
1 " octobre 1981 et le 1 " janvier 1982 n ' ont bénéficié que partiellement aux
traitements hors échelle . En effet, la partie de ces traitements qui excède le
montant du traitement afférent à l ' indice majoré 810 n ' a pas été revalorisée
à ces dates, et il en est résulté une perte définitive allant d- 0,5 p . 100 à
3,3 p . 100 . Cette mesure a également été répercutée sur la rémunération
allouée aux ministres . A cet égard, il convient de préciser que depuis
septembre 1981, dans le cadre des accords salariaux signés entre le
gouvernement et les syndicats de la fonction publique, la rémunération des
ministres a progressé d 'environ 10,1 p . 100, alors que le traitement de hase
des fonctionnaires (non classés hors échelle) a évolué, durant cette même



Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules u moteur).

22542. — 8 novembre 1982. M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . la ministre délégué chargé du budget sur les
modalités de délivrance de la vignette automobile, dont le coût qui subit une
forte augmentation à l ' occasion de chaque nouvelle r oi de finances est etabli
pour l 'année sans tenir compte de la durée d ' utilisation du véhicule
concerné . Ainsi se trouve pénalisé d ' une taxe plus lourde l 'acquéreur qui
achète une voiture, en cours d'année, et doit acv,uitter le montant intégral
du prix de la vignette . Il lui demande s ' il ne serait pas équitable de fixer un
prix proportionnel au nombre de mois d ' utilisation, suivant un tarif
dégressif établi par douzième par référence au montant fixé pour l' année
d ' imposition.

Réponse . — La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est un impôt à
la fois réel et annuel dû à raison de la possession d ' un véhicule et non de son
utilisation . Elle est exigible à l ' ouverture de la période d ' imposition ou dans
le mois de la première mise en circulation du véhicule . Toutefois, en ce qui
concerne les véhicules acquis en cours de période, la taxe n ' est pas due si la
première mise en circulation a lieu entre le 15 août et le 30 novembre . Cet
aménagement représente une allégement substantiel . II n 'est, en revanche,
pas possible d 'envisager, pour les véhicules en cause, une réduction du
montant de la taxe en fonction du temps écoulé depuis le début de la période
d ' imposition . Une telle mesure, en effet, modifierait le caractère de la taxe
différentielle et en compliquerait à l ' excès l 'administration et le contrôle;
elle entrainerait, de plus, une diminution sensible de son produit, ce que les
contraintes budgétaires ne permettent pas d ' envisager.

/reprit .sur le re : ena ((barges déductibles).

22557 . — 8 novembre 1982 . -- M . Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les grives
disparités existant entre le régime obligatoire des travailleurs indépendants
et celui des travailleurs salariés . Ce régime qui est issu de la loi du 12 juillet
1966 modifiée, accorde des remboursements inférieurs à ceux des salariés
(les petits risques n 'étant remboursés qu 'à 50 p . 100) et ne prévoit pas
d ' indemnité en cas d'arrêt de travail . II en résulte que la grande majorité des
travailleurs indépendants, membres des professions libérales ou artisans.
sont obligés d ' adhérer à des mutuelles complémentaires qui leur permettent
d ' obtenir la parié avec les salariés soumis au régime général . Or, les
cotisations versées au titre de l ' assurance complémentaire ne sont pas
admises dans les charges déductibles pour la détermination du bénetice net
professionnel soumis à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques, alors
que. en cas d 'arrêt maladie du travailleur indépendant, les indemnités
versées par la mutuelle sont imposables . Il lui demande d ' envisager des
mesures précises pour que soient admises comme charges déductibles des
travailleurs indépendants, professions libérales et artisans, ces cotisations
complémentaires qui leur permettent d 'obtenir des prestations el . nature
identiques à celles des salariés du régime général.

Réponse . — II est de doctrine constante que seules sont en principe
déductibles pour la détermination du bénéfice professionnel imposable les
cotisations versées au titre du régime obligatoire d 'assurance maladie
maternité institué pour les no .-salariés des professions non agricoles par la
loi du 12 juillet 1966 . Cette déduction se justifie par le rôle de redistribution
et de solidarité nationale des régimes obligatoires . Tel n 'est pas le cas des
assurances volontaires contractées auprès des compagnies d ' assurances
pour le paiement d ' indemnités journalières . Les primes correspondantes
constituent en effet des charges d ' ordre personnel destinées à garantir un
revenu indépendant de l ' activité non salariée, quelles que soient les
modalités de calcul et de versement des prestations . Corrélativement, il a
été décidé que les indemnités perçues en cas de maladie ou d ' accident, en
exécution d'un contrat d ' assurance volontaire, ne seront plus imposée :.
Cette solution a fait l ' objet d ' une instruction du service de la législation
fiscale en date du 23 septembre 1982 publiée au Bulletin officiel de la
Direction gé nérale des impôts sous la référence 5 G-15-82.

Matériels électriques et électrmiques (contnterre extérieur).

22671 . --- 8 novembre 1982 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur sa récente décision
prise par arrêté pari, au Journal officiel du 22 octobre 1982, de centraliser à
Poitiers le contrôle des importations de magnétoscopes en France . Il lui
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demande si cette mesure anti-économique qui ne va pas manquer de
provoquer une hausse du prix de vente de ces matériels sur le marché
français, n ' aura pas pou, principal effet de réduire l ' accès au magnétoscope
d ' un grand nombre d ' acleteurs potentiels . Il lui demande également si cette
décision à caractère protectionniste ne risque pas de soulever à brève
échéance de la part des partenaires économiques de la France des mesures
de rétorsion . II lui demande enfin si ce type de mesure, digne d ' une
économie sous développée, contribue de manière sensible à réduire le déficit
de notre commerce extérieur.

Réponse. -- Comme l 'a exposé à plusieurs reprises le Premier ministre, il
ne saurait être question que la France ait une attitude protectionniste.

hnprit sur les grandes /ortunes (établissement de l 'impôt)

22601 . 8 novembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les délais
fixés pour le dépôt des déclarations d ' impôt sur les grandes fortunes . Le
19 octobre 1982 dernier jour pour déposer les déclarations, il a été annoncé
sur les radios périphériques que les contribuables redevables de cet impôt
devaient envoyer leur déclaration avant 24 heures, le cachet de la poste
faisant foi . Or, il apparait que la déclaration devait être déposée le
19 octobre auprès des perceptions, l ' impôt sur la fortune obéissant aux
mêmes régies que les droits d ' enregistrement . Dans le département de la
Marne, certaines perceptions chargées de réceptionner les déclarations sont
fermées dès 15 h 45, le delai accordé doit être apprécié en conséquence . Afin
d 'éviter que de pareils malentendus se reproduisent, il lui demande quelles
mesures il compte prendre . Il lui demande aussi, que si des délais
supplémentaires devaient être accordés ultérieurement, il soit tenu compte
de ce type de situation.

Réponse . -- L ' article 8 de la loi de finances pour 1982 dispose que les
redevables de l ' impôt sur les grandes fortunes doivent souscrire au plus tard
le 15 juin de chaque année, une déclaration de leur fortune . Toutefois, pour
l ' année 1982, la date a été fixée au 15 octobre . Cette date limite de dépôt a
été reportée au 19 octobre . Les redevables du nouvel impôt ont donc
disposé d ' un laps de temps important pour déposer leurs déclarations. Le
dépôt des déclarations d ' impôt sur les grandes fortunes obéit aux mêmes
règles que celles régissant les droits d ' enregistrement . Ainsi, les redevables
pouvaient remplir leurs obligations jusqu ' au 19 octobre auprès de la recette
des impôts dont ils dépendent, soit directement avant l ' heure de fermeture
de celle-ci, soit en adressant leur déclaration par la poste avant minuit, le
cachet de la poste faisant foi . Ce sont là des procédures bien établies qui ne
recèlent aucun malentendu . S ' agissant de la première année d ' application
de cet impôt, il a été toutefois recommandé aux services de la Direction
générale des impôts de ne pas appliquer l ' indemnité de retard lorsque la
déclaration a été déposée et l ' impôt payé avant le l " décembre 1982 . Cet
important délai va dans le sens des préoccupations exprimées.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions. ).

22636 . -- 8 novembre 1982. - M . Pierre Dassonville attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
modalités de la mise en place du processus de mensualisation des pensions
dont la généralisation a été annoncée comme devant être opérée sans délai.
Lors de la discussion de la loi de finances pour 1982, il a été signalé que
onze départements seraient mensualisés cette année-là, moyennant une
inscription budgétaire de 500 millions, le mime afin . devant être poursuivi
en 1983 . Ces 500 millions ont permis de mensualiser 177 394 pensionnés,
soit en peu plus qu 'en 1981 : 127 50(1 et sensiblement moins qu ' en 1980 :
269 813 . En mars dernier, une déclaration ministérielle a précisé que le
nombre de personnes qui ne bénéficiaient pas encore du paiement mensuel
s 'élevait à 526 329, représentant 40 p . 100 du total des pensionnés
(1 349 3781 . Un rapide calcul montre qu ' il faudra attendre 1985 pour
qu' enfin soit réalisée cette généralisation prédite jadis pour 1980 . Soixante-
huit départements sont actuellement mensualisés auxquels s ' ajoutent trois
D . O . M . (Guadeloupe, Guyane . Martinique), vingt-huit départements sont
encore trimestrialisés auxquels s ' ajoute un D .O . M . (La Réunion) . Il lui
demande les dispositions qu ' il compte prendre pour qu ' un calendrier des
opérations de mensualisation soit publié et que cesse dans les délais les plus
brefs une injustice durement ressentie par les intéressés . Le département du
Nord étant un de ceux qui compte le plus de pensionnés de condition
modeste, il lui demande également d ' envisager d ' y engager les opérations de
mensualisation dés 1983.

Réponse . -- Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l'Etat . Toutefois, l'effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important . Au titre du projet de
budget de 1983 il est envisagé d 'étendre le paiement mensuel aux trésoreries
générales d ' Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre qui gèrent les
pensions de l ' Etat des départements de la Corse-du-Sud, de la Haute-Corse,
de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon . Si cette proposition est
adoptée par le parlement, au début de l ' année 1983 le nombre des
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période, de 15,8 p . 100 . Par ailleurs, l ' accord salarial pour 1983 prévoit que
la part des rémunérations supérieures à 250 000 francs ne fera l ' objet
d ' aucune revalorisation en 1983 . Cette mesure s ' appliquera à la
rémunération des ministres .
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bénéficiaires de cette réforme sera porté à 1 325 000, soit 63 p . 100 des
pensionnés de l ' Etat (pensions civiles , militaires de retraite et pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de guerre), répartis dans soixante-
quinze départements . Le contexte actuel ne permet pas d ' indiquer avec
certitude les délais qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux
pensionnés de l ' Etat auxquels elle n ' est pas encore appliquée et, en
particulier, à ceux qui relèvent du centre régional de Lille.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

22657 . — 8 novembre 1982 . — M . Jean Combasteil attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la réduction dit taux
de la T. V .A . opérée en direction des véhicules spéciaux pour handicapés,
ou accessoires automobiles s ' y rapportant . Il lui rappelle que dans la
majeure partie des cas, les handicapés sont souvent contraints d'acheter un
véhicule muni d ' une boite automatique. En conséquence, et considérant que
pour les handicapés un véhicule à boite automatique s'avère être, en quelque
sorte une prothèse, il lui demande s'il n'entend pas remédier à cet état de
fait et d 'accorder le bénéfice de ladite réduction fiscale aux véhicules à boite
automatique vendus aux handicapés.

Réponse . — Le caractère réel et général de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler, en fonction de la situation des acquéreurs, le taux
applicable aux véhicules susceptibles d ' une utilisation mixte . Tel serait le
cas si le taux normal était appliqué aux boites de vitesse automatiques ou
aux véhicules munis de cet équipement qui peuvent être indifféremment
utilisés par des personnes handicapées ou non.

Budget : ministér, (personnel).

22858 . — 8 novembre 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
nécessité de revaloriser l ' indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs
de recettes des préfectures et sous-préfectures . Ces personnels qui, compte
tenu de l ' importance des fonds qu ' ils encaissent, assument des
responsabilités souvent très lourdes et subissent de réelles contraintes (de
cautionnement, d 'assurance . . . . ) perçoivent, en contrepartie, une indemnité
dont le taux est resté inchangé depuis le 13 octobre 1975 . Sans doute, serait-
il judicieux de réévaluer les montants de cette indemnité et J 'assurer, pour
l ' avenir, sa révision périodique . Elle lui den Ide les mesures qu ' il entend
prendre dans ce sens.

Réponse . — Une indemnité de responsabilité est allouée aux régisseurs
d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des services de l'Etat, des
budgets annexes, des budgets des établissements publics nationaux ou des
comptes spéciaux du Trésor . Les taux de cette indemnité, fixés par un arrêté
du 13 octobre 1975, sont définis en fonction du montant du cautionnement
imposé aux régisseurs, compte tenu de l'importance des fonds maniés . II
West pas envisagé, dans les conditions présentes, de revoir les taux de
l'indemnité de responsabi lité allouée aux régisseurs d'avances et aux
régisseurs de recettes, qui perçoivent, au demeurant, leur rémunération
principale ainsi que des rémunérations accessoires dans les conditions
prévues par les textes législatifs ou réglementaires en vigueur .

Taxe sur la valeur ujoutée (1uu.vh

22887 . – 15 novembre 1982 . — M . Emile Bizet rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget qu 'en application des dispositiens
de l ' article 12-IX de la loi des finances pour 1982 (n° 81-1160) du
30 décembre 1981) la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux
intermédiaire de 17,60 p . 100 (maintenant 18 .60 p. 100) en ce qui concerne
les opérations portant sur les aliments préparés destinés à la nourriture des
animaux familiers . L ' incidence néfaste de cette mesure sur le niveau
d ' activité des entreprises des fabricants d'aliments pour animaux familiers
et sur le coût de l ' alimentation pour les maîtres d ' animaux, avait été
soulevée lors de la discussion de cette disposition le 31 octobre 1981 à
l ' Assemblée nationale . Les craintes manifestées à l 'époque se sent révélées
exactes et l ' augmentation du taux de T . V .A . sur ces produits a porté un
coup sévère au développement de l ' industrie concernée . Le taux de
croissance moyen des entreprises fabriquant des aliments pour les animaux
familiers subira en 1982 un net ralentissement qui entrainera notamment le
report d 'un certain nombre d 'investissements créateurs d ' emplois . Le
caractère discriminatoire du taux de T . V .A . qui frappe les produits en
cause par rapport à la viande et aux abats qui sont directement prélevés sur
la consommation humaine et fréquemment utilisés pour nourrir les animaux
apparait injustifié . Le taux de T . V . A . sur la viande est en effet de
5 .5 p . 100, alors qu ' il s ' élève maintenant à 18,60 p . 100 pour les aliments
préparés pour les animaux familiers . Cet écart de taux de T .V .A . est
d ' autant plus injustifié que les aliments préparés utilisent des sous-produits
agricoles non consommés par l ' homme et qu ' ils économisent par consequent
une denrée rare et coûteuse : la viande. II apparait clairement que ces deux
catégories de produits concurrents devraient être traitées de la même façon
sur le plan fiscal de manière à supprimer une discrimination injustifiée et
regrettable dans le domaine économique et social.

Réponse . — La mesure en cause a permis de financer le coût de
l 'instauration, en matière d ' impôt sur le revenu, d ' une demi-part
supplémentaire de quotient familial en faveur des contribuables mariés
lorsque l ' un des conjoints est invalide . L ' intérêt social et humain d ' une aide
supplémentaire aux personnes handicapées l ' a emporté sur toute autre
considération

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistremem successions et libéralités).

23021 . -- 15 novembre 1982 . -- M . Didier Julia expose à M . le
ministre délégué chargé du budget la situation suivante . Pour éviter
les différends pouvant surgir à son décès dans le partage des biens, un
particulier sans héritiers réservataires a disposé que tous ses biens seraient
vendus et qu ' ensuite seulement la somme recueillie serait répartie entre les
intéressés selon des taux qu ' il a ,ixés Par une attention particulière, le
testateur a précisé que le montant retiré de la vente d ' un immeuble construit
en 1971 et dont la succession est dispensée des droits de succession devait
être attribué à un héritier désigné . Il lui demande de confirmer, ce qui parait
évident à divers titres, que le montant de la vente de cet immeuble est bien,
dans ce cas, exempt des droits de succession.

Réponse. — S 'agissant d ' une affaire particulière, il ne pourrait être
répondu avec précision que si, par l ' indication du nom et du domicile du
défunt, l ' Administration était mise à même de procéder à une enquête.

Communes (finances locales).

Budget ministère (publications).

22870 . — 15 novembre 1982 . — M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui indiquer
si, dans le domaine de l'évaluation des entreprises et des titres de société non
cotées, le guide des évaluations dit «guide vert », édité récemment par
l'administration fiscale, est bien adapté à l'évolution du contexte
économique actuel.

Réponse. — Ainsi que le précise son préambule, les informati .' ns
contenues dans le « guide de l'évaluation des biens » édité en mai 1982 par
la Direction générale des impôts, ne constituent que des exemples permettant
une meilleure compréhension, par le lecteur, des différentes méthodes
d'évaluation exposées, méthodes employées par les experts, qu'ils soient
privés ou publics . II en est ainsi notamment des méthodes décrites dans les
chapitres de l'ouvrage consacrés à l'évaluation des entreprises et des tires
des sociétés 'non cotées . A cet égard, la prise en compte des notions de
rendement ou de productivité notamment par certaines des méthodes
exposées, permet de déterminer la valeur d ' une entreprise en fonction du
contexte économique qui est le sien, apprécié soit au plan de la branche
d'activité de l'entreprise considérée, soit au plan général.

23119 . — 15 novembre 1982 . -- M . Jean Beaufils appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget -ur la participation de
l ' Etat aux dépenses d ' intérêt général effectuées par les communes . Cette
participation est calculée en fonction du nombre d ' habitants et d ' enfants
inscrits dans les écoles . C ' est ainsi que lorsque la population d ' une
commune diminue, les dotations sont réduites dans une même proportion,
alors que les charges engagées antérieurement restent les mèmes . Il lui
demande, en conséquence, s ' il envisage une diminution progressive du
montant de la participation de l ' Etat au budget des communes en voie de
dépeuplement.

Réponse . — Si les articles 245 et 246 de l'ancien code d'administration
communale prévoyait bien la participation de l ' Etat aux dépenses d ' intérêt
général effectuées par les communes, ce concours spécifique a été suppri .né
en tant que tel par l 'article 38 de la loi n° 78-1239 du 29 décembre 'Ç78
p ortant loi de finances pour 1979, pour être intégré au sein de la do- non
globale de fonctionnement . Toutefois, le problème des effets de ia
démographie sur l'évolution des ressources communales que soulève la
question posée par l ' honorable parlementaire n' a pas disparu du seul fait de
la suppression de la participation de l'Etat aux dépenses dites d'intérêt
général . En effet, le montant de la dotation globale de fonctionnement, et
notamment sa part répartie en fonction du potentiel fiscal, dépend, lui aussi,
pour chaque collectivité, de l'Importance de sa population . C'est pourquoi
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le gouvernement a proposé, dans le cadre de la discussion du projet de loi de
finances pour 1983, une disposition visant à atténuer, pour les communes
qui connaissent une baisse démographique . les effets arithmétiques des
résultats du recensement général de la population sur le calcul de leur
D . G . F . : il est prévu d' retenir, pour déterminer le montant des versements
dus aux communes considérées, au titre de la dotation de péréquation
fonction du potentiel fiscal, la nouvelle population de la collectivité, mais
majorée en .983 de 75 p . 100 du nombre d ' habitants n perdus n entre deux
recensements, pourcentage ramené à 50 p . 100 en 1984 et 25 p . 100 en 1985.

Budget de / ' Elat (exécution).

23270 . — 22 novembre 1982 . — M . Roland Vuillaume rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que les précédents
gouvernements publiaient régulièrement chaque mois la situation
d ' exécution du budget de l ' année en cours . Il lui demande les raisons pour
lesquelles le gouvernement a cessé de publier de tels renseignements.

Réponse . — Le ministère de l ' économie et des finances publie
régulièrement au Journal officiel, avec un décalage de deux à trois mois par
rapport à la fin de la période concernée, la situation résumée des opérations
de trésorerie (S . R .O . T . ) en application de l ' article 134 du décret portant
règlement général sur la comptabilité publique . C ' est ainsi que les résultats
détaillés au 31 août ont été publiés le 30 novembre 1982 . En outre, dans le
souci d 'accélérer la diffusion des informations budgétaires, un communiqué
de presse synthétique portant sur les résultats au ? l octobre 1982 a été
publié le 8 décembre 1982.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de rérersions.

23284 — 22 novembre 1982 . — M . Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés quasiment insurmontables que rencontrent les ayants cause de
pensionnés civils ou militaires ayant la qualité de ressortissants de pays
autrefois placés sous souveraineté française . singulièrement les ayants cause
de pensionnés algériens, pour faire reconnaître leurs droits à la pension de
réversion à laquelle ils peuvent prétendre du chef de ces derniers.
L ' article 71 de la loi 59 . 1454 du 26 décembre 1959 portant loi de finances
pour 1960 a certes transformé les pensions dont étaient titulaires les
nationaux de ces pays en indemnités annuell• s . au tarif en vigueur à la date
de cette transformation . Le décret du 5 janvier 1965 (non publié au Journal
officiel) a admis cependant . par une disposition de portée très générale, que
« la situation de famille des intéressés est appréciée respectivement au
31 décembre 1960, 31 décembre 1961 et 30 juillet 1962 (selon leur
natt : ;alité), en ce qui concerne tant les avantages familiaux que la
détermination des droits à pension des ayants cause, les enfants nés avant,
respectivement le 31 octobre 1961, le 31 octobre 1962 et le 3 mai 1963
entrant dans cette définition n . De même, si la loi de finances
rectificative 18 . 734 du 3 août 1981 a, dans un article 26, dont l ' opportunité
peut au demeurant être mise en doute, sin-Trimé toute possibilité de révision
des pensions versées aux ressortissants algériens, un décret du 19 mai 1982,
également non publié au Journal officiel a à son tour, dans son article I,
prorogé les dispositions dérogatoires du décret de. 1965 pré-cité . Rien
n 'indique qu ' en dépit de l 'article 26 de la loi de finances rectificative de 1981
qui a un autre objet, les ayants cause de titulaires de pensions de nationalité
algérienne puissent être privés du bénéfice de la réversion de ces pensions.
Ceci ne parait malheureusement pas clair dans l ' esprit de toutes les
administrations concernées . Est-il bien légitime que des procédures qui sont
déjà extrêmement complexes et dont ne peuvent, de ce fait aisément se
prévaloir leurs bénéficiaires surtout quand ils sont, ce qui est fréquent,
extraordinairement modestes, soient .e,tues aussi confidentielles et que les
intéressés ne puissent obtenir satisfaction qu ' au prix d ' interventions ou de
conseils émanant de médiateurs très spécialisés ? Il lui demande quelles
mesures celui-ci pense pouvoir prendre pour rendre transparentes les
dispositions dont il s ' agit et pour en assurer une application exacte et non
discriminatoire.

Réponse . — Deux initiatives, dans ce domaine . ont été prises par le
gouvernement . D' une part, le décret du 19 mai 1982 a rétabli le droit à ta
réversion des indemnités annuelles servies aux nationaux des états devenus
indépendants, droit qui avait été supprimé précédemment, à compter du
l" janvier 1980 . D'autre part, les montants des indemnités ont été
substantiellement revalorisés tant en 1981 qu'en 1982 . Ces dispositions ont
été communiquées à toutes les administrations concernées tt, à ce jour,
aucune difficulté d'application n'a été signalée.

Impôts et taxes (politique fiscale/.

23467 . — 22 novembre 1982 . — M . Loïc Bouvard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s'il peut confirmer l'information
selon laquelle il aurait été constaté une chute importante de fréquentation

des ports français de plaisance cet été, au bénéfice de l ' Espagne et de l ' Italie,
et que de ce fait, auquel est venu s'ajouter un accroissement des dépôts de
bilan des entrep r ises liées à la plaisance, il envisagerait une modification de
la fiscalité relative à cette activité touristique don' l ' incidence est évidente
dans l ' équilibre de la balance des paiements de la France.

Réponse . — D ' une enquête effectuée, récemment, dans les ports des
départements du Var et des Alles-Maritimes, il s ' avère que sur un effectif de
19 255 navires de plaisance stationnant régulièrement dans les principaux
ports de la Côte d ' Azur, seuls 145 navires — sort moins de 1 p . 100 -- les
auraient quittés pour des motifs se rapportant à l ' institution du droit
d 'escale ou à la modification des modalités de séjour sous le régime de
l ' importation en franchise temporaire . La moitié, environ, de ces navires
faisaient l ' objet de locations irrégulières, cc qui portait un préjudice aux
entreprises de location supportant la fiscalité nationale . ll est apparu, au
cours de cette méme enquête, que le coefficient de remplissage des ports de
cette région, la seule où des difficultés ont été signalées, demeure.
globalement, similaire à celui des années précédentes . Il est précisé que le
taux de fréquentation des ports situés sur les autres façades maritimes a été
équivalent, au cours de l 'été dernier, à celui enregistré les années passées.
Par ailleurs, des mesures d ' assouplissement ont été apportées, il y a
quelques mois, à la réglementation concernant, d ' une part, le régime de
l ' importation en franchise temporaire des navires appartenant à des
personnes morales et . d ' autre part, le droit d ' escale auquel sont assujettis
certains de ces navires . En ce qui concerne l ' importation en franchise
temporaire . aux termes de l ' arrêté du 19 juin 1981 . les navires de plaisance
étrangers ne peuvent séjourner dans les eaux françaises . en suspension des
droits et taxes, que pendant une durée de six mois en une eu plusieurs fois
au cours de douze mois consécutifs . Ce principe est d ' ailleurs conforme à :a
convention de Genève du 18 niai 1956 . Toutefois, il est toléré que les
navires de plaisance étrangers appartenant à des personnes physiques
séjournant au-delà de cette période . dans les eaux françaises, en suspension
des droits et taxes, dans la mesure où le plaisancier concerné dépose au
bureau des douanes les documents de bord du navire . Cette facilité vient
d ' être étendue aue navires dont le propriétaire est une personne morale, à la
condition que l ' Identité de la personne physique qui dispose du navire puisse
être établie sans ambiguïté . Elle doit, en outre, s ' engager expressément à
n ' utiliser le navire qu 'à titre privé et pour ses besoins personnels, à
l ' exclusion de prêts et de locations pendant toute la durée du séjour de son
navire sur te territoire français . D'autre part, le droit d 'escale, i nstitué par
l ' article 31-ii de la loi de finances pour 1982, auquel sont soumis certains
navires de plaisance étrangers, n ' est pas applicable rendant le séjour de ces
navires qui ne constituent pas des escales : 1° la période de travaux ou
réparations effectués sut de tels navires, stationnant dans un chantier naval,
bénéficiant de l 'entrepôt industriel ou, placés sous le régime de l ' admission
temporaire : 2° le temps où le navire est immobilisé sous la surveillance du
service des douanes, le plaisancier étant reparti à l ' étranger . Toutefois, pour
éviter tout abus, cette période a été limitée à six mois . Ces récents
aménagements apporté au dispositif réglementaire et fiscal applicable aux
navires de plaisance étrangers pax sissent de nature à dissiper les inquiétudes
qui se sont fait jour dans ce secteur d 'activité du tourisme.

Politique extérieure (visites de personnalités étrangères).

23727 . -- 29 novembre 1982 . -- M . Claude Birraux expose à M . le
ministre délégué chargé du budget la mésaventure survenue au
président du Conseil des Etats Suisses, M . Dreyer . Sous l ' égide de l' amitié
franco-suisse, le président du Conseil des Etats s ' est rendu à Paris, à
l ' invitation officielle du Sénat français . Comme il est de coutume dans les
voyages officiels . M . Dreyer emporte un cadeau destiné au président du
Sénat . Lors du vol Genèse-Paris, le douane française défait son paquet
cadeau et demande à M . Dreyer d ' acquitter 55 francs français de taxes
(niais ne refait pas le paquet cadeau) . Quatre jours plus tard, lors de son
retour, la douane française aborde M . Dreyer et lui indique qu ' elle s ' était
trompée en calculant la taxe . que celle-ci s ' élève à 550 francs français, et
qu ' il lui faut verser la différence . C' e qu 'il fait . Il comprend que les douane,:
françaises se montrent vigilantes à nos frontières, mais il est des excès de
zèle qui compromettent sérieusement son renom . Pendant quatre jours à
Paris, au parlement français, en recevant la délégation suisse, on a salué et
célébré l ' amitié franco-suisse . Un agent des douanes en a fixé le prix,
550 francs . Pour le renom de notre pays à l ' étranger et dans le monde car
il est certain que cet incident sera connu bien au-delà des deux pays, Franc,'
et Suisse il lui demande quelles initiatives et décisions il compte prendre
afin de réparer ce zèle un peu excessif qui ternit l ' image de notre pays à
l'étrangt r.

Réponse . — Le servie des do,'anes a appliqué les textes communautaires
relatifs à la T. V . A . , incorporés a la législation nationale, qui ne prévoient
pas d'exonération pour les cadeaux dont la valeur excède la franchise. Le
voyageur concerné a reçu toutes explications nécessaires par la voie
diplomatique .
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ministère du commerce et de l ' artisanat et le ministère de l 'emploi
permettent d ' envisager l ' extension des contrats d'installation formation sur
t n programme de 300 applications en 1983 . Cette disposition qui permet de
r. nover le tissu artisanal en assurant la pérennité des fonds sel s précisée lors
dt prochain Comite interministériel d ' aménagement du territoire dont
l ' objet portera sur les mesures d ' accompagnement du projet de loi sur la
montagne .
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Imprils sur les grandes fortune ., (personnes imposables).

24471 . -- 13 décembre 1982 . -- M . Penri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui priera le
nombre exact de déclarations concernant l ' impôt sur la fortune reçra par
ses services pour l 'en , able de la France et pour le département de 1 Loire.
et quel est le montant des sommes qui seront versées . globalement, et par les
contribuables concernés de la Loire.

Réponse . — Le ministre délégué charge du budget établira au début de
1983 un Premier bilan de l ' impôt sur les grandes fortunes . Il déposera un
rapport qui sera communiqué au parlement et rendu public.

COMMERCE ET ARTISANAT

Hôtellerie e1 restauration (réglementation : Rhône).

20968 . — I l octobre 1982 . — M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le problème
de la multiplication des établissements de restauration rapide dits
« fastfood » dans le centre de Lyon . Cet état de fait provoque deux incon-
vénients majeurs : . '.' une part la disparition du centre traditionnel de la ville
qui, ainsi, s'américanise regrettablement . d ' autre part . la pollution et la
dégradation de la zone piétonne en raison des nombreux papiers et déchets
divers qu ' engendrent ces «fastfood » . En conséquence, il souhaite savoir
s' il existe des moyens légaux à la disposition des municipalités pour
s' opposer à la prolifération de ces types d ' établissements . S ' il n ' en existait
pas, il lui demande quels moyens il envisage de donner aux villes pour
maîtriser l 'implantation de boutiques qui, par le nombre excessif,
deviennent facteurs de dégradation des centres urbains.

Réponse. — Le développement des établissements de restauration rapide
donne à penser que cette formule, en dépit de certains inconvénients, répond
à une demande exprimée par un nombre important de consor majeurs, à
côté d 'autres types plus traditionnels d 'établissements. Il serait, par ailleurs,
contraire aux principes de la liberté du commerce et de la concurrence
d ' user, pour entraver ce développement, de mesures administratives
discriminatoires qui ne seraient pas justifiées par les exigences du maintien
de l ' ordre public . Il va de soi, cependant, que les responsables municipaux
ont le devoir de veiller à la propreté et à la salubrité de leur ville et qu ' ils
peuvent employer à cette fin tous les moyens appropriés.

Commerce et artisanat
(politique en faveur de commerce et rte l 'artisanat).

21667 . — 25 octobre 1982 . -- M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui indiquer
quelle extension il entend donner aux actions expérimentales destinées à
éviter une détérioration du tissu artisanal dans les zones rurale ;,, qui sont en
cours «n Bretagne et dans les Pyrénées.

Réponse.-- En vue de maintenir et développer l ' artisanat en milieu rural,
le ministère du commerce et de l ' artisanat fixe comme l'une des actions
prioritaires de sa politique générale de développement et d ' aménagement
rural la transmission et la reprise des activités . Pour maintenir et revitaliser
es zones rurales sensibles il apparaît indispensable, dans le cadre d ' une

recherche de rééquilibrage, de bien situer l'artisanat face a son
environnement par cette démarche préalable : 1° inventaire de l'équipement
commercial et artisanal ; 2° préparation d 'une infrastructure artisanale et
commerciale répondant aux besoins de la population des communes
concernées . Ces études sont réalisées par les compagnies consulaires et
organisations professionnelles qui disposent d'un nombre d'agents
spécialisés subventionnés par l'Etat . L'expérimentation du contrat
installation-formation artisanal dans les Pyrénées a permis d'éviter une
détérioration du tisru artisanal en facilitant la reprise des fonds des artisans
partant à la retraite . Elle permet au candidat à l'installation d'acquérir un
perfectionnement technique, une connaissance solide en matière de gestion
et une expérience pratique . Elle prévoit, à titre expérimental, les conditions
générales d'intervent ion du Fonds national de l'emploi pour ie financement
de la formation dont la durée ne peut excéder 1200 heures. Un avenant, en
date du 23 f: vrier 1982, à la convention cadre du 3 fés rier 1981 signée entre
le ministère ,, n travail, l'Association pour la formation professionnelle des
adultes et le Chambres de métiers proroge son application jusqu'au
31 décembre i82 et élargit son champ d'intervention puisqu'il prend en
considération conversion interne d'activité . Parallèlement en Bretagne
centrale, se me- en place un projet analogue afin d'éviter, dans ces zones
rurales où la situation démographique se uetériore au fil des années, la
dégradation de la vie éconsmique et soci ,e . Le maintien et l'élargissement
de cette mesure dès 1983 à l'ensemble dos massifs de montagne est une de

Impositions présentées dans le cadre des mesures d'accompagnement
rojet de loi montagne . Les travaux engagés conjointement par le

Produits en caoutchouc (comnte•re).

21755 . — 25 octobre 1982 . -- M . Jean-Michel Belorgey attire
l 'attention de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les
difficultés créées aux commerçants spécialisés dans la distribution de
pneumatiques par le développement des ventes de pneus à prix coûtant ou à
des prix inférieurs au prix coûtant par certaines grandes sur"aces . Il
souhaiterait savoir s ' il a été procédé, par les administrations compétentes, à
l 'analyse des risques que comporte . aussi bien pour la sécurité des usagers
que pour le maintien de l ' emploi chez Tes professionnels de la distribution
des pneumatiques, l 'essor d ' une technique de commercialisation qui
désorganise les circuits commerciaux pré-existants et selon toute
vraisemblance alimente les transactions clandestines . Il souhaiterait
également savoir s ' il est exact, comme cela parait bien être établi, que les
pneumatiques commerci•"lisés dans ces conditions sont, le plus souvent,
fabriqués à l ' étranger et importés en France en provenance de pays à bas
salaires en transitant par d ' autres pays du marché commun . li aimerait
enfin connaître les dispositions que son ministère entend prendre pour
remédier à la situation.

Réponse . — Les problèmes qui se posen- dans le négoce du pneumatique
sont comparables à ceux que l 'on rencontre dans d ' autres branches du
commerce où coexistent des canaux de distribution qui se distinguent les uns
des autres par des disparités dans le degré de spécialisation des points de
vente et dans la consistance des services annexes proposés à la clientèle.
Dans un tel domaine, l ' action des pouvoirs publics ne peut que tendre au
développement équilibré des différents types d ' entreprises opérant sur ie
marché en veillant notamment à la bonne application des règles de la
concurrence . Néanmoins, les allégements importants de taxes profession-
nelles votées récemment par le parlement, semblent devoir bénéficier plus
largement aux petits monteurs de pneumatiques qu ' aux magasins à grandes
surfaces qui commercialisent ces produits . Une réduction dégressive sera
notamment accordée, à partir de 1983, aux artisans qui embaucheront de un
à trois salariés . En ce qui concerne la sécurité des usagers, actuellement les
résultats d 'enquêtes systématiques qui ont été menées sur les causes
d ' accidents ne permettent pas de conclure que les accidents imputables aux
pneumatiques soient dus à un mauvais montage des pneus . Une nouvelle
étude est cependant en cours sous le contrôle du ministère des transports et
il va de soi que, si elle conduisait à réviser les conclusions antérieures, il en
serai terni compte pour l ' élaboration de mesures appropriées . Quant à la
provenance des pneumatiques . ni les statistiques douanières, ni les données
chiffrées disponibles en ce qui concerne le commerce des pneumatiques ne
permettent de confirmer l ' assertion selon laquelle les pneus vendus dans les
magasins de grande surface avec une marge faible ou nulle seraient, dans
leur majorité, fabriqués à l ' étranger et importés en France en provenance de
pays à bas salaires en transitant par d ' autres pays du Marché commun.

.4ssuranee vieillesse ' régimes autonomes et spéciuu .r
(commerçants et industriels : majorations des pensions».

22243 . — 1" novembre 1982 . — M . Emile Bizet rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que, dans le régime de
retraite vieillesse des commerçants et industriels, seuls les ressortissants
ayant acquis des droits à pension à partir du 1" janvier 1973 peuvent
prétendre à la bonification de retraite de 10 p . 100 applicable aux
pensionnés ayant eu au moins trois enfants et les ayant élevés jusou ' à leur
seizième année . Il lui fait observer que tous les organismes de retraite
(fonctionnaires et assimilés, S .N .C .F ., E .D.F ., mutualité, banques.
I. R .P./V . R .P ., exploitants et salariés agricoles, salariés du régime
général, . . . ) octroient, sans distinction d 'ancienneté d ' assujettissement . cette
bonification de retraite de 10 p . 100 à leurs ressortissants. Il lui demande
que, dans un souci d'équité et de solidarité, l'article L 338 du code de la
sécurité sociale soit rendu applicable à l'ensemble des adhérents de
l ' Organic, sans distinction des cotisations versées sous l ' ancien ou le
nouveau régime.

Réponse . -- La loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 qui a réalisé la réforme des
régimes d ' assurance vieillesse des proéessions artisanales industrielles et
commerciales a institué leur alignement sur le iegime général à compter du

1 " janvier 1973 . Dès lors, compte tous les salariés, les artisans et
commerçants retraités ont bénéfcié d'une majoration de retraits de 10 p. 100
pour avoir élevé au moins trois enfants . Toutefois, en ce qui concerne les
droits acquis dans ces régimes antérieurement a . 1" janvier 1973, la loi a
p,évu que les prestations co 'espondantes demeuraient calculées, liquidées
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et servies selon les dispositions en vigueur dans chacun des régimes au
31 décembre 1972 . Or . le régime d ' assurance vieillesse des professions
industrielles représentants élus des affiliés dans le cadre très large de la loi
du 17 janvier 1948, n ' avait pas prévu de majoration ',nue enfants.
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22590 . - 8 novembre 1982. M . Claude Wolff souhaiterait obtenir
des précisions de la part de M . le ministre du commerce et de
l ' artisanat sur la création des directions régionales du commerce et de
l ' artisanal . Un crédit d ' un montant de 9 millions de francs destiné à
l ' installation de ces D . R . C . A . était inscrit dans le budget du commerce et
de l ' artisanat pour 1982 . Au cours du débat budgétaire . M le ministre du
commerce et de l ' artisanat présentait ces 1) . R .C .A . comme l 'embryon
d ' une véritable administration régionale et départementale du commerce et
de l' artisanat au méme titre que les sersices extérieurs des autres
départements ministériels . Or. ces délégations régionales au commerce et ai
l ' artisanat t ' ont pas encore vu le jour contrairement aux directions
régionales du commerce extérieur qui ont été instituées par un décret du
6 septembre 1982 . En effet . toute modification dans l 'organisation de
l ' administration d ' Eaat doit s ' opérer par la voie réglementaire . Dans ces
conditions, il para, rait surprenant que des délégués aient pu entrer en
fonction avant que les postes n ' aient été juridiquement crocs . De plus, le
recrutement de ces délégués régionaux n 'a donné lieu à aucune publicité
comme le veut la règle dans l'administration quand i! s ' agit de pouvoir à un
e mploi . il lui demande donc s ' il est bien exact que des délégués régionaux
au commerce et à l ' artisanat soient déjà en place et entrés en fonction en
dehors dus dé l égués régionaux à l ' artisanat présents dans les quatre régions
méridionales -- et, dans l ' affirmative, à quelle date ont été pris les art-étés de
nomination . Et) raison de l ' importance de la création de ces D .R.C . A.
revêt pour le secteur du commerce et des métiers . il souhaiterait connaitre
l ' état d ' avancement des textes réglementaires en la mauiere . la place et le
rôle des délégués dans le cadre des services régionaux de i'Etat, ainsi que les
moda l ités et les critères de recrutement des titulaires des postes.

Réponse .— Dés son installation, le ministre du commerce et de l ' artisanat
a souhaité pouvoir s'appuyer sur des relais administratifs régionaux pour
donner à l ' action de son ministère toute l ' efficacité et le dynamisme
souhaitables . Les délégués régionaux, représentants du ministére du
commerce et de l ' artisanat, auront la charge, en étroite liaison avec les
établissements consulaires, les organisations professionnelles . les
collectivités locales, de suivre les problèmes économiques du secteur et de
contribuer au développement d ' une politique de décentralisation
constructive, parfaitement adaptée aux spécificités locales . Comme l ' a
remarqué justement l' honorable parlementaire, le premier budget du
commerce et de l ' artisanat du nouveau septennal, comporte un crédit d ' un
montant de 9 millions de francs destiné à permettre la réalisation de cet
objectif. Les délégations sont des services à effectifs légers et à caractère
régional . Ce dernier qualificatif est le seul qui permette une comparaison
avec les services extérieurs régionaux du commerce extérieur dont
l 'existence officielle vient d ' être concrétisée par décret niais dont les
éléments constitutifs étaient déjà présents ln .alement . Par ailleurs, la mise
en oeuvre de la politique de décentralisation, out en accentuant l'impérieuse
nécessité des délégations régionales au c s mmerce et à l ' artisanat, a

paradoxalement retardé la procédure admin i strative de créa t ion qui doit
tenir compte de la réforme de l' organisation administrative territoriale.
Cependant, d'ores et déjà les services du ministère du commerce et de
l 'artisanat se sont préoccupés de mettre en place Ics moyens qui ont été
accordés aux délégations par la loi de finances 1982, de manière à ne pas
retarder le début du fonctionnement de ces nouveaux services . En ce qui
concerne les emplois de contractuels, les candidatures sont reçues au
ministère et font l ' objet d ' un examen et d ' une sélection par un Comité
constitué au sein du département . Il existe déjà, dans la plupart des ré^ions,
des agents chargés de travailler à l'installation des délégations régionales
mais dont la nomination par arrêté ne pourra intervenir -lue lorsque les
textes réglementaires en préparation seront parus . Enfin . le décret n° 82-290
du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des commissaires de la République de
région, à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans la région
et aux décisions de l'Etat en matière d'investissement public dans son
article premier, place le délégué régional sous l ' autorité du commissaire i" .
République de région dans les conditions définies par cc même décret.

( ' rnnrnerre et arli.runut (durée du travail).

22592 . ---- 8 novembre 1982 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
appelle l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat
sur les difficultés d ' application de l ' article L 221-5 du code du travail, qui
interdit de faire travailler des salariés le dimanche . Dans certains
départements . aucune action n'est menée pour faire respecter cette
disposition ou de manière si épisodique que les très grands distributeurs de
mobilier notamment, préfèrent payer les amendes et poursuivre leur pratique
illégale . En revanche, en d'autres lieux, les commerçants sont sévèrement
poursuivis . Ainsi, un commerçant de Nanterre se voit infliger une amende

alors que plusieurs etablisserienls restent uuseris le dimanche . dans de,
communes souines, sans étre inquiété, . Une telle pratique 'nu rndtnl une

narrante inégalité de concurrence . Elle lui demardr quelle, dispositions Il

compte prendre pour faire respecter la loi de manette egale par tous cous
qu ' elle vise.

Réponse . - Le ministre .lu e o .' s merce et de l'artisanat allache un e
grande importance au respect de l ' apphc,,iion de l ' article 1 221-5 du code du
travail suivant lequel le r epos hebdomadaire du personnel don étre donné le
dimanche . ()n Kin, en effet, difficilement accepter que certaines entreprises
de distribution fondent leur politique commerciale sur la sitLuio,r
systématique des dispositions de cet article• alors qu'elles ne peuxenl se.
prévaloir ni des dérogations prévues par le, articles L 22I-9 . 1 .221-13 et
L 221-19, ni de dérogations individuelles susceptibles d 'être accordées sur la
hase de l ' article L 22!-6 . En outre, l ' inégale application de, dis iursitiuns de
)article L 121-5 sur ie territoire est préoccupante parce qu 'elle fausse le jeu
de la concurrence . Rien que l ' application des dispositions du code du iraxan1
ne ressortisse nas directement a la compétence des sec', ces du département
du commerce et de l ' artisanat, ceux-ci sont cependant tntenenus auprès des
départements ministériels compétents dans ce domaine pour appeler leur
attention sur l ' importance que présente une application stricte de la
législation

Cunnnnerre rl un i,unul I i,'isIu on :.

22964. - 15 novembre 1982 . M. Jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
pratiques de plus en plus fréquentes de sentes ',usages . notamment en zone
urbaine et lui fait part des nombreuses protestations qu'elles susc'!ent de la
part du commerce traditionnel . A cet égard . il semblerait souhaitable
d ' instituer une carte d ' identité spéciale portant la mention commerçant
à l ' instar de celle qui est exigée de tout étranger désirant exercer une activité
commerciale sur le territoire français . Ainsi . la profession eonuncrci,rlc
pourrait être interdite ai tous ceux qui ne justifieraient pas de la possession
de ce titre . Ce t te mesure permettrait d 'écarter les marchands qui

n 'acquittent ni impôts ni taxes et concurrencent les commerçants de façon
déloyale sans présenter pour t .utani un réel intérêt pour le consommateur.
En conséquence, il lui demande s ' il peut cire envisagé d ' instituer des que
possible . ce titre d 'identité dont l 'existence ne figure dans aucun teste

législatif.

Réponse . -- La loi du 2 - 17 mars 1791 a affi :nié le principe de la liberté
pour toute personne de faire tel négoce ou d ' excicer telle profession, art ou
métier qu ' elle trouvera bon, ai condition de se po .trvoir auparavant d ' une
patente et de se conformer aux textes de polis . ( " est ainsi que toute
personne qui exerce une activité commerciale est tenue _'eue immatriculec
au registre du commerce et des sociétés . conformément aux dispositions de
l ' article premier de l ' ordonnance n° 58-1352 du 27 décembre 1958 . Le
décret n°67-_37 du 23 mars 1967 modifié précise que « faute par un
commerçant . personne physique de requérir son immatriculation dans le
delai prescrit, le juge commis soit d ' office, soit à la requête du procureur de
la République ou de toute personne justifiant d . > avoir intérêt . rend une
ordonnance er ;oignant à l ' intéresse de faire pi .icéder à son
immatriculation Cette procédure est aussi valable pour les personnes
morales . Toute infraction est punie d ' une amenut de I 2011 francs a
3 000 francs et d ' un emprisonnement de dix jours à six mois . ou de l'une
de ces deux peines seulement . Le tribunal peut, en outre . prononcer des
peines annexes . En conséquence, il n ' est pas nécessaire de créer un titre
spécial portant la mention commerçant puisque les intéressés doivent être en
mesure de présenter à toute réquisition des autorités administratives un
extrait de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés . En
outre, il convient de noter que les ressortissants des Etats membres de la
Communauté économique européenne sont dispensés de la possession de la
carte d ' identité de commerçant étranger mais que le titre de séjour qui leur
est délivré doit porter la mention de l ' actix ilé commerciale qu ' ils entendent
exercer . Il est enfin rappelé que les personnes exerçant l ' activité de
marchand ambulant doivent être en possession des titres prévus par la loi du
3 janvier 1969 relative à l ' exercice des activités ambulantes, c ' est-à-dire en
pratique . soit d ' une carte de commerçant ambulant . récépissé de la
déclaration qu ' elles doivent effectuer à la préfecture, soit d ' un titre spécial
prévu pour les personnes ne possédant ni domicile ni résidence fixe.
L ' activité de vente en ambulance s ' entend de l 'exercice d ' une activité
commerciale hors de la commune de résidence ou hors de la commune oie
est situé l ' établissement principal.

C ' rnnrnere c PI urli .wnul ( ,grande., surbure.t (.

23033. - 15 novembre 1982 . M . Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'application de
la réglementation relative à l ' implantation des supermarchés . Seules les
surfaces commerçantes dont la superficie est inférieure ai I (11)0 métres carrés
ne sont soumises à aucune autorisation . Aussi, il lui demande quelles
mesures il entend prendre p our que l ' extension des surfaces commerçantes
inférieures à 1 000 mclre, carrés soit examinée avec rigueur .
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Réponse . — La toi d ' orientation du commerce et de l ' artisanat du
27 décembre 1973 soumet à une procédure d ' autorisation préalable t' les
créations de commerces de détail dont la surface de plancher h ers-ixuxre
dépasse 3 300 mètres carrés ou la surface de vente 1 500 métres carrés
(2 000 métres carrés et 1 000 métres carrés respectivement dans les
communes de moins de 40 000 habitants) : 2 ° les extensions de plus de
200 métres carrés de la surface de vente des magasins existants atteignant les
mêmes dimensions . Un commerce ne peut donc s ' agrandir sans autorisation
au titre de l ' urbanisme commercial que dans la mesure où il n ' atteint pas les
seuils précités : dans ce cas, un permis de construire peut éventuellement étre
nécessaire . Le problème du déve l oppement des magasins inférieurs à
1 000 métres carrés notamment dans certaines zones sensibles, fait
actuellement l ' objet d ' un examen particulièrement attentif en lt i son avec
les autres départements ministériels intéressés.

Commerce et artisanat (grandes surfai ., .l.

23205 . - 22 novembre 1982 . -- M . Pierre Dassonville attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
fonctionnement actuel des Commissions départementales d ' urbanisme
commercial . La loi du 27 décembre 1973, dans son article 30 désigne
essaime membre de la Commission départementale d ' urbanisme commercial
avec une voix délibérative, le maire de la commune d ' implantation, les
maires des communes limitrophes de la commune d ' implantation ne
participant aux travaux qu ' avec voix consultative . Or, l ' expérience a
permis de constater que des surfaces commerciales se développent dans les
communes limitrophes des villes importantes et sont destinés en réalité, à la
ville voisine qui fournit la clientèle . Dans ces conditions, il apparaît que
t' élu local, ayant la compétence réelle pour juger de l ' implantation
demandée est le maire de la ville « ciblée r, et non le maire de la commune
d ' implantation ou des communes limitrophes . Il lui demande s ' il envisage
de reconnaître l 'existence d ' une zone de « chalandise n déterminée par le
promoteur lui-mérne, lors du dépôt du dossier comme justification de la
nécessité économique de l ' implantation et de donner au maire de la
commune la plus peuplée, comprise dans la zone de « chalandise n de
l ' établissement pr >jeté, voix délibérative au sein de la Commission
départementale d ' urbanisme commercial.

Réponse . — La loi du 27 décembre 1973 a modifié le rôle et la
composition des Commissions départementales d ' urbanisme commercial
pour associer les intéressés aux prises de décisions . La commune
d ' implantation et les communes limitrophes ont été choisies en tant que
critères objectifs, faciles à déterminer et à utiliser pour représenter la zone
concernée sar les dossiers étudiés . Toutefois, la modification de la
procédure d ' instruction des affaires en fonction des zones de chalandise fait
actuellement l ' objet d ' un examen attentif en liaison avec les autres
départements ministériels .

Logement (H . L . M . ).

23257. -- 22 novembre 1982 . — M . Gérard Chasseguet demande à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat de lui indiquer les
mesures qu ' il envisage de prendre afin de faciliter la réalisation de
construction des logements H .L.M . par des entreprises artisanales, en
divisant notamment ces opérations par tranches de cinq, dix . quinze ou
vingt logements maximum.

Réponse . -- Afin de favoriser l'accès des artisans et des petites entreprises
aux marchés publics, le gouvernement a pris récemment un ensemble de
mesures dont les plus importantes sont : 1° l ' incitation auprès des maîtres
d ' ouvrages publics pour qu ' ils prévoient des dévolutions de marché par lots
séparés : 2" le développement de consultations permettant aux petites
entreprises, qui ne disposent pas de services d ' études techniques intégrés, de
répondre aux appels d ' offres . Par ailleurs, le projet de loi relatif au
développement de certaines activités d ' économie sociale, contient des
dispositions permettant le développement de coopératives artisanales . Ces
dernières sont un moyen pour les artisans d'accéder à des marchés
structurés du type marchés offerts par le secteur H .L .M.

Commerce et artisanat (législation).

23418 . — 22 novembre 1982 . --- M . Guy Vadepied appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
grave dans laquelle peuvent se trouver plongés certains artisans qui ne sont
titulaires ni d'un brevet de maîtrise, ni d'un brevet d'études professionnelles,
et se trouvent ainsi dans l'impossibilité d'exercer leur métier pour leur
propre compte . Si l'on prend l'exemple d'un artisan coiffeur, titulaire d'un
C . A . P . , et qui a travaillé pendant un certain nombre d'années dans le salon
de coiffure familial, il semble excessif qu'à la mort subite de son père, il se
trouve dans l'obligation de te mer immédiatement sa boutique puisque la

réglementation en vigueur ne lui permet pas d ' en assumer la responsahilite.
En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui preeiscr s ' il ne serait pas
possible dans un tel cas d ' envisager la possibilité d ' octroyer à cet artisan un
délai d ' un ou deux ans qui lui permette d ' obtenir les diplômes requis afin de
faire l'ace à cette situation familiale nouvelle.

Réponse . - La situation évoquée par l ' honorable parlementaire ne
concerne que les coiffeurs, l ' exercice d 'aucun autre métier d ' artisan n ' étant
actm•Ilement subordonné à la possession d ' un diplôme . Cette situation
résulte des dispositions de la loi n° 46-1 173 du 23 mai 1946 qui n ' a pas prévu
de solutions particulières pour le cas envisagé de décès subit de l ' exploitant
d ' un salon de coiffure en cours d ' activité . Une modification de ces
dispositions ne pourrait intervenir que par la voie législative . Mais le droit
actuel permet de faire face à cette situation en recrutant un gérant technique
salarié qui possède lui-mime le diplôme exigé . En ce qui concerne le délai
nécessaire pour recruter un tel gérant, ou dans le cas où l ' héritier ou
l ' acquéreur est lui-mérne en cours de préparation pour se présenter aux
épreuves du diplôme, les commissaires de la République accordent des
tolérances provisoires, compte tenu des cas sociaux qui leur sont soumis.
Une circulaire ministérielle n° 775 du 19 juin 1975 a d ' ailleurs recommandé
cette tolérance, qui ne petit cependant être admise que pour quelques mois.

Crin n emu et artisanal r eenntneree de gens).

23553 . 29 novembre 1982 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre du ccmmerce et de l'artisanat sur la pratique
commerciale des avoirs sépal é : , nui viennent en réduction des coûts facturés
par les entreprises de prude .lion aux centrales d'achat ou unités de lu
grande distribution . Cette ;' .otique . qui consiste à masquer les marges
bénéficiaires réelles de la distribution, conduit à des discriminations
inacceptables et constitue donc un obstacle certain à la transparence des
actes commerciaux les plus cou-ants, ceux notamment portant sur les
produits alimentaires . Aussi . en cette période de lutte contre l 'inflation, il lui
demande quels sont ies moyens mis en (rus re, ou envisagés pour supprimer
de telles pratiques.

Réponse . -- Aucun texte de nature légale ou réglementaire n ' interdit la
notification en baisse des prix facturés, ni l'attribuiton de remises différées
par rapport à la facturation . II va de soi cependant qu 'en tout état de cause
les prix rectifiés et ies remises doivent apparaître en comptabilité tant chez
l ' acheteur que chez le vendeur . On notera . par ailleurs, que les dispositifs ae
blocage, puis d 'encadrement des prix et des marges qui ont été mis en place
afin de combattre l ' inflation permettent la prise en compte des remises
différées dans le calcul des prix et des marges licites . Dès lors, si les
pouvoirs publics n ' envisagent pas, dans l ' immédiat, une interdiction pure et
simple des pratiques signalées par l ' honorable parlementaire . ils se
préoccupent cependant de se doter des moyens d ' assurer une plus grande
transparence des conditions dans lesquelles s ' exerce la concurrence.

f'unmu 'Ce et urlisanul
(pulilique en fureur du --umnrerrr, eel de l 'artisanal)

23554 . 29 nosemhre 198 2_ M . Gilbert Le Bris attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les délais de
paiement des transactions commerciales . Ces délais sont seulement
reglementés pour les produits frais par la loi d ' orientation du commerce et
de l'artisanat . D ' une part . ce délai légal de trente jours fin de mois autorise
dans les faits des paiements pouvant aller jusqu ' à cinquante-neuf jours . sans
commune mesure asec la rotation effective des stocks (généralement moins
d ' une semaine) . D 'autre part, tous les autres produits manufacturés et
d ' origine agro-alimentaire font l ' objet de délais de paiement négocié: entre
acheteurs et producteurs . dans des conditions souvent désavantageuses, où
le poids de la grande distribution rend illusoire la négociation elle-mime.
De telles pratiques constituent un handicap pour les trésoreries
d ' entreprises et par ricochet à leurs propres fournisseurs (notamment
agriculteurs dans le domaine de l' agro-alimentaire) . En conséquence, il lui
demande s'il ne parait pas opportun de réduire les délais de paiement des
produits frais et d ' instaurer pour les autres produits des délais maximums.

Réponse . — En matière de délais de paiement, comme en toute autre
matière touchant la pratique du commerce, il ne peut être envisagé de
recourir à des mesures contraignantes s'il existe d'autres moyens de
remédier aux désordres ou aux anomalies qui viennent à se manifester . En
l'occurrence, les organisations professionnelles du commerce de gros et de
détail, de même que celles qui regroupent les entreprises industrielles, se
préoccupent, depuis un certain temps déjà, de ce problème, et elles ont
conclu récemment un accord visant au respect strict, par des différentes
parties, des délais et modalités de règlement contractés sur la base des
conditions générales de vente du fournisseur. Cet accord prévoit, en outre,
que, si les délais de paiement convenus sont différents de ceux mentionnés
dans les conditions générales, des agios ou des escomptes calculés au même
taux devront être portés sur les factures . II convient donc d'attendre que les
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résultats de cette initiative, en ce qui concerne tant la durée des délais de
paiement que leurs disparités, aient pu se manifester afin de pouvoir
apprécier si des mesures d' ordre législatif demeurent ou non nécessaires.

Commerce et artisanat (grandes surfaces,.

23730. - 29 novembre 1982. M . Claude Birraux expose ii M . le
ministre du commerce et da l ' artisanat que ce dernier a annoncé, a
plusieurs reprises, son intention de revoir la loi Royer en soumettant à l ' avis
des Commissions départementales d ' urbanisme commerciale les ouvertures
de surfaces commerciales comprises entre 401) et 1 000 mètres carrés . Il
demande à quelle date ce projet sera soumis au vote du parlement . D 'autre
part, dans l ' attente de l 'adoption de ce projet . Il lui demande s ' il n ' estime
pas urgent de prendre des mesures transitoires et conserv atoires qui
bloquent l ' ouverture de surfaces commerciales comprises en t re 400 et
1 000 métres carrés . En effet, l ' annonce de la ré orme de la loi Royer
entraine une augmentation très rapide des pro, .ts de 400 à 1 000 métres
carrés . Si le projet de réforme devait attendre plusieurs mois avant d ' ctre
voté et appliqué, il n ' aurait servi qu ' à développer la spéculation
commerciale et ne serait plus d ' aucun effet.

Réponse. — Le problème que pose actuellement l ' implantation de
moyennes surfaces juste inférieures aux seuils d ' application de la loi
d ' orientation du commerce et de l ' artisanat fait l ' objet d ' une étude
approfondie en liaison avec les autres départements ministériels intéressés.
En l ' état actuel des textes, les ouvertures de surfaces commerciales
inférieures à 1 000 mètres carrés de vente relèvent de la seule législation des
permis de construire ; un projet ne peut donc être refusé qu 'en cas de non
respect des règles d'urbanisme.

COMMERCE EXTERIEUR

Animaux (phoques).

23567. - 29 novembre 1982 . -- M . Jean Le Gars demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, quelles
dispositions i l a prises, a la suite du soie, le I I mars 1982, par l ' Assemblée
européenne, d ' une résolution demandant l ' arrêt total des importations de
peaux de phoque.

Réponse. — A la suite du vote pat le p arlement européen le I l mars 1982
d ' une résolution préconisant une t,rohibition à l ' importation dans le
territoire communautaire des -roduiis dérivés du phoque, la Commission a
proposé au Conseil des ministres, le 25 octobre 1982, un projet de règlement
visant à intc .dire l'importation de peaux de certaines catégories de bébés
phoques . Cette initiative de la Commission s 'appuyait sur trois éléments :
l' la « réprobation morale » d'une grande partie de l'opinion publique
européenne à l'égard des méthodes actuelles de la chasse aux phoques, 2° la
possible extinction des espèces en cause (nhoques basés et phoques à
capuchon), 3' le risque de voir certains Etats-membres rrt ndre des mesures
unilatérales dans ce domaine (d ' où auraient pu résul•-r des distorsions de
concurrence, incompatibles avec les règles communautaires), certains
d'entre eux (Pays-Bas et Italie) ayant di .)à pris — unilatéralement — des
mesures d'interdiction d'importation . ("e projet de règlement n'ayant pas
reçu l ' approbation du Conseil des ministres de la Communauté, il lui a été
substitué le 17 décembre 1982 (lors du "onseil sur l'environnement), une
résolution qui autorise les Etats-membres a prendre des mesures nationales,
devant toutefois respecter les règles de l'accoi .1 général sur le commerce et
les tarifs douaniers (G . A . T . T . ) . Deux pays fiel - ont en tout cas, au cours
de l'automne dernier, cherché à faire valoir leur port de vue : 1' le Canada.
pour lequel la chasse aux phoques présente un int :-^t économique non
négligeable, 2' la Norvège, centre du commerce et du tannas . des peaux de
phoque . Ce pays a fait valoir qu'il n'existe pas de preuve scientifique que les
espèces visées soient en voie de disparition . Il a également avancé qu'un
règlement communautaire interdisant le commerce des bébés phoques aurait
de graves conséquences économiques en Norvège . Enfin, et ce point a
particulièr ement retenu l'attention du gouvernement français, la Norvège.
estimant qu'une telle mesure serait contraire tant aux règles du G . A . T .T.
qu'à l'accord portant sur les droits de pêche entre la C . E . E . et la Norvège,
serait en droit d'exiger des compensations . Partie à la Convention de
Washington sur le commerce international des espèces de faune et de flore
menacées d'extinction, la France s'est engagée à prendre toutes initiatives
qui pourraient se révéler nécessaires pour la préservation des phoques des
espèces « harpés » et « à capuchon » . Elle s'est également engagée, dans
l'attente d'une décision d'actions au niveau coanr anautaire, à arrêter toutes
les mesures nécessaires et possibles (dans les limites de ses compétences
nationales) pour empêcher les importations sur son territoire des produits
énumérés à l'annexe du projet de résolution précité, à savoir : l' les
pelleteries brutes et pelleteries tannées ou apprêtées, même assemblées en
nappes, sacs, carrés, croix tannées ou apprêtées de bébés phoques harpés « à
manteau blanc » et de bébés phoques « à capuchon » (') « dos bleu ») de la
position ex 43 .01 dut tarif douanier commun ; 2' les pelleteries ouvrées ou

confectionnées à partir des fourrures visées sous I, 2) de la position ex 43 .03
du tarif douanier commun . Le ministre du commerce extérieur rappelle à
cet égard qu ' une « charte de la fourrure française a etc signée le
4 novembre 1970 entre les représentants professionnels de la fourrure et
l ' a ssociati on des journalistes et écrivains pour la protection de la nature et
de l ' environnement . Celle-ci prévoit explicitement « l ' opposition totale des
fourreurs français à l ' abattage des bébés phoques et à l ' utilisation de leur
peau » ainsi que « la condamnation de la mise bas artificielle de toute espèce
animale Par ailleurs, cette profession s' est engagée, début 1981 . s ne plus
importer de peaux de behes phoques (d ' une longueur inférieure à
75 centimètres).

Cornrrnniautés eurapét'nne .c rlrahi!lcrnrnr, Cuirs er levt»les1.

23954. - 6 décembre 1982 . - M. Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur . que les
négociations textiles entre la C . E . E . et les pays fournisseurs, si elles ont
abouti à dix-neuf accords dans des conditions acceptables, n ' ont concerné
que 40 p . 100 des importations A . M . F . , importations ne provenant pas des
pays fournisseurs dominants . Si la poursuite des négociations avec les pays
dominants amène la C .E .E . à des concessions notamment sur la clause
« anti-surge » et sur la notion de « flexibilité », il parait vraisemblable que
les pays déjà signataires seront tentés de faire jouer la clause de rescrve . Il
lei demande donc si le gouvernement français a l ' intention de s ' opposer à de
telles concessions et si, dans l ' hypothèse où un accord ne pourrait être
obtenu avec ces pays dominants, il ne conviendrait pas que la C . E . E . ne
s ' engage pas dans l ' accord A . M . F . et applique un régime établi sur le r ase
des positions minimales présentées par la Communauté lors de l ' ouverture
des négociations.

Réponse . — Selon les directives de négociation arrêtées par le Conseil des
ministres le 26 février 1982, la Communauté a discuté à partir de mai 1982
avec ses principaux fournisseurs en matière de textile-habillement . Au
terme de négociations ardues, la Communauté européenne a été amenée à
conclure le 17 décembre 1982, vingt-cinq accords bilatéraux avec les pays
suivants : Bangladesh . Brésil, Bulgarie, Colombie, Tchécoslovaquie,
Egypte, Guatemala . Haïti, Hong-Kong, Hongrie, Inde, Indonésie, Macao,
Malaisie, Mexique, Pakistan . Pérou, Philippines, Pologne Roumanie,
Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Uruguay, Corée du Sud . L ' argentine et
I aïwan sont, quant à eux . soumis à un régime unilatéral de restrictions . Les
directives du mandat du 26 février 1982 ont été suivies et la France s ' est
montrée particulièrement vigilante en termes de concessions quantitatives.
Les niveaux des quotas, les taux de croissance et les marges de flexibilité ont
été très sensiblement réduits par rapport au précédent arrangement
multifibres (A . M . F . 2). A cet égard, un t raitement différencié a été
appliqué d' une part, aux fournisseurs les plus compétitifs ou «dominants»
(Hong Kong, Coree du Sud, Macao et Taïwan) lesquels ont finalement
consenti à des réductions globales de quotas de 8 p .100 sur toutes les
catégories d ' habillement et accepté des taux de croissance de leurs
exportations nettement inférieurs à ceux accordés aux autres partenaires
A .M . F . ; d ' autre part, aux fournisseurs les moins développés, tels que le
Bangladesh, Sri Lanka, le Guatemala et l ' Indonésie, lesquels bénéficient de
certains assouplissements . Il convient également de rappeler que, pour
parfaire le dispositif de nouvelles clauses ont été introduites dans les accords
bilatéraux : clause de régulation anti-bouffées (« anti-surgc »), possibilité de
prendre des mesures conservatoires lors de l ' application d : la clause de
« sortie de panier », renforcement des mesures de contrôl_ pour lutter
contre la fraude.

Gouverneraient (ministres et secrétaires d ' Etut).

24717 . — 20 décembre 1982 . -- M . René Olmeta attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur sa
déclaraticn selon laquelle «le magnétoscope n ' est pas pour les Français un
bien indispensable » . Il lui parait en effet contrariant et préoccupant qu ' un
membre du gouvernement s ' autorise à apprécier le degré d ' utilité pour des
citoyens à part entière de tel ou tel bien . Ces derniers sont pour ce faire
seuls juges. Aussi, s ' il ne saurait en aucune manière critiquer son action --
dont il partage les très vives préoccupations — et s'il apprécie les efforts
auxquels il s'emploie pour qu'il puisse être remédié au déséquilibre du
commerce extérieur de notre pays, il lui demande s'il ne croit pas nécessaire
d'effectuer, par le bia i s de la réponse à cette question . -ne mise au point
destinée à ôter toute interprétation équivoque de la déclaration précitée.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire a naturellement raison de
considérer qu ' il serait « contrariant et préoccupant » que le gouvernement
soit conduit à apprécier le degré d ' utilité de tel ou tel bien . De même que
doit être considérée comme « contrariante et préoccupante » la situation de
déficit structurel dans laquelle s'est trouvée — à deux exceptions près au
cours des dix dernières années — la France, ainsi que l'aggravation récente
de cette situation . Le ministre a d'ailleurs déclaré — ce qui n'a pas été
intégralement repris : « Les magnétoscopes ne sont pas pour les Français un
bien indispensable . Mais cc qui est indispensable c'est le maintien d'un
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niveau de sic qui permette de les acheter s . Il est clair, en effet . que si la
France continue d ' avoir un déficit esterieur important, les Français le
paieront en termes de niveau de vie . Or, c ' est le nives,- de vie qui permet
d ' acheter des magnétoscopes et non le contraire L ' ordre des facteurs ne
peut être inversé . II ne s ' agit donc pas J ' une question de semantque

	

le
magnétoscope est-il bien « utile ,. ou un bien ss indispensable ss

	

. ni d'un
empiétement sur le libre chois du consommateur . L ' honorable
parlementaire obserscra, d ' ailleurs, que le législateur a institué des taus de
T .V .A . différenciés selon les produits.

CONSOMMATION

Industrie

	

ministère n utlmmisirutiun rrnlrulr i.

10935. -- 15 mars 1982 . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de Mme le ministre de la consommation sur les problèmes
de normalisation qui concernent l ' ensemble des Français comme utilisateurs
de produits . La situation actuelle de l ' Afnor dépendant pour une Ires large
part des cotisations et des contrats passés par les indu s triels . elle lui
demande quelles actions elle ensisage, afin d ' orienter cet organisme dans le
sens d ' un service public au service, non seulement des entreprises de
produits, mais aussi des consommateurs Elle souhaite donc connaitre la
participation de ces derniers dans les différentes instances susceptibles de
prendre des décisions en cc qui concerne l 'avenir de la normalisation, ou les
projets de modifications de structures qui permettraient une meilleure
représentation des usagers.

Réponse . -- Les censomm : leurs qui sont très concernés par la
normalisation, notamment en matierc de sécurité des produits qu ' ils
utilisent couramment, n ' ont p, . en effet, une représentation suffisante au
sein de l 'Afnor Leur participation est très réduite tant pour la
programmation des normes que pour leur élaboration, et ce, pour
différentes raisons, avancées d ' ailleurs par les intéressés eux-mêmes :
compétence limitée dans des domaines techniques spécialisés . manque de
moyens, voire découragement de certains d ' entre eux devant les difficultés à
faire prévaloir leurs intérêts, le ministre d ' Etat . ministre de la recherche et
de l ' industrie, au début de cette année a demandé à M . Claude Germon,
député, de présider une Connnission de réflexion chargée de proposer des
orientations pour la normalisation franç,se . L 'un des groupes de travail de
cette commission « normalisation et consommateurs 's était présidée par le
directeur de la consommation et de la répression des fraudes, représentant le
ministère de la consommation . Les questions soulevées par l'honorable
parlementaire y ont donc été naturellement évoquées . L ' une des conclusions
du rapport remis fin juillet au ministre de la recherche et de l ' industrie pose
le principe du rééquilibrage nécessaire de l ' ensemble des partenaires
permettant d ' atténuer la prépondérance antérieure des producteurs et les
exigences des travailleurs . II convient . par ailleurs, que tous ces partenaires
soient présents aux différents stades d'élaboration des normes et des grands
choix de normalisation, et que leurs voix soient effectivement entendues.
Dans ce sens, est à signaler le renforcement au sein de l ' Afnor du nouseau
« bureau de consommation i qui pourrait étre, par la suite, un support
technique aux travaux d ' une e Commission de consommation o, dont la
création est envisagée, avec participation majoritaire de consommateurs . Le
ministère de la consommation s ' intéresse de très près à cette nouvelle
orientation des instances je normalisation auprès desquelles il est
représenté le plus souvent possible, en tout cas chaque fois que des
problèmes de sécurité sont en jeu.

Hôtellerie et re.Vmuuliun I réglemernmion i.

19489. 30 août 1982 . -- M . Jean-Michel Boucheron ((' harentel
appelle l ' attention de Mme le ministre de la consommation sur les
conditions de développement de la « restauration ambulante u aux abords des
grands axes routiers. II note que la restauration ambulante, située en particulier
aux abords des routes nationales et aux entrées d ' autoroutes, pose de graves
problèmes aux professionnels de l ' hôtellerie . II propose que le gouvernement
prenne des dispositions pour une réglementation plus stricte de ce type
d'exploitation commerciale et établisse un nombre limité d 'autorisations
d'exploitation après avis des services de la concurrence et des prix . II lui
demande quelles mesures elle compte prendre à cet effet.

Réponse. -- La restauration ambulante aux abords des grands axes
routiers est un phénomène récent qui peut préoccuper les professionnels de
l'hôtellerie au même titre que les consommateurs qui doivent étre vigilants
face à ce type de commerce . Les pouvoirs publics effectuent des contrôles
pour s 'assurer que la législation en vigueur est respectée en matière
d ' obligations fiscales, de règles d ' hygiène . de réglementation des prix, de
stationnement, etc . . . Pour ce qui concerne la concurrence, les deux formes
de commerce sont complémentaires . En effet, les commerces sédentaires
proposent des services à des conditions de confort meilleures . Le
consommateur opte pour celle des deux formules qui répond le mieux au
service qu'il souhaite et qui lui offre le meilleur rapport qualité-prix . Par
ailleurs, la limitation du nombre d'autorisations d'exploitations suggérée

par l ' honorable parlementaire semble difficilement contpat :hle avec les
dispositions de l ' article 7 de la loi du 2-17 mars 1791 qui p .ecisent : « II sera
libre à toute personne de faire tel négoce ou d 'exercer telle profession . art ou
métier qu 'elle trouvera bon : niais elle sera tenue de se pourvoir auparasant
d ' une patente, d ' en acquitter le pris, et de se conformer aux réglements de
police qui sont ou pourront être faits D ' une façon plus générale . le
ministère de la consommation, en collaboration avec le mil-stère du
commerce et de l ' artisanat et le nuntstere de l ' économie et des finances.
étudie les conditions à appliquer à ce type d 'actisité dans l ' intérét des
consommateurs .

Sani e publique I politique de la santé

22051 . 1`' novembre 1982 . - M . Yvon Tondon attire l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur le l'ait que, dans les
papeteries et grandes surfaces sont proposées aux écoliers des gonnnes-
bonbons ,, . Tout v est ; la forma, l 'apparence, l ' odeur et le même emballage
tout, hormis le fait que ces gadgets ne sont pas comestibles . En dépit des
mises en garde qui peuvent figurer sur l ' emballage le risque existe puisque
ces produits peuvent être utilisés par de très jeunes enfants qui, portant ces
« bonbons-gommes » d la bouche risquent l ' étouffement . Certains pays sont
déjà intervenus auprès des importateurs de ces produits afin d ' en faire cesser
la mise en vente En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour mettre en garde les consommateurs du risque
qu ' encourent les jeunes entants face à ces articles « trompe l 'teil >s et pour en
stopper la vente.

Réponse . — Le problème évoque par l ' honorable parlementaire n 'a pas
échappé au ministre de la consommation . Devant les risques encourus par
les très jeunes enfants qui sont tentés de porter ces produits ',i la bouche,
deux mesures ont été prises dès le mois de septembre . La première a
consisté à demander aux principaux importateurs de s'abstenir de mettre ces
articles sur le marché français et la seconde à préparer un projet de décret
interdisant les pratiques signalées . Cc texte s ' appliquera à tous les produits
non alimentaires pour lesquels il existe une confusion avec les produits
alimentaires et qui sont susceptibles d ' intéresser les enfants.

Hôtellerie et restaaration i rmglet n nsalinn Rhdne

22738 . 8 nosemhre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de Mme le ministre de la consommation sur
l 'augmentation importante des installations de restaurants « fast fonds »
dans toutes les grandes villes . et à Lyon en particulier . II lui demande si ces
établissements lui paraissent répon 're aux critères de qualité qu 'elle est
chargée de défendre, et si elle envisage de prendre des dispositions pour que
soit respectée une proportion équitable - à définir - - de restaurants de
cette catégorie et de restaurants traditionnels dans chaque sille . II
souhaiterait savoir ce qui sera fait dans cc sens, et quand.

Réponse . - Les établissements de restauration rapide par leur
organisation, leurs équipements, la nature des matières premières, la
simplicité des opérations de préparation et la gamme réduite des produits
proposés, ne semblent pas pour l ' instant poser de problèmes hygiéniques
spécifiques . Ils sont, comme les restaurants traditionnels soumis aux
dispositions de l ' arrêté du 26 septembre 1980 réglementant les conditions
d ' hygiène applicables dans les établissements où sont préparés, servis ou
distribués des aliments comportant des denrées animales ou d ' origine
animale . Des contrôles sont opérés régulièrement pour assurer aux usagers
une alimentation sans risques . Une limitation du nombre de ces restaurants,
proposée par l ' honorable parlementaire, semble difficilement compatible
avec les dispositions de l ' article 7 de la loi du 27 décembre 1973 qui établit le
principe de la liberté du commerce . Informés de leurs avantages et de leurs
inconvénients respectifs, les consommateurs effectueront Ieux choix en
fonction des services qu ' ils attendent de la restauration rapide ou de la
restauration traditionnelle.

( 'onsnnunuliun I m/nrnmlion e1 protection des l'onsonunurruri 1-

22996. - 15 novembre 1982. M. Roger Rouquette appelle
l ' attention de Mme le ministre de la consommation sur le problème
des couleurs utilisées par les artistes-peintres . En effet, les tubes de couleurs
ne portent actuellement aucune indication sur leur composition exacte, ce
qui permet aux fabricants d ' utiliser des additifs divers (blanc de baryte,
d ' aluminium, poudre de marfne, etc . . .) aussi que des colorants . Par
exemple, certaines couleurs . comme le rouge de cadmium ou le bleu de
cobalt, ne comportent respectivement que 5 p .100 de cadmium ou 30 à
40 p . 100 de cobalt suivant les marques . En conséquence . il lui demande s ' il
ne serait pas possible d ' imposer aux fabricants l ' indication de la
composition exacte du produit sur le tube, soft : le type de pigment, le type
d ' huile et sa qualité (procédé chimique ou manuel) . le degré de mucilage . le
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dosage de chaque composant . le colorant chimique ou authentique, les
agents presersatifs et additifs . afin de permettre aux consommateurs
d'acheter un produit dans les meilleures conditions d ' information.

Réponse . -- II n'existe pas actuellement de réglementation générale
spécifique aux peintures exception faite lorsque les peintures et les couleurs
d ' art contiennent des substances dangereuses . Dans ce cas les dispositions
de la directive communautaire C . E .E . 77 728 'dative à la classification.
l ' emballage et l 'étiquetage des peintures, vernis, encres d ' imprimerie, colles
et produits connexes sont applicables . Cette directive précise les
prescriptions d ' étiquetage desdits produits en fonction des substances
dangereuses mises en oeuvre . En ce qui concerne l ' indication de la
composition détaillée sur les tubes couleurs utilisés par les artistes-peintres.
il n 'est pas actuellement envisagé de mesures réglementaires pour cette
catégorie particulière d'articles intéressant des utilisateurs le plus souvent
av is és . Cependant, s ' il était porté à la connaissance du ministére de la
consommation des cas de tromperie sur les qualités substantielles de la
marchandise ou de concurrence déloyale, celui-ci étudierait avec les
ministères intéressés, les professionnels et les consommateurs, les modalités
d ' une réglementation appropriée pour faire cesse' les pratiques abusives
signalées .

CULTURE

Arts et spectacles (théâtre).

21214 . — I I octobre 1982 . -- M . Xavier Hunault appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture sur la décentr ..lisation lyrique . Les
crédits budgétaires de 1982 ont marqué une intensification de l ' effrt déjà
entrepris et ont manifesté un intérêt accru pour ce secteur artistique . Aussi
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles ont été les actions
entreprises par son ministère, et en particulier de faire le point sur u la
réforme structurelle du système de subventions antérieur » qui devait se
traduire par une progression forfaitisée de l ' aide de l ' Etat aux théâtres
lyriques municipaux.

Réponse . — A la suite de travaux entrepris par la Direction de la musique
et le bureau de la réunion des théâtres lyriques municipaux de France, un
plan de développement des théâtres lyriques de province a été élaboré . Son
économie traduit la volonté des partenaires de renforcer leur collaboration
et de l ' inscrire dans le cadre nouveau de la décentralisation administrative.
En contrepartie des aides financières nouvelles et spécialement de celles de
l'État, .es villes de la R .T. L . M . F . sont prêtes à poursuivre leurs activités
dans le sens d ' un effort permanent, qu ' il s' agisse de la présentation des
spectacles, des aménagements techniques des théâtres et de l ' accomplisse-
ment de leurs obligations sociales . Plus précisément, les théâtres lyriques de
province procéderont à : 1° la mise à niveau des effectifs permanents des
catégories, artistique, technique et administrative du personnel ; 2' une
action en faveur des artistes français : constitution d ' un fichier lyrique
informatisé, mise en place d'ateliers orientés vers la formation appliquée et
l ' insertion professionnelle des jeunes artistes ; 3' la rénovation des activités
chorégraphiques ; 4° l ' harmonisation des prestations symphoniques et
lyriques des orchestres ; la définition du statut professionnel et loci :'! des
personnels ; 6° au développement de la formation professionnelle du
spectacle . De plus, l 'élargissement de la mission culturelle des théâtres se
traduira par une promotion régulière de la création lyrique contemporaine
et la mise en valeur des oeuvres du patrimoine peu programmées . Enfin, des
actions seront menées en faveur du public grâce à la recherche d ' un nouveau
publie dans tous les milieux sociaux et dans toutes les classes d 'âges, à la
multiplication du nombre de représentations, spécialement dans le cadre
régional, et au développement des coproductions et des échanges.
L ' attribution de l 'are de l ' Etat sera liée à la mise à niveau des effectifs du
personnel des théâtres et à la prise en compte des orientations de politique
artistique définies ci-dessus . Son montant sera fixé en fonction du degré de
réalisation de ce schéma d'orientation artistique par une convention qui
liera l'Etat et les parties prenantes au théâtre . L'aide ainsi apportée est
destinée à partager les risques artistiques, financiers et sociaux que prennent
les théâtres . Elle sera attribuée a priori au vu des projets d'activités
communiqués au début de chaque saison pour l'année budgétaire . Les
subventions ainsi calculées seront globales, forfaitaires et exclusives de
toutes subventions ponctuelles et complémentaires ou éventuellement
destinées à financer des dépassements de crédits constatés a posteriori . En
1982, parallèlement au système antérieur des prix et des primes à la qualité.
maintenu provisoirement en vigueur, ce nouveau mode d'attribution a
priori des subventions a commencé à recevoir application . A cet effet, une
dotation spéciale et supplémentaire, a été mise en place . L'objectif est de
consolider la capacité artistique de base des théâtres, en fonction des efforts
qu'eux-mêmes produisent pour valoriser leur potentiel . Ainsi, cette
dotation supplémentaire a été l'occasion, par exemple : l' de compenser
certaines disparités de financement • trente-cinq agents supplémentaires
seront recrutés à l'Opéra de Metz. vingt-quatre à l'opéra de Nantes, dix-
neuf à l'opéra de Tours et le corps de ballet sera engagé à l'année et non plus
à la saison ; 2' de réorienter certaines initiatives : ainsi l'opéra de Marseille a
reçu une aide pour engager dix choristes et réorganiser le cadre de choeur ;

3° de confirmer certaines orientations essentielle . au plan m .UOnal . rumine
la création de l ' atelier d ' art lyrique auprès de repéra de Lyon:
4 ' d ' accompagner certains renousellemcnis . notamment a l'opéra de Nice.
où une véritable restructuration du personnel et de l 'encadrement a été
effectuée . En 1983 . ce système d ' aide sera dexeloppe ci étendu a tous les
théâtres lyriques . Il eur permettra d'accéder à l ' aide de l ' litat en fonction
des projets qui seront art-étés d ' un commun accord . De plus . ce mode
d ' intersention doit favoriser une aetion concertée de l ' ensemble des
partenaires concernés par la sic lyrique, spcc'alement des collectnites
locales et des régions dont les responsabilités et les moyens financiers
trouvent un nouveau développement dans le cadre de la décentralisation
administrative . Ce critère, fondé sur l'intérét porté par l ' ensemble tics
partenaires à la vie lyrique . sera tout spécialement pris en considération.

PulrinloHlr esthétique . tirrhruliGiyus eI iehnertyuC
llinunte'nn hisa,riques : 1luçelle . n

22297. 1 " novembre 1982. M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la culture qu ' en réponse à sa question n " 16524 . il lui
a indiqué que le pressoir situé dans la commune de N'uill IMissellel
pourrait cire classé a l ' issue du règlement de la succession d ' un de
propriétaires . Il souhaiterait saloir si en l'espèce, la procédure qui est déjà

engagée . permet d ' assurer une protection du pressoir concerné et
notamment une garantie enture tout risque de revente du pressoir a des
marchands de bois désircuv d ' utiliser la matière première pour la réfection
de meubles anciens.

Réponse . La succession de la propriétaire indivise du pressoir à bascule
de Nouilly vient d ' être réglée et le nouxcau pi npriét ; ire de l ' ensemble de ce
pressoir a été invité à donner son accoru au classement parmi les
monuments historiques envisagé . Dans la mesure où le propriétaire se
montrerait défavorable à cc classement . une mesure d ' inscription sur
l ' inventaire supplémentaire des monuments historiques serait prise dans
l 'immédiat et permettrait au ministre de la culture de s 'opposer pendant un
délai de cinq ans au morcellement ou au dépeçage du pressoir dans le seul
but de vendre en totalité ou en partie les matériaux.

Rathedi/fusion Cl lélérisjurr r progrunune e' 1.

23132 . -- 15 novembre 1982 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M . le ministre de la culture sur la discrimination
linguistique et culturelle subie par la langue bretonne . En dehors même du
caractère restrictif de l ' enseignement du breton, il apparait en effet que,
dans le domaineaudio- visuci, la langue bretonne ne se voit aeco'der qu ' une
place des plus réduites, avec moins de cinq minutes de télévision par jour;
de même, il est pratiquement impossible de capter en Bretagne . une radio
émettant en breton . Pendant ce temps, au Royaume-Uni . où sont déjà
accordées de larges facilités d ' expression aux langues régionales . une chaine
de télévision émettant exclusivement en gallois est en cours d ' installation . Il
lui demande donc quelles mesures il envisage pour mettre un ternie u une
telle discrimination et pour assurer le respect, dans l ' esprit et dans la lettre,
de la résolution sur les langues et cultures régionales adoptée par le
Parlement européen le 16 octobre 1981.

Réponse . -- La préoccupation exprimée par l ' honorable parlementaire est
également partagée par le ministre de la culture et a retenu toute son
attention . Le ministre de la culture s ' est souvent exprimé sur l ' impérieuse
nécessité de défendre et de valoriser les identités culturelles locales sans
aucune restriction et s ' y emploie dans les domaines relevant de sa
compétence . Le ministre de la culture rappelle cependant que les sociétés
nationales de télévision sont autonomes en vertu de la loi n° 82-652 du
29 juillet 1982, et qu ' il ne lui appartient donc pas d ' intervenir dans le choix
de leurs programmes autrement qu ' à l ' occasion de l 'élaboration des cahiers
des charges prévus à l ' article 32 de cette loi . Dans la mesure des moyens
ouverts à son budget en 1983 et en liaison avec les instances régionales qui
se mettent en place, il envisage de soutenir et développer des actions
d ' initiative locales et associatives qui iront dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire.

.tf/àire .r culturelles (politique cultureNel.

23208. 22 novembre 1982 . Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le ministre de la culture de lui communiquer la
répartition des postes de développement culturel par départements et par
types de collectivités bénéficiaires

Réponse . -- La procédure du programme d 'emplois de développement
culturel ayant été déconcentrée, la première instruction des dossiers et le
financement de l ' aide à la création d ' emplois ont été assurés par les
Directions régionales des affaires culturelles . La répartition, par
département et par type de collectivités bénéficiaires, des 3 600 emplois
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crées avec notre aide depuis le mois de juillet 1981 pourra cire
communiquée de façon précise à l ' honorable parlementaire après le
15 janvier 1983, dite à laquelle les statistiques traitées par informatique
seront exploitables .

/ re'lrrur

	

rnirtiçrrrr /rrrsnnnrlI.

DEFENSE

Prrrrinrrrinr s'sthr/iqur' . urrhrulu,~tyur rr ltiVnriqur
ntrunonrnts lristnriquos ;.

23591 . 2 9 nos emhre 1982 . M . François Mortelette attire
l'attention de M. le ministre de la culture sur la (lu .fion de
l ' interd,tion d ' accès opposée ais particuliers aux abords de certains
monuments classés au titre des mounuments historiques . Les dispositions
Icçisl ;unes et réglementaires actuellement en vigueur n ' imposent pas au
dé!enleur prise d ' un immeuble classe au titre des !monuments historiques
,gant bénéficié d ' une subsention d ' Flat pour sa con sers alto n . d ' y organiser
des s'sites ou d) autoriser le libre-accès . Peut-on . dans ces conditions.
Interdire la s ue et dans un lieu préalablement aménagé a cet effet . à distance
rtnson sahle, d ' un monument historique et est-il normal que des tonds
publics soient affectés a l 'entretien d ' un monument que nul . hormis son
propriétaire . ne peut soir ? Il lui demande si dos dispositions réglementaires
ou contractuelles pourraient remédier à ce type de situation.

Réponse . — Aucune loi, aucun texte réglementaire, n ' existent qui auraient
pour but de contraindre un propriétaire privé d ' un monument historique à
autoriser le public à visiter ce monument . ni à accéder aux abords de celui-ci
lorsque ces abords appartiennent au même propriétaire. Les aides que
l'Etat alloce pour la restauration des monuments historiques constituent
une contrepartie à la protection juridique de ces monuments qui entraine
d ' ores et déjà des obligations pour les propriétaires . Quant à
l'aménagement d ' un lieu qui serait situé hors de la propriété et d ' où le
public pourrait avoir vue sur le monument, il s ' agit d ' un problème qu ' il
convient d 'examiner cas par cas, en liaison avec la collectivité locale, ou le
particulier, propriétaire du sol sur lequel un tel aménagement serait
possible . II est difficile, compte tenu de la diversité des situations, d ' imposer
une procédure qui serait applicable à l ' ensemble des régions, mais les
conservateurs régionaux des monuments historiques sont disposés à
rechercher, chaque fois que nécessaire, une solution satisfaisante à ce
problème . Cependant, le ministère de la culture recherche les moyens
d 'améliorer la situation actuelle, dans le cadre d ' un système suggéré par le
rapport de M. Querrien, de conventions entre les propriétaires de
monument historique privés, d ' une part, l ' Etat et les collectivités
territoriales intéressées d ' autre part . Ces conventions, qui porteraient sur
une durée minimale de cinq ans renouvc 'rte, définiraient les obligations
réciproques de l ' Etat et des propriétaires privés, et notamment, parmi les
secondes, l'engagement des propriétaires à ouvrir leurs demeures à la visite
intérieure et extérieure à des périodes déterminées, ou, à défaut, à mettre le
monument et ses abords à la disposition d 'une ou plusieurs collectivités
territoriales pour des manifestations culturelles . La mise au point de ce
système de conventions doit s ' effectuer en étroite concertation avec les deux
principales associations de propriétaires : « la Demeure historique » et
« Vieilles maisons françaises ».

Arts et spectacles (cinéma).

24370. — 13 décembre 1982 . -- M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de la culture si . ne reculant devant aucun progrès en matière de
liberté, il a l ' intention d ' abolir la réglementation en vigueur concernant
l'autorisation de réalisation de tournages de films actuellement délivrée par
le Centre national de la cinématographie.

Réponse. — Ainsi que ne saurait l'ignorer l'honorable parlementaire, la
réglementation cinématographique existant en France ne comporte pas de
contrôle préalable à la réalisation des œuvres cinématographiques . Le
contrôle, matérialisé par la délivrance du visa d'exploitation, est un contrôle
qui se situe au moment oti le film est achevé et avant sa diffusion en vue de
projections publiques . Si l'honorable parlementaire fait allusion à la
proéédure d'agrément, qui se subdivise en deux phases : celle de l'agrément
d'investissement, antérieure à la réalisation, et celle de l'agrément
complémentaire, postérieure à la réalisation, il y a lieu d'observer que ces
actes administratifs ont pour objet de vérifier la réalité des moyens de
financement dont dispose le producteur et la conformité des opérations de
tournage aux régies édictées par la réglementation du soutien financier de
l'Etat à la production cinématographique et qu'ils conditionnent l'octroi des
allocations de soutien financier . Il n'est donc {,as envisagé d'abolir cette
réglementation .

22895 . 15 novembre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande :i
M . le ministre de la défense quel a été le nombre de mises en
disponibilité et de congés :recordés pour formation aux personnels retissant
de son département ministériel depuis la publication des décrets du 7 avril
1981 . Il lui demande également quels seront les moyens ouverts dam le

cadre du prochain exercice budgétaire.

Réponse . -- Le recueil au sein du ministère de la défense d ' éléments
nécessaires à une réponse détaillée concernant les mises en disponibilité et
les congés pour formation accordés au sein du département en application
des décrets n°81-339 et 81-340 du 7 avril 1981 nécessite quelques délais
supplémentaires. Le ministre de la défense ne manquera pas de faire
parvenir ultérieurement à l'honorable parlementaire les renseignements
demandés .

Dé/enni Ministère personnel,.

23102 . 15 novembre 198 2_ . M . Noël Ravassard demande à
M . le ministre de la défense de lui faire connaitre les critères retenus
lors de l ' examen des dossiers des sous-officiers remplissant les conditions
pour solliciter l 'admission a la limite d ' âge supérieure . Il lui demande
également s ' il envisage de prendre les mesures nécessaires pour qu 'en cas de
refus, les intéressés puissent avoir connaissance des motifs justifiant une
telle décision.

Réponse . -- Pour ètre autorisés à servir au-delà de la limite d'âge
inférieure de leur grade, les sous-officiers de l 'armée de terre, de la marine et
de l ' armée de l ' air doivent remplir les conditions énoncées dans la loi n° 72-
662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires et le décret n° 73-
885 du 5 septembre 1973 . Si les conditions d ' admission sont remplies . les
dossiers de candidature sont adressés à la direction de personnel intéressée,
dont le rôle est de sélectionner les sous-officiers dont le maintien en activité
notamment dans l ' affectation du moment, semble tout à fait justifié . La
manière habituelle de servir et la qualification des candidats dans leur
emploi sont les critères retenus en priorité, ainsi que l ' avis du Conseil de
régiment dans l ' armée de terre, du Conseil d ' avancement dans la marine et
du Conseil de base dans l ' armée de l ' air . Les textes législatifs et
réglementaires qui fixent les conditions minimales pour pouvoir être admis
à la limite d'âge supérieure, n ' ont donné à cet avantage aucun caractère
automatique . Aux termes de deux circulaires du Premier ministre, l 'une en
date du 31 août 1979 relative à la motivation des actes administratifs et
l ' autre du I0 janvier 1980 relative à la désignation des actes administratifs à
motiver en application de la loi du 11 juillet ;979, il résulte que l ' admission
à la limite d 'âge supérieure ne rentre pas dans la catégorie des actes à
motiver, le refus d 'accorder un avantage ne devant être motivé que si
l ' intéressé a un véritable droit et non une simple vocation à l 'attribution de
cet avantage . Au demeurant, les décisions de refus ou d ' acceptation font
toujours l'objet d'une notification aux intéressés.

( 'nrnntiuies I runseillrrs nrurtiripaua

23702 . 29 novembre 1982. M . Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur certaines conséquences
des nouvelles conditions d ' éligibilité aux conseils municipaux . II lui
demande si des dispositions ont etc ensisagees pour que des jeunes gens
n ' ayant pas accompli leurs obligations militaires puissent exercer
normalement leur mandat de conseiller municipal, d ' adjoint au maire ou de
maire.

Réponse . Aux termes d ' une instruction ministérielle du 16 février 1977,
le militaire du contingent encore sous les drapeaux et investi d'un mandat
électoral peut, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du
service, faire l ' objet d ' une mutation pour la garnison la plus proche du lieu
où il exerce son mandat et y bénéficier de facilités de nature à lui permettre
d'assurer ses fonctions électives dans les meilleures conditions . Le ministre
de la défense peut assurer à l'honorable parlementaire que, malgré le
nombre croissant des personnels susceptibles d ' être concernés du fait des
nouvelles conditions d'éligibilité aux Conseil municipaux fixées par la loi
n° 82-974 du 19 novembre 1982 modifiant le code électoral, il veillera à ce
que ces dispositions reçoivent la plus large application.

Défense tntni .vérr (per.vunnel).

23824. -- 29 novembre 1')82. M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation de certains
personnels ouvriers des établissements industriels de l ' Etat, figés de plus de
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55 ans, mais ne réunissant pas les conditions requises pour obtenir une
pension à jouissance immédiate, et qui soul .itent continuer leur service u
mi-temps, tout en percevant un revenu de rei . ',lacement à 80 p . 100 de leur
rémunération d ' activité . 1l lui demande si cette possibilité. offerte aux
fonctionnaires et agents de l ' Etat par l 'ordonnance 82-297 du 31 mars 1982.
et aux agents titulaires des collectivités locales par l ' ordonnance 82-298 du
31 mars 1982, ne devrait pas s ' appliquer au sein du ministère de la défense.

Réponse . — Une concertation entre les départements ministériels
concernés a abouti le 27 octobre 1982 à un accord de principe sur la
possibilité d'étendre aux ouvriers de l'Etat les dispositions de l'ordonnance
n ' 82-297 du . 31 mars 1982 concernant la cessation progressive d ' activité des
fonctionnaires . Il convient de noter que dans cette position le fonctionnelle
àgé de plus de cinquante-cinq ans, mais ne réunissant pas les conditions
pour bénéficier d'une retraite avec jouissance immédiate de sa pension, peut
être admis à exercer ses fonctions à mi-temps en percevant, outre le demi-
traitement afférent au service effectivement fait, une indemnité
complémentaire égale à 30 p . 100 du traitement indiciaire . Faisant suite à
une réunion interministérielle qui s'est tenue le 30 novembre 1982 afin
d ' examiner le' conditions dans lesquelles ces dispositions devront être
adaptées au cas des ouvriers de l ' Etat, un texte est en cours de préparation.

Chômage : indemnisation (allocations).

24242 — 13 décembre 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . la ministre de la défense sur le problème de la reconversion et du
reclassement des militaires engagés, rendus à la vie civile . Le Conseil
supérieur de !a fonction militaire ayant été saisi de la possibilité d ' instaurer
une cotisation chômage prélevée sur les traitements et indemnités pour
charges militaires, il lui demande si ce principe peut être retenu afin de
pouvoir faire bénéficier les intéressés du droit à l ' allocation chômage dans le
cadre de la recherche d ' un premier emploi et d 'étendre le champ
d ' application des dispositions ministérielles actuellement en vigueur
concernant l'aide à la reconversion.

Réponse . — En vue de faciliter la reconversion dans le secteur civil des
militaires appelés à quitter l'armée, le ministre de la défense a pris diverses
dispositions dans le cadre de l ' action menée par le gouvernement en faveur
de l ' emploi et de la formation des personnels . Ainsi, dans chaque unité, un
officier-conseil contribue utilement sous l'autorité de son chef de corps, en
liaison notamment avec l ' Agence nationale pour l 'emploi et les organismes
compétents, à informer les militaires des possibilités qui leur sont ainsi
offertes au moment du retour à la vie civile . De plus, il est offert aux
personnels officiers et non officiers, sous certaines conditions, la possibilité
de suivre des stages de reconversion (stages d'initiation aux affaires au sein
d 'un organisme civil conventionné ou périodes de formation dans une
entreprise de leur choix ou cours dans une université ou dans un
établissement du ministère de l'éducation) . En outre, pour satisfaire à
l'obligation prévue à l'article 95 de la loi du 13 juillet 1972 portant statut
général des militaires qui stipule que l'engagé qui accomplit des services
d'au moins quatre années reçoit, s'il le demande, une formation
professionnelle le préparant à l'exercice d'un métier dès le retour à la vie
civile, il a été octroyé aux sous-officiers, ayant accompli entre quatre et
quinze ans de service, des st .•es rémunérés organisés par l'Association
professionnelle des adultes (A . tt . P . A . ) . Afin de pallier les difficultés qui
pourraient surgir dans l'application de la mesure indiquée ci-dessus, les
armées ont, en outre, décidé de mettre sur pied, toute une série d'aides
particulières visant à favoriser le retour à la vie civile des militaires n'ayant
pas effectué quinze ans de service . C'est ainsi que sont organisés des stages
au centre militaire de formation professionnelle de Fontenay-le-Comte, au
centre de formation des conducteurs routiers de Montlhéry et dans les
centres d'instruction du génie, du matériel de l'intendance et des
transmissions. Des conventions ont en outre été passées avec la Fédération
nationale des transporteurs routiers, les travaux publics et la S .N .C. F.
pour la formation de conducteurs d'engins et de locotracteurs . De plus, les
armées prennent à leur charge les frais d'inscription à des cours de mise à
niveau ou de préparation à des examens ou concours . Par ailleurs, au
termes de la loi n' 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution
exceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs privés d'emploi, d'une
part, tous les agents de l'Etat versent une contribution exceptionnelle de
solidarité, et d'autre part, les agents non fonctionnaires de l'Etat, tels les
personnels militaires sous contrat, ont droit en cas de perte involontaire
d'emploi et à condition d'avoir été employés de manière permanente . a être
indemnisés.

Assurance vieillesse . régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

24308. — 13 décembre 1982 . — M . Pierre Micaux fait observer à
M . le ministre de la défense que les policiers ont obtenu, dans le cadre
du budget 1983 du ministère de l'intérieur, que l'indemnité de sujetion
spéciale soit intégrée à leur rémunération . II serait incompréhensible que ce

mime asantage ne soit pas accordé aux gendarmes . Il lui demande s ' il
envisage de faire une proposition allant dans ce sens lorsque le budget de la
défense sa itre étudié au Sénat . Ceci serait d ' ailleurs conforme aux
engagements pris par lui-mime au Sénat le 4 décembre 1981 . engagements
confirmés par plusieurs réponses faites à de, parlementaires et rappelés dans
l ' allocution qu ' il a prononcée à Confolens à l ' occasion du Congrès national
de l ' Union nationale du personnel en retraite de la gendarmerie.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(cal cul des pensions'.

24475 . 13 décembre 1982 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur l 'exclusion dont sont victimes le
personnel de gendarmerie . les retraités ci les veules . de l ' application du
bénéfice de l ' intégration progressive de l ' indemnité de sujétions spéciales de
police dans le calcul des pensions de retraite . Alors que l'application de
cette mesure en faveur des fonctionnaires de police a fait l ' )bjet d ' un
amendement ti la loi de finances pour 1983 . on ne peut que regretter que les
mimes droits ne soient pas accordés aux gendarmes, qui sont exposés aux
mimes risques et aux mimes contraintes que leurs collègues de la police . Il
lui demande en conséquence si cette question sera reconsidérée afin d 'éviter
de maintenir cette injustice.

,4s.0 rame rie'il/nase régime des insu lionnaires civils et militaire,
(calcul des pensions).

24537 . -- 13 décembre 1982 . M . Jacques Blanc tient :i porter :i la
connaissance de M . le ministre de la défense l 'amère déception
ressentie par l ' ensemble des personnels de la gendarmerie qui, à la suite de la
discussion sur le budget de la défense les 12 et 13 novembre :i l ' Assemblée
nationale, se voient écartés de l ' intégration progressive de la prime de
risque, appelée indemnité de sujétion de police (perçue actuellement par la
police et la gendarmerie) dans le calcul des pensions de retraites . Les
gendarmes comprennent mal qu 'exposés aux mêmes risques et aux mêmes
contraintes que les fonctionnaires de police, ils ne puissent bénéficier des
mêmes avantages Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le maintien de principe de parité entre policiers et gendarmes.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

.24554 . — 20 décembre 1982 . - - M . Jean Brocard rappelle à M . le
ministre de la défense que lors du débat sur le budget du ministère de
l ' intérieur, le ministre d ' Etat de l 'intérieur et de la décentralisation a fait
adopter un amendement à la loi de finances 1983, rendant applicable
l ' intégration de l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans les
traitements soumis à retenue pour pension pour l 'ensemble des
fonctionnaires de la police . Cette intégration crée une situation plus
privilégiée pour les policiers, alors que les gendarmes ne bénéficient pas de
ce même avantage : en effet, le budget de la défense voté par l ' Assemblée
nationale ne prévoit aucune mesure d ' équivalence entre policiers et
gendarmes . Et pourtant les déclarations faites au Sénat le 4 décembre 1981
par le ministre de la défense ainsi que les réponses faites aux parlementaires
semblaient indiquer le maintien de la parité entre policiers et gendarmes, ce
qui était d ' ailleurs conforme aux engagements pris par le Président de la
République. Cette non-parité entre les forces de l'ordre, policiers et
gendarmes, exposées aux rhèmes risques et à des contraintes encore plus
lourdes pour les gendarmes, conduit à une injustice criante, s ' agissant de
militaires dont le rôle essentiel est d 'assurer la sécurité des citoyens . Il lui
demande les mesures qu' il compte prendre dans les meilleurs délais pour
pallier une telle distorsion.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaire., civils e1 militaire,
(calcul des pensions).

24723 . — 20 décembre 1982 . — M . Jean-Paul Charié attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la suppression du
principe de parité entre policiers et gendarmes, depuis le vote, lors du
budget 1983 de l'intérieur, d'un amendement visant à faire bénéficier les
policiers de l 'intégration progressive de l ' indemnité de sujétions spéciales de
police dans le calcul des pensions . II lui demande les raisons pour lesquelles
cc même avantage n'a pas été retenu pour les personnels de gendarmerie,
pourtant exposés aux mêmes risques et aux mêmes contraintes que les
fonctionnaires de la police, et dans quels délais le gouvernement compte
l'étendre aux gendarmes.

Assurance vieillesse . régime des fonctionnaires civils et militaires
(ca lcul des pensions).

24727 . — 20 décembre 1982 . — M . Pierre-Charles Krieg rappelle à
M . le ministre de la défense qu'à l'issue de l'adoption, dans le projet de
loi de finances pour 1982, d'une disposition amorçant l'intégration de
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l ' indentnile de sujétion . spéciales de police dans les hases de calcul ciel
pensions de retraite des personnels actifs de la police . plusieurs questions
écrites lui ont été posées . s ' étonnant de ce que cette mesure n ' ait pas été
prise également au bénéfice des membres de la gendarmerie . La réponse
apportée à ces différentes interventions indiquait que r, Le Ministre de la
défense s ' attachent . en concertation ance le ministre du budget . ;i cc que les
avantages spécifiques accordes aux personnels de la gendarmerie
maintiennent entre les fonctionnaires de la police et les militaires de la
gendarmerie les parités nécessaires dans ce domaine t)r . un amendement
du gouvernement vient d 'être adopté à l ' occasion sic la discussion des
crédits du ministère de l ' intérieur et de lu décentralisation pour 1983.
permettant de laite entrer dans les laits cette intégration a compter du
I " janvier 1983 pour les personnels de police . Aucune mesure similaire n ' est
toutefois prévue i l ' égard des personnels de la gendarmerie qui ont pourtant
toutes les raisons pour bénéficier de cette disposition, du fait de
l 'équivalence des missions et pour se référer à la nécessité du maintien de la
parité dont font état ses réponses . II lui demande que ces affirmations ne
restent pas à l ' état d ' intentions et de prendre en conséquence toutes
initiatives pour que, dans un souci de stricte équité . les gendarmes puissent
également prétendre à cet avantage.

Assurasse t'eillt'su'

	

régime de.s /nnrriunnuires civils et miliruirev
/calcul dei pensions'.

24757. - 20 décembre 1982 . M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur Li légitime stupéfaction du
personnel en retraite de la gendarmerie nationale devant la discrimination
que la loi de finances pour 1983 introduit à leur égard vis-à-vis des
personnels de la police . qui ont obtenu l ' intégration progressive de
l ' indemnité de sujétion spéciale dans le montant de leur retraite . Il lui
demande quelles „sures de compensation sont envisageables- s ' agissant
d ' un corps qui mérite tout particulièrement son attention et le témoignage
de reconnaissance de la collectivité, alors mén e que son statut lui interdit.
au contraire d ' autres catégories professionnelles . de faire état publiquement
de ses revendications.

Assurance riel//esse : r sirne des fonctionnaires ciuils el militaires
cules! de.0 pensinn.ul.

24788. -- 20 décembre 1982 . M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre de la défense qu'ai l'issue de l'adoption, dans le projet de loi de
finances pour 1982, d ' une disposition amorçant l ' intégration de l ' indemnité
de sujétions spéciales de police dans les bases de calcul des pensions de
retraite des personnels actifs de la police, plusieurs questions écrites lui ont
été posées, s ' étonnant de ce que cette n .esure n ' ait pas été prise également au
bénéfice des membres de la gendarmerie . La réponse apportée à ces
différentes interventions indiquait tue u le ministre de la défense
s' attachera, en concertation avec le ministre du budget, à cc que les
avantages spécifiques accordés aux personnels de la gendarmerie
maintiennent entre les fonctionnaires de la police et les militaires de la
gendarmerie les parités nécessaires dans ce domaine » . Or, un amendement
du gouvernement vient d ' être adopté à l' occasion de la discussion des
crédits du ministère de l ' intérieur et de ta décentralisation pour 1983,
permettant de faire entrer dans les faits cette intégration à compter du
l er janvier 1983 pour les personnels de police . Aucune mesure similaire n'est
toutefois prévue à l ' égard des personnels de la gendarmeriequi ont pourtant
toutes les raison : pour bénéficier de cette disposition, du fait de
l'équivalence des missions et pour se référer à la nécessité du maintien de la
parité dont font état ses réponses . Il lui demande que ces affirmations ne
restent pas à l ' état d ' intentions et de prendre en conséquence toutes
initiatives pour que, dans un souci de stricte équité, les gendarmes puissent
égaiement prétendre à cet avantage.

Réponse . — Le ministre de la défense fait procéder, à la demande c ;u
Président de la République, à l'examen des modalités de mise en couvre de
l ' intégration de l 'indemnité de sujétion spéciale de police dans le traitement
de base servant au calcul de la pension de retraite des militaires de la
gendarmerie . Cette mesure qui s ' accompagnera nécessairement d ' un
relèvement du taux de la cotisation versée par les personnels en activité au
titre des retraites, entrera en vigueur dés le 1' janvier 1984.

.Serrict national (appelés).

24407 . 13 décembre 1982. M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les difficultés
nombreuses rencontrées par les jeunes agriculteurs travaillant drus
l'exploitation familiale lors de leur incorporation, en vue d'effectuer leurs
obligations militaires . En effet, lorsque ces jeunes gens ne peuvent
bénéficier des dispositions du code du service national relatif aux dispenses,
ils sont incorporés durant un an, causant ainsi souvent une désorganisation
de l'activité de l'exploitation familiale, alors mï .me que leur remplacement
par un salarié agricole ne se fait que très rarement, à la fois pour des raisons

pceunmtres et des rusons relatives auv ol7res de travail sur le marché dr
I emploi, qui sunt largement déficitaires dans cette branche . II lui demande
en conséquence s ' il n ' enstsagc pas l ' opportunité de meure a l ' étude, pour
cette categone de consens la possihilitc d ' effectuer les obligations militaires
en trois perindes de quise mois . périodes hisrntales durant lesquelles leur
presencc n'est pas indispensable pour le hors Ione!onnemcnl de
l'exploitation agricole.

Rrpnr,ue . Les militaires appelés qui exercent lors de leur incorporation
la professi .tn d ' agriculteur ou qui . fils d ' agriculteurs . n ' exercent aucune
profession . mais sont employés chez leurs parents en quarté d ' aide familial
agricole . bénéficient de dispositions permanentes existantes leur permettant
de choisir, dans la mesure des possibilités du service et des sujétions
imposées à l ' unité, la date de leur permission de lin^.ue durée, de manière à
la faire coïncider avec la période qu ' ils estiment la plus opportune pour
aider aux travaux saisonniers . En outre, ces jeunes appelés disposent depuis
le 4 septembre 1931 d ' un crédit supplémentaire de dix jours de permissions
de longue durée . Ces mesures, paraissent devoir répondre aux aspirations
de cette catégorie particulière de citoyens, sans désorganiser le
fonctionnement des unités ni porter atteinte d leur niveau opérationnel
comme serait susceptible de le faire un service fractionné.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

lh'ptxtenrents r! terruurirec d outre-nu r
édition . imprimerie et presse'.

19602 . 30 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre cl'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d ' outre-mer), sur l ' aide à la presse
d ' information dans les DOM-TOM . II apparait en effet . que plusieurs fourneaux
aient de sérieuses difficultés pour continuer et développer leur parution et
diffusion dans les départements d ' outre-mer et dans les ter r inin ' 'outre-mer . Il
lui demande donc s 'il ne lui apparaît pas nécessaire de procéder à une étude de ce
secteur en vue de lui allouer éver,tuellement une aide spécifique.

Départements er territoires ci'uulrr -Huer t c4liliun, irnprirnerie

	

,,re.use 1.

24671 . - 27 décembre 1982 . - M . Bruno Bourg-Broc s' étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 19602 (publiée au
Journal n(Jieiel du 30 août 1982) relative à l 'aide à la presse dans les
D .O .M .-T .O .M . Il lui en renouvelle none les termes.

Réponse . -- Le gouvernement est pleinement conscient du problème que
soulève l 'honorable parlementaire . et ne s ' en est pas désintéressé depuis dix-
huit mois . C ' est ainsi qu ' une aide exceptionnelle aux quotidiens
d ' information politique et général'_ à faibles ressources publicitaires a fait
l'objet d'un décret du 26 mars 1982 (Journal officiel du 28 mars) . D ' autre
part, le ministre de la communication a annoncé, en octobre dernier, une
réforme en profondeur du régime de la presse et des aides publiques à
l 'ensemble des organes de presse . Le secrétariat d ' Etat aux départements et
territoires d'outre-mer veillera à ce que, dans cette réforme, soient pris en
compte les intérêts des journaux de ces départements et territoires.

Départements et lerritaim.s d 'outre-mer
( Réunion : produits agricoles el alimentaires,

21964 . 25 octobre 1982 . -- M . Wilfrid Bertile attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer) , sur
les difficultés du paiement du complément du prix de la canne (ancienne
aide sociale) aux petits planteurs de la Réunion, au titre de l ' année 1981.
Compte tenu des nouveaux critères d ' attribution (affiliation à
l ' A .M .E . X . A . et plafond de ressources correspondant à trois fois le
montant du S .M .I .C . au 31 décembre 1981) le nombre de bénéficiaires a
été de 6 680 contre 12 389 la campagne précédente . De nombreux petits
planteurs n ' ont pas encore perçu ce complément de prix aléas qu ' ils ont
droit . Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
dossiers soient étudiés cas par cas comme promis et réglés dans les meilleurs
délais.

Réponse. - Lors du voyage ministériel de février 1982, le secrétaire
d'Etat chargé des D .O .M . avait demandé qu'il soit procédé à l'examen du
cas particulier des livreurs de cannes n'ayant pu bénéficier du paiement du
complément de prix en raison de leur non affiliation à /'AMEXA . Sur les
6 500livrevrs de moins do 100 tonnes non inscrits à /'AMEXA, 1 266 tint
déposé en mairie un dossier pour que leur cas soit examiné . 641 dossiers ont
reçu un avis favorable des commissions communales constituées à cet effet
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et à l 'issue de son récent voyage à la Réunion, le secrétaire d'Etat des I
D .O . M . a demandé au ministre de l ' agriculture, de bien vouloir faire
procéder au paiement de ces dossiers.

Déportement'. et territoire'. J'outre-mur
(départements d 'outre-nier éliminais et réjémniluinsi.

23364 . -- 22 novembre 1982 . M . Ernest Moutoussamy expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (départements et territoires d'outre-mer), que
vraisemblablement, des élections auront lieu dans les D . 0 . M . au cours du
mois de février 1983, pour mettre en place le Conseil général et régional
prévu par la loi d ' adaptation de la centralisation aux D . O . M . en cours de
discussion actuellement . S 'il en était ainsi, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour permettre aux milliers de jeunes qui se sont
inscrits sur les listes électorales en 1982 . et qui entendent participer à
l ' élection du changement . de voter en féerie 1983.

Réponse . — Le problème posé par l ' honorable parlementaire n ' avait pas
échappé au gouvernement . C ' est la raison pour laquelle celui-ci a décidé
d ' avancer la date de clôture des opérations de révision des listes électorales
dans les départements d ' outre-mer de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de la Réunion du 28 février au 31 janvier 1983 . afin que les
élections des conseils régionaux prévues pour février 1983 puissent se
dérouler sur des listes révisées. Ceci permettra aux jeunes parvenus a Page
de la majorité en 1982 de participer au vote . Un décret en ce sens est en cours
de préparation .

DROITS DE LA FEMME

Femmes (/itrntutian professionnelle et promotion sociale)

21693 . 25 octobre 1982 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation des femmes désirant retravailler après avoir élevé
leurs enfants . En effet, de nombreuses femmes cessent leur activité salariée
pendant plusieurs années, quelquefois durant plus de dix ans, afin d ' élever
un ou plusieurs enfants . Or . entre le moment de cessation de leur activité et
le désir de retrouver une place dans la vie professionnelle, la situation des
sciences et des techniques, les besoins en main-d'oeuvre ont très souvent
s,rieusement évolués . Ce problème se pose avec plus d ' acuité aujourd ' hui
du fait de la rapidité des évolutions, il suffit de penser aux conséquences des
premières applications de la bureautique dans des métiers à forte
concentration féminine . Ainsi, la formation de ces femmes ne correspond
plus, dans de nombreux cas, aux besoins de l'économie, ce qui entraîne une
déqualification pour celles-ci . La faiblesse des structures adaptées et
particularisées de recyclage, de mise à niveau, d ' adaptation aux nouvelles
techniques pose un problème réel . Aussi, elle lui demande si . parallèlement
au gros effort engagé pour les femmes célibataires et les femmes seules . il ne
serait pas envisageable de mettre en place un dispositif pour les femmes
désirant retravailler après avoir élevé des enfants, et si son ministère s ' est
déjà penché sur ce problème.

Réponse. — La réinsertion des femmes désirant retravailler après avoir
élevé des enfant, se heurte en effet à de nombreuse . difficultés . Le dispositif
mis en place par le gouvernement sous la responsabilité soit du ministre de
l'emploi, soit du ministre de la formation professionnelle rsrévoit pour cette
catégorie les mesures suivantes : le contrat emploi-formation ouvert aux
j eunes de moins de vingt-six ans ainsi qu 'aux personnes rencontrant des
difficultés particulières d 'insertion, diverses modalités d 'emploi pour les
personnes inscrites depuis un an au moins à l ' A . N . P . E . Par ailleurs, devant
les difficultés rencontrées par de nombreuses femmes, le ministre des droits
de la femme a demandé au Premier ministre de rappeler aux services
compétents l'obligation de l'application de l'article 8 de la loi du
9 juillet 1976 donnant priorité d ' accès à tous cycles et stages de formation
professionnelle pour les femmes veuves, seules et chargées de famille ou
mères de famille ayant élevé un enfant jusqu'à l'âge de trois ans et qui se
trouvent dans l'obligation de travailler.

D ro its de la femme : ministère (publications).

21828 . — 25 octobre 1982 . -- M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme les modalités de la diffusion de la brochure sur les méthodes
contraceptives publiée en 1982 dans le cadre de la campagne d'information
animée par son ministère . IF lui demande quels étaient les objectifs de
diffusion de cette publication et si une enquête a été faite sur sa répartition
entre Paris et la province, et en province sur sa ventilation entre les
concentrations urbaines et les zones rurales, l'âge des lecteurs et lectrices;
quelles conclusions sont tirées de cette diffusion pour améliorer à l'avenir
l'impact de publications comparables .
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Réponse . - Lies moda :iies de diffusion de la brochure sur les méthodes
contraceptives publiée en 1982 dans le cadre de la campagne d ' information
animée par le ministère des droits de la fenmme se sont effectuées d ' une
manière identique ii celles des imprimés indiquant les adresses des centres de
planification . c ' est- :i-dire au prorata du nombre des femmes en àge de
procréer dans chaque région . Ainsi . pour la région Rhune-Alpes . la
brochure a été distribuée :i 77 9(1(1 exemplaires . De plus . chacune des
déléguées régionales a répondu à la demande du milieu associatif (médical.
social et éducatif) par des envois restreints . Cette brochure illustrée de
16 pages, imprimée à un million d ' exemplaires à été diffusée gratuitement à
un très la rge public . Elle avait comme objectif de sensi '..,liser et d 'éduquer le
public sur la contraception . en l ' informant de ce qui le préoccupe le plus.
comme la connaissance du corps, le cycle menstruel . les ntetisodes
contraceptives d ' aujourd ' hui et de demain . Rappelons que cette campagne
avait pour but de faire entrer la contraception dans la vie quotidienne de
chacun et chacune et de limiter ainsi le nombre d'avortements : 1° 89 p . 1(t)
des personnes se souvenant de la campagne . estime qu 'elle :nuit com p te
dessein premier de réduire les avortements . 2° 81 p . 1(10 d ' informer sur les
méthodes contraceptives . 3 ' 77 p . 100 d ' éliminer les réticences sur la
contraception . Ces chiffres permettent de penser que l ' objectif de cette
campagne a bien été atteint.

Droits de lu )mini : ministère r publications t.

21829 . 25 octobre 1982. M . Emmanuel Hamel appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la diffusion des imprimes indiquant les adresses des centres de
renseignements sur la contraception . II lui demande : 1° quel était le
programme de répartition de ces imprimés entre les vingt-deux régions et
chacun des départements tant de la Métropole qu ' outre-mer : 2° comment
ces imprimés ont été répartis entre les tunes urbaines et les zones rurales.
notamment dans la région Rhône-Alpes et plus particulièrement dans le
département du Rhône : 3° s ' il a cté possible de mesurer l ' impact de la
diffusion de la liste des adresses des centres d ' information sur la
contraception.

Réponse . -- La répartition des imprimés entre chacune des régions s ' est
faite en proportion de lu population de chacune d'entre elles . C 'est ensuite
la déléguée régionale qui les a répartis le plus équitablement possible . On a
ainsi trouvé ces imprimés dans chacune des mairies et des bureaux de poste.
Pour la région Rhône-Alpes . 1 744 (100 dépliants ont ainsi été diffusés . Sur
ce nombre, il convient de signaler que 477 0011 ont été édités au niveau
régional . Un sondage réalisé par le B . V . A . pour le comité français
d ' éducation pour la santé auprès d ' un échantillon de 2 085 personnes
représentatives de la population française âgées de 15 ans et plus a cté
effectué entre le 15 et le 30 décembre f98I 45 p . 100 des personnes
interrogées déclaraient se souvenir du dépliant, ce qui est un très bon taux
de mémorisation . Ce chiffre est une preuve que le réseau de diffusion
(mairies et bureaux de poste) s ' est révélé fort efficace pour toucher la
population . En ce qui concerne les nouvelles demandes qu ' auront suscité
ces imprimés auprès des centres de planification, il faut attendre le hilen
1982 des D . D .A .S . S . sur le nombre d ' heures d 'entretien de ces
établissements et nous le comparerons, à ce moment-là, avec le bilan des
années précédentes.

Fon .li.)nnaires et agents publies /cessation anticipée d 'aciiiité).

23090 . --- 15 novembre 1982 .

	

M . Jean Peuziat attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
réglementation relative à la cessation anticipée d'activité . Une
discrimination est introduite entre les femmes fonctionnaires de l ' Etat et les
femmes agents des collectivités locales . Celles-ci ne bénéficient pas de la
bonification pour enfants dans le calcul des annuités . ( ' ette inégalité est
source de rigidité dans l ' application de la réglementation et donc dans la
lutte contre le chômage . Aussi, il lui demande quelle mesure elle entend
prendre pour permettre aux femmes agents des collectivités locales de
bénéficier de ia bonification pour enfants.

Réponse. --- L ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982, relative à la
cessation anticipée d ' activité des fonctionnaires et agents de lEtat, permet
cette cessation d 'activité pendant les trois années précédant la date à
laquelle l ' intéressé peut prétendre au bénéfice d ' une pension à jouissance
immédiate, à condition de réunir trente-sept ans et demi d 'années de services
salariés effectifs, dont dix au profit de lEtat . La bonification pour enfant
accordée aux mères de famille crise en compte dans le nombre d ' années
valables pour la retraite, est égaiement prise en compte pour établir le droit
ii cessation anticipée d ' activité . Un système similaire de cessation anticipée
d 'activité avait été précédemment institué au bénéfice des agents des
collectiv ; i és locales, par l ' ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 . Les
dispositions en sont similaires à celles énoncées ci-dessus, sauf en ce qui
concerne la prise en compte de la bonification pour enfant . Le ministre des
droits de la Femme a demandé au ministre de l ' intérieur d ' envisager
l 'alignement du dispositif applicable aux collectivités locales sur celui
existant dans la fonction publique d 'Etat le plus rapidement possible .
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24511 . 13 décembre 1982 . - La directise 76 2117 C . E . E . du 9 lsrier
1976, m1 ;0 se à la mise en oeuvre du principe de l'égaille de traitement entre
les hommes et les femmes en ce qui concerne l'accès .s l ' emploi, à la
formation et a la promotion professionnelles . et les conditions de travail.
prévoit que les états membres doivent resiser les législations protectrices
„pour lesquelles le souci de protection qui les a inspirées à l ' origine n ' est
plus fondé M . Pierre-Bernard Cousté demande :i Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme si la France a
appliqué cette directive et à quels textes, si d 'autres textes doivent cire
encore mudilies . lesquels et quand.

Réponse . — L ' Assemblée nationale a adopté en première lecture le
6 décembre 1982 un projet de loi portant modification du code du travail et
du code pénal en ce qui concerne l ' égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes . Ce texte a notamment pour objet de mettre notre législation
en conformité avec les principes fixés par la directive 76-207 C .E .E . du
9 février 1976. Tel qu ' il vient d'être voté, le projet de loi interdit toute
discrimination ou avantages particuliers accordés à raison du sexe,
exception face de la période de maternité . Ce texte n ' a pas pour objet de
reviser les dispositions protectrices qui figurent dans notre droit, un certain
nomore d ' entre elles relevant au demeurant du domaine réglementaire.
Toutefois, pour se coiiformer au principe posé par h. directive mentionnée,
le Conseil supérieur de I égalité professionnelle prévu dans le projet de loi
cité pourra être saisi de cette affaire pour étudier les questions complexes
soulevées par les dispositions rappellées et proposer des solutions
appropriées .

ECONOMIE ET FINANCES

Entreprises (aides et prit .).

15047. -- 31 mai 1982 . --- M . Paul Chomat rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'afin de soutenir les
P.M . E ., le gouvernement a décidé de mettre en place par l ' intermédiaire
des caisses d 'équipement aux P . M . E . des possibilités de prêt d ' un montant
maximum de 300 000 francs sur huit ans à un taux de i0 p . 100 . Ces prêts
sont distribués après qu ' une commission régionale d 'attribution ait évalué le
bien fondé de la demande . Cette commission est présidée par le trésorier
payeur général régional, un représentant du ministère de l ' industrie et du
commerce, six industriels et deux représentants de banque . Il l ' interroge sur
la composition retenue de ces commissions . Il s ' étonne que les représentants
des pouvoirs publics y soient minoritaires, ce qui ne saurait accorder les
garanties suffisantes sur les choix effectués, Par ailleurs, aucun élu
représentant des collectivités locales n ' a, semble t-il, droit de siéger dans ces
commissions . Aussi il souhaite connaître les raisons qui ont poussé le
gouvernement à choisir un telle composition des commissions régionales et
quelles sont les dispositions que compte prendre le gouvernement pour
renforcer au sein de ces commissions la présence des pouvoirs publics et
pour y associer les élus locaux.

Réponse . — Les prêts participatifs aux entreprises à caractère personnel
sont accordés par les commissaires de la République de région qui
recueillent préalablement l'avis d'un Comité consultatif régional composé
du trésorier payeur général de région, des représentants des ministères de
l ' industrie et du commerce et de l ' artisanat, de deux banquiers et de
six chefs d ' entreprise . La diversité des membres des Comités a ainsi permis
aux commissaires de la République de région de disposer d ' un avis fondé
non seulement sur des critères financiers mais aussi sur des données
techniques économiques et sociales . Par ailleurs, l' intérêt économique et
social que doivent présenter les projets de développement des entreprises
conduisent le comité à consulter les responsables départementaux sur
l'opportunité d'accorder ou non les concours sollicités . Le fait que les
représentants des pouvoirs publics soient minoritaires au sein de la
Commission n'affecte pas la décision finale qui reste de la compétence du
président de la Commission ; au contraire, il paraît souhaitable que,
recueillant un avis préalable à sa décision, le représentant de l ' Etat s' adresse
non seulement à des fonctionnaires mais aussi s des responsables
d'entrepris e Pour ce qui concerne les élus locaux, la loi sur les droits et

. libertés des collectivités locales ainsi que la loi portant plan leur ont ouvert
des responsabilités nouvelles . Désorrr 's les collectivités territoriales
peuvent intervenir de leur propre initiatis' dans le domaine des aides aux
entreprises ; de nouveaux moyens ont ainsi été mis à leur disposition fonds
de garantie, bonification, caution, etc . . . II est de la mission des
représentants de l'Etat dans les régions de veiller à l'harmonie des initiatives
financées sur fonds d'Etat avec celle financées sur ressources des
collectivités territoriales .

Entreprises (aides et prêts).

17298. -- 12 juillet 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la nécessité
d'améliorer les relations entre les banques et les entreprises . II serait souhaitable .

qu 'au lieu de perséserer dans des relations d ' incompréhension mutuelle, de
méfiance et de conflit préjudiciables à l ' intérêt économique généra l . elles
promeuvent ensemble un véritable « code de l ' argent » qui permette d ' ajuster les
offres des unes aux besoins des autres . Il lui demande de prendre les mesures
nécessaires pour inciter les banques à considérer les chefs d 'ertreprise comme des
partenaires et à se sentir solidairement responsables avec eux du dynamisme de
l ' économie .

Entreprises (aides et pers).

17476 . — 19 juillet 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des tinances sur les nombreuses
difficultés que rencontrent les chefs de petites et moyennes entreprises pour
obtenir des organismes bancaires des prêts et des aides . Quasi systématiquement,
ils se voient opposer une fin de non-recevoir . Désorientes et découragés devant
de telles attitudes, ils ne manquent pas de souligner qu 'elles sont en parfaite
contradiction avec tes mesures gouvernementales prises en faveur des P .M .E . Ils
s 'étonnent d' autre part que les responsables bancaires leur conseillent
régulièrement de stopper leur expansion et d 'entrer dans une phase de
stagnation . 11 lui demande quelles mesures il entend prendre pour faire respecter
par le système bancaire les décisions gouvernementales.

Entreprises (aides et prêts).

23242 . -- 22 novembre 1982 . — M . Bernard Lefranc rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances sa question écrite
n° 17476 . du 19 juillet 1982, restée à cc jour sans réponse, sur les
nombreuses difficultés que rencontrent les chefs de petites et moyennes
entreprises pour obtenir des organismes bancaires des prêts et des aides . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L ' amélioration des relations entre les banques et les
entreprises constitue une des priorités de la politique économique du
gouvernement . Il considère toutefois que cet objectif ne sera atteint que
grâce à une coopération entre les entreprises et les banques qui, dans le
cadre d ' une gestion décentralisée et d ' une libre concurrence, décideront —
sous leur responsabilité — d ' accorder des concours ou non à leur clientèle.
A cette fin, le ministère de l ' économie et oes finances a dressé, le 26 juillet
1982, aux présidents et administrateurs généraux, des recommandations les
invitant à mieux prendre el; considération les besoins réels des entreprises et
à établir un meilleur courant d 'échanges et de compréhension, à leur
apporter un soutien financier accru tout en respectant les contraintes
résultant de l ' encadrement du crédit et de l ' équilibre de leur compte
d ' exploitation . Par ailleurs . le gouvernement s ' est attaché à promouvoir le
développement des fonds de garantie qui . en assurant une mutualisation des
risques bancaires, devraient encourager les banques à augmenter leurs
concours aux entreprises . Un dispositif de ce type a ainsi permis la
distribution, au cours des trois premiers trimestres 1982 . de plus de
1 400 millions de francs de prêts participatifs qui assureront aux entreprises
une plus grande autonomie à l 'égard des concours à court terme et de leurs
fournisseurs et contribueront à restaurer leur capacité d 'endettement.
S ' agissant des petites entreprises . les pouvoirs publics ont mis en oeuvre une
formule de prêts participatifs simplifiés qui atteindront 750 millions de
francs en 1982 e' qui sera reconduite en 1983 . Enfin, les banques ont
participé de manière active â la procédure des avances exceptionnelles de
trésorerie en faveur des entreprises qui connaissent, notamment en raison
du blocage des prix, des difficultés temporaires . A ce titre, les banques sont
intervenues en faveur de près de 1900 entreprises pour un montant de
600 millions de francs.

Commerce et artisanat (aides ei prêts).

18540 . --- 2 août 1982 . — M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
des re .̂entes mesures prises par le gouvernement : augmentation du taux de
la T . V .A . et blocage des prix, qui remettent en cause des a"eords de
modération déjà conclus à la demande mime du gouvernement et aggravent
les difficultés des entreprises artisanales, alors que celles-ci doivent déjà
faire face au coût des récentes ordonnances sociales . Aussi lui demande-t-il
de prendre d'urgence les mesures adaptées aux exigences des réalités
économiques du secteur des métiers.

Réponse . --- La priorité donnée par les pouvoirs publics à la lutte contre
"inflation a conduit ces derniers à mettre en place, jusqu ' au 31 octobre
1982, un dispositif exceptionnel de blocage des prix, toutes taxes comprises,
des entreprises â leur niveau du 11 juin 1982 . Le gouvernement est
conscient des contraintes que ces mesures de blocage, conjugées avec
l'augmentation d'un point du taux normal de la T . V .A . le 1" juillet 1982,
ont fait peser sur les entreprises . Mais il convient de rappeler que ces
mesures, imposées par la nécessité d'obtenir . à bref délai, des résultats
significatifs en matière de décclération de la hausse des prix ont été
volontairement limitées dans le temps . D'autre part, ces mesures ont et,
accompagnées d'un blocage général des salaires et revenus à leur niveau du
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11 juin 1982 . le gouvernement ayant été soucieux de ne pas alourdir,
pendant la période de ce blocage des prix, les coûts salariaux des
entreprises . En outre, au plcn fiscal, des dispositions ont été prises pour
faciliter le paiement de la T . V .A . par les entreprises et les forfaits de
T . V . A . déjà fixés pour l ' année 1982 ont été maintenus pour les entreprises.
notamment artisanales, soumises à ce régime. Enfin, depuis le
1`r novembre, le blocage des prix a fait place à un régime d ' engagement de
lutte contre l ' inflation ou d ' accords de régulation qui, négociés avec les
secteurs professionnels concernés, permettent la poursuite de l' objectif de
réduction de l ' inflation tout en tenant compte des contraintes économiques
de chaque secteur et particulièrement des secteurs artisanaux.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

19480 . -- 30 août 1982 . — M . Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de l'économie et des finances à combien s'élève la part du
capital de Thomson-C .S .F . contrôlée directement ou indirectement, par l ' Etat,
les Institutions financières publiques et les entreprises publiques, quels que soient
leurs statuts juridiques.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

24597 . -- 20 décembre 1982 . — M . Philippe Bassinet rappelle à
M . le ministre de l'économie et des finances les termes de sa
question écrite n ' 19480 parue au Journal officiel A . N . questions du
30 août 1982 à laquelle il n ' a pas encore répondu.

Réponse. — L ' Etat ne possède pas d ' action de Thomson-C.S .F . En
revanche, selon les derniers chiffres connus (juin 1982) : 1° la société
nationalisée Thomson-Brandt détient 40,55 p . 100 du capital de Thomson-
C . S . F . ; 2° les institutions financières publiques possèdent 10,57 p . 100 du
capital de Thomson-C .S .F . (624p . 100 pour la Caisse des dépôts de
consignations, 2,90 p . 100 pour l ' Union des assurances de Paris et
1,42 p . 100 pour le Groupe des assurances nationales).

Habillement, cuirs et textiles (commerce).

21212 . — I l octobre 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l ' arrêté n°82-69 A du 4 août 1982 relatif aux prix à la distribution et à
l ' importation de certains produits . L ' arrêté susmentionné prévoit que les
multiplicateurs utilisés pour obtenir les prix de vente hors T .V .A . doivent
être diminués de : l' l p . 100 si la marge hors T .V .A . est comprise entre
5 p. 100 et IO p . 100 ; 2' 1,5 p . 100 si la marge hors T . V .A . est comprise
entre IO p . 100 et 15 p . 100 ; 3' 2 p . 100 si la marge hors T . V . A . est
comprise entre 15 p . 100 et 25 p . 100 ; 4' 3 p . 100 si la marge hors T . V . A.
dépasse 25 p . 100 . Il lui capelle que l'arrêté n° 82-70 A du 4 août 1982 crée
une exception en faveur des entreprises de vente par correspondance en
limitant leur taux de réfaction à 1 .5 p . 100 . Or les professionnels du textile
s ' insurgent devant l 'injustice flagrante consistant à accorder un taux de
réfaction de 1,5 p . 100 aux entreprises de vente par correspondance qui
cumulent les marges de gros et de détail, alors que les grossistes du textile
utilisant des multiplicateurs compris entre 20 et 30 p . 100 sont frappés entre
2 et 3 p . 10u . Aussi il lui demande s 'il ne convient pas de modifier la grille
existante afin de pallier cette iniquite.

Réponse . — Les dispositions de l ' arrêté n° 82-69/A du 4 août 1982 ne
peuvent être directement comparées, en ce qui concerne le commerce de
produits textiles, à celles des arrêtés n° 82-41/A du 9 juillet 1982 et 82-70/A
du 4 août 1982 relatifs à certaines sociétés de vente par correspondance . A
la date du 12 juin 1982, début du blocage des prix, les catalogues automne-
hiver 1982-1983 de ces sociétés étaient soit au stade de l'impression, soit en
cours de diffusion auprès de la clientèle . Afin d'éviter une refonte totale des
catalogues, les entreprises de vente par correspondance ont été autorisées à
pratiquer les prix imprimés (prix de vente toutes taxes comprise), diminués
de 1,5 p. 100 . Contrairement aux autres entreprises de distribution de
produits textiles, l'abattement de prix sur ces produits est effectué sur les
prix T.T .C . et non sur les prix hors taxes. Compte tenu de la modification
du taux de T. V .A . intervenu le 1" juillet sur ces produits, l'abattement est
en fait de 2,3 p . 100 sur les prix hors taxes . En outre, la réfaction a été
prévue sur la totalité de la darce de validité des catalogues, soit
généralement six mois . Enfin, la réfaction des prix de vente a dû être
effectuée sur la totalité des produits vendus par les sociétés de vente par
correspondance, qu'il s'agisse de produits textiles ou autres, déjà facturés ou
non, importés ou non, anciens ou nouveaux .

Politique économique el sociale
(Fonds de d''cedoppernent économique et social ).

21653 . 25 octobre 1982 . - M . René Souchon appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
difficile des entreprises qui ont sollicite un prés à taux bonifié du Fonds de
développement économique et social, et qui, malgré la suite favorable
réservée à leur demande, ne peuvent encore bénéficier d ' aucun crédit, en
raison d ' une révision des taux actuellement en cours . II lui demande quelles
mesures il compte prescrire afin que des financements de relu i. soient
débloqués au bénéfice de ces entreprises.

Réponse. II n 'a été procédé à aucune révision des taux d ' intérêts des
prêts ordinaires ou participatifs du F . D . E . S . Toutefois, il a etc décidé de
modifier le financement de ces prêts. Alors que suivant le régime antérieur
leur montant provenait d ' un compte spécial du Trésor, donc d ' une
ressource budgétaire, ce montant est prélevé à présent sur les ressources
normales d ' emprunts des établissements financiers habilités . Ces prêts
ordinaires ou participatifs doivent faire l ' objet d ' une bonification d'intérét
ainsi que d ' une garantie totale de l ' Etat, sous la forme d ' arrêtés de garantie
s' appliquant :1 chaque opération . Comme par le passé . ils sont gérés par les
établissements financiers qui demeurent à ce titre les interlocuteurs
normaux des entreprises bénéficiaires . Des instructions ont été données
pour que cette modification du dispositif en amont . n ' affecte en rien les
bénéficiaires de ces concours.

Politique économique et sociale (généralités).

22516 . — 8 novembre 1982 . -- M . Pierre Bas fait remarquer à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'en 1982, si le budget a été
préparé sur la base d ' un taux de croissance de 3,3 p . 100 au cours de cette
même année, ce taux ne sera vraisemblablement que de 1,7 p 100 . en dépit
d ' une progression des dépenses publiques de 28 p . 100 . Se référant à cet état
de fait, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si, à son avis . il est
raisonnable dans les hypothèses budgétaires pour 1983, d ' envisager la
réalisation d ' une croissance de 2 p . 100 alois que la croissance prévue des
dépenses publiques risque seulement d ' être de I l p . 100 au cours de ladite
année, et que par ailleurs les hypothèses actuelles d ' évolution de la
conjoncture internationale en 1983, ne permettent pas d ' entrevoir une
reprise de l 'activité économique.

Réponse. L ' honorable parlementaire s ' interroge sur les hypothèses
budgétaires pour 1983, qui envisagent une croissance du P . 1 . B . marchand
de 2 p. 100, associée à une progression des dépenses publiques de
11,8 p . 100 . alors que, au titre de 1982 . les prévisions associées au dernier
projet de loi des finances font apparaître une croissance de 1 .7 p . 100 pour
une augmentation des dépenses définitives de l ' Etat de 28 p . 100 . A cet
égard, il convient tout d ' abord d ' observer que le supplément de P .I .B.
résu : ant d ' une variation donnée des dépenses publiques n ' est pas constant,
dans la mesure où il dépend de multiples paramètres conjoncturels et
structurels qui évoluent d'une année à l'autre . Il est important de préciser
que les dépenses de l ' Etat ne constituent que l ' une des composantes de la
demande globale qui détermine l ' évolution du P . I . B . II y a lieu de tenir
également compte des autres administrations publiques (locales . sociales),
ainsi que des autres catégories d 'agents (ménages, entreprises, reste du
monde), dont la demande variera sensiblement de 1982 à 1983 . Sur ces
deux années, d' après les budgets économiques associés au projet de loi de
finances pour 1983, la contribution à la croissance du P . I . B . marchand
devrait, en effet passer de 0 p . 100 à + 0,2 p . 100 pour la consommation des
administrations publiques, de 1,6 p . 100 à + 1,2 p . 100 pour la
consommation des ménages, de 0,6 p . 100 à + 0,4 p. 100 pour la F . B . C . F.
et les variation de stocks, et de — 0 .6 p .100 à + 0,2 p . 100 pour le
commerce extérieur . Ces chiffres montrent que la réduction de la demande
publique devrait être plus que compensée par l ' évolution du commerce
extérieur, dont la contribution à la croissance du P . I . B . redeviendrait
positive, du t'ait de la reprise des exportations . Une telle perspective de
reprise se justifie par deux éléments : le volume de la demande mondiale
adressée à la France devrait progresser en 1983 par rapport au niveau très
bas de 1982 ; de plus nos parts de marché dans le commerce mondial
devraient se redresser sous l 'effet des gains de compétitivité prix résultant de
l'évolution récente des parités, ainsi que de la poursuite de la désinflation
entreprise par le gouvernement.

Commerce et artisanat (pris et concurrence).

23211 . — 22 novembre 1982 . — M . Jean Rigal expose à M . le
ministre de l'économie et des finances les préoccupations des
consommateurs face aux publicités faisant référence au prix coûtant . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour faire
préciser les limites de cette utilisation qui peut recouvrir tant le prix de
revient que le simple prix d ' achat .
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Repusse . Bien qu 'aucune disposition législative ou réglementaire
particulière ne définisse à l ' heure actuelle la vente à prix coûtant,
l ' Administration veille à ce que son utilisation ne donne lieu ai aucun abus.
Une telle vente n ' est licite qu ' a la condition que le prix de vente corresponde
au seuil de la revente à perte, tel qu ' il est défini par la loi n° 63-628 du
2juillet 1963 . c ' est-à-dire au prix d ' achat effectif résultant de la facture
afférente à la transaction . Au-dessous de ce seuil, la vente ai prix coûtant est
donc réprimée en tant que vente à perte . Au-dessus, elle est sanctionnée au
titre de l 'article 44 de la loi du 27 décembre 1973 réprimant la publicité
mensongère. ou de l'arrêté n° 77-105'P du 2 septembre 1977 relatif ai la
publicité des prix à l ' égard du consommateur . Par ailleurs méme lorsque 1,
prix de vente correspond bien au seuil de la revente ai perte, la vent, à prix
coûtant peut étre sanctionnée, notamment au titre des textes relatifs ai la
publicité, si elle donne lieu à des pratiques de prix d ' appel au sens défini par
la circulaire du 22 septembre 1980. Durant l 'année 1981 . l ' a,iplication de la
loi du 2 juillet 1963 a donné lieu à 635 interventions et 35 procès-verbaux;
dans le même temps 3 825 interventions étaient effectuées au titre de
l 'article 44 de la loi de 1973, 12 109 au titre de l 'arréié ministériel n° 77-
I05 .P et au total 1 412 procès-verbaux établis.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement préscolaire ri élémentaire . r personm l i.

14818 . 24 niai 1982 M . Roland Dumas attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les graves diffieuités
auxquels sont confrontés les instituteurs spécialisés de l ' enfance inadaptée,
enseignant en classe de perfectionnement . La politique de suppression
progressive de ces dernières au profit de classes à vocation générale suscite de
grades et légitimes inquiétudes parmi les maîtres spécialisés, dans la mesure
ou leur statut parait de ce fait de nature à être remis en cause . Il lui rappelle
que ces personnels font l'objet d ' une formation spécifique de haut niveau.
d ' une durée de deux ans, aboutissant ai l ' obtention du certificat d 'aptitude à
l'enseignement des enfants inadaptés. La fermeture des classes de
perfectionnement aboutit pour les maîtres enseignant dans les postes
supprimés à des conséquences bien souvent inacceptables Ces agents
n ' auront en effet fréquemment de chois qu 'entre le retour comme maîtres
dans une classe primaire normale, situation comportant semble-t-il la
suppression des avantages financiers, et notamment indiciaires liés à leur
enseignement spécialisé ou le départ vers un poste correspondant à leur
formation . niais éloigné en général de leur domicile, avec !es contraintes de
toute nature qu ' implique une telle situation . Il lui serait obligé de lui faire
connaitre si une adaptation de la réglementation ne semble pas souhaitable,
et dans l ' affirmative . quelles soluti ins peuvent être envisagées.

Réponse. — Les classes de perfectionnement instituées en 1909 ont été
créées pour accueillir les déficients ou inadaptés que des textes plus récents
qualifient de déficients intellectuels légers . Cette norme de recrutement est,
depuis une dizaine d ' années, l ' objet de critiques qui résultent d ' une rupture
du consensus scientifique garantissant la validité du concept de « débilité
mentale» et de l ' instrumentation psychologique qui la fonde . On ne peut
guère avancer aujourd'hui de pronostic sérieux relatif aux possibilités
futures des enfants . L ' incertitude doctrinale n 'a pas été sans retentissements
sur la pratique institutionnelle. La loi du 30 juin 1975 d ' orientation en
faveur des personnes handicapées a posé dans son article 5 le principe de
l ' intégration scolaire à défaut de laquelle les jeunes en difficultés graves sont
accueillis dans des établissements spécialisés . La circulaire interministérielle
du 29 janvier 1982 en expose la dynamique et la démarche, et elle en
organise la mise en oeuvre . Il s 'agit en effet de susciter un vaste mouvement
de concertation afin de répondre aux demandes isolées d ' intégration de plus
en plus nombreuses, et de préparer, au nive iu local, les projets éducatifs qui
apportent aux parents, aux enseignai . . .. des établissements scolaires
ordinaires et des établissements spécialisés, aux intervenants médicaux et
para-médicaux des services d' appui de soins et de soutien spécialisés, la
solution ae sein de l ' école ordinaire, selon des formules dont la souplesse et
l 'adaptation aux situations individuelles seront la garantie de la réussite des
actions d ' intégration . Les effets de la mise en oeuvre de la politique
d'intégration scolaire se traduisent par une meilleure insertion des enfants et
des adolescents dans le système éducatif . La population scolaire placée dans
les classes de perfectionnement tend, de ce fait à diminuer. Cette diminution
ne menace nullement les maîtres spécialisés . En effet, l'intégration scolaire
ne consiste pas seulement à accueillir un enfant handicapé dans une école ou
une classe ordinaire . Le projet éducatif qui l'organise met en place des
appuis de caractère pedagogiquc et de caractère thérapeutique . Les maîtres
spécialisés mit ainsi leur place au sein du dispositif d'appui sans lequel toute
action d'intégration risque d'aller à l'échec . Les modifications qui
pourraient intervenir dan ; :a situation de ces maîtres seront ainsi limitées à
un cadre géographique peu étendu . Leur situation administrative, liée à
leurs fonctions d'instituteu ;s spécialisés, re saurait être modifiée en raison
de l'évolution récente du système éducatif dans le sens notamment d'une
meilleure implication des maig res spécialisés et de leur classe au sein des
équipes pédagogiques . Si la politique d'intégration s'accompagne d'un
décloisonnement des structures et d'une mise en commun plus cohérente de

leurs moyens, elle ne saurait être mise en œuvre sans moyens spécifiques.
parmi lesquels des maittes spécialisés formés à cet effet dont le rôle et les
compétences demeurent nécessaires.

E.nçri , nrnu'rrr ,«Undtlirr pcnonnel!.

16937 . 12 juillet 1982. M . Hubert Dubedout attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la différence existant entre les
professeurs de l ' enseignement du second degré et les professeurs d 'ense i gnement
général de collège et d 'instituteurs speruilisés dans la procédure de maintien ou
d'affectation dans un emploi de réadaptation Des dispositions nouvelles
contenues dans la note de service n° 81514 du I 1 décembre 1981 ont été
élaborées pour les professeurs de l 'enseignement du second degré leur permettant
d ' obtenir un poste de reclassement . ainsi que le prévoit la loi d ' orientation en
laveur des handicapés du 30 juin 1975 . Aucune disposition de ce type n ' apparaît

dans la note de service n° 81392 du 13 octobre 1981 concernant les P . E .G .C . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour supprimer
cette inegalitc de traitement entre plusieurs corps de professeurs, peu conforme à
l' équité.

Réponse . -- La loi d ' orientation du 30 juin 1975 qui vise à permettre
l ' accès des handicapés à un premier emploi dans la f tnction publique, laisse
cependant de côté le problème de l ' orientation et du « reclassement » des
agents qui possèdent déjà la qualité de fonctionnaires et qui deviennent
handicapés . Les procédures légales de « reclassement » actuellement en
vigueur (loi n° 57-12_3 du 23 novembre 1957 et décret n° 65-1112 du
16 décembre 1965) sont fondées sur le reclassement professionnel dans un
autre corps de fonctionnaires soit par la voie des concours, soit par celle des
emplois réservés (cf. circulaire F . P . n° 1413 du 21 août 1981) . Toutefois.
depuis cette année, des affectations sur des postes dits de « reclassement »,
ne relevant pas de la procédure décrite ci-dessus, ont été prononcées, au
profit des professeurs agrégés et certifiés, mais également au profit de
P. E . G . C . Les intéressés continuent à apparteui : à leur corps d 'enseignant
dans lequel ils demeurent en position d 'activité . Ainsi, cinquante P. E . G . C.
qui restent handicapés et re peuvent reprendre des fonctions
d ' enseignement devant une classe, mais qui par stabilisation de leur état de
santé sont aptes à assurer un travail dans un emploi aménagé, ont été
affectés cette année de minière durable sur des postes qu ' ils occuperont
jusqu ' à 1 'tige auquel ils pourront prétendre à une pension de retra"_ a
jouissance immédiate . il apparait donc que les P. E . G .C . hcnét,ctent bien
des mêmes avantages que ceux qui ont été consentis aux professeurs agrégés
et certifiés, bien que la circulaire Direction des collèges n° 81-392 du
13 octobre 1981 ne mentionne pas expressément la procédure d ' affectation
dont i! s ' agit, dans la mesure où ce « reclassement » n ' a présentement
aucune existence légale au regard du statut général des fonctionnaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

17158 . — 12 juillet 1982 . - Mme NeIIy Commergnat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des enfants en Lias
àge des communes rurales. Les enfants de moins de trois ans sont contraints
d'aller dans des écoles maternelles de communes voisines . A leur entrez` à l ' école
primaire, ces enfants ne reviennent pas systématiquement dans leur commune
d' origine, cc qui a pour conséquence de créer un désintérêt grandissant vis-à-vis
de cette commune qui est vouée à plus ou moins longue échéance au
dépeuplement . Elle lui demande quelles mesures pourraient être prises pour
enrayer ce phénomène.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation nationale comprend les
préoccupations de l ' honorable parlementaire et partage son souci de
maintenir au service public scolaire son rôle de sitalisation des zones
rurales . C ' est dans cet esprit que le développement des regroupements
pédagogiques intercommunaux a été encouragé : ils permettent en effet
d ' améliorer la préscolarisation et de réduire le nombre des classes à
plusieurs cours. La préférence est donnée à la formule du regroupement
dispersé par laquelle une classe de niveau différent est ouverte dans chaque
commune « participante », ce qui permet à un maître et à une école de
demeurer au village. A cet égard, il est intéressant d 'observer qu 'à la rentrée de
septembre 1982, 622 classes maternelles supplémentaires ont été ouvertes en
zones rurales dont plus de la moitié (323 classes) dans des zones rurales dites
profondes . Ce résultat confirme le chiffre enregistré à la rentrée de 1981, où
pour la première fois le bilan était positif (plus 241 classes) . Cela étant, un
cerl'tin nombre de dispositions complémentaires peuvent également
concourir à l ' efficacité pédagogique d ' un service public dont le maintien
passe par l'existence de classes à faible effectif . H s'agit notamment pour les
maîtres de la création d ' équipes mobiles académiques de liaison et
d ' animation (E . M . A . L . A . ) et du développement d ' actions de
documentation pédagogique, et pour les élèves de la mise en place
d'expériences qui favorisent leur ouverture sur des milieux nouveaux .
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Enseignement secondaire ' examens concours et drpldme^ r.

18400. -- 2 août 1982 . -- M . Jean Oehler appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l ' absence de formation
professionnelle initiale dans la profession du pneumatique . Pour assure' la
sécurité des usagers, le montage des pneus implique l ' équilibrage des roues,
le contrôle des amortisseurs, des plaquettes de freins, du train avant ainsi
que le contrôle et le réglage des phares . Or . à l ' heure actuelle. les revendeurs
de pneus se plaignent de ne pas trouver sur le marché de l ' emploi le
personnel qualifié alors que les débouchés sont . semble-t-il . importants . Il
lui demande par conséquent s ' il envisage de créer sur le plan national une
formation répondant à ce besoin et sanctionnée par un C .A .P.

Réponse . — La formation professionnelle nécessaire à l ' exercice de la
commercialisation des pneumatiques est assurée par la préparation du
Certificat d ' aptitude professionnelle de vendeur . Ce certificat d 'aptitude
professionnelle, institué par l ' arrété du 26 octobre 1977 . dont la première
session a eu lieu en 1980 . devrait répondre aux préoccupations des
commerçants en pneumatiques . Le règlement d ' examen de ce Certificat
d 'aptitude professionnelle, conçu pour répondre aux besoins de personnel
qualifié de mutes les professions commerciales prévoit, en effet, douze
stages d ' une semaine en entreprise, au cours des deuxième et
troisième années de formation . Ces stages donnent lieu à une convention
passée entre le chef d ' établissement et le chef de l 'entreprise d 'accueil . Les
entreprises d ' accueil sont choisies de telle sorte que les stagiaires puissent
acquérir une bonne connaissance des produits et réaliser la vente avec
recherche des besoins du client . Le syndicat des commerçants en
pneumatiques devrait inviter ses représentants à entrer en contact avec les
proviseurs de lycée d ' enseignement professiornel qui disposent de sections
de préparation au Certificat d ' aptitude professionnelle vendeur afin de
permettre un futur recrutement de jeunes spécialistes en pneumatiques.

Enseignement préscolaire et A4émenmire (personnel,

18479 . 2 août 1982 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation de certains maîtres-
auxiliaires exerçant dans les sections d 'éducation spécialisée. qui de fait
remplissent les fonctions d' instituteurs spécialisés . Contrairement aux
instituteurs supp eants éventuels. ces jeunes maîtres-auxiliaires, qui exercent
souvent depuis plusieurs années en S. E .S . , ne peuvent pas (passer le concours
interne d 'entrée à l' Ecole normale, et ne peuvent donc pas être titularisés . II lui
demande les mesures qu ' il compte prendre en faveur de ces personnels, en
particulier s ' il entend les intégrer dans le corps des instituteurs, soit par des
mesures spéciales d ' intégration, soit par une autorisation leur permettant de
passer le concours interne.

Réponse . — Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire
concernant la situation des maîtres auxiliaires nommés dans les sections
d 'éducation spécialisée de collège pour y exercer les fonctions d ' instituteur
spécialisé n ' a pas échappé à l ' attention du ministre de l ' éducation nationale
qui a demandé à ses services d ' étudier les modalités d ' accès de ces person-
nels au corps des instituteurs . Il est vrai en effet que le décret n ' 78-873
du 22 août 1978 modifié relatif au recrutement des instituteurs donne
aux seuls instituteurs suppléants la possibilité de se présenter au concours
interne . Compte tenu cependant que ce texte définit les modalités
permanentes de recrutement des candidats désireux de devenir instituteurs,
il n ' est pas envisagé d ' ouvrir le concours interne à des catégories de
personnels auxiliaires autres qu ' instituteurs suppléants . Toutefois, dans le
cadre de l'intégration des personnels non titulaires, un projet de texte en
cours d ' élaboration prévoit des modalités exceptionnelles d ' accès au corps des
instituteurs en faveur des personnels non titulaires ayant exercé les
fonctions d ' instituteur dans les écoles communales publiques, les écoles
nationales de perfectionnement et les établissements nationaux
d 'enseignement spécial, les écoles nationales du premier degré et les sections
d'éducation spécialisée de collège.

Enseignement (manuels et fournitures,.

19841, — 13 septembre 1982 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelle raison majeure a fait décider
ur si profond changement des manuels scolaires à la rentrée de
septembre 1982.

Réponse . — L ' attention doit être appelée sur le fait que pour tout cc qui

touche à la conception, à la rédaction, à la présentation des ouvrages
scolaires, la liberté des auteurs et des éditeurs est entière . Il appartient
naturellement à ces mêmes auteurs et éditeurs de prendre toute la mesure de
leur responsabilité dans l'élaboration des ouvrages destinés à être utilisés,
pour leur formation, par des jeunes et des adolescents. Il n'existe donc pas
de manuels officiels ou même simplement recommandés par
l'Administration . . Par ailleurs, il faut rappeler que chaque établissement

scolaire effectue lui-mime le choix des manuels qu ' il souhaite utiliser . A cet
effet, les ,e Conseils d 'enseignement „ qui réunissent tous les membres du
personnel enseignant d ' une mérite discipline ou de disciplines
complémentaires ont notamment pour mission de lasonser la concertation
entre professeurs en matière de choix des manuels : le Conseil
d ' établissement où sont représentés les parents d 'eleses est amené également
à donner son avis sur le chois des manuels . Une telle procédure qui sise à
garantir fobjecuvité nécessaire en la nutine, constitue de plus par ses
incidences sur le marché de l 'édition scolaire, un dispositif propre à
favoriser la qualité des manuels . En l ' absence de précisions yu] pourraient
être apportées par l ' honorable parlementaire, les profonds changements
qu ' il indique avoir observés à la dernière rentrée scolaire en ce qui concerne
les manuels n ' ont pas été constatés par les services du ministère de
l ' éducation nationale . II est souligné à cet égard qu ' a la dernière rentrée
scolaire il n 'a été procédé à aucune modification des programmes
d ' enseignement dans les collèges . Pour les classes des Ilcecs . de nouveaux
programmes d ' enseignement étaient appliqués en classe de première et pour
les lycées d ' enseignement professionnel en classes de troisième préparatoire.

Enseignement secondaire (examens concours et diplômes).

19906 . -- Il septembre 1982 . - M. Loïc Bouvard expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu 'il n ' existe pas à l'heure actuelle de
certificat d' aptitude professionnelle (C .A .P .( sanctionnant une formation
aux métiers de la commercialisation des pneumatiques, et notamment une
formation aux différents problèmes posés par la monte des pneumatiques sur
les véhicules automobiles . II lui demande si compte tenu des importants
problèmes de sécurité qui se posent dans cc domaine il ne lui semblerait pas
opportun d ' envisager la création d ' un tel C .A .P.

Ensei tnsnie,o çerunduirr , etiamrns, r nnruur.c el Jipinnu•.c t.

20731 . 4 octobre 1982. M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu'il n 'existe pas à l ' heure actuelle de
certificat d ' aptitude professionnelle (C .A .P .) sanctionnant une formation
aux métiers de commercialisation des pneumatiques, et notamment une
formation aux différents p roblèmes posa par la monte des pneumatiques sur
les séhicules automobiles . Il lui demande si compte tenu des importants
problèmes de sécurité qui se posent dans ce domaine, il ne lui semblerait pas
opportun d 'envisager la création d ' un tel C .A .P.

Enseignement .vscnm/aire t e.x' anums . concours et dipl(atte.s 1.

21065. 11 octobre 982 . - M. Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l ' importance de la formation des apprentis aux techniques de
commercialisation des pneus dans le cadre du certificat d ' aptitude
professionnelle de mécanique-automobile . II apparaît, en effet, que le
pneumatique, produit de haute technicité, ne devrait être mis en service que
par des professionnels compétents . puisque la sécurité des usagers est en
cause II lui demande donc de bien vouloir préciser quelles mesures sont
prises pour garantir, aux apprentis . l ' acquisition d' une qualification
satisfaisante en ce domaine.

F.rurignenrrnt ra ondoie'

	

e vuntrru, concours el diplrinu a ,.

23574 . 29 novembre 1982 . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère
particulier de l ' actistte de coi niercnalisaiion des pneumatiques . La
commercialisation des pneumatiques neufs . d 'occasions . ou rechapes .ainsi
que celle des roues et bandages . nécessite une qualification d ' autant plus
précise que le produit est de haute technicite et que son montage
conditionne la sécurité de la circulation . Tout Mau' dams le parallélisme.
l ' équilibrage, la pression . constitue un danger certain, pour l ' usager et les
tiers . danger contre lequel une campagne de sensibilisation a d ' ailleurs été
organisée récentmcnt par le ministère des trtsports . Il n ' existe cependant
aucun diplôme vérifiant l'aptitude à l ' emploi de commis tendeur en
pneumatiques . Si figurent bien a la nomenclature des certificats d 'aptitudes
professionnelles (C ' . A . P . ) . en groupe VI (chimie) . trois C . A . P . portant sur
la fabrication du caoutchouc . et en groupe III (métallurgie et première
transformation des métaux . réparation automohile)• un C .A .P . de
tendeur-magasinier en équipements automobiles et outillages spécialisés,
aucun de cous-cn ne sanctionne un enseignement es,rrepondant aux besoins
en matière de commercialisation de pneumatiques . En conséquence, il lui
demande d 'étudier l ' institution d ' un C . A P . de commis vendeur en
pneumatiques ou l ' élargissement du C' . A . P . de vendeur-magsinter en
équipements automobiles et outillages spécialisés a la cununercialisation des
pneumatiques .
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24226 . -- 13 décembre 19x.2 M . Daniel Goulet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes rencontrés
par les professionnels du commerce du pneumatique . Le pneumatique est,
en effet, un produit de haute technicité et sur lequel repose, en grande
partie, la sécurité des usagers . La remise en état ou l ' entretien des
pneumatiques auto mais aussi poids lourds, génie civil ou moto, nécessite
une main d ' oeuvre qualifiée, ayant acquis une bonne lonnation
professionnelle . Les membres de cette profession n ' ont toujours pas obtenu
la possibilité d ' acquérir cette formation pourtant indispensable, qui
pourrait justifier la création d ' un Certificat d ' aptitude professionnelle
nouveau . ou au moins prendre la forme d ' une spécialisation à l ' intérieur
d ' un C .A .P . Ide mécanique par exemple) . Cette création aurait, de plus.
l ' avantage de permettre l ' embauche d ' apprentis . En conséquence, il lui
demande quelle est sa position sur ce projet, et s ' il envisage de procéder à
une consultation auprès des professionnels, en vue de sa mise en place.

Réponse . La `ormation . professionnelle nécessaire à l ' exercice de la
commercialisation des pneumatiques est assurée par la préparation du
Certificat d ' aptitude professionnel)• de vendeur . Ce Certificat d ' aptitude
professionnelle, institué par l ' arrcté du 26 octobre 1977, dont la première
session a eu lieu en 1980, devrait répondre aux préoccupations des
commerçants en pneumatiques . Le règlement d 'examen de ce Certificat
d ' aptitude professionnelle conçu pour répondre aux besoins de personnel
qualifié de toutes les professions commerciales prévoit, en effet,
douze stages d 'une semaine en entreprise, au cours des deuxième et
troisième années de formation . Cesvstages donnent lieu à une convention
passée entre le chef d 'établissement et le chef de l 'entreprise d ' accueil . Les
entreprises d ' accueil sont choisies de telle sorte que les stagiaires puissent
acquérir ure bonne connaissance des produits et réaliser la vente avec
recherche des besoins du client . Le syndicat des commerçants en
pneumatiques devrait inviter des représentants à entrer en contact avec les
proviseurs de lycées d ' enseignement professionnel qui disposent de sections
de préparation au Certificat d ' aptitude professionnelle vendeur afin de
permettre un futur recrutement de jeunes spécialistes en pneumatiques.

Enseignement secondaire (personnel).

20130 . - 20 septembre 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale
sur la nécessité de la création d ' un C. A . P . E . S . de Breton, pour permettre le
développement des langues et cultures minoritaires . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre à ce sujet.

Enseigne rient .secondaire (personnel).

25222 . — 3 janvier 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) rappelle à M . le ministre de l'éducation nationale qu ' il n'a
pas reçu de réponse à sa question écrite n° 20130 parue au Journal officiel
A . N . Questions du 20 septembre 1982 . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . — Après une très large concertation menée tant à l 'échelon
national que dans le cadre académique et au cours de laquelle tous ceux qui
le souhaitaient ont été (ntendus, le ministre de l'éducation nationale a
adopté l 'ensemble de mesures le plus important jamais mis en place en ce
domaine. La plupart des dispositions sont entrées en application à la
dernière rentrée scolaire . La préparation des dispositions futures se
poursuit conformément aux échéances annoncées . En ce qui concerne la
formation initiale, le recrutement et la formation continue de professeurs
pouvant enseigner le breton dans les collèges et lycées. la formule lourde
d'une filière spécialisée n'a pas été retenue . D'une part . elle ne pourrait
produire de résultats avant trois ou quatre ans . D ' autre part, à une époque
où nombre de rélksions pédagogiques soulignent l'intérêt de l'inter-
disciplinarité, notamment pour tout ce qui touche à l'étude de
l'environnement et des diverses formes de cultures, il importe de ne pas
enfermer cet enseignement sur lui-même . Dans cet esprit, cette possibilité
d'enseigner une matière liée à l'identité régionale a été ouverte aux
enseignants qui le souhaitent et en ont la capacité, quelle que soit par
ailleurs leur discipline . Naturellement des mesures ont été prévues pour
vérifier que les professeurs volontaires possèdent bien les compétences
requises . C'est ainsi qu'un examen d'aptitude pédagogique est d'ores et déjà
en préparation . L'importance de la politique engagée ne peut s'évaluer sur
tel ou te: point particulier, par exemple la création d'un C . A . P . E . S . qui
aurait une valeur symbolique . Dans cette première phase, l'existence d'une
carte scolaire de l'enseignement de la langue et de la culture bretonnes.
répondant aux demandes exprimées par l'ensemble des partenaires de
l'éducation nationale et aux contraintes auxquelles il nous faut faire face par
ailleurs, revêt une plus grande efficacité par rapport à la diffusion de cette
culture et de cette largue . La création de filières plus spécialisées que la
licence ou le diplôme d'études approfondies ne pourra s'examiner at, plan
pédagogique et administratif qu'à la lumière des résultats de l'effort fait
actuellement .

Encri,rne'em'nt préscolaire et i'lénu'ntaire i'tabli.csements

	

t 'her).

20248 . 27 septembre 1982 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les appréhensions ;m1m:11es
des parents d ' élèves de l 'école mixte de Genouilly (Cher) . par suite de la
récente suppression dans cette commune, d ' un troisième poste d ' instituteur.
Compte tenu du l'ait qu ' il existe dans la dite commune des locaux requis au
fonctionnement d ' une troisième classe et un potentiel d ' eleses nécessaire à cc
fonctionnement . il lui demande si, afin de ne pas creuser toujours plus l ' écart
qui malheureusement trop souvent existe dans le domaine de la scolarisation.
entre les zones rurales et urbaines, s ' il n 'estime pas opportun de taire en sorte
qu ' un troisième poste d ' instituteur puisse étre rapidement rétabli dans la
commune ci-dessus mentionnée.

Réponse . -- Le ministre précise à l ' honorable parlementaire que la
situation de cette école sera réexaminée lors de la préparation de la rentrée
1983, en fonction d ' une éventuelle évolution des effectifs à accueillir.
Renseignements pris auprès de l ' inspecteur d ' Académie du Cher, chef des
services départementaux de l'éducation nationale, il apparait que les
quarante-huit élèves accueillis à la dernière rentrée à l ' école de Genouilly ne
justifiaient pas le maintien de la troisième classe, qui a donc été fermée.

Enseignement préscolaire et élémentaire« peesunneli.

20267 . -- 27 septembre 1982. M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelles mesures il compte
prendre pour inciter la vocation rurale des enseignants . L ' enseignement dans
un sillage isolé ne doit plus étre perçu comme une épreuve nécessaire . Etre
instituteur dans une école de montagne exige un supplément de formation et
d 'expérience que les collectivités se doivent de reconnaitre.

Réponse . — Si le ministre de l 'éducation nationale a effectivement pour
objectif le maintien du service public d 'enseignement en milieu rural, cette
politique ne passe pas par la différenciation des fonctions en ' gnantes selon
le milieu d'appartenance des élèves — milieu naturel, social ou culturel —
qui constituerait à l ' évidence le premier pas vers une ségré5 ttion des élèves.
L 'enseignement est le même pour tous et la formation donnée à l ' instituteur
est identique qu' il prenne un poste en ville ou à la campagne, même si ces
compléments de formation propre à des milieux importants dans le
département peuvent être donnés en formation initiale ou continue . Par
contre, en ce qui concerne les structures, il peut se faire qu 'en milieu rural le
petit nombre d ' élèves par niveau conduise à aménager les structures de
l ' école par la constitution d ' écoles mixtes à classe unique, ou de
regroupements pédagogiques . Dans ces deux cas de figure, l ' instituteur
chargé de la classe unique ou d ' un niveau du regroupement pédagogique
peut bénéficier du classement indiciaire correspondant au premier groupe
des directeurs d'école.

Enseignement préscolaire et élenten :aire (étahlis .semenl .s Loiret).

21231 . — I 1 octobre 1982 . - M . Jean-Paul Charié informe M . le
ministre de l'éducation nationale que, malgré les nombreuses
créations de postes accordées lors de la rentrée scolaire 1982, une commune,
telle que Pithiviers-le-Vieil (Loiret) qui compte seize enfants de plus de trois
ans et neuf de plus de deux ans non scolarisés n 'ai pu obtenir l 'ouverture
d'une 3` classe à l'école maternelle . Il lui demande quels moyens il compte
donner au Rectorat de l ' Académie d 'Orléans-Tours afin de remédier à cette
situation.

Réponse . — La dotation de trente emplois attribuée à la rentrée 1982 à ce
département, si elle a contribué à améliorer de façon concrète les conditions
de la scolarisation, n'a toutefois pas permis de régler toutes les situations
difficiles . II est exact qu'à l'école maternelle de Pithiviers Le Vieil, qui
accueille soixante enfants, il n 'a pas été possible d ' ouvrir une troisième
classe . Le ministre de l ' éducation nationale précise à l ' honorable
parlementaire que la situation de cette école fera l'objet d'un examen
attentif lors de la préparation de la prochaine rentrée scolaire.

Professions et activités .sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs ).

21451 . — 18 octobre 1982 . -- M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels non scolaires des établissernents du secteur de l ' Enfance
inadaptée . La loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes
handicapées . prévoit l'intégration des personnels dispensant un
enseignement général et la première formation professionnelle . La loi de
finances de 1978 a rattaché au ministère de l ' éducation nationale, les
éducateurs scolaires qui en ont fait la demande ; celle de 1975 prévoit aussi
l'intégration des éducateurs techniques spécialisés et des professeurs
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d ' E . P . S . enseignant dans les établissements du secteur de l ' Enfance
inadaptée . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour intégrer
ces personnels, compte tenu notamment' que les éducateurs techniques
spécialisés titulaires du C. A . F . E .T.S . (certificat d ' aptitude aux fonctions
d'éducateur technique spécialisé), demandent la reconnaissance de
l'équivalence de ce certificat avec celui du C . A . E .L .E . P . (certificat
d ' aptitude à l ' enseignement dans les lycées d 'enseignement professionnel).

Réponse . — En application de l ' article 5 (2° et 3 ' ) de la loi d ' orientation
du 30 juin 1975, l'article 93 de la loi de finances pou r 1978 a autorisé le
ministère de l'éducation nationale à rémunérer 2 800 agents, soit au titre de
l'enseignement public, soit au titre de l'enseignement privé . Le nombre de
ces rémunérations était insuffisant pour que l'ensemble des personnels
enseignants concernés par la loi puisse être pris en charge par le ministère de
l'éducation nati : male . C'est pourquoi, une circulaire interministérielle du
8 juin 1978 s limité momentanément le champ d'application de l'article 5
aux maitres qui exerçaient des fonctions d ' enseignement général, primaire
ou secondaire, dans les établissements médico-éducatifs . Par ailleurs, la
prise en charge des éducateurs techniques, des maîtres d'éducation physique
ainsi que ce l le des professeurs pour enfants sourds et aveugles, des maîtres
enseignant le dessin et la musique, des maîtres chargés de l 'enseignement
ménager a dû être différée aussi, en raison des difficultés d'assimilation de
ces catégories de personnel aux corps d ' enseignants de l ' éducation
nationale . Des discussions ont lieu entre le ministère de l'éducation
nationale et le ministère des affaires sociales . Lorsque les modalités de la
prise en charge de ces personnels seront établies, les représentants des
personnels seront consultés et une négociation sera conduite sur la base du
projet des deux ministères.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

21476 . — 18 octobre 1982 . — Mme Marie-France Lecuir demande a
M . le ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître,
département par département, le nombre de lycées qui ont encore des
classes de premier cycle, la .'entilation socio-professionnelle des élèves qui

frequertent ces classes de la sixième à la troisième, la proportion des elcves
qui y sont admis par dérogation à la règle du secteur géographique . et les
motifs invoqués pour ces dérogations. Elle souhaite connaître le calendrier
de suppression des premiers cycles dans les lycées, reliquats de privilèges
incompatibles avec les nouvelles orientations de la politique d ' égalité des
chances pour tous dans l ' éducation nationale.

Réponse. — Le tableau ci-joint donne par département le nombre de
lycées ayant encore des classes de premier cycle, les classes concernées et les
effectifs d ' élèves enseignés . Sur l ' ensemble des 23 lycées (soit 2 p . 100 des
1 124 lycées) 16 d ' entre eux ne comportent que des classes préprofessionnel-
les de niveau et préparatoires à l 'apprentissage ou des sections d ' éducation
spéciale et classes-ateliers . Ces lycées sont des lycées techniques ou des
lycées polyvalents offrant les infrastructures techniques pour les matières
technologiques des programmes de ces classes : 292 élèves de
C . P . P . N .!C . P . A . (0,17 p . 100 des 168 443) et 421 en S . E . S . C . A.
(3,6 p . 100 des III 674) . Les 2 lycées des Yvelines sont le lycée Franco-
Allemand de Bue et le lycée International de Saint Gerinain-en-Laye qui
gardent, compte tenu de leur organisation particulière . une structure
globale (879 élèves) . Il reste 5 établissements, 2 dans l ' est à Nancy (lycée
H . Poincaré) et à Strasbourg (lycée rue des Pontonniers), 3 en Indre-et-
Loire à Chinon (lycée Rabelais), Loches (lycée A . de Vigny) et Tours (lycée
Courier) . Seulement 758 élèves sont concernés soit 0 .03 p. 100 de l ' ensemble
des élèves de premier cycle, tous établissements confondus (sixième à
troisième = 2 366 257) . L ' enquête menée en 1980-1981 sur les catégories
socio-professionnelles des parents d ' élèves du second degré concerne les
classes de 4`, C . P . P . N . /C . P . A . , première année de C .A .P . et B . E . P ..
seconde, mais les résultats ne sont pas ramenés au type d ' établissement . Il
convient de noter que la statistique ci-jointe ne reprend que les lycées
offrant des places en premier cycle sans que ces classes aient été regroupées
en un ensemble administrativement disjoint . Par ailleurs, cohabitent
également au sein d ' immeubles annexes ou de groupes scolaires un certain
nombre d ' établissements de premier cycle et de second cycle dont le corps
professoral n ' est sans doute pas entièrement séparé . Ces groupes
d ' établissements souvent situés dans les grandes villes, ne sont pas
actuellement repérés par la statistique.

Nombre de lycées ayant des classes de niveau ler cycle
Secteur public

France métropolitaine 1981-1982

Ac ..16mies

	

Département

	

Nombre de lycées

	

Classes concernées

	

Effectifs d ' élèves

Amiens	
Bordeaux	
Grenoble	

Montpellier	
Nancy	
Orléans-Tours	
Paris	
Reims	

Rouen	
Strasbourg	

Toulouse	

Versailles	

Total	

	

23

`b France	

	

2 % sur 1 124

Aisne
Landes
hère

Savoie
Hérault

Meurthe-et-Moselle
Indre-et-Loire

Paris
Marne

Haute-Marne
Eure

Bas-Rhin
Haut-Rhin

Ariège
Lot

Tarn
Tarn-et-Garonne

Yvelines

C .P .P .N .-C .P .A.
C .P .P .N .-C .P .A.
C.P .P .N .-C.P .A.

C .P .P .N .-C .P .A.
6e à 3 e
6e à 3 e

C .P .P .N .-C .P .A.
C.P .P .N .-C.P .A.
C .P .P .N .-C.P .A.
C.P .P .N .-C.P .A.

6e à 3e et C .P .P .N .-C .P .A.
C.P .P .N .-C .P .A.
S.E .S . et C .A.

C.P .P .N : C .P .A : S .E.S.
S .E .S .-C .A.
S .E .S .-C .A.

6e à 3 e

59
20
15
57
17

236
288

20
18
19
15

234 + 11
23

106
126

83
124
879

2 350

C .P.P.N .-C .P .A. 292 - 0,17 % sur 168 443
S .E .S .-Clas. 421 - 3,6 % sur 111 674
6e à 4 e 1 637 - 0,07 % sur 2 366 257

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

21729 . — 25 octobre 1982 . — Les échecs sont particulièrement
nombreux aux examens de l'enseignement professionnel : en 1981
56,8 p . 100 seulement des candidats ont réussi aux C .A .P . nationaux.
M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le ministre de l'éducation
nationale de lui indiquer quelles sont les causes selon lui de ce faible
pourcentage de réussite et de lui préciser les mesures qu'il envisage pour y
remédier.

Rép .mse . - Les candidats aux certificats d'aptitude professionnelle
nationaux so . ; issus de l'enseignement public (L . E. P. ) de l'apprentissage et
des établissements d'enseignement privé quand ils sont en formation
initiale, de la promotion sociale de la formation continue ou bien enfin sont
candidats libres quand ce sont de jeunes adultes sortis du système éducatif.

En 1981, le taux de réussite des élèves venant des établissement publics
(formation initiale à plein temps) est de 62,6p . 100 . La moyenne nationale
plus basse (56,8 p .100) est fortement influencée par les faibles taux de
réussite des candidats venant des centres de formation d'apprentis

,(47,7 p . 100) des cours par correspondance (36,6 p . 1^n) de la promotion
sociale (47,9 p . 100) et autres origines (44,4 p . 100) . Cependant, ces
résultats des enquêtes statistiques ne font pas apparaître que, dans hier, des
cas, l'échec au certificat d'aptitude professionnelle n'est que partiel.
Contrairement aux examens dits d 'enseignement général, les candidats aux
examens technologiques qui ont échoué à ces derniers peuvent en effet,
conserver le bénéfice des groupes d'épreuves d'enseignement général ou
d'enseignement pratique, pendant cinq ans, conformément aux dispositions
de l'arrêté du 6 décembre 1971 portant réglementation générale des
certificats d'aptitude professionnelle lorsqu'ils ont obtenu la moyenne
requise à l'un de ces groupes d'épreuves . Dans un avenir proche et
conformément aux décisions qui ont été prises par le ministère de
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l'éducation nationale, la mise en place dans les Iy. .r, d 'ce e'gnement
professionnel du système d ' acquisition des c t, scats d 'aptitude
professionnelle par contrôle continu des connaissance, devrait permettre
d ' augmenter de manière significative le taux de réussite at cert i ficat
d ' aptitude professionnelle . Bien entendu, un tel s .t stè .nc r._ peut être mis en
place que progressivement . I! entra ane un renouveliiement profond des
méthodes pédagogiques qui nécessite une forma :i-,m des enseignants et un
fonctionnement harmonieux des équipes pédagogiques . Enfin et pour un
certain nombre de certificats d ' aptitude professionnelle pour lesquels a été
expérimentée depuis la session d 'examen 1981 . la délivrance d ' imités de
contrôle capitalisables pour les candidats qui ont échoué a i	 me q
traditionnel, des cycles relais ont été spécialement ouverts . offrant ai ces
candidats une préparation de quelques mois afin qu ' ils soient en mesure
d ' acquérir les unités de contrôle manquantes pour obtenir rapidement le
diplôme . La décision a été prise d 'impulser un développement très
important à ce type de structure d ' accueil de rattrapage, lors des exercices
budgétaires ultérieurs.

Enseignement srcanduire (per .ronne/l.

21730 . - 25 octobre 1982 . -- Les enseignants du deuxième degré ont
des obligations de service variables allant de 15 heures à 21 heures dans des
classes identiques, selon la catégorie à laquelle ils appartiennent . Le rapport
Legrand préconise une égalisation du temps de travail dans les collèges.
M . Jean-Paul Fuchs désirerait connaitre la position de M . le ministre de

l ' éducation nationale à ce sujet et s' il envisage, et dans quels délais, une
modification du statut des enseignants des collèges.

Réponse . -- Comme cela a été indiqué dans la réponse à la question écrite
n ' 5137 du 9 novembre 1 981 parue au Journal officiel A . N . du 8 février
1982. l ' harmonisation de bligations de service des enseignants fait l ' objet

d ' une étude menée par I Commission présidée par M . Legrand dans le
cadre des travaux qu ' elle conduit sur l ' enseignement dans les collèges . La
Commission dirigée par M . de Peretti a également abordé cette question
dans son rapport concernant la formation des personnels de l ' éducation
nationale . Une réflexion sur l ' harmonisation des obligations de service sera
engagée dés que j ' aurai pris connaissance des conclusions du rapport de la
Commission présidée par M . Legrand . Les organisations syndicales
représentatives seront associées à cette réflexion . Le ministre de l 'éducation
nationale ne peut donc que confirmer tout l ' intérét qu ' il porte au règlement de
ce problème dont la solution est rendue difficile par la nécessaire tireur de
gestion des ressources budgétaires de l ' état.

Enseignement .o'condrnre r e\Ymrent, ronruur .t .v Jiphi/ne,

21760. 25 octobre 1982 . -- M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère
particulier de l ' activité de commercialisation des pneumatiques . La
commercialisation des pneumatiques neufs, ou rechapés . ainsi que celle des
roues et bandages- nécessite une qualification d ' autant plus précise que le
produit est de haute technicité et que son montage conditionne la sécurité
de la circulation . Tout défaut dans le parallélisme, l'équilibrage, la pression,
constitue un danger certain . pour l ' usager et les tiers . danger contre lequel
une campagne de sensibilisation a d ' ailleurs été organisée récemment par le
ministère des transports . II n ' existe cependant aucun diplôme vérillant
l ' aptitude à l 'emploi de commis sendeur cri pneumatiques . Si . figurent bien
à la nomenclature des certificats d ' aptitudes professionnelles (C .A .P .) en
groupe VI (chimie), trois C .A .P . portant sur la fabrication du caoutchouc.
et en groupe Ill (métallurgie et première transformation des métaux
réparation automobile) un C . A . P . de vendeur-magasinier en équipements
automobiles et outillages .pécialisés . aucun de ceux-ci ne sanctionne un
enseignement correspondant aux besoins en matière de commercialisation
de pneumatiques . En conséquence, il lui demande d 'étudier l ' institution
d ' us C .A .P . de commis vendeur en pneumatiques ou l 'élargissement du
C' . A . l' . de vendeur-magasinier en équipements et outillages spécialisés ai la
commercialisation des pneumatiques .

Réponse . La formation professionnelle nécessaire à l 'exercice de la
commercialisation des pneumatiques est assurée par la préparation du
certificat d ' aptitude professionnelle de vendeur. Ce certificat d ' aptitude
professionnelle, institué par l 'arrété du 26 octobre 1977, dont la première
session a eu lieu en 1980 . devrait répondre aux préoccupations des
commerçants en pneumatiques . Le règlement d ' examen de ce certificat
d ' aptitude professionnelle, conçu pour répondre aux besoins de personnel
qualifié, de rouies les professions commerciales prévoit, en effet,
douze stages d ' une semaine en entreprise . i u cours des d- txième et
troisième années de formation . Ces stages donnent lieu à une consention
passée entre le chef d 'établissement et le chef de l ' entreprise d ' accueil . Les
entreprises d ' accueil sont choisies de telle sorte que les stagiai res puissent
acquérir une bonne connaissance des produits et réaliser la vente avec
reche r che des besoins du client . Le syndicat des commerçants en
pneumatiques devrait inviter ses représentants à entrer en contact avec les
proviseurs de lycée d ' enseignement professionnel qui disposent de section de
préparation au certificat d ' aptitude professionnelle vendeur afin de
permettre un futur recrutement de jeunes spécialistes en pneumatiques.

En.reignemr'ur personnel/.

21782 . - - 25 octobre 1982 . --- M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les souhaits exprimés par
les psychologues, concernant d ' une part, la nécessité de proteger le titre
s 'appliquant à leur profession, par l ' acquisition d ' une formation
comprenant études adéquates et stag e s pratiques, et, d ' autre part, l ' utilité de
disposer d' un code de déontologie, dont le respect constituera le principal
garant des modalités d ' exécution de la fonction . II lui demande s' il ne lui
parait pas opportun qu ' un texte législatif, répondant à ces légitimes
aspirations soit élaboré, en liaison avec les autres départements ministériels
intéressés par ce problème.

Réponse . - - L ' importance du rôle des psychologues scolaires dans le
fonctionnement du système éducatif, dans la prévention des inadaptations
et la lutte contre l 'échec scolaire, n ' a pas échappé au ministère de
l 'éducation nationale . Dans la situation présente les personnels font partie
du corps des instituteurs : aussi bénéficient-ils des décisions de r evalorisation
indiciaire arrétées au Conseil des ministres du 10 mars 1982 . En outre, en
raison de leur mission et de leur niveau de qualification, il leur est dé jà
reconnu une situation spécifique, différente de celle des instituteurs
adjoints, en matière d ' obligations de service et de conditions de
rémunérations . D'autre part, un groupe de travail étudie actuellement les
problèmes complexes posés par le recrutement et la formation, le statut et
les conditions d 'exercice de cette catégorie de personnels . En l ' état actuel
des travaux il n ' est pas possible d' anticiper sur les solutions qui seront
élaborées et qui feront l ' objet d ' une concertation avec les partenaires
syndicaux concernés, avant de donner lieu à des décisions.

Enseignement r(und ionnenu-n,)

21786, -- 25 octobre 1982 . - M . François Fillon rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que dés le début de la présente
législature le gouvernement a manifesté son intention de créer de nombreux
postes dans les établissements des divers degrés de son département
ministériel . Compte tenu des créations de postes supplémentaires qui ont
été prévues dans la loi de finances rectificative de juillet 1981 et dans la loi
de finances pour I90, ii lui demande de bien vouloi r lui indiquer, pour
l 'enseignement du premier degré et pour l ' enseignement du second degré,
quel a été le nombre des élèves scolarisés à la rentrée de septembre 1981 et à
la rentrée de septembre 1982, ainsi que, pour les mémos dates, le nombre des
enseignants en faisant la distinction entre les titulaires et les non titulaires.

Réponse . Le tableau joint donne les effectifs d ' élèves et le nombre
d ' enseignants dans l ' enseignement public d' , premier et du second degrés
pour 1981-1982 . Pour 19X2-1983 seuls les effectifs d ' élèves du premier et du
second degrés (public) sont disponibles à cette date . Les résultats
concernant les personnels enseignants ne seront connus qu ' en mars 1983
pour le second degré et en avril 1983 pour le premier degré.

France métropolitaine -- Public –Elèves et personnels enseignants

Elèves

l er degré

Préélémentaire, 	
Elémentaire	
Initiation	
Spécial	

Total,	

Préélémentaire	
Elémentaire	
Spécial,	

Total,	

1981 - 1982

	

1982-1983

2 063 260
3 851 087

10 546
106 633

6 031 526

(*)
2 092 385
3 720 852

10 661
99 108

5 923 006

Enseignants

ler degré

Titulaires

257 576

66 915
169 349

21 312

1981 1982

Non titulaires

4 438

1 354
2 633

451

Titulaires

1982-1983

Non titulaires

Total général , ,

	

262 014
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1981-1982 1982-1983
Elèves 1981 - 1982 1982 - 1983 Enseignants - -

Titulaires Non titulaires Titulaires Non titulaires

2d degré 2d degré

6 e à 3 e	 2 366 25' r 2 423 437 Collèges	 147 790 15 261
C.P .P .N . +C .P .A	 168 443 151 895 L .EP	 39 734 10 128

Lycées	 67 974 7 827
Total 1. cycle	 2 534 700 2 575 332

Total	 255 498 33 216
2d cycle court	
2d cycle long

612 539 627 780 --

y compris T.I	 857 633 871 672

Total	 4 004 872 4 074 784 Total général . . 288 714

(•) Estimation pour le département de la Lozère.

Enseignement secondaire r examens, concours et diplômes)

21991 . -- 25 octobre 1982 . -- M . Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les débouchés
professionnels qu' offrent la motoculture de plaisance et l ' usage de plus en
plus répandu d 'appareils à moteur à explosion ou électriques de faible
puissance destinés à l ' entretien dcs parcs, jardins et espaces verts . Aussi il
lui demande s ' il envisage de créer un C . A . P . ou B . E . P. préparant à ce type
de profession, soit en formation initiale complète, soit en « mention
complémentaire ».

Réponse . - - Le brevet d ' études professionnelles agent de maintenance de
matériels, institué par l ' arrêté du 28 avril 1981 . dont la première session aura
lieu en 1983, comprend trois options . L ' option C . matériel de parcs et
jardins, répond plus particulièrement aux besoins en personnel qualifié du
secteur de la motoculture de plaisance . En outre, les titulaires du certificat
d ' aptitude professionnelle mécaniciens en machines agricoles, des brevets
d ' études professionnelles réparateur de matériel ou agent de maintenance
des matériels ont la possibilité de présenter une mention complémentaire de
spécialisation : « Mécanicien en motoculture et équipement rural » . La
préparation ;i cette mention, qui dure une année, permet d ' approfondir et de
compléter les notions acquises sur les divers appareils utilisés en
motoculture . Cependant . la Commission professionnelle consultative a été
invitée à étudier si les mesures prises précédemment sont suffisantes pour
former les spécialistes de cette branche d ' activité en plein développement ou
s ' il serait intéressant de créer une option supplémentaire au certificat
d 'aptitude professionnelle mécanicien en tracteurs et matériels agricoles.

Enseignement privé ( politique de l 'enseignement prir(' ).

22214. -- l " novembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à

M . le ministre de l'éducation nationale quel a été le nombre des
procédures introduites au cours des années 1980-1981 et des six premiers
mois de 1982, devant les comités régionaux ou départementaux de
conciliation créés par la loi du 31 décembre 1959 . Pour cette même période.
quelle est la statistique des procédures ayant conduit à un procès verbal de
non conciliation entre l ' Administration et les établissements privés
contractuels '' Quels ont été les litiges soumis à ces comités?

Réponse . -- La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée sur les
rapports entre l ' Etat et les établissements d ' enseignement privé et les textes
qui en ont fait application donnent aux préfets compétence pour désigner
les membres des comités régionaux et départementaux de conciliation et
convoquer ces comités dans le cas où une contestation doit être soumise à la
procédure de conciliation . Cette procédure est enticrement déconcentrée et
le ministre de l ' éducation nationale ne peut donner à l' honorable
parlementaire les informations statistiques qu ' il demande.

Enseignement seconda ire Ipersonuel).

22296 . — 1" novembre 1982 . - M . Didier Julia rappelle :i M . le
ministre de l'éducation nationale qu ' en réponse à la question écrite
n ' 5137 de M . Michel Barnier relative à l ' alignement des horaires de travail
des professeurs d ' enseignement général de collège, il était précisé qu ' une
Commission de réflexion avait été créée dont l' étude devait porter en
particulier « sur l ' homogénéisation des conditions de travail des
enseignants » (réponse publiée au Journal officiel A . N . « Questions » n° 6
du 8 février 1982, page 491) . Bien que cette réponse ait précisé que les
conclusions définitives doivent être remises en décembre 1982 . il lui
demande s'il est possible de connaitre d'ores et déjà l'accueil que la

conunission en cause u réservé :i l ' alignement des horaires de minait
souhaité par les P . E . et si une telle mesure semble pouvoir étre
envisagé u court terne et selon duel calendrier.

Réponse . -- Comme cela a été indiqué dans la réponse à la question écrite
n° 5137 du 9 novembre 1981 parue au Journal of/ieiel A . N . du 8 février
1982, l ' harmonisation des obligations de service des enseignants fait l ' objet
d ' une étude menée par la Commission présidée par M . Legrand dans le
cadre des travaux qu 'elle conduit sur l ' enseignement dans les collèges . La
Commission dirigée par M . de Peretti a également aborde cette question
dans son rapport concernant la formation des personnels de l ' éducation
nationale . Une réflexion sur l ' harmonisation des obligations de serv ice sera

engagée dès que le ministre de l ' éducation nationale aura pris connaissance
des conclusions du rapport de la Commission présidée par M . Legrand . Les
organisations syndicales représentatives seront associées à cette réflexion.
Le ministre de l'éducation nationale ne peut donc que confirmer tout
l ' intéré! qu ' il porte au règlement de ce problème dont la solution est rendue
difficile par la nécessaire rigueur de gestion des ressources budgétaires de
l'Etat .

E.dnrutiun minlstére ( administration centrale/.

22352 . 1 " novembre 1982. M. Jean Giovannelli attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'absence
d ' un service contentieux au sein de son administration . L ' exemple des
multiples problèmes touchant à la construction des bâtiments (malfaçons et
responsabilités) nécessitent un tel service . En conséquence il lui demande
s ' il ne parait pas souhaitable de remédier au plus vite à ce manque.

Réponse . -- Contrairement :i ce que croit l ' honorable parlementaire . il
existe des bureaux ou des unités de contentieux dans les différentes
directions de l ' administration centrale du ministère de l ' éducation
nationale . Ces bureaux instruisent les affaires de leur compétence et
communiquent leurs éléments à la direction des affaires générales . qui, grâce
à sa sous-direction des affaires juridiques, harmonise la doctrine du
ministère et se trouve être l ' interlocuteur unique de l ' Administration vis-à-
vis des juridictions administratives et judiciaires . En ce qui concerne plus
particulièrement les problèmes touchant à la construction des bâtiments,
l ' augmentation du nombre des litiges à conduit :i la création au sein de la
direction des équipements et des const r uctions de deux unités spécialisées
respectivement pour le contentieux des constructions universitaires et pour
celui des constructions scolaires . Il est ainsi possible de préparer au mieux
la défense des intérêts de l ' Elat, conformément au souci exprime si juste titre
par l ' honorable parlementaire.

Enseignement privé
r enseignement supérieur et posthaceaiauréat : Loirs'-Atlantique 1.

22560. X novembre 1982 . - M . Lucien Richard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le décision de refus de
mise sous contrat visant la première année de formation B . T . S . -hôtellerie
du C . E . T . Sainte-Anne de Saint-Nazaire . Il lui précise que cette décision,
tardivement notifié . . vient contrarier l ' ouverture des classes préparant au
B .T .S . qui était souhaitée à la luis par les élèves et les professionnels de
l ' hôtellerie, afin d ' assurer l ' indispensable formation complémentaire au
B .T .S . hôtelier . Lui indi q uant que ce mème établissement avait ouvert en
1981, one classe de mise à niveau, destinée aux bacheliers du secondaire,
ainsi que le prescrit larrêté du 24 juillet 1980 . il lui précise que cette classe
préparatoire avait obtenu des autr .ôtés rectorale et départementale la mise
sous contrat . Constatant que ce refus vient brusquement remettre en cause
la cohérence du système de formation hôtelière mis en place par le lycée et
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place les élèves ayant suivi le cours préparatoire dans une situation difficile
en l ' absence de moyen de formation complémentaire dans la région . il
s' étonne que l ' on puisse ainsi mettre en péril la carrière future de jeunes gens
ayant entrepris des études spécialisées et dont le débouché professionnel se
trouve ainsi menacé . Il lui demande, en conséquence . de bien vouloir
réexaminer cette décision, de manière à ce que les initiatives tendant à
adapter la formation des jeunes aux besoins de l 'économie régionale, ne
soient pas découragées.

Réponse . -- La mise sous contrat d ' association d ' une nouvelle section
ouverte dans un établissement d 'enseignement privé n ' est possible que si la
classe qui fait l ' objet de !a demande satisfait aux conditions prévues à
l ' article 1" du décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié relatif au régime de
l ' association à l ' enseignement public . Elle doit notamment répondre à un
besoin scolaire reconnu . Pour apprécier si un établissement d ' enseignement
privé répond à un besoin scolaire reconnu, il convient de se référer aux
principes énoncés à l ' article 1 `" de la loi du 31 décembre 959 modifiée qui
tient compte du choix dicté aux familles par le caractère propre de
l'établissement, mais également au contexte scolaire . On ne saurait, en effet,
ignorer la situation, dans le domaine considéré, de l 'ensemble du dispositif
d ' enseignement, qu ' il s' agisse des établissem e nts publics ou des
établissements privés, en particulier dans le cas de formations très
spécialisées . Les flux de sortie des sections de brevet de technicien supérieur
« hôtellerie-restauration » excèdent déjà les possibilités de débouchés
professionnels existant actuellement . C'est la raison pour laquelle la
Commission professionnelle consultative de e' secteur d ' activité, composée
de représentants de la profession, a donné un avis défavorable à l ' extension
des formations de ce type publiques et privées . Aussi n ' est-il pas possible de
revenir, pour la présente année scolaire, sur la décision de ne pas accroître
les possibilités d 'accueil en ce qui concerne cette formation.

Enseignement supérieur et po.stbacealauréat f personnel . ,Nurdf.

22819. - 15 novembre 1982 . M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des postes
d ' assistants de l ' Université des sciences et techniques de Lille N . E .R . de
physique fondamentale) . Les assistants de Lille 1 sont plus de 200 ayant les
titres requis à attendre (la plupart depuis plus de six ans) leurs
transformations en maitres-assistants . Ils ont, comme leurs collègues
maîtres-assistants et professeurs de l ' Université, des responsabilités en tant
qu ' enseignants et chercheurs . En effet, ils assurent, avec leurs collègues
maîtres-assistants, plus de 80 p . 100 des heures d 'enseignement consacrées
aux travaux dirigés et aux travaux pratiques, ils consacrent le reste de leur
temps de travail ai une activité de recherche dans un laboratoire de
l ' Université, activité qui donne lieu chaque année à la publication de
nombreux articles dans les revues nationales et internationales ainsi qu ' à la
soutenance des thèses . Compte tenu de la création de 1 000 postes de
maîtres-assistants par an, il lui demande l ' affectation correspondant ai ces
transformations.

Réponse . -- Depuis 1980, dans le cadre des mesures de transformations
d ' emplois, l ' Université de Lille 1 a bénéficié de vingt-huit transformations
d ' emplois d'assistants en emplois de maîtres-assistants . En outre pour
l'année 1982 cet établissement a eu la possibilité de proposer la dissociation
de ses emplois vacants, afin de permettre des promotions internes
d ' assistants . Dix transformations ont été ainsi publiées pour l ' Université de
Lille 1 au Bulletin officiel de l' éducation nationale du 7 octobre 1982,
auxquelles les assistants de cet établissement remplissant les conditions
requises par le décret n° 82-742 du 24 août 1982 ont pu faire acte de
candidature, ainsi qu 'à tous les emplois relevant de leurs disciplines affectés
à d'autres établissements d'enseignement supérieur.

Assurance vieillesse : régimes des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

22923 . — 15 novembre 1982 . -- M . André Lajoinie rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les dispositions particulières dont
sont victimes les instituteurs anciens remplaçants au moment de faire valoir
leurs droits à la retraite, au niveau de leur ancienneté de service . Les
instituteurs remplaçants ont été nombreux dans le passé à ne travailler
qu'épisodiquement et les jours non travaillés, qui ne leur étaient pas payés,
n'entrent pas dans le calcul de leur ancienneté de service . Cette disposition est
d'autant plus discriminatoire qu'il leur était interdit de travailler à l'extérieur
de l'Education nationale pendant ces périodes, et que les instituteurs anciens
normaliens comptabilisent leur ancienneté depuis l'âge de dix-huit ans ei
demi, même s ' ils étaient encore étudiants . Il lui demande que soient pris en
compte pour lecalcul de leur ancienneté, les jours, depuis le premier de la mise
à la disposition de l'administration, de cette catégorie d'enseignants, pour que
soient réduits leurs désavantages.

Réponse . — L'article L 9 du code des pensions civiles et militaires de
retraite s'oppose à la prise en compte dans la constitution du droit à pension
du temps passé dans toutes positions ne comportant pas l'accomplissement

de services effectifs. ( "est pourquoi, si l ' arrèté du 18 août 1926 autorise la
validation pour la retraite des services rendus en qualité d ' instituteur
suppléant avant titularisation, il précise que ces services ne sont comptés
que dans la mesure où ils ont été effectivement accomplis . Le ministre de
l 'éducation nationale précise qu ' une réforme du code des pensions civiles et
militaires sur ce point ne parait pas pouvoir étre envisagée.

Enseignement .secondaire établissements : Bas-Rhin).

22930. - 15 novembre 1982 . M. André Durr appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les internats
anciens clans nombre d ' établissements scolaires ont vu des structures qui ne
correspondent plus aux modes de vie d ' aujourd ' hui . A titre d ' exemple, il lui
cite le lycée technique de la Meinau à Strasbourg où, en dehors de dix
dortoirs comportant chacun quarante-huit lits, rien n ' est prévu pour les
internes en dehors des Heures de cours, de repas et de sommeil . Il est en effet
difficile d ' admettre que les salles d 'études, groupant chacune trente-
six internes, peuvent être considérées comme remplissant cet office . Il lui
demande qu ' une action soit entreprise, permettant de rénover les locaux
d ' internat afin que les élèves disposent d ' un cadre de vie acceptable.

Réponse . --- Le ministère de l ' éducation nationale est particulièrement
attentif aux problèmes posés par la vétusté de certains internats et procède ai
leur modernisation progressive dans le cadre des moyens dont il dispose.
Mais la réduction constante des crédits d' équipement au cours des dernières
années a conduit à un retard qu ' il sera difficile de rattraper . Les décisions
relatives aux équipements scolaires étant déconcentrées, il appartient au
commissaire de la republique de région de prévoir les travaux de
modernisation à effectuer chaque année dans le cadre de l ' enveloppe
régionale qui lui est déléguée annuellement en fonction des priorités de la
région . C ' est dans ce cadre que doit être traitée la question de la rénovation
de l ' internat de la Cité technique de la Meinau à Strasbourg qui doit
s 'inscrire dans le programme de réaménagement d ' ensemble de cet
établissement . Le financement de ce programme devra être réparti sur
plusieurs années, l'inscription d ' une première tranche étant envisagée en
1983 .

Tabacs et ulhmuvtc s tuhu,eisrnel.

22942 . 15 novembre 102. M . Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dangers
du tabagisme chez les écoliers de l ' enseignement secondaire . II parait en
effet anormal que tous les élèves d ' un lycée, et même des enfants de
douze ans, soient obligés de subir Ics méfaits du tabac ou soient entrainés à
imiter leurs camarades fumeurs . Le professeur Tubiana, spécialiste du
cancer, a déjà proclamé publiquement au cours de cette année, que 51) p . 11)0
des cancers étaient dus à l ' abus du tabac et de l ' alcool, les non-fumeurs
subissant à peu prés les mimes dommages que ceux de leurs camarades . et
sont contraints de vivre dans une atmosphère insupportable . II lui demande
comment l'Etat et les enseignants peuvent tolérer de voir des enfants
compromettre ainsi leur santé . II lui signale d ' autre part que si le décret
n ' 77-1042 du 12 septembre 1977 qui prevoit l ' interdiction de fumer dans les
locaux ouverts au public lorsqu ' une aération minimale n ' est pas assurée . est
bien connu des directeurs de collèges, ceux-ci n ' osent généralement pas
l 'appliquer . II lui demande en conséquence, s 'il ne serait pas souhaitable
d ' inclure les dispositions de ce décret dans le règlement intérieur des lycées
et collèges.

Réponse . — En ce qui concerne les collèges, les dispositions du décret
n° 77-1042 du 12 septembre 1977 jarticle 2) sont effectivement strictes . « II
est interdit de fumer dans les locaux fréquentés par les élèves pendant la
durée de cette fréquentation » . Les chefs d'établissement sont donc tenus de
faire appliquer la réglementation . Dans les lycées, toujours au terme de cet
article 2 du décret précité, il est prévu que « le règlement intérieur de
l ' établissement désigne les locaux où s ' applique l ' interdiction de fumer ».
Anticipant sur cette réglementation, par circulaire ministérielle du
15 octobre 1975, les proviseurs de lycées ont été incités à faire préciser dans
le réglement intérieur, par décision du conseil d 'établissement, les locaux où,
l ' usage du tabac est interdit en ajoutant « qu'il va de soi que cette
interdiction doit d 'abord viser les locaux d ' enseignement et des dortoirs, et
qu 'il n ' y aurait que des avantages à ce qu 'elle soit largement étendue, avec
discernement et progressivité » . Outre les mesures d ' interdiction modulées
pour les lycées en fonction des dispositions du décret cité, des actions de
sensibilisation ont été entreprises dans le cadre de l'éducation pour la santé.
C'est ainsi qu ' ont été, par exemple, intégrés aux programmes
d'enseignement de sciences naturelles dans les collèges des chapitres sur les
dangers de l'alcool et du tabac et qu ' a été encouragée la création de clubs
« rencontre, vie et santé » au sein des foyers socio-éducatifs . Ceci étant, le
ministre de l'éducation nationale n'est pas opposé, pour répondre au vau de
l'honorable parlementaire, à rappeler aux responsables des établissements :
1° pour !es collèges l 'obligation de porter dans le règlement in f érieur les
dispositions de l ' article 2 du décret du 12 septembre 1977 ; 2° pour les lycées,
la nécessité d ' ouvrir, si besoin, est au sein du conseil d ' établissement un
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débat pour une révision des dispositions prévues sur ce sujet dans le
règlement intérieur : 3° pour l ' ensemble des établissements du second degré,
le rappel de l ' interdiction de fumer dans les locaux de loisir recevant des
enfants âgés de moins de seize ans.

Enseignement IpersW'ie/J.

22971 . - 15 novembre 1982 . - - M . Jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des psychologues scolaires et lui fait part de leurs préoccupations.
notamment en matière de formation et de recrutement . En effet, malgré
l ' importance de leur mission au sein de l ' établissement scolaire, les
psychologues reçoivent une formation réduite à deux années d ' université et
sont recrutés selon des critères de choix variables et peu précis amenant le
plus souvent disparités et injustices . Par ailleurs, ces personnels estiment
que, seule une véritable définition de leur statut, permettra de résoudre les
différents problèmes qu ' ils rencontrent dans l ' _xercice de leur fonction . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu ' il
envisage de prendre à l ' égard des psychologues scolaires.

Réponse . -- L ' importance du rôle des psychologues scolaires dans le
fonctionnement du système éducatif, dans la prévention des inadaptations
et la lutte contre l 'échec scolaire, n ' a pas échappé au ministère de
l ' éducation nationale . Dans la situation présente les personnels ion' partie
du corps .les instituteurs aussi bénéficient-ils des décisions de revalorisation
indiciaire arrêtées au Conseil des ministres du 10 mars 1982 . En outre, en
rsison de leur mission et de leur niveau de qualification, il leur est déjà
reconnu une situation spécifique, différente de celle des instituteurs
adjoints, en matière d 'obligations de service et de conditions de
rémunérations D ' autre part, un groupe de travail étudie actuellement t es
problèmes complexes posés par le recrutement et la formation, le statut et
les conditions d ' exercice de cette catégorie de personnels . Ln l ' état actuel
des travaux il n 'est pas possible d ' anticiper sur les solutions qui seront
élaborées et qui feront l ' objet d ' une concertation avec les partenaires
syndicaux concernés, avant de donner lieu à des décisions.

Bourses el allocutions d 'études
bourses il 'enseignenieal supérieur el bourses du second degré).

23038 . - 15 novembre 1982 . - M . André Bellon attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les montants et
conditions d ' attribution des bourses ; nationales d ' études du deuxième degré
et de l ' enseignement supérieur . Il lui demande quelles mesures il entend
proposer pour qu ' un plus grand nombre de familles puissent bénéficier de
l ' octroi de ces bourses et qu ' il soit pris en compte la situation économique
des familles au moment de l ' attribution des bourses pour le cas où des
événements diminuant les revenus des familles seraient survenus depuis le
dépôt du dossier où figuraient les revenus de l ' avant-dernière année
précedant celle de l ' attribution éventuelle de la bourse.

Réponse . — Les bourses nationales d 'études du second degré sont une
aide que l ' Etat apporte aux familles qui éprouvent le plus de difficultés pour
la scolarisation de leurs enfants, et notamment à celles qui seraient tentées
d'écourter les études de ceux-ci faute de ressources financières suffisantes.
Les principes qui permettent, dans le système actuel, de déterminer la
vocation à bourse de chaque candidat boursier, quelle que soit son origine
socio-professionnelle, consistent à comparer les ressources de la famille aux
charges qui pèsent sur elle, telles qu 'elles sont fixées limitativement par un
barème national, rendu public . Ce barème fait l ' objet, tous les ans,
d ' aménagements pour tenir compte de l ' évolution des revenus des ménages.
Les ressources retenues sont celles de l'avant-dernière année qui précède
celle au titre de laquelle la bourse est sollicitée . ce qui se révèle, en règle
générale, plus favorable aux familles que la prise en compte des revenus
dont elles disposent effectivement lors de l'examen des demandes de bourses
d'enseignement du second degré . Compte tenu de l'évolution moyenne des
salaires et rémunérations d ' une année à l ' autre . Il est précisé pour répondre
aux préoccupations de l'honorable parlementaire, que si la situation
familiale s'est sensiblement dégradée depuis l'année de référence des
ressources, les revenus de l'année suivante ou même ceux de l'année en cours
sont pris en considération . Des bourses provisoires peuvent également être
attribuées en cours d'année lorsque, par nuite d'événements graves et
imprévisibles, la famille se trouve dans l'impossibilité d'assumer tout ou
partie des frais d'études . Les instructions données, à l'occasion de chaque
campagne de bourse, aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, directeurs
des services départementaux de l'éducation nationale, rappellent ces
dispositions de caractère permanent qui sont respectées . En ce qui concerne
les autres conditions d'attribution des bourses allouées aux élèves du second
degré, il est exact qu'au cours des années passées, un certain retard avait été
pris dans ce domaine . Cette dégradation n'a pas échappé au ministre de
l'éducation nationale . Mais compte tenu des contraintes budgétaires il n 'a
pas été possible de rattraper en une année le retard pris antérieurement.
Pour les années scolaires 1981-1982 et 1982-1983, les plafonds de ressources
au-dessous desquels a été reconnue la vocation à bourse ont été relevés

respectivement de 12,5 p . 100 et 15,6 p. 100 et pour l 'année scolaire 1983-
1984 . ils seront réévalués d ' environ 15 .5 p . 100, pourcentage supérieur au
pourcentage d ' augmentation de la moyenne des revenus des ménages qui est
de 13,1 p . 100 au titre de l ' année 1981 . année de référence . Pour ce qui est
du montant des bourses, une action déterminée a été engagée, dès la rentrée
de 1981 . Ainsi, tous les boursiers scolarisés dans les lycées ont vu le
montant de la part de bourse passer de 168,30 francs à 188,40 francs, soit
une augmentation de prés de 12 p. 100 . En outre . les boursiers des lycées
d ' enseignement professionnel bénéficient des mesures catégorielles visant à
ce qu ' ils n ' abandonnent pas leur scolarité sans avoir obtenu le diplôme qui
leur permettra d ' aborder la vie active dans les meilleures conditions . Cet
effort a été poursuivi à la rentrée de 1982, notamment en faveur des
boursiers des classes de l 'enseignement technologique long qui bénéficient de
parts de bourse supplémentaires et de ceux des classes terminales de
l ' enseignement technologique court qui ont vu le montant moyen mensuel
de leur bourse porté de 175,77 francs à 440 francs (soit un triplement).
Dans le cadre du budget de 1983, il est envisagé de nouvelles mesures qui,
sous réserve de leur approbation par le parlement, viendront amplifier
l 'effort entrepris en vue d ' une plus grande efficacité des aides à la scolarité.
Le nombre des boursiers d'enseignement supérieur après avoir connu une
forte baisse au cours des années 1972-1977 a nettement progressé depuis la
rentrée 1978 passant de 90 871 à 103 293 à la rentrée 1981-1982 . Ce chiffre
devrait être porté à 107 000 pour l ' année universitaire en cours en raison
notamment de l ' ouverture du droit à cette aide aux étudiants étrangers qui
résident en France ainsi que leur famille depuis au moins deux ans . Une
nouvelle hausse est d ' ores et déjà envisagée pour la rentrée 1983-1984 . Il
convient de souligner que les plafonds de ressources cuvrant droit à bourse
qui avaient été augmentés de 12 p. 100 en 1980 et à nouveau de 12 p. 100 en
1981 ont été revalorisés de 14,6 p . 100 cette année . Par ailleurs, depuis la
rentrée 1978-1979 lorsque les ressources familiales ne dépassent pas de plus
de 15 p . 100 ces plafonds, une bourse est néanmoins attribuée, à un taux
plus faible . En outre, des prêts d ' honneur peuvent être accordés, dans la
limite des crédits disponibles, à des étudiants français qui n ' ont pu obtenir
une bourse mais dont la situation sociale est difficile . L ' action du ministère
de l ' éducation nationale porte aussi sur le montant de l ' aide qui s ' était
sensiblement dégradé ces dernières années . Compte tenu de l ' impossibilité,
pour des raisons budgétaires, de reconduire toutes les mesures prises en
1981-1982, toutes les bourses n ' augmenteront pas cette année de 12 p . 100
comme cela avait été envisagé . Afin de préserver la situation des étudiants
les plus démunis il a été décidé de reprendre à compter du 1 " janvier 1983
l'attribution d ' un échelon ou palier supplémentaire de bourse aux étudiants
boursiers sur critères sociaux de l ' enseignement technologique supérieur.
Une revalorisation plus importante des taux des bourses est prévue pour la
rentrée 1983-1984 . Elle constitue une première étape dans la voie d ' un
rattrapage du pouvoir d ' achat de cette aide sociale . Ces différentes mesures
se traduiront par une forte augmentation des crédits budgétaires
correspondants qui passeront, pour les enseignements universitaires, de
761,6 millions de francs en 1982 à 940 millions de francs en 1983
(+ 23,4 p . 100) . En ce qui concerne la dégradation de certaines situations
familiales après le dépôt des demandes de bourse, les instructions
ministérielles prévoient la prise en compte du nouveau montant des revenus
ou des nouvelles charges . Depuis cette année le pouvoir d' achat des revenus
les plus récents est alors pris en considération ci non plus comme
auparavant seulement leur montant nominal . II appartient à cet effet aux
candidats boursiers d'adresser une demande au service des bourses du
rectorat en apportant les justifications nécessaires.

Enseignement secondaire (personnel).

23084 . — 15 novembre 1982 . --- M . François Mortelette attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
des primes accordées aux professeurs d ' enseignement des collèges . A l ' heure
actuelle . les professeurs P . E . G . C . en poste en collège en 1969 ou intégrés
après 1969, P . E .G .C . sans stage ou anciens instituteurs intégrés après un
an de stage, voire sans stage, peuvent prétendre à l ' indemnité forfaitaire
compensatrice de la perte du logement de fonction . Par contre, les
instituteurs et les jeunes issus des lycées, passant au Centre de formation des
professeurs de collège nz peuvent pas prétendre à cet avantage . Il s'agit là
d'une discrimination regrettable qui pénalise des enseignants ayant fait
l'effort de suivre un cycle de formation . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour arriver à une harmonisation des situations.

Réponse . --- Une indemnité spéciale d ' un montant annuel de 1 800 francs
a été instituée par le décret n° 69-1150 du 19 décembre 1969 modifié au
profit des instituteurs enseignant dans les collèges d ' enseignement général,
les collèges d ' enseignement secondaire et les premiers cycles de lycée et des
professeurs d'enseignement général de collège en fonctions au 1" octobre
1969 dans ces établissements pour compenser la perte du droit au logement
consenti par les communes, dont ils jouissaient auparavant . Cette
indemnité a été également attribuée aux personnels ayant accédé au corps
des professeurs d'enseignement général de collège depuis le 1` r octobre 1969
par intégration au tour extérieur, à l ' issue d' un stage au centre de formation
ou au titre des mesures exceptionnelles d'accès prises en 1975, sous réserve
qu'ils remplissent la condition d'avoir exercé entre le 1" octobre 1969 et la
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date d'intégration de façon continue en collège d ' enseignement général,
collège d ' enseignement secondaire ou premier cycle de lycée . Il ne saurait
être envisagé Gctendre le bénéfice de cette indemnité ii d ' autres catégories
sauf à remettre en cause le fondement mène de son régime.

Enseignement préscolaire et i'lènu entaire r /itnetionnement 1

2 : 23 . -- 22 novembre 1982 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l'éducation nationale lui indique si une
commune est habilitée à refuser la scolarisation, dans ure école primaire,
d'un enfant résidant dans une autre localité.

Réponse . — L ' article 7 de la loi du 28 mars 1982 dispose que ,i les familles
domiciliées à proximité de deux ou plusieurs écoles publiques ont la faculté
de faire inscrire leurs enfants à l ' une ou l ' autre de ces écoles, qu'elle soit ou
non sur le territoire de leur commune, à moins qu ' elle ne compte déjà le
nombre maximum d'élèves autor isé par les règlements » . Dans les faits
cependant, les parents rencontrent souvent des difficultés pour faire inscrire
leurs enfants dans une école autre que celle de leur domicile . Ces refus sont
généralement fondés sur des motifs autres que ceux expressément prévus par
la loi et sont essentiellement d ' ordre financier . Aucun texte ne prévoit en
effet la participation obligatoire de la commune d 'origine au financement
des charges supportées par la commune d ' accueil, sauf dans le cas où la
première est dépourvue d ' école primaire publique . Dans ces conditions.
lorsqu ' un accord ne s 'établit pas systématiquement entre les communes, les
municipalités refusent fréquemment de supporter la charge supplémentaire
qui résulterait de l ' accueil d ' enfants non domiciliés dans la commune ou
tentent de la reporter sur les parents . Le ministre de l ' éducation nationale
est particulièrement sensible à cette question et conscient des difficultés
rencontrées par les parents que le travail éloigne de leur domicile, pour
concilier la scolarisation de leurs enfants avec les contraintes de la vie
quotidienne . Le ministre d ' Etat . ministre de l 'intérieur et de la
décentralisation a été saisi de cette question qui sera très certainement
évoquée lors de la discussion du projet de loi relatif au renforcement des
solidarités locales.

Enseignement préscolaire et élémentaire récoles normales).

23413 . 22 novembre 1982. M . Joseph Pinard attire l ' attention
de M . le ministre aie l'éducation nationale sur les nominations de
professeurs dans 'es écoles normales . Ce mouvement est commun ii
l 'enseignement secondaire et aux écoles normales et il n ' est pie . question de
revenir sur cette situation . Mais en attendant l ' application de réformes
issues notamment des suggestions du rapport de M . de Peretti, il lui
demande s ' il ne juge pas opportun d 'attirer l 'attention des personnels
demandant uncmutation dans une ville où est implantée une école normale
sur la spécificité du service demandé dans les écoles normales.

Réponse . -- L ' instruction des candidatures aux postes de professeur dans
les écoles normales pour la rentrée scolaire 1983 vient de faire l ' objet d ' une
note de service en date du 21 octobre 1982 publiée au Bulletin E. N.
du 28 octobre . La spécificité du service demandé dans les écoles normale .: y
est explicitement précisée obligation pour les intéressés de s ' intégrer ii une
équipe pédagogique d 'enseignants, de prendre ce charge une formation
d ' adultes et de conduire des activités pédagogiques en interdisciplinarité.
d ' acquérir une bonne connaissance de l ' école maternelle ei de l ' école
élémentaire, de participer à la recherche pédagogique en éducation . Par
ailleurs, une des dispositions essentielles du texte porte sur les modalités
d ' examen des candidatures, au niveau académique, par une Commission
pédagogique préparatoire qui devr t prendre en considération pour porter
son appréciation sur les intéressés : leurs titres universitaires, travaux ou
recherches leur donnant une compétence particulière pour participer aux
enseignements du D E .U .G . dans leur discipline et dans le domaine des
sciences de l 'éducation, l 'expérience acquise au cours de stage ou par leur
participation aux activités de mouvements pédagogiques, leur comporte-
ment au cours de l'entretien et ce qu'il peut révéler de l'aptitude a assumer
une formation d'adultes . Enfin la circulaire précitée demande aux
responsables académiques et départementaux d ' encourager toutes initiatives
permettant aux candidats de s ' informer sur les responsabilités et les contrain-
tes attachées à la fonction qu'ils sollicitent, mais aussi sur l ' inlérét d ' une
fonction de formateur particulièrement attachante.

Education : ministère (budget).

23495 . 22 novembre 1982 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la faiblesse
des crédits de fonctionnement, prévus dans le budget pour 1983 . En effet .

l'augmentation envisagée . ne s ' élesant qu ' ai 6p . I(10, est inférieure au
hypothèses gouvernementales quant au taux d ' inflation pour 1983 . Compte
tenu de la part des dcpcnses d 'énergie nécessaire pour toute la zone Nord de
la France, la part des crédits d ' enseignement dans les crédits de
fenetionnemcnt sera réduite ci la portion congrue . II lui demande si un
complément de crédits pourrait étre affecté au cours del ' année 1983 ii ce
poste.

Repunse. - Dans le contexte de limitation des dépenses de I;mcnonnement,
le montant des subventions allouées aux colléges et lycées ne sera, globalement,
qu 'en très légère progression : il sera porté de 2 milliards 531,1 millions de
francs en 1982 . à 2 milliards 600,6 millions de francs en 1983 . Toutefois, il
convient de préciser que l ' ajustement très important intervenu en 1982

s 39 p . 1001 . de nouvelles réductions des consommations d 'énergie
( 2 p . 100 en 1982) et le fait que les hausses de prix de l 'énergie enregis-
trées en 1982 auront été moins fientes que prévu (de l ' ordre de 15 p . 1(10 au lieu
de 25 p. 100 prévus au budget de 1982), permettront de stabiliser, selon ces
hypothèses, le niveau des dotations réservées aux dépenses énergétiques.
Dans ces conditions, il sera possible d 'actualiser à environ 8 p . 100 en
moyenne, le montant des autres chefs de dépenses et .0 priorité, les
dépenses d ' enseignement et d ' entretien locatif . Cette actualisation
correspond à l ' augmentation des prix prévue par le gouvernement en 1983.
II faut aussi mentionner les mesures retenues en faveur de la rénovation de
l ' enseignement technique : 35 millions de francs pour l 'accueil d ' élèves
supplémentaires dans les lycées d 'enseignement professionnel aux rentrées
de 1982 et de 1983, 1,1 millions de francs pour l ' extension du contrôle
continu des connaissances, et 6,7 millions de francs pour le développement
des séquences éducatives en entreprises . Le ministère de l ' éducation
nationale veillera . en tout état de cause, à ce que les établissements scolaires
puissent continuer a fonctionner normalement, avec le souci de préserver
leur autonomie et de favoriser ainsi le développement de projets éducatifs.

F.n.a•ignenlenl ipolilie/ue de I 'rdu -alinn i.

23497 . 22 novembre 1982 . M. Roland Bernard attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les projets d'activité
éducative et se félicite de la nouvelle politique éducative qui conduit ai une
appréhension différente des problèmes traditionnels en matière de discipline
et de surveillance dans les etahiissements scolaires . Ainsi le concept de
communauté éducative fait-il apparaître la nécessité d ' activités éducatives
faisant appel à l ' initiative et à la responsabilité des élèves . Dans une réponse
à une question écrite relative aux problèmes de surveillance . M . le ministre
de l 'éducation nationale a souligné « l ' action du ministère qui depuis un an
vise à modifier la vie scolaire par la mise en place des projets d'activités
éducatives dotés de moyens substantiels, par des instructions relatives au
développement de la participation et du dialogue de tous les membres de la
communauté scolaire o . II souhaiterait d ' une part obtenir des précisions sur
ces projets d ' activités éducatives, et d ' autre part . connaitre les
établissements scolaires du département du Rhône où ceux-ci sont mis en
application.

Réponse . - Les projets d ' actions éducatives ont été mis en place dans les
collèges, les lycées, les lycées d ' enseignement professionnel et les écoles
nationales de perfectionnement à la rentrée scolaire 1981 . Ainsi que le
précise la note de service n° 81-305 du 24 aoùt 1981, ces projets sont « un
des moyens de lutte contre l ' échec scolaire, dans ses aspects qui relèvent de
l 'école, aussi bien que dans les causes qui lui sont extérieures n ; ils
constituent un élément important du projet éducatif de l 'établissement et
conduisent à développer l ' autonomie, l'initiative . La pluridisciplinarité et
l 'ouverture des collèges et des lycées . Ils supposent aussi le dialogue et un
travail d ' équipe tant à l ' intérieur de l ' établissement qu ' avec tous ceux qui
ont des responsabilités en matière d 'éducation parents, élus locaux,
organismes culturels ou socio-culturels, associations, mouvements de
jeunes . . . La connaissance des besoins spécifiques des éléves constitue une
démarche indispensable a l 'élaboration des projets . Les établissements sont
invités à présenter des projets de trois types : 1° des projets se déroulant
principalement sur le temps de classe et dont ies activités sont destinées à
enrichir l ' enseignement : 2° des projets dont les activités se situent hors du
temps scolaire : activités culturelles ou socio-culturelles mais aussi diverses
formes de tutorat, d ' aide au travail scolaire ; 3° des projets d 'amélioration
du cadre de vie scolaire qui se traduisent par des activités très diverses
réalisées par des élèves : fresques, aménagement des abords de
l'établissement, de foyers, de centres de documentation . . . Pour ces
réalisations les étahlissemehts bénéficient d 'aides particulières : d ' une part
des subventions, d ' autre part des heures à taux spécifiques et heures
supplémentaires destinées aux professeurs coordonnateurs des projets.
En 1981-1982, 4 500 éta' '

	

-•ments sur 7 300 ont ainsi réalisé un ou
plusieurs projets d'ache

	

eativcs, soit 67 p . 1(1(1 des établissements du
second degré . Dans le di., .entent du Rhône sur 163 établissements, 120
ont présenté un projet, 113 ont été aidés Une première tranche de
40 établissements se sont déjà engagés sur des projets pour l'année
scolaire 1982-1983 (les deuxième et troisième tranches d'examen
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d ' attribution des aides aux ctahlissements étant fixées respectivement aux
15 décembre et 15 février). Les chaiéés de mission à l ' action _ulturelle placés
auprès des recteurs et de chaque inspecteur d ' Académie, tiennent à
disposition la liste de ces établissements et des projets . C ' est auprès de ces
responsables que l ' honorable parlementaire pourra trouver toutes les
informations sur les projets réalisés dans les établissements du département
du Rhône .

En,riçm'rnr7it prier erse (cru nlrnl ireundUire i.

23703 . 29 nusenthrc 1982. M. Bruno Bourg-3roc attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le refus qui
a été opposé :ux demandes de plusieurs direc,eurs de lycées catholiques
d ' llle-et-\ ' il :unc . rclatises :i la mise sous contrat de sections préparant au
B . E . I' . d ' agents des semces informatiques et administratifs . Le motif
invoqué est . en effet . que cc nous eau B . E . P . doit étn_ mis en place suivant
le mémc ry l ' une que dans les établissements publics . II lui demande si celle
argumentation n 'est pas contraire aux conditions prévues par le décret
n 60-689 du 22 as ni 1960 pour l' octroi dcs contrats d ' associations et a la
jurisprudence du Conseil d'Étai du 25asril 1980 ministère de l ' éducuion
contre institut prise de Dunkerque.

Réponse . — L'arrêté du 3 aoùt 1981 prévoit la transformation des
sections préparatoires au brevet d 'études professionnelles « agent
administratif » en sections préparatoires au brevet d'études professionnelles
u agent des services administratifs et informatiques » . Cette transforma-
tion doit intervenir progressivement au fur et à mesure que les recteurs
« disposeront des moyens nécessaires à la mise en place de cette nouvelle
formation » . Conformément à l ' esprit de parité qui a présidé à l ' élaboration
de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l ' Etat et les
établissements d'enseignement privés et qui conduit à assurer aux classes
publiques et privées sous contrat des conditions de fonctionnement
analogues, les critères définis au plan académique pour l ' implantation de
ces sections dans le secteur public , s' imposent aux établissements
d 'enseignement du secteur privé sous contrat . Le Conseil d'Etat . dans son
arrêt du 25 avril 1980 . institut technique privé de Dunkerque, auquel
l'hosorable parlementaire fait référence, a annulé une décision du préfet du
Nord qui, dans cette affaire, avait commis une erreur manifeste
d 'appréciation . La position prise par le ministre de l ' éducation nationale
concernant la transformation des sections en cause n ' est pas contraire à
cette décision d ' espèce.

Enseignement (füncrionnemenl ).

23940. - 6 décembre 1982 . -- M . André Audinot signale à M . le
ministre de l ' éducation nationale l ' inquiétude des personnes
enseignantes devant l'insuffisance des créations de postes en personnels
enseignants et non-enseignants, qui risque de compromettre l ' accueil
en 1983 . La titularisation de 4 200 auxiliaires dans le second degré ne se
traduit pas par une diminution importante du nombre des maîtres
auxiliaires et la résorption de l'auxilariat n'est toujours pas annoncée
clairement . Le volume des crédits de fonctionnement qui est inférieur au
taux d ' inflation, est tout à fait insuffisant . Il lui demande quelles mesures il
compte mettre en oeuvre pour apaiser les inquiétudes des intéressés.

Réponse . — Le projet de budget du ministère de l'éducation nationale

pour 1983 est un budget en croissance — de 15,02 p. 100 par rapport à 1982
— qui poursuit la politique de redressement des moyens du service public de
l'éducation amorcée en juillet 1981 . Alors que les budgets des années 1979,
1980 et 1981 s 'étaient traduits au total par la suppression d ' environ
9 000 emplois ou équivalents emplois, le collectif de 1981 et les budgets
de 1982 et 1983 auront permis la création de plus de 32 000 emplois ou
équivalents emplois . Ainsi, en 1983, les moyens nouveaux réels dont
disposeront les établissements scolaires et universitaires et les services de
l'éducation nationale s'élèvent à 5 346 emplois . Par ailleurs, un plan de
résorption de l'auxiliariat dans le second degré est en préparation . Il prévoit
de titulariser, dés 1983, 18 000 maîtres auxiliaires au lieu des
4 190 possibilités inscrites directement au budget de 1983, grâce â des
modalités progressives de reclassement des intéressés . En ce qui concerne
les crédits de fonctionnement, il est exact qu'ils ne sont, pour les collèges et
les lycées, qu'en très légère progression mais il convient de rappeler que le
montant des crédits de 1982 était relativement élevé puisqu'en augmentation
de 39 p . 100 par rapport à 1981 . Dans la mesure où de nouvelles réductions
sur les dépenses d'énergie sont attendues grâce à la politique d'économie
poursuivie, il devrait être possible d'actualiser de 8 p . 100 en moyenne le
montant des autres postes de dépenses et, en priorité, les dépenses
pédagogiques et l'entretien locatif.

EMPLOI

Emploi cl iui(iri!i teluter ipiesi

21559 . 18 octobre 1982. M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi si des études ont été réalisées
pour connaitre les effets de la dénatalité sur l ' emploi . En effet, si l ' indice de
fécondité de la rance entre 1975 et 1982 avait été le même qu ' entre 1968 et
19 7 5, soit 2,41 enfants par femrre, au lieu de 1 .89 . il y aurait eu
55 700 ()OC habitants au recensement de 1982 au lieu de 54 257 000, soit
ensinro 1 500 000 enfants de pies _ntre O et 7 ans . qui constitueraient autant
de consommateurs de plus . Il souhaiterait savoir si des études
démographiques ont permis d'approcher les effets directs ou indirects
qu ' auraient eu sur l 'emploi ce surplus de consommateurs.

Réponse . — Effets du maintien du niveau moyen de la fécondité française
durant la période 1975-1981, au niveau moyen de la période 1968-1974.
L'hypothèse selon laquelle la valeur moyenne de l ' indicateur conjoncturel
de fécondité, au cours de la période 1975-1981, s ' établirait au niveau de la
période 1968-1974 (2,41 enfants), demande à être discutée . En effet, pour
que cette moyenne soit réalisée. compte tenu de ce qu' en 1974 la fécondité
était très au-dessous (2,11 enfants), on peut u priori imaginer deux types
d ' évolution principaux : 1° une remontée subite en 1975 au niveau désiré
pour la période, et maintien ensuite à ce niveau ; 2° une remontée
progressive depuis la valeur de 1974 : dans ces conditions, pour atteindre la
moyenne envisagée, il faudra qu 'en fin de parcours la fécondité dépasse
sensiblement le niveau moyen retenu . Voici les conséquences chiffrées de
ces deux systèmes d ' hypothèses:

Année
Naissances
effectives

(en milliers)

Première hypothèse :
indicateur conjoncturel

constant

Deuxième hypothèse :
indicateur conjoncturel

croissant

Indicateur Naissances
(en milliers) Indicateur Naissances

(en milliers)

1975 745 2,41 933 2,185 846
1976 720 2,41 950 2,260 890
1977 745 2,41 962 2,335 932
1978 737 2,41 969 2,410 969
1979 757 2,41 976 2,485 1 006
1980 800 2,41 983 2,560 1 044
1981 806 2,41 988 2,635 1 080

5 243 6 761 6 767

Les nombres de naissances qui se seraient produites sont pratiquement les
mêmes dans les deux hypothèses et marqueraient un surplus, par rapport à
la réalité, de l 'ordre de 1 500 000 (I 5181)00 dans la première hypothèse,
1 524 000 dans I :: seconde) . Mais : 1° la première hypothèse est très
académique et ne saurait correspondre à un comportement réel ; 2° les
structures par àge des populations supplémentaires de moins de 7 ans au
1" janvier 1982, sont très différentes dans les deux cas . Voici, compte tenu
de la mortalité intervenue entre la naissance et le l " janvier 1982, les deux
types de résultats (chiffres et milliers).

Ainsi, le surplus de population au 1" janvier 1982 serait de l ' ordre de
1 450 000 (I 432 000 dans la 1" hypothèse, 1 440 000 dans la seconde).
Alors que les chiffres sont comparables, on petit s'attendre à un
retentissement un peu différent sur les structures de consommation et les
types d'emplois qui, corrélativement, seraient nécessaires pour satisfaire ces
consommations supplémentaires L'effet direct sur l'emploi qui soit le seul
possible de dégager dans l'état actuel de nos connaissances, concerne les

Age
en années
révolues

au l e, janvier
1982

Population
effective Surcroit

Population

	

de
population

i re hypothèse

	

2e hypothèse

Popu lation
Surcroit

de
population

Dan
t an

2 ans
3 ans
4 ans
5 ans
6 ans

1 067
1 034

995
957
920
878
832

796
792
749
728
735
710
733

271
242
246
229
185
168

99

5 243

	

6 675

	

1 432

	

6 683 I 1 440

976
973
965
957
949
937
918

180
181
216
229
214
227
185
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besoins supplémentaires en enseignants : l 'effet différentiel des deux
hypothèses y apparai' clairement . Pour conduire les calculs on a tablé sur
un taux de scolarité

	

35 p . I00 à 2 ans, de 90 p . 100 à 3 ans et de
100 p . 100 au-delà (val

	

•n 1980) . Voici alors les effectifs supplémentaires
d'enfants scolarisés .

énergétique du pays ; le troisième critère est lié au précédent . il es' relatif à
l ' avance technologique de la France dans ce domaine, avance qu ' il s ' agit de
conserver ; le quatrième enfin concerne les possibilités à l ' exportation qui
doivent être encouragées . Il apparaît da ne clairement qu ' il est nullement
question de remettre en cause le programme nucléaire qui est en cours de
développement, et que le gouvernement s ' attache à utiliser au maximum
raisonnable cette forme d ' énergie pour reconquérir l ' indépendance
énergétique du pays et maintenir la technologie française au niveau très
élevé auquel l ' industrie a su la placer . II est bien décidé à ne pas relâcher
son effort, qui est un effort à long terme, même si les fluctuations des
marchés d ' approvisionnement, qui elles sont à court terme, pourraient faire
croire de façon illusoire, que la situation énergétique internationale peut
s'améliore r, notamment en ce qui concerne les approvisionnements
pétroliers.

Age
au l er janvier 16o2 1fe hypothèse 2e hypothèse

76 000
206 000
214 000
227 000
185 000

86 000
206 000
185 000
168 000
99 000

2 ans
3 ans
4 ans
5 ans
6 ans

908 000

	

744 000

Energie énergie nucléaire)

Sur la hase de 25 enfants pour un enseignant, il en ressort un besoin de
36 000 enseignants supplémentaires dans la première hypothèse, 30 000
dans la deuxième hypothèse . Naturellement, nous ne nous intéressons ici
qu ' à un type d 'emploi, celui dont l ' importance est conditionnée de façon
extrêmement directe par le volume de la population . il resterait à
déterminer comment l ' existence d ' un plus grand nombre de jeunes
consommateurs, en retentissant sur le volume de la production nécessaire,
serait génératrice d ' emploi de façon beaucoup plus diffuse, ce qu ' il n ' a pas
encore été possible de faire à ce jour en raison de la complexité de la
question .

ENERGIE

Electricitc' e! go (centrales 1'E. D . F. ).

21781 . — 25 octobre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sut les
conséquences du ralentissement du programme électro-nucléaire que
préparerait le gouvernement . Il lui demande si ce ralentissement doit être
considéré comme momentané et comment il entend le gérer sans tuer la
machine nucléaire française qui garantit notre indépendance énergétique et
représente un acquis technologique . industriel et économique considérable
et si cette nouvelle politique entend remettre fondamentalement en question
les choix passés par le gouvernement au cours de la dernière décennie.

Eleelrieilé et ga_ i centrales d 'In D. F. ).

22233 . — l" novembre 1982 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie, sur les engagements
pris au cours des débats sur l 'énergie à l ' Assemblée nationale . II semble, en
effet, que ceux-ci soient remis en cause si l ' on en juge par l ' annonce faite par
certaine presse - semble-t-il bien informée - de la réduction de nouveaux
projets de centrales nucléaires par E . D . F . Si cette information devait se
confirmer, il lui demande quel serait le nombre de projets touchés par cette
réduction et précisément lesquels, et dans cette hypothèse, il est permis de
s ' interroger pour savoir si ces débats sur l ' énergie servent encore à quelque
chose.

Répan.re . ---- Le programme électronucléaire lancé en 1974 après le
premier choc pétrolier avait un double objet . II devait d ' une part assurer un
remplacement aussi complet que possible des centrales thermiques
classiques et entraîner ainsi une diminution notable de la consommation de
combustibles importés, destinés à la production d ' électricité, notamment le
fuel lourd ; il devait d ' autre part faire face à l ' accroissement des
consommations d ' électricité. Ce programme était nécessairement très
important . Depuis le début des années 1980. on peut considérer que le
premier objectif est atteint, le développement du programme est donc
désormais attaché à la réalisation du deuxième objectif . Au cours du débat
sur le plan d ' indépendance énergétique de la France, l ' Assemblée nationale
a approuvé l ' engagement de six tranches nucléaires au titre des années 1982
et 1983 . Trois tranches ont déjà été engagées en 1982, trois autres le seront
en 1983 . Les conditions de la poursuite du programme nucléaire sont
examinées dans le cadre des travaux d'élabora t ion du 9` plan qui sont en
cours . Les conclusions de ces travaux devraient permettre au gouvernement
de disposer au début de l'année 1983 des éléments nécessaires à la prise de
décision au sujet du nombre de tranches nucléaires qui seront à engager au
titre des années 1984 et 1985 . Ces décisions seront prises en tenant compte
de quatre critères . Le premier postule qu'en aucun cas l'offre d'énergie, et
en particulier d'électricité, ne doit constituer un frein à une croissance
économique nécessaire et souhaitable par tous ; le deuxième est lié ii
l'activité de l'industrie électronucléaire française, qui est l'une des premières
du monde, et constitue un atout majeur pour réduire la dépendance

22180. - 1" novembre 1982 . M. Michel Debré demande a M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie s ' il est exact que le
gouvernement envisage une réduction du programme national d ' énergie
nucléaire, quelles seraient les motifs de cette éventuelle décision et s ' il estime
que les perspectives pétrolières justifient un relàchement de notre effort.

Réponse . -- Le programme électronucléaire lancé en 1974 après le
premier choc pétrolier avait un double objet . II devait d ' une part assurer un
remplacement aussi complet que possible des centrales thermiques
classiques et entraîner ainsi une diminution notable de la consommation de
combustibles importés . destinés à la production d 'électricité, notamment le
fuel lourd ; il devait d 'autre part faire face à l ' accroissement des
consommations d ' électricité . Ce programme était nécessairement très
important . Depuis le début des années 1980, on peut considérer que le
premier objectif est atteint, le développement du programme est donc
désormais attaché à la réalisation du deuxième objectif. Au cours du débat
sur le plan d'indépendance énergétique de la France, l 'Assemblée nationale
a approuvé l'engagement de six tranches nucléaires au titre des années 1982
et 1983 . Trois tranches ont déjà été engagées en 1982, trois autres le seront
en 1983 . Les conditions de la poursuite da programme nucléaire sont
examinées dans le cadre des travaux d ' élaboration du 9' plan qui sont en
cours . Les conclusions de ces travaux devraient i . rmettre au gouvernement
de disposer au début de l ' année 1983 des éléments nécessaires à la prise de
décision au sujet du nombre de tranches nucléaires qui seront à engager au
titre des années 1984 et 1985 . Ces décisions seront prises en tenant compte
de quatre critères . Le premier postule qu'en aucun cas l'offre d ' énergie, et
en p a rticulier d"'lectricité, ne doit constituer un frein à une croissance
économique nécessaire et souhaitable par tous ; le deuxième est lié à
l 'activité de l ' industrie électro nucléaire française, qui est l ' une des premières
du monde, et constitue un atout majeur pour réduire la dépendance
énergétique du pays ; le troisième critère est lié au précédent, il est relatif à
l 'avance technologique de la France dans ce domaine, avance qu ' il s ' agit de
conserver ; le quatrième enfin concerne les possibilités à l 'exportation qui
doivent être encouragées . II apparaît donc clairement qu ' il est nullement
question de remettre en cause le programme nucléaire qui est en cours de
développement, et que le gouvernement s 'attache à utiliser au maximum
raisonnable cette forme d ' énergie pour reconquérir l ' indépendance
énergétique du pays et maintenir la technologie française au niveau très
élevé auquel l ' industrie a su la placer . Il est bien décidé à ne pas relc^her
son effort, qui est un effort à long terme, mémc si les fluctuations des
marchés d ' approvisionnement, qui elles sont à court terme, pourraient faire
croire de façon illusoire, que la situation énergétique internationale peut
s ' améliorer, notamment en ce qui concerne les approvisionnements
pétroliers . En ce qui concerne les prix du pétrole, il apparaît que le seul
facteur de baisse durable de ces prix est à chercher dans les investissements
de maîtrise de l 'énergie réalisés par les consommateurs, industriels et
domestiques . Le gouvernement poursuivra donc son effort dans ce sens, en
utilisant le dispositif mis en place, dont l ' Agence française pour la maîtrise
de l ' énergie est un élément central.

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse r régime des fonerionnaire.r virils et militaires
(montant des pensions).

20557 . -- 4 octobre 1982 . -- M . Bernard Pons attire l'attention Je
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la discrimination dont sont victimes les
retraités de la fonction publique . Alors que les pensions et rentes du secteur
privé ont été revalorisées à compter du 1 " juillet 1982, le blocage c ..ntinue
d'être appliqué pour les retraites du secteur public . Devant cette mesure
contraire au principe d'égalité devant les charges publiques il lui demande si
le gouvernement . onsidére qu ' il existe désormais deux catégories de
retraités .
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Réponse . -- Les articles L 13 et L 15 du code des pensions civiles et
militaires déterminent les conditions de calcul du montant de la pension sur
la base des derniers émoluments soumis à retenue afférents à l'indice
correspondant à l ' emploi, grade, classe, échelon effectivement détenus
depuis 6 mois au moins par le fonctionnaire ou militaire . Le lien établi entre
le montant de la pension et le montant des émoluments de hase postule que
toute revalorisation affectant le traitement de hase est répercuté
intégralement sur les pensions et qu ' à l 'inverse la stabilité du traitement de
base entraîne la stabilité du montant de la pension . La loi du 30 juillet 1982
sur les prix et revenus s ' appliquant aux traitements de la fonction publique.
il a été procédé à la revalorisation des pensions dans les mêmes conditions
que pour I°s traitements des fonctionnaires . Cependant les retraités du code
des pensions civiles et militaires ont bénéficié en 1982, par le jeu de
l ' intégration d ' un point d 'indemnité de résidence le 1 " novembre 1982,
d ' une revalorisation supplémentaire de 1 p . 100 de leurs pensions par
rapport aux traitements des actifs . De ce fait l ' augmentation globale des
pensions au titre de 1982 aura été de 9,1 p .100 pour l 'ensemble et de
11,1 p . 100 pour les pensions liquidées sur une base indiciaire inférieure ou
égale à l ' indice 246 qui a été augmenté de 2 p. 100 supplémentaires ait

1 " décembre 1982 . En outre les pensionnés percevant des retraites liquidées
sur une base indiciaire inférieure ou égale à l ' indice 250 se sont vus
appliquer les majorations indiciaires prévues à compter du 1 `r janvier 1983,
par le relevé de conclusions du 10 mars 1982 . Quant à l 'existence de deux
catégories de retraités, il convient de souligner à l ' honorable parlementaire
que le minimum brut de retraite du code des pensions civiles et militaires
s ' établissait à 3 508 francs mensuel au 1 `r novembre 1982 alors que le
maximum brut de retraite du régime général était à la même date de
3 540 francs mensuels . La comparaison de ces deux éléments démontre à
l ' évidence le caractère plutôt favorable du code des pensions civiles et
militaires qui demeure une référence sociale.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaire.s civils et utilitaires
( calcul des pensions).

21059 . — I I octobre 1982 . -- M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la différence de prise
en compte des services dans la Résistance, pour le calcul des retraites, entre
les fonctionnaires et les ressortissants du régime général de la sécurité
sociale . Pour les fonctionnaires, le principe est que les avantages de carrière
sont accordés sur la base des services militaires effectivement prouvés. s : st-
à-dire pour les résistants, ceux qui ont fait l 'objet de la délivrance d ' un
certificat d ' appartenance délivré par le ministère des armées . En outre, la
loi du 26 septembre 1951 a permis d ' obtenir certains avantages sur la hase
des attestations délivrées par l' Office national des anciens combattants.
Aujourd ' hui ces possibilités font l'objet de forclusion L'attestation de
durée des services créée par le décret du 6 août 1975 et par l ' instruction
ministérielle du 17 mai 1976 est reconnue comme un moyen de preuve, niais
uniquement pour le régime général de la sécurité sociale . Ce n ' est pas le cas
pour les fonctionnaires . En conséquence . il lui demande si des mesures sont
envisagées afin que, pour les fonctionnaires, le certificat de durée des
services dans la Résistance créé par le décret du 6 août 1975, puisse
remplacer l ' attestation des services créée par la loi de 1951 . Une telle
mesure permettrait de rétablir l ' équité et offrirait ai bon nombre de
fonctionnaires la possibilité de faire valider pour leur retraite la durée de
leurs services dans la Résistance.

Réponse . — 11 est exact que jusqu ' à présent le titre de combattant
volontaire de la Résistance n'ouvrait pas de droit à des avantages
particuliers en matière de retraite lorsque le fonctionnaire n ' avait pas fait
valoir en temps utile ses droits au bénéfice des dispositions de la loi
n ' 51-1124 du 26 septembre 1951 e t du décret n° 52-657 du 6juin 1952 instituant
les bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part active
à la Résistance . Le décret n ' 75-725 du 6 août a permis aux salariés du
secteur privé, auxquels la qualité de combattant volontaire de la Résistance
ne peut être reconnue, d'obtenir une attestation délivrée par le ministère des
anciens combattants établissant le durée des périodes durant lesquelles ils
n'ont pu exercer une activité professionnelle, en raison de faits de
Résistance . Cette attestation est prise en considération lors de la liquidation
des droits à pension de vieillesse de la sécurité sociale . La concertation
interministérielle qui s' est établie pour examiner la possibilité d ' étendre à
tous les régimes de pensions et notamment au code des pensions civiles et
militaires le , r ise en considération de l'attestation a permis d'aboutir au
décret n ' 82-10 i0 du 17 décembre 1982 qui complète dans le sens souhaité le
décret du 6 août 1975 précité.

Fonctionnaires et agents publies (ce.s.mtion anticipée d'actirilé).

21317 . -- 18 octobre 1982 . -- M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la cessation progressive d'activité des
fonctionnaires . II apparaît en effet que les femmes fonctionnaires mères de

trois enfants au moins et qui ont quinze ans d :activité ne peuvent bénéficier
de cette cessation progressive du fait qu ' elles peuvent prétendre à une
pension de retraite avec jouissance immédiate . Cependant à cinquante-
cinq ans, certaines femmes fonctionnaires peuvent préférer La cessation
progressive (en fait un trarv il à mi-temps paye à 83 p . lut/ de la
remunération antérieure) plutôt qu ' une pension de retraite inférieure :i ce
montant . De ce fait, les femmes ayant pris le maximum de disponibilité
pour élever leurs enfants ou étant entrées tard dans la fonction publique
sont pénalisées . II lui demande donc si ces restrictions peuvent être lissées
afin que les agents puissent choisir entre les deux possibilités.

Réponse . — L 'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 a pour objet
essentiel de mettre en place . à titre temporaire, des dispositifs conjoncturels
destinés à favoriser des cessations d ' activité conduisant à des libérations
effectives de postes appelés à être ainsi rendus disponibles sur le marché de
! ' emploi . Le dispositif de cessation progressive d ' activité est donc limité
dans le temps au 31 décembre 1983 et ne s ' applique qu ' aux fonctionnaires
n ' ayant aucune autre possibilité de quitter leur emploi . S ' agissant des
femmes ayant élevé trois enfants ou des agents pouvant bénéficier des
dispositions particulières aux personnels ayant accompli des services actifs,
il n 'est pas apparu utile de leur ouvrir l 'accès à la cessation progressive
d ' activité, dont l 'effet est la libération d ' un demi poste . et qui les aurait
dissuadés de demander le bénéfice de la jouissance immédiate de la pension
avec libération immédiate d ' un poste entier.

Commerce et artisanat
puliliyue rn /arcur du lY/mnu•rce et de I 'urrivsOit!!

21891 . 25 octobre 1982. M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre d3légué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives quelles sont les principales dispositions
annoncées par lui-même et le ministre du commerce et de l ' artisanat pour
simplifier les procédures de l ' administration concernant les commerçants et
les artisans. Il lui demande également si ces mesures favorables . attendues par
les intéressés feront l ' objet d ' un projet de loi et de textes réglementaires . et
dans quel délai.

Réponse . -- Les problèmes évoqués vont étre étudiés par la future
« Commission de simplification des formalités Imposées aux entreprises »
dont la compétence s ' étendra aux commerçants et artisans . Cette
commission, en cours de création, comprendra des représentants des
principaux départements ministériels intéressés, des professionnels, ainsi
que des personnalités qualifiées pour leur expérience concrète de la gestion
des échanges d ' information entre l ' administration et les entreprises . Elle
aura pour mission de proposer aux pouvoirs publics des mesures de
simplification et de rationalisation concernant les formalités et les
procédures en vigueur dans tous les domaines . Par ailleurs, les
ressortissants des Chambres de commerce et d ' industrie et des Chambres
des métiers sont concernés par les Centres de formalités des entreprises sa,

lieux uniques de déclaration des actes relatifs à la sic juridique des
entreprises . La généralisation de ces centres se poursuit activement, la
quasi-totalité des départements devant être couverts fin 1983.

Fonctionnaires et agents publics
'hé, d 'al/Inini sien

	

«'Il Inde 1.

22302, - I" novembre 1982 . M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction publi-
que et des réformes administratives sur le corps des attachés d'admi-
nistration centrale, dont la situation subit depuis plusieurs années une
dégradation constante . En effet, le statut des attachés d'administration
centrale n ' est plus en rapport avec les responsabilités qu' ils assument
effectivement . ( ' es fonctionnaires, classés dans la catégorie A . sont appelés à
exercer des responsabilités souvent comparables à celles dévolues aux
administrateurs civils . il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
revaloriser la carriére de ce corps de fonctionnaires. notamment par l ' aména-
gement de dispositions prévoyant un échelonnement indiciaire amélioré, une
carrière comportant de réels débouchés et en particulier l ' élargissement de
l 'accès au corps des administrateurs civils.

Réponse . Le ministre chargé de la fonction publique s'est exprimé à
maintes reprises sur la situation des attachés d'administration centrale . Il
rappelle donc à l'honorable parlementaire ses derniers propos . Les a,aachés
d ' administration centrale ainsi que les administrateurs civils ne constituent
qu 'une partie de l 'ensemble de la catégorie A qui représente elle-même
26,5 p . 100 des effectifs de l 'ensemble de la fonction publique ; comprenant
notamment les professeurs, ;es inspecteurs de différentes administrations,
divers corps techniques etc . . . Cependant, le ministre n ' a pas manqué
d ' examiner leurs problèmes . II rappelle à l'honorable parlementaire que les
attachés d'administration centrale debutent ai l ' indice brut 379 et terminent
à l ' indice 780 en première classe, 901 pour ceux qui ont accédé au grade
d'attaché principal . La situation de leurs corps est à comparer avec celle des
corps équivalents des services en .leurs qui ont un régime indemnitaire
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moins favorable alors qu ' ils exercent souvent des responsabilités aussi
importantes que celles des attachés dans les administrations centrales . Les
emplois d'attachés principaux constituent 30 p . 100 de l'effectif total du
corps alors que la proportion correspondante n ' excède pas 25 p. 100 dans le
meilleur des cas, dans les corps des services extérieurs . Cependant il est vrai
que les possibilités d' avancement, du fait de l ' évolution démographique,
sont moins favorables qu ' il y a quelques années . Mais la suppression du
principalat, qui risquerait de décourager les meilleurs éléments, ne semble
pas être le remède ap'roprié . Pour ce qui concerne leur accès are: corps des
administrateurs civils, la réforme de l'E . N . A . ne lèsera en rien les attachés
car le pourcentage des emplois d 'administrateurs civils recrutés parmi eux
au titre de la promotion interne restera dans l 'avenir exactement le même
qu'actuellement . En valeur absolue, le nombre d'attachés principaux
nommés administrateurs civils devrait même croître dans les prochaines
années, au fur et à mesure de l 'augmentation du nombre des adm i nistrateurs
civils issus de I ' E . N . A . Le problème catégoriel qui est soulevé n ' est pas
dénué de fondement mais doit se situer dans une réflexion générale pour
être apprécié à sa juste valeur et dans son véritable contexte . Autrement dit,
il sera nécessaire, le moment venu, d ' envisager des reclassements indiciaires,
d ' une façon progressive et maîtrisée, afin que la grille unique des
rémunérations et des carrières, garantie essentielle de la cohérence de la
fonction publique, prenne en compte les adaptations devenues
indispensables pour l ' ensemble des fonctionnaires.

Assurance vieillesse . régime des fonctionnaires eirils et militaires
( calcul des pensions).

22687 . -- 8 novembre 1982 . -- M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la possibilite de
comptabiliser les années d 'étude dans les trente-sept années et demie durant
lesquelles les agents de l ' Etat doivent cotiser pour faire valoir leur droit à la
retraite.

Réponse. -- La pension est une allocation pécuniaire personnelle et
viagère accordée aux fonctionnaires civils et militaires en rémunération des
services qu ' ils ont accomplis jusqu 'à la cessation régulière de leurs
fonctions . L 'article L 1 du code des pensions civiles et militaires limite ainsi
aux fonctionnaires civils et militaires es qualité, c ' est-à-dire ayant été
régulièrement nommés dans un emploi public et n ' ayant pas été radiés des
cadres, le bénéficie de la pension . Les services de stage . de surnumérariat ou
de non titulaire pouvant être pris en compte sont eux-mêmes déterminés
limitativement par l ' article L 5 dudit code . Le gouvernement n 'envisage pas
de modifier le texte dans le sens d 'une prise en compte de périodes de
formation n ' ouvrant pas une vocation exclusive au service de l ' Etat . Ce
serait en effet modifier fondamentalement les bases juridiques du code des
pensions civiles et militaires et créer en même temps des situations
inéquitables entre les citoyens recevant une même formation selon qu ' ils
accèdent ou non à la fonction publique.

4s.suranee vieillesse région' des fonctionnaires virils et militaires
(calcul des pensions ).

23093 . — 15 novembre 1982 . - M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le problème de la retraite des femmes
fonctionnaires . Les femmes fonctionnaires ayant exercé pendant quinze ans
et ayant élevé trois enfants peuvent bénéficier de la retraite . Il lui demande s ' il
envisage d 'étendre cette mesure aux femmes qui ont élevé deux enfants.

Répsn.se . — L'article L 24 du code des pensions civiles et militaires
indique notamment que la pension civile est à jouissance immédiate pour les
femmes fonctionnaires justifiant de quinze années validables pour la retraite
soit lorsqu'elles sont mères de trois enfants vivants, ou décédés par faits de
guerre, ou d'un enfant âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité égale
uu supérieure à 80 p . 100 . Le gouvernement ne prévoit pas actuellement
d'ouvrir la même possibilité de jouissance immédiate aux femmes mères de
deux enfants . Par contre dés lors qu'elles ont accompli quinze années de
services, les mères de deux enfants peuvent obtenir à soixante ans le
paiement d'une pension correspondant au nombre d'annuités acquises plus
une bonification égale à deux annuités, soit 4 p . 100 supplémentaires . Par
ailleurs, au titre de la cessation anticipée d'activité, les mères de deux
enfants peuvent obtenir un revenu de remplacement égal à 75 p. 100 de leur
traitement avec seulement trente-cinq annuités et demie . Les femmes
fonctionnaires mères de deux enfants, ne pouvant bénéficier de la possibilité
de jouissance immédiate de leur pension -- contrairement aux mères de trois
enfants— peuvent accéder à la cessation progressive d'activité dés cinquante-
cinq ans avec des ressources avoisinant 80 p . 100 de leurs traitements .

Fonctionnaires et agents publics (rémunération . . ;.

23154 . 22 novembre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives. que le gouvernement a annoncé récemment
qu ' il envisageait de plafonner les primes dont bénéficient les fonctionnaires.
Une telle mesure est susceptible de porter directement atteinte au pouvoir
d ' achat des personnes concernées et, afin d 'éviter une injustice grave en la
matière, il souhaiterait qu 'il lui indique si les modalités d ' un éventuel
écrêtement ne pourraient pas tenir compte de la situation familiale des
agents de la fonction publique.

Réponse . — Le relevé de conclusion signé par quatre organisations
syndicales représentatives le 22 novembre 1982 a prévu, dans le cadre de la
mise en oeuvre du dispositif salarial 1983, que la partie supérieure à
250 000 francs des rémunérations des fonctionnaires ayant perçu plus de
cette somme en 1982 (traitements et rémunérations annexes) ne serait pas
revalorisée . L'éventail hiérarchique des rémunérations de la fonction
publique est passé de 1 à 7,40 au 1 " janvier 1981 à 1 à 7,05 au
1" novembre 1982 en ce qui concerne la valeur des traitements indiciaires.
Mais ces écarts ne rendent pas compte de l ' existence d ' un régime de primes
qui contribue dans une proportion non négligeable à l ' ouve r ture de
l ' éventail hiérarchique . La limitation globale de la progression des
rémunérations les plus hautes de la fonction publique complétera donc le
dispositif de resserrement déjà mis en place . Avec un niseau mensuel de
rémunération globale supérieur à 20 000 francs, le gel de la partie supérieure
à cette somme à sa valeur 1982 ne représente pas un prélèvement de ',venu
susceptible de compromettre fondamentalement l ' équilibre budgétaire des
personnels concernés, même au regard de considérations familiales.

Assurance vieillesse régime des lnnstionnaire.s civils et militaires
( pensions de rérersion).

23275 . — 22 novembre 1982 . -- M . Philippe Mestre attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le taux des pensions de réversion servies
aux veuves de gendarmes, toujours fixé à 50 p . 100 . Il lui demande si des
mesures ne devraient pas Mtre arrètées, tendant à étendre aux personnes
relevant du code des pensions civiles et militaires de retraites, et notamment
aux veuves de gendarmes . le bénéfice des dispositions adoptées récemment
dans le cadre de la loi du 13 juillet 1982, portant à 52 p . 100 le taux des
pensions de réversion versées par le régime général et les régimes légaux
alignés.

Réponse . -- Le gouvernement a décidé un relèvement de 50 à 52 p . 100 du
taux de la pension de réversion du régime général et des régimes légaux
alignés . La mise en oeuvre d ' une tette mesure pour les pensionnés relevant
du code des pensions civiles et militaires de retraite étant de nature à
entraîner une dépense supplémentaire très importante à la charge du budget
de l ' Etat, il est apparu nécessaire de procéder à un examen approfondi de ce
problème en concertation avec les différents départements ministériels
susceptibles d ' être concernés . A l ' issue de cet examen, qui a donné lieu à
une étude comparative des avantages de réversion perçus au titre des
différents régimes, il a été décidé d'accorder la priorité au relèvement du
taux concernant les seuls régimes général et assimilés . Il est cependant
indiqué qu'en ce qui concerne les pensions de réversion de faible montant,
l ' article 85 de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 a prévu que celles-ci ne
pourront être inférieures à la somme totale formée pat le cumul de
l ' allocation servie aux vieux travailleurs salariés et de l 'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité, quelle que soit la date de
leur liquidation .

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions).

23396 . — 22 novembre 1982 . - M. Bernard Lefranc attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la situation des
retraités de la fonction publique ou des collectivités locales qui ont travaillé
au service de ces administrations moins de quinze ans et qui à ce titre ne
peuvent donc percevoir aujourd ' hui une retraite complémentaire
correspondant à ces années faute de points suffisants de cotisation . Seule
une infime partie est reversée sur la retraite du régime général . Il lui
demande s'il est dans les intentions du gouvernement de prendre des
mesures compensatrices en faveur de cette catégorie de retraités.

Réponse . -- Les personnels ne réunissant pas quinze ans de services
validables au titre du code des pensions civiles et militaires ou de la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales ne peuvent prétendre
à une pension au titre de ces régimes spéciaux . Ils sont rétablis, en ce qui



17 Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

329

concerne l 'assurance vieillesse, dans la situation qu ' ils auraient eue s ' ils
ara fient été affiliés au régime général des assurances sociales pendant la
même période . En ce qui concerne la retraite complémentaire, le régime
I . R . C . A . N .T . E . C . valide les services des anciens agents titulaires qui
n ' ont pas droit à pension à ce titre. Les cotisations versées au régime spécial
sont reversées à la sécurité sociale et à l ' 1 . R . C . A . N . T . E . C . pour
constituer les droits des intéressés correspondant à la période d ' activité
publique .

4dmin,tirs,lion puhli'Utio11s)-

23639 . - 29 novembre 1982 . M. Serge Charles demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives. de bien vouloir lui indiquer s 'il serait
possible d ' envisager l ' envoi généralisé à toutes les familles de documents
notifiant des renseignements de première urgence, tels que le Samu, les
organismes d ' urgence médicale . les pompiers . le centre antipoison . etc . ..
Ces renseignements seraient inscrits de manière systématique au dos de
certains formulaires administratifs faisant l ' objet d ' une correspondance
règuliére avec les administrés . car tout administré ne dispose pas
nécessairement d ' un annuaire.

Réponse . — II parait difficile de mettre efficacement en oeuvre la
suggestion de l ' honorable parlementaire en raison de la nécessité qu ' il y
aurait de donner une information précise et fiable en la matière . Pouc
pouvoir fournir des renseignements corrects, il serait indispensable d ' étudier
chaque situation géographique afin d ' indiquer le service le plus proche et le
plus compétent en matière d' urgence . En outre, en cas de changements
d 'adresse ou de numéro d ' appel téléphonique, les modifications devraient
être portées à la connaissance de toutes les personnes susceptibles d'être en
possession du renseignement devenu caduc . Il est à noter que les principaux
numéros d ' appels des services d ' urgence (pompiers, police) figurent sur les
cadrans des appareils . téléphoniques. La mise en service du dispositif
d ' appel téléphonique d ' urgence utilisant le numéro 15 pour les services de
secours médicaux, devrait permettre à tous les administrés d ' obtenir des
secours dans les meilleures conditions d ' efficacité . Enfin, si l ' information
sur les services d ' urgence est malaisément réalisable par l'administration

d ' Etat, elle peut en revanche être diffusée à l ' initiative des collectivités
territoriales qui sont les mieux placées pour en assurer la fiabilité.

Urbanisme : ministère (personnel).

23777 . -- 29 novembre 1982 . - M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation particulière des conducteurs
des travaux publics de l ' Etat, qui devraient être classés en catégorie B de la
fonction publique depuis de nombreuses années . En effet, c ' est dés 1952 que
le Conseil supérieur de la fonction publique votait favorablement le
classement en catégorie B de tous les conducteurs de l' époque, vœu
régulièrement repris depuis cette année-là . Le 12 mai 1977, le ministre de
l 'équipement et de l'aménagement du territoire s ' engageait, par écrit . à faire
classer en catégorie B l ' ensemble du corps des conducteurs des travaux
publics de l ' Etat ainsi que l ' avaient obtenu en 1976 leurs homologues, les
conducteurs de travaux des lignes des postes et télécommunications . :In
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la décison
qu ' il entend réserver à cette légitime et équitable revendication, régularisant
ainsi la situation qui correspond réellement aux attributions et
responsabilités des conducteurs des travaux publics de l ' Etat.

Urbanisme : ministère (personnel)

23836 . — 29 novembre 1982 . — M . Marc Massion appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation particulière des conducteurs
de travaux publics de l'Etat . Le Conseil supérieur de la fonction publique a
émis le voeu en 1959 de classer les cor•.cucteurs de travaux publics de l'Etat
en catégorie B . Depuis cette date, aucune décision n'a été prise en leur
faveur, alors que leurs homologues, conducteurs de travaux des lignes des
postes et télécommunications, ont obtenu leur classement en catégorie B en
1976 . En conséquence, il lui demande quelle décision il entend prendre afin
de donner à ces salariés le statut qui correspond à leurs attributions et à
leurs responsabilités.

Réponse. — Le corps des conducteurs des travaux publics de l'Etat
comprend deux grades : un grade de début, celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d'avancement.
celui de conducteur principal, dont l'échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie B type (indice terminal 474 brut) a été
aménagé par l'arrêté du 4 mars 1980 consécutivement à l'intervention du
décret n' 80-188 du même jour qui a amélioré les conditions de classement

des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de carrière a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable ; c'est ainsi que l 'effectif du grade
des conducteurs principaux a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total
du corps . D 'autres aménagements de !a carrière des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura été menée à son terme et
qu ' aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle.

.4Jministrution frappons arer les dmini.etrést.

23920. - 6 décembre 1982 . --- M . Yves Sautier expose à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives que dans le cadre de l'effort d'amélioration
des relations entre l ' administration et ses usagers, déjà engagé par les
précédents gouvernements, il avait été décidé de lever l ' anonymat des
fonctionnaires qui sont en contact direct ou en correspondance avec le
public, afin que les citoyens soient conscients d ' avoir affaire à des personnes
chargées de les aider ou de les conseiller et non à une bureaucratie distante et
éloignes, de leurs préoccupations . Or, si l ' on constate une légère
amélioration dans les correspondances . il n ' en va pas de même à beaucoup
de guichets de services publics . C ' est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que . dans tous les services publics et
administrations de l ' Etat et des collectivités locales, les personnels étant en
contact avec les usagers soient clairement identifiés par leur nom et leur
fonction.

Réponse . Le souhait exprimé par l ' honorable parlementaire que soit
levé l'anonymat des fonctionnaires qui sont en contact direct ou par
correspondance avec le public rencontre pleinement les intentions du
gouvernement en cette matière . Il s ' agit en effet d ' une condition
indispensable pour que les citoyens appelés à recourir aux services de
l'Administration soient conscients d ' avoir affaire à des personnes chargées
de les aider ou de les conseiller. L 'application de cette règle est certes très
inégale et les simples rappels périodiques par voie de circulaire apparaissent
insuffisants . Plusieurs actions sont en cours ou prévues pour remédier à
cette situation . Ainsi, il est prévu de donner valeur législative à l ' obligation
d'informer les usagers sur l ' agent qui est chargé d'instruire leurs dossiers, en
le mentionnant dans le projet de loi sur la procédure administrative non
contentieuse actuellement en cours de préparation . Les Centres
« Administration à voire service s, en cours d 'expérimentation dans votre
département, et dont l ' une des missions est d ' orienter les usagers dans leurs
démarches, doivent ètre en mesure de leur indiquer nommément le
responsable avec lequel ils devront éventuellement entrer en contact . Cette
règle générale appelle certainement des adaptations à des situations
particulières . 1! convient notamment qu ' elle reste compatible avec les
protections que la loi accorde aux fonctionnaires, prévues dans l ' article 12
de leur actuel statut général . Pour toutes ces raisons, le gouvernement a
estimé qu ' il convenait d ' assurer le suivi de l ' application par les différents
départements de tout cc qui concerne l ' amélioration des relations entre
l ' Administration et les administrés . C ' est pourquoi, la mission permanente
« rénovation et prospectives adtrtinistratives », créée par l ' arrêté du 30 mars
1982 auprès du directeur général de l 'Administration et de la fonction
publique, a été notamment chargée de cette tache.

Enseignement secondaire (personnel).

23966. - 6 décembre 1982 . M. Georges Nage expose à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives la curieuse promotion d ' un principal adjoint
de collège au grade de principal qui se traduit par une baisse de traitement
équivalente à quinze points d ' indice . Classé en troisième catégorie, il
bénéficiait d ' une bonification indiciaire de cinquante-cinq points par
rapport à l ' échelle de traitement de P . E .G .C., fonction qu ' il exerçait
auparavant . Après inscription sur la liste nationale d 'aptitude au
principalat et nomination en septembre 1982 au poste de principal du
collège X . classé en première catégorie, il se voit par application des décrets
du 5 mai 1981 gratifier d ' une bonification indiciaire de quarante points, qui
se traduit en fait par une baisse de traitement équivalente à quinze points
d ' indice . Il lui demande quelles mesures sont susceptibles de permettre le
maintien des avantages acquis, ou en tous cas le versement d ' une indemnité
compensatrice.

Réponse . - L'article 8 du décret n° 8I-482 du 8 mai 1981 relatif aux
conditions de nomination et d'avancement dans certains emplois de
direction d'établissement d'enseignement dispose que ces établissements,
pour l'attribution de bonifications indiciaires, sont classés par le ministre de
l'éducation nationale, après consultation des recteurs, en catégories
déterminées en fonction de leurs caractéristiques propres . L ' article 23 du
même décret précise que les collèges sont répartis en trois catégories selon
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conditions identiques ils ne pourront, dans le cadre des contrats de
solidarité, prétendre qu ' à 70 p . 100 des émoluments de hase correspondant
à leur emploi, augmentés de l ' indemnité de résidence y afférente . Dans le
meilleur des cas, ils ne peuvent ainsi escompter qu ' un revenu de
remplacement égal à 105 x 70 p . 100 = 73,5 p . 100 et dans le plus mauvais
qu ' à 102 x 70 p . 100 = 71,40 p . 100 selon la région dans laquelle ils
exercent leur activité . Si comme cela se fait régulièrement chaque année
depuis quelque temps, il est décidé en 1982 d ' incorporer I point de
I indemnité de résidence dans le traitement et que l ' opération est renouselée
en 1983, les agents des collectivités locales exerçant dans une zone où
l ' indemnité de résidence est actuellement de 2 p 100 rie percevront
finalement plus que 70 p . 100 de leurs émoluments de base alors que les
fonctionnaires de l ' Etat continueront à bénéficier de 75 p . 100. II y a là une
différence de régime qui ne semble pas du tout voulue puisque dans le
rapport au Président de la République précédant l'ordonnance du 31 mars
1982 il est précisé que le dispositif prévu pour les fonctionnaires d ' Etat
instaure une formule de cessation d ' activité dont les caractéristiques sont
directement inspirées du régime des contrats de solidarité . Cette inégalité de
régime, si elle était maintenue risquerait d ' ailleurs de dissuader certains
agents des collectivités locales, pourtant bien disposés à demander la
cessation anticipée de leur activité, de donner suite à leur projet car ils ne
comprendraient pas, et n' admettraient pas d'être ainsi moins bien traités
que leurs collègues de l ' Etat . II lui demande en conséquence dans un souci
d 'équité et aussi pour faciliter la négociation des accords à inclure dans les
contrats de solidarité, que des dispositions soient prises rapidement pour
que les agents des collectivités locales puissent à situation égale bénéficier
des mêmes conditions que leurs collègues de l ' Etat lorsqu ' ils acceptent la
cessation anticipée de leur activité.

Réponse. -- Les agents des collectivités locales, titulaires ou non
titulaires, peuvent bénéficier d ' une cessation anticipée d'activité dans le
cadre des contrats de solidarité prévus par l ' ordonnance n° 82-108 du
30 janvier 1982 . Les personnels admis au bénéfice de ce régime perçoivent,
trois ans avant l 'âge de la retraite, un revenu de remplacement égal ai
70 p . 100 des émoluments de base des six derniers mois d ' activité et de
l ' indemnité de résidence y afférente . La formule de cessation anticipée
d ' activité retenue par l ' ordonnance n°82-297 du 31 mars 1982 pour les
fonctionnaires de l'Etat est directement inspirée du régime de la cessation
anticipée prévue pour les personnels locaux dans le cadre des contrats de
solidarité. Au cours des trois années précédant l ' âge auquel ils peuvent
prétendre à une pension à jouissance immédiate, les fonctionnaires peuvent
cesser leur activité et percevoir un revenu de remplacement dont le montant
est fixé à 75 p . 100 des derniers émolumen!, de hase . Il convient en outre de
remarquer que le régime relatif aux agents titulaires des collectivités locales
présente un certain nombre d ' avantcges comparé aux dispositions retenues
pour les fonctionnaires de l ' Etat . En effet, la condition requise des
fonctionnaires de l ' Etat est de réunir trente-sept années et demie de services
salariés au profit de l'Etat, tandis que la condition requise des agents
titulaires des collectivités locales est aussi de réunir trente-sept annuités et
demie de services salariés effectifs, mais dont vingt-cinq seulement
validables par un régime de retraite des collectivités locales . Les agents
titulaires des collectivités locales placés en cessation anticipée d ' activité
bénéficient de la possibilité de faire va ;, . _r eratuitemcnt cette période pour
la retraite lorsque la durée de leurs ser aces validables au titre de la
C . N .R . A .C . L . est inférieure à trente-sept ans et demi . Par ailleurs, la
circulaire n° 82-101, en date du 24 juin 1982, du ministère de l ' intérieur et de
la décentralisation indique que les départements et communes pourraient le
cas échéant compléter ce montant, ce complément éventuel restant
entièrement à leur charge et devant faire l ' objet d ' un mandatement séparé.
Elle précise que par analogie avec les dispositions prises en faveur des
fonctionnaires de l ' Etat par l ' ordonnance n° 82-297 il conviendrait que ce
complément éventuel soit réservé aux titulaires et qu 'ajouté au montant du
revenu de remplacement il ne représente pas davantage que 75 p, 100 des
émoluments de hase de l ' agent admis à la cessatian anticipée dactisité (sans
prise en compte de l ' indemnité de résidence) . II convient enfin de noter que
les dispositions applicables en matière de cessation anticipée d 'activité aux
agents non titulaires de l ' Etat et aux agents non titulaires des collectivités
locales sont identiques . Pour accéder à la cessation anticipée d ' activité, les
non titulaires de l'Etat doivent justifier de trente-sept années et demie de
services salariés effectifs dont dix au profit de l ' Etat . Les non titulaires des
collectivi tés locales doivent de la même façon justifier de trente-sept années
et demie de services salariés effectifs dont dix au profit des collectivités
locales. Le niveau du revenu de remplacement est, pour les non titulaires de
l ' Etat, de 70 p. 100 de leur traitement et le cas échéant, de l ' indemnité de
résidence Les non titulaires des collectivités locales perçoivent un revenu
de remplacement égal à 71) p . 100 des émoluments de base et de l ' indemnité
de résidence y afférente.

L7rangers (politiqu e ci l 'égard dei étrangers).

20700 . - 4 octobre 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, qu'il s'est récemment engagé à donner une définition plus
précise du droit d 'asile. car . selon ses propos, a, il n 'est pas acceptable que des

les pourcentages suivants : première catégorie : 20 p. 100 : deuxième
catégorie : 40 p . 100 ; troisième catégorie : 40 p . 100. L ' article 5 du décret
n°81-487 du 8 mai 1981 fixant le régime de rémunération applicable à
certains emplois de direction d 'établissement prévoit que le montant de la
bonification indiciaire applicable aux emplois de principal et de principal
:adjoint de collège est fixé ainsi qu ' il suit :.

Bonification ;en points nouveaux)

Première
catégorie

Deuxième
catégorie

Troisième
catégorie

Classement
de l ' établissement

Principal	
Pincipal adjoint	

Ces textes font apparaitre clairement que la bonification indiciaire est
attachée non à des grades mais à des emplois de direction qui peuvent être
retirés, par exemple, dans l ' intérêt du service . Elle permet seulement de
pourvoir certains emplois, compte tenu des besoins du service et des
candidatures exprimées . Le changement de catégorie d ' établissement
consécutif à la promotion d ' un principal adjoint au grade de principal
explique donc la différence de situation pécuniaire constatée par l ' intéressé.
Dans ces conditions, il n ' y a pas lieu d ' envisager le maintien d 'avantages
acquis dans un emploi antérieurement occupé, alors que le nouvel emploi ne
comporte pas les mêmes caractéristiques.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Cour des comptes (chambres régionales des comptes).

12335 . — 5 avril 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . ie
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'en application de la loi de décentralisation, des chambres régionales des
comptes devront être créées dans chaque région . II souhaiterait qu 'il veuille
bien lui indiquer s' il est prévu de fixer lx siège de ces chambres dans les villes
chef-lieu de région ou si au contraire, il est prévu de séparer
géographiquement le chef-lieu de région et le siège de ces chambres.

Cour des comptes (chambres régionales des comptes/.

24156 . - 6 décembre 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que sa question écrite n°12335 du 5 avril 1982 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouselle les
termes et il lui rappelle qu ' en application de la loi de décentralisation, des
chambres régionales des comptes devront étre créées dans chaque région . II
souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il est prévu de fixer le siège de
ces chambres dam : les villes chef-lieu de région ou si au contraire, il est
prévu de séparer géographiquement le chef-lieu de région et le siège de ces
chambres.

Réponse . — Le Premier ministre a chargé une mission composée
conseiller maitre à la Cour des comptes, et de représentants du ministère de
l'intérieur et de la décentralisation et du ministère de l ' économis et des
finances de faire au gouvernement des propositions d'implantation des
chambres régionales des comptes . i .e gouvernement déterminera ses choix
en fonction de l'avis des Conseils régionaux, de l'environnement
administratif existant, et des contraintes d'aménagement du territoire . II
n'est donc pas exclu qu'une ou plusieurs chambres régionales des comptes
ne soient pas implantées au chef-lieu de région.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales calcul des pensions).

13091 . -- 26 avril 1982 . -- M . Guy Lengagne appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les divergences existant en cas de cessation
anticipée d'activité entre le revenu de remplacement prévu en faveur des
fonctionnaires titulaires de l'Etat et celui établi pour les agents titulaires des
collectivités locales . L'ordonnance n' 82-297 du 31 mars 1982 prévoit en
son titre III la possibilité pour les fonctionnaires le l'État, qui comptent
trente-sept années et demie de service pouvant être i rises en compte pour la
constitution du droit à pension, de bénéficier, pendant les trois années
précédant la date à laquelle ils peuvent prétendre :i ',ne pension, d'un congé
durant lequel ils percevront un revenu de remplacement de 75 p . 100 de leur
traitement indiciaire . Une mesure aussi favorable n'a pas été prise en faveur
des agents des collectivités locales puisque, lorsqu'ils remplissent des
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Français puissent être tués par .les individus qui se récla ;nent de ce droit sur
notre territoire o . Il lui demande où en est ce projet, et quand il permettra,
tout en sauvegardant le droit d ' asile, d 'écarter les terroristes de nos
frontières.

Réponse. — La France demeure attachée au principe du droit d ' asile qui

figure dans sa Constitution . Ce droit d 'asile concerne « tout homme
persécuté en raison de son action en faveur de la liberté » . Cependant le
gouvernement français n ' est pas tenu d ' ouvrir automatiquement ses
frontières à une personne dont il est manifeste qu ' elle se prévaut
abusivement du droit d ' asile ou que, .en raison de ses activités connues . sa
venue sur le territoire constitue un danger potentiel . Par ailleurs, la
reconnaissance de la qualité de réfugié est de la compétence de l ' office
français de protection des réfugiés et des apatrides, qui examine si le
demandeur satisfait aux critères de la Convention de Genève du 28 juillet
i951 sur les réfugiés ; l ' administration en tire les conséquences en ce qui
concerne le droit au séjour . Ce n ' est donc pas une nouvelle définition du
droit d ' asile qui est nécessaire mais une révision et une amélioration des
conditions dans lesquelles est accordée la qualité de réfugié . Des études
sont en cours en vue de raccourcir la procédure d ' instruction des demandes
par l ' O . F . P. R . A . , ce qui permettrait de donner une réponse rapide aux
demandeurs et, lorsque celle-ci est négative, d' en tirer immédiatement les
conséquences . Mais cet aménagement de la procédure exigera naturellement
des moyens supplémentaires . II y a lieu de souligner, d ' autre part, qu ' aux
termes de la Convention de Genève « tout réfugié a, à l ' égard du pays où il
se trouve, des devoirs qui com sortent notamment l ' obligation de se
conformer aux lois et règlements, ainsi qu 'aux mesures prises pour le
maintien de l' ordre public » . Cette obligation sera désormais rappelée
systématiquement à toute personne à qui sera reconnue la qualité de
réfugié . Enfin, il ne faut pas oublier qu 'aux termes de la Convention de
Genève un réfugié se trouvant réguiiérement sur le territoire peut Mtre
expulsé pour c ss motifs de sécurité nationale ou d ' ordre public . C ' est donc
dans le cadre . —s lois et de ses engagements internationaux que notre pays
maintiendra s- longue tradition de terre d ' asile tout en gardant la faculté de
se protéger contre les étrangers qui s ' y livreraient à des activités terroristes.

Collectivités locale., (réforme ).

20813 . 4 octobre 1982 . - M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le règlement des subventions de l 'établissement
public régional adopté par le Conseil régional du Languedoc-Roussillon le
29 juillet 1982 . L ' article 7 de ce règlement prévoit que les demandes de
subvention doivent être adressées au président du Conseil régional sous
couvert du président du Conseil général du département concerné• et que ne
seront prises en considération que celles qui ont fait l ' objet de cette procédure
et qui auront donné lieu à un avis du Conseil général . L ' article I I dispose que
le président du Conseil général est informé de la décision du Conseil régional
avant le demandeur . Enfin, selon l ' article 13, pour obtenir le versement de la
subvention, le bénéficiaire adresse au président du Conseil régional un
certificat administratif attestant la réalisation ou l ' état d ' avancement de
l ' équipement subventionné, ce certificat étant établi nar le président du
Conseil général . Ces dispositions sont manisfestemcnt contraires aux
principes affirmés par la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 qui supprime toi les
formes de tutelle sur les actes et la gestion des collectivités locales. Asant
l' intervention du règlement du 9juillet 1982, les subventions étaient
attribuées par l'établissement public régional du Languedoc-Roussillon en
application d ' un règlement antérieur adopté les 4 février 1976, 12 juillet 1976
et 2 juillet 1977 . Compte tenu de l'organisation administrative mise en place
par la loi n° 72-619 du 5juillet 1972, le préfet de région assurait le pouvoir
exécutif de l'établissement public ainsi créé . Ace titre il était normal que tout
dossier qui lui était destiné transite par l ' intermédiaire du préfet du
département dans le ressort duquel se trouve située la collectivité demandant
une subvention . La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, ayant transféré le pouvoir
éxécutif du Conseil général et celui du Conseil régional à leur président
respectif, de profondes modifications auraient dû intervenir dans les
méthodes d ' action des assemblées et des présidents de ces collectivités
territoriales . Le règlement adopté le 29 juillet 1982 par le Conseil régional du
Languedoc-Roussillon rétablit en fait une tutelle hiérarchique du Conseil
général sur l 'activité des communes dès lors que celles-ci investissent avec
l'aide de la région . Cette tutelle, autrefois essentiellement administrative et
juridique, risque en outre de glisser ver un contrôle de nature politique
compte tenu du rôle et de la composition des organismes élus auxquels elle est
confiée . Le nouveau règlement pose donc un problème de fond : celui de
l 'autonomie respective de chaque collectivité locale . 1 lui demande quelle est
sa position à l'égard du problème sur lequel d vient d'appeler son attention.

Réponse . — La loi du 2 mars 1982 exclut toute « tutelle » d'une
collectivité sur une autre . L'article 60 paragraphe I dispose en particulier
que « l'attribution par l'Etat, par une collectivité territoriale ou par la
région . . . d't''n prêt, d'une subvention ou d'une aide ne peut être
subordonné au respect de prescriptions ou de conditions qui ne répondent
pas aux règles définies ci-dessus ». Les règles en question sont constituées
par des prescriptions et procédures techniques prévues soit par une loi ou un

décret pris en application d ' une loi, applicable à l 'ensemble des personnes
physiques et morales de droit privé ou de droit public, soit par une loi ou un
décret pris en application d ' une loi spécialement applicable aux communes.
départements et régions . Ces dernières règles figureront dans un « code »
qui doit être élaboré d ' ici mars 1984 . Par ailleurs• le principe de la
prohibition de toute tutelle d ' une collectivité sur une autre est réaffirmé par
le texte relatif à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l ' Etat . Dans sa rédaction définitivement
adoptée par les deux assemblées, l ' article 2_ prévoit que « les transferts de
compétences prévus au profit des communes . des départements et des
régions ne peuvent autoriser l ' une de ces collectivités à établir ou à exercer
une tutelle sous quelque forme que cc soit sur une autre d ' entre elles » . Lors
de l 'élaboration du projet de loi puis de sa discussion devant les assemblées.
le gouvernement s' est opposé à toute disposition de nature à faciliter
l 'institution d ' une tutelle d ' une collectivité sur une autre . La position du
gouvernement à cet égard est donc parfaitement claire et bien connue.
S' agissait du cas particulier cité par l ' honorable parlementaire, cette affaire
a fait l 'objet d ' un recours devant le tribunal administratif . Dans ces
conditions, il appartient désormais à ce dernier de se prononcer sur la
légalité du règlement de subvention adopté par le Conseil régional de
Languedoc-Roussillon et le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
ne saurait émettre un avis sur cette question en dehors de la procédure
juridictionnelle .

Etranger.s (réfugiés)

21015 . - l i octobre 1982 . - - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de confirmer ou d ' infirmer les informations parues le 28 septembre 1982
dans un quotidien parisien du matin selon lesquelles M . Ahmed Ben Bella
aurait été l ' un des principaux orateurs d ' une réunion autorisée par la
préfecture de police de Paris et qui se serait tenue dans la capitale au mois
d ' août dernier, sous couvert d ' un congrès islamique pour la préparation du
pèlerinage de la Mecque, pour organiser, en réalité, l ' année prochaine, la
célébration du cinquantième anniversaire de l ' arrivée au pouvoir d ' Hitler.

Réponse . -- II est exact qu ' un séminaire international destine à préparer
ie pèlerinage de la Mecque s ' est déroulé au mois d ' août dernier dans la
région parisienne . Toutefois, contrairement à en qu ' indique l ' honorable
parlementaire, M . Ben Bella, ancien chef de l ' Etat algérien, ne participait
pas à cette réunion au cours de laquelle d ' ailleurs aucun thème politique n ' a
été abordé . Enfin, il convient de préciser que les réunions publiques ne sont
soumises ni à déclaration, ni à autorisation conformément aux articles I des
lois du 30 juin 1881 et du 28 mars 1907 relatives aux réunions publiques.

Aelnlini,hati e	errires extérieurs».

21422 .

	

18 octobre 1982

	

Jean Beaufils appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat,

	

,stre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur l ' insu)

	

:e des effectifs dans les départements et
les régions et notamment en r r•-Normandie . Il est indéniable que la
procédure de décentralisation s :, . .innr,-ter un surcroit de travail aux services
extérieurs de l ' Etat . Afin de per ncure aux services extérieurs d'accomplir
avec succès leurs nouvelles tache ., il lui demande quelles sont les mesures
envisagées.

Réponse . La mise en oeuvre de la décentralisation n ' a directement
affecté, pour le moment, que ,es services et les personnels des préfectures
par la mise à disposition de fonctionnaires auprès des Présidents de conseils
régionaux et départementaux . Les moyens d ' un renforcement des effectifs
des préfectures font l'objet d ' un examen interministériel ; dans l 'attente de
ses résultats, il a d ' ores et déjà été prévu que les commissaires de la
République pourront bénéficier d ' une aide temporaire par la mise à
disposition de fonctionnaires des services extérieurs . Les structures de ces
derniers n ' ont pas été, à ce jour, modifiées par la décentralisation . Leurs
besoins en personnels seront appréciés compte tenu de l ' application de la loi
qui vient d'être adoptée par le parlement relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l 'Etat.

hntérieur ministère (personnel).

21442. - 18 octobre 1982. M . Jean-Pierre Braine attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, m i nistre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la durée excessive qui existe entre la publication des
résultats des concours de recrutement des ,gents de son ministère et la date
de l ' embauche des lauréats . ( "est ainsi que le résultai du concours d 'agent
technique de bureau de la Police nationale est acquis pour une durée de trois
ans . Il lui demande de lui indiquer pour les derniers concours, le nombre de
lauréats embauchés au cours de chacune des trois années qui ont suivi leur
admission .
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Réponse . -- Le délai entre la publication des résultats des concours de
recrutement des personnels actifs de la police nationale et la date
d ' embauche est dû au rythme des scolarités . Ain s i, pour les gardiens de la
paix, dont la formation en école dure cinq mois, d ' octobre à février et de
mars à juillet, le nombre élevé des recrutements ne permet pas de faire
coïncider exactement le nombre des lauréats d ' un concours et celui des
élèves convoqués en école pour la scolarité qui suit immédiatement . En
effet, l ' Administration enregistre après chaque concours un nombre
relativement important de défections des lauréats et est amenée pour s ' en
prémunir à recruter un nombre de lauréats excédant celui des besoins réels.
La scolarisation d ' un certain nombre d ' élèves peut ainsi être reconduite sur
la période de scolarité suivante soit six mois plus tard . Pour pallier cet
inconvénient, il est envisagé d ' augmenter le rythme des concours de
gardiens de la paix . Pour les enquêteurs bien que les effectifs à recruter
soient moins importants, la nécessité d 'équilibrer l ' effectif des élèves entre
les deux périodes scolaires (octobre à février et mars à juillet) entraine
parfois le report de six mois de la scolarisation de certains élèves . Pour les
inspecteurs le cycle de formation se situe entre le 1 " octobre de l ' année et le
30 octobre de l ' année suivante . 11 est indispensable que l'ensemble des
opérations du concours soit terminé avant la période estivale soit juin,' c 'est
ce qui explique que le délai entre la réussite au concours et le début de la
formation soit relativement long . L ' Administration se préoccupe également
de ce problème et envisage de modifier la date du début de la scolarité . En
ce qui concerne les agents techniques de bureau, le tableau ci-dessous
répond à la question posée par l ' honorable parlementaire.

Date du concours Nombre Nominations
Reliquat 01de lauréats

Nombre Dates

28 .11 .77
;dactylocodeurs) 8 8 16 .02 .78 0

28 .11 .77
;dactylographes) 77 77 01 .01 .78 0

190 01 .10.7936 .06 .79 209 1 01 .02 .80
0 18

11 .06 .80 236 168 1980
5 1981 2 (•) 49

12 1982

29 .04 .81 277 192 1981 18 ( a ) 4225 1982

27 .01 .82 798 453 du
15 .04 .82 335

au au 10
06 .12 .82 06 .12 .82

(1) Ont renoncé au bénéfice du concours (st ,.cès à un autre concours
notamment).
(') Les nominations n'ont pu être réalisées faute de postes disponibles dans

les régions sollicitées et après refus d'une nomination dans un autre secteur
géographique .

Police (personnel(

21527 . 18 octobre 1982. M. Paul Perrier attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation précaire des enquêteurs contractuels de
la Police nationale . En effet, s ' ils ont les obligations des fonctionnaires de
police, ils ne possèdent pas les garanties attachées 5 ce statut et doivent,
pour être titularisés, subir les épreuves d ' un examen professionnel n ' offrant
qu 'un nombre limité de postes . A titre indicatif au cours de l 'année !982 . un
examen professionnel a été prévu pour héler cette titularisation, portant sur
vingt postes . Or, 121 enquèteurs contractuels attendent toujours celle-ci . Il
lui demande donc si la situation de ceux-ci ne pourrait pas être revue par
l' administration, pour tenir compte de leurs responsabilités et de leur
activité s ' apparentant aux autres fonctionnaires de police.

Réponse. — Les modalités actuelles de la titularisation des enquêteurs
contractuels sont fixées par l'article 8 du décret 72-775 du 16 août 1972
modifié, portant statut particulier du corps des enquêteurs de la police
nationale . Dans un contexte plus général, l'intégration dans la fonction
publique d'une très forte proportion des agents non titulaires constitue une
des préoccupations du gouvernement . C'est ainsi qu'il a déposé devant
l'Assemblée nationale un projet de i .,', n' 1081, définissant les conditions
d'occupation des emplois civils permanents de l'Etat et de ses établissements
pubFcs et l'intégration des agents nor titulaires . Ce projet de loi a été
adapté par l'Assemblée nationale, en première lecture, dans sa stance du
14 décembre 1982 . Les dispositions transitoires, qui constituent le titre Il de

ce texte, prévoient que les agents non titulaires en fonction à la date de la
publication de la loi, auront vocation à étre titularisés dans des emplois de
même nature que ceux qu ' ils occupent dés lors qu ' ils auront accompli à la
date du dépôt de leur candidature deux années de services effectifs . Les
modalités d ' intégration des non titulaires seront déterminées par des décrets
en Conseil d ' Etat qui interviendrons dans chaque ministère et pour chaque
corps . Ces décrets retiendront, pour l ' acces aux différents corps de
fonctionnaires . soit l 'examen professionnel, soit la liste d ' aptitude établie en
fonction de la valeur professionnelle, soit l ' intégration directe . Ces
dispositions nouvelles, qui seront d ' ailleurs reprises dans le titre premier du
nouveau code général de la fonct ion publique que le gouvernement
soumettra bientôt au parlement, permettront de avoir, dans le sens
souhaité par l ' honorable parlementaire, la situation des enquéteurs
contractuels de la police nationale.

Emploi e'1 uetirité (stttistiques!.

21558 . 18 octobre 1982 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien souloir ' si préciser les critères retenus en matière de statistiques
pour déterminer la classification « Population Acti ve o.

Réponse. -- Les statis t iques de la population active résidente telles
qu ' elles sont publiées notamment dans le rapport sur les comptes de la
Nation, comprennent la population active occupée (y compris les militaires
du contingent) et les chômeur , selon la définition du Bureau international
du travail . Selon cette détinitte..., s ont considérées comme en chômage
toutes les personnes qui ont dépassé rage te la scolarité obligatoire et qui.
une semaine spécifiée, entrent dans l ' une des catégories suivantes :
1° personnes à même de prendre un emploi qui s : trouvent sans emploi et Ln
quête de travail rémunéré : 2° personnes sans emploi qui sont normalement à
même de travailler immédiatement et ont pris leurs dispositions en vue de
commencer à travailler dans un nouvel emploi à une date postérieure:
3° personnes mises à pied temporairement ou pour une durée indéfinie sans
rémunération .

Déntqgrapltie ( migrations ).

21562 . 18 octobre 1982 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s ' il envisage de mettre à l ' étude la mise en place d ' un indicateur des
mouvements migratoires entre les départements pendant les périodes inter-
censitaires On constate en effet que l ' un des enseignements des premiers
résultats du recensement de 1982 est l 'existence de différences importantes
dans l ' évaluation de la population qui sont dues à des mouvements
migratoires mal connus.

Réponse. - Il n 'existe pas en France de système statistique
d 'enregis :rement des mouvements migratoires . Les estimations de la
population des départements qui sunt publiées chaque année sont réalisées à
partir de l ' extrapolation des mouvements démographiques passés tels qu ' ils
sont mesurés dans les recensements généraux de la population, corrigée par
la prise en compte d ' informations de sources diverses, telles que les
statistiques d ' état civil, d ' emploi ou de constructions de logements . ('es
estimations peuvent être imprécises pour certains départements . Toutefois
une mesure rigoureuse des mouvements migratoires pendant !es périodes
intercensitaires supposerait l ' existence d ' une obligation de déclaration de
domicile . Une telle obligation a été supprimée par l ' ordonnance n° 45-2589
du 2 novembre 1945 . II n 'est pas envisagé de la rétablir.

Communes ( personnel).

21605. - 18 octobre 1982 . - M . André Brunet appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le fait qu ' il n ' existe actuellement, compte tenu des
dispositions législatives en vigueur, et notamment de la loi n° 69-1137 du
20 décembre 1969 codifiée par les articles L 421-5 et L 421-9 du code des
communes, aucune limitation dans le nombre d ' heures total de travail
cumulé dans plusieurs communes par des agents communaux à temps non
complet . Il lui demande si cette anomalie, dans le contexte actuel de
l ' emploi, sera prise en compte à l ' occasion de la rédaction du nouveau code
général de la fonction publique.

Réponse . - II est exact qu ' il n'existe aucun texte fixant une limite
maximum de durée de travail résultant de l ' exercice de plusieurs emplois à
temps non complet dans différentes communes n ' ayant pas décidé de
recourir à une formule de gestion intercommunale . Dans ce cas, il s ' agit en
effet d 'emplois distincts, sans rapport entre eux, notamment en ce qui
concerne la durée hebdomadaire de travail . Celse-ci est alors appréciée dans
chaque commune où un même agent ne peut pas bénéficier légalement d ' une
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rémunération publique calculée sur une hase horaire supérieure à la durée
du travail des agents à temps complet . Le caractère parfois anormal de cette
situation sera pris en compte ai l 'occasion de la préscat : Lion au parlement du
projet de loi relatif à la fonction publique territoriale.

Cultes l Alsace'-Lorraine' I.

21925. - 25 octcbre 1982 . M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur les difficultés qui résultent en Alsace-Lorraine du
fart qu ' une mène paroisse corresponde parfois à plusieurs communes . La
répartition des frais d ' entretien .le l ' église est en effet à l ' origine de
difficultés fréquentes entre les différents conseils municipaux concernés.
Notamment lorsqu ' il s ' agit de réaliser des travaux d ' entretien . il arrive
qu ' une commune souhaite réaliser ces travaux et qu ' une autre ne le désire
pas . Il souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer sur quelles hases
dans ce cas . une solution est possible pour sortir de l ' immobilisme et par
quels moyens juridiques il est envisageable d ' imposer à une commune
d ' assumer ses responsabilités

Réponse . -- En application de l ' article 37 du décret impérial du
30 décembre 1809, il appartient aux fabriques de supporter la charge de

l 'entretien des églises . Ce n ' est que dans le cas d ' insuffisance des revenus de
la fabrique que la charge dont il s ' agit est transférée à la commune
(article 92 du mime décret précité et article L 261-4-4° du code des
communes) . selon une procédure décrite aux articles 93 et suivants du décret
précité . La répartition de la charge entre les communes composant la
paroisse a lieu en proportion de leurs impôts directs locaux (article 4 de la
loi du 14 février ! g in) . En cas de difficultés, il appartient au Conseil général
de se prononcer (article 46 paragraphe 23 de la loi du IO août 1871
modifiée) . Enfin, s ' agissant d ' une dépense obligatoire, il sera fait le cas
échéant, application des dispositions de l ' article I l de la loi du 2 mars 1982,
modifiée par la loi du 22 juillet 1982 qui prévoit l ' intervention de la
Chambre régionale des comptes lorsqu ' une telle dépense n' a pas été inscrite
au budget communal L ' ensemble de ces dispositions est également
applicable aux lieux de culte protestant, le :bic de la fabrique étant alors
tenu par le Conseil presbytéral ou le consistoire.

('caltes ( .tl.sace-Lorraine/

21926 . 25 octobre 1982 . M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fait que les paroisses en Alsace-Lorraine ne
tiennent pas toujours compte des impératifs actuels en raison de la
diminution du nombre des ecclésiastiques . li souhaiterait donc savoir si,
dans le cadre de la loi du 18 germinal an X définissant la circonscription des
paroisses, une réforme ne pourrait pas être envisagée . Celle-ci aurait pour
objectif d ' adapter les limites des paroisses à l ' organisation des communes en
tenant compte, de plus, du ressort de l 'action de ; ' ecclésiastique chargé du
secteur.

Réponse . -- Fondée sur l ' article IX de la convention du 26 Messidor
an IX, les articles LX . LXI et LXI! des articles organiques de la convention
susvisée, et les dispositions du décret du I l Prairial an XII, la procédure de
modification des limites séparatives der paroisses catholiques est engagée
sur ia demande de l ' évêque et comporte l ' avis des Conseils municipaux
(article L 181-20 du code des communes) et des Conseils de fabrique
intéressés . La modification est prononcée sur avis du commissaire de hi
République par décret du Premier ministre . En ce qui concerne les paroisses
protestantes . la procédure, fondée sur les articles XIX et XXXIV des
articles organiques des Cultes protestants, est identique . Engagée sur la
demande de l ' autorité ecclésiastique, elle comporte l 'avis des Conseils
municipaux, des Conseils presbytéraux et du ou des consistoires intéressés.
La modification et les suppressions et créations de postes de pasteurs qu ' elle
entrain" sont prononc cs sur avis du commissaire de la République par
décret du Premier ministre . Ces avis préalables de toutes les autorités
locales concernées, civiles et ecclésiastiques, semblent présenter des garanties
suffisantes pour que les décisions de modification des circonscriptions
paroissiales interviennent effectivement en fonction du nombre des fidèles et
des possibilités de desserte.

Cultes ( Alsaee-Lorraine).

21928, -- 25 octobre 1982 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, veuille bien lui indiquer dans quelles conditions les
frais d'entretien d'un presbytère sont répartis entre les différentes
communes qui cc„nposent une même paroirse en Alsace-Lorraine .

Réponse . Cette question appelle la mérite réponse que celle déjà faite en
matière de travaux d ' entretien sur les églises (question n ` 21925) . Il est
seulement précisé que les réparations locatives du presbytère sont ai la
charge exclusive de son occupant (décret du 30 décembre 1809, article 44).

Parlement /administration départementale n.

22940 . 15 ' .osemhre 1982 . M. Pierre Weisenhorn appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les relations entre les élus nationaux et
l' administration départementale . Il lui demande confirmation, ou
infirmation, du lait que les fonctionnaires du département n ' ont plus li
droit de répondre directement aux questions posées par les députés et les
sénateurs et doivent passer par le biais du préfet du département qui
acheminerait lesdites réponses à leurs destinataires . Si tel est le cas, les
lenteurs dans l ' acheminement des dossiers, la bureaucratie supplémentaire
et le contrôle obligatoire du commissaire de la République vont-elles dans le
sens de la décentralisation voulue par le gouvernement'

Réponse . La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, a affirmé dans ses
articles 34 et 79 l ' unité de la représentation de l ' Etat . Il en résulte que les
chefs de services extérieurs de l ' Etat dans les départements doivent
adresser leurs correspondances destinées aux parlementaires sous le
couvert des commissaires de la République, sauf lorsqu ' il s ' agit de questions
purement techniques ou de gestion courante.

Marchés publies (réglementation,.

22984 . 15 novembre 1982 . Mme Gisèle Halimi attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les conséquences fâcheuses du protectionnisme' en
matière de marchés publics pour les entreprises de bâtiment et de travaux
publics de l ' Isère . Ces entreprises sont en effet souvent écartées (les
entreprises d ' électrification le sont systématiquement), des appels d ' offre
émanant des collecti' .ités locales des départements de la Drôme, l ' Ain,
l' Ardèche et de li Haine-Savoie, au profit des entreprises locales . Par
contre, les entreprises de l ' Isère sont mises en concurrence dans leur propre
département avec les entreprises des départements voisins . Cette situation

l ' injustice handicape lourdement les entreprises de bàüment et travaux
publics de l'Isère dans un contexte de crise de ce secteur . En conséquence.
elle lui demande quelles mesures il compte prendre — et dans quels délais --
pour clarifier les données de la concurrence lors de l ' adjudication des
marchés publics.

Réponse . — L'article 250 du code des marchés publics pose le principe
que les marchés « sont passés après mise en concurrence dans les conditions
et sous les réserves prévues au titre I » . Sauf dans les hypothèses décrites en
ce qui concerne les marchés négociés dans les articles 309 à 312 bis, un avis
d ' appel à la concurrence doit être publié selon les modalités déterminées par
les article 283, 289, 296 et 297 . Selon les dispositions de ces articles, l ' avis
d ' appel à la concurrence doit être portée à la connaissance du public par une
insertion faite, dans une publication habilitée à recevoir des annonces
légales ainsi que, éventuellement, par affichage ou par un autre moyen de
publicité . Lorsque le montant du marché est supérieur à 750 000 francs,
l ' insertion cst faite, sauf cas d ' urgence, dans le Bulletin officiel des annonces
des marchés publics. Le délai de réception des soumissions ne peut être
inférieur à trente-six jours à compter de la date d 'envoi de l ' avis d ' appel
d ' offres :. la publication ou au Bulletin officiel . ( 'e délai peut être réduit à
dix jours au moins, en cas d ' urgence, par le représentant légal du maître de
l ' ouvrage . Toute violation de ces dispositions est susceptible d 'entraîner
l' annulation du marché par le tribunal administratif . Il pourrait en être de
même si certaines entreprises se trouvaient irrégulièrement évincées au cours
de l'examen des offres pour des raisons ne se rattachant pas aux critères
prévus pour la désignation du titulaire du marché par l' article 3(10 et dans
l ' avis d ' appel d 'offres.

/mpdt.s /oraux I lave d 'habitation).

2300:i . 15 novembre 1982. M . Yves Sautier remercie M . le
ministre+ d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
de la répun>e qu ' il a bien voulu fournir ai sa question écrite n° 17569 (réponse
parue au Jo :crnal officiel, A . N . n° 38 du 2 7 septembre 1982) . La dernière
phrase de ce l te' réponse indique que « seule une modification législative
pourrait placer à nouveau les caravanes et «camping-cars» dans le champ
d ' application de !a taxe d ' habitation mais l 'avantage financier qui en
résulterait pour les collectivités locales ne paraît pas justifier ces dispositions
nouvelles » . L ' auteur de la question, après avoir largement diffusé la réponse
du ministre auprès des maires de son département et avoir sollicité leur avis,
s ' est trouvé conforté dans l ' idée que dans une région toua istique, de surcroît
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frontalière, comme la Haute-Savoie, les caravanes et camping-cars » sont
utilisés comme résidences secondaires et qu ' il y a par conséquent une inégalité
choquante entre les propriétaires de ces caravanes et ceux qui possèdent une
résidence « en dur e, et un manque à gagner évident pour les communes
d ' hébergement . C ' est pourquoi . il lui demande s' il peut envisager une
modification législative s ' alignant sur la doctrine administrative en vigueur
jusqu 'à la décision du Conseil d ' Etat du 21 octobre 1981 ou si, à tout le moins.
il accepterait la mise à l 'ordre du jour du parlement d ' une proposition de loi
allant en ce sens.

Réponse. — En réponse à la précédente question écrite de l ' honorable
parlementaire (question n° 17569, réponse publiée au Journal officiel
débats A . N . question du 27 septembre 1982, page 3834), il était indiqué
que le Conseil d'Etat (décision du 21 octobre 1981, n° 20656, 8 ` et 9° sous-
sections) avait jugé que n ' est pas imposable à la taxe d ' habitation un
contribuable utilisant une caravane, même de manière permanente, comme
résidence principale ou secondaire, et même si elle est immobilisée sur un
terrain acquis à cet effet et reliée aux réseaux d ' eau et d ' électricité . Une
instruction du ministère chargé du budget, dont la publication est d ' ailleurs
intervenue postérieurement à la signature de la réponse ministérielle
susvisée, a prescrit aux services des impôts de ne pas « remettre en cause la
régularité des impositions de taxe d ' habitation établies pour des
caravanes », et ce « dans l ' attente d ' une nouvelle décision de la
jurisprudence » . Cette instruction a été publiée au Bulletin officiel de la
Direction générale des impôts sous la référence 6D-4-82 . Elle fait connaître
a ne services placés sous l 'autorité du ministre chargé du budget qu ' il n ' y a
pas lieu de modifier la doctrine administrative concernant l'imposition des
caravanes à la taxe d ' habitation . il est également indiqué dans l'instruction
que, la Haute Assemblée ayant cté incomplètement informée des moyens de
droit justifiant la position de l ' administration fiscale, cette dernière se
réserve de les faire valoir à l ' occasion d ' un prochain recours . Par
conséquent, en pratique, les services des impôts continuent à assujettir à la
taxe d'habitation les caravanes et « camping-cars », utilisés à titre
d'habitation principale ou secondaire, dans la mesure où le redevable en a la
disposition toute l'année (Bulletin officiel de la Direction générale des
impôts, référence 6D-3-72 ; réponse du ministre du budget à M . Cressard,
député, n° 1333, Journal officiel, Débats A . N . du I 1 octobre 1978,
page 5851) . Cette solution est de nature à répondre aux préoccupations de
l'honorable parlementaire.

Chômage : indemnisation (préretraite).

23032 . — 15 novembre 1982 . — M . Jean Beaufort attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la réglementation relative aux contrats de
solidarité . Les femmes agents des collectivités locales ne bénéficient pas
comme leurs collègues fonctionnaires de la bonification pour enfants dans le
calcul des annuités . L 'égalité de droit entre les femmes fonctionnaires et les
femmes agents des collectivités locales, en plus du caractère de justice,
permettrait une libération anticipée de postes de travail . Aussi il lui
demande s'il entend prendre des mesures pour que les femmes agents des
collectivités locales puissent bénéficier de la bonification pour enfants dans
le calcul des annuités.

Collectivités locales (personnel).

23092 . — 15 novembre 1982. — M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la réglementation relative à la cessation anticipée
d'activité . Une discrimination est introduite entre les femmes
fonctionnaires de l'Etat et les femmes agents des collectivités locales . Celles-
ci ne bénéficient pas de la bonification pour enfants dans le calcul des
annuités . Cette inégalité est source de rigidité dans l ' application de la
réglementation et donc dans la lutte contre le chômage . Aussi, il lui
demande quelle mesure il entend prendre pour permettre aux femmes agents
des collectivités locales de bénéficier de la bonification pour enfants.

Réponse . — Des études sont actuellement entreprises sur l'opportunité
d'admettre la bonification aux mères de famille (un an par enfant) dans le
décompte des trente-sept annuités et demie de service exigées pour obtenir le
bénéfice de la cessation anticipée d'activité au titre des contrats de solidarité
souscrits par les collectivités locales.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnuire.s civils et militaires
(majorations des pensions).

23038 . — 15 novembre 1982 . -- M . André Bellon expose à M . le
ministre d'Etat, ministre :Je l'intérieur et de la décentralisation,
les problèmes que pose à certains retraités du corps des policiers en tenue
l'application du décret de 5 octobre 1949, complété par la loi du
27 décembre 1974, réservant la majoration pour enfants aur. seuls titulaires

d ' une pension d ' ancienneté ou d ' invalidité résultant de l ' exercice de leurs
fonctions . II lui demande si cette majoration pourrait étre étendue :i tous les
retraités ayant elesc trois enfants, sans distinction de situation
adntinistratise survenu au cours de leur carrière.

Réponse . Le décret n° 49-1416 du 5 octobre 1949 portant règlement
d ' administration publique pour l 'application de l ' article 3 de l ' ordonnance
n° 45-993 du 17 mai 1945, auquel se réfère l ' honorable parlementaire, a été
abrogé par la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Les dispositions annexées à
cette loi constituent désormais le code des pensions civiles et militaires.
Elles ont pris effet le 1 " décembre 1964 . Aux termes de l 'article L 4 de ce
code, le droit à pension est acquis à tout fonctionnaire après quinze années
de services civils et militaires ffectifs et sans condition de durée de services
aux fonctionnaires radiés des cadres pour invalidité résultant ou non de
l 'exercice des fonctions . L ' article L 18 dudit code prévoit l ' octroi d ' une
majoration de pension aux titulaires ayant élevé au moins trois enfants.
légitimes, « naturels dont la filiation est légalement établie » ou adoptifs.
ainsi qu 'aux enfants du conjoint issus d ' un mariage précédent ou « naturels
dont Is filiation est légalement établie » ou adoptifs . La couverture assurée
par ces dispositions apparait donc très large et les problèmes évoqués par
l 'auteur de la question ne peuvent en aucun cas concerner les titulaires d ' une
pension de retraite accordée pour les services accomplis dans la fonction
publique.

Pompes funèbres réglenmn . arion

23108 . - - 15 novemb ; 1982. M. Amédée Renault appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les problèmes liés au monopole des pompes
funèbres . II apparait souhaitable de laisser aux familles, à une période où
elles sont particulièrement vulnérables, le choix d ' utiliser les services de
l' entrepreneur qu ' elles désirent pour les fournitures et les services
nécessaires lors des obsèques . Ainsi que le précise la circulaire du ministère
de l ' intérieur du 4 juillet 1975 (n° 75-338) une famille qui, dans le système
réglementaire actuel, renonce à l ' utilisation du corbillard du concessionnai-
re éventuel ou qui demande à fournir un cercueil doit néanmoins acquitter
une indemnité d ' un montant égal au prix de la prestation ou de la fourniture
à laquelle elle a renoncé . Le concessionnaire peut cependant préférer à cette
solution le respect de l ' intégralité de son monopole par l ' interdiction faite
aux communes et aux p;trticuliers d ' assurer les fournitures et les services
qu ' il entend délivrer lui-même . Là où un service public n ' est pas organisé, il
apparaitrait préférable d ' assurer ia liberté des entreprises . En conséquence,
il lui demande les mesures qu ' il entendrait prendre, afin de parvenir à une
réforme en ce domaine.

Réponse.— Le service extérieur des pompes funèbres est un service public
dont le monopole a été confié aux communes parla loi du 28 décembre 1904
(article L 362-1 du code des communes) . Le choix du mode d ' exploitation
de ce service relève de la compétence exclusive des collectivités locales qui
sont d ' ailleurs libres de ne pas exercer le monopole, l ' activité des pompes
funèbres étant alors laissée à l ' initiative privée . Cette situation est fréquente
en milieu rural . En ce qui concerne l'extrait de la circulaire n° 75 .338 du
4juillet 1975 mentionné par l ' honorable parlementaire, il ne fait que
rappeler les conséquences du régime juridique des pompes funèbres sur les
principes qui régissent son exploitation, lorsque la fourniture des corbillards
et des cercueils est incluse dans le monopole . Ces conséquences sont
d ' ailleurs identiques quel que soit le mode d 'exploitation du service : régie
ou concession à une entremise . Il reste que certains problèmes posés par
l ' exercice du monopole communal sont actuellement mis à l ' étude par le
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation.

23223 .

Communes

— 22 novembre 1982 .

(finances locales).

- - M . Charles Millon attire l'attention
de

	

M . ta ministre

	

d'Etat, ministre

	

de

	

l'intérieur

	

et

	

de

	

la
décentralisation, sur les retards considérables affectant le versement du
Fonds de compensation de la T .V .A . II lui demande s' il entend prendre
prochainement des dispositions pour que le remboursement de la T . V .A.
soit effectif l'année suivant la dépense, en permettant, par exemple, une
inscription au budget supplémentaire de ladite année au vu du compte
administratif de l'année génératrice du droit.

Réponse . -- La compensation de la T . V . A . acquittée par les collectivités
locales et les organismes bénéficiaires du Fonds de compensation sur leurs
dépenses d ' investissement, intervient conformément au décret n° 77-1209 du
28 octobre 1977, au cours de la deu :.ième année consécutive au paiement.
Cette disposition est justifiée pour des raisons essentiellement techniques.
En effet, si les comptes administratifs qui servent de hase au calcul des
dotations sent anormalement établis au cours de l ' année suivant l'exercice
considéré, il est fréquent qu ' ils ne soient connus qu 'à la lin de ladite année.
Avant l'intervention de la loi du 2 mars 1982, il était seulement spécifié que
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le maire devait soumettre au conseil municipal le compte de l ' exercice clos
avant la délibération du budget supplémentaire . L 'article 9 de la loi du
2 m irs 1982 précise maintenant que le vote du Conseil doit intervenir avant
le 1 " octobre de l' année suivant l ' exercice, mais il n ' est pes fixé de délai de
transmission au représentant de l ' Etat . Le même dispositif s ' applique au
vote du Conseil général . I l s'avère donc difficile de faire en sorte que la
composition de la T .V .A . puisse s' effectuer au cours de l ' année suivant
celle de la dépense . Toutefois, le gouvernement est conscient de l ' incidence
pour les collectivités locales du décalage qui existe entre le paiement de la
T. V .A . et sa compensation par le F . C. T . V . A . C 'est pourquoi une
procédure déconcentrée de versement aux collectivités bénéficiaires a été
mise en place en 1982 . Cette procédure est maintenue en 1983 . Elle consiste
à déléguer par anticipation dé . le début de l ' année aux représentants de
l'Etat dans les départements 90 p . 100 de leur dotation de l ' année
précédente . Les collectivités locales peuvent donc recevoir dès le premier
trimestre leur attribution dans la mesure où elles ont fourni les justifications
nécessaires .

Communes (finances locales)

23224. — 22 novembre 1982 . — M. Charles Millon . relevant les
retards considérables affectant le versement du Fonds départemental de
péréquation de la taxe professionnelle, demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de veiller au respect
de la loi du 10 janvier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe
locale et de ses décrets d ' applica t ion en ce qui concerne la péréquation de la
taxe professionnelle au-delà dur certa i n <nuit et les reversements aux
communes dans l'année d'origine de la perequation.

Réponse. -- Des instructions précises avaient été données aux préfets, dés
la mise en place de ce mécanisme de péréquation en 1976 afin qu ' ils veillent
à proposer rapidement des plans de répartition aux Conseils généraux ou
aux Commissions de répartition interdépartementales, dont les membres
sont désignés par les Conseils généraux : il leur avait aussi demandé
d'éxécuter sans délai les décisions de ces Assemblées ou Commissions . La
loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions a transféré du commissaire de la République au
préeldent du Conseil général la mission de préparer les plans de répartition
soumis aux Assemblées ou Commissions et d ' exécuter leurs décisions . Il
appartient donc à l ' organe exécutif du département à veiller à la mise en
répartition des ressources du Fonds départemental de la taxe
professionnelle.

Bijoux et produits de l 'horlogerie (commerce).

2 :1321 . — 22 novembre 1982. M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que la multiplication des attaques contre les bijouteries
est à l ' origine d ' une insécurité croissante chez les professionnels . II
souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer s'il lui serait possible de
prendre des mesures spécifiques pour assurer la protection des
établissements susceptibles d'être plus particulièrement l ' objet d ' actes
d' agression.

Réponse . --- La protection des membres des professions particulièrement
vulnérables fait partie des préoccupations majeures du ministère de
l'interieur . Ainsi, d•s circulaires ou instructions ont-elles été diffusées aux
commissaires de la République et aux responsables de la Police dans le but
de réaliser une meilleure protection des professions exposées à des risques
particuliers (établissements financiers, pharmacies, stations-services,
etc . . .) . S 'agissant plus spécialement des bijoutiers, des réunions de
concertation sur l'ensemble des questions de sécurité les concernant ont été
organisées par les commissaires de la République, en application d'une
circulaire du 24 août 1981 du ministre de l'intérieur . Sur le plan national,
une séance de travail s'est tenue le 18 novembre 1982 au ministère de
l ' intérieur avec les responsables des organisations de cette profession, pour
faire le point de la situation . Les intéressés ont exprimé leur satisfaction
quant à cette information réciproque . De plus, différentes mesures et
actions sont en cours ou à l'étude . Ainsi, les instructions ont été renouvelées
pour qu'au cours de la campagne anti hold-up, menée au moment des fêtes
de fin d'année, une surveillance renforcée soit exercée à l'égard des
bijouteries . En ce qui concerne la Police, il convient de noter que la
prévention, la dissuasion et la répression semblent donner des résultats
encourageants . En effet, à ce jour, les agressions contre les bijoutiers ont été
moins nombreuses en 1982 qu'à la .nême date de l'année 1981, au cours de
laquelle les vols à main armée contre les membres de cette profession ont
représenté 4,06 du total des attaques contre 4,46 p. 100 en 1980 .

Assurance rieillesse rég mea' autonomes et spéciaux
f collectivités locale, : calcul des pensions).

23393 . 22 novembre 1982 . -- M . Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la situation des femmes fonctionnaires des
collectivités locales . Contrairement à leurs collègues fonctionnaires de
l'Etat, elles ne bénéficient pas de la bonification pour enfants dans le calcul
des annuités de retraite . Cet alignement permettrait de libérer quelques
postes de travail supplémentaires lors de la signature des contrats de
solidarité . Il lui demande donc s' il envisage d ' établir l ' égalité entre ces
agents publics et quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Réponse . — Des études sont actuellement entreprises sur l ' opportunité
d ' admettre la bonification aux mères de famille (un an par enfant) dans le
décompte des trente-sept annuités et demie de service exigées pour obtenir le
bénéfice de la cessation anticipée d ' activité au titre des contrats de solidarité
souscrits par les collectivités locales.

Régions !comités économiques et sociaux).

23494 . — 22 novembre 1982 . — M. Théo Vial-Massat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, quels sont les critères qui ont présidé à l'élaboration du
décret 82-866, du I I octobre 1982, relatif à la composition et au
fonctionnement des Comités économiques et sociaux régionaux, et plus
particulièrement le Comité économique et social de la région Rhône-Alpes.
En effet, dans cette région, le mouvement mutualiste ne dispose que d ' un
seul siège . ce qui semble être peu en rapport avec le poids réel dans la
population et qui exclue de fait le deuxième mouvement mutualiste de la
région . à savoir la Fédération nationale des mutuelles des travailleurs . En
conséquence il lui demande s ' il est envisagé de modifier ce décret dans le
sens d ' une représentation plus équitable de cc mouvement.

Réponse . — En prévoyant une réforme des comités économiques et
sociaux, le législateur a donné mandat au gouvernement de rééquilibrer leur
composition . Celle-ci n ' était pas jusqu' alors équitable . De nombreuses
catégories socio-professionnelles en étaient exclues auxquelles il était
important d ' ouvrir les nouvelles assemblées . Comme il ne saurait être
question d'augmenter inconsidérément l'effectif des Comités économiques
et sociaux, il a été souvent nécessaire de limiter la représentation de certains
organismes ou groupes socio-professionnels . Le souci du gouvernement a
été de donner à toutes les catégories d ' intérêts et à leurs organisations
représentatives la possibilité de s' exprimer . En dépit de l 'augmentation de
l ' effectif du Comité économique et social de la région Rhône-Alpes qui est
passé de 89 à 102 membres il n ' a pas été po s sible de retenir toutes les
organisations qui auraient souhaité y participer . Le gouvernement a
cependant tenu à faire désigner en tout 3 représentants par secteur . Cela ne
permet sans doute pas de donner un siège à chaque organisme représentatif
dans ce secteur . Mais dans la perspective de l'institution de comités plus
efficaces parce que plus représentatifs de la diversité de la vie régionale, le
nombre de sièges attribués à chaque catégorie, dans tel ou te! comité,
compte moins que le fait d'être représenté dans l'ensemble des comités.
C'est naturellement le cas du mouvement mutualiste . II ne peut être
envisagé en tout état de cause de modifier le décret du I l octobre quelques
semaines seulement après qu il soit entré en vigueur.

Nomades et vagabonds /réglementation).

23530 . 22 novembre 1982. M. Jean Giovannelli attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la réglementation relative aux personnes circulant
en France sans domicile ni résidence fixes . La loi du 3 janvier 1969 crée une
discrimination entre gitans, inscrits au registre du commerce, et nomades.
Les premiers possèdent un livret spécial renouvelable tous les deux ans, les
seconds doivent faire viser tous les mois un carnet de circulation au
commissariat . Outre l ' astreinte que cette dernière obligation représente,
existe une situation conflictuelle latente entre :es deux groupes . En
conséquence, il lui demande quelle mesure il entend prendre pour mettre fin
à cette discrimination et d ' autre part quels sont ses projets relatifs « aux
gens du voyage n.

Réponse . — La loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l ' exercice des
activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en
France sans domicile ni résidence fixe distingue : l' les personnes n'ayant en
France ni domicile ni résidence fixe depuis plus de six mois, de nationalité
française, qui exercent une activité ambulante . Elles sont munies d'un livret
spécial de circulation valable deux ans, qui n'est soumis à aucun visa, r les
personnes dépourvues de domicile ou de résidence fixe depuis plus
de six mois, logeant de façon permanente dans un véhicule, une remorque
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ou tout autre abri mobile . Lorsqu 'elles peuvent justifier de ressources
régulières, par l ' exercice d 'une activité salariée par exemple, elles sont
munies d ' un livret de circulation qui doit être visé tous les six mois . Lorsque
les nomades ne peuvent justifier de ressources régulières leur assurant des
conditions normales d' existence il leur est remis un carnet de circulation qui
doit être visé tous les mois . L 'obligation de faire viser régulièrement les
différents titres de circulation provient de la nécessité de pouvoir exercer un
contrôle sur les activités des personnes n 'ayant aucune attache au sol . Des
situations différentes créent des obligations différentes : l ' inscription au
registre du commerce ou au répertoire des métiers et la nationalité française,
minimisent l ' utilité d ' un contrôle pour les commerçants ambulants, tandis
que l'absence éventuelle de ressources pour certains nomades rend
indispensable la vérification de leurs conditions d 'existence . 11 est dans ces
conditions difficile d 'envisager l ' uniformisation des titres de circulation.
Des instructions ont été données aux commissaires de la République pour
que dans chaque département soit préparé un plan cohérent d'aménagement
d ' aires de stationnement pour les gens du voyage, où leur séjour ne peut être
limité . Enfin, à l ' initiative du ministre de la solidarité nationale, un groupe
de travail interministériel a été chargé d 'une étude sur l 'ensemble des
problèmes am:quels sont confrontés les nomades d ' une part, les collectivités
locales qui les accueillent d ' autre part.

Anpdn locaux 'leurs sur / 'éle'rlricilrl

23576. - 29 novembre 1982 . - M . Jean-Jacques Leonetti appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur les difficultés d ' application des textes relatifs à la
recette fiscale de la taxe départementale et communale sur les
consommations d 'énergie électrique . Inst f :,Iée par l ' article 1 " paragra-
phe 15 de la loi du 13 août 1926 . cet t e tare fut d ' abord limitée aux
cnnsmnntations pour le chauffage e n l ' éclairage par le règlement
d 'administration publique du l l décemb r e 1926 . La loi de finances du
31 décembre 1942 a étendu le champ d 'application de la taxe aux usages
domestiques : leur définition étant impréci<e . il en est résulté une certaine
latitude d ' interprétation et quelques difficultés entre les consommateurs
taxés et les collectivités locales bénéficiaires . Avec opportunité, dans la loi
de lin :mecs du 24 décembre 1969 . article 8 . le parlement a voté l 'applicatioo
de la taxe à tous les usages pour les consommations d 'électricité en basse
tensior . Ce texte n ' a pas concerné les consommations en moyenne ou haute
tension . Bien que la Cour des comptes ait précisé . par référé n° 10-382 du
30 mars 1955 . qu 'il ne pouvait y avoir d ' exemption pour les redevables sans
aller à l ' encontre du principe de l ' égalité de tous devant l'impôt, il convient
de remarquer les difficultés qui subsistent dans l ' application des textes à
l ' égard des usagers qui sont leur propre fournisseur ou qui transforment
l ' énergie reçue . L ' appréciation des quantités d ' électricité consommées à des
usages domestiques demeure délicate et sujette à controverse : à partir de
quelles quantités d ' électricité peut-on considérer que sont domestiques ou
industriels des usages à des fins de cuisson d 'aliments, de ventilation, de
climatisa 'ion, de réfrigération, d ' utilisation de monte-charge ou
d 'ascenseur? N ' est-il pas anormal, au regard du principe de l ' égalité que.
pour une consommation équivalente, un commerçant qui reçoit le courant
en moyenne tension soit faiblem e nt taxé sur quelques usages tandis qu ' un
autre en basse tension se- a visé sur tous les usages' Les difficultés
d 'appréciation des usages taxables en qualité et en quantité empêchent de
nombreuses collectivités locales de voter le recouvrement de cette taxe qui
leur apporterait une recette utile à leurs finances . Ne serait-il pas opportun
d'étendre le champ d'application de cette taxe à tous les usages en moyenne
et haute tension, au besoin en l ' assortissant de taux différents pour des
tranches de production en haute et très haute tension ? En tenant compte de
ces données, il lui demande quelles mesures il envisage afin de rendre plus
égalitaires les modalités d ' application de la taxe départementale et
communale sur les consommations d 'énergie électrique.

Réponse . -- Le régime d ' imposition à la taxe locale sur t ' électricité des
producteurs autonomes d ' énergie électrique et des usagers qui reçoivent le
courant en haute ou moyenne tension résulte de la loi du 13 août 1926 et de
son décret d'application du I I décembre 1926. Ces dispositions, en tant
qu' elles s'appliquent à cette catégorie particulière d ' assujettis, sont toujours
en vigueur, les textes postérieurs ne concernant que les contribuables qui
reçoivent le courant électrique du distributeur en basse tension . Dans le
cadre de ce régime spécifique, seules sont taxables les quantités d'électricité
qui, après transformation du courant électrique en basse tension, ont été
affectées au chauffage, à l'éclairage et aux usages « domestiques » . Aux
termes de l'article 15 du décret du I l décembre 1926 précité, le montant de
la taxe due, do tt la détermination suppose donc préalablement la fixation
des quantités taxables, résulte d'un « forfait » fixé par convention entre la
collectivité béréficiaire de l'impôt et chaque redevable . Comme le note
l'honorable parlementaire, l'application de ces dispositions est délicate,
dans la mesure où la notion d'« usage domestique » peut être difficile à
cerner, en particulier dans certaines entreprises industrielles, où il est
parfois peu aisé de distinguer les consommations destinées à des usages
domestiques de celles affectées à des usages strictement professionnels . La
solution préconisée, qui consisterait à taxer l'ensemble des quantités
d'électricité autoproduites ou livrées en haute ou moyenne tension, se heurte

à de très réelles difficultés . Cette solution ne devrait en effet pas avoir pour
résultat d ' entrainer une forte augmentation des coûts de production des
secteurs industriels où prévaut l ' utilisation de l ' énergie électrique ou de
pénaliser ces derniers par rapport aux entreprises qui recourent à d ' autres
sources d ' énergie . C ' est pourquoi des études sont actuellement conduites,
les recherches étant orientées dans le sens de la modernisation d ' un
dispositif résultant de textes devenus inadaptés à la réalité économique
actuelle, afin de parvenir à une réelle simplification, sans réduire les
ressources des collevtivités locales.

.frr nients du travail el maladie,

	

23596 .

	

29 novembre 1982 .

	

M . Joseph Pinard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur le prohlénte des vacations perçues par les pompiers
bénévoles victimes d ' un arrêt de toit ail consécutif à une blessure subie lors
d ' une intervention . Le montant uniforme et faible de ces indemnités
journalières étant de nature à décourager le recrutement cependant
nécessaire de pompiers bénévoles, il lui demande s ' il .e serait pas opportun
de mettre sur pied un système n 'entrainant pas de perte de salaire ou de
revenu pour les pompiers non professionnels sictintes de tels arréts de
travail.

Réponse . — L'article R 354-66 du code des communes prévoit que le
sapeur subissant une incapacité de travail temporaire est pris en charge par
la commune dont relève son corps d ' affectation ou par la commune du lieu
du sinistre au cours duquel l ' accident est survenu . L ' indemnité à verser au
sapeur-pompier volontaire accidenté est fixée par l'article R 354-64 et
s'élève à huit vacations par jour (au taux normal) avec un maximum de
quarante-huit vacations par semaine . L ' indemnité journalière correspondra
au 1" janvier 1983 à : 312 francs pour un officier, 248 francs pour un sous-
officier, 220 francs pour un caporal . 204 francs pour un sapeur.
L'article R 354-65 dispose que cette indemnité n'est pas cumulable avec
d ' autres, accordées pour le même motif. L ' indemnisation est la même,
quelle que soit l ' origine de la blessure, il n ' y a donc pas à distinguer si
l ' accident est survenu au cours d ' une intervention au feu ou lors du trajet.
Le sapeur-pompier volontaire blessé en service a droit en outré, en vertu de
l ' article R 354-69 du code des communes . au remboursement intégral des
frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques ou autres . Ces prestations
sont également à la charge des communes . Le système ainsi en place l ' a pas,
à ce jour, soulevé de difficultés et il n ' est pas prévu d ' y apporter de
changement .

Régions (Canulées économiques et soeiuu .tt.

23641 . 29 novembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les dispositions du décret n° 82-866 du I l octobre
1982 relatif :i la composition et au financement des Comités économiques et
sociaux régionaux . Les Comités économiques et sociaux sont composés
par des représentants des entreprises et activités professionnelles non
salariées ; par des représentants des organismes qui participent à la vie
collective de la région . Le Comité économique et social Rhône-Alpes
comporte trent-six représentants de chacune des deux nrcmicres catégories
et vingt-sept représentants de la troisième . Bien que le nombre des membres
du Comité économique et social Rhône-Alpes ait sensiblement augmenté, la
représentation des familles a été ramenée de deux à un seul siège . Cette
mesure est tout à fait incompatible avec l ' importance des familles dans la vie
économique et sociale régionale . La représentation familiale est ainsi
ramenée au niveau de celle d ' interéts ou de catégories qui ne jouent pas . et
de loin, un rôle aussi essentiel que celui rempli par les familles . Le
représentant des familles dans la région Rhône-Alpes doit être désigné par
l 'Umon régionale des associations familiales en accord avec les Fédérations
de la l'amine rurale . Cette réserve est en contradiction s :ec la législation qui
définit les missions de l'il . N . A . F . et des U . D . A . F . Il lui demande de bien
vouloir faire procéder à une nouvelle étude de la composition du Conseil
économique cI social de la région Rhône-Alpes afin qu ' intervienne une
solution plus conformes l'équilibre nécessaire au sein du C . E . S . R . et
respectant mieux la législation relative ai l ' instit''tion familiale.

Réponse . — En prévoyant une réforme des Comités économiques et
sociaux, le législateur a donné mandat au gouvernement de rééquilibrer leur
composition . Celle-ci n'était pas jusqu'alors é'tuitable . De nombreuses
catégories socio-professionnelles en étaient exclues auxquelles il était
important d ' ouvrir les nouvelles assemblées . Comme il ne pouvait être
question d'augmenter inconsidérément l'effectif des comités économiques et
sociaux, il a été souvent nécessaire de diminuer, sans la supprimer, la
représentation de certains organismes . Le souci du gouvernement a été de
donner à toutes les catégories d'intérêts et à leurs organisations
représentatives la possibilité de s'exprimer . C'est pour cette seule raison que
le nombre de représentants des associations familiales a dû être dans
certaines régions diminué . Il serait tout à fait inexact d ' en conclure que le
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gouvernement ne reconnaît plus l ' importance des mouvements à caractère
familial . Dans la perspective de l ' institution de comités plus efficaces parce
que plus représentatifs de la diversité de la vie régionale, le nombre de sièges
attribués à chaque catégorie, dans tel ou tel Comité, compte moins que le
fait d' être représenté dans l ' ensemble des comités . C 'est naturellement le cas
du mouvement familial . Les organismes qui concourent à la désignation du
titulaire da siège au Comité économique et social de Rhône-Alpes sont ceux
qui ont été retenus depuis la création des comités économiques et sociaux,
c ' est-à-dire depuis 1973, sans que cette situation ait soulevé de difficultés.

f omnuute .s f 'leclions nnenicipale.vl.

23689 . 29 novembre 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire

l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l ' organisation matérielle des futures élections
municipales . En effet, cette organisation comporte pour le moment deux
techniques distinctes : l ' une, par l ' utilisation traditionnelle de bulletins de
cote papier : l ' autre par des machines à voter électroniques . I .a
généralisation de ce dernier équipement a été interrompue depuis pin . rs
années . II pourrait donc s' avérer nécessaire que les services spécialises du
ministère de l ' intérieur étudient un nouveau système de votation qui
conduirait :i l'utilisation de cartes perforées comparables :i celles parfois
utilisées aux Etats-Unis . système qui simplifie considérablement les
opérations de dépouillement . II lui demande donc de bien couloir lui
préciser s ' il compte entreprendre une telle étude pour la modernisation de
notre système d'opération électorale.

Réponse . — Prévues par une loi du 10 mai 1969 relative à certaines
dispositions pour lutter contre la fraude électorale, les machines à voter ont
été utilisées à diverses reprises à partir des élections législatives de
mars !973 dans plusieurs communes de plus de 30000 habitants . Pour ce
qui concerne l ' organisation des scrutins, il convient de noter que si les
machines à voter simplifient et accélèrent les opérations de dépouillement,
elles compliquent en revanche les opérations préparatoires au scrutin . Elles
impliquent en effet que les présidents des bureaux de vote soient familiarisés
avec ce mode de votation, de même que les électeurs, qui reçoivent une
notice à cet effet . Elles nécessitent aussi que soient résolus les problèmes liés
au stockage, à l ' entretien et à la maintenance des matériels . Au surplus,
l 'emploi de machines à voter ne dispense pas l ' Administration de prévoir
dans les bureaux de vote un dispositif de secours permettant le vote
traditionnel (urne, enveloppes, bulletins de vote . , . ) . Sur le plan technique,
les machines à voter ont connu ur taux important de pannes qui a nécessité
ia mise à la réforme d ' un grand nombre d ' entre elles . Sur !e plan financier
enfin, ce mode de votation s ' est avéré extrêmement onéreux . Ce bilan
largement négatif explique que le ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation n ' ait pas poursuivi l ' expérience par l'acquisition de
nouveaux matériels, ni même par le simple remplacement des matériels
défaillants . Pour toutes ces raisons, et compte tenu de la rigueur qui doit
être observée dans les dépenses publiques, il n ' est pas pour le moment
envisagé de mettre à l ' étude un nouveau système de machines à voter.

Conmume.s (conseillers municipaux).

23807 . — 29 novembre 1982 . - M . Bernard Derosier demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, de bien vouloir lui indiquer si, aux ternies de
l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 et des textes qui l 'ont complétée, il
convient de ne plus tenir compte, en ce qui concerne les employés de
préfecture et sous-préfecture mis en congé pour cessation anticipée
d ' activité, de certaines dispositions restrictives du code électoral et
notamment du 7` alinéa de l ' article L 231, visant à l ' inéligibilité desdits
employés en tant que conseillers municipaux dans le département où ils
avaient exercé leurs fonctions.

Réponse .— La loi n' 82-974 du 19 novembre 1982 a modifié et complété
les dispositions de l ' article L 231 du code électoral . Aux termes de l ' article
ainsi modifié, désormais « ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent
leurs fonctions : . . . 7° les directeurs et les chefs de bureau de préfecture et
les secrétaires en chef de sous-préfecture . 7° bis les directeurs généraux, les
directeurs, directeurs adjointe, chefs de service et chefs de bureau de Conseil
général et Conseil régional » . Les inéligibilités étant d'interprétation stricte
il apparaît que les employés de préfecture et de sous-préfecture, autres que
ceux limitativement énumérés ci-dessus, ne sont plus concernés par les
dispositions susvisées . ils peuvent donc être élus quelle que soit au
demeurant leur position statutaire . Quant aux personnes concernées par
l'article L 231, 7° et 7° bis, précité, leur élig ; Silité à un mandat municipal ne
soulève pas de difficulté de principe dès lors que leur cessation d'activité
correspond à une mise à la retraite et qu'elles ont ainsi rompu tout lien avec
leur administration d'origine .

JEUNESSE ET SPORTS

Association, et nmurentenIs
/politique en Jureur des u .s.socialiuns et mouvements I

24709 . - 20 décembre 1982 . --- M . Philippe Mestre demande à
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports s'il

est exact que l ' Association « Guides et Scouts d ' Europe se serait vu
refuser récemment l 'agrément qu ' elle sollicitait de son département
ministériel . Il appelle son attention sur les conséquences que cette mesure ne
manquerait pas de comporter à l 'encontre de cette Association qui regroupe
environ 30 000 jeunes, qui intéresse plus de 20 000 familles françaises, qui a
été reconnue par le Conseil de l ' Europe et qui se trouve depuis 12 ans sous le
régime de l ' agrément provisoire.

Réponse. — La Commission des agréments ayant proposé que soit retiré
l 'agrément à l ' Association des scouts d ' Europe, le ministère délégué à la
jeunesse et aux sports a estimé qu ' un complément d ' information était
nécessaire avant qu ' une décision soit prise à cet égard . C ' est pourquoi un
rapport sur cette Association a été demandé à l ' inspection générale.

JUSTICE

Entreprises (entreprises nationalisées) .

18842 . — 9 aoùt 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur l 'inadéquation des dispositions de la loi du
13 juillet 1967 aux entreprises publiques . Certains spécialistes ont souhaité que
soit instituée dans ce domaine une procédure spéciale de liquidation
administrative mieux adaptée aux particularités de ces entreprises . Au minimum,
il serait cependant souhaitable que soient rendues inapplicables les dispositions
du chapitre Vi du premier Litré aux dirigeants personnes publiques . En effet, il
n'est guère satisfaisant que sur des questions aussi importantes la jurisprudence
se substitue au législateur . II lui demande donc, compte tenu des dangers des
dispositions précitées et de l 'urgence d' une réponse . quelles dispositions sont
envisagées dans ce domaine.

Réponse . -- La notion d ' entreprise publique recouvre des réalités
diverses . S'il s ' agit de personnes morales de droit public, celles-ci ne
peuvent être mises en liquidation des biens ou en règlement judiciaire . Or,
l'une ou l'autre de ces deux mesures est la condition indispensable à
l ' application aux dirigeants des dispositions des articles 97 à 102 de la loi du
13 juillet 1967 . S' il s'agit, en revanche, des autres entreprises appartenant
au secteur public, elles sont, en princine et sous réserve des seules
dispositions contraires des lois spéciales qui leur sont applicables, régies par
la législation commerciale (cf. par exemple, les articles 3, 14 et 31 de la loi
de nationalisation du I l février 1982) . II n 'y a, dés lors, aucune raison de ne
pas appliquer éventuellement :i leurs dirigeants les mêmes dispositions de la
loi de 1967 que celles qui sont applicables aux dirigeants des entreprises
privées, à peine d ' instaurer des inégalités de concurrence contraires au voeu
du législateur . De surcroît, aucune distinction ne parait devoir être faite
selon que les dirigeants de ces entreprises ou des entreprises privées sont
eux-mêmes des personnes publiques ou privées, car les uns et les autres
exercent les mêmes pouvoirs de gestion et doivent en assumer la
responsabilité dans les mêmes termes . Tout système dérogatoire
introduirait des discriminations nuisibles ou fonctionnement des organes de
direction au sein de l 'entreprise, par ailleurs soumise à la législation
commerciale .

Pompes funèbres (réglementation).

22552 . 8 novembre 1982. M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre de la justice sur les conflits que peuvent
s'élever entre les membres d ' une famille à l ' occasion du choix du lieu de la
sépulture du défunt . Compte tenu du temps irés court yui sépare
généralement le décès des obsèques, il arrive que le juge saisi pour trancher
le conflit ne rende sa décision que le jour de l ' enterrement, ce qui présente, à

l 'évidence, des inconvénients majeurs . II lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour éviter ces douloureux conflits qui,
malheureusement sont loin d'être isolés.

Réponse . -- Il parait malheureusement impossible d 'empêcher les conflits
auxquels est susceptible de donner lieu le choix de la sépulture d ' une
personne décédée . La loi peut seulement faire en sorte que le règlement des
différends de cette nature soit facilité et accéléré . A cet égard, il résulte de
l ' articl e P. 371-12 du code de l ' organisation judiciaire que les contestations
sur les conditions des funérailles doivent être portées, sur assignation de la
n'rti« la plus diligente, devant le tribunal d ' instance qui se prononce « dans
le jour » de sa saisine . Sa décision peut étre frappée d'appel, dans les vingt-
quatre heures, devant le premier président de la Cour d ' appel qui doit
statuer immédiatement . La décision exécutoire sur minute est nolil 'iéc au
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maire chargé de l ' exécution . La Chancellerie n 'a pas connaissance de
difficultés auxquelles donnerait lieu la mise en oeuvre des ces dispositions
qui devraient répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire .

l 'entes ( Immeubles).

22659 . -- 8 novembre 1982 . -- M . Georges Nage expose à M . le
ministre de la justice les faits suivants : Mme L . . ., a effectué en son
temps à une personne de sa connaissance un prêt de 250 000 francs suivant
un contrat établi sous seing privé . L ' une des clauses prévoyait qu ' en cas de
non-paiement, la propriété immobilière du souscripteur pourrait revenir de
droit au préteur . Lequel était informé qu' une hypothèque de première main
était prise au profit de la mère usifruitière sur la propriété suivant actes
notariés en bonne et dû forme, puisque l 'accord de l ' usufruitière du bien
était nécessaire pour la vente . Le vendeur, artisan de son état, et Mme L.
ont conclu cette vente par devant notaire . Or le vendeur artisan était en
liquidation de bien à la date de signature des actes ; la propriété en question
étant situé sur un terrain dont le sous-sol connaît des affaissements miniers.
le vendeur avait obtenu des Houillères le droit de faire des travaux
subventionnés . Lesdits travaux ont été exécutés par Mme L . . ., et
remboursés par les Houillères nationales au profit du vendeur . Celui-ci
étant en situation de liquidation de biens s 'est vu saisir par le syndic nommé
à cet effet, le chèque de réparation s ' élevant à 9 300 francs . Mme L . . ., a été
priée quant à elle de quitter les lieux ou d 'acquitter une deuxième fois le prix
entre les mains du syndic, soit 250 000 francs . Or Mme L . . . est, suivant les
actes notariés, les reçus établis, la propriétaire 'le ce bien . En conséquence,
il lui demande quelles possibilités sont offertes à Mme L . . . et en général à
toutes les personnes se trouvant dans la même situation pour récupérer le
montant des travaux effectués et se voir reconnaître sans conteste le titre de
propriétaire.

Réponse. — La situation particulière signalée dans la question écrite
repose, dans une large mesure, sur des circonstances de fait particulièrement
complexes, et, dès lors, il serait difficile d 'en dégager les principes juridiques
susceptibles de recevoir application . Il pourra être répondu avec plus de
précision si le garde des Sceaux est saisi par une lettre permettant
d'identifier cette affaire et de recueillir l'ensemble des éléments
d ' information nécessaires . 11 convient enfin d ' observer que la Chancellerie
ne saurait émettre un avis sur les questions dont la solution relèverait du
pouvoir souverain d ' appréciation des tribunaux.

Professions et actirité.s immobilières (entreprises).

23375 . — 22 novembre 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre de la justice sur le
nouvel essor pris à Paris et dans les grandes villes par les marchands de listes
de logements à louer . En effet, cette profession marginale qui essaye de se
démarquer des agences immobilières et de créer la confusion avec les
associations de locataires propose, à la suite de petites annonces
alléchantes, de s 'abonner à un fichier pendant deux ou trois mois en
échange de plusieurs billets de 100 francs . En fait, cette rémunération ne
correspond souvent à aucune réalité de transaction, les offres proposées
étant souvent fausses ou « repiquées » dans un journal . Les candidats-
locataires abusés n'ont comme seul recours que la possibilité de porter
plainte auprès du procureur, cette activité échappant à la loi de 1970 qui
réglemente la profession d'agent immobilier. En conséquence, il lui
demande ce qu'il entend prendre comme mesures pour réglementer ce
domaine et éviter les abus.

Professions et activités immobilières (entreprises).

24467 . — 13 décembre 1982 . — M. François d'Aubert attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur le problème des pseudo-
agences immobilières qui demandent un « droit d'adhésion » pour
communiquer des adresses d'appartement qui ne ce . .eé p ondent jamais aux
critères demandés ou qui se révèlent, en fait, être déjà loués . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre ("n aux abus de telles agences.

Réponse . — Le garde des Sceaux, qui partage l'inquiétude de l'honorable
parlementaire devant la recrudescence des pratiques évoquées, est en mesure
de lui indiquer que, lorsque les faits ont été dénoncés au ministère public,
des poursuites ont été engagées contre leurs auteurs, notamment par les
parquets de Paris et de Lyon, pour escroquerie ou publicité mensongère, les
dispositions de la loi du 27 décembre 1973 permettant à la juridiction saisie
d'ordonner la cessation de la publicité critiquée . Il convient, à cet égard, de
préciser que, pour sa part, le Bureau de vérification de la publicité (B . V . P . )
a invité diiférents quotidiens et publications spécialisées dans le domaine
immobilier à mettre en garde leurs lecteurs contre l'utilisation abusive à
laquelle peuvent donner lieu les petites annonces . Il semble donc que les
dispositions pénales existantes permettent de réprimer de tels agissements .

MER

Impôts et taxes (politique fiscale : Finistère).

21705 . -- 25 octobre 1982. M . Jean-Louis Goasduff appelle
l ' attention de M . le ministre de la mer sur les dispositions fiscales
draconiennes appliquées aux Caisses locales d ' entr' aide aux familles des
marins péris en mer, du Finistère . Ces Caisses d 'entr ' aide sont uniquement
alimentées par les professionnels de la pèche pour venir en aide aux veuves et
orphelins . Ceux-ci, avant la création des dites caisses, se trouvaient dans la
misère . Cette oeuvre, qui n'existe que dans le Finistère et qui n 'a jamais reçu de
subvention de quelque organisme public que ce soit, vient de recevoir des
mises en demeure et des taxations d ' office pour les années 1979 . 1980 et 1981.
En raison de la modicité des ressources des Caisses d 'entr'aide, il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre, en accord avec M . le ministre du
budget, afin de défendre les intérêts de la population maritime de ce
département.

Réponse. — Les Caisses locales d ' entr' aide aux familles de marins péris en
mer du littoral finistérien se voient réclamer, pour les années 1979 . 1980 et
1981, l ' impôt sur les sociétés au taux réduit de 24 p . 100 à raison de certains
revenus mobiliers, impôts auquel sont assujetties dans les mêmes conditions
les associations et collectivités à but non lucratif . Quel que soit le caractère
social et désintéressé des Caisses d 'entr 'aide, dont il convient effectivement
de saluer l ' action, il paraît difficile d ' établir des discriminations fiscales à
raison de leur objet, dispositions qui ne manqueraient naturellement pas
d 'être revendiquées par d ' autres organismes se jugeant tout aussi dignes
d ' intérêt . Les Caisse d ' entr'aide du Finistère ont d 'ailleurs bénéficié de
mesures transitoires de tempérament de 1973 à 1978, qui avaient pour but
d 'atténuer les effets financiers d ' une régularisation étendue aux années non
prescrites . Pour sa part, M . le ministre délégué chargé du budget est prêt, à
titre exceptionnel, à ne pas remettre en cause la situation fiscale des Caisses
pour les années 1979, 1980 et 1981, à condition qu 'elles s 'engagent à
régulariser cette situation pour les produits perçus à compter du 1 " jans ier
1982. Au demeurant les Caisses, personnes morales, ont la faculté d ' orienter
leurs disponibilités vers les formes de placement bénéficiant d 'un régime
fiscal d ' exonération ou de retenue à la source. dont le taux est en r igle
générale de 10 p . 100 (actions des sociétés françaises, dépôts du livret A de
Caisse d ' épargne, bons de caisses, obligations) . En outre, aucun
prélèvement n ' est opéré sur les emprunts d 'Etat . Enfin, depuis de
nombreuses années, le Comité national d ' entr' aide aux familles des marins
péris en mer reçoit une subvention de l 'établissement national des invalides
de la marine ; le Comité a toute latitude pour orienter vers un secteur ou un
autre du littoral une partie de cette aide de l ' Etat.

Politique extérieure (mer et Iittorull.

21742 . -- 25 octobre 1982 . — M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la mer s ' il est exact que le gouvernement s' apprête à
signer, à la fin de cette année, la convention issue des travaux de la
11F Conférence des Nations-Unies sur le droit de la mer . S 'il en est ainsi.
étant donné çu ' il préside la délégation française à :erre conférence, peut-il
lui préciser : 1° la liste des autres États membres de la C . E . E . et des Etats
industrialisés qui, comme la France, ont approuvé le projet de Convention
lors de la dernière session de la conférence et qui ont l'intention de la signer;
2' si la Communauté européenne en tant que telle, à laquelle la France a
délégué certaines de ses compétences, notamment en matière de pêches, est
elle-même partie à cette convention ; 3° si toutes les garanties ont été
obtenues pour que nos dom-tom ne soient pas exclus de la convention, faute
de quoi nous risquerions de consentir à une discrimination à l ' intérieur
même de la République ; 4° si le fait de signer une convention qui prévoit
l' instauration d ' une autorité internationale des Fonds marins (contrôlée par
l 'O . N . U . ) pour l ' exploration et l'exploitation des nodules polymétalliques
-- alors que les U .S .A ., principaux possesseurs de ces technologies
refuseraient leur signature — ne risque pas de séparer la France de ses
partenaires occidentaux . Quelles seraient, par ailleurs, les conséquences de
cette signature sur le plan de notre participation au financement de cette
autorité, financement qui s'annonce très lourd, surtout si les autres pays
industrialisés font, pour la plupart . défection . Dans quelles conditions
pourrions-nous être conduits, en outre, à transférer nous-mêmes à
l'autorité, en dehors de nos partenaires européens et occidentaux, les
technologies que nous possédons en ce domaine.

Réponse . -- Il est bien exact que la France a signé la convention des
Nations-Unies sur le droit de la mer à Montego-Bay le l0 décembre dernier,
de même que 116 autres Etats . Au sein de la C . E . E . , outre nous-mêmes la
convention a également été signée par les Pays-Bas, le Danemark, l'Irlande
et la Grèce . Elle a aussi été signée par l'Australie, le Canada, la Nouvelle-
Zélande ainsi que tous les pays d'Europe Occidentale non membres de la
C . E . E ., à l'exception de la Suisse, de l'Espagne et de la Turquie.
L'U . R . S . S . et les pays socialistes, qui s'étaient abstenus lors de l'adoption
de la convention, ont également signé cette dernière . La Communauté
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européenne a signé l ' acte final de la conférence ; mais n 'a pas été en mesure
de signer la convention, faute d ' une signature de celle-ci par la majorité des
Etats membres : elle a néanmoins manifesté le désir de signer la convention
dès que les conditions requises seront remplies . II va de soi que si la France
devient ultérieurement partie à la convention, celle-ci s ' appliquera sans
discrimination à l 'ensemble du territoire de la République française,
départements d ' outre-mer et territoires d ' outre-mer inclus . La signature de
la convention par la France se justifie pour trois raisons : en premier lieu,
elle représente une étape importante dans le dialogue Nord-Sud et dans la
mise en place d ' un nouvel ordre économique international, en second lieu
elle garantit de manière plus satisfaisante nos intérèts stratégiques, en
particulier la liberté de navigation de notre flotte de guerre et de commerce,
que ne le ferait la seule invocation d ' un droit coutumier ; elle fait, en outre,
de la France la troisième puissance maritime mondiale par l 'étendue des
espaces qu ' elle place sous notre juridiction : enfin, la signature de cette
convention nous donne des droits, en particulier : I droit de participer
pleinement aux travaux de la Commission préparatoire qui se réunira en
mars prochain et qui a pour objet d ' élaborer les règles, règlements et
procédures nécessaires à la mise sur pied de la future Autorité internationale
des fonds marins . Nous espérons par cette participation active, améliorer
certaines imperfections et insuffisances de la partie XI de la convention
relative au régime des gr ands fonds marins : 2° le droit de disposer d ' un site
d ' exploration dans lequel notre consortium Afernod, qui bénéficie au titre
de la convention du statut d ' investisseur pionnier au même titre qu ' une
entreprise japonaise, soviétique et indienne ainsi que quatre consortiums à
dominante américaine, pourra continuer à mener ses travaux d ' une manière
dont la conformité au droit international ne saurait être contestée . Quant à
nos obligations en ce qui concerne le financement de la future Autorité et le
transfert des technologies à celles-ci, elles demeurent très limitées au stade
de la signature puisque la Commission préparatoire sera financée par le
budget ordinaire des Nations-Unies et que les organes de la future Autorité
ne sont pas encore en place ; elles deviendront plus lourdes lorsque la
convention entrera en vigueur et si la France la ratifie ; mais une décision à
cet égard ne sera prise qu ' au vu des résultats des travaux de la Commission
préparatoire.

Poissons et produits d 'eau douce et de la nier t pèche).

23351 . 22 novembre 1982 . M . Raymond Julien attire
l ' attention de M . le ministre de la mer sur la pêche à filets fixes, en
particulier dans la zone de balancement des marées, à l ' embouchure de la
Gironde . Cette forme de poche, dont la pratique était totalement libre avant
1958, s ' est vue réglementer à partir de cette date, par trois arrêtés (n° 568 du
6 février 1958 . n° 22 du 16 décembre 1958, et enfin n° 623 du 9 février 1958),
dont l 'intérêt essentiel semble être la protection d ' une catégorie de citoyens,
à savoir les anciens militaires puisque les autorisations ainsi accordées, sont
déterminées pour l ' essentiel, par le nombre d ' années de service militaire.
Les eaux territoriales étant du domaine national et tous les citoyens étant
égaux en droit, il lui demande si cette réglementation est bien fondée et s ' il
n ' y aurait pas lieu de permettre à tout riverain de poser librement des filets
fixes.

Réponse . -- Les restrictions apportées à l ' emploi de filets fixes calés sur
les grèves dans la zone de balancement des marées ont pour motif la
protection de la ressource halieutique . Les zones littorales où s ' exerce ce
type de pêche constituent en effet des zones de frayères extrêmement
sensibles qu ' il importe de protéger contre une exploitation intensive . Tel est
le cas de l'embouchure de la Gironde où le nombre des autorisations
existantes ne pourrait de l ' avis des scientifiques être augmenté sans
provoquer un risque de déséquilibre dans l'état des stocks de l'estuaire.
Dans la limite de ce contingent, les autorisations sont délivrées non pas en
fonction du nombre des années de service militaire mais dans un ordre de
préférence établi réglementairement selon des critères sociaux tenant
compte de la situation sociale des bénéficiaires : marins invalides, veuves
mères de marins, orphelins de marins etc . . . Lorsqu'il est tenu compte du
service militaire, ce n'est que pour départager des marins en activité de
service ou d'autres demandeurs dont le cas n'est en tout état de cause
examiné qu'après la satisfaction des demandes présentées par les personnes
les plus démunies et pour lesquelles cette activité de pèche constitue un
revenu d'appoint .

P .T .T.

Postes : ministère (personnel).

23206 . — 22 novembre 1982 . -- M . Pierre Dassonville attire
l'attention de M . le ministre des P .T .T . sur les conditions dans lesquelles
s'est opérée la réduction du temps de travail hebdomadaire (les trente-
neuf heures) dans la région Nord - Pas-de-Calais depuis le 1" janvier 1982,
date d'application de la mesure . Pour beaucoup de bureaux de poste, en
effet, cette réforme n'a pas été accompagnée des attributions de personnel
nécessaires, C'est ainsi que l'on effectue encore quarante et une heures dans

de nombreux établissements . deux heures de compensation par agent et par
semaine étant attribuées . Cette pratique conduit à un cumul très important
de journées à rendre, sans moyens supplémentaires en personnel . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour faire cesser cet état de fait
particulièrement préjudiciable à la bonne marche du service postal.

Réponse . — Au titre de la réduction de la durée hebdomadaire de travail
passée à 39 heures au 1" janvier 1982, les services postaux de la région
Nord - Pas-de-Calais ont bénéficié de la création de 150 emplois . En outre,
les mesures budgétaires pour 1982 ont permis d 'attribuer à cette même
région 33 emplois supplémentaires qui ont été implantés pour l ' essentiel
dans les services d ' exploitation, notamment ceux en contact avec le public et
ont permis l ' amélioration, tant de la qualité du service rendu aux usagers,
que des conditions de travail du personnel . S ' il est vrai que des problèmes se
sont posés lors de la mise en place du nouveau régime de travail, la situation
a évolué de manière positive au fur et à mesure de la répartition d ' effectifs
supplémentaires dans les services d ' exploitations . Ainsi, dans tous les
établissements du département du Pas-de-Calais, les emplois nécessaires à la
mise en oeuvre de la réducation hebdomadaire du travail ont été comblés.
Dans le département du Nord, 40 bureaux de poste petits et moyens sur 231
présentent encore à l ' heure actuelle de légères insuffisances en matière
d 'effectifs : c ' est pourquoi un système de compensation a été instauré en
faveur des agents dont la durée réelle de travail est, depuis le 1 " janvier
1982, supéri eure à la nouvelle durée réglementaire . A cet égard, il convient
de préciser que le nombre de repos compensateurs restant dus au
30 septembre 1982 était en moyenne de 3,37 par agent en fonction dans la
région Nord - Pas-de-Calais . Cette situation n ' apparaît pas anormale,
d 'autant que les prévisions permettent d ' envisager un apurement progressif
de ces repos.

Postes et téléeontnunieation .s (bureaux de poste .4rerrun

23300. -- 22 novembre 1982 . -- M . Jacques Godfrain appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur la nécessité de créer à Ve7ins-
de-Levezou (Aveyron) un bureau distributeur rural avec attribution
corrélative d ' un code postal . La modification ainsi proposée serait justifiée
à tous égards . Actuellement cette transformation serait impossible car la
mise en place d ' un bureau distributeur rural comportant moins de
quatre tournées ne peut être autorisé et ceci afin d ' éviter une trop grande
parcellisation de la distribution postale . Il semble cependant qu ' un nouveau
texte concernant l 'aménagement des structures postales soit en préparation.
II luidemande de lui donner des précisions en ce domaine en lui faisant
savoir si le texte assouplira les conditions mises à la création de bureaux de
distribution rurale et en particulier si une telle création pourra avoir lieu à
Venins-de-Levezou.

Réponse . -- Une étude récente effectuée par la Direction départementale
des postes de l ' Aveyron a montré que la création d 'un bureau distributeur
rural à Vézins-de-Lévézou, auquel ne serait rattaché qu 'un nombre très
réduit de tournées, aboutirait en fait à une trop grande parcellisation de la
distribution dans le secteur considéré . Un bureau distributeur ne peut
valablement contribuer à l'améli',ration de la qualité du service, compte
tenu de tous les impératifs liés aux l'Onctions de tri, d 'acheminement et de
distribution, et en prenant en considération les questions techniques et les
contraintes de personnel, qu ' à la condition de comporter un nombre
suffisant de tournées de distribution . Le nouveau texte en préparation sur
la distribution postale et télégraphique en zones rurales devra tenir compte
de ces dispositions .

Postes : minisstère ( sports ).

23431 . --- 22 novembre 1982 . -- M. André Tourné expose à M . le
ministre des P .T .T . que ses services s'étendent comme une vraie toile
d ' araignée . au sens noble, sur tout le territoire français . La majorité des
personnels des deux sexes est d ' âge à pratiquer des sports, cela aussi bien
dans les disciplines individuelles que dans les disciplines par équipes.
Depuis toujours, d ' ailleurs, le sport a eu une place enviable dans les grands
services des P .T .T . Il lui demande : 1° quelle est la situation des pratiques
sportives dans les P.T .T . et quels sont les sports individuels ou par équipes
qui ont la faveur des employés des P .T .T., des deux sexes ? 2° combien de
licenciés corporatifs ont été enregistrés en 1982 dans le ministère des
P . T . T . , globalement et par sexe ? 3° dans quelles conditions sont organisées
les diverses compétitions entre membres du personnel ? 4° comment est
structurée l'organisation des compétitions sportives parmi les personnels de
son ministère? 5°s ' il existe dans l ' administration des P .T .T . des
animateurs sportifs spécialisés, des éducateurs compétents, et si oui.
combien sont-ils? 6° si des crédits spéciaux figurent dans le budget des
P .T .T . pour aider et encourager, le développement des sports au plan
national comme au plan régional ou départemental?

Réponse . -- Le mouvement sportif et la promotion du sport au sein des
P.T .T. ont toujours fait l'objet de l'attention particulière de
l'administration des P .T .T . Employant en effet un personnel nombreux, le
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plus souvent de milieu modeste et exerçant fréquemment loin de son lieu
d ' origine, l ' administration des P.T . T . se doit de lui faciliter la pratique des
activités physiques et sportives à des conditions matérielles et financières
attractives . A cette fin, elle a soit réalisé. soit participé à la création d ' une
importante infrastructure sportive spécifique, chaque fois que, localement.
il n ' a pu être trouvé dans les équipements sportifs municipaux les facilités
souhaitables . Cette action est d ' ailleurs poursuivit mais plus modestement
dans la mesure ou l ' objectif que l 'administuaion s' était fixé est
pratiquement atteint . 1° Le mouvement sportif dans les P .T .T . est organisé
à partir d 'associations sportives locales ou départementales constituées en
application de la loi du 1" juillet 1901 et regroupées au sein de l ' Union des
A . S . P .T .T . de France et d ' outre-mer. Cette Union compte, au 1" janvier
1982, 215 filiales auxquelles adhèrent 87 263 agents (dont 23 442 agents
féminins) et 56 809 apparentés (conjoints et enfants de moins de 21 ans).
'13 disciplines au total sont offertes, le nombre effectivement proposé
variant selon l ' importance des associations . Les 3 disciplines les plus
pratiquées sont le tennis avec 31 123 adhérerts, le ski, avec 24 672 et le
football . avec 25 145 répartis en 1 383 équipes, dont 10 féminines . 2° Parmi
les agents et apprentés sont dénombrés 98 785 licenciés, dont environ
30 p . 100 de femmes . 3° Outre les participations aux championnats et
compétitions des Fédérations dirigeantes et des Fédérations affinitaires
(U . F .O . L . E . P ., C . O. R . P . O . et F . S . G . T . ), des championnats ou
critériums inter-A . S . P .T . T. nationaux et régionaux, sont organisés depuis
très longtemps dans certaines conditions. En particulier, il est prévu la
participation d' une majorité d ' agents des P .T .T . au sein des équipes.
Parallèlement l ' Union des A . S . P. T . T . participe aux championnats de
l 'Union internationale sportive des P .T .T . (U . 1 . S . P . T .T .) qui regroupe
actuellement 14 pays européens . C ' est ainsi qu ' au cours de l ' année 1982,
l 'U . 1 . S. P . T . T . a organisé des championnats de ski, de rugby, de volley et
de tennis de table . 4° Les compétitions sportives oo'.ertes aux personnels
P .T .T . sont de plusieurs natures : «) championnats nationaux (par équipes
ou individuels selon la discipline) ; h) championnats régionaux sur les mêmes
nases ; e) championnats inter-bureaux (dans une même agglomération)
ouverts aux équipes représentatives d ' un bureau ou service P .T .T.
«') championnats inter-services (au sein d ' un grand bureau, service ou
direction) . Pour ces divers championnats les compétitions sont échelonnées
sur l ' ensemble de la saison . 5° A ce jour, l ' Union des A . S . P .T . T . réunit
environ 4 000 éducateurs brevetés, pour la plupart bénévoles, dont
150 aides-moniteurs d ' éducation physique, diplômés d ' Etat . Les uns et les

autres encadrent aussi bien les adhérents que les enfants des agents qui leur
sont confiés. en grand nombre, chaque mercredi de l ' année scolaire . Pour sa
part, l 'Union a, jusqu ' ici, formé 1 652 éducateurs brevetés dans les stages
qu ' elle est autorisée à organiser en liaison avec les services de jeunesse et
sports et les fédérations dirigeantes . 6° En 1982 l ' administration des P . T . T.
aura accordé à l ' Union des A . S . P T . T . et à ses filiales 10 millions de francs
environ de crédits d ' investissement, ainsi que 7,2 millions de francs en
crédits de fonctionnement.

Postes : ministère (immeubles).

23441 . - 22 novembre 1982 . – M . Pierre Dassonville attire
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur la vétusté reconnue d ' un
grand nombre d 'immeubles abritant des établissements postaux dans le
département du Nord . II lui demande de bien vouloir lui communiquer
l ' état des opérations de réhabilitation entreprises depuis quelques années et
le montant de l ' enveloppe budgétaire qu ' il compte réserver :i ces opérations
en 1983.

Réponse . .^ Dans le cadre de la politique immobilière définie par la
Direction générale des postes, des crédits importants sont consacrés chaque
année à l ' amélioration du patrimoine postal du département du Nord, qu ' il
s'agisse de la rénovation de certains bureaux vétustes ou de la satisfaction
des besoins nouveaux engendrés par la densité de la population . Ainsi que
le président du Conseil général du Nord en a été informé, un effort
particulier est consenti, afin de rattraper le retard qui peut être
effectivement constaté . De plus, la région Nord - Pas-de-Calais pourrait
devenir une région pilote pour promouvoir une expérience visant à accélérer
les programmes pluriannuels dans le cadre d'un examen en commun, avec les
responsables des collectivités territoriales, des diverses modalités de
financement . S 'agissant plus particulièrement des opérations de rénovation,
de construction ou d'aménagement entreprises dans le département du
Nord depuis quelques années, les chiffres suivants peuvent être notés : 1° en
1980, au litre de la rénovation, soixante-seize bureaux pour 2,8 millions de
francs et au titre des extensions réaménagements un bureau pour 1 .5 million
de francs ; 2 ' en 1981, rénovation : vingt-et-un bureaux pour 2,5 millions de
francs, constructions aménagements : un bureau pour 2,3 millions de
francs ; 3 ' en 1982, rénovation : vingt-cinq bureaux pour 2,1 millions de
francs, constructions aménagements quatre bureaux pour 16,2 millions de
francs ; 4' en 1983, le programme arrêté prévoit au titre de la rénovation
soixante-seize bureaux( pour 2,1 millions de francs et au titre des
constructions, extensions, réaménagements sept opérations pour 17,4 mil-
lions de francs.

Protes : miner( ers' ( personnel t.

23942 . -- 6 décembre 1982 . - M :. Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des chefs d 'établissement des
services postaux . Ces derniers bénéficient d ' une indemnité de gérance et de
responsabilité rarement revalorisée . Il lui demande s' il ne serait pas possible
de l ' intégrer dans le traitement . Elle suivrait ainsi automatiquement la
:ourhe des rémunérations de la fonction publique.

Réponse . -- Entre 1976 et 1982 . l 'indemnité de gérance et de
responsabilité des receveurs et chefs de Centre des P . T . T. a été revalorisée
chaque année . sauf en 1979 . Cette indemnité a pu ainsi conserver une valeur
réelle constante, l ' indice de ses taux et celui des prix étant respectivement
passé, sur une base 100 en 1976, à 184 et 189 en 1982 . Une nouvelle
revalorisation interviendra à compter du 1" janvier 1983, dans le cadre des
mesures indemnitaires du budget de 1983 . En revanche, étant donné qu ' elle
aboutirait à une modification de leurs échelles indiciaires, l ' intégration de
l 'indemnité de gérance et de responsabilité dans le traitement des
fonctionnaires concernés n' est pas actuellement envisagée.

Postes et tèléconununicarions Ili n•ti«rmement).

23943. -- 6 décembre 1982 . - M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre des P .T .T. sur le manque d ' effectifs des bureaux de poste,
surtout dans la région Nord Pas-de-Celais où la moyenne est de 56 agents
pour 10 000 habitants contre 84 au plan national . La réduction du temps de
travail hebdomadaire a de graves répercussions sur le fonctionnement des
bureaux puisqu ' aucun personnel supplémentaire n ' a été embauché à la suite
de cette réforme . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
qu ' un meilleur accueil soit offert au public et que le courrier soit distribué à
domicile dans de bonnes conditions.

Réponse . -- Il est précisé tout d'abord qu ' en cc qui concerne les effectifs
des bureaux de poste, les moyens en personnel dont dispose l 'administration
des P .T .T . sont répartis selon l ' urgence des besoins exprimés par les chefs
de service régionaux et départementaux, en comparant la situation de
l ' ensemble des départements, tant au plan des effectifs en fonction que du
trafic à écouler . En outre, indépendamment du volume des opérations, il
faut tenir compte de la structure du réseau des établissements postaux, ainsi
que de la ré partition du trafic et de la population, de façon à établir une
certaine pondération entre les régions urbanisées et les zones rurales où
l ' activité par agent est . à l ' évidence, bien moins importante . Ainsi, dans la
région Nord-Pas-de-Calais, le volume des effectifs des bureaux de poste est
tout à fait conforme aux normes nationales . D ' autre part, en cc qui
concerne l ' embauche de personnel supplémentaire, il convient de rappeler
que 809 emplois ont été crées dans les services postaux de la région Nord -
Pas-de-Calais en 1981 et 1982, dont 317 au titre de la réduction de la durée
hebdomadaire de travail . L ' accroissement du nombre de titulaires par
rapport à 1980 ressort ainsi à 5,88 p . 100 contre 5,40 p . 100 au plan
national . En fin . il est à noter que pour 1983 il est prévu d ' attribuer
78 emplois nouveaux de titulaires à la région Nord - Pas-de-Calais, ainsi
qu ' une enveloppe de 2 973 060 heures d 'auxiliaires.

RAPATRIES

Accidents du travail et maladies prof èssionnelles
(prestations en espères).

12138. -- 5 avril 1982. M . Jean-Hugues Colonna demande à
M . le Premier ministre (Rapatriés) de bien vouloir examiner avec
attention la situation suivante : M . le Président de la République déclare que
tous les rapatriés d ' A . F .N . titulaires d 'une rente d ' accident du travail
verraient leurs pensions revalorisées pour atteindre les mêmes taux que leurs
concitoyens de la métropole . Il lui demande également s' il ne pense pas qu ' il
serait souhaitable dans un esprit de solidarité nationale, que les . accidentés
postérieurs aux dates auxquelles les anciens territoires français nt accédé à
l ' indépendance devraient bénéficier de ces dispositions . Ces dispositions
pourraient revêtir un caractère dérogatoire par rapport aux autres pays
étrangers n ' ayant jamais été placés sous la souveraineté française.

Réponse . Les accidents du travail survenus sur le territoire des Etats
d 'outre-mer anciennement placés sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de la France avant leur accession à l'indépendance demeurent régis
par la législation qui y était applicable au moment de l ' accident . Certaines
mesures inspirées par la solidarité nationale prévues par la loi n° 64-1330 du
26 décembre 1964, en ce qui concerne les Français d 'Algérie et par le décret
n° 74-457 du 17 mai 1974, pour les autres rapatriés d'outre-mer, ont permis
aux personnes titulaires de rentes d'accidents du travail de bénéficier
d'avantages équivalents à ceux qu'elles percevraient si l'accident était
survenu en métropole . Toutefois, ces mesures ne peuvent être étendues à
des situations dont l'origine est postérieure ri l'accession à l'indépendance
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des Etats en cause et qui ne peuvent que relever de la législation de ces
Etats . D ' autre part en ce qui concerne la révision du taux de l ' incapacité
permanente dont les victimes ont été reconnues atteintes, la loi du 18 juin
1965 permet aux personnes de nationalité française résidant en France,
victimes d 'un accident du travail en Algérie qui apportent la preuve qu ' elles
sont reconnues atteintes d ' une incapacité totale de travail avec l ' assistance
d ' une tierce personne, de demander la révision de leur rente . A l ' heure
actuelle il n ' est pas possible d ' étendre ces dispositions aux rapatriés des
autres Etats d 'Afrique du Nord ni à ceux des autres pays r.' icés
antérieurement à leur indépendance sous la souveraineté de la France.

RECHERCHE ET INDUSTRIE

Machines-outils (entreprises : Yonne).

8255 . — 18 janvier 1982 . — M . Vincent Porelli appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur la situation des travailleurs de l ' entreprise Guilliet, à Auxerre (Yonne).
Cette entreprise, spécialisée dans les fabrications suivantes : outillage de
presse à bois, machines à bois, massicot-papier, etc, envisage de procéder à
117 licenciements, dont 66 départs en préretraite à 55 ans, auxquels
s'ajouterait une centaine de reclassements avec déqualification et réduction
des rémunérations . Ce plan, qui fait suite à une précédente restructuration
intervenue en 1979 et qui s'était traduite par 60 licenciements, a été repoussé
par les organisations syndicales C G . T . . C .G.T .-F .O. et C.G .C. de
l ' entreprise . Il lui demande les dispositions qu' il envisage afin d ' associer
l ' entreprise Guilliet au plan machine-outil, ce qui permettrait d ' éviter les
réductions d'emplois au moment où la lutte contre le chômage a été déclarée
prioritaire par le gouvernement.

Réponse . — La société Guilliet dont l ' activité s' exerce dans les domaines
de la fonderie, de la fabrication d'outillages de presse et de la construction
de machines à bois, a connu en 1981 une situation difficile, notamment pour
son activité de machines-outils, qui s ' est traduite par des pertes importantes
et a abouti à un règlement judiciaire prononcé par le tribunal de commerce
de Paris, le l `s mai 1982 . Le C. I . R . I . (Comité interministériel de
restructuration industrielle) a été saisi de ce dossier et c'est sous son égide
que la reprise de l ' activité de l ' entreprise Guilliet est intervenue, permettant
la constitution de deux nouvelles sociétés, l 'une dans le domaine de la
fonderie et de la machine à bois, l'autre dans la fabrication d'outillages de
presse. Grâce à cette reprise, 550 emplois ont pu ainsi être préservés et ce.
malgré la conjoncture particulièrement défavorable caractérisant le
domaine des biens d'équipement . La mise en place de ce plan de
redressement a été l'occasion, notamment pour la Société d'outillages de
presse, d ' engager des investissements productifs de nature à permettre le
développement des activités de la société Guilliet.

Études, conseils et assistance (entreprises).

11671 . — 29 mars 1982 . — M . André Lajoinie appelle l'attention, de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur les obstacles que dresse la direction de Sofresid-Heurtey-Industries à la
relance de ce groupe . Le gouvernement a permis le sauvetage de Heurtey-
Industries, entreprise menaçée de liquidation avant le IO mai . Des fonds
publics ou d ' entreprises nationalisées ont été investis pour assurer ce
sauvetage . Malgré cette participation de capitaux publics, la direction de
Heurtey prétend imposer une politique antisociale qui représenterait le recul
le plus important subi par les travailleurs de ce groupe depuis plus de
trente ans . Pour masquer sa responsabilité, elle prétend avoir l'accord du
ministère de l ' industrie pour appliquer son plan, accord qui aurait été
démenti par certains services du ministère . Il lui demande de faire connaitre
les mesures par lesquelles il entend obtenir d'une entreprise fonctionnant,
pour l'essentiel, avec des capitaux publics cc respect de l'orientation définie
au Conseil des ministres du 17 février 1982 par M . le Président de la
République.

Réponse. — L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
gouvernement sur divers problèmes qui se seraient posés dans le groupe
Sofresid-Heurtey au moment de l'opération de restructuration engagée
avec le concours des pouvoirs publics dans le secteur de l ' ingénierie
pétrolière . Cette restructuration est aujourd'hui en voie d'achèvement et
bénéficie d'un appui financier de l'Etat qui est venu renforcer l'effort propre
des actionnaires qui est très supérieur à cet appui . Les organisations
représentatives du personnel ont été consultées, puis informées des plans
économiques et sociaux élaborés dans ce contexte. Le ministère de la
recherche et de l'industrie a encouragé ces opérations en veillant
particulièrement : l' à l'intérêt du projet industriel dont la crédibilité repose
sur les complémentarités fortes des sociétés du groupe, et sur le dynamisme
de Sofresid qui en est le chef de file ; 2' au maintien de tous les emplois du
personnel d'Heurtey au sein du groupe Sofresid ; 3' à la défense des intérêts
des clients et des sous-traitants du groupe et à celle de l'image globale de

l ' ingénierie française à l ' étranger ; 4' à l ' amélioration du dialogue social au
sein de ce groupe . Le ministère de la recherche et de l ' industrie vérifiera que
ces orientations sont bien suivies par le groupe Sofresid-Heurtey en
particulier gràce à l 'examen d ' un rapport qui lui sera remis en juin 1983.

Habillement . cuirs et te.r rites r entreprises,.

13995 . — 10 mai 1982 . - M . André Lajoinie appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur le préjudice causé à l 'emploi par le recours à la sous-traitance . Ainsi la
Société de fabrication de chaussures Rondinaud sous-traite avec divers
pays. notamment du Sud-Est asiatique, des fabrications qu ' elle importe
sous la marque leva . Cette politique a déjà provoqué la perte de la moitié
des effectifs salariés en quelques années . Poursuivie à l ' heure actuelle. elle
met en péril l ' existence même de la fabrication en France . Il lui demande
par quelles dispositions il compte, pour cette société et plus généralement
pour toutes celles ayant recours à cette méthode, obtenir le respect des
orientations gouvernementales faisant de l 'emploi la priorité nationale.

Réponse . - - Le recours à la sous-traitance de fabrication dans les pays à
bas salaire est effectivement pratiqué par les entreprises de main d 'oeuvre
françaises . La politique que le ministère de la recherche et de l ' industrie
mène dans ce domaine repose sur l ' analyse des conditions dans lesquelles
l 'activité considérée peut être poursuivie en France de façon compétitive.
Deux cas sont à distinguer -- Le premier cas est celui des produits ou des
segments d 'activités pour lesquels les coûts industriels sont en France de 10
à 15 p . 100 supérieurs à la norme internationale et pour lesquels une
modification rapide des conditions de production, en particulier par
l ' introduction de l ' automatisation, peut être mise en oeuvre . Dans ce cas. où
l ' on peut espérer maintenir durablement cette activité sur le sol national
dans des conditions compétitives, le ministère est opposé à sa
délocalisation ; — Le second cas est celui des activités ou des produits pour
lesquels le différentiel de coùt industriel est encore trop important pour que
les chefs d 'entreprise aient pu être incités, compte tenu des perspectives
technologiques, à produire en France . Dans ce cas, la politique du ministère
de la recherche et de l ' industrie s' attache à ce qu ' à l ' importation de produits
bon marché par les réseaux de distributions soit substituée une politique de
sous-traitance à l ' étranger par les industriels. Celle-ci peut prendre des
formes diverses : importations des produits permettant de compléter la
gamme des productions réalisées sur le sol national, sous-traitance ou
réalisation par des filiales à l ' étranger, d ' activités intermédiaires nécessaires
à l ' élaboration d ' un produit fini en France (trafic de perfectionnement
passif) . Ces différentes modalités doivent s ' inscrire au niveau de chacune
des firmes dans une stratégie visant à respecter les priorités
gouvernementales en matière d 'emploi et de balance commerciale.
L 'automatisation comme le recours à des productions étrangères, dans l ' un
ou l ' autre cas envisagés ci-dessus . peut se traduire au niveau de chacune des
firmes par un déplacement de ses emplois de production vers des emplois
commerciaux et réseaux de distribution en France ou à l ' exportation . De
façon générale . le ministère de la recherche et de l ' industrie compte faire
établir par les différentes sociétés des balances importation-exportation.
ainsi que des prévisions d ' emplois . L ' attribution des aides publiques
dépendant du ministère ou subordonnées à son avis sera effectuée en
fonction des efforts que consentiront les entreprises pour améliorer
globalement leur niveau d ' emploi et le solde de leur balance commerciale.
C'est dans cette optique qu'a été élaborée la procédure d'aide au secteur
textile . C ' est d ' ailleurs dans la confection plus précisément que le recours à
la sous-traitance à l ' étranger s 'est véritablement développé à ce jour.
Encore convient-il de remarquer qu 'elle ne représente qu ' un milliard
environ sur un chiffre d ' affaires total de confection habillement de 45 à
50 milliards . L'exerice par les industriels de ce type d ' opérations ne
s' effectue pas librement mais à l ' intérieur d ' un double encadrement . Tout
d'abord les operations de perfectionnement sont inclues dans la discipline
communautaire d ' importation (plafonds globaux d ' importations) . C'est
grâce à l ' action de la France que la Communauté a pu adopter une telle
politique . Ce principe se traduit par des limites quantitatives au nombre de
pièces pour lesquelles il sera recouru à la traitance à l ' étranger . Ensuite
lorsqu ' un industriel demande l ' autorisation d 'effectuer de telles opérations,
le département surveille avec attention l'évolution de son emploi et de ses
exportations . Les possibilités de sous-traitance seront d'autant plus
importantes que son emploi ou ses exportations augmentent . En ce qui
concerne plus particulièrement la Société de fabrication de chaussures
Rondinaud, celle-ci a effectivement perdu 500 emplois depuis la première
crise pétrolière . Ses effectif, sont actuellement de 800 personnes . Cette
perte d'emplois s'explique en particulier par la concurrence des pays à bas
prix, par l ' augmentation de la productivité de la société et parle recours à la
sous-traitance en France . Cette dernière a concerné l'an dernier 17 petites
entreprises françaises et a représenté environ 5 p . 100 des heures de travail.
La société Rondinaud a effectivement créé un département importation qui
lui permet d'acheter en Extrême-Orient . D'après les informations
communiquées par les dirigeants de l'entreprise aux services du ministère de
la recherche et de l'industrie, ce département a importé environ 1 000 paires
par jour à comparer aux 40 000 paires produites jo; rnellement par la
société . Si l'on considère que, sur un chiffre d'affaires de 110 millions de
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francs. la Société Rondinaud en réalise 33 p . 100 à l ' exportation, on peut
légitimement conclure que cette société, si elle a effectivement perdu des
emplois, ne le doit aucunement aux fabrications qu ' elle importe sous la
marque _leva.

Habillement, cuir., et textile ., (emploi et activité 1.

14075 . — IO mai 1982 . — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur l ' industrie du textile . Etant donné l' importance du développement de ce
secteur, il lui demande s ' il compte organiser une véritable politique de
recherche appliquée et sur quels groupes industriels celle-ci s 'appuyera-t-
elle.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' attention
du ministre de la recherche et de l ' industrie sur la mise en oeuvre d ' une
politique de recherche appliquée dans le textile. Les pouvoirs publics
attachent une particulière importance à la recherche dans ce domaine . Des
efforts ont déjà été faits pour la développer . Les deux centres techniques
industriels qui interviennent dans ce secteur ont accompli un travail
important . L ' A . N . V . A . R . a par ailleurs lancé un appel d' offres qui vise à
soutenir les projets d ' automatisation de l ' appareil de production . Mais le
ministère de la recherche et de l ' industrie souhaite accroitre très
sensiblement l' effort dans ce secteur. La loi d ' orientation et de
programmation du 15 juillet 1982 prevoit qu ' un programme de recherche
appliquée sera conduit . Ce programme est en cours de définition . Il sera
conçu de manière à irriguer l ' ensemble du tissu industriel concerné.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche).

16711 . — 5 juillet 1982 . — M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, quelle sera
l ' utilisation du milliard 900 millions inscrit en 1983 pour le développement des
filières informatiques et électroniques et quelle sera la dotation de la Bretagne.

Réponse . -- Le gouvernement a décidé, le 28 juillet dernier, de lancer un
important programme pluriannuel en faveur de la filière électronique et un
important effort d 'investissement d ' un montant global de 140 milliards de
francs y sera consacré, afin de mettre la France à un niveau de grande
puissance technologique . Pour les cinq prochaines années, la stratégie du
gouvernement vise à retrouver une balance commerciale équilibrée, à créer
80 000 emplois supplémentaires, à assurer la maitrise technologique de la
filière et à accélérer sensiblement le rythme de croissance de la production,
de 3 à 9 p . 100 par an . Ces objectifs confirment la vocation de la France
dans le domaine de l'électronique professionnelle et des télécommunica-
tions, traduisent son ambition en matière d ' informatique, de bureautique et
de productique . ils doivent permettre de relancer l ' industrie française de
l ' électronique dite « grand public » et de garantir notre autonomie dans le
domaine des composants, Pour ce faire, les moyens suivants sont mis en
oeuvre : établissement d'un important programme de formation;
accroissement de l ' effort global de recherche ; octroi d 'aides spécifiques,
notamment pour les petites et moyennes entreprises, dont le rôle est
essentiel pour l ' innovation : recherche active de coopérations internationa-
les ; enfin, mise en oeuvre d ' une politique d ' utilisation . En ce qui concerne la
Bretagne, sa vocation est actuellement affirmée sur le plan industriel dans
deux secteurs où les réussites de la France, notamment à l ' exportation, sont
exemplaires : l 'électronique professionnelle et les télécommunications . Ces
deux domaines essentiels de la filière électronique doivent être consolidés
par le développement des produits nouveaux de la télématique et de
l ' audiovisuel . La volonté du gouvernement de poursuivre l ' effort entrepris
en faveur de la Bretagne dans ces domaines a été réaffirmée par trois
décisions récentes, l'une concernant la création de la Maison de
l'électronique, de l'informatique et de la télématique de l'ouest à Rennes,
l ' autre conduisant au renforcement du laboratoire du C . (' . E . T . T . dans
cette même ville, tout particulièrement dans le domaine de l 'audiovisuel, et
enfin, la troisième, par la création d ' un studio numérique expérimental de
télévision à Rennes .

Politique extérieure (Grèce).

19801 . — 6 septembre 1982. - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie, quels sont les résultats de sa visite en Grèce, en ce qui concerne
le développement de la coopération, ainsi que dans celui de la recherche et de
l'industrie en général . 11 souhaiterait savoir si des accords ont été conclus, et
si les entretiens qui ont eu lieu auront des conséquences dans les faits.

Réponse . — Depuis plusieurs années, une coopération scientifique de bon
niveau existe entre la Grèce et la France dans des secteurs . comme la
médecine et l'agronomie ; l'Institut Pasteur hellénique est, à cet égard, l'une
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de nos réalisations communes les plus réussies et les plus prometteuses . Le
voyage officiel en Grèce (29-31 juil l et 1982) ministre d ' Etat, ministre de la
recherche et de l ' industrie, a permis de relancer la coopération scientifique
et technique franco-hellénique en lui donnant des orientations nouvelles et
en jetant les hases d ' une politiques de coopération industrielle en matière
d ' énergie . 1 . Le ., orientations nouvelles d 'une politique de raop .rulion
scientifique et technique . Les entretiens ent re le ministre de la recherche et
de l ' industrie de la France et le ministre de la recherche et de la technologie
de la Grège ont donné lieu ii une déclaration c,immune signée à Athènes, le
31 juillet 1982 . Après avoir constaté que les changements intervenus
récemment en Grèce et en France permettaient à cette coopération
d 'acquérir une qualité nouvelle, les deux ministres se sont félicités des
perspectives ouvertes par la dernière Commission mixte franco-hellénique
qui s ' était tenue à Paris . les 15 et 17 juillet 1982 . Ils on : également
manifesté leur volonté de définir un certain nombre d ' orientations qui
correspondent à la fois à une demande des grecs et à une capacité de réponse
de l ' appareil de recherche français . Les orientations concernent
principalement quatre grands domaines : al Les énergie ., mnurele ., : La
Grèce est intéressée par le développement de toutes les formes d ' énergies
nouvelles (solaire, éolienne, géothermique) ; jusqu 'à présent . seul un projet
de centrale solaire à Aghia Roumeli (en Crête) et quelques actions du
B . R .G .M . ont vu le jour . La récente mission de l ' A . F. M . E . en Grèce
devrait permettre de mieux cerner les objectifs que les pouvoirs publics grecs
se proposeraient d 'atteindre . h) Les biotechnologies : L'altéré( nouveau
manifesté par les grecs pour ce domaine peut être couvert, en partie, par une
extension du champ des activités de l ' Institut Pasteur hellénique (I . P. H . )
d ' Athènes, mais il doit aussi déboucher sur l ' étahiissement de relations avec
1'1 . N . S . E . R . M . c) L 'électronique : Il est encore trop tôt pour donner suite
à un projet grec de création d ' un laboratoire de micro-électronique (coût
prévisible 1,5 millions de francs) ; cependant la nécessité de développer des
relations entre l' Institut national polytechnique de Grenoble, d 'une part,
l ' Université d ' Athènes et l ' Ecole polytechnique d ' Athènes, d 'autre part, a
été évoquée . d) Le., sciences sociale., e ; humaines : Les deux ministres ont
décidé de relancer la coopération dans ce domaine en s ' appuyant sur deux
axes peu développés jusqu ' ici : 1 ° Le ., science ., .sociale., : création d ' une
collaboration entre le C .N .R .S . et l ' E . K .K .E . (Centre hellènique de
recherches sociales) . 2° L 'are , .eogie : développement d ' une coopération
entre l ' Ecole française d ' Athènes et la Fondation nationale pour la
recherche grecque (existence d ' un projet très intéressant d 'informatisation
des inscriptions trouvées sur les monuments et la monnaie de la Grèce
classique) . II La hase d 'une politique de coopération industrielle en matière
énergétique . La création en Gréce, à la faveur du dernier remaniement
ministériel (3 juillet 1982), d ' un nouveau ministère de l'énergie et des
ressources naturelles, a permis à son titulaire . M . Kouloumbis, de définir
les bases d ' une politique de coopération dans ce domaine au cours d ' un
entretien élargi avec M . Chevènement . Cette politique pourrait prendre
appui sur les relations existantes ou à développer entre : u) L 'entreprise
publique grecque

	

d 'électricité

	

(D . E . i . ), qui

	

emploie

	

près de
30 000 personnes, d ' une part, E. D. F. et la grande industrie française d 'autre
part : des commandes de centrales thermiques ont . été effectuées auprès
d'Alsthom . h) L'institut du pétrole grec et 1'1 . F.P . : des contacts ont été
également établis avec les représentants du Gaz de France pour les
questions relatives au raffinage . c) L ' Institut géologique et minier (grec) et
le B . R .G .M. (français) dans le domaine de la géothermie et de
l ' exploitation minière . A l ' issue de sa visite à Athènes, le ministre de la
recherche et de l'industrie a proposé au ministre grec de l'énergie et des
ressources naturelles la création d ' un groupe mixte de coopération, chargé
d 'étudier les différents problèmes qui se posent aux deux pays dans le
domaine énergétique . Du côté français, le pilotage de ce groupe devrait être
confié à la Direction générale pour l ' énergie et les matières premières
(D . G . E . M . P. ) du ministère de !a recherche et de l ' in'iustrie, un expert de la
mission scientifique et technique pourrait y participer.

Entreprise, publiques (lànrtionnement).

19991 . - 13 septembre 1982 . -- M . Raymond Marcellin rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sa
question écrite parue sous le n° (5727 au Journal officiel du 14 juin 1982
demeurée sans réponse : « M . Raymond Marcellin souhaiterait que M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, lui précise s'il est
exact que des sociétés nationalisées, notamment l ' F. . D . F . et la S.N .C.F.
créent des services de maintenance (intégrés) et cessent de faire appel à des
entreprises privées sous-traitantes »,

Entreprises publiques (fonctionnement).

15727 . - . 14 juin 1982 . - M . Raymond Marcellin souhaiterait que
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie
lui précise s'il est exact que des sociétés nationalisées, notamment l ' E . D . F.
et la S . N .C . F . créent des services de maintenance (intégrés) et cessent de
faire appel à des entreprises privées sous-traitantes .



Recherche scientifique et technique
(Institut national de la santé et de la recherche médicale).

21529 . — 18 octobre 1982 . -- M . Jacques Baumel compte tenu de
l ' émoi provoqué chez les chercheurs et les scientifiques français, demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
s ' il compte maintenir la décision prise, selon laquelle aucun directeur
d ' unité de 1' 1 . N . S . E . R . M . ne pourra être maintenu dans ses fonctions au-
delà de douze ans . Cette mesure étant discriminatoire et injustifiée, plus
d'une soixantaine de directeurs d'unités vont devoir arrêter leurs fonctions
prochainement, ce qui va décapiter complètement la recherche scientifique
française, et ceci sans qu'aucune concertation n'ait été faite avec les
intéressés . Parmi les personnes visées figurent le professeur Dausset, Prix
Nobel, ainsi que le plus grand nombre de ceux qui ont fait la recherche
scientifique française . L'efficacité d ' un système qui a pour mission
d 'aboutir à une lutte contre la maladie et la mort est ainsi anéantie.

Réponse . — La limitation du nombre de mandats des directeurs d'unités
de l'1 . N . S . E . R . M ., dont fait état l'honorable parlementaire, ne peut être
remise en cause puisque cette mesure ressortit d'une disposition inscrite
dans la loi d'orientation et de programmation de la recherche prévoyant que
les fonctions de direction et de responsabilité dans les équipes de recherche
sont attribuées pour une durée déterminée . Cette disposition a été
introduite à la suite de nombreux débats et consultations qui ont eu lieu,
notamment, au cours du colloque national sur la recherche . II y est
clairement apparu que l'inamovibilité des fonctions ne favorise pas la
créativité et l'esprit d'initiative, naturellement propres au travail de
recherche, pas plus que la concentration des pouvoirs ne favorise la prise de
responsabilité des membres d'une équipe . Ainsi, pour promouvoir le
renouvellement des idées et des hommes et le rajeunissement nécessaire des
équipes, il est devenu impératif d'introduire le principe d'un terme à la
durée de la fonction de directeur d'unité . L'autorité scientifique d'un
homme ou sa reconnaissance par la communauté internationale ne saurait
tenir principalement à un titre ou à une responsabilité administrative, de
quelque importance qu'elle puisse être. Cette mesure n'a en outre rien de
discriminatoire puisqu'elle s'applique de façon objective et systématique à
tous les directeurs parvenus au terme de leur mandat . Cependant, il est
important d'indiquer qu'il n'est pas prévu de caractère rétroactif à
l'application de ces dispositions . Concernant les soixante-cinq directeurs
d'unités de l'I .N .S .E .R .M . dont il est fait état dans la question, les
mandats en cours qui excédent la limite de douze ans seront donc poursuivis
jusqu ' à leur terme ; ceux qui devraient arriver à expiration dans les trois
prochaines années pourront être prolongés par le directeur général jusqu'au
31 décembre 1985 . Si l'efficacité des missions de S . E . R . M . est
réellement anéantie par une telle mesure, comme l'indique l'honorable
parlementaire, il faudrait croire que l'autorité scientifique d'un chercheur
tient davantage à son titre et à sa respona: biirté administrative qu'à la
qualité, à la densité et à l'utilité de ses travaux . C'est admettre qu'en
douze ans, un directeur d'unité n'est pas capable de pourvoir à sa succession
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et de former convenablement un responsable scientifique . C ' est estimer
qu ' aucun remplacement au poste de directeur d ' unité ne peut se concevoir
sans la dispersion pure et simple des rne^tbres de l 'équipe qui participent
pourtant au moins autant que ie directeur lui-même à sa réputation
scientifique . Croire en effet que les découvertes dépendent entièrement de
action d ' un seul homme et non pas d ' une équipe révèle d ' une
méconnaissance totale des principes modernes de la recherche scientifique.
Au contraire tout ce qui peut renforcer la mise en place d ' un esprit de
collaboration entre ses membres augmente de façon significative l ' efficacité
de notre recherche .

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure (Algérien

21462 . — 18 octobre 1982 . — Mme Martine Frachon rappelle à
M . le ministre des relations extérieures sa question écrite du 24 août
1981 concernant la situation des anciens pilotes français du Port d ' Algérie
et la réponse qui lui a été adressée le 23 novembre 1981 . Celle-ci précisait
que l ' Ambassade de France à Alger avait été priée de renouveler ses
démarches auprès des autorités algériennes afin que les anciens pilotes
français et leurs familles puissent percevoir le complément de retraite auquel
ils peuvent légitimement prétendre . Elle lui demande quels ont été les
résultats de ces démarches et dans quel délai une réponse positive pourra
être notifiée aux intéressés.

Réponse . — Les anciens pilotes français des ports d 'Algérie perçoivent, en
leur qualité d ' officiers de la marine marchande, leur retraite de
l ' établissement nationale des invalides de mer (organisme français) . Un
système privé de secours mutuel, dont le fonctionnement avait été exposé
dans ses grandes lignes à l ' honorable parlementaire dans la réponse du
ministre des relations extérieures à sa question écrite précédente avait été
créé par les pilotes français des ports d 'Algérie afin de verser un
complément de retraite aux anciens pilotes . Lorsque les stations de pilotage
d ' Algérie ont été nationalisées en 1972, ce système, qui fonctionnait sur le
principe de la répartition, s' est trouvé dissout de fait et de droit . Le ministre
des relations extérieures rappelle qu 'en dépit des nombreuses voies explorées
par les ministères concernés, il n ' a pas été possible de rattacher le système de
secours mutuel créé par les anciens pilotes français des ports d 'Algérie à une
Caisse de retr ; .e complémentaire française . Les sommes capitalisées au
moment de la disparition de ce système ne permettraient, en tout état de
cause, de servir une rente aux anciens pilotes des ports français d ' Algérie
que pendant une période d ' un an environ . L ' ambassade de France à Alger
poursuivra ses démarches auprès des autorités compétentes afin que ces
sommes soient rendues aux associations de pilotes.

Jolitique extérieure (Afghanistan).

22288 . — 1" novembre 1982 . — M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre des relations extérieures . s ' il peut confirmer ou
infirmer les informations parues dans la presse indiquant que l ' Union
soviétique utiliserait des armes chimiques et bactériologiques contre les
résistants Afghans et les populations civiles . Dans l ' affirmative, il lui
demande si l ' on connait l ' ampleur de ces utilisations et quelles actions la
France a entrepris pour dénoncer de tels actes.

Réponse. — Comme le sait l 'honorable parlementaire, la Communauté
internationale se préoccupe, depuis plus de trois ans, des informations selon
lesquelles il serait fait usage en Asie du Sud-Est et en Afghanistan d' agents
de guerre chimiques et biologiques . A toutes les considérations, notamment
d ' ordre humanitaire, qui justifient un examen attentif de ces indications,
s ' ajoute le fait que la France est le dépositaire unique du protocole de
Genève de 1925 qui prohibe l 'usage de telles substances . Dès mars 1980, la
délégation française au Comité du désarmement de Genève a tenu à se faire
confirmer publiquement (séance du 15 mars) par les autorités soviétiques
que, bien que l'Afghanistan' figure parmi le petit nombre d ' Etats qui n ' ont
pas signé le protocole de 1925, les dispositions de ce texte étaient
considérées, par le gouvernement de l 'Union soviétique . comme
s ' appliquant intégralement aux forces armées soviétiques actuellement
présentes en Afghanistan . La même année, la délégation française à
l'Assemblée générale des Nations Unies s'est jointe à la majorité des Etats
qui ont fait approuver (résolution 35/144 C) la mise en place d ' un groupe
d 'experts internationaux chargés d ' enquêter sur les allégations d 'emploi . Le
rapport des experts. dont le sexe définitif vient d 'être publié, mentionne,
s 'agissant de l ' Afghanistan, diverses indications concernant un usage
allégué . Les experts des Nations Unies, se référent notamment à des
déclarations de responsables de la résistance selon lesquelles des agents
toxiques auraient été utilisés en différentes circonstances . Dans un cas
précis, cité par le rapport, de telles armes auraient été employées contre un
groupe de personnes réfugiées dans un canal souterrain d'irrigation
(« kerce ») . D'autre part, le département de l'État américain a, dans un
rapport publié le 29 novembre 1982, fait état des résultats positifs de
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Réponse . — Le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie
précise à l ' honorable parlementaire qui a bien voulu l ' interroger sur
l 'installation de services de maintenance intégrés dans des sociétés
nationalisées, notamment l ' E . D. F. et la S .N .C .F . . qu ' il a été rappelé au
directeur général d ' Electricité de France que la politique de l ' emploi menée
par le gouvernement devait s'appuyer à la fois sur les entreprises et les
établissements du secteur public et les grandes entreprises du secteur privé,
mais également sur un réseau actif et dynamique de petites et moyennes
entreprises . Dans cet esprit, il lui a été demandé d ' éviter de prendre des
dispositions susceptibles de mettre en difficulté les entreprises extérieures
réalisant des travaux pour le compte de l 'établissement national . Les
instructions nécessaires ont été données en conséquence aux services
d ' Electricité de France qui les appliquent en respectant, par ailleurs, les
dispositions du statut national du personnel des industries électriques et
gazières relatives à l'emploi de ce personnel . F i ce qui concerne la
S .N .C.F . . il convient de mentionner qu'au début de l'année 1982, se sont
tenues des réunions consacrées au probleme du recours à l ' industrie privée,
au cours desquelles les représentants de la Direction de la S .N .C. F . et des
organisations syndicales ont tenté de définir la politique qui pourrait être
suivie dans le cadre de la reprise d ' une partie des travaux confie ., à
l'industrie privée . Les orientations retenues ont été soumises à
l' approbation des autorités de tutelle . Après examen, il résulte des
dispositions qui ont été arrêtées que, dans des affaires d'importance limitée
et par cas d ' espèce, la reprise par la S .N .C . F . des activités actuellement
contées à l ' industrie privée pourra, dans le cadre du budget alloué, s' opérer
sous forme d'étapes progressives, c'est-à-dire sans procéder à des ruptures
de t .sarchés et en évitant de mettre en difficulté les entreprises en cause, afin
de ne pas créer de situation préjudiciable au personnel de l ' industrie privée.
Une opération de reprise ne pourra donc s'engager qu ' à l ' occasion du
renouvellement du marché et lorsque le personnel de l 'entreprise pourra être
réutilisé par elle-même dans d ' autres activités . Dans ce cadre, la S . N . C . F.
examinera et traitera suivant les formes réglementaires, sans faire usage de
dérogations, les candidatures à un emploi S . N .C . F . de certains des
employés de l ' entreprise de sous-traitance .
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l ' analyse de deux cartouches de masques à gaz recueillis par les résistants
afghans . Le mandat du groupe d ' experts des Nations Unies étant achevé, la
France s'est donc préoccupée, avec d ' autres pays . de proposer de nouveaux
arrangements concrets Ceux-ci, qui ont été mentionnés à l ' occasion de
l ' intervention faite par la France le 1 1 juin 1982 à la deuxième session
extraordinaire de l ' Assemblée générale des Nations Unies consacrée au
désarmement, ont pour objet la mise en place d ' un dispositif qui ne
laisserait pas, à l ' avenir, sans possibilité de recours les pays qui pourraient
s ' estimer menacés par l ' utilisation, par des pays hostiles, d ' agents
biologiques et chimiques (ceux-ci ctant, semble-t-il, particulièrement
efficaces contre des populations non protégées) . Le dispositif envisagé par
le projet de résolution présenté par la France prévoit la mise à disposition
de moyens techniques et scientifiques qui permettraient : 1° d ' une part, de
dissuader un adversaire qui, face à la possibilité d ' une enquête rapide et
efficace sur les faits allégués, pourrait davantage hésiter à encourir la
condamnation de l 'opinion internationale ; 2° d ' autre part . d ' assurer, le cas
échéant, aux pays victimes l ' assistance d 'experts internationaux susceptibles
de l ' aider à identifier les substances en cause; enfin, de prévoir
l ' assistance en vue de la mise en oeuvre des traitements médicaux
appropriés . La France se préoccupera naturellement des suite qui pourront
être données par les Nations Unies et d ' autres organisations internationales
(en particulier l 'Organisation mondiale de la santé) à ces propositions.

Communautés européennes (politique extérieure commune).

22715 . — 8 novembre 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures s'il peut préciser la
position des différents Etats membres de la Communauté sur le problème
palestinien, position qui a été sanctionnée par un vote à 1' O . N . U . II
souhaiterait savoir les conclusions qu 'il en tire, et si une démarche visant à
faire l ' unanimité sur ce problème lui parait souhaitable pour établir la
communauté des vues de l ' Europe des Dix sur cette question.

Réponse . — Le règlement du conflit du Proche-Orient, et par conséquent
du problème palestinien, fait l' objet d ' un examen continu au sein des Etats
membres de la Communauté européenne, ainsi qu ' en témoignent les
déclarations que les Dix ont faites tant à l'occasion de réunions
ministérielles ou de Conseils européens qu'à l'Assemblée générale des
Nations Unies . Les Dix ont notamment rappelé à Bruxelles le 20 septembre
1982 que le Moyen-C-ient ne pourra connaître une paix véritable et une
stabilité durable que p .tr un règlement à conclure avec la participation de
toutes les parties, ce qui signifie que l'O.L .P . devra être associée aux
négociations . Un tel règlement devrait reposer sur les principes de la
sécurité pour tous te e Etats de la région, y compris le droit d ' l,raél à exister,
la justice pour tous les peuples, y compris le droit à l 'autodétermination
pour les palestiniens avec tout ce que cela implique, et la reconnaissance
mutuelle par toutes les parties en cause . C ' est sur cette base que la France a
rédigé conjointement avec l'Egypte un projet de résolution qu ' elle a soumis
le 28 juillet à l 'examen du Conseil de sécurité des Nations Unies . Cette
initiative française a reçu l ' appui des autres Etats membres de la
Communauté.

Relations extérieures : ministère (ambassades et consulats).

22914 . — 15 novembre 1982 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre des relations extérieures à quels objectifs répond la mise à
disposition le jeudi 14 octobre 1982 des salons du Consulat général de
France à New York au bénéfice d ' un leader syndical américain de
l ' A . F . L . - C . 1 .0 ., invité par un petit groupe d 'enseignants du lycée
français de New York, à animer une réunion de propagande en faveur d'une
association qu'ils veulent implanter dans l'établissement . Il lui demande
également si l'opportunité d'offrir en un lieu officiel une tribune à un
syndicaliste étranger a été décidée officiellement ; si, ainsi qu'en ont jugé une
grande partie des membres de la Communauté française et des américains
concernés en tant que parents d'élèves une telle initiative doit être
interprétée comme une prise de position ouverte du Consulat général de
France à New York en faveur de la syndicalisation et de la politisation du
lycée français de New York, si, enfin, cet engagement partisan aux côtés
d'une minorité est conforme à la tradition de neutralité des personnels et des
locaux diplomatiques français à l'étranger et si les personnels de l'éducation
nationale sont dispensés de l'obligation de réserve lorsqu'ils se trouvent à
l'étranger.

Réponse . — Nos représentations diplomatiques et consulaires ont reçu
instruction de faciliter Jans le respect de la démocratie, du pluralisme et de
l'égalité de traitement. les activités associatives de nos compatriotes résidant
à l'étranger. Dans cet esprit, elles sont donc amenées à autoriser les
associations qui en font la demande à tenir des réunions dans des locaux
affectés à des services de l'Etat français, auxquelles peuvent, le cas échéant,
être invitées à participer des personnalités représentatives du pays concerné,
Ces autorisations sont, bien entendu, accordées en conformité avec la
législation locale, mais aussi en tenant le plus grand compte des usages

établis dans les pays et cause . de façon à ci' que les activités visées ne
puissent en aucun cas, conformément à la convention de Vienne, étre
considérées comme une ingérence par les autorités du pays hôte . Enfin, le
fait, pour le consulat général de France à New York . d 'avoir mis ses salons
à la disposition d ' une Association d' enseignants du Lycée français ne
saurait être considéré . cela va de soi, comme une quelconque caution
apportée aux propos qui ont pu être tenus au cours de la réunion qui s'y est
déroulée .

Politique extérieure (f' . R . S . S . 1.

23748 . -- 29 novembre 1982. M. Joseph Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre des relations extérieures qu'un
nouveau Chef d'Etat se trouve à la tète de l ' U . R . S . S . II lui demande s ' il ne
lui paraitrait pas opportun de rappeler à cette occasion, le problème de
l ' emprunt russe, contracté par cet Ftat au début du siècle, emprunt dont les
titres existent encore . et n ' ont jamais été honorés.

Réponse . Comme l ' honorable parlementaire le sait, chaque fois que le
problème du remboursement des emprunts russes a été évoque depuis
cinquante ans tant à Paris qu 'à Moscou, l ' attitude, négative et de principe,
de la partie soviétique a été réaffirmée : les autorités d'U . R . S . S . se refusent
à reconnaitre les dettes contractées par le régime tsariste . Rien ne nous
permet de penser, actuellement, que l' argumentation de 1'U . R . S . S . puisse se
trouver modifiée, sur ce point précis, par un changement récent intervenu à
la tête de ce pays .

Politique extérieure t L' . R. S . S . I.

23757 . — 29 novembre 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des relations extérieures si le
gouvernement français a pu vérifier l ' exactitude des informations selon
lesquelles des citoyens d ' U . R .S .S . travaillant au gazoduc franco-sibérien
seraient des prisonniers politiques -- et si cette affirmation s ' avérait exacte,
ce qu ' il compte faire - - étant entendu que le gouvernement ne se contentera
pas d ' affirmations officielles . niais fera effectuer une enquête approfondie
(en précisant les sources auxquelles il aura recours) . et dont les résultats ne
pourront pas être réfutés.

Réponse . -- Comme le sait l ' honorable parlementaire, les informations
selon lesquelles des détenus -- en particulier des condamnés pour faits
politiques — seraient contraints de travailler à la construction du gazoduc
eurosibérien ont conduit le gouvernement à mettre en oeuvre tous les
moyens dont il pouvait disposer pour faire la lumière sur ce grave
problème. Tout en enregistrant les déclarations de portée générale des
autorités soviétiques, qui démentaient catégoriquement une telle utilisation
de main-d 'oeuvre forcée sur les chantiers du gazoduc, le gouvernement s 'est
efforcé sur place de recueillir toute précision à ce sujet, notamment sur le
sort des personnes mnmmément désignées . A ce jour aucune conclusion
définitive n ' a pu être tirée . Dans ce contexte, les efforts de l ' Organisation
internationale du travail, dont sont membres la France et l ' Union soviétique,
en vue d ' obtenir l ' autorisation d ' effectuer sur place une enquête, sont suivis
avec attention . L ' acceptation de principe des autorités soviétiques pour
qu ' une telle enquête ait lieu prochainement consitue un élément positif,
même s ' il convient de rester particulièrement attentif aux conditions dans
lesquelles cette enquéte pourrait se dérouler . L ' honorable parlementaire,
connaissant les engagements pris en faveur du respect des droits de
l ' Homme par le gouvernement, peut être assuré que celui-ci ne se contentera
pas de simples affirmations, mais qu 'il fondera son jugement sur des
données irréfutables.

Politique extérieure (Amérique du Sud).

23769 . — 29 novembre 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre des relations extérieures que ta Fédération latino-
américaine des associations des parents des disparus (F . E . D . E . F . A . M . ) a
présenté aux Nations Unies un projet de Convention internationale contre
les disparitions forcées. Cette convention caractérise les disparitions forcées
comme un « crime contre l ' humanité» et prévoit la possibilité d ' arrêter et
juger un responsable des disparitions forcées dans n'importe quel pays
signataire de la convention . II lui demande si la France a déjà entamé une
action en vue de favoriser cc genre d ' initiative et si une attitude commune
des Etats membres de la Communauté économique européenne est envisagée
pour la signature de cette Convention internationale.

Réponse . — La Fédération latino-américaine des parents de disparus
(F . E . D. E . F . A . M .) a remis au secrétariat général des Nations Unies un
avant-projet de convention internationale contre les disparitions forcées
mais elle n'a pas, da moins pour le moment, présenté ce texte à un des
organes des Nations Unies ; celui-ci, par ailleurs, n ' a pas été communiqué
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aux Etats membres . II n'est pas à exclure que la F . E . D . E . F. A . M . depose
son projet devant la Commission der.: droits de l ' Homme, au cours de la
prochaine session, qui aura lieu en février et mars prochains . L ' honorable
parlementaire peut être assuré que le gouvernement examinerait alors ce
projet avec tout l ' intérêt que notre pays a prouvé par ses initiatives et son
action constante en faveur de la lutte contre les disparitions forcées.

Politique extérieure (Roumanie).

24036 . — 6 décembre 1982 . — M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que par décret du 6 novembre 1982,
le Conseil d'Etat de la République socialiste roumaine oblige les personnes
qui obtiennent le droit de s 'établir définitivement à l ' étranger, à rembourser
à l ' Etat roumain en devises fortes les dépenses encourues pour leur
enseignement, leur spécialisation . II s'agit manifestement d'une violation de
l ' accord d ' Helsinki . il lui demande de lui faire connaitre la position de la
France, .'. ce sujet . Il

	

demande at,'si s ' il conseille à la centaine de,ni
Roumains qui attendent époux, épouse ou enfant de payer la somme exigée.

Réponse . - . Le décret du Conseil roumain relatif aux nouvelles
obligations financières auxquelles doivent se soumettre les ressortissants
roumains qui désirent émigrer a retenu l ' attention du ministre des relations
extérieures . Soucieux des conditions dans lesquelles les citoyens roumains
s 'établissent en France, il a donné à ses services de faire part aux autorités
roumaines des préoccupations du gouvernement français concernant ce
décret . Le texte lui parait en effet contrevenir à l ' acte final d ' Helsinki
(troisième corbeille) et son application de nature notamment à entraver une
circulation plus libre des personnes ainsi que les réunions de famille.
S ' agissant du règlement des sommes exigées, le gouvernement français, qui
souhaite que ses appels soient entendus, en peut que laisser aux familles qui
souffrent de la séparation le soin de déterminer en conscience l ' attitude
qu ' elles doivent prendre.

Politique extérieure (Brésil s.

24177 . 6 décembre l982 . M . Loïc Bouvard relève avec intérêt
que dès le 3() novembre 1981 . M . le ministre des relations extérieures
notait (Journal officiel A .N . p . 3449) que o la situation des deux prêtres
français arrêtés au Brésil a fait l ' objet des soins vigilants du
gouvernement », que le 25 février 1982 il déclarait encore que « la situation
des Pères Camio et Gouriou n ' a cessé de faire l' objet des soins attentifs du
gouvernement » et que le 23 août 1982 il confirmait que « le gouvernement
se montre particulièrement attentif au sort de ses deux ressortissants . . . rien
ne devant étre négligé pour que, conformément à leur souhait, justice leur
soit rendue » . II sait que « notre ambassadeur a effectué des démarches » et
que « notre consul leur a rendu visite » (Journal officiel A . N . 1982,
p . 6421 . II lui demande si sa solonte de « ne pas interférer dans le cours de
la justice brésilienne » (ibid : p . 3461) ne l ' amène pas à rester largement
inactif : alors qu 'au Journal officiel du 30 novembre 1981, il faisait état
d ' assurances données quant au « respect des droits de la défense », le procès
semble n ' avoir été qu' une parodie de justice et la santé des deux prêtres
oretons, qu ' il qualifiait de « banne » au Journal officiel du 25 février 1982 et
d, « fort satisfaisante» au Journal officiel du 26 juillet 1982, semble se
dégrader après quinze mois d ' incarcération.

Réponse . — Notre « volonté de ne pas interférer dans le cours de la justice
brésilienne » répond au souhait exprimé par les Pères Camio et Gouriou
eux-mêmes et ne signifie nullement que nous soyions restés inactifs . Je tiens
à assurer l ' honorable parlementaire que toutes les occasions sont saisies
pour rappeler à nos interlocuteurs brésiliens l 'intérêt personnel que le
Président de la République porte à cette affaire et l ' importance que nous
attachons à ce que justice soit rendue aux deux prêtres . S 'agissant• de la
santé de nos compatriotes, notre consul, qui leur a régulièrement rendu
visite depuis le début de leur détention, a pu constater que leur stat physique
aussi bien que leurs conditions de détention étaient tout à fait satisfaisants,
particulièrement depuis leur transfert à Brasilia, le 19 août dernier . Notre
consul a également assisté à toutes les audiences du procès, aussi bien à
Belem que, tout récemment, à Brasilia.

SANTE

Etablissements d 'hospitalisation de soirs et de cure (personnel).

18384. — 2 août 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M. le ministre de I. santé au sujet du projet de modification du statut des
médecins hospitaliers en particulier en ce qui concerne leurs revenus et les
cotisations de retraite . Il s'avère que ces médecins ont suivi le plus souvent des
études très longues ce qui a pour conséquence un début de carrière tardif.
D'autre part, ils sont loin d'effectuer trente-neuf heures par semaine car ils sont
astreints à de très nombreuses gardes de nuit, de dimanches, de jours fériés ce qui

suppose une grande disponibilit : et une vie familiale souvent perturbée . Leurs
responsabilités sont non seulement :rés importantes au plan professionnel mais
également au plan juridique et même pénal . Pourtant leur salaire est le même
que celui des médecins du corps de la santé publique dont les études sont deux
fois moins longues et les débuts de carrière beaucoup plus précoces, sans
compter des horaires diminués . D ' autres exemples peuvent être donnés avec la
situation des médecins des sociétés mutualistes minières qui bénéficient d ' une
couverture sociale et d ' une retraite de cidre de la fonction publique, ainsi
qu'auprès des médecins de la si-euri,é sociale . II lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que les médecins hospitaliers publics puissent bénéficier des
mêmes conditions de carrière que leurs collègues, médecins du corps de la santé
publique ou de la sécurité sociale.

Réponse . -- II est précisé à l ' honorable parlementaire que le projet de
décret actuellement soumis à l ' examen du Conseil d ' Etat . et concernant
notamment les modalités d ' extinction du secteur prisé, tendra vers une
amélioration sensible de la couverture sociale des praticiens hospitaliers à
temps plein n ' exerçant aucune activité de secteur privé : les praticiens à
temps plein non hospitalo-universitaires nommés à partir du 1`r janvier
1983 ainsi que ceux n 'ayant jamais exercé d ' activité de secteur privé ou y
ayant renoncé cotiseront au régime complémentaire des assurances sociales
institué par le décret du 23 décembre 1970 à partir du 1" janvier 1983, sur la
base de 100 p . 100 des émoluments perçus par les Intéressés . A partir du

1 " janvier 1983 ils bénéftcront ainsi que les praticiens qui renonceront
en 1983 à toute activité de secteur privé, d ' avantages sociaux en matière de
congés de maladie, congés de longue maladie et congés de longue durée
identiques à ceux accordés par le statut de la fonction publique. Les
membres du personnel temporaire des centres hospitaliers et universitaires
nommés postérieurement au 1" janvier 1983, ainsi que ceux n 'ayant jamais
exercé d ' activité de secteur privé de clientèle ou y ayant renoncé cotiseront
au régime complémentaire des assurances sociales institué rsr le décret du
23 décembre 1970 sur l ' ensemble de leur rémunération (traitement
universitaire plus émoluments hospitaliers sur la base de 100 p . 100 à partir
du 1 " janvier 1983) . Les membres du personnel titulaire des centres
hospitaliers et universitaires nommés postérieurement au 1" janvier 1983
ainsi que ceux n ' ayant jamais exercé d ' activité de secteur de clientèle ou y
ayant renoncé recevront une indemnité spéciale en sus de leurs émoluments
hospitaliers . II est enfin rappelé que la réforme complète du statut
définissant la carrière des praticiens hospitaliers est actuellement à l ' étude.

Impôts et taxes (politique fiscale).

20632. — 4 octobre 1982 . — M . André Rossinot appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les incidences qui résulteraient de la
taxe que le gouvernement envisage de lever sur les dépenses de publicité des
entreprises pharmaceutiques . Ne tenant aucun compte de l 'effort de
recherche de ces entreprises, la taxe ainsi prévue risque, en premier lieu, de
menacer celle-ci . La taxe sur la publicité, par ailleurs, telle qu ' elle est
projetée, apparaît dangereuse et inéquitable, ca : ce sont les firmes françaises
qui seront les plus pénalisées au moment où tous leurs efforts doivent se
concentrer sur la reconquête du marché intérieur et l ' accroissement de leurs
exportations . Cette taxe, outre son impact sur l ' emploi aura également des
répercussions sur le pluralisme de l' information médicale et l ' organisation
des congrès en France . Elle risque, enfin, de porter atteinte à la diffusion de
l ' information relative aux réalisations françaises à l 'étranger . Dans ces
conditions il lui demande de bien vouloir prendre en considération
l 'ensemble de ces répercussions avant que soit définitivement prise toute
disposition qui pourrait constituer une menace pour l ' avenir de la
production pharmaceutique française.

Pharnta,ie (produits pharmaceutiques).

21889. — 25 octobre 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre de la santé la vive inquiétude suscitée dans
la région Rhône-Alpes, et particulièrement l ' agglomération lyonnaise où les
laboratoires de recherche et les laboratoires de production pharmaceutique
offrent un nombre important d'emplois, par le projet gouvernemental d'une
taxe sur l ' information et la prospection des entreprises pharmaceutiques . II
lui demande quelle est son évaluation de l'incidence de celte taxation
supplémentaire sur les ressources des entreprises pharmaceutiques et donc
leur capacité de création d'em p lois dans la région lyonnaise.

lntpots et taxes (politique fiscale).

22457 . — 8 novembre 1982. M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. te ministre de la santé sur les conséquences particulivtement nocives
pour l ' industrie pharmaceutique de la création d ' une taxe de 5 p . 100 sur les
dépenses de publicité de ladite industrie, y compris les dépenses concernant
les visiteurs médicaux, approuvée par le Conseil des ministres le 22 juillet et
29 septembre dernier . II lui fait remarquer tous les inconvénients qui
découleraient de la mesure ci-dessus décrite, si celle-ci était définitivement
adoptée, car elle ne manquerait pas, en effet, de pénaliser plus encore
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l ' emploi et la recherche . de porter un coup à nos ent rées de devises.
d ' occasionner une diminution du chiffre d 'affaires des industries
pharmaceutiques . C ' est pourquoi, afin de ne pas fortifier les difficultés
actuelles que connais notre pays sur le plan économique interne et
international, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il n ' estime pas
opportun de rapporter la mesure de taxation ci-dessus d ' énoncé.

lntpcits et taxes (politique fiscale)

22458. -- 8 ovembre 1982 . --- M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de la santé s ' il ne pense pas que le taxe de 5 p . 100, sur les
dépenses de publicité des industries pharmaceutiques, y compris les
dépenses inhérentes aux visiteurs médicaux, dont l ' institution est envisagée,
risque de nuire sensiblement à la formation continue du corps médical,
celle-ci ayant largement pour support lesdites dépenses de publicité.

Réponse . - . L ' honorable parlementaire a appelé l 'attention sur
l ' incidence du projet de taxe sur la publicité pharmaceutique . Les questions
posées ont été évoquées et débattues à diverses reprises à l 'occasion du
débat à l' Assemblée nationale et au sénat . Le projet est aujourd 'hui adopté.

Personnes i'gées (politique en Jureur des personnes âgées).

22231 . -- 1" novembre 1982 . - - M . Philippe Mestre attire
l 'attention de M . le ministre de la santé sur le fait que la réglementation
actuellement existante n'autorise que les seules institutions sociales et
médico-sociales à dispenser des soins à domicile aux personnes âgées . Il lui
demande s ' il ne conviendrait pas d ' étendre également aux hôpitaux la
possibilité de dispenser ce type de soins, afin que leurs personnels puissent,
par leur expérience, contribuer si la qualité et à l ' extension de ce service.

Réponse . - En l ' état actuel de la réglementation (loi n° 75-535 du 30 juin
1975 modifiée et Décret n° 81-448 du 8 mai 1981), seules les institutions
sociales et médico-sociales peuvent dispenser des soins à domicile aux
personnes âgées . ce qui exclut les établissements hospitaliers, in ,titc s ion
sanitaire régie par la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 modifice.
Toutefois, les hôpitaux peuvent participer à cc type d ' activité par le biais o:
la création d ' une Association spécifique qui permet, au demeurant,
d ' associer d 'autres partenaires . En outre, il n ' y a aucun empêchement de
droit à ce que les infirmiers et aides-soignants en fonction dans les
établissements hospitaliers publics puissent travailler dans des services de
soins à domicile pour personnes âgées sans perdre les droits qu ' ils
détiennent de leur statut, en particulier en m :•tiére d'ancienneté et
d 'affiliation à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités
locales . En effet, si un tel service est né à l ' initiative d ' une collectivité
publique, ces agents peuvent y obtenir leur détachement en application de
l ' article 2-1° du décret n° 78-209 du 27 février 1978 qui permet ce
détachement auprès d ' une Administration publique ou auprès d ' un
établissement ou office public ; s' il est créé à l ' initiative d ' une Association
privée, ce détachement peut être obtenu au titre de l 'article 2-3° du même
décret, qui prévoit une telle mesure auprès d ' un organisme à caractère social
ou auprès d ' un organisme de formation agréé en vue de la formation
professionnelle continue dans le cadre de la formation permanente, sous
réserve que la nomination à l'emploi considéré soit statutairement
prononcée par décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé
publique, du ministre de l ' intérieur et du ministre chargé de l ' économie et
des finances . Par ailleurs, la possibilité pour les hôpitaux publics de
dispenser des soins à domicile aux personnes âgées sera étudiée dans le
cadre de la réforme hospitalière.

Professions et activités n'édicules (médecins).

22703. -- 8 novembre 1982 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur les nombreuses tâches qui accablent les
médecins spécialistes, En effet, ces biophysiciens et ces ingénieurs
biomédicaux chargés de l'étude et du développement des moyens en
groupement d'intérêt scientifique, parallèlement aux tâches de maintenance
et de relation avec les fournisseurs aideraient considérablement les médecins
spécialistes . II lui demande si l'emploi de biophysiciens diplômés ou
d ' ingénieurs biomédicaux dans des services à haut degré technologique est
prévu .

Santé publique (politique de la santé).

22705 . — 8 novembre 1982 . -- M . Hervé Vouillot attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur l'irruption technologique biomédicale.
En conséquence, il lui demande quels sont les moyens souhaités et les
moyens disporibles pour multiplier les ressources humaines nécessités par
une technologie biomédicale grandissante.

Réponse . -- II est répondu à l ' honorable parlementaire que les problèmes
touchant aux techniques biomédicales figurent parmi les préoccupations
prioritaires du ministre de la santé . Les équipements de santé, dont l'hôpital
public est le plus gros consommateur, représentent en effet . d ' une part, un
facteur essentiel de la qualité des soins dispensés aux malades et, d ' autre
part, un secteur industriel pour lequel la balance des échanges commerciaux
est gravement déficitaire . Aussi a-t-il été créé un Comité consultatif des
équipements de santé dont la mission est de définir sectoriellement les
besoins, d 'évaluer les moyens nécessaires à leur satisfaction, dans le
domaine des technologies biomédicales et d ' une manière générale de faire
toute proposition au ministre dans ce domaine . La Commission ingénierie
biomédicale du Comité consultatif étudie notamment les ressources
humaines nécessaires aux hôpitaux pour leur permettre de maîtriser
l ' irruption technologique biomédicale . Cette Commission doit remettre
avant la fin de l ' année, au ministre, un rapport qui servira de contribution à
la rédaction de la loi hospitalière qui sera présentée au parlement au cours
de l ' année 1983 . Dès aujourd ' hui le recrutement de quinze ingénieurs
biomédicaux hospitaliers est prévu pour 1983 ainsi que la mise en œuvre de
plusieurs expérimentations de structures biomédicales hospitalières à
vocation régionale.

Pltnnrtuuie (produits pharmaceutiques)

23571 . 29 novembre 1982 . -- M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la fixation du prix des médicaments . II
appariait . en effet, que des économies substantielles seraient réalisables dans
cc secteur, ce qui ne manquerait pas d 'avoir un effet positif sur les dépenses
des malades et sur la situation globale du budget social de la Nation . II lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour parvenir à
cet objectif :soigner aussi bien pour un coût moindre.

Réponse . — L ' honorable parlementaire a appelé l 'attention du ministre de
la santé sur la fixation des prix des médicaments . L ' objectif du
gouvernement est bien, comme le note l ' honorable parlementaire de soigner
au coût le plus faible possible . En cc qui concerne les prix des médicaments,
il n ' apparaît pas que le niveau général soit particulièrement élevé si l 'on fait
une comparaison avec les pays voisins . Néanmoins le gouvernement se
préoccupe de rechercher toutes les économies possibles aux différents stades
de la production, de la répartition et de la distribution, dans la mesure mi
ces économies sont compatibles avec la nécessité de ne pas mettre en péril
une industrie de pointe qui doit être fondée sur la recherche et
l'exportation . En revanche des économies importantes pourraient être
obtenues par une diminution de la consommation de médicaments qui
semble être excessivement forte en France au regard de celle de la R .F.A.
ou de la Grande-Bretagne. Cette situation appelle une meilleure
information du public et du corps médical.

TEMPS LIBRE

Impôts et taxes (taxe sur certains frais géni•ruu.v).

22717 . — 8 novembre 1982 . -- M . Pierre Micaux, huit mois après le
vote de la loi de finances et un peu plus d ' un an après la taxe de l0 p . 100,
appelle l'attention de M . le ministre du temps libre sur les
conséquences de la taxation à 30 p. 100 des frais généraux pour les
industries du tourisme . Dans le domaine de la restauration, une baisse
n•ayenne du taux de fréquentation de l ' ordre de 20 p . 100 est enregistrée
pour les restaurants d'affaires et bien évidemment, ce mauvais résultat ne va
pas sans répercussion au niveau des fournisseurs de restaurants . Il s'en est
suivi, au cours du premier trimestre 1982 une augmet ation du nombre de
jugements de faillites évaluée à I ' p . 100 contre seulement 5,8 p . 100 au
premier trimestre 1981 . En matière de banquets et traiteurs, une baisse de
20 à 30 p . 100 est enregistrée par rapport à 1981 . Quant a la clientèle des
congrès et de l'hôtellerie, il semble qu'un mouvement de détournement
s'amorce vers les pays limitrophes . Sur un plan général, en termes d'emploi,
cela signifie que les personnes qui partent re sont pas remplacées et que de
nombreuses suppressions d ' emplois sont en cours (10 à 12000 sont
directement menacés) . A ces effets directs s ' ajoutent les effets en termes de
pertes de recettes de T .V .A ., d ' impôts sur les sociétés, de rentrées de
devises et les effets induits sur toutes les professions vivant indirectement du
tourisme d'affaires . Il lui demande si le gouvernement entend prendre des
mesures pour mettre un frein à cette « hécatombe ».

Réponse. -- Le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du temps libre, chargé
du tourisme précise que pour le secteur commercial relevant de sa
compétence, il s'est préoccupé, tout au long de l'année 1982, à rechercher,
en liaison avec les organisations professionnelles, les éléments permettant de
porter un diagnostic exact sur les conséquences de la taxation à 30 p . 100
des frais généraux des entreprises sur les activités des industries du
tourisme . Mais il constate que les informations recueillies n'ont pas permis
jusqu'à présent de distinguer avec précision si les baisses relevées dans la
restauration et l'hôtellerie résultent directement de l'application de cette
taxation, ou tout simplement des difficultés de la conjoncture économique
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générale . Toutefois l ' honorable parlementaire n' aura pas manqué de relever
que le gouvernement a introduit dans le projet de loi de finances pour 1983
un amendement tendant à réduire au prorata de la part du chiffre d ' affaires
ou du montant de recettes, hors taxes . réalisé à l ' exportation, les frais de
toute nature soumis à la taxe au titre des exercices ouverts à compter du
1 " janvier 1983.

hnpits et ruses (rase sur certains frais généraua).

22790 . --- 8 novembre 1982 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre du temps libre sur la grande inquiétude de la
Confédération française des industries du tourisme et de ses mandants, à la
suite de la taxation à 30 p . 100 de certains frais généraux . Cette mesure a, en
effet, pour conséquence de provoquer une baisse d 'activité de 15 à 20 p. 100
pour la restauration, ce qui s 'est traduit d ' abord par le non-remplacement des
empioyés partants, alors que de nombreuses suppressions l ' emplois sont
actuellement en cours . Dans l 'hôtellerie, l 'effet cumulé de Iii majoration de la
T . J . A . et de la taxation sur les frais généraux a provoqué une baisse du (aux
d 'occupation des hôtels et en particulier à Paris . il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation particulièrement
préoccupante, puisque le nombre total des emplois directement menacés peut
être évalué à 11 000, tandis que la baisse de l ' activité . dans ce secteur de l ' ordre
de 15 p . IOC empéchera la création d ' un nombre équivalent d ' emplois

Réponse . --- Le secrétaire d 'Etat auprès du ministre du temps libre chargé
du tourisme s 'est préoccupé tout au long de l ' année 1982 de rechercher, en
liaison avec les organisations professionnelles, les éléments permettant de
porter un diagnostic exact sur les conséquences de la taxation à 30 p . 100
des frais généraux des entreprises sur les activités des industries du
tourisme . Mais il constate que les informations recueillies n ' ont pas permis
jusqu 'à présent de distinguer avec précision si les baisses relevées dans la
restauration et l ' hôtellerie résultent directement de l ' application de cette
taxation ou tout simplement des difficultés de la conjoncture économique
générale . Toutefois l ' honorable parlementaire n ' aura pas manqué de relever
que le gouvernement a introduit dans le projet de loi de finances pour 1983
un amendement tendant à réduire au prorata de la part du chiffre d'affaires
ou du montant de recettes, hors taxes, réalisé à l' exportation, les frais de
toute nature soumis à la taxe au titre des exercices ouverts :i compter du
1" janvier 1983 . En ce qui concerne l 'assujettissement des hôtels quatre
étoiles et quatre étoiles luxe au taux intermédiaire de la T .V .A . . au lieu du
faux réduit, il convient de gréciser qu ' en accord avec les ministres de

l ' économie et des finances et chargé du budget, le secrétaire d ' Etat chargé
du tourisme a admis le déclassement en catégorie ti ois étoiles des hôtels qui
en feraient la demande en apportant les justifications d ' une dégradation de
leur situation financière . II y a lieu de constater que peu d'hôtels parisiens
ont en réalité sollicité cette mesure.

TRANSPORTS

.S. N .C.F. (tarifs marchandises).

16257 . 2i juin 1982 . — M. André Tourné rappelle à M . te
ministre d'État, ministre des transports, qui a sous sa tutelle la
S .N .C .F ., qu'en matière de tarification de certaines marchandises les
transports ferroviaires ne tiennent pas toujours compte des i tconvénients
qu ' ils engendrent quand ils sont démesurément élevés et injustement adaptés
à des situations données . C'est notamment le cas en ce qui concerne la
tarification du transport du feldspath produit dans les Pyrénées Orientales et
traité dans des usines spécialisées implantées dans le Nord tic le France . Des
utilisateurs étrangers par exemple des Allemands, des Italiens et des
Norvégiens intéressés par le feldspath produit dans les Pyrénées Orientales
reconnaissent que le prix départ du produit est un des plus bas du monde.
Toutefois, les prix des transports étant anormalement élevés risquent de
provoquer la liquidation progressive des exploitations en cours . Cela au seul
bénéfice des exportateurs étrangers . En effet, dans le prix du minerai rendu
aux usines utilisatrices il entre en frais de transport de 70 p . 100 à 150 p . 100
du prix départ . Le chômage est trop sévère dans les Pyrénées Orientales :
17 p . 100 de la population active salariée, pour que la S . N . C . F. ne révise pas
sa tarification sur les transports du feldspath dans des conditions semblables
aux tarifications dont bénéficient très justement d'autres industries et d'autres
régions . Il lui demande : l' ce qu'il pense de ces légitimes demandes ; 2' ce
qu'il compt obtenir de la S. N . C. F . pour qu'elle les prenne en compte . ll lui
rappelle que la liquidation des entreprises de feldspath dans les Pyrénées
Orientales, en plus d'aggraver le chômage et l'économie de toute une région
de montagne, priverait la S .N .C .F . d'un revenu relativement important
procuré par le transport du minerai en cause sur les langues disranccs des
lieux d'extraction vers ceux de traitement industrie! et chimique du produit
brut,

S . N . C. F. ( torils marchandises

25163 . -- 3 janvier 1983 . - M . André Tourné s 'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 16257 publiée au Journal officiel du 21 juin
1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse. — Les problèmes que rencontre la production de feldspath des
Pyrénées-Orientales ont fait l ' objet en 1981 d ' un examen avec le m'nistére
des transports, la D . A . f . A . R ., le ministère de l ' industrie, les représentants
du syndicat national des producteurs de feldspath français et les trois modes
de transports terrestres (fei, route, voie d ' eau). Des solutions techniques
permettant une diminution du coût de transpo-t avaient été avancées au
cours de l ' année 1981 par les représentants de ces modes de transport : la
S .N .C . F . avait indiqué que l'amélioration des chargements, l ' étude de
formules de groupages, l ' adaptation des matériels, la mise en place de
plates-formes pour la réception de tra i ns complets, l ' amélioration des
rotations, la constitution d ' un G . I . E . de commercialisation et de transport
étaient susceptibles d ' aller dans le sens souhaité par les intéressés . Le
transport routier qui assure 25 p . 100 du trafic était en mesure d ' envisager
des réductions tarifaires par voie d ' accord tarifaire à négocier avec le
Comité national routier . Enfin, des solutions ponctuelles p our les usines
consommatrices en bordure de voie d 'eau. pouvaient être trouvées par le
transport fluvial . Les producteurs de feldspath n ' ont pas cru devoir
accepter les propositions qui leur ont été faites, mais il reste cependant la
possibilité d ' un réexamen de ces propositions en liaison avec les ministères
concernés .

S . N. C F. (lignes : Gironde).

17806. — 26 juillet 1982 . — M . Pierre Garmendia appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la nécessaire
réouverture de la ligne voyageurs Bordeaux - Espiet, desservant l ' Entre-Dcux-
Mers en Gironde. En effet, de nombreuses communes voient une partie de leur
population aller quotidiennement sur la communauté urbaine de Bordeaux, car
la croissance démographique de ce secteur, originellement à vocation orale, est
aujourd'hui très importante . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour aider à la réalisation de ce projet défendu par le Comité de
liaison iniercommunal pour la sauvegarde et la promotion de la voie ferrée
Bordeaux -Espiet.

Réponse . -- La ligne ferroviaire Bordeaux-Espiet desservant l ' Entre-
dcux-Mers en Gironde est utilisée actuellement au trafic des marchandises.
Cependant, compte tenu de l ' attachement des élus locaux a la réouverture
au trafic voyageurs de cette ligne et dans le cadre des nouvelles orientations
de la politique des transports en matière ferroviaire, la S .N.C . F a saisi le
Conseil régional d ' Aquitaine en vue d ' étudier l 'éventuelle remise en service
au trafic des voyageurs de cet aise . Cette étude devrait p e rmettre de
déterminer les besoins réels des usagers et de m ettre en place les modalités
de financement correspondant à la remise en état des installation s .

Transports ,/luriaus (voles navigables)

21UT. I I octobre 1982 . - M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les conséquences
que risque d 'entrainer le développement continu du réseau des canaux en
Belgique, le transport par réseau hydraulique dans le Nord de notre pays.
Compte tenu de la concurrence qui oppose les ports français et belges et de
l' insuffisance évidente du réseau hydraulique du Nord de la France, il lui
demande de prendre les mesures nécessaires pour améliorer sensiblement
nos capacités de transport par voie fluviale et hydraulique et éviter ainsi
l'apparition de nouveaux détournements de trafic . préjudiciable à notre
économie.

Réponse. --- L ' un des rôles importants des voies navigables consiste en
l ' amélioration de l ' arrière-pays des ports français pour leur permettre de
tenir leur place dans la concurrence avec les ports belges et néerlandais . Cet
élément est pris en compte dans les travaux de la Commission Grégoire . II
contribuera à la détermination des opérations d'aménagement prioritaires
du schéma directeur des voies navigables . En ce qui concerne la région du
Nord et du Pas-de-Calais, l 'Etat met tout en oeuvre pour que soit réalisé
dans les meilleurs délais le raccordement du port Ouest de Dunkerque au
réseau des voies navigables . Cela permettra à son nouveau quai à
pondéreux d'être desservi dans de bonnes conditions . Par ailleurs, s'il est
exact que la modernisation des liaisons avec la Belgique améliore la desserte
des ports elle améliore aussi considérablement la desserte du port de
Dunkerque . Parallèlement, les travaux de construction de la chute de
Streppy qui viennent d'être lancés par les autorités belges donneront au port
de Dunkerque un nouveau débouché fluvial à grand gabarit vers Liège et
une partie importante de la Belgique .
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TRAVAIL

Salaires' (saisies 1.

4465 . — 26 octobre 1981 . — M . Yves Sautier demande it M . le
ministre délégué chargé du travail s'il envisage de réévaluer les
tranches de salaires qui figurent dans la circulaire n° 79-12 du 12 novembre
1979 du ministère de la justice fixant le barème des saisies-arrêt sur salaires.
Le maintien sans révision de ce barème alourdit en effet de manière
significative les charges qui pèsent sur les personnes concernées ; c ' est
pourquoi une réévaluation en fonction de l ' augmentation du coùt de la vie
parait particulièrement nécessaire.

Salaires (saisies).

11611 . -- 29 mars 1982 . — M . Yves Sautier s 'étonne auprès de M . le
ministre délégua chargé du travail de n ' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 4465 (Journal officiel A . N . . du 26 octobre 1981)
relative aux saisies-arrêt sur salaires . f' lui en renouvelle donc les termes.

Salaires (saisies).

17568. — 19 juillet 1982 . — M . Yves Sautier demande à M . le
ministre délégué chargé du travail de bien vouloir lui indiquer s ' il
envisage de réévaluer les tranches de salaires désignées dans la circulaire
n° 79-12 du 12 novembre 1979 itu ministre de la justice fixant le barème des
saisies-arrêt sur salaires . Le maintien sans révision de cc barème alourdit en
effet de manière significative les charges qui pèsent sur les personnes
concernées . C' est pourquoi une réévaluation tenant compte de
l ' augmentation du coùt de la vie parait nécessaire.

Salaires (saisies).

22119 . — I" novembre 1982 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre délégué chargé du travail que sa question écrite n°4465
(Journal officiel A . N . Q du 26 octobre 1981), rappelée par la question écrite
n° 11811 (Journal officiel A . N . Q du 29 mars 1982) n ' a pas encore reçu de
réponse à ce jour . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. — Ainsi que le fait remarquer l ' honorable parlementaire, les
conditions dans lesquelles les rémunérations des salariés peuvent donner
lieu à saisie-arrêt ou cession sont fixées par l ' article R 145-1 du code du
travail, tel qu ' il résulte de décret n° 79-893 du 15 octobre 1979, et ont été
précisées par la circulaire à laquelle il est fait allusion . Les montants des
rémunérations sur lesquelles portent les quotités saisissables ou cessibles
n ' ayant pas été relevés depuis cette date, le ministre délégué aux affaires
sociales, chargé du travail, étudie, en liaison avec les autres départements
ministériels intéressés, la possibilité d ' un relèvement général des montants
des rémunérations annuelles cessibles ou saisissables tenant compte de
l'augmentation des prix et des salaires.

Employés de maison (durée du travail).

22746 . — 8 novembre 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur la durée du travail
des employés de maison . En effet, l 'ordonnance ramenant la durée du
travail à trente-neuf heures ne concerne pas cette catégorie de personnel
déjà très défavorisée. II lui demande donc si, après l ' importante étape de la
convention collective étendue pour un département le 26 mai 1982, il
n ' envisage pas d 'aligner l ' horaire hebdomadaire des employés de maison sur
le régime général.

Réponse . — Il convient d'observer préalablement que les employés de
maison n'étant pas compris dans le champ d'application de la législation
relative à la durée du travail, le gouvernement n'est pas juridiquement
habilité à prendre, en ce domaine, des mesures concernant les travailleurs
dont il s'agit . Il y a lieu de remarquer, en outre, que l'extension éventuelle
de la législation sus-visée aux salariés en cause soulève deux problèmes . Le
premier touche à la définition précise qu'il conviendrait de donner à là
notion de travail effectif dans les divers emplois concernés . Le deuxième a
trait au contrôle de l'application d'une réglementation spéciale aux
employés de maison, étant donné que l'inspecteur du travail n'a pas un droit
d'accès dans le domicile d'un particulier. Une réflexion e été engagée sur ces
questions en vue de leur apporter les solutions qui permettraient d'intégrer
les employés de maison dans la réglementation de la durée du travail et, par
voie de conséquence, dans celle concernant le S . M . I . C . Dans l'attente du
résultat de cette réflexion, le soin de régler la question de la durée du travail
et des salaires minima des travailleurs susvisés n'a pu qu'être remis aux
partenaires sociaux dans le cadre des conventions collectives .

Travail : ministre, (pr'rsunnel i.

22892 . 15 novembre 1982 . M. Bruno Bourg-Broc demande :i
M . le ministre délégué chargé du travail quel a été le nombre de
mises cri disponibilité et de congés accordés pour formation aux personnels
relevant de son département ministériel depuis la publication des décrets du
7 avril 1981 . Il lui demande également quels seront les moyens ouverts dans
le cadre du prochain exercice budgétaire.

Réponse . Les décrets n° 81-339 et n° 81-3411 du ; avril 1981 pris pour
l ' application des dispositions des articles 42 et 43 de la loi n° 71-575 du
16 juillet 1971 portant organisation de la formation professionnelle
continue dans le cadre de l 'éducation permanente, respectivement des
fonctionnaires et des agents civils non titu'aires de l'Etat et des
établissements publics de l ' Etat, ont donné lieu, en ce qui concerne les
services extérieurs placés sous l 'autorité du ministre délégué aux affaires
sociales, chargé du travail, à des décisions d 'attribution de congés de
formation dans les conditions suivantes deux ins7ecteurs du travail ; sept
contrôleurs ; deux commis ; trois agents de t'ureau et un commis
contractuel . Une ligne budgétaire a été ouverte au chapitre 31 .90.
article `0, section travail, avec la mention

	

pour mémoire » . Cette ligne
sera abondée en cours d ' année en fonction des nécessités.

URBANISME ET LOGEMENT

Urbanisme : ministère r persur:nei,.

24375 . — 13 décemore 1982 . - - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l' opportunité de classer le corps des conducteurs de, travaux publics de
l ' Etat dans la catégorie B de la fonction publique . Deouis 1952, le Conseil
supérieur de la fonction publique a toujours émis un avis favorable, alors
que cette catégorie de conducteurs des T .P.E . est toujours classée en
catégorie C, selon l ' ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au
statut général des fonctionnaires Ces agents de l ' Etat assument
particulièrement des tâches de responsabilité dont ' importance et la
diversité ont suivi l 'évolution des activités des services de l ' équipement et
notamment l ' extension des attributions des subdivisions territoriales . Il lui
demande s ' il envisage prochainement de classer cette catégorie d 'agents des
T. P . E . au même niveau que leurs homologues affectés à des responsabilités
identiques au ministère des postes et télécommanications.

Réponse . — Le corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
comprend le grade de conducteur, classé dans le groupe VI des échelles de
rémunération de la catégorie C et le grade de conducteur principal doté
d'une échelle particulière. Les fonctionnaires de ce corps demandent depuis
de nombreuses années l ' amélioration de leur situation et, notamment, leur
classement en catégorie B en raison de l ' élargissement du champ de leurs
attributions et de l ' accroissement de leurs responsabilités . En 1979 . l ' échelle
des conducteurs principaux a été modifiée et calquée sur les échelons
troisième et suivants de l ' échelle du premier niveau de grade de la catégorie
B-type, terminant à l ' indice brut 474 . En outre, l ' effectif des conducteurs
principaux a été augmenté et porté progressivement du tiers à la moitié de
l'effectif total du corps . Ces mesures constituent déjè une améioration de la
carrière des intéressés . D' autres aménagements ce leur situation pourraient
être envisagés, prenant notamment en compte les conclusion , . d 'un groupe
de travail paritaire constitué à cet effet, l orsque la réflexion d ' ensemble
prescrite par le Premier ministre et conduite par le ministre délégué auprès
du Premier ministre . chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur l ' évolution du rôle et des missions des fonctionnaires,
aura été menée à son terme.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°` 22808 Jean-Claude Gaudin ; 22951 Francisque Perrot ; 23125 André
Borel .

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°f 22803 Jean-Marie Daillet ; 22804 Jean-Claude Gaudin ; 22807 Jean-
Claude Gaudin ; 22810 Adrien Zeller; 22811 Adrien Zeller ; 22825 Muguette
Jacquaint (Mme) ; 22842 Francisque Perrut ; 22855 Jean-Pierre Defontaine ;
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22862 Adrien Zeller ; 22864 Edouard Frédéric-Dupont ; 22898 Bruno Bourg-
Broc ; 22907 Marc Lauriol ; 22912 Charles Miossec ; 22915 Michel Noir : 22928
Michel Barnier ; 22959 Jean-Michel Belorgey : 22962 Bernard Bardin ; 22977
Michel Coffineau ; 22983 Joseph Gourmelon ; 22985 Gisèle Halimi (Mme);
22997 Marcel Wacheux ; 23015 Pierre-Bernard Cousté ; 23020 François
Grussenmeyer ; 23024 Marcel Wacheux ; 23025 Jean-Pierre Balligand ; 23029
Jean-Claude Bateux ; 23045 André Bellon ; 23055 Elle Castor ; 23064 Jean-
Pierre Destrade ; 23066 Claude Germon ; 23071 Marie Jacq (Mme) ; 23072
Marie Jacq (Mme) ; 23073 Marie Jacq (Mme) ; 23074 Marie Jacq (Mme) ; 23075
Marie Jacq (Mme) ; 23100 Jean-Jacques Queyranne ; 23115 Jean-Pierre Sueur;
23128 Jean-Pierre Le Coadic ; 23130 Marie-France Lecuir (Mme).

AGRICULTURE

N° S 22794 Alain Mayoud ; 22846 Jean-Charles Cavaillé ; 22865 Edmond
Alphandéry ; 22874 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 22904 Jacques
Godfrain ; 22911 Charles Miossec ; 22925 André Audinot ; 22945 Raymond
Marcellin ; 22949 Francisque Perrut ; 22986 Gisèle Halimi (Mme) ; 23005 Yves
Sautier ; 23046 André Bellon ; 23051 Jean-Claude Cassaing ; 23053 Elie Castor;
23068 Jacques Guyard ; 23081 François Massot : 23105 Amédée Renault;
23106 Amédée Renault ; 23114 Michel Suchod.

ANCIENS COMBATTANTS

NO5 22947 Georges Mesmin ; 23037 André Bellon .

QUESTIONS ET REPONSES
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EDUCATION NATIONALE

N°' 22813 Gilhcrt Sénés ; 22820 Alain Bocquet : 22822 Guy Ducoloné : 22823
Jacqueline Fraysse-Cazalis (Mme) . 22824 Jacqueline Fraysse-Cazals (Mme);
22829 André Lajoinie : 22830 André Lajoinic ; 22835 André Tourné ; 22844
Colette Chaigneau (Mme) ; 22847 Pierre de Bénouville ; 22867 Henri Bayard;
22876 Philippe Mestre ; 22897 Bruno Bourg-Broc . 22899 Bruno Bourg-Broc;
22900 Bruno Bourg-Broc ; 22908 Charles Miossec : 22929 André Durr ; 22931
André Durr : 22998 Claude Wolff ; 23008 Vincent Ansquier ; 23011 Gérard
Chasseguet ; 23014 Pierre-Bernard Cousté : 23035 Jean Beaufort ; 23059 Elie
Castor ; 23060 Elie Castor ; 23076 Jean-Pierre Kucheida ; 23104 Noël
Ravassard ; 23116 Jean-Pierre Sueur ; 23124 Wilfrid Bertile ; 23131 Jean-Yves
Le Drian ; 23133 Jacques Mahéas ; 23135 Lucien Pignion.

EMPLOI

N°' 22816 Gustave Ansart ; 22856 Jean Lecourbe ; 72857 Claude Germon;
22922 André Soury ; 22937 Daniel Goulet ; 22954 André Audinot ; 22955 André
Audinot ; 22982 Jean Giovannelli ; 22988 Gisèle Halimi (Mine) ; 23031 Jean
Beaufort ; 23047 André Bellon ; 23049 Jean-Claude Cassaing ; 23061 Elie
Castor ; 23069 Gérard Haesehroeck ; 23123 André Bellon ; 23136 Jean Proveux.

ENERGIE

N°' 22869 Henri Bayard ; 12968 Jean-Claude Bois : 22970 Jean-Claude Bois.

ENVIRONNEMENT

BUDGET

N°` 22798 Loïc Bouvard ; 22805 Jean-Claude Gaudin ; 22859 Didier Choual;
22860 Marie Jacq (Mme) ; 22861 Edouard Frédéric-Dupont ; 22872 Gilbert
Gantier ; 22873 Gilbert Gantier ; 22890 Bruno Bourg-Broc ; 22903 Xavier
Deniau ; 22909 Charles Miossec ; 22916 Camille Petit ; 22932 Jacques Godfrain;
22935 Daniel Goulet : 22979 Louis Darinot ; 22980 Martine Frachon (Mme);
22994 Louis Moulinet ; 23022 Bernard Pons ; 23030 Jean Beaufort ; 23067
Joseph Gourmelon ; 23089 François Patriat ; 23097 Jean Proveux ; 23107
Amédée Renault ; 23110 Michel Sainte-Marie ; 23120 Jean Beaufils ; 23126 Yves
Dolto .

COMMERCE ET ARTISANAT

N°' 22797 Jacques Barrot ; 22910 Charles Miossec ; 22981 René Gaillard.

COMMUNICATION

N°' 22963 Jean-Claude Bois ; 22976 Michel Coffineau ; 23002 Yves Sautier .

N° i 22868 Henri Bayard ; 22999 Yves Sautier : 23065 Claude Evin.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N° 23018 Antoine Gissinger.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N° 22961 Marcel Dehoux.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N° f 22815 Gustave Ansart ; 22 .141 Francisque Perrut ; 22851) Henri de
Gastines ; 22884 Jean Rigal : 22894 Bruno Bourg-Broc. 22901 Bruno Bourg-
Broc : 22920 Gisèle Halimi (Mme) : 22943 Jean Desanlis ; 23044 André Bellon;
23058 Elie Castor ; 23062 Didier Chouat ; 23070 Gisèle Halimi (Mme) ; 23095
Henri Pratt : 23117 Jean-Pierre Sueur.

JEUNESSE ET SPORTS

CONSOMMATION

N O5 22792 Alain Mayoud ; 22793 Alain Mayoud : 22921 Francisque Perrut.

CULTURE

N°5 22885 Jean Rigal ; 23122 André Bellon.

DEFENSE

N°' 22799 Jean-Marie Daillet ; 22832 André Tourné ; 22834 André Tourné;
22836 André Tourné : 22837 André Tourné ; 23048 André Bellon ; 23099 Eliane
Provost (Mme) .

JUSTICE

N°' 22877 Philippe Mestre ; 22882 m Rigal ; 22956 André Audinot ; 23009
Serges Charles ; 23098 Jean Proveux ; 23129 Marie-France Lecuir (Mme).

P .T .T.
N° 22906 Yves Lancien .

N°' 72927 Pierre Bas ; 23042 André Bedon.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N° 22917 Camille Petit.

ECONOMIE ET FINANCES

Nos 22802 Jean-Marie Daillet, 22842 Roland Vuillaume ; 22918 Etienne
Pinte ; 22924 André Audinot ; 22926 André Audinot ; 22938 Yves Lancien;
22946 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 22966 Jean-Claude Bois ; 23004
Yves Sautier ; 23006 Yves Sautier ; 23007 Pierre-Bernard Cousté ; 23079 Jean-
Pierre Le Coadic ; 23087 Paulette Nevoux (Mme), 23109 Michel Sainte-Marie;
23113 Georges Sarre.

RECHERCHE ET INDUSTRIE

N°' 22800 Jean-Marie Daillel ; 22801 Jean-Marie Daillel ; 22809 Jean-Claude
Gaudin ; 22814 Gustave Ansart : 22826 jean Jarosz : 22871 Gilbert Gantier:
22919 Pierre Wcisenhorn ; 22953 André Audinot ; 22990 Kléber Haye ; 23023
Bernard Pons ; 23057 Elle Castor.

RELATIONS EXTERIEURES

N°' 22957 Adrien Zcller ; 22974 Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine);
22993 Guy Malandain ; 23017 Antoine Gissingcr.

1
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SANTE

N°' 22843 Francisque Perrut : 22852 Claude Labbé ; 22863 Edouard
Frédéric-Dupont ; j2893 Bruno Bourg-Broc : 22941 Michel Péricard ; 23028
Bernard Bardin ; 23034 Jean Beaufort : 23056 Elle Castor : 23091 Jean Peuziat;
23118 Bernard Bardin .

TEMPS LIBRE

M s 22796 Jacques Barrot ; 22838 Pierre Micaux ; 22972 Jean-Claude Bois;
23016 Antoine Gissinger .

TRANSPORTS

N°` 22827 Jean Jarosz ; 22828 Jean Jarosz : 22845 Colette Chaigneau (Mme):
23088 Paulette Nevoux (Mme) ; 23134 Jacques Mahéas ; 23138 Bruno Vennin.

TRAVAIL

N°' 22840 Jean Proriol ; 72975 Jean-Michel Boucheron (111e-ct-Vilaine);
22992 Jean-Yves Le Drian ; 23010 Gérard Chasseguet ; 23082 Charles
Metzinger ; 23(185 François Mortelette : 23121 Jean Beaufils .

URBANISME ET LOGEMENT

N" 22858 (iuy Chanfrault ; 22965 Jean-Claude Bois ; 22987 Gisèle Minci
(Mme) ; 23026 Jean-Pierre Balligand : 23052 Elle Castor ; 23137 Renée Soum
(Mme) .

Rectificatifs.

1 .

	

.4u Journal officiel (Assemblée rmtionale, questions écrites],
n° 51 A .N. (Q .) du 27 décembre 1982.

Rfm)NSES I )FS MINISTRES At:X QCFS-MONS [(KIT IS

1° Page 5348 . 2' colonne, 3' ligne de la réponse à la question n° 21775 de
M . Bruno Bourg-Broc à M . le ministre de l' éducation nationale, au lieu de :
« . . .169 milliards de francs», lire : u . ..169 millions de francs».

2° Page 5349 . 2' colonne, 17' ligne de la réponse à la question n° 22184 de
M . Antoine Gissinger . au lieu de : « Les conditions de décharges de services n,

lire : » Les contingents de décharges de service » .
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